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ANNEXE N° 1

(Session ord. — Séance du 8 janvier 1918.)
Allocution de M. Gouzy, président d'âge, en
prenant place au fauteuil.
NOTA. — Ce document a été inséré dans le

tompte rendu in extenso de la séance du 8 jan
vier 1918. ■

- AÏÏ3ÏB2EB ■ N° 2

.ession ord. — Séance du 10 janvier 1918.)

ILLOCUTION de M. Antonin Dubost, président
du Sénat, en prenant place au fauteuil.

NOTA. — Ce document a été inséré dans le
compte rendu in extenso de la séance du 10 jan
vier 1918.

'AMS1S mQ 3

; (Session ord. — Séance du 10 janvier 1918.)
S'e RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
•-la commission chargée d'examiner la propo
sition de loi de M. Lannelongue et un cer
tain nombre de ses collègues, tendant à com
battre la dépopulation par des mesures
propres à relever la natalité, par M. Caze
neuve, sénateur (l). -

/ Messieurs, pourquoi ce quatrième rapport
supplémentaire sur la proposition de loi ten
dant à combattre la dépopulation et, plus spé
cialement à titre de première réforme, tendant
à instituer de nouvelles mesures préventives
et répressives contre l'avortement criminel?
La réponse est simple : des modifications et

surtout des additions importantes ont été
apportées au texte distr'bué le 8 février 1917 et
môme à la nouvelle rédaction du 20 mars 1917.

Ces modifications et additions nécessitent
quelques explications. Et chacun y voudra trou
ver la preuve du souci de votre commission de
faire une œuvre législative aussi irréprochable
que possible, dans un domaine délicat qui
comporte assez peu les improvisations de
séance, mais réclame, tout au contraire, l'étude
minutieuse et longuement réfléchie du pro
blème avant toute discussion publique.

J1 semble bien que les efforts de la répres
sion, malgré les sévérités apparentes du code,
pénal, se sont trouvées en défaut jusqu'à présent
Notre tâche est de faire mieux, si on veut met
tre un terme au scandale grandissant de l' avor-
terient.

» Après lis considérations, d'ordre général, des
rapports précédents, il est superflu de redire
ici longuement la nécessité impérieuse d'éle
ver définitivement et courageusement une bar
rière à la propagande néo-malthusienne et de
frapper l'armée agissante de la doctrine cri
minelle. Aucun esprit élevé et clairvoyant,
soucieux de l'avenir du pays, n'a besoin d'être
converti. Encore faut-il, si on forge une nou
velle arme, qu'elle soit efficace. L'œuvre légis
lative réclamait ainsi autant d'esprit critique
que de réflexion attentive.
Dans ce domaine si spécial, tendant à pré

venir et à réprimer l'avortement, l'opinion, à
la fois des médecins accoucheurs et des ju
risconsultes, ne pouvait être que précieuse.
Officieusement, des personnalités éminentes

appartenant à la médecine et au droit, ont
passé au crible de leur grande expérience nos
premiers textes élaborés au sein de votre com
mission. Cette dernière, avec un libéralisme
louable, n'a pas craint, avant de prendre une
décision définitive, d'affronter le verdict de
groupements extraparlementaires, dont la com
pétence devait retenir notre attention. La so
ciété générale des prisons en a connu et en a
discuté.
Les ministres de la justice et de l'intérieur

ont suivi l'élaboration du nouveau texte, que
nous proposons pour la deuxième délibération,
et y donnent leur pleine approbation.
Il nous reste, pour être convaincant et rallier

l'adhésion pleine et entière du Sénat, à analyser,
article par article, la proposition, afin d'en jus
tifier pleinement le fond et la rédaction.

Mais, auparavant', il nous parait utile, d'une
façon succincte, d'énumérer Us additions ap
portées aux textes précédents.

Un article additionnel 14 limite le secret mé
dical. 11 impose, « aux, médecins et sages-
femmes, cités comme témoins dans une pour
suite pour avortement, de témoigner, sous ser
ment, sous les peines portées contre les témoins
défaillants ».

Nous discuterons plus loin la portée de cette
obligation.
Un article 16 nouveau rend obligatoire dans

toute la France la déclaration des fausses cou
ches. Dans le département de la Seine, une
jurisprudence administrative existe, basée sur
cette obligation formelle. Les médecins légistes
réclament la généralisation de cette obligation
limitée aujourd'hui à la Seine. I!s y voient un
moyen utile de saisir les avortements crimi
nels. Cet article sera l'objet plus loin d'une dis
cussion des motifs.

Reste une proposition, pour prévenir les avor
tements, que quelques jurisconsultes, membres
do la société générale des prisons, paraissent
vouloir accueillir -favorablement. Il s'agit da
l'impunité de l'avortée dénonciatrice de i'avor-
teuse.

M. Berthélemy, l'éminent professeur de la
faculté de droit de Paris, dans une conférence,
particulièrement suggestive, faite le 21 mars
1917 à la séance de la société générale des pri
sons (1), a soutenu cette proposition comme
très efficace pour découvrir les avortements.
Une partie des membres présents a paru, d'ail
leurs, partager son opinion.
Il nous paraît utile de reproduire ici le texte

même de son exposé, façon de traduire fidèle
ment sa proposition et les arguments dont il
l'étaye.

« C'est, au surplus, à l'avorteuse surtout qu'il
faut s'en prendre. C'est à la « faiseuse d'anges »,
à la « mère Tire-monde » dont parlent Tardieu
et Brouardel (2). L'avortée est souvent pitoya
ble, et malheureusement presque toujours ex
cusée en justice. Nous croyons qu'il y aurait
avantage à faire plus ; nous accepterions vo
lontiers qu'on prit en matière d'avortement une
mesure analogue à celle qu'on trouve dans
l'article 188 du code pénal en matière de fausse
monnaie. La dénonciation des faux monnayeurs
présente un tel intérêt social qu'on accorde
l'impunité — sous forme d'excuse absolutoire

à ceux qui, coupables du crime d'émission

(1) Voir les n03 311 et 329, Sénat, année 1910;
354 et 402, année 1512; 449, année 1913; 31,
année 1917. -

(1) Conférence sur les mesures propres à
prévenir et à réprimer l'avortement criminel.
(2) Brouardel : le Secret médical, p. 162.
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de fausse monnaie, auront procuré l'arrestation
des autres coupables. .

« Nous voudrions qu'une excuse absolutoire
fût de même accordée à l'avortée qui dénonce
l'avorteuse. Tel est l'avis de M. le conseiller Le
Poittevin (1) : « Lorsque le Parquet est avisé
que des faits d'avortement se sont produits,
une instruction est ouverte; maïs alors de
nouvelles difficultés vont surgir. En premier
lieu, celle qui serait le témoin le plus utile,
celle qui pourrait fournir tous les éléments de
preuves ne pourra en général fournir un témoi
gnage en justice; si, à la suite- de manœuvres
pratiquées, l'avortement s'est produit, elle est
elle-même inculpés et, par suite, non seule
ment elle ne peut déposer sous la foi du ser
ment, mais encore elle a tout intérêt à cacher
la vérité. A cette situation il y aurait un re
mède facile : ce serait de laisser en dehors des
prévisions de la loi pénale le fait de la femme
qui a consenti à faire usage des moyens à elle
indiqués ou admiàstrés. »

« N'y a-t-il pas là, cependant, quelque dan
ger, et ne peut-on pas redouter de fausses dé
nonciations'. L'avortée ne sera-t-elle pas tentée
parfois de dénoncer, par vengeance, celui-là
môme qui s'est refusé à lui procurer l'opéra
tion sollicitée par elle? Nous considérons cette
hypothèse comme chimérique. 11 ne s'agit pas

• d'instituer une présomption d'exactitude en fa
veur de la dénonciation faite, encore faut-il que
l'exactitude de cette dénonciation soit recon
nue pour que l'excuse en découle.

« Sans nous arrêter à cette appréhension
sans portée sérieuse, nous mettons ce procédé
au nombre des moyens propres à faciliter des
poursuites nécessaires. »
Nous ne voulons pas méconnaître que l'im

punité de l'avortée dénonciatrice encourage
rait cette dernière à révéler à la justice l'avor
teur ou l'avorteuse. Avec des révélations mul
tipliées de cette nature, le juge d'instruction
peut arriver à se faire une conviction et trou
ver la preuve, nécessaire pour poursuivre, de
la culpabilité. Telle est la thèse de M. Berthé
lemy et de quelques juristes.
Sans nul doute, la preuve d'un avortement

criminel est très difficile à administrer. Deux
personnes sont en cause, l'avortée et l'avor
teuse, ou avorteur, et parfois il y a un troi
sième confident, le médecin qui soigne l'avor
tée malade. Si ce dernier se renferme dans un
mutisme absolu, sous le couvert du secret
médical, il reste deux témoins. Si l'un d'eux,
'avortée, dénonce l'autre témoin du crime, la
tâche de la justice commence déjà à être facilitée.
Cependant, pesons les Conséquences d'une

pareille disposition législative. M. Barthélemy
envisage comme chimérique « la dénonciation
par vengeance de celui-là même qui se sera
refusé à lui procurer l'opération sollicitée par
elle ».
Or, tout arrive. Et le docteur Doléris, mem

bre de l'Académie de médecine, dans la séance
de la société générale des prisons du 22 mai
1917, s'affirmant peu partisan d'une pareille
disposition législative, faisant bénéficier de
l'impunité la dénonciatrice, citait un médecin,
parfaitement innocent, mis en cause par des
femmes de mœurs suspectes qui l'avaient dé
noncé. Cette accusation concertée ne put con
vaincre le juge, heureusement, de la culpabi
lité du médecin visé.

On peut entrevoir de la part d'aventurières
de véritables méthodes de chantage à l'égard
de médecins traitants ou des sages-femmes.
Telle femme se sera procuré l'avortement à
elle-même. Elle accusera tel médecin consul
tant qui lui aura ordonné un emménagogue
quelconque d'être l'auteur de son avortement.
Et si ce médecin veut éviter d'aller se défendre
devant le juge, ce qui, pour un praticien en
vue est toujours pénible, il devra se résigner à
étouffer l'affaire, comme on dit.
C'est le pharmacien, c'est l'herboriste qui se

ront mis en cause par telle avortée pour un
soi-disant breuvage abortif.
L'impunité de la dénonciatrice, ce serait la

porte ouverte aux pires chantages, sans con
tester, toutefois, son rôle pour réprimer l'avor
tement criminel. Mais ce serait la voie tracée
à la délation dans tout ce qu'elle a de plus
répugnant pour notre caractère français.
Les affaires de mœurs ne peuvent se com

parer à une affaire de fausse monnaie ou à une
- affaire d'espionnage, dans laquelle le dénoncia
teur bénéficie de sa révélation.

Notre commission a donc rejeté toute propo
sition pouvant donner à l'avortée dénonciatrice
le bénéfice de l'impunité.

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE Ier . — Du régime des maisons d'accou
chement et de leur surveillance.

Article l er.

Est considéré comme maison d'accouche
ment, pour l'application de la présente loi, tout
établissement privé dans lequel, à titre onéreux
ou gratuit, et en nombre quelconque, les fem
mes sont admises soit pour y faire leurs cou
ches, soit afin d'y être soignées pour les suites
immédiates des couches.

Avec la définition da la maison d'accouche
ment, donnée par cet article premier, l'appar
tement d'un médecin ou d'une sage -femme
avec un seul lit prêté gratuitement à une
femme pour faire ses couches sera considéré
comme maison d'accouchement, et soumis à
l'application de la présente loi.
Accidentellement et exceptionnellement, une

personne offre à une amie de passage son ap
partement pour faire ses couches; l'article 1er
ne la vise pas. Le domicile privé ne peut être
soumis à la surveillance, pas plus qu'à la de
mande d'autorisation.
Mais cet article vise incontestablement tous

les hôtels, sl on y reçoit des femmes pour faire
leurs couches.
Mais, dira-t-on, vous portez atteinte à des ha

bitudes assez courantes dans les grandes villes.
l'ne étrangère vient à Paris pour se confier à
l'intervention d'un médecin accoucheur en re
nom. Elle n'a point de domicile. Elle descend à
l'hôtel, où a lieu l'accouchement.
En effet, les accouchements dans les hôtels

sont assez souvent pratiqués. Désormais, cette
coutume cessera. Elle est contraire à l'hygiène,
d'abord. On s'explique mal que nos cuirur-
giens, aujourd'hui, opèrent leurs malades dans
des maisons de santé où ( toutes les rigueurs
de l'antisepsie sont assurées, et que, d'autre
part, les médecins accoucheurs se prêtent
encore à faire des accouchements dans les
hôtels.
D'ailleurs, pareille tolérance constituerait

une fissure regrettable dans la loi. L'hôtel
borgne, sous prétexte d'hôtel ouvert à tous, de
viendrait le refuge des accouchements clandes
tins avant d'être le refuge des avortements
clandestins.

Dès la présente loi mise en vigueur, laquelle
tolère, comme on le verra à l'article 2, que des
sociétés, sous les diverses formes légales, ou
vrent et administrent des maisons d'accouche
ment, on verra se créer des maisons d'accou
chement d'un certain luxe semblables à cer- !
taines maisons de santé bien installées. Dès
lors les étrangères, qui viendront dans nos
grandes villes solliciter de nos médecins ac
coucheurs réputés le concours de leur minis
tère, trouveront bientôt dans l'intérêt même
d'une délivrance normale, sans suites à re
douter, des maisons d'accouchement agencées
conformément aux exigences de la science
moderne.

Qui prétendra défendre l'hôtel de fortune
pour la délivrance des femmes enceintes?
L'hygiène le condamne. La surveillance néces
saire le condamne également.

Article 2.

Une maison d'accouchement peut être ou
verte ou tenue par un particulier, par une œu
vre de bienfaisance ou par une société, à la
condition que la direction médicale effective
de l'établissement soit assurée par un docteur
en médecine ou une sage-femme.
Un docteur en médecine, ou une sage-femme,

ne peut diriger plusieurs maisons d'accouche
ment.

Toute personne, toute œuvre de bienfaisance
ou société, se proposant d'ouvrir, de tenir ou
de diriger même temporairement une maison
d'accouchement, doit demander l'autorisation
au préfet du département où la maison doit
être établie. Dans le département de la Seine,
la demande d'autorisation est adressée au pré
fet de police.
La même autorisation est exigible pour le

ou les annexes adjointes à la maison d'accou
chement.

Cet article 2 laisse la liberté à n'importe qui
d ouvrir ou de tenir une maison d'accouche

ment, sous certaines réserves. ll faut qu'un
médecin ou une sage-femme soit chargé de la
direction médicale effective.

il faut ensuite l'autorisation préfectorale. Un
particulier, l'administrateur délégué d'une so
ciété anonyme, en commandite, en nom col
lectif, etc., le supérieur ou la supérieure d'une
congrégation autorisée, peuvent ouvrir et tenir
une maison d'accouchement, c'est-à-dire la
gérer, l'administrer. Ils sont là assimilables à
un propriétaire de fonds de commerce. Mais-
un docteur en médecine ou une sage-femme
doivent être choisis pour la direction médicale.'"
Ces personnes sont là pour assumer les res
ponsabilités d'ordre technique.
Bien entendu, n'importe quel docteur en

médecine, ou sage-femme pourront venir pra
tiquer, dans ladite maison, des accouchements.
La présente loi ne veut fermer les maisons
d'accouchement à aucun praticien. Mais la
direction médicale subsiste avec les responsa-,
bilités qu'elle peut entraîner.
Soit le propriétaire, soit le gérant ou le re

présentant de la société ou de l'œuvre de bien
faisance doivent demander l'autorisation au
préfet. Mais le directeur ou la directrice médi
cale doivent la demander également.
L'autorisation vise les personnes et la maison

elle-même. Elle vise également l'annexe ou les
annexes d'une maison d'accouchement, dans
lesquelles les pratiques coupables peuvent se
réfugier.
Pourquoi l'autorisation et non pas unesimple

déclaration ? Parce que le contrôle des per
sonnes qui postulent l'ouverture d'une maison
et aussi des conditions d'installation de la mai
son elle-même s'impose.
L'hygiène publique, la mortalité publique,

les garanties contre les avortements criminels
clandestins réclament ce régime. ■
Le régime de la liberté sans contrôle conduit

aux avortements clandestins. Si on veut que
des mesures préventives soient instituées en
même temps que les mesures répressives, l'au
torisation doit être préférée à la déclaration
simple.
D'ailleurs l'article 3 donne , toute garantie à

qui redouterait que la politique n'intervînt à
propos d'une demande d'autorisation adressée
au représentant du Gouvernement.

Article 3.

Le préfet se prononce dans le mois qui suit
la demande d'autorisation.

Le refus d'autorisation doit être basé, soit
sur les conditions hygiéniques défectueuses de
l'établissement, suivant avis du conseil d'hy
giène départemental, soit sur le fait de con
damnations prévues par l'article 7 de la loi,
soit enfin sur une raison d'immoralité,
Ce refus est notilié au postulant avec le»

motifs.

Dans le délai d'un mois, à compter de cette
notification, appel peut être interjeté devant
le ministre de l'intérieur, qui statue sur avis
conforme d'une commission spéciale, compo
sée de cinq membres désignés par le conseil
supérieur d'hygiène publique de France. Cette
commission entend l'intéressé, s'il le demande.

Le préfet qui reçoit la -demande d'autorisa
tion doit se prononcer dans le mois qui suit.
Les motifs de refus sont limités à l'hygiène et
à des conditions d'immoralité sur lesquelles
on ne peut transiger. Le postulant est d'ail
leurs informé des motifs et peut faire appel
devant une commission, qui offre toutes ga
ranties d'impartialité et de compétence. L'in
téressé peut même être entendu par ladite
commission.

Quoi de plus libéral et de plus équitable ?
Enfin, le droit commun est respecté : le re
cours, en dernière analyse, peut même avoir
lieu devant le conseil d'État.

!

Article 4. *

Lesdites' maisons sont placées sous la sur
veillance du préfet et, dans le département de
la Seine, du préfet de police.
Cette surveillance s'exerce régionalement paf

l'entremise de médecins désignés par le mi
nistre de l'intérieur, sur la proposition des fa
cultés de médecine, des facultés mixtes de mé
decine et de pharmacie et des écoles de plein
exercice de médecine et de pharmacie qui
constituent autant de centres régionaux.
Les médecins surveillants, ainsi désigné»,

exercent leurs fonctions sous l* direction des
préfets, qui leur adjoignent, s'il y a lieu,* dei
agents administratif», ~

(1 ) Une plaie sociale, p. 125. Cf. Bertillon. com
munication & la société de médecine légale
bulletin de juin 1910, p. 155, - . 6 :
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. Une redevance sera perçue par lEtat sur
Chaque maison d'accouchement proportionnel

. lement au nombre des lits.
Les médecins surveillants seront rémunérés.

Le but de cet article est de mettre entre les
mains du préfet la surveillance des maisons
d'accouchement.

Cette surveillance, qui pourra être pério
dique ou inopinée, s'exercera effectivement par
des personnes qualifiées et d'une moralité
éprouvée, professeurs d'accouchement ou
agrégés d'accouchement de nos Facultés de mé
decine et même de nos écoles de médecine de
plein exercice.
On sait que ces écolos médicales sont assez

régulièrement réparties sur le territoire et
peuvent géographiquement constituer des
centres régionaux tout indiqués.
Le préfet dispose d'agents administratifs et

aussi d'un personnel de police qu'il sera lire
de mobiliser, s'il y a lieu, soit en les adjoignant
dans les inspections, aux médecins qualités,
soit en confiant des missions directes d'inves

tigation .
Cet article institue la surveillance et le con

trôle avec des moyens d'action rationnels, qui
doivent être efficaces s'ils sont utilisés avec

vigilance et méthode.
Cette surveillance sera ce que les préfets

voudront qu'elle soit. Elle sera efficace ou
nulle, suivant que ces fonctionnaires prendront

- souci, conformément à l'esprit de la loi, de
lutter contre le mal social, qui réclame toute
Vigilance.
Les médecins surveillants devront être juste

ment rémunérés de leurs déplacements et de
leurs services. Le dernier paragraphe le pré

. voit et précise la façon d'assurer les fonds
pour couvrir les dépenses qu'entraînera la sur
veillance.

Article 5.

Quiconque ouvre, tient ou dirige, même tem
porairement, une maison d'accouchement sans
autorisation, ou qui est convaincu d'avoir ad
joint à une maison autorisée une ou plusieurs
annexes non autorisées, sera passible d'une
amende de 500 fr. à 1,000 fr., et d un emprison-

• nement de six jours à un mois, ou de l'une de
ces deux peines seulement. La maison est im
médiatement fermée aux nouvelles' entrées. La

fermeture est définitive après la sortie des
femmes en traitement.

Indépendamment des poursuites pour exer
cice illégal de la médecine, les mêmes peines
sont applicables à quiconque, dépourvu du
titre de docteur ea médecine, donne asile,
dans une maison d'accouchement , à des
femmes ayant avorté ou à des femmes en
ceintes avant le sixième mois de la grossesse,
à moins que cette admission ne soit prononcée
sur la demande écrite d'un docteur en méde
cine, lequel avisera immédiatement, sous peine
d'une amende de 100 fr., le préfet du départe
ment ou le médecin surveillant.

Cet article 5 précise les sanctions en cas d'in
fraction aux dispositions do l'article 2, disposi
tions qui sont môme précisées dans le pre
mier paragraphe. Même une annexe nécessi
tera l'autorisation. L'annexe pourrait être le
lieu clandestin où se pratiquent les avorte
ments. 11 y a lieu de le prévoir. La fermeture
de l'établissement est uno peine sévère mais
nécessaire. D'ailleurs, l'article 463 du code pé
nal pourra jouer, comme il est dit dans les dis
positions générales.
Le deuxième paragraphe de cet article a une

portée d'une grande importance. 11 interdit à
n'importe quelle personne et môme aux sages-
femmes de traiter les femmes ayant avorté ou
de soigner les femmes enceintes avant le
sixième mois de la grossesse.
Les médecins accoucheurs les plus expéri

mentés se sont nettement prononcés en faveur
de cette mesure d'interdiction, qui n'innove
rien en principe, mais qui apporte des sanc
tions sévères à toute dérogation à la loi.
La loi du 30 novembre 1892 sur l'exercice de

la médecine a défini et limité le rôle profes
sionnel des sages-femmes ; elle a précisé les
limites de leurs interventions.
Tout d'abord l'article 1 de la loi sur l'exer

cice de la médecine dit: « Nul ne peut exercer
la médecine en France s'il n'est muni d'un di
plôme de docteur en médecine, etc. - etc, »
Or, traiter une femme ayant avorté, que

l'avortement soit spontané ou soit criminel,
c'est exercer la médecine. Qui peut le contes
ter ? Le docteur en médecine, le médecin ac
coucheur ou gynécologue, légalement et prati

quement doivent en conna'tre, mais non la
sage-femme. ' ...
L'article 3 de la loi du 30 novembre 1892 ren

ferme la sage-femme diplômée dans l'art des
accoLich?m jnts (1). L'enfant n'est pas né viable
avant le sixième mois de la grossesse. Avant
cette époque, la sage-femme n'a pas à inter
venir.
Il lui est interdit de faire un accouchement

prématuré, nécessité par l'état de la femme
enceinte. La sage-femme ne peut même em
ployer aucun instrument, quel qu'il soit.
L'article 4 est formel, En cas d'accouchement

laborieux, elle doit faire appel au docteur en
médecine.

Donc, femme ayant avorté, femme enceinte
avant la période où l'enfant est né viable, tous
ces cas doivent échapper à la compétence de
la sage-femme.
Il est même nettement interdit aux sages-

femmes (art. 4, § 2; de prescrire des médica
ments, sauf le seigle ergoté et tels autres au
torisés par décret, après avis de l'académie de
médecine. Mais aucun autre décret n'est inter
venu depuis 1892 pour donner cette autorisa
tion.

iiappelon s l'article 16 de la-même loi sur
l'exercice de la médecine : -

« Exerce illégalement la médecine :
1* . ;
2° « Toute sage-femme qui sort des limites

fixées, pour l'exercice de sa profession, par
l'article 4 de la présente loi, etc., etc. »
En Allemagne, en Angleterre, pour ne citer

que ces deux pays, on interdit aux sages-
temmes de traiter fausses couches ou avorte
ments sous peine de punitions sévères. Et des
inspecteurs de sages-femmes en surveillent la
stricte application. « Il y a là, dit M. le profes
seur Pinard, une révolution à faire... : quand
on dit aux sages-femmes, à celles qui n'ont
jamais fait un avortement dails leur vie,
qu'elles n'ont pas le droit de soigner les femmes
dans le commencement de leur grossesse, elles
sont naturellement très étonnées aujourd'hui,
car elles ont vu et soigné les femmes en état
d'avortement dans les maternités où elles ont
fait leurs études. . . Voilà des choses qu'elles
n'ont pas à savoir, le traitement de la réten-
tion du placenta abortif n'étant pas, d'après la
loi, dans leurs attributions ; et cependant elles
voient constamment comment on soigne ces
femmes. Aussi ne vous étonnez pas si nous
avons demandé que, dans toutes les mater-
nités-écoles de France, les femmes ayant ex
pulsé leur fœtus et étant dans un état de ré
tention placentaire, ne soient plus reçues...
C'est un mauvais exemple, pour plus tard,
pour toutes les élèves sages-femmes, et... la
chose capitale serait de faire appliquer la loi et
de faire rentrer les sages-femmes dans leur
rôle véritable » (2).
Si nousavons rappelé les termes formels des

articles 3, 4 et 16 de la loi du 30 novembre
1892; si nous avons tenu à préciser les condi
tions légales de l'exercice de la profession de
sage-femme, c'est pour justifier le deuxième
paragraphe de l'article 5 de la présente loi, le
quel paragraphe institue des peines sévères,
parce quil veut avoir un caractère préventif
souverain.

Certains ont prétendu vouloir supprimer la
profession de sage-femme ou la limiter. Dans
laproposition primitive rapportée par M. Besnard,
le 21 novembre 1912, les articles 2 et 3 préten
daient réglementer la profession des sages-
femmes. Votre commission a estimé que ce
n'était pas le lieu, dans cette proposition de-
loi, de refaire le statut de la sage-femme,
qu'il fallait d'abord appliquer la loi en vigueur
sur l'exercice de la médecine.

Une proposition spéciale pourra ensuite être
envisagée, après le vote de la présente loi,
pour mettre au point l'exercice de la profession
do sage-femme. '
Le deuxième paragraphe de cet article 5 est

en somme libéral. Car si la sage-femme s'est
trompée en croyant avoir affaire à une femme
grosse de six mois au moins, elle pourra invo
quer l'indécision de l'obstétrique à cet égard et

< les hésitations permises. Le médecin ex inrt,
s'il y avait doute possible, le' dira. Et l'ar
ticle 463 du code pénal pourra être appliqué,
si le tribunal ne juge pas à propos de pronon 
cer l'acquittement.
Enfin, s'il y a urgence, si un docteur en mé

decine en décide, une maison d'accouchement,
dirigée par une sage-femme, pourra recevoir
une femme ayant avorté ou une femme avant
le sixième mois de la grossesse. Mais le préfet

- devra être averti, et par suite le médecin-sur-
veillant, lequel fera de suite l'enquélo néces
saire, et verra si l'admission était justifiée. Il
pourra faire suivre la malade par le docteur en
médecine signataire de l'avertissement.

Article G.

Quiconque a mis les médecins ou agents,
chargés de la surveillance, dans l'impossibilité
de remplir leurs fonctions, soit en leur refu
sant l'entrée de la maison, soit de toute autre
manière, est passible des peines prévues au
premier paragraphe de l'article précéder. Ton-
tefois, la fermeture de la maison ne sera pis
prononcée si le coupable est un subalterne et
a agi sans ordres.

Cet article comporte des sanctions pour une
mesure d'ordre déjà envisagée dans d'autres
lois, entre autres dans la loi du 1er août 190j
sur la répression des fraudes.

Article 7. - - '

L'autorisation ne peut être accordée à un
postulant, s'il a encouru des condamnations
pour crimes ou délits prévus aux articles 330 à
334, 345 à 355 du code pénal, ou s'il a été con
damné en vertu des dispositions de la présente
loi.

Il paraît indispensable de n'accorder l'auto
risation d'ouvrir, de tenir ou de diriger une
maison d'accouchement qu'à une personne de
moralité certaine. Les délits prévus aux ar
ticles 330 à 334 du code pénal concernent l'ou
trage et l'attentat public à la pudeur, le viol,
l'attentat aux mœurs; l'entraînement à la dé
bauche, etc. Les délits prévus aux articles 3':5
à 355 du code pénal visent les crimes et délits
tendant à empêcher ou à détruire la preuve de
l'état civil de l'enfant, ou tendant à compro
mettre son existence, ou encore concernant
l'enlèvement de mineurs. ^

On ne peut qu'approuver les circonstances
envisagées ci-dessus qui déterminent la refus
de l'autorisation.

- Article 8.

Toute condamnation encourue dans les con-'
ditions de l'article 7 par le directeur, la direc
trice ou le propriétaire d'une maison d accou
chement, ou toute raison d'immoralité à la
charge de ces personnes, entraîne le retrait
immédiat de l'autorisation.

L'autorisation peut en outre être retirée par
le préfet, sur rapport du médecin serveillant et
avis du conseil départemental d'hygiène, après
une mise en demeure restée sans effet.
La décision du retrait est motivée.

Dans le délai de huit jours, à dater de la no
tification, appel suspensif peut être interjeté
devant le ministre do l'intérieur, qui statue,
dans la quinzaine, sur avis conforme^ de la
commis%ion spéciale prévue à l'article 3,
laquelle entend l'intéressé s'il le demande.
Si l'urgence est constatée par l'unanimité du

conseil départemental d'hygiène, la décision
du préfet est immédiatement exécutoire no
nobstant appel
Toute décision administrative retirant l'au

torisation détermine les mesures conserva
toires à prendre dans l'intérêt des femmes qui
se trouvent en traitement lors du retrait.

Cet article n'appelle pas de longs commen
taires. Le retrait d'autorisation au cours du
fonctionnement de la maison s'impose pour
les mêmes raisons que le refus d'autorisation
lors de l'ouverture, lors du transfert d'une
maison d'accouchement, ou lors du change
ment de direction médicale.
Une condamnation encourue dans les condi

tions de l'article 7, ou une raison d'immora
lité, doit pouvoir amener le retrait de l'autori
sation.
Une maison d'accouchement, établie lors de

son ouverture, dans des conditions irrépro
chables au point de vue de l'hygiène, peut être
négligée et devenir très critiquable, pour la
santé des femmes en traitement, au cours de
l'exploitation.
L'article 8 prévoit la procédure à suivre. Cette

(1) Par exception, la même loi autorise la
sage-femme à vacciner contre la variole (art. 4
in fine), et l'invite à déclarer les maladies con
tagieuses (art. 15), ce qui est d'ailleurs une ab
surdité de ladite loi, vu que la sage-femme n'a
fait aucune étude pour diagnostiquer les mala
dies contagieuses,et qu'elle ne peut ni ne doit
les traiter.

(2) Bulletin de la société de prophyl. san. et
mor., 1909, p. 216,
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procédure ménage les intérêts respectable»,
tout en traçant les conditions de l'intervention
administrative. ~

Faut-il supposer qu'en dehors du propriétaire
ou de la direction médicale, un gérant ou un
employé quelconque, par exemple, se serait
rendu coupable de l'un des délits prévus à l'ar
ticle 7 ? Le renvoi du gérant ou de l'employé
s'impose. Si ce renvoi n'a pas lieu., la complicité
d'immoralité surgira aussitôt à la charge du
propriétaire ou de la direction médicale, si tou
tefois cette dernière en a eu connaissance. C'est

là ce que veut dire le texte : « ou toute raison
d'immoralité à la charge de ces personnes ».
D'autres raisons peuvent être envisagées. Le
retrait de l'autorisation pourra s'ensuivre.
C'est là une question d'espèce que le préfet
appréciera. -
D'ailleurs appel de toutes les décisions pré

fectorales peut être interjeté. Toutes les garan
ties sont données dans l'intérêt de la justice.

Article 9.

En aucun cas, les directeurs et directrices
ou propriétaires desdites maisons ne pourront
recourir à la publicité, notamment par voie
d'annonces, de prospectus,, d'enseignes, si ce
n'est pour indiquer leurs nom, titres, qualité et
adresse, ainsi que les conditions d'admission et
de séjour.
En cas d'infraction à ces prescriptions, les

délinquants seront frappés des peines prévues
à l'article 5, et l'autorisation pourra être re
tirée.
En cas de retrait d'autorisation. le recours

-prévu au quatrième paragraphe de l'article 8
est applicable.

Cet article mettra un terme sans doute à
cette pratique assez fréquente, suivie par les
avorteurs et les avorteuses, d'indiquer l'adresse
de leur maison d'accouchement ou simplement
de leur demeure, en l'accompagnant de com
mentaires indicateurs, véritable provocation à
se faire avorter.

Tantôt l'enseigne dans la rue offre un carac
tère particulièrement suggestif. ■ Tantôt la pu
blicité, à la 4e page des journaux, revêt un lan
gage non équivoque sur lequel il n'est pas
possible de se méprendre : la discrétion est
assurée (!)
Si. le docteur Delmas, professeur agrégé d'obs

tétrique à la faculté de médecine de Montpel
lier, a écrit sur la natalité dans notre pays,
dans le journal l'Obstétrique, un article intitulé:
En marge de la dépopulation, qui n'a pas passé
inaperçu des médecins, accoucheurs et aussi
des sociologues patriotes, lesquels suivent
avec intérêt la propagande pour donner des
enfants à notre pays.
Cet article, qui remonte à 1909, semble écrit

d'hier. En belle page il reproduit une enquête
sur la publicité des avorteurs et des avorteuses.
Cette page mérite d'être reproduite in extenso,
puisqu'elle est la traduction de faits vécus,
prouvés et constatés par tous ceux qui savent
lire:

S'adressant à un public très spécial, de telles
annonces visent surtout à ne laisser nulle
équivoque flans l'esprit des lecteurs. Entre
deux entrefilets dont l'un vante les propriétés
des pilules X..., pharmacien spécialiste, le plus
puissant remède connu des maladies secrètes,
et 1 annonce de la maison V..., d'Amsterdam,
photos artistiques d'une beauté troublante, on
peut lire ceci : « Madame, pour les douleurs,
irrégularités, absences, avant de rien essayer,'
écrivez-moi. Guérison dans tous les cas, paye
ment après résultat. M mc Z,.., sage-femme de
l re classe. Discrétion ». Ou bien encore : « Sage-
femme élève Maternité, reçoit pensionnaires à
toute époque, dix jours 80 fr., sécurité, pas
d'enseigne ».On ne saurait plus obligeamment
se mettre à la portée de toutes les bourses.
Les feuilles les mieux tenues, magazines,

revues littéraires, journaux de modes, n'échap
pent pas davantage à de semblables offres.
Seulement, pour éviter de choquer les plus
légitimes susceptibilités, il a fallu biaiser.
Ainsi : « Douleurs périodiques, irrégularités,
retards, soulagés et supprimés par l'apio-
line X. . . » ; ou bien : « Une dame, par huma
nité, fait connaître, sous pli fermé, méthode
Infaillible pour règles douloureuses, absences,

Icrire Y... » ont un air de décence qui choquepremière vue aussi peu que les avis ano-
iins : Plus de têtes chauves, beauté de la
aoitrine embellie et reconstituée en huit
(ours.
La grande presse tire de sérieux bénéfices de

cette sorte de pubù?"ê, Dans une seule feuille,
fort correcte par ailleurs on peut relever chaque
jour 22 insertions du môme ordre, La crudité
de la forme n'avait guère rien à envier à celle
des feuilles les plus licencieuses. Depuis quel
ques mois à peine et grâce aux démarches du
docteur Dieupart, la teneur s'en est faite plus
discrète. Donc, à côté de purs bordeaux anthen-
tiques ou de sous-vêtements du Dr X..., on
peut lire : « Sage-femme, ex-interne des hôpi
taux (sic) correp. consult. t. t. heure, discré-
tien absolue «, voisinant avec : « Madame. pour
les douleurs, irrégularités mensuelles, j'envoie
contre timbre pour réponse recette précieuse
pour la venue des époques : vingt ans de suc
cès, Pharmacie V..., pharmacien spécia
liste. »
Tontes les autres posent nettement le pro

blème, mais dans deux directions différentes.
La plupart mettent à la disposition de l'inté

ressé leurs procédés, assez peu variés d'ail
leurs, dont celle-ci fera seule usage. Une in
fime minorité, deux seulement, joue la diffi
culté. On lira dans toute sa saveur cette ha
bile littérature. Après un exposé sur la mens
truation, à l'usage des gens du monde, et où
sont soigneusement énumérées les causes d'a-
ménorrhé agravidique, le prospectus conclut :
« Avant de soupçonner toute autre chose, il
faut penser à ces causes accidentelles et user
des pilules X. .., leur efficacité est alors telle
ment absolue que leur emploi constitue un vé
ritable critérium. Si leur usage ne fait pas re
venir les règles en huit ou dix jours, c'est as
surément que la femme a été fécondée, et
qu'aucun remède ne peut agir avec succès sans
danger pour son état délicat. »
Pour plus de la moitié, dix-sept exactement,

les promesses sont sans restriction aucune. Et
pour que la cliente ne s'y trompe pas, on entre
dans des détails. Les voici synthétisés d'après
les plus explicites : « Suppression des retards
par les gouttes magiques des sages-femmes. —
L'écoulement du sang chez les femmes à cha
que mois.... est un fait naturel dont la dispa
rition, pour une cause ou une autre, constitue
dans la vie de la femme un trouble d'autant

plus inquiétant qu'un début de grossesse coïn
cide souvent avec cette suppression. Nous
n'avons pas à insister sur ces raisons. Elles
sont généralement bien connues, et les femmes .
qui y sont sujettes savent mieux que qui
conque à quoi l'attribuer.... Elle se rend parfai
tement compte des ennuis, des tracas que cet
état peut lui apporter... C'en est fait de sa tran
quillité, de son bonheur. »
Qu'elle se rassure cependant, en quelques

jours elle aura retrouvé la paix si seulement
elle fait usage du traitement scientifique « ab
solument sans danger et découvert, pour le
plus grand bien de la femme, par un pharma
cien chimiste... C'est le plus actif des spécifi
ques employés à ce jour pour combattre la
suppression des règles, quelles qu'en soient la
durée et la cause ».

Il y a plus moderne encore : à des causes
évidemment multiples, une « sage-femme, plu
sieurs fois médaillée, maison de premier or
dre », etc., offre des traitements appropriés :
« Méthode A : insuffisance ou irrégularité des
époques pour jeunes filles ou retour d'âge.
Prix : 10 fr. — Méthode B : pour les retards ne
dépassant pas quinze jours, prix: 20 fr. — Me^
thode C: pour retards prolongés qu'elle qu'en
soit la cause, prix: 30 fr. Guérison inespérée
dans tous les cas. »
Sans doute de telles invites n'intéressent

pas tout le monde. A prendre cependant le cas
de la femme qui cherche anxieusement com
ment sortir de ce qu'elle considère comme une
impasse, on peut se demander quelle suite est
donnée aux demandes provoquées par ces an
nonces. Une enquête méthodiquement menée
a permis la constitution d un dossier assez
complet, puisqu'il se compose de vingt-sept
réponses.
De celles-ci, la plupart sont manuscrites.

Elles émanent de sages-femmes dont le plus
grand nombre écrit sur un simple papier à
lettre — quelques-unes avec une orthographe
vraiment curieuse — d'autres sur de véritables
ordonnances avec des en-têtes où sont impri
més des titres variés : « Ex-sage-femme des
hôpitaux..., ex-interne des hôpitaux..., offi
cier d'académie..., professeur d'accouche
ment (sic), etc». Les plus crues de ces réponses,
on verra lesquelles plus loin, comportent seu
lement quelques mots non signés, écrits au
verso de la demande de renseignements. Le
second lot, moins important, neuf seulement,
est constitué par les imprimés persuasifs de

quelques pharmaciens ou fabricants d'article»
spéciaux. Il faut citer entre autres : « Labora
toire Féminimia, anciennement des sages-
femmes et de l'accouchement pratique ».
Le Dr (directeur sans doute ?) qui est aussi

professeur de beauté, a adjoint à son petit com
merce le massage sympatho-magnétique qui
supprime rapidement toute trace de maternité.
— Un autre expose : « Notre organisation uni
que présente toutes garanties de succès etj de
sécurité. Notre association d'accoucheuses ne
comporte que d'habiles praticiennes opérant
sous la direction d'une sage-femme en chef,
diplômée de i re classe, plusieurs fois lauréate
et médaillée des facultés et ayant dix années .
de clinique médicale ».
La teneur de ces documents est assez diverse.

Selon leur dominante, on peut les sérier
ainsi :

Un premier groupé de 4 se tient sur une dé
fensive pleine de promesses. Voici, faite de
lambeaux rapprochés, la réponse typique : « Ma- -
dame, pour avoir pleine et entière satisfaction.
venez me voir en toute confiance. Je peux (sic)
vous dire que votre cas est guérissable si vous
vous soignez de suite. Surtout n'attendez pas
plus longtemps. En venant, rapportez la pré
sente. De vive voix nous nous entendrons
mieux. Mes civilités ». Signature illisible.
Hésite-t-on encore? Quelques attestations

vont convaincre les plus incrédules: « Besançon,
10 novembre 19. . . Madame, je suis heureuse de
vous annoncer que le résultat espéré s'est pro
duit pendant la première nuit.C'est absolument
merveilleux.Votre traitement a ramené la tran-~
quillité dans une famille éplorée. Croyez que
vous n'aurez pas obligé une ingrate..., etc.
Jane E, »— Ou encore : « Saint-Étienne, le3juia
19.. Monsieur le professeur, ma femme a eu
ce matin, après trois jours de votre traiteçient,
le plaisir de voir l'effet qu'elle attendait de vos
pilules. Inutile de vous dire que nous recom
mencerons. .., etc. Joseph B. » — Un dernier:
« Toulon, 27 août 19. . . Madame, j'ai eu ce ma
tin une surprise très heureuse, et croyez bien
que je n'oublierai de ma vie le service que
vous m'avez rendu. Je vous adresse le nom de

l'une de mes amies à qui je vous prie... etc.
Marthe C.. . »

Mais la lectrice a été mise en défiance, par
l'insuccès de ces traitements tant vantés. Et
voici qu'une maison concurrente va frapper le
grand coup. « Quand on veut obtenir en toute
certitude l'apparition des règles, lorsque celles-
cisont supprimées, il faut agir sur la matrice.
L'action directe est la meilleure, rien ne peut
lui être comparé... la difficulté était de trou
ver un appareil pouvant .s'introduire dans les
organes génitaux de la femme pour y exercer
une influence énergique... C'est cet appareil pra
tique et peu volumintjrx que nous venons
offrir à toutes les femmes soucieuses de la
conservation de leur santé et de leurs charmes.
Il est conditionné de telle sorte que son intro
duction se fait exactement, sans trop ni trop peu
de pénétration. Quelque inhabile ou maladroite
que soit la personne procédant à l'opération, il
est impossible de se tromper ou de causer un
accident quelconque... Nous venons donc
offrir au public intelligent un appareil répon
dant à toutes les exigences du médecin (l) et
de la femme... Il présente une certitude d'ac
tion que nous garantissons totale, absolue et
indiscutable ».
Par opposition avec les précédents, dont le

rôle obligeant se borne à mettre à la disposi
tion de l'intéressée des moyens d'exécution
d'une efficacité variable, un dernier groupe
comprend les praticiennes qui opèrent elles-
mêmes. Transcription des trois réponses.
L'une : « Venez me voir! Do combien? 200 fr.
Civilités. » — La seconde, au bas de la de
mande de renseignements : « 300 à 350 fr.,
traitement. » — La dernière sur un lambeau
de papier : « 500 à 1,000 ». Toutes trois sans
adresse ni signature. Énergique concision,
d'une limpidité complète pour la correspon
dance, inattaquable en principe au cas où la
lettre tomberait dans les mains de tiers.
Une telle publicité, par sa répétition inlassa

ble dans tous les milieux, fait pénétrer à coup
certain dans l'esprit du public cette conviction
qu'il est toujours possible de rappeler des
menstrues supprimées. Aussi bien certains eu
phémismes, signalés au passage, mettent les
consciences à l'aise, si besoin est. Pour la réa
lisation, il n'est que l'embarras du choix.
Le législateur, qui a conscience de ses res

ponsabilités devant la nation, qui a souci de
l'avenir de la France, doit s'efforcer de mettra .
un terme à cette publicité éhontée, qui nés*
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souvent qu'une escroquerie abominable et qui
toujours est une atteinte à la morale sociale.
On le verra, les articles 17, 18, 19 et 20, com

mentés plus loin, atteignent telle nature de
publicité envisagée ci-dessus dans l'article du
docteur Delmas.

Article 10.

Les articles 2 et suivants sont applicables
aux maisons d'accouchement actuellement ou
vertes. Dans les trois mois qui suivront la pro
mulgation de la présente loi, les directeurs et
directrices ou propriétaires devront se sou
mettre aux prescriptions prévues auxdits ar
ticles.

Cet article impose aux maison d'accouche
ment, actuellement ouvertes, de se soumettre
à la présente loi. Le propriétaire d'une maison
existante, s'il est docteur en médecine, de
mandera l'autorisation comme il est dit à l'ar
ticle 2. De même si la propriétaire est sage-
femme. Si le ou la propriétaire est'un simple
particulier ne possédant pas de diplôme médi
cal, il devra prendra un directeur médical ou
une directrice. Le ou la propriétaire, aussi bien
que le ou la directrice, devront demander au
préfet l'autorisation. Les raisons de refus, qui
sont des raisons d'hygiène ou de moralité, sont
trop impérieuses pour tolérer-, à titre de dispo
sitions transitoire, une dérogation à la régle
légale.
En première délibération, le Sénat, sur la pro

position de la commission, avait exigé que le
propriétaire d'une maison d'accouchement soit
toujours médecin ou sage-femme, Notre nou
veau texte est plus libéral, puisque nous ad
mettons qu'un simple particulier peut ouvrir
ou tenir une maison d'accouchement, ce qui est
actuellement assez fréquent. Tout au moins,
dans les trois mois qui suivront la promulga
tion de la présente loi, ce simple particulier
doit se mettre en règle en se préoccupant d'ad
joindre à sa maison une direction médicale
effective.

Quelle sera la conséquence de cette exigence?
Elle est très simple. Toute maison d'accouche
ment qut ne pourra, pas faire les frais d'une
direction de médecin ou de sage-femme dispa
raîtra. Les petites maisons, plus ou moins clan
destines, disparaîtront, ce qui facilitera la sur
veillance.

Article 11,

A titre de dispositions transitoires, les méde-
tins chargés, au moment de la promulgation
de la présente loi, de l'inspection des maisons
d'accouchement, en vertu de l'ordonnance de
police du 9 août 1828, peuvent conserver leurs
fonctions suivant arrêté conforme du préfet de
police. Le régime prévu à l'article 4, sera en
suite appliqué au fur et à mesure des va
cances.

Cet article prévoit des dispositions transi
toires qui semblent s'imposer pour Paris, où
l'organisation de la surveillance des maisons
d'accouchement existe avec le concours de

médecins attitrés. La seu!e critique à faire
porte sur linsuffisance de cette surveillance
dans la capitale et le département de la Seine.
Il semble bien que cette surveillance est insti
tuée un peu pour la forme.
En fait, d'après nos renseignements, cette

surveillance n'aboutit pas fréquemment à pré
venir les avortements. Il est vrai que la pré
sente loi va amener un nouveau classement
des maisons d'accouchement avec un régime
désormais spécial.
La tâche des médecins-surveillants de Paris

et de la Seine va être plus circonscrite. Pour
peu que le règlement d'administration publique
à intervenir donne l'impulsion nécessaire aux
visites et inspections médicales, le rôle pré
ventif de cette surveillance sera peut-être de
main plus efficace qu'aujourd'hui. Le caractère
des médecins, chargés de ces fonctions, sera
pour beaucoup dans les résultats à attendre.
Les médecins choisis dans le département de
la Seine ont, sans aucun doute, les qualités
nécessaires. Le préfet de police aura, dans tous
les cas, à les éclairer sur leurs nouvelles obli
gations et à leur adjoindre les agents adminis
tra tifs nécessaires.

Article 12.

Un décret portant règlement d'administra
tion publique déterminera les mesures d'exé
cution des articles ci-dessus, notamment les
conditions dans lesquelles s'exercera la sur
veillance prévue à l'article 4, et fixera le mon

tant et le mode de perception de la redevance
prévue au même article.

Cet article d'ordre ne demande aucun com
mentaire. 11 n'est pas superflu cependant de
déclarer que le titre l5r de la loi portant sur le
régime des maisons d'accouchement et leur
surveillance n'aura d'efficacité préventive réelle
que si le règlement d'administration publique
est marqué au coin de la préoccupation étroite
et nette d'instituer pratiquement un contrôle
rigoureux, sans aucune défaillance.
La fonction de médecin surveillant devra

s'exercer avec une rigoureuse sévérité.. Elle ne
devra pas constituer une nouvelle sinécure
dans la République.

TITRE IL — De la répression des rnanauvres
abortives et anticonceptionnelles.

Article 13.

Les trois premiers paragraphes de l'arti
cle 317 du code pénal sont modifiés ainsi qu'il
suit :

« Quiconque par aliments, breuvages, médi
caments, manœuvres, violences ou par tout
autre moyen, aura procuré ou tenté de procu
rer l'avortement d'une femme enceinte ou
qu'il croyait enceinte, soit qu'elle y ait con
senti ou non, sera puni d'un emprisonnement
d'un an à cinq ans et d'une amende de 500 fr.
à 10.000 fr.

« Sera punie d'un emprisonnement de six
mois à deux ans, et d'une amende de 10J fr. à
2,000 fr. la femme qui se sera procuré l'avorte
ment à elle-même, ou qui aura consenti à faire
usage des moyens à elle indiqués ou adminis
trés à cet effet, gi l'avorlfment s'en est suivi.

« Les médecins, officiers de santé, sages-
femmes, chirurgiens-dentistes, pharmaciens,
ainsi que les étudiants en médecine ou en
chirurgie dentaire, les étudiants ou employés
en pharmacie, herboristes, bandagistes et mar
chands d'instruments de chirurgie qui auront
indiqué, favorisé ou pratiqué ces moyens seront
condamnés aux peines prévues au paragraphe
premier. La suspension temporaire ou l'inca
pacité absolue de l'exercice de leur profession
sera, en outre, prononcée contre les coupables,
conformément aux articles 25 et 26 de la loi du
3u novembre 1892, lesquels, dans l'espèce, se
ront applicables aux pharmaciens et aux herbo-

I ristes ainsi qu'aux aspirants ou aspirantes aux
diplômes de ces deux professions.

« Outre les peines correctionnelles mention
nées dans les trois paragraphes qui précèdent,
les tribunaux pourront prononcer, pendant
deux ans au moins et dix ans au plus, l'inter
diction de séjour déterminée par l'article 19 de
la loi du 27 mai 1835. »

Cette nouvelle rédaction des trois premiers
paragraphes de l'article 317 du code pénal a
surtout pour but de substituer à la réclusion
ou aux travaux forcés à temps des peines cor
rectionnelles, puisque le crime d'avortement
doit Qtre désormais correctionnalisé comme

1 l'indique in fine l'article 21, et devient par
conséquent un délit, au sens juridique du
mot.

Dans le paragraphe 1er, une modification a
été, en outre, apportée. Le texte du premierpara
graphe du code pénal dit : « Quiconque, par
aliments, breuvages, médicaments, violences
ou par tout autre moyen, aura procuré l'avor
tement d'une femme enceinte, soit qu'elle y
ait consenti ou non, sera puni, etc. »
Notre texte ajoute les manœuvres et ensuite

veut frapper celui qui aura procuré l'avorte
ment non seulement à une femme enceinte,
mais à une femme qu'il croyait enceinte.
Il veut réprimer non seulement la commis

sion, mais l'intention eriminelle avec manœu
vres pratiquées. Personne ne peut s'élever
contre cette sévérité, d'autant plus que ces
manœuvres pratiquées même chez une femme
qu'on croyait enceinte, ont des inconvénients
pour la femme, et dénotent, de la part de celui
qui opère, la dépravation dangereuse qu'il faut
combattre.

Dans son traité de médecine légale, Legrand
du Saule disait : « La mère qui croit porter un
enfant dans son sein et qui fait ce qu'il faut
pour déterminer son expulsion prématurée, est
coupable d'avortement; ceux qui agissent sur
elle dans ce sens le sont aussi. »

Le paragraphe 2, tout comme dans le code
pénal, inflige une peine à la femme qui se fait
avorter.

Enfin, le paragraphe 3 vise tous les profes
sionnels qui se trouvent plus spécialement en

possession de moyens ou de notions leur per
mettant d'intervenir plus efficacement pour
déterminer un avortement. Bien entendu,
l'expression juridique de médecins impliquii
également les chirurgiens.
La vente d'une canule anglaise en indiquant

la manière de l'utiliser — nous prenons cet
exemple caractéristique — fait tomber le ven
deur sous le coup de ce troisième paragraphe.
L'interdiction de l'exercice de la profession

pour les médecins, officiers de santé, sages-
femmes, pharmaciens et herboristes, c'est-à-
dire pour tous ceux qui possèdent un diplôme
indispensable pour exercer, pourra Être pro
noncée. La radiation des registres de l'Univer
sité pour l'étudiant en médecine ou en phar
macie coupable constitue également une
peine complémentaire; enfin, l'interdiction de
séjour pourra, en outre, être prononcée.

Article 14,

Les médecins ou sages-femmes, cités comme
témoins dans une poursuite pour avortement,
sont tenus de témoigner sous serment, sous le<
peines portées contre les témoins défaillants.

Cet article est nouveau. 11 n'a pas été envi
sagé dans la l re délibération du Sénat. Les ju
risconsultes les plus qualifiés en ont soutenu
le bien-fondé et la nécessité dans une séance
importante de la société générale des prisons
(séance du 23 mai 1917).
Il nous faut rappeler les arguments invo

qués.
Sans nul doute, le témoignage du médecin

ou de la sage-femme, témoin sinon d un avor
tement, du moins des suites d'un avortement,
peut être très précieux pour la justice. Une
femme qui a avorté entre à l'hôpital. Si, dans
la plupart des cas, il est difficile pour le clini
cien de distinguer un avortement spontané
d'un avortement criminel, du moins, dans cor-
tains cas, grâce à centaines lésions concomi
tantes, le médecin peut se faire une opinion
très nette et très forme sur les circonstances
de cet avortement, Il peut donc se prononcer
sur le caractère criminel ou non de l'accident
ou mieux de la blessure.
Le secret médical doit-il imposer silence au

praticien, même si la justice fait appel à son
témoignage ?
Toute la question est là.
On a beaucoup écrit et disserté sur le secret

professionnel, dont personne ne peut contester
la nécessité de principe.
' Un intérêt de bon ordre social défend ie se
cret professionnel contre tout projet qui vou
drait en saper les assises. C'est l'intérêt indi
viduel qui est en cause, intérêt dont nous som
mes justement jaloux depuis la Révolution
française a consacré les droits de l'homme. Le
confident d'un individu ne doit pas livrer à la
publicité, même la plus restreinte, des secrets
qui touchent à l'honneur et à la santé de est
individu.

Avocats, médecins, etc., sont tenus au secret
professionnel.
Personne n'y peut contredire si ce n'est dans

un seul cas, mais qui est très important, dans
le cas où l'intérêt général, non pas l'intérêt de
quelques-uns, mais l'intérêt social, c'est-à-
dire l'intérêt de tous, est directement en, cause.
C'est ainsi que la loi du 15 février 4902 sur

la protection de la santé publique impose la
déclaration au médecin traitant pour une lon
gue liste de maladies contagieuses»
Demain ce sera la déclaration de la tubercu

lose, qui deviendra obligatoire pour le médecin
traitant, si on veut réellement enrayer sa pro
pagation et instituer toutes les mesures pro--
phylactiques, protectrices de la société contre •
l'extension du fléau. L'intérêt de la famille doit
passer après l'intérêt de la généralité des indi
vidus, après l'intérêt d'une agglomération tout
entière, après l'intérêt du pays.
Le principe sacré de la solidarité nationale,

pour tout dire et pour nous résumer, d )it do
miner le simple intérêt individuel, quelque
respectable que soit ce dernier. L'intérêt supé
rieur de la nation tout entière, l'intérêt de la
patrie, pour synthétiser d'un mot notre pensée,
réclame sans conteste, s'il le faut, le sacrifice
de l'individu.
Le secret médical, sous forme absolue et in

tangible, ne peut se dresser comme une bar
rière devant les appels de l'intérêt général.
C'est l'opinion nettement exprimée dans une

circonstance toute récente par M. Berthélemy,
professeur à la faculté de droit do l'ads, juris
consulte justement écouté.
Dans l'exposé des motifs de ce quatrième rap
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port supplémentaire (page 3), nous avons déjà
cité le rapport de M. Berthélemy devant la
société générale des prisons sur les mesures
propres à prévenir et à réprimer l'avortement
criminel. ,
Nous le citerons à nouveau en lui laissant la

parole. Car son argumentation est particulière
ment suggestive : •

« J'ai signalé, dit-il, ce deuxième moyen de
faciliter l^s poursuites nécessaires contre les
ayortem/nts criminels : il y a lieu de relever
tes praticiens de l'obligation au secret médical
en matière d'avortement.
Ici — avant toute discussion — nous allons

nous heurter à la résistance de la presque una
nimité des médecins. Heureusement, le corps
médical à l'esprit large et clair. 11 est accessible
à la persuasion. Quand on est certain de l'excel
lence d'une cause et qu'on la plaide devant des
juges même prévenus, mais intelligents, on a
de grandes chances de la faire triompher.
Or la réforme que nous demandons ici n'est

pas seulement la plus efficace, c'est presque la
seule vraiment efficace. J'ajoute qu'elle ne ré
clame aucun sacrifice des médecins, qu'elle ne
leur enlève aucune prérogative, quelle les dé
livre dans un grand nombre de cas d'une res
ponsabilité où quelques-uns d'entre eux voient
une insupportable complicité.
Qu'on retienne bien tout d'abord que nous

ne songeons pas un instant à faire des mède.-
cins les dénonciateurs des avortements crimi
nels dont ils ont reçu la confidence. Leur cons
cience se révolterait justement contre un pareil
rôle. Nous estimons que la multiplication des

' avortements présente un tel danger national
: qu'il n'est plus tolérable qu'en faveur des mal
heureuses qui se livrent à ces pratiques on
maintienne la sécurité que leur assure, dans
tous les cas, le secret médical.
Il convient de rappeler ici ce qu'est — et

par là ce que vaut — le principe qui astreint
' Tes praticiens au secret.

Notre collègue Garçon résume en ces termes
te ,qu'il faut en penser : « Le secret médical, à
l'origine, paraît avoir été considéré comme
Établi dans le seul intérêt du malade, dont la
réputation et l'honneur pouvaient être compro
mis par les indications des médecins.. .Mais cette

' conception s'est élargie. La conscience contem
poraine place le fondement de ce secret dans
un sentiment d'humanité qui veut que tout

: malade puisse, avec sécurité, demander les
joins dont il a besoin. Cette évolution', qui
explique la jurisprudence la plus récente, s'est
accomplie sous l'influence des médecins eux-
mêmes qui, se faisant une très haute idée de
-leurs devoirs, ont donné au secret médical un
îaractère général et absolu (1) ».

! Voici donc un point acquis. C'est dans l'in-
ièrêt général que le secret est imposé. 11 est
d'intérêt général que les malades soient assu
rés du secret de leurs confidences volontaires
>u forcées. Mais ne voit-on pas alors qu'on

i place fort mal ce sentiment d'humanité qui
domine le principe du secret médical, lorsqu'on
l'invoque pour garantir de tous risqueslafemme
dont le péril provient d'un crime qu'elle a com
mis?—Au-dessus de la pitié due à de tellesmala-
des, ne convient-il pas de placer l'intérêt encore
plus sacré de l'être parfaitement innocent dont
elles' portent le germe, et aussi, et surtout, l'in
térêt supérieur de la nation, l'intérêt de la
race, qui commande de prévenir, et si l'on n'y
parvient pas de réprimer le crime d'avortement
commis à son préjudice ? Nous comprenons
difficilement qu'on hésite, et que le seul dépo
sitaire de pareils secrets, appelé à éclairer la
justice qui a découvert le fait criminel et en
cherche la preuve, ait le droit, dans l'intérêt de
la malade, maladroitement identifiée en l'es
pèce avec l'intérêt général, de refuser son
témoignage.
La question a été soulevée devant les tribu

naux de savoir comment il convenait de conci
lier l'article 378 du code pénal et les disposi
tions du code d'instruction criminelle qui
exigent le témoignage en justice de tous faits
propres à révéler la vérité.
Les médecins ont invoqué ce principe, d'ail

leurs exact : Le secret et absolu ou il n'est pas.
Ils en ont conclu que le médecin appelé à té
moigner en justice est obligé de satisfaire à la

- citation, mais doit refuser de répondre aux
questions qui lui sont posées (2). La jurispru
dence de la cour de cassation »'est fixée en ce

sens. Elle va même plus loin en déclarant que
les renseignements que fourniraient les méde
cins en violation du secret professionnel, bien
que cette violation no tombât pas, en ce cas,
sous les sanctions de l'articlo 378 du code pénal,
ne peuvent pas être pris en considération pour
déterminer la conviction soit des jurés, soit des
juges.

11 y a beaucoup à dire contre cette thèse ex
cessive (1).
Nous n'entreprenons cependant pas de la

combattre; mais le résultat auquel elle conduit
nous fournit un argument de plus lorsqu'elle
aboutit précisément à garantir à une catégorie
de malades l'impunité de leur forfait, pour per
mettre de les rassurer sur la conservation tle
leur santé.
L'importance, d'ailleurs légitime, que nous

avons attachée au secret professionnel, aurait
précisément dû nous mettre en garde contre
de telles applications. Nous sommes quelque
peu surpris de lire, dans l'excellent ouvrage du
doyen Brouardel, que le médecin appelé auprès
d'une avortée volontaire doit le silence, non
seulement à la femme qui lui a confié ce se
cret, mais encore à la matrone, auteur des
violences abortives, si celle-ci a participé à la
confidence (2). Quoi donc ! Il y a intérêt social
à ce que la « faiseuse d'anges » puisse en toute
sécurité avouer son crime pour assurer des
soins à l'avortée? On va d'ailleurs plus loin. Un
médecin des hôpitaux a dit devant nous: « Une
avortée volontaire, en mourant de l'opération
qu'on lui avait fait subir, m'a supplié de dénoncer
l'avorteuse. — L'avez-vous donc fait ? — Com
ment l'aurais-je pu faire, puisque je n'ai connu
le fait que par l'exercice de ma profession ? »
Il y a pourtant des médecins qui, dans leur

juste indignation, signalent les avorteuses 4
l'attention des parquets. Le docteur Brouardel
le leur conseille (quand elles n'ont pas parti
cipé à la confidence): « Le devoir du médecin
est de mettre un terme à de semblables
pratiques ; c'est un devoir impérieux parce que
souvent seul le médecin connaît ces crimes. »

Voilà qui est fort bien pensé. Mais comment
s'étonner de l'inertie du parquet si le carac
tère absolu du secret médical empêche les
juges de tenir pour des éléments de preuve
ce que les médecins n'ont connu que par
l'exercice de leur profession : œgrorum, ar-
cana, visa, audita, intellecta... 1
Rencontrons-nous les mêmes scrupules (ex

cessifs et, à mon sens, détournés de leur raison
d'être) dans les législations étrangères?
En aucune manière ! La conscience des mé

decins étrangers n'est cependant pas mise à
plus dure épreuve que celle de leurs confrères
français.
Je n'ai pas pu me livrer à une étude suffisam

ment approfondie de l'ensemble des législa
tions étrangères.Voici cependant quelques ren
seignements précis, puisqu'ils consistent en des
textes de loi :
Voici l'article 458 du code pénal belge :
« Les médecins, chirurgiens, officiers de santé,

pharmaciens, sages-femmes et autres person
nes dépositaires par état ou profession des se
crets qu'on leur confie, qui, hors le cas où ils
sont appelés à rendre témoignage en justice et
celui où la loi les oblige à faire connaître ces
secrets les auront révélés, seront punis, etc. »
Nous n'en demandons certes pas autant. Nous

acceptons en général le refus de témoignage
en justice portant sur une confidence révélée.
Nous voudrions seulement qu'une brèche spé
ciale fût faite à la règle en matière d'avorte
ment et que l'intérêt particulier de l'avortée
criminelle à recevoir les soins diligents d'un
médecin habile s'effaçât devant l'intérêt qu'il y
a pour notre pays à enrayer le fléau qui le dé
cime.

Voici l'article 408 du code pénal autrichien :
« Les médecins, chirurgiens, accoucheurs ou

sages-femmes qui révèlent à d'autres qu'aux
autorités qui les interrogent officiellement les
secrets d'une personne confiée à leurs soins,
sont punis de l'interdiction d'exercer leur pro
fession, la première fois pendant trois mois, la
deuxième fois pendant un an, la troisième à
perpétuité. »
L'article 328 duwcode hongrois sanctionne la

violation du secret professionnel; l'article 329
déclare formellement que cela ne s'applique
pas en cas de déposition en justice.
Le code pénal italien va beaucoup plus loin,

si loin que nous ne voudrions pas le suivre,

môme en notre matiers. L article 459 oblige les
médecins à dénoncer tout fait dont ils ont
connaissance par l'exercice de leur profession
et qui peut revêtir le caractère d'un délit.
En Angleterre, en Espagne, le secret médical

existe à l'état de seule obligation profession
nelle. Aucun texte n'en punit la violation, et il
ne saurait dispenser de dire la vérité devant
les tribunaux où les médecins sont appelés en
témoignage.
Êtes-vous suffisamment éclairés, messieurs?

Si vous jugez avec nous que le succès de la
lutte contre l'avortement criminel est pour
notre pays une question de vie ou de mort, si
vous comprenez comme nous que sans les lé-
vérités de la justice il n'y a presque rien d'effi
cace à tenter contre cette calamité, si vous
apercevez enfla que sans le concours des mé
decins, ou pour mieux dire, sans la cessation
de leur involontaire complicité, la justice est
réduite à l'impuissance, vous vous joindrez à
nous pour réclamer qu'en matière d'avorte
ment les praticiens soient relevés du secret
médical lorsqu'on sollicita leur témoignage en
justice. (Il subsisterait, d'ailleurs, même pour ;
l'avortement en toute autre hypothèse.)
Encore une fois, il ne s'agit pas de faire des

médecins des dénonciateurs comme l'admet la
loi italienne. Il s'agit d'enlever à l'avortée, et
indirectement à l'avorteuse, la sécurité, la cer
titude d'impunité, le droit d'asile dans les
hôpitaux que leur procure la jurisprudence ac
tuelle. "

« — Mais alors nous ne saurons plus rien,
disent avec quelque raison les médecial» —
Soit! répondons-nous. C'est précisément cette
obligation de dissimuler leur faute au risque
de compromettre leur santé qui arrêtera nom
bre de coupables. C'est sur ce genre d'intimi
dation que nous comptons, beaucoup plus que
sur la sévérité directe des juges mieux in
formés.

Votrè commission, messieurs, s'est ralliée i
la justesse de ces considérations, à la force
des arguments apportés. 11 est nécessaire que~
la loi dise nettement, comme en Angleterre,
en Belgique. en Italie et ailleurs, que le méde
cin appelé en témoignage doit déposer sur ce
qu'il sait.

« Sins l'obligation rigoureuse au secret mé
dical, il n'est pas un médecin des hôpitaux qui,
s'il y a mort de l'avortée, hésiterait à signaler
qu'il connaissait la cause exacte du décès. Ce
n'est pas la malade qui en pâtirait, puisqu'elle
est morte ; c'est peut-être l'avorteuse. » (1).

Article 15.

Quiconque, sachant qu'une femme est en
ceinte, lui aura volontairement fait des blessu
res ou porté des coups, ou aura commis sur sa
personne toute autre violence ou voie de fait,
sera puni d'un emprisonnement d'un an à trois
ans et d'une amende de 10 fr. à 1,000 fr. sans
préjudice des peines plus graves s'il y échet.
Si les faits ci-dessus ont entraîné l'avorte

ment, la peine sera d'un an à cinq aas el
d'une amende de 500 fr. à 10,000 fr.
Sera punie des peines du premier paragraphe

toute personne qui, ayant un devoir légal o»
contractuel de -fournir à une femme enceinte
des aliments ou des soins, l'en aura privée a»
point de compromettre sa santé. Au cas ou
cette privation d'aliments ou de soins aurait
intentionnellement entraîné la mort, le cou
pable sera puni des peines de l'assassinat.

Si ménager la femme enceinte est un devoir
pour un employeur industriel ou commer
çant, ce que personne ne conteste, le législa
teur a en plus le devoir, au nom de l'hygiène,
pour éclairer une opinion mal avertie, «
tracer les prescriptions nécessaires-en faveur
de la future mère. La protection de la femme'
enceinte à l'atelier doit être assurée.
A plus forte raison la protection de la femnw

enceinte contre les coups et blessures, contre
toute voie de fait, doit-elle être assurée dani
notre système pénal en frappant, comme u
convient, le coupable. Tout attentat de cet»
sorte peut déterminer un avortement aussi pr»
iudiciable à la femme qu'à la société Sans ae-
terminer l'avortement, il peut porter atteinte »
la santé de la future mère et à la santé men»"
de l'enfant avant sa naissance.
La fin de la rédaction du premier paragrapn^

de cet article indique que, suivant les cons»
quences pour la femme enceinte de ces coup
ou de ces blessures, des peines plu» gyave» S"n° 91 Garcon : Code pénal annoté, p. 1096,

(2) V. Brouardel : le Secret médical, p. 172.
(!) V. notamment l'intéressante note de

M. Esmein sur divers arrêts, S. 1901. 1, 161.
(2) Brouardel, op. cil. p. 162, (i) Berthélemy, wc. cd,
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celles formulées peuvent être envisagées, telles
que cinq ans de prison.
Si l'avortement s'en est suivi, la pénalité tout

naturellement s'aggrave. C'est là l'objet du
deuxième paragraphe.
Enfin, le troisième paragraphe vise le cas où

une femme mariée enceinte serait privée de
nourriture et de soins par son }ropre mari ou
môme par une personne employeur s'étant en
gagée, par contrat, pendant qu'elle l'emploie, à
la nourrir et lui donner les soins médicaux et
pharmaceutiques.
Dans notre troisième rapport supplémentaire,

ce même article, qui figurait comme article 14(1),
était ainsi rédigé :

« Quiconque, sachant qu'une femme est
enceinte, lui aura volontairement fait des bles
sures ou porté des coups, ou aura commis sur
sa personne toute autre violence ou voie de
fait, ou l'aura volontairement privée d'ali
ments ou de soins, au point da compromettre
sa santé, sera puni, etc. »
Une maîtresse de maison quelconque ren

voyant sa domestique enceinte aurait pu être
accusée de la priver daliments et de soins.
Cette interprétation à laquelle prêtait ca

texte, dépassait la pensée de votre commission.
J1 y avait donc lieu de préciser. Une nouvelle
rédaction s'imposait. Elle vise désormais la
personne ayant un devoir légal ou contrac
tuel. ...

: -Article tG. ■ . . . .

La déclaration, exigée par les articles 77 et
suivants du code civil et applicable aux
mort nés, est obligatoire pour toute* les per
sonnes astreintes par le code civil tant à la
déclaration des naissances qu'à la déclaration
des décès.

Cette déclaration s'applique à toute expul
sion avant terme des produits de la concep
tion.

Dans le département de la Seine, les mort-
nés sont déclarés et portés sur le registre des
décès. Les embryons de moins de quatre mois
sont également déclarés et cette déclaration
est portée sur un registre spécial.
Ces pratiques sont obligatoires. Un décret du

3 juillet 1S0G et des arrêtés ou circulaires du
préfet de la Seine ont fixé la jurisprudence
dans la Seine. Ajoutons que ces prescriptions
de déclaration sont plus ou moins bien res
pectées. .
Ces déclarations peuvent-elles exercer une

influence préventive heureuse contre la pra
tique des avortements ? Les accoucheurs des
hôpitaux, si qualifiés en l'espèce, le pensent.
Il y a lieu de tenir compte d'une opinion si ex
périmentée, que partageait d'ailleurs notre
regretté Lannelongue. De là, la généralisation
à toute la France, de l'obligation de la déclara
tion des embryons et des fœtus : de là, l'ar
ticle 16 ci-dessus.

Mais la question mérite un examen appro
fondi.

A ce propos, nous voulons encore reproduire
l'argumentation si complète et si originale de
M. Berthélemy figurant dans son rapport, déjà
cité, qu'a publié la société générale des pri- I
Bons.

Pour vous donner une idéo claire de la ques
tion, dit-il, excusez-moi de vous expliquer ce
gu'est, dans le département de la Seine, la
jurisprudence administrative.
Le code civil exige la déclaration de toutes

les naissances et de tous les décès.
Les naissances doivent être déclarées par le

père, la mère, à défaut par les docteurs, sages-
femmes ou autres personnes qui auront as
sisté à l'accouchement. Notons en passant que
les docteurs ne voient pas dans cette exigence
légale une brèche faite à l'obligation du secret
professionnel.
Convient-il de rédiger également des actes

de l'état civil pour les mort-nés ? Évidemment
oui, mais quels actes? Le décret du 4 juillet
1806 ordonne à l'officier de l'état civil à qui on
présente un enfant sans vie ne figurant pas sur
les registres de naissance, d'inscrire cet enfant
sur le registre de décès, sans qu'il en résulte
aucun préjugé sur la question de savoir si l'en
fant a eu vie ou non. Voilà qui est clair! Mais
une question surgit» alors : qu'est-ce qu'un
mort-né ? Qu'on étende cette désignation à un
fœtus de cinq à sept mois, cela ne surprendra
personne, mais va-t-on reconnaître un « mort-
né » dans un embryon expulsé après quelques
semaines de gestation ?

■ La quostiona été posés par la préfecture au
parquet impérial. Voyant ici une opportune
mesure de police, doublée d'une précaution
hygiénique, le parquet, après avoir sollicité
l'avis de médecins éclairés parmi lesquels
figurait Tardieu (1), a recommandé que la dé
claration fût pratiquée pour toute expulsion
d'embryon de six semaines.
Vous penserez avec moi que cette large in

terprétation du texte était peu conforme aux
prévisions du léglsla'eur. Elle fut cependant
acceptée par l'administration, mais avec une
réserve : 11 y aura un registre spécial pour les
embryons de moins de quatre mois; on ne
portera sur les registres des décès que les
fœtus expulsés après le quatrième mois de la
grossesse (2).

11 faut conclure de là : 1° que dans le dépar
tement de la Seine, par interprétation adminis
trative du coda civil, la déclaration des fausses
couches est obligatoire (3) ; 2> qu'étant assi
milée à la déclaration d'un décès, elle exige
^exhibition du corps mort à 1 officier de l'état
civil ; 3° que si cette obligation n'étai pas le
plus souvent inconnue, ou méconnue, des en
quêtes plus fréquentes pourraient être ou
vertes sur les avortements suspects. Malheu
reusement, les avortements à Paris se comp-'
tent par plusieurs dizaines de mille, et les
mentions <i'embryons sur le registre spécial,
ajoutées aux mentions des mort-nés sur le
registre des décès n'atteignent qu'un chiffre
parfaitement insignifiant. Pour 1912 (dernière
année relevée), il y a eu 3,G26 mort-nés et 594
embryons déclarés, soit en tout 4,220 inscrip
tions (S).
Vous apercevrez maintenant comment se

pose, à notre point de vue, cette question de
la déclaration.

Convient-il d'imposer en fait, et pour cela de
mieux sanctionner à Paris la pratique consi
dérée comme obligatoire de là déclaration des
fausses couches ? (5),
Convient-il d'étendre cette obligation à toute

la France, où il ne paraît pas qu'elle se soit
jurisprudentiellement introduite? Personnelle
ment, j'ai quelques doutes sur le parti qu'on
en tirera. Ces doutes s'inclinent, cependant,
devant l'avis affirmatiî des plus qualifiés d'entre
les accoucheurs des hôpitaux. Ils sont unani
mes pour affirmer que les avortées volontaires
savaient que le médecin de l'état civil, qu'on
appelle communément le « médecin des morts »,
viendra s'enquérir des circonstances de leur
avortement, la crainte qu'elle pourraient con
cevoir serait, pour quelques-unes du moins,
un frein salutaire (6).
Si maintenant vous recherchez dans le rap

port de M. Besnard comment a été traitée
cette même question de la déclaration,
voici ce que vous y lirez avec étonnement
(page 7) :

« Cette première question (celle de la décla

ration) a une importance capitale. H s'agitd'im
poser l'obligation soit pour les médecins, soit
pour les sages-femmes, de faire la déclaration
à l'autorité judiciaire (1) ou administrative des
cas d'avortements qu'ils pourraient au cours
de l'exercice de -leurs professions, découvrir
ou constater. C'est en réalité l'abrogation de
l'article 378 du code pénal qui est en jeu, et
vous ne doutez pas que cela soulèverait une
opposition de certains praticiens qui soutien
nent que leur profession est une sorte do sa
cerdoce, qui ne permet aucune indiscrétion
dans l'intérêt supérieur de l'honneur des fa
milles et du libre exercice de la pratique mé
dicale. »

Nous convenons très bien que l'article 378 du
code pénal est formel et que la règle par lui
posée est intangible, etc. . .
Vous apercevez, messieurs, i'énormité des

erreurs ici accumulées. Où M. Besnard a-t-il
pris qu'on demandait aux praticiens de faire
une déclaration aux autorités judiciaires? En
quoi les fausses couches normales, les avorte
ments sans qualificatifs, intéressent-ils les
tribunaux? En quoi la déclaration du fait d'une
fausse couche constitue-t-elle une abrogation
de l'article 378 du code pénal plus que la décla
ration d'une naissance ?

La plupart des filles ont le plus grand souci
de dissimuler la naissance des enfants qu'elles
mettent au monde. Les médecins ou les sages-
femmes sont-ils .pour cela déchargés de l'obli
gation de déclarer qu'ils ont connaissance de
la naissance d'un enfant? Le docteur Léon
Tissier, dans le rapport que je signalais tout à
l'heure, proteste d'avance contre l'erreur com
mise par le rapporteur Besnard. Examinant les
raisons pour lesquelles on n'obéit qu'excep
tionnellement aux injonctions des circulaires
préfectorales : « 11 y a, dit-il, la négligence
des médecins,- et de la part de certains d'entre
eux une conception erronée du secret profes
sionnel. La préfecture n'a jamais pensé à de
mander aux médecins la dénonciation d'un
acte coupable à laquelle ils se refuseraient,
mais simplement la notification qu'une fausse
couche a eu lieu. En se conformant à l'obliga
tion de la déclaration, les médecins ne violent
en aucune façon le secret qu'on peut leur
avoir imposé, pas plus qu'ils ne transgressent
en déclarant une naissance clandestine ».
Dans son excellent traité sur le secret médi

cal, le doyen Brouardel n'a pas omis cette
question. Il approuve les circulaires adminis
tratives. Il justifie la jurisprudence préfectorale
et termine ainsi l'exposé qu'il en fait :

« Je déclaré, pour ma part, que je ne vois au
cun danger pour le médecin, en se plaçant pré
cisément au point de vue du secret profession
nel, à se conformer à l'ordonnance du préfet
de la Seine du 26 janvier 1882. Je trouve au
contraire qu'elle évite des enquêtes dans les
quelles ce secret est lui-même souvent mis en
cause, qu'elle est de nature à entrver l'indus
trie des matrones qui se livrent à la pratique
des avortements ; qu'elle répond à une néces
sité de police sanitaire, qu'elle évite, pour rap
peler l'expression de la cour, de blesser la pu
deur publique en fournissant un mode de sé
pulture convenable aux embryons et fœtus
humains. »

Le docteur Lannelongue, d'après les indica
tions fournies par lui-même, et les docteurs
Doléris, Fabre, Uibémont-Dessaigne, ont ou le
même sentiment. Cette manière de voir est
partagée par les docteurs Bonnaire, Potocki,
Lepage qui, non seulement n'opposent aucune
objection de principe aux instructions de l'ad
ministration préfectorale concernant les décla
rations des fausses couches, mais appuient
cette affirmation du docteur Brouardel : 'ob 
servation plus exacte de ces instructions serait
susceptible de produire contre- les avortements
volontaires de salutaires effets.

Il parait cependant que la déclaration a ren
contré, à l'académie de médecine, une opposi
tion très ferme. M. Besnard nous en informe.
Mais il nous montre en même temps quel ma
lentendu a pu impressionner la savante com
pagnie puisqu'elle s'est ainsi . prononcée pour
défendre le secret médical, que cela ne mettait
pas en question.

« En ce qui concerne la déclaration, écrit
M. Besnard (p. 17), M. le docteur Lannelongue a
déclaré qu'il a fait récemment une enquête à
l'académie de médecine sur le secret médical,
et que, malgré ce qui avait été dit précédem
ment, il a rencontré une opposition très ferme
en sa faveur. Il a ajouté qu'on conséquence il
ne croyait pas pouvoir insister et qu'il cousi,--

(1) Annexe au procès-rerbal de la séance du
(6 février 1917.

(1) V. Tardieu : Études médico-légales sur
| l'avortement.

(9) V. Circulaires du 21 novembre 1838, du
15 janvier 1869, du 6 janvier 1882, du 18 juin
1903. Ces circulaires sont insérées dans le
recueil des instructions concernant le service
des médecins de l'état civil.
(3) La cour de cassation n'a pas admis dans

une aussi large mesure le caractère obliga
toire de la déclaration. Un arrêt du 7 août 1874
dit que l'être qui vient au monde avant
180 jours de gestation, « privé non seulement
de la vie, mais des conditions organiques in
dispensables à l'existence, ne constitue qu'un
produit innommé et non un enfant dans le
sens qus le législateur a attaché à cette ex
pression, que ce n'est pas en vue d'un pareil
être... que le décret du 3 juillet 1806 a prescrit
la présentation de tout enfant mort-né à l'offi
cier de l'état civil. (Sirey, année 1875, 1, p. 41.
Note de M. Villey.) •

(4) Annuaire statistique de la ville de Paris,
publié en 1915.

(5) Je dis de mieux sanctionner, parce que
dansles cas ot il s'agit incontestablement d'en
fants mort-nés, l'obligation est déjà sanction
née par l'article 346 du code pénal. Assuré
ment, les sanctions établies per ce texte sont
inapplicables s'il ne s'agit que d'embryons. Or,
les avortements criminels ne se pratiquent
guère que contre les embryons de dix à douze
semaines.

(6) V. sur cette question de la déclaration un
intéressant rapport du docteur Tissier à la so
ciété de médecine légale de France (9 octobre
191G). .....
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dérait que la commission devait renoncer à la
formalité de la déclaration ».
La commission s'est résignée.
11 y a évidemment maldonne. Il nous appar

tient de protester, et d'en appeler de la rési
gnation de la commission à la commission
mieux informée.

Après étude approfondie de la question, votre
commission s'est ralliée à la thèse des profes
seurs très qualifiés de la faculté de droit de
Paris, MM. Garçon" et Berthélemy, et des mé
decins accoucheurs des hôpitaux, MM. les doc
teurs Doléris, Fabre. Bonnaire, Ribémont-Des-
sai?ne, Potocki, Lepage, etc., lesquels ne voient
dans les dispositions de cet article 16 aucune
violation du secret médical.

Article 17.

Sera puni d'un emprisonnement de six mois
i trois ans et d'une amende de 100 fr. à 3,000 fr.
quiconque :
Soit par des discours proférés dans des lieux

ou réunions publics ;
fîoit par la vente, la mise en vente ou l'offre,

môme non publique, ou par l'exposition, l'affi
chage -ou la distribution sur la voie publique
ou dans les lieux publics, ou par la distribu
tion à domicile, la remise sous bande ou sous
enveloppe fermée ou non fermée à la poste ou
à tout agent de distribution ou de transport,
de livres, d'écrits, d'imprimés, d'annonces,-
d'affiches, dessins, images et emblèmes ;
Soit, par la publicité de cabinets médicaux ou

soi-disant médicaux;
Aura provoqué au délit d'avortement, alors

même que cette provocation n'aurait pas été
suivie d'effet.

Cet article punit la propagande néomalthu-
sienne, quelle qu'elle soit. C'est là Une.mesure
de; plis urgentes, en face d'une audacieuse et
•scandaleuse publicité qui n'est point seulement
la manifestation de doctrines philosophiques
ou sociales condamnables, mais la révélation
de calculs commerciaux inadmissibles et into
lérables.

Le respect de la femme enceinte mariée ou
non mariée doit être à la base de nos lois pro
tectrices, de nos méthodes d'assistance. L'inté
rêt de la nation le commande.
Toute propagande pour encourager la femme

à se libérer de ses devoirs de maternité, dès
la perspective même lointaine de ces devoirs à
accomplir, doit être énergiquement combat
tue.

Est-il tolérable de voir distribuer dans les
usines, dans les ateliers, dans les établisse
ments commerciaux, comme il est trop sou
vent signalé, des tracts, des brochures, etc.,
invitant la femme à se faire avorter, lui indi
quant des moyens ou des adresses suspects ?
Ceux qui se livrent à cette industrie éhontée

doivent être sévèrement frappés. L'opinion
saine du pays les condamne sans circonstances
atténuantes.

Les annonces à la quatrième page de cabi
nets médicaux ou soi-disant médicaux qui pro
mettent tranquillité et discrétion doivent ces
ser désormais.
Cet article 17 les vise tout particulièrement.
11 y a d'autant plus urgence et opportunité de

voter cet article que dans les rangs mêmes de
notre armée la propagande par le livre s'effectue
sans vergogne, "
Dans le journal VInformation (n° du 14 janvier

1917) paraissait l'article suivant tout particuliè
rement vigoureux et cinglant, intitulé : Librairie
éhontée.

C'est donc vrai. La censure qui se plaît à
orner de blanc les journaux les mieux inten-.
tionnés, vient de laisser passer une brochure
dite « malthusienne » répandue avec un luxe
étrange — pour qui connaît les us des édi
teurs de guerre — dans les formations sani
taires et au front. Si nous ajoutons que le
lanceur de cette brochure fait une édition spé
ciale pour les soldats, comment ne pas voir là
des manœuvres de guerre? Comment n'en pas
rechercher les auteurs? et ne pas les déférer
à nos tribunaux militaires ? Que voir en cette
littérature sinon l'attaque brusquée contre
notre race ? Comment la traiter autrement
qu'en acte dé traîtrise, et traîtrise plus immé
diatement nuisible que la communication à
rennemi de n'importe quels documents straté
giques.

Au général avisé, commandant à Versailles,
qui enjoignit à son corps de s'opposer à là dif
fusion de ce poulet, disons plus justement: de
ce crapaud, nous adressons une requête : qu'il
nous donne le nom de la brochure et celui de

1 éditeur. Ce qui en France porte plume, fai
sant bloc contre son officine, saura -bien la
marquer d'infamie et la rendre à des besognes
plus propres.
Nous ne pourrions pas lire avec tranquillité

qu'après trente mois de guerre, nos généraux
en sont réduits sur notre sol à de pâles me
sures d'anti-propagande contre ces malfaiteurs
qui visent aux entrailles notre race. Si nos
cheff n'ont pas qualité pour coller « au mur »
le reptile, qu'on livre au moins à la femme,
son nom. Elle, la créatrice, devient vestale, en
ce temps-ci, de l'ardeur maternelle. Ce n'est
plus seulement l'enfant qu'on attend d'elle,
c'est la croisade pour l'enfant. Ce qu'il faut
qu'elle garde, — ou crée, quand il faiblit, c'est
le feu du vouloir-vivre, c'est la fièvre de
croître et de s'enraciner, c'est la flamme, c'est
la tentation de créer, de durer, de voir palpiter
sur l'heure la durée de notre superbe race sous
la forme de beaux enfants sauveurs.
Quand nous laissions, au printemps 1914,

soutenir à l'université populaire la cause « mal
thusienne », quand nous ne sentions pas l'hor
reur de manquer de respect à notre peuple en
laissant des aberrés étaler devant lui la théo
rie de la génération consciente, ce forfait con
tre la nation, contre l'amour,- contre l'union
heureuse de l'homme et de la femme, nous
pensions que la loi de guerre serait d'acier
contre ces orateurs néfastes.

La parole pourtant, celle-là, n'était qu'un vent
mauvaisqui s'éparpillait vile. C'est un fait que,
même en ce temps, où un matjjeut changer le
monde, la parole est restée plus libre que
l'écrit. Pourquoi donc cette licence à ces bro
chures insolites? Qu'on ne laisse jamais per
sonne souffler la mort par la parole. Qu'on ne
nous laisse écrire que ce qui est vital. Ainsi les
lettres, servantes de la vie, rejoindront leur
des:in originel.
Si l'on ne brûle plus chez nous les livres

damnables, il reste des moyens légaux de les
atteindre, puisqu'on peut en interdire la vente
et le colportage. Mais s'il n'en restait pas, si
l'ennemi qui rédigea ceux-là. s'était entouré de
toutes les précautions, il resterait à nos chefs à
comprendre que ces brochures destinées à pré
cipiter l'arrêt complet de la natalité chez nous.
ressortissent tout droit aux crimes d'espion
nage et doivent tomber sous les répressions
martiales. Et si je demande « le mur « pour
qui se permet de lutter contre les fils de la
sublime France actuelle, c'est peu que je ré
clame, en raison des meurtres perpétrés, quand
l'ivraie, semée par le livre vénéneux, a fait son
chemin dans un grand cœur d'illettré.
Et dire que les pratiques idiotes et disgra

cieuses — tueuses, de bonheur, assassines de
joie, ravageuses d'intimité — que l'on prête à
ce Malthus à lunettes, économiste sombre, aussi
ingrat à lire, aussi incorporel que possible, le
scandaliseraient sans doute amèrement. Car ce
rêveur à chiffres était plein de candeur comme
tout ce qui pense.
Que les primaires suspects qui, pour mé

faire, ont sali le nom de Malthus en se préten
dant malthusiens, ouvrent donc un jour ses
volumes. Ils y prendront le respect qui leur
manque pour l'univers des sans loisirs. Ils
rougiront de retenir l'attention sacrée du tra
vailleur par leurs prestidigitations sordides.
Rangeons ces malpropretés spéciales, écœu

rantes et punissables avec la zeppelinade ratée.
Et que, par un châtiment bien voyant, on garde
le plus naïf d'entre nous d'y voir une doctrine.

L'auteur de cet article se demande s'il y a
des moyens légaux-d'atteindre la vente et le
colportage de ces livres ou brochures licen
cieux.

La vérité est que cet article 17, comme le
suivant article 18, mettra heureusement fin,
comme l'a dit M. Berthélemy, à ce qu'on a ap
pelé un scandale jurisprudentiel.

« Beaucoup se souviennent des efforts si rai
sonnables faits jadis pour obtenir des tribunaux
la condamnation des actes de propagande con
sidérés comme contraires aux bonnes mrpurs
et frappés à ce titre par la loi du 16 mars 18J8.
On se souvient malheureusement aussi des
deux arrêts si malencontreux du 19 novembre
1910 et du 25 mars 1911 ; la cour de cassation,
fournissant du texte une interprétation d'au
tant plus étrange qu'elle était clairement con
tredite par les travaux préparatoires, y a dé
cidé qu'on n'avait voulu réprimer comme con
traires aux bonnes mœurs que les propagandes
en termes obscènes. La jurisprudence de la
chambre criminelle, unaniment critiquée, con
damnée, regrettée, ne s'en est pas moins im

posée aux tribunaux ; elle a supprimé toute ré
pression pour des actes dont le danger social
éelate à tous les yeux ; elle a enhardi les fau
teurs de ces pratiques et a développé le mal
qu'il est urgent d'arrêter avant qu'il prenne la ,
forme d'un usage indéracinable. » (1). ■
L'article 17 ne donne lieu à aucune êquivo--

que. Il met fin aux conséquences désastreuses
de cette jurisprudence. Il frappe la propagande
par le livre qui est particulièrement dange
reuse. L'article suivant frappe la vente du
livre.

Article 18.

Sera puni des mêmes peines quiconque aura '
vendu, mis en vente ou fait vendre, distribué
ou fait distribuer, de quelque manière que ce
soit, des remèdes, substances, instruments ou
objets quelconques, sachant qu'ils étaient des
tinés à commettre un délit d avorterient, lors
même que cet avortement n'aurait été ni con
sommé, ni tenté, et alors même que ces re
mèdes, substances, instruments ou objets
quelconques, proposés comme moyens d'avor
tement efficaces, seraient en réalité inaptes i
les réaliser.

Cet article 18 complète le précédent. L'article
précédent vise la propagande orale, la propa
gande par les écrits, par le livre, et vise la
vente du livre.

Ici on veut frapper l'objet quelconque des
tiné à commettre un délit d'avortement.
Et pour préciser : un pharmacien qui ven

drait un produit antiseptique quelconque, sa
chant sa destination, pour stériliser une ca
nule, par exemple, propre à déterminer un
avortement, se mettrait dans un très mau
vais cas.

Cet article 1?, conformément à un vœu de la
société médico-légale de France, veut frapper
l'escroquerie à l'avortemcnt : de la la fin de l'ar
ticle : « ., .et alors même que les remèdes, subs
tances, instruments ou objets quelconques,
proposés comme moyens d'avortements effi
caces, seraient en réalité inaptes à lesrùa-
iser ». -

Article 19.

Sera puni d'un mois à six mois d'emprisonne
ment et d'une amende de 10Q fr. à 5,000 fr. qui
conque, dans un but de propagande anticoncep
tionnelle. aura, par l'un des moyens spécifies
aux articles 17 et 18, décrit ou divulgué on
olfert de révéler des procédés propres à préve
nir la grossesse, ou encore facilité l'usage de
ces procédés.

L'article 19 punit la propagande anticoncep
tionnelle, propagande orale, propagande écrite,
quelle qu'en soit la forme. Le renvoi à l'arti
cle 17 est très net, pour exprimer l'intention
du législateur, quand il parle de propagande
anticonceptionnelle « par l'un de* moyens
spécifiés aux articles 17 et 18 ». L'article 18 visa
la vente des objets ou instruments.
On viendra prétendre que certains appareils

ont le privilège de protéger contre la propaga
tion des maladies vénériennes. No nous lais
sons pas arrêter par cette considération ou par
cet argument particulièrement spécieux. La
vérité est celle-ci : ces appareils vont surtout
au foyer domestique favoriser la fraude, ce qui
est fâcheux. Les relations d'aventure, qui pro
pagent les maux vénériens, ne s'encombrent
guère de protection prophylactique.
La prophylaxie doit chercher ailleurs ses

moyens d'action efficaces, Il nous parait hors
de propos de nous étendre ici davantage sur
ce sujet. Le texte proposé doit rallier tous les
bons esprits.

Article 20.

Seront punies des mêmes peines les infrac
tions aux articles 32 et 36 de la loi du 21 ger
minal an XI, lorsque les remèdes secrets sont
désignés parles étiquettes, les annonces ou tout
autre moyen comme jouissant de vertus spécifi
ques préventives de la grossesse, alors mêm8
que ces vertus ne seraient que tromperie.

La loi du 21 germinal an XI n'est pas abro
gée. La vente des remèdes secrets est toujours
interdite. Sont remèdes secrets les remèdes qui
ne sont pas inscrits au Codex ou qui ne béné
ficient pas d'une autorisation spéciale, soit dti
ministre compétent, soit de l'académie de ms-
decine.

Quelque tolérance qu'ait apportée à cet égard

(1) Voir l'excellente critique des arrêts de 11
cour dans la brochure de M. Nast : LAvntt
l'avortement, page 21 et suivantes.
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depuis un siècle la jurisprudence, il est intolé
rable de voir, la réclame s'étaler dans la presse
quotidienne ou périodique, ou encore dans les
affiches pour conseiller telle spécialité propre à
rétablir la menstruation ou à prévenir la gros
sesse. 11 faut interdire cette propagande, quels
que soient les expressions discrètes, ou à dou
ble entente, dont se servent ces réclamistes
sans vergogne.

Les juges n'auront pas à s'enquérir si le re
mède est efficace ou non, s'il y a supercherie
ou tromperie à prôner les vertus dudit remède.
Du moment qu'il y a vente de ces remèdes suf
fisamment designés par l'étiquette ou l'an
nonce, il y a lieu d'appliquer cet article 20.

TITRE III. — Dispositions générales.

Article' 21.

La poursuite des délits prévus par la pré
sente loi aura lieu devant le tribunal correc
tionnel. , .

11 est interdit de rendre compte des débats
auxquels donnera lieu la poursuite; toute in
fraction à cette disposition sera punie d'une
amende de 10J fr. à 2,000 fr.
Cet article 21 veut écarter nettement, dans

tous les cas, la compétence de la cour d as
sises.

La presse ne pourra rendre compte des dé
bats. Il serait, en effet, assez singulier d'inter
dire la propagande anticonceptionnelle et la
propaganto favorisant la pratique des avorte
ments, mais d'autoriser les comptes rendus des
débats devant les tribunaux, alors que ces
comptes rendus peuvent constituer la propa
gande la plus dangereuse à concevoir, en raison
de la fantaisie possible du rédacteur et du
tirage souvent très élevé du journal.

. Article 22.

Les syndicats, formés conformément aux
lois du 21 mars 1834 et du 30 novembre 1892,
pour la défense des intérêts généraux des pro
fessions visées au paragraphe 3 de l'article 13,
ainsi que les associations constituées pour la
lutte contre la dépopulation ayant obtenu la
reconnaissance d'utilité publique, pourront
exercer, sur tout le territoire de la France et
des colonies, les droits reconnus à la partie
civile par les articles 182, 63, 64, 66, 67 et 68
du code d'intruction criminelle relativement
aux faits visés dans la présente loi, ou recou
rir, s'ils préfèrent, à l'action ordinaire devant
le tribunal civil, en vertu des articles 1382 et
suivants du code civil.

Les unions des syndicats précités jouiront des
mêmes droits.

Par cet article 22 nous voulons donner aux
syndicats et aux unions de syndicats le pou
voir de déposer une plainte suivant le code
d'instruction criminelle, à l'occasion des faits
visés dans la présente loi. 11 s'agit, bien en
tendu, des syndicats médicaux, pharmaceuti
ques et autresrse rattachant aux professions
visées au paragraphe 3 de l'article 13.
Du moment qu'une série de professions sont

spécialement mises en cause, il est nécessaire
que le syndicat défenseur des intérêts collec
tifs, moraux et matériels de la profession,
puisse intervenir aussi bien pour découvrir le
délit que pour aider à sa répression, et quel
que soit le préjudice, qu'il soit direct ou indi
rect.

Article 23.

L'article 463 du code pénal est applicable à
tous les délits ci-dessus spécifiés. Toutefois
ledit article 463 cessera d'être applicable, en
cas de récidive, pour les délits prévus par le
premier paragraphe de l'article 317 du code
pénal et les articles 17 et 18 de la présente loi.

L'article 463 qui admet les circonstances
atténuantes est applicable. Mais il paraît né
cessaire, si on veut que la répression soit effi
cace, qu'en cas de récidive certains délits soient
impitoyablement frappés.

Article 24.

La présente loi sera affichée dans toutes les
maisons d'accouchement.

L'affichage de la présenté loi est une mesure
préventive qui peut avoir son utilité.
L'affichage de la loi sur l'ivresse, dans les

cabarets, a exercé peu d'influence en faveur de
la sobriété. Peut-être en sera-t-il ici différem
ment?

Article 25.

La présente loi est applicable à l'Algérie et
aux colonies dans les conditions qui seront dé
terminées par des règlements d'administration
publique. ' "

Nous demandons que ces règlements d'ad
ministration publique ne se fassent pas trop
attendre après la promulgation de la présente

• loi, qui ne peut rester sans effet dans nos colo
nies, qui constituent l'autre France.

PROPOSITION . DE LOI

TITRE 1«

Du régime des maisons d'accouchement
et de leur surveillance.

Art. 1er. — Est considéré comme maison
d'accouchement, Ipour l'application de la pré
sente loi, tout établissement privé dans lequel
à titre onéreux ou gratuit, et en nombre quel
conque, les femmes sont admises soit pour y
faire leurs couches, soit afin d'y être soignées
pour les suites immédiates des touches.
Art. 2. — Une maison d'accouchement peut

être ouverte ou tenue par un particulier, par
une œuvre de bienfaisance ou par une société,
à la condition que la direction médicale effec
tive de l'établissement soit assurée par un doc
teur en médecine ou une sage-femme.
Un docteur en médecine, ou une sage-

femme, ne peut diriger plusieurs maisons d ac
couchement.
Toute personne, toute œuvre de bienfaisance

ou société se proposant d'ouvrir, de tenir ou
de diriger même temporairement une maisou
d'acouchement, doit demander l'autorisation au
préfet du département où la maison. doit être
établie. Dans le département de la Seine, la de
mande d'autorisation est adressée au préfet de
police.
La même autorisation est exigible pour la ou

les annexes adjointes à la maison d'accouche
ment. '

Art. 3. — Le préfet se prononce dans le mois
qui suit la demande d'autorisation.
Le refus d'autorisation doit être basé, soit sur

les conditions hygiéniques défectueuses do l'éta
blissement, suivant avis du conseil d'hygiène
départemental, soit sur le fait de condamna
tions prévues par l'article 7 de la loi, soit enfin
sur une raison d'immoralité.
Ce refus est notifié au postulant avec les

motifs.

Dans le délai d'un mois, à compter de cette
notification, appel peut être interjeté devant le
ministre de l'intérieur, qui statue sur avis con
forme d'une commission spéciale, composée de
cinq membres désignés par le conseil supérieur
d'hygiène publique de France. Cette commis
sion entend l'intéressé, s'il le demande.
Art. 4. — Lesdites maisons sont placées sous

la surveillance du préfet et, dans le départe
ment de la Seine, du préfet de police.
Cette surveillance s'exerce régionalement par

l'entremise de médecins désignés par le rni-
nistro de l'intérieur, sur la proposition des
facultés de médecine, des facultés mixtes de
médecine et de pharmacie et des écoles de
plein exercice de médecine et de pharmacie
qui constituent autant de centres régionaux.
Les médecins surveillants, ainsi désignés,

exercent leurs fonctions sous la direction des
préfets, qui leur adjoignent, s'il y a lien, des
agents administratifs.
Une redevance sera perçue par l'État sur

chaque maison d'accouchement proportion
nellement au nombre des lits. Les médecins
surveillants seront rémunérés.
Art. 5. — Quiconque ouvre, tient ou dirige

même temporairement une maison d'accou
chement sans autorisation, ou qui est con
vaincu d'avoir adjoint à une maison autorisée
un ou plusieurs annexes non autorisés, sera
passible d'une, amende de 500 fr. à 1,000 fr., et
d'un emprisonnement de six jours à un mois,
ou de l'une de ces deux peines seulement. La
maison est immédiatement fermée aux nou
velles entrées. La fermeture est définitive
après la sortie des femmes en traitement.
Indépendamment des poursuites pour exer

cice illégal de la médecine, les mêmes peines
sont applicables à quelconque, dépourvu du
titre de docteur en médecine, donne asile dans
une maison d'accouchement, à des femmes
ayant avorté ou à des femmes enceintes avant

.Je sixième mois de la grossesse, à moins que

cette admission ne soit prononcée sur la de-
mànde écrite d'un docteur en médecine, le«
quel avisera immédiatement, sous peine d'une
amende de 100 fr. ie préfet du département ou
le médecin surveillant.
Art. 6. — Quiconque amis lesmédecins ou

agents, chargés de la surveillance, dans l'im
possibilité de remplir leurs fonctions, soit en
leur refusant l'entrée de la maison, soit de
toute autre, manière, est passible des peines
prévues au premier paragraphe de l'article
précédent. Toutefois, la fermeture de la maison
ne sera pas prononcée si le coupable est ua
subalterne et a agi sans ordres.
Art. 7. — L'autorisation ne peut être accordéa

à un postulant, s'il a encouru des condamna
tions pour crimes ou délits prévus aux articles
330 à 334, 315 à 355 du code pénal, ou s'il a été
condamné en vertu des dispositions de la pré
sente loi.
Art. 8.— Toute condamnation, encourue dans

les conditions de l'article 7, par le directeur, la
directrice ou le propriétaire d'une maison d'ac
couchement, ou toute raison d immoralité à la
charge de. ces personnes, entraîne le retrait
immédiat de l'autorisation.

L'autorisation peut en outre être retirée par
le préfet, sur rapport du médecin surveillant et
avis du conseil départemental d'hygiène, après
une mise en demeure restée sans effet. .
La décision du retrait est motivée.
Dans le délai de huit jours, à dater de la no

tification, appel suspensil peut être interjeté
devant le ministre de l'intérieur, qui statue,
dans la quinzaine, sur avis conforme de la com
mission spéciale prévue à l'article 3, laquelle
entend l'intéressé s'il le demande. .
Si l'urgence est constatée par l'unanimité du

conseil départemental d'hygiène, la décision du
préfet est immédiatement exécutoire nonobs
tant appel.
Toute décision administrative retirant l'auto

risation détermine les mesures conservatoires
à prendre dans l'intérêtdes femmes qui setrou-
vent en traitement lors du retrait.
Art. 9. — En aucun cas, les directeurs et di

rectrices ou propriétaires desdites, maisons ne
pourrontrecourir à la publicité, notamment par
voie d'annonces, de prospectus. d'enseignes, si
ce n'est pour indiquer leurs nom, titres, qua
lité et adresse, ainsi que les conditions d'ad
mission et de séjour.
En cas d'infraction à ces prescriptions, les

délinquants seront frappés des peines prévues
à l'article 5, et l'autorisation pourra être
retirée.
En cas de retrait d'autorisation. le recours

prévu au quatrième paragraphe de l'article 8
est applicable.
Art. 10. — Les articles 2 et suivants sont ap

plicables aux maisons d'accouchement actuelle
ment ouvertes. Dans les trois mois qui suivront
la promulgation de la présente loi, les direc
teurs et directrices ou propriétaires devront se
soumettre aux prescriptions prévues auxdits
articles.
Art. 11, — A titre de dispositions transitoi

res, les médecins chargés, au moment de la
promulgation de la présente loi, de l'inspection
des maisons d'accouchement, en vertu de l'or
donnance de police du 9 août 1828, peuvent
conserver leurs fonctions suivant arrêté con
forme du préfet de police. Le régime, prévu à
l'article 4, sera ensuite appliqué au fur et à
mesure des vacances.
Art. 12. —Un décret portant règlement d'ad

ministration publique déterminera les mesures
d'exécution des articles ci-dessus, notamment
les conditions dans lesquelles s'exercera la sur
veillance prévue à l'article 4, et fixera le mon
tant et le mode de perception de la redevance
prévus au même article.

TITRE II

De la répression des manœuvres abortives
et anticonceptionnelles,

Art. 13. — Les trois premiers paragraphes de
l'article 317 du code pénal sont modifiés ainsi
qu'il suit :

« Quiconque, par aliments, breuvages, médi
caments, manœuvres, violences ou par tout
autre moyen, aura procuré ou tenté de procu
rer l'avortement d'une femme enceinte ou qu'il
croyait enceinte, soit qu'elle y ait consenti ou
non, sera puni d'un emprisonnement d'un an
à cinq ans et d'une amende de 500 à 10,000 fr.

« Sera puni» d'un emprisonnement de six
mois à deux ans. et d une amende de 100 fr. &
2,000 fr. la femme qui se sera procuré l'avor-



10 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

iement à elle-même ou qui aura consenti à
aire usage des moveus à. elle indiqués ou ad
ministrés à cet effet, si l'avortement s'en est

« Les médecins, offic'.ers de santé, ssges-
femmos, chirurgiens dentistes, pharmaciens,
ainsi que les étudiants en médecine, les étu
diants ou employés en pharmacie, herboristes,
bandagistes et marchands d'instruments de
chirurgie qui auront indiqué, favorisé ou pra
tiqué ces moyens, seront condamnés aux
peines prévues" au paragrapne 1er. La suspen
sion temporaire ou l'incapjci'é absolue de
l'exercice de leur profès. ion pourra, en outre,
être prononcée«contre les coupables, conformé
ment aux articles 25 et -G de la loi du 30 no
vembre 1892, lesquels, dans l'espèce, seront
applicables aux pharmaciens et aux herboristes
ainsi qu'aux aspirants ou aspirantes aux
diplômes de ces deux professions.

« Outre les peines correctionnelles mention
nées dans les trois paragraphes qui précèdent,
les tribunaux pourront prononcer, pendant
deux ans au moins et dix ans au plus, l'inter
diction de séjour déterminée par l'article 19 de
la loi du 27 mai 1885. «

■ Art. 14. — Lés médecins ou sages-femmes,
cités comme témoins dans une poursuite pour
avortement, sont.tenus de témoigner sous ser
ment, sous les peines portées contre les témoins
défaillants.. ,
- Art. 15. — Quiconque, sachant qu'une femme
est enceinte, lui aura volontairement fait des
blessures ou porté des coups, ou aura commis
sur sa personne toute autre vio'ence ou voie
de fait, sera puni d'un emprisonnement d'un
an à trois ans et d'une amende de 16 fr. à
1,000 fr., sans préjudice des peines plus graves
s'il v échet.
Si les faits ci-dessus ont entraîné l avorte

ment, la peine sera d un an à cinq ans et d'une
amende de 500 fr. à 10 U00 fr.
Sera punie des peines du premier paragraphe

toute personne qui. ayant un devoir légal ou
contractuel de fournir à une femme enceinte
des aliments ou des soins, l'en aura privée au
point de compromettre sa santé. Au cas où
cette privation d'aliments ou de soins aurait
intentionnellement entraîné la mort, le coupa
ble sera puni des peines de l'assassinat. ,
- Art. 16. — "La déclaration, exigée par les arti
cles 77 et suivants du code civil et applicable
aux mort-nés. est obligatoire pour toutes les

- personnes astreintes parte code civil tant à la
déclaration des naissances qu'à la déclaration
des décès. >
Cette déclaration s'applique à toute expulsion

avant terme des produits de la conception.
Art. 17. — Sera puni d'un emprisonnement

de six mois à trois ans et d'une amende de
.100 fr. à 3,000 fr. quiconque :
Soit par des discours proférés dans des lieux

ou réunions publics;
Soit par la vente, la mise en vente ou l'offre,

môme non publique ou par l'exposition, l'affi
chage, ou la distribution sur la voie publique
ou dans les lieux publics, ou par la distribution
à domicile, la remise sous bande ou sous en
veloppe fermée ou non fermée à la poste ou
à tout agent de distribution ou do transport, de
livres, d'écrits, d'imprimés, d'annonces, d'affi
ches, dessins, images et emblèmes;
Soit par la publicité de cabinets médicaux ou

îoit-disant médicaux,
Aura provoqué au délit d'avortement, alors

môme que cette provocation n'aurait pas été
suivie d'effet.
Art. 18. — Sera puni des mêmes peines qui

conque aura vendu, mis en vente ou fait
■vendre, distribué ou fait distribuer, de quelque
manière que ce soit, des remèdes, substances,
instruments ou objets quelconques, sachant
qu'ils étaient destinés à commettre un délit
d'avortement, lors même que cet avortement
n'aurait été ni consommé; ni tenté, et alors
même que ces remèdes, substances,- instru
ments ou objets quelconques, proposés comme
ipoyens d'avortement efficaces, seraient en
réalité inaptes à les réaliser.
Art. 19. — Sera puni d'un mois à six mois

d'emprisonnement et d'une amendé de 100 fr.
à 5,C00 fr. quiconque, dans un but de propa
gande anticonceptionnelle, aura, par l'un des
moyens spécifiés aux articles 17 et 18, décrit
ou divulgué ou offert de révéler des procédés

propres à prévenir la grossesse ou encore facilité l'usage de ces procédés. -té l'usage de ces procédés.
Art. 20.— Seront punis des mêmes peines les in

fractions aux articles 32 et 36 de la loi du 21 germi
nal an XI, lorsque les remèdes secrets seront
Résignés par les étiquettes, les annonces ou tout

autre moyen comme jouissant de vertus spéci
fiques préventives de la grossesse, alors même
que ces vertus ne seraient que tromperie.

TITRE III

Dispositions générales.

Art. 21. — La poursuite des délits prévus par
la présente loi aura lieu devant le tribunal cor
rectionnel. ■
Il est interdit de rendre compte des débats

auxquels donnera lieu la poursuite; toute
infraction à cette disposition sera punie d'une
amende de 100 à 2,000 fr.
Art. 22. — Les syndicats formés conformé

ment aux lois du 21 mars 1884 et du 30 novem
bre 1:92, pour la défense des intérêts généraux
des professions visées au paragraphe 3 de l'ar
ticle 13, ainsi que les associations constituées
peur la lutte contre la dépopulation ayant ob
tenu la reconnaissance d'utilité publique, pour
ront exercer, sur tout le territoire de la France
et des colonies, les droits reconnus à la partie
civile par les articles 182, 63, 64, 66, 67 et 68 du
code d'instruction criminelle relativement aux
faits visés dans la présente loi, ou recourir,
s'ils préfèrent, à l'action ordinaire .devant le
tribunal civil, en vertu des articles 1382 et sui
vants du code civil.

Les unions dos syndicats précités jouiront
des mêmes droits.
Art. 23. — L'article 463 du code pénal est

applicable à tous les délits ci-dessus spécifiés.
Toutefois ledit article 463 cessera d'être appli
cable, en cas de récidive, pour les délits prévus
par le premier paragraphe de l'article 317 du
code pénal et les articles 17 et 18 de la pré
sente loi.
Art. 24. — La présente lpi sera affichée dans

toutes les maisons d'accouchement.
Art. 25. — La présente loi est applicable à

l'Algérie et aux colonies, dans les conditions
qui seront déterminées par des règlements
d'administration publique.

ANNEXE N° 4

(Session ord. — Séance du 10 janvier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'étendre les pouvoirs des juges
d'instruction en matière d accaparement
et de spéculation illicite (art. 419 du code
pénal et 10 de la loi du 20 avril 1916), par
M. Maurice Colin, sénateur (1).

Messieurs, en modifiant l'article 419 du code
pénal, la loi du 20 avril 1916 l'a heureusement
adapté aux nécessités de la situation actuelle.
Tel quel, ce texte réprinie les agissements de
ceux qui, « môme sans emploi de moyens frau
duleux mais dans un but de spéculation illi
cite, c'est-à-dire non justifié par les besoins de
leurs approvisionnements ou de légitimes pré
visions industrielles ou commerciales, auront
tenté d'opérer la hausse des denrées ou mar
chandises au-dessus des cours qu'aurait dé
terminés la concurrence naturelle et libre du
commerce ».

Grâce à ce texte, le Gouvernement est armé
pour mettre un frein à des abus coupables
dont la fréquence et l'impunité risqueraient
de faire naître de graves périls pour l'ordre so
cial.
Toutefois, en l'état des textes existants, des

difficultés d'application peuvent gêner ou en
traver l'action des parquets. C'est ainsi qu'ap
pelés à réprimer des spéculations illicites, les
juges d'instruction sont nécessairement ame
nés à faire des constatations sur différentes
parties du territoire, partout où peuvent exis
ter les bureaux ou les correspondants des spé
culateurs dont il s'agit de punir les excès. Dés
que ces constatations doivent être faites en
dehors de leurs circonscriptions, les juges
d'instruction no peuvent y procéder eux-
mêmes. Il leur faut recourir à des commis
sions rogatoires adressées à leurs collègues.
De là des complications et des retards qui
compromettent ou rendent même complète

ment illusoire le résultat des mesures d'ins
truction prescrites. En permettant aux juges
d'instruction de procéder eux-mêmes, partout
où il est nécessaire d'y procéder, à tous les
actes judiciaires : visites, perquisitions, sai
sies, etc., etc., commandés par les besoins de
leur information, on a chance d'éviter des in
discrétions qui, en présence d'inculpés dispo
sant de moyens puissants, risquent trop sou-,
vent d'énerver les répressions. C'est ce qu'au-

1 torise la proposition qui vous est soumise.
Cette faculté ainsi donnée aux juges d'ins

truction en vue d'assurer une répression éner
gique et efficace, ne constitue pas du reste une
innovation sans exemple dans notre législation
pénale. Déjà l'article 464 du ccde d'instruction
criminelle accorde aux juges d'instruction les
mêmes pouvoirs en matière de fabrication,
introduction ou distribution de faux papiers
nationaux, de faux billets de la banque de
France ou des banques de département, ainsi
que pour le crime de fausse monnaie ou de
contrefaçon du sceau de l'État.
La proposition votée par la Chambre et que

nous vous demandons de ratifier, étend ces
dispositions aux faits d'accaparement et de
spéculation illicite, prévus et punis par l'ar
ticle 419 du code pénal et la loi du 20 avril 1916.
En conséquence, votre commission a l'hon

neur de vous demander l'adoption de la propo
sition suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est ajouté à l'article 461
du code d'instruction criminelle la disposition
suivante :

« 11 en sera de même pour les délits prévus
et réprimés par les articles 419 du code pénal
et 10 de la loi du 20 avril 1916 ».

AMUSAS N° 5

(Session ord. — Séance du 10 janvier 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, relative à la fixation, pour les
officiers de l'état-major général, les officiers
d'infanterie et d'artiilerie coloniales, les fonc
tionnaires de l'intendance et les officiers du
corps de santé des troupes coloniales, d'une
péréquation de grades égale à celle des
officiers des troupes métropolitaines des
armées et services correspondants, transmise
par M. le président de la Chambre des dépu
tés a M. le président du Sénat (2). — (Heu*
voyée à la commission de l'armée.)

AWSÏ32B HT® 6

(Ssssion ord — Séance du 10 janvier 1918 )

PROPOSITION DE LOI adoptée par. la Chambre
des députés, réglementant à un maximum M
douze heures par jour le travail du person
nel officier du pont à bord des navires do
commerce, transmise par M. le président de
la Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1). — (Renvoyée à la commission de
la marine). -

AÏMSXB N» 7

(Session ord, — Séance du 10 janvier 1918.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet d0
donner des encouragements spéciaux a»
labourage mécanique'de3 terres, présentes

- par M. Chauveau, sénateur. — (Renvoyée a
- la commission, nommée le 23 juin 1916, enar-
. gée de l'examen du projet de loi sur la misa
en culture des terres abandonnées et ' orj? aT
nisatfon du travail agricole pendantlaguerre-i
Messieurs, les graves difficultés alimentairos

dont notre pays est menacé ne sauraient eu»
que momentanément, conjurées par des rea-

(1) Voir les n™ 253, Sénat, année 1917, et
3305-3413, et in -8° n° 749. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.

(1) (Voir les n»> 2347-3702-3894-4099 («*!>
et in-8° n°* 868. — 11« législ. — de la Chambre
des députés.) „ „ —
() Voiries n« 1432-3154 et in-8» n» 865. -

1" législ. — de la Chambre des députés.)
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trictions : le renoncement peut être une dis
cipline ou une philosophie, ce n'est ni un mode
d'existence, ni un moyen permanent de gou
vernement. Contre les calamités qui nous
assaillent, toutes les suggestions d'action sont
recevables, si elles sont pratiques et justifiées.
Il faut réagir: un grand pays, engagé dans une
lutte mortelle, ne peut ni ne doit «'accommo
der d'attendre de contrées lointaines son pain
quotidien, celui qui nourrit ses soldats dans les
tranchées et leurs femmes et leurs enfants à
l'arrière. Si on avait songé plus tôt et plus sou
cieusement au risque redoutable que fait courir
l la défense nationale la précarité de notre
ravitaillement, notamment en céréales, il est
à croire qu'on aurait pris depuis longtemps des
mesures plus complètes et mieux concertées
pour y parer.
A défaut donc d'un programme harmonique

et complet, dont on ne voit pas encore se des
siner les lignes principales, aucune mesure
particulière capable d'augmenter directement
ou indirectement notre production, de> grains
surtout, ne doit être négligée. Or, il n'est pas
douteux que l'emploi des procédés de la culture
mécanique peut aider puissamment à la réali
sation de ce dessein, s'ils sont judicieusement
et économiquement appliqués.
Cette double condition ne paraît pas devoir

être remplie, lorsque l'État se môle d'interve
nir directement : les résultats obtenus jus
qu'ici par le service de la mise en culture des
terres ne sont que trop concluants à cet égard.
Relevons quelques chiffres pour l'éditication
commune : à l'aide de 4i batteries de 10 appa
reils chacune, il avait été labouré, à fin octo
bre dernier, 23,531 hectares, soit environ 54 hec
tares par appareil, et, pour tout ce travail, plus
de 16 millions de francs de dépenses ont, été
engagés! .
Pour être justes, reconnaissons que lEtat a

dû paver, au début, l'apprentissage du nouveau
métier qu'il a embrassé et que déjà la situation
s'améliore : les derniers résultats obtenus sur
quelques points sont en progrès sensible, prin
cipalement dans la zone libérée. Mais, si on
compare les réalités aux illusions si joyeuse
ment échafaudées et qu'on rapproche le chiffre
d'appareils et d'hectares promis en même
temps que les devis d'exploitation, du nombre
d'appareils obtenus, de celui d'hectares culti
vés et du montant des dépenses exposées, on
mesure l'étendue de la déception éprouvée et
aussi la grandeur du dommage infligé aux

" finances de l'État, qu'on a fait intervenir là où,
du moins à noire sens, il n'avait que faire.
Une leçon si chèrement payée ne doit pas

~ être perdue pour le législateur : l'intervention
de l'État, quand les circonstances obligent à y
recourir, doit être limitée de façon que l'initia
tive privée y trouve une aide, un concours.
des facilités de réalisation, mais non l'action
mal dirigée d'un concurrent bénévole et inex
périmenté.

C'est en nous inspirant de cette considéra
tion que nous avons été amené à rechercher
si le développement de notre production, en
céréales principalement, que l'État a le devoir
pressant d encourager au nom de l'intérêt pu
blic, ne pouvait pas mieux s'accommoder d'un
système de primes données à des entreprises
privées de labourage mécanique des terres,
procédé efficace pour augmenter considérable
ment lescmblavures, par ces temps de^pénurie
de main-d'œuvre et d'animaux de trait. ll est
à présumer que les choses n'en iraient que
mieux ainsi. L'État n'aurait pas à fournir les
appareils, ni à leur donner son estampille,
ce qui libérera sa conscience et sa bourse, il
se limitera à faciliter, au moyen d'une aide
pécuniaire, l'acquisition de l'appareil choisi à
tout entrepreneur, individu ou société qui
s'engagera par 'contrat, vis-à-vis de lui', à la
bourer annuellement pendant trois ans avec
cet appareil une étendue minimum de cent
hectares de terre à ensemencer en blé, bette
raves ou pommés de terre ou de cent cinquante
hectares de terres destinées aux céréales di
verses. N'assumant plus lui-même les risques
d'un entrepreneur de labours, l'État pourra
limiter ses sacrifices, dont il saura mesurer
l'étendue par avance. D'autre part, il y a tout
lieu de croire que l'attribution de primes pro
voquera la formation d'entreprises indivi
duelles ou collectives, locales ou générales, et
les poussera à obtenir des contrats de labours
pour la plus grande étendue de terrain qu'elles
estimeront pouvoir travailler. Si l'appareil
primé laboure une superficie supérieure aux
minima stipulés, une surprime, par exemple,
de iù haac» Dar hectare à ea itié,

betteraves ou pommes de terre et de cinq francs
par hectare préparé pour les autres céréales
sera allouée.

En dehors de la prime à l'achat, une prime à
l'entretien de l'appareil est également prévue,
la première payable en une fois, l'autre annuel
lement, pendant la durée du contrat. La prime
d'achat ne pourra dépasser, en totalité, le tiers
du prix d'acquisition ^de l'appareil; la prime
d'entretien ne peut excéder annuellement le
quinzième de ce prix.
L'une et l'autre cesseront d'être accordées un

an après la cessation des hostilités. 11 va de soi
que celles qui auront été régulièrement ac
quises à cette époque continueront d'être payées
jusqu'à expiration du contrat passé avec l'État.
Faute de remplir les engagements pris par

lui, — le cas de force majeure étant, bien en
tendu, réservé, conformément aux principes
généraux du droit, — le titulaire de ces primes
perdra le bénéfice de la prime d'entretien et
sera en outre tenu de rembourser un tiers de
la prime d'achat pour chaque campagne agri
cole durant laquelle l'appareil subventionné
n'aura pas labouré les surfaces minima stipu
lées dans le contrat.
Peut-être serait-on porté à considérer que

les avantages accordés, s'ils sont modérés et
recommandables en ce qui concerne les appa
reils courants de puissance moyenne, de
vraient être restreints quand il s'agira d'appa
reils puissants, tels les grands trenils électri-
.ques et à vapeur, pour qui les superficies mi
nima prévues à l'article 1er ne représen
tent guère que le travail d'une courte période
de temps. Les acquéreurs de ces appareils se
raient donc assurés de percevoir de grosses
sommes à titre de surprime pour travail in
tensif.
Notons d'abord que le nombre d'appareils de

cette classe sera forcément restreint pendant
la période d'application de cette loi.
D'autre part, comme nous cherchons ici,

avant tout, à développer à son maximum la
production de nos terres, nous ne pourrions
que nous réjouir si les conditions avantageu
ses que nous offrons engagent les entrepre
neurs à exposer les grosses sommes que sup
pose l'acquisition de ces appareils.
Le but poursuivi . étant d'encourager la cul

ture mécanique des terres pour en accroître
la superficie utilisée et, par conséquent la pro
duction totale, peut-être aurait-il paru logique,
au premier abord, d'étendre à tout possesseur
d'appareil qui s'engagerait vis-àrvis de l'État à
labourer mécaniquement l'étendue minimum
prévue dans la présente proposition de loi, le
bénéfice de la prime annuelle d'entretien et de
la surprime par hectare labouré au delà de ce
minimun, et ce, pendant les trois années que
durera le contrat. Mais, à y regarder de près,
on risquerait, en suivant cette voie, de dénatu
rer l'esprit de la présente proposition, qui
tend non pas à récompenser un effort de cul
ture qui, de toute manière, aurait été tenté,
mais à en provoquer de nouveaux, destinés à
intensifier la production agricole. Il n'est pas
besoin., en effet, de subventionner le proprié
taire d'un appareil de motoculturo pour qu'il
s'emploie à en tirer tout le parti possible sur
son propre domaine; il suffit de son intérêt
pour l'y pousser, si le produit qu'il entend ob
tenir par ce moyen est assuré de se vendre à
bon prix, Au contraire, l'encouragement pécu
niaire doit aller à celui qui laboure les terres
d autrui, qui s'agite et s'évertue afin de réunir
des contrats de labour portant sur des superfi
cies dont le total assemblé le qualifiera pour
percevoir les primes promises.

U ne nous échappe pas que les bases du ba
rème à établir pour l'octroi des subventions et
primes peuvent être cherchées dans diverses
directions, suivant qu'on voudra multiplier les
appareils légers et bon marché ou pousser à
l'emploi des appareils puissants mais plus
chers. Cne erreur d'orientation sur ce point
pourrait cependant avoir des conséquences
regrettables. En pénalisant les uns au détri
ment des autres par l'octroi d'une prime diffé
rentielle, on s'expose soit à peser sur le choix
des intéressés, qui doit être libre, soit à in
fluencer indirectement les conceptions ou les
formules du constructeur.
Tout en se gardant de suivre cette voie, on

ne saurait cependant se soustraire à la néces
sité de proportionner le taux des primes à l'im
portance de l'appareil, déterminée elle-même
en fonction de sa puissance et de son prix. rn
appareil de force réduite et de prix élevé, fût-il
très intéressant, ne mériterait pas d'être primé
dans la même proportion qu'un appareil puis

sant et relativement mois cher, capable de la
bourer de plus grandes étendues.
D'autre part, le simple rapport du prix à la

puissance ne constitue pas, en soi, une formule
complètement satisfaisante pour l'esprit, qui
perçoit, en outre, la nécessité d'une gradua
tion dans la fixation du taux des primes. A ca
titre, il semble que les taux les plus favorables
doivent être attribués aux appareils capables
de fournir le maximum de force pour le moin
dre débours initial, c'est-à-dire à ceux dont le
prix par cheval-vapeur sera le plus bas.
Évidemment, si on se place au point de vue

du rendement cultural, on ne- peut affirmer a
priori qu'un appareil plus puissant fera un
travail exactement proportionnel à la force dont
il dispose, ni même absolument égal à celui
que fournirait, dans les mêmes circonstances,
un appareil capable, théoriquement, d'un
moindre effort dynamique. Ne savons-nous pas
que les tracteurs et autres appareils automo
biles de motoculture sont tenus de prélever-,
pour leur propre déplacement, un contingent
de chevaux-vapeur plus ou moins important,
sur la force totale dont est doté leur moteur >
Cependant, sous la réserve d'une classifica

tion à établir entre les différents systèmes. on
peut admettre, en général, qu'un appareil da
motoculture laboure une étendue de terrain
sensiblement proportionnelle à la force dont il
dispose, pour une profondeur constante et à
terrain égal, bien entendu. Il y a donc lieu, en
se plaçant au point de vue de vue de laproduc-
tion, d'encourager l'emploi des appareils de
grande puissance, partout où ils peuvent êtra
utilisés.

Mais ceci appelle un correctif, c'est que ce
développement de puissance ne sera pas paya
trop cher.
Cette correction de la puissance par le prix '

est celle que vise à établir la formule employée
tu paragraphe 2 de l'article 2 de cette proposi-
ion de loi, où il est dit que le taux des primes,
à l'achat et à l'entretien des appareils sera;
calculé, dans la limite du maximum fixé, en
raison inverse du prix payé paa unité de cheval- ,
vapeur. '
Une marge de protection doit être aussi

laissée, en faveur de la construction nationale
(10 p. 100 minimum à 25 p. 100 maximum).
Enfin, un règlement d'administration publique

déterminera les conditions d'application des
dispositions soumises ici à votre sanction et
organisera en. même temps le contrôle néces
saire sur des bases analogues à celles qui ont
servi à l'attribution des primes à la culture du
chanvre, du lin, à l'oléiculture et à la sérici
culture. Ce contrôle pourrait d'ailleurs être
assuré aussi, le cas échéant, par le personnel
de l'inspection du crédit agricole.
Le degré d'efficacité des encouragements que

nous vous proposons d instituer pour généra
liser l'emploi de la culture mécanique est né
cessairement dépendant des facilités qui seront
données pour obtenir la main-d'œuvre spécia
lisée et autre, ainsi que les matières indispen
sables pour l'utilisation des appareils.
Ce sont là des questions qui relèvent da

Gouvernement et nous ne doutons pas qu'il
aura à cœur de les résoudre de la manière la
plus conforme à l'intérêt commun. '
Si l'on envisage maintenant dans quelle me

sure le budget national pourra être affecté par
les dispositions de la présente proposition de
loi, il y a lieu de tenir compte d'abord de cette
circonstance : que le nombre d'appareils de
motoculture actuellement sur le marché n'esft
pas très grand et que, dans un délai court, ils
n'augmentera pas beaucoup, probablement tant
en raison de la limitation des importations qua
des obstacles de toute sorte que rencontre la
fabrication nationale.

La statistique des tracteurs acquis, l'année
dernière et cette année jusqu'à la date du
12 novembre, par les syndicats et collectivités
diverses visés par les arrêtés du ministre da
l'agriculture des 7 septembre 1915 et 8 octobre
1917 (1) est connue. Personne ne saurait calcu
ler au juste la quantité d'appareils qui seront
demandés, imporlés ou construits en France,
au cas où la présente proposition de loi serait
votée. Mais, pour bien établir clairement la
mécanisme financier de l'opération, prenons
comme base de calcul le chiffre de 100 appa
reils.
Le prix moyen qui leur sera applicable s eta-

(1) Tracteurs acquis par des syndicats et coli
lectivités subventionnés sur les fonds du cha
pitre 26 du budget du ministère de l'agriçul-;
ture : eu 1916, 82; en 1917, 120.
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olira prol. alternent autour du chiffre de 15,000
frans par appareil. En supposant que cette cen
taine d'appareils ait droit au maximum de la
prime à l'achat fixé au tiers du prix d'acquisi-
lion. ca sarait donc une subvention totale de
500,000 fr. que l'Ktat aurait à débourser pour
la première année.

La prime d entretien s'élevant annuellement
au quinzième du prix d'achat, la somme à pré
voir de ce chef, sur la base du prix moyen de
15,000 fr. par appareil, attei d ait le chiffre de
100,C00 pour le premier exercice également.
En admettant qu'il y aurait lieu de prévoir une
somme égale p jur le payement de la surprime
de travail intensif aux appareils subventionnés,
on arriverait à une dépense totale de 700,0t0 fr.
pour 100 ap; aveils.

■ Si on distribue le total, payable en une fois,
de la prime d'achat, sur les trois années du
contrat de labourage, la dépense moyenne an
nuelle par hectare ressortirait à 18 fr. 50 au
maximum.

Moyennant cette somme :
10,000 hectares seraient labourés mécanique

ment par les 100 appareils
primés:

10,003 hectares bénéficieraient de la sur
prime, soit en tout :

20,000 hectares par an.

11 est vraisemblable que, si cette proposition
est adoptée, la multiplication des demandes
incitera les constructeurs français à intensifier
leur fabricat on et engagera sans doute
l'État à réclamer de nos alliés de nouvelles
facilités de transport rapide pour le matériel
nécessaire.

Une augmentation corrélative des crédits,
calculée sur les m6mes données, deviendrait
alors nécessaire. Mais elle pourra être déter
minée avec exactitude et sans laisser grande
marge à l'imprévu ; car on n'a pas eu besoin
de prévoir ici la création d'un organisme 'nou
veau, comme tous ambitieux de grandir, et
dont les premières écoles sont, à l'ordinaire,
onéreuses pour les finances de l'État.
Nous ferons remarquer encore que, dans le-

calcul qui précède, il n'a été tenu aucun compie
des rentrées éventuelles que procurera au Tré
sor l'aliénation d'appareils de motoculture ac
tuellement en sa possession, qu'autorise l'ar
ticle 7 en faveur des entrepreneurs désireux de
profiter des dispositions de la présente propo
sition de loi.
On ne saurait soutenir qu'un encouragement

pécuniaire de cette nature et de cette impor
tance soit mal placé ou dispendieux, eu égard ■
aux circonstances que le pays traverse. 11 est
permis d'affirmer qu'il servira à généraliser
l'emploi de la culture mécanique, en vue de
nos besoins présents et du rétablissements fu
tur de notre prospérité agricole.
C'est pour y aider que nous avons l'honneur

de soumettre au Sénat la proposition de loi
suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er- — Des encouragements spéciaux,
Sous forme de primes à l'achat et à l'entretien
d'appareils de motoculture, seront, à l'avenir,
accordés à tout entrepreneur ou société d'en
treprise qui s'engagera par contrat, vis-à-vis de
l'État, à labourer mécaniquement, durant trois
années consécutives, dans la zone de l'inté
rieur, une étendue minimum de 400 hectares
par an et par appareil, s'il s'agit de terres à
ensemencer en blé et de 150 hectares,
si celles-ci sont destinées à des céréales
divrses. Les terres labourées mécaniquement
pour être plantées en betteraves ou en pommes
de terre seront assimilées aux terres à ense
mencer en blé.

Sera considéré comme entrepreneur aux fins
ci-dessus et comme tel admis au bénéfice des
dispositions de la présente loi tout cultivateur
qui s'engagerait dans U même forme à labourer
mécaniquement chez autrui les superficies mi
nima indiquées.
Art. 2. — La prime à l'achat fera l'objet d'un

versement unique, La prime à l'entretien sera
payée annuellement pendant la durée du con
trat, après chaque campagne agricole.
Toutes deux cesseront d'être accordées na

an après la cessation des hostilités.
Art. 3. — Le défaut d'accomplissement des

engagements pris par le bénéficiaire de ces
primes entraînera non seulement la déchéance
de son droit à la prime d'entretien, mais don
nera lieu, en outre, à la restitution, sauf cas de
lorce majeure dûment constaté, d'un tiers do

la prime d'achat encaissée, pour chaque cam
pagne agricole durant laquelle l'appareil primé
n'aura pas labouré les surfaces stipulées.
Art. 4. — La prime de l'achat pourra s'élever,

en totalité, jusqu'au tiers du prix de l'appareil;
la prime annuelle à l'entr jtien ne devra, en
aucun cas, dépasser le quinzième de ce prix.
Art, 5. — Un barème applicable aux primes

d'achat et d'entretien sera établi en prenant
pour base le prix des appareils rapporté à leur
puissance mécanique exprimée en chevaux-
vapeur.
Le montant de ces primes sera calculé, dans

la limite des taux maxima fixés à l'article 3, en
raison inverse du prix payé par unité de cheval-
vapeur.

11 sera, en outre, tenu compte, dans le calcul
des primes, d'une marge de protection de 10 p.
100 au moins et de 25 p. 100 au plus en faveur
des appareils construits par l'industritrie na
tionale.
Art. 6. — Pendant la durée du contrat, une

prime supplémentaire pour tout hectare la
bouré mécaniquement an delà du minimum
fixé sera allouée pour tout appareil primé dont
le travail annuel dépasserait ce minimum.
Art. 7. — Les appareils de labourage méca

nique dont l'État serait propriétaire pourront
être rétrocédés aux entrepreneurs qui pren
draient l'engagement visé à l'article 1er et se
soumettraient à toutes les conditions qui y
sont attachées.

Les acquéreurs de ces appareils auront droit
aux primes prévues aux articles 3 et 5.
Art. 8. — Une loi de finances fixera annuel

lement le montant des sommes à affecter au
payement des primes prévues dans la présente
loi, dont un règlement d'administration pu
blique déterminera les conditions d'application
et le contrôle. 1

ANNEXE N° 8

(Session ord. — Séance du 10 janvier 1918.)

DÉCRET du Président de la République française
portant retrait du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet d'ap
prouver les conventions intervenues entre
le ministre des travaux publics et des trans
ports et la société générale des Chemins de
fer économiques, la compagnie de Che
mins de fer départementaux, la compagnie
des Chemins de far du sud de la France,
pour l'attribution d allocations complémen
taires aux agents des lignes d'intérêt géné
ral concédées à ces trois compagnies (n° 286,
année 1917..

ANHEXE N» 9

(Session ord. — Séance du 10 janvier 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés ayant pour objet d'étendre aux réseaux
secondaires d'intérêt général les effets de
la loi du 30 novembre lJlG, concernant l'ap
.probation, par simple décret, des accords
conclus entre les concessionnaires de voies
ferrées d'intérêt local et l'autorité concédante
pour la modification des contrats de con
cession, pendant la durée de la guerre et
une période consécutive d'un an au maxi
mum, présenté au nom do M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Claveille, ministre des travaux
publics et des transports, et par M. L.-L. Klotz,

-ministre des finances (1). — Renvoyé à la com
mission des chemins de fer.)

ANNEXE N° 10

(Session ord.). — Séance du 15 janvier 1918.)
PROPOSITION DE LOI ayant pour objet la re
constitution des Djemaas de douars dans
les communes de plein exercice, présentée
par MM. Etienne Flandin et Jonnart, séna

teurs. — (Renvoyée à la- commission, nom
mée le 26 novembre 1315, chargée d'étudier
les réformes que comporterait la situation de
l'Algérie.)

Messieurs, la proposition de loi qui est pré
sentée à votre examen a pour objet la protec
tion en Algérie de la propriété communale in
digène dans les communes de plein exercice.'
Le rattachement a une commune de plein

exercice de territoires exclusivement peuplés
d'indigènes est généralement inspiré par la
pensée d'accroître les ressources générales du
budget de la commune, mais il importe qu'il
ne puisse pas compromettre les intérêts et les
droits légitimes des indigènes. -
Il faut opposer une barrière aux abus.
Elle se trouvera dans la reconstitution, pour

les communes de plein exercice, des anciennes
« djemaas de douars ».
Il est à remarquer qu'avant la conquête, des

assemblées locales, connues sons le nom de
«djemaas», représentaient, au sein des tribus,
principalement des tribus berbères, l'image de
la vie municipale. On ne saurait souhaiter,
pour nos populations indigènes. un appren
tissage de la liberté mieux approprié à leurs
traditions.

Nous avons, au surplus, confirmé par des
actes organiques l'institution séculaire -des
« djemaas ». Elles étaient mentionnées dans les
règlements de Bugeaud en 1844 ; elles ont été
établies en vertu du décret du 23 mai 18Ù3 à
l'effet d'assurer la représentation des collecti
vités indigènes possédant, soit des biens pro
pres, soit des intérêts nettement distincts de
ceux des autres habitants d'une commune.

Enfin, l'arrêté du Gouverneur général de l'Al
gérie du 11 septembre 1893 a fait des « djemaas
de douars » l'un des rouages essentiels de l'ad
ministration des communes mixtes et indi
gènes.
Mais la jurisprudence de la cour de cassation

tendrait à considérer le maintien des anciennes
« djemaas de douars » dans les communesde plein
exercice comme étant devenu incompatible
avec les dispositions de la loi municipale du
5 avril 1884. qui régissent les communes do
plein exercice.
S'en tenir à cette interprétation, ce serait

laisser les droits des indigènes sans garanties
protectrices.
Si le décret du 7 avril 1384 a défini et réglé le

mode de représentation des indigènes dans les
communes de plein exercice, il n'a assuré dans
des conditions suffisantes, ni la représentatioa
des douars-communes, ni le fonctionnement - j
régulier des « djemaas », dont la mission ne j
saurait manifestement se confondre avec celle j
dévolue aux conseillers musulmans. C'est ainsi

• que le texte précité, en prononçant (art. 1er) que j
le nombre des conseillers musulmans ne doit t
jamais dépasser le quart de l'effectif du con- J
seil municipal, empêche parfois, d'une manière j
absolue, la représentation nominale de nombre ;
de sections indigènes et, par là méme, U j
défense de leurs intérêts.
Il serait profondément regrettable, alors que .

la législation algérienne avait expressément
entendu assurer aux douars-communes la per
sonnalité administrative et financière, que ceui-
ci fussent, de par leur rattachement à ua'
commune de plein exercice et l'interprétation,
donnée par la Cour suprême au texte de la loi
municipale de 1884, placés dans l'impuissanca j
de défendre et faire valoir leurs intérêts. ;

11 y va de droits qui touchent particulière- !
ment au cœur les indigènes, droits du cultiva- i
teur, du pasteur, du pauvre, qui réclames» j
place dans la tribu. Ce sont les plus graves j
problèmes ruraux et sociaux qui se posent, en >
ce qui concerne les plturages notamment, :
alors que son troupeau est souvent pour l'AraM j
sa plus grande richesse et que le troupeau, vi* ;
vant en plein air, ne subsiste que par le paf* j
cours.

Nous ne saurions vous proposer de régler de
façon invariable par voie législative les délie»'
tes et complexes questions que soulève '»
fonctionnement dos« djemas». Il estprudento»
laisser plus de souplesse aux décisions à inWf
venir et de réserver à des décrets ou régi»;
ments le soin de statuer sur la constitution j»
l'organisation des « djemaas de douars 'ifr
il nous parait indispensable, pour que la We'
mentation nouvelle no so heurte pas à lint%
prétation donnée au texte de la loi du 5 avru ,
1884, d'insérer dans l'article 164 de cette J» ,
une disposition additionnelle précisant f'
toutes questions affectant les intérêts M? >
douars ou des fractions de douars rattacno» » j

(1) Voir les n" 4001-4034, et in-8° n° 874. —
11e législ. — de la Chambre des députés.
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une commune de plein exercice devront, préa
lablement à la délibération du conseil munici
pal, être soumis à l'avis d'une « djemaa ».
Nous avons, en conséquence, messieurs,

l'honneur de vous présenter la proposition de
loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 164 de la loi du
5 avril 1884 est complété par les dispositions
suivantes :

« Dans les communes de plein exercice, tou
tes questions affectant les intérêts des douars
ou des fractions de douars rattachés à la com
mune doivent être, préalablement à la délibé
ration du conseil municipal, soumises à l'avis
d'une « djemaa ».

« Il sera statué par décret sur l'organisation,
le fonctionnement et les attributions des « dje
maas de douars » dans les communes de plein
exercice, ainsi que sur les voies de recours à
exercer contre les délibérations des conseils
municipaux contraires aux avis exprimés par
les « djemaas » intéressées. »

AfWEUE N° 11

(Session ord. — Séance da 15 janvier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner' le projet de loi, adopté parla
chambre des députés, tendant à réprimer
la spéculation sur les denrées et marchan
dises et notamment sur le charbon, par M.
Maurice Colin sénateur (1).

Messieurs, dans sa séance du 23 juillet 1917,
la chambre des députés a adopté sans débat
l'artiele unique du projet de loi tendant à répri
mer la spéculation sur les denrées et marchan
dises, et notamment sur le charbon.
Comme l'a très justement fait remarquer le

rapporteur de la commission de législation ci
vile et criminelle de la Chambre des députés,
M. Ignace, il ne s'agit pas de créer des délits
nouveaux, mais d'aggraver les peines frappant
des délits déjà prévus et punis par la législa-
lation existante.

11 importe de le relever.
D'abord parce que, dans l'exposé des motifs

qui accompagnait le dépôt du projet à la Cham
bre des députés, le Gouvernement semblait
supposer le contraire. En second lieu, parce
que, dés maintenant, les faits prévus par le
projet tombent sous le coup de l'article 10 de
la loi du 20 avril 1916, et que c'est seulement
l'aggravation des pénalités prévues par les nou
veaux textes qui reste subordonnée au vote du
projet actuel.
Nous ne reprendrons pas la magistrale dé

monstration qui en a été faite par M. Ignace,
rapporteur de l'avis que la commission de lé
gislation civile et pénale de la Chambre des
députés a été appelée à émettre, car le Gou
vernement en a lui-même reconnu le bien-
fondé. Nous ne retrouvons plus, en effet, dans
l'exposé des motifs qui accompagne le dépôt
du projet devant le Sénat, les dispositions qui,
devant la Chambre des députés, avaient mérité
les justes critiques de M Ignace.
Cect dit, votre commission ne peut que vous

demander de sanctionner par votre vote les
dispositions du projet qui vous est présenté.
La spéculation illicite qui se révèle chaque

jour par des offres à des prix exorbitants de
marchandises ou de denrées de première né
cessité, a compliqué la crise du ravitaillement
et provoqué le renchérissement de la vie au
point de créer le risque de crises sociale re
doutables.

De tous côtés, des personnages sans qualité,
des professionnels d'occasion proposent et dis
posent, avec une audace qui s'accroît sans
cesse, de produits à propos desquels le Gou
vernement s'efforce de fair&prévaloir des me
sures de réglementation ou de restriction,
alors que, dans le même temps, des commer
çants, spécialisés dans la vente de ces mômes
produits, ne peuvent se les procurer et les pro
curer à leur clientèle par des moyens réguliers
et honnêtes.

Justement émue, l'opinion publique réclame

des sanctions, et ce sont précisément ces sanc
tions que détermine le projet actuel en les
proportionnant davantage à la gravité des dan
gers que les abus qu'il s'agit de réprimer font
courir à l'ordre social.

Et d'abord le projet porte au double les pé
nalités de l'article 419 du code pénal. Ce texte
prévoyait une amende de 500 à 10,000 fr. et un
emprisonnement d'un mois au moins et d'un
an au plus. Désormais tous les agissements que
prévoient les articles 10 de la loi du 20 avril
1916 et 5 de la loi du 22 avril 1916 seront punis
d'une amende de 1,000 à 20,000 fr. et d'un em
prisonnement de deux mois au moins et de
deux ans au plus. En élevant jusqu'à deux ans
la peine d'emprisonnement, le projet permet
ainsi le maintien de la détention préventive à
l'encontre des prévenus. Il rend, en effet, inap
plicable l'article 113 du code d'instruction cri
minelle aux termes duquel, en matière correc
tionnelle, la mise en liberté est de droit, cinq
jours après l'interrogatoire, en faveur du pré
venu domicilié, quand le maximum de la peine
prononcée par la loi est inférieur à deux aus
d'emprisonnement. Point n'est besoin d'insis
ter pour montrer combien, en pareille matière,
la détention préventive peut contribuer à l'ef
ficacité de la répression.
Les deuxième et troisième paragraphes ont

pour objet de sanctionner les taxations établies.
Ils frappent d'un emprisonnement de quinze
jours au moins et d'un an au plus, ainsi que
d'une amende égale au double de la différence
constatée, toute personne qui aura vendu des

I denrées au dessus du prix fixé par le Gouver
nement. En outre, ils font de l'acheteur le
complice du vendeur et le frappent des mômes
peines que celui-ci. C'est là, à n'en pas douter,
une sévérité bien propre à proscrire les infrac
tions que le législateur entend réprimer.
Afin d'éviter, autant que possible, les profes

sionnels d'occasion qu'on rencontre toujours
et surtout quand il s'agit d'éluder les taxes et
d'amener la hausse des denrées, le paragraphe 4
considère l'intervention de ces professionnels
comme une circonstance aggravante. Pour eux
la peine d'emprisonnement sera d'un an au
moins et de cinq ans au plus, et l'amende de
10,000 à 50,000 fr. Ce n'est donc pas sans risques
sérieux que les courtiers marrons, les coutu
rières, les modistes, les agents d'affaires, les
tenanciers de bars ou de maisons meublées
pourront s'ériger désormais en marchands de
charbons par exemple, et profiter de la guerre
pour chercher fortune dans une spéculation
éhontée.
Les paragraphes suivants organisent les pé

nalités accessoires qui pourront venir s'ajouter
aux pénalités principales.
C'est ainsi que, aux termes du paragraphe 5,

les coupables pourront, à compter du jour où
ils auront subi leur peine, être interdits pen
dant cinq ans au moins et dix ans au plus des
droits mentionnés en l'article 42 du code pénal,
c'est-à-dire être privés, en tout ou en partie,
de l'exercice des droits civiques, civils et de
famille énumérés dans ce texte.
D'autre part le tribunal pourra, dans tous Igs

cas, ordonner la publication des jugements
intervenus et le législateur frappe sévèrement
les agissements par lesquels les coupables
chercheraient à se soustraire aux mesures de
publicité ordonnées contre eux §§ 6 à 9).
Enfin, en cas de récidive, le maximum

cumulé des peines d'emprisonnement et
d'amende devra être prononcé, et ces peines
pourront être portées au double (§ 10).
Ajoutons que, tout en laissant aux tribunaux

la faculté d'admettre les circonstances atté
nuantes, le législateur ne leur permet point de
prononcer le sursis, au moins en ce qui .con
cerne l'amende (§ 11).
Telle est, messieurs, brièvement exposée

l'économie du projet voté par la Chambre et
que votre commission vous demande d'adop
ter à votre tour.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 10 de la loi du
20 avril 1916 et l'article 5 de la loi du 22 avril
1916 sont modifiés ainsi qu'il suit :

« Seront punis d'un emprisonnement de
deux mois au moins et de deux ans au plus, et
d'une amende de 1,000 fr. à 20,000 fr. tous ceux
qui, pendant la durée des hostilités, et un an
après la signature du traité de paix, soit per
sonnellement, soit en tant que chargés à un
titre quelconque de la direction et de l'admi
nistration de toute société ou association,
même sans moyens frauduleux, mais dans un

but de spéculation illicite, c'est-à-dire non jus
tifié par les besoins de leur approvisionnement
ou de leurs légitimes prévisions industrielles
ou commerciales auront opéré ou tenté d'opé
rer la hausse du prix des denrées ou marchan
dises au-dessus des cours qu'aurait déter
minés la concurrence naturelle et normale du
commerce.

« Sera punie d'un emprisonnement de quinze
jours au moins et d'un an au plus, et d'une amende
égale au double de la différence constatée,
toute personne qui aura vendu des denrées au-
dessus du prix fixé par le Gouvernement.

« Les mêmes peines seront appliquées à
toute personne ayant acheté des denrées dans
les conditions prévues. et réprimées au para-»
graphe précédent.

« Pour les délits prévus et réprimés par les
deux premiers paragraphes, la peine sera de
un an au moins, et de cinq ans au plus et
d'une amende de 10,000 à 50,000 fr., s'il s'agit
de marchandises qui ne rentraient pas dans
le commerce habituellement exercé par le
délinquant avant le 1 er janvier 1915. .
.H Le coupable pourra être en outre, à comp
ter du jour où il aura subi sa peine, interdit
pendant cinq ans au moins et dix ans au plus
des droits mentionnés en l'article 42 du code
pénal.

« Le tribunal pourra ordonner dans tous les
cas que le jugement de condamnation sera
publié intégralement ou par extraits dans les
journaux qu'il désignera et affiché dans les
lieux qu'il. indiquera, notamment aux portes
du domicile, des magasins, usines ou ateliers
du condamné, le tout aux frais du condamné,
dans les limites du maximum de l'amende en
courue.

« Le tribunal fixera les" dimensions de l'af
fiche, les caractères typographiques qui devront
être employés pour son impression et le temps
pendant lequel cet affichage devra être main
tenu.

'« Au cas de suppression, de dissimulation
ou de lacération totale ou partielle des affiches
ordonnées par le jugement de condamnation,
il sera- procédé de nouveau à l'exécution inté
grale des dispositions du jugement relative
ment à l'affichage.

« Lorsque la suppression, la dissimulation ou
la lacération totale ou partielle aura été opérée
volontairement par le condamné, à son insti
gation ou par ses ordres, elle entraînera contre
celui-ci l'application d'une peine d'emprisonne
ment de un à six mois et d'une amende de 100

à 2,000 fr.
« En cas de récidive , il sera prononcé le

maximum de la peine d'emprisonnement et
d'amende, et ces peines pourront être portées
au double.

« L'article 465 du code pénal sera applicable.
Le sursis ne pourra être prononcé pour le*
peines d'amende. »

AiTîTEXE *î° 12

(Ses ion ord. — Séance du 15 janvier 1918.)

Rapport fait au nom de la commission chargée
d examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant l'acquisition
de certaines denrées de première néces
sité, par M. Perreau, sénateur (1). .

Messieurs, le Gouvernement a été autorisé à
acquérir par voie d'achats amiables ou de ré
quisitions, un certain nombre de denrées et
marchandises limitativement énumérées en

vertu do la loi du 16 octobre 1915, complétée
par les lois des 20 avril et 30 octobre 1916.
Les marchandises et denrées ainsi acquises

sont cédées pour les besoins de la population
civile. Elles donnent lieu à des opérations de
recettes et de dépenses que l'on trouve retra
cées dans le compte spécial inifetoé par l'article
3 de la loi du 16 octobre 1915.

Nos relations internationales empêchent la
commerce privé de se procurer actuellement
certaines denrées ou, si elles le lui permettent,
c'est dans des conditions beaucoup trop oné
reuses pour les consommateurs.
Pour obvier à cette situation il est devenu

nécessaire 4'ajoutér à la liste des marchan

(1) Voir les n°» 370, sénat, année 1917, et 3294-
34' 0-3540-3636, et in 8° n° 775. — lle législ. — de
la chambre des députés.

(1) Voir les noà 444, Sénat, année 1917. — et
3932 4063-4109. et in-S° n° 819, — 11« législ. -*
de la Chambre des députés.
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dises prévnes dans les lois précitées un certain
nombre de nouvelles. -
Cette mesure s'impose si Hon veut essayer

d'atténuer le plus possible la hausse de cer
taines denrées de première nécessité. Pour ce
faire, il est indispensable que l'F.-at intervienne
pour importer certaines quantilés de ces den
rées, afin de les céder aux organisations coo
pératives, aux municipalités et Linsi faciliter
l'existence de nos populations.
C'est en raison de cela que le Gouvernement

vous propose d'autoriser le ministre de l'agri
culture et du ravitaillement à aciieter les den
rées et marchandiseé suivantes :

Graines oléagineuses,
Riz,
Mil, '
Semoules, pâtes alimentaires,
Tapiocas,
Viandes salées ou conservées.
Poissons salés ou conservés,
Boissons alimentaires,
Rhum,
Poivre,
Fourrages et pailles.
Ces denrées seront soumises au régime qui a

été établi par la loi du 20 avril 1016 en ce qui
concerne la réquisition, la déclaration des
approvisionnements et les opérations de dé;
penses et de recettes.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission de la taxation des denrées a l'hon-
aeur de vous demander de vouloir bien adop
ter le projet de loi ci-après, adopté par la
Chambre des députés dans sa séance du 21 dé-
îembre 1917. .

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Pendant la durée des hostilités
et les trois mois qui suivront leur cessation,
le ministre de l'agriculture et du ravitaillement
est autorisé à pourvoir, par voie d'achats
amiables ou de réquisitions, aux besoins de la
consommation civile en:

Graines oléagineuses,
Riz,
Mil,
Semoule, pâtes alimentaires, tapioca,
Viandes salées ou conservées,
Poissons salés ou conservés,
Boissons alimentaires,
Rhum,
Poivre,
Fourrages et pailles.

Le droit de réquisition est exercé dans cha
que département par le préfet, sous l'autorité
du ministre de l'agriculture et du ravitaille
ment, et dans les conditions prévues à l'article 6
de la loi du 20 avril 1916.
Art. 2. — Les opérations de recettes et de dé

penses afférentes aux achats amiables ou par
réquisition des denrées visées h l'article 1er
de la présente loi seront portées à la 2° section
du compte spécial, institué par l'article 7 de
la loi du 20 avril 1916. Le fonds de roulement
créé par la loi du 16 octobre 1J15 servira à
couvrir lesdites opérations.
Art, 3. — Les dispositions prévues pour la

déélaration des approvisionnements par l'arti
cle 11 de la loi du 20 avril 1916 seront applica
bles aux denrées visées par l'article lsr de
la présente loi, ainsi qu'à celles énumérées
dans la loi du 30 octobre 1916.
Art. 4. — La présente loi, ainsi que celle du

30 octobre 1916, sont applicables à l'Algérie, aux
colonies et pays de protectorat.

ANNEXE N° 13

(Session ord. — Séance du 15 janvier 1018.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet d'abro
ger, dans l'intérêt des veuves nécessiteuses
et non remariées des inscrits maritimes
tués à l'ennemi ou decédés des suites de
leurs blessures ou de maladies contractées
au front, la condition insérée aux dernières
lignes du dernier paragraphe de l'article 8 de
la loi des 14-15 juillet 1908, présentée par M.
Jenouvrier, sénateur. — («envoyée à la com
mission de la marine.)

Messieurs, l'article 8 de la loi des 14-15 juil
let 1908 décide qu'un secours annuel de 100 fr.
sera accordé aux veuves nécessiteuses et non

remariées d'inscrits maritimes, morts en mer
ou après quinze ans de navigation révolus, lors
qu'elles ne jouissent pas d'une pension sur
l'État, la caisse des invalides ou la caisse de
prévoyance. ■ ,.
La condition imposée aux dernières lignes

ci-dessus se comprend à la rigueur en temps
de paix; elle ne saurait être maintenue dans
les circonstances actuelles. Un très grand nom
bre d'inscrits maritimes ayant fait plus de quinze
ans de navigation, et ayant pendant tout ce
temps versé une partie de leurs salaires à la
caisse des invalides, ont été affectés à 1 armée
de terre ; ils y ont fait noblement leur devoir,
beaucoup ont été glorieusement tués à l'enne
mi. Leurs veuves touchent la modeste pension
de veuves de soldat, et l'administration des
invalides de la marine, se basant sur la dispo
sition finale du dernier paragraphe de l'arti
cle 8, refuse de leur verser le très faible secours
annuel de 100 fr. largement gagné par les ver
sements antérieurement faits.
J'ai donc l'honneur de soumettre au Sénat la

•proposition de loi suivante.

PROPOSITION DE LOI

Artiquc unique. — Est abrogée, dans l'inté
rêt des veuves nécessiteuses et non remariées
des inscrits maritimes tués à l'ennemi ou décé
dés des suites de leurs blessures ou de mala
dies contractées au front, la condition inscrite
aux dernières lignes du dernier paragraphe de
l'article 8 de la loi des 11-15 juillet 1908.

AMSTEXE Iî° 14

(Session ord. — Séance du 15 janvier 1918.)

PROJET DE LOI adapté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de modifier l'article i
de la loi du 4 janvier 1909, diclarative d'utilité
publique d'une voie ferrée d'intérit local de
Cusset à Saint-Germain-Laval, et l'article 3
de la loi du 30 avril 1911, déclarative d'utilité
publique d'un embranchement de Juré à
Saint-Polgues à ladite voie ferrée, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Claveille,
ministre des travaux publics et dos transports,
et par M. L. -L. Klotz, ministre des finances (1).
— (Renvoyé à la commission des chemins
de fer.)

ANNEXE N° 15

(Session ord. — Séance du 17 janvier 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi de
MM. Etienne Flandin et Jonnart, ayant pour

i objet la reconstitution des djemaas de
douars dans les communes de plein exer-

. cice, par M. Etienne Flandin, sénateur (2).

Messieurs, la commission, chargée d'étudier
les réformes que peut comporter la situation
de l'Algérie, a examiné la proposition de loi,
présentée par MM. Etienne Flandin et Jonnart,
ayant pour objet la reconstitution des djemaas
de douars dans les communes de plein e xer-
cice.

Le but de cette réforme est de garantir la
protection en Algérie de la propriété commu
nale indigène dans les communes de plein
exercice et d'opposer une barrière aux abus
dont peuvent être victimes les indigènes, par
la reconstitution des anciennes assemblées lo
cales, connues sous le nom de «djemaas ». Ces
assemblées, établies en vertu du décret du 23
mai 1863 à l'effet d'assurer la représentation des
collectivités indigènes possédant, soit des biens
propres, soit des intérôts nettement distinct»
de ceux des autres habitants d'une commune-
fonctionnent dans les communes mixtes et in
digènes, mais la jurisprudence de la cour de
cassation tend à considérer leur maintien dans
les communes de plein exercice comme incom
patible avec les dispositions de la loi munici
pale du 5 avril 1884 qui régissent ces commu
nes, interprétation qui serait de nature, si on

l'adoptait, à laisser les droits des indigènes sans
garanties protectrices.

11 a paru à votre commission que cette ques
tion méritait, au plus haut point, de retenir
l'attention du Sénat et nous avons, en consé
quence, l'honneur de vous demander de don
ner votre approbation à la proposition de loi
dont la teneur suit :

' . ' ' " i

PROPOSITION DE LOI ;

Article unique. — L'article 164 de la loi ln ,
5 avril 1884 est complété par les disposition! (
suivantes :
«.Dans les communes de plein exercice, ■

toutes questions affectant les intérêts des
dpuars ou des fractions de douars rattachés 4
la commune doiventêtre, préalablement à la dé
libération du conseil municipal, soumises i
l'avis d'une djemaa.

« Il sera statué par décret sur l'organisation,
le fonctionnement et les attributions des
djemaas de douars dans les communes dt
plein exercice, ainsi que sur les voies d)
recours à exercer contre les délibérations des
conseils municipaux contraires aux avis expri
més par les djemaas intéressées. »

• "AST3Ï1IX3 IP 16

(Session ord. — Séance du 17 janvier 1313.) ;

APPORT fait ^u nom de la commission chaf-
gée d'exammer le projet de loi, adopté parls
Chambre des députés, relatif aux déclaration
de décès par das témoins mineurs pendant (
la durée de la guerre, par il. de La Ifctii, ;

, sénateur (1). i

Messieurs, la Chambre des députés a adopté i
un projet de loi ayant pour but, pendant a j
durée de la guerre et par dérogation aux disno- j
sitions de l'article 37 du code civil, de d< cite ,
que les témoins produits aux actes de décès ;
peuvent f. tre Agés de moins de vingt et un ans .
s'ils appartiennent aux armées de terre on s» \
mer. * „
Votre commission a pensé qu'une première

objection peut être faite au texte voie pari»
Chambre : c'est qu'il est trop général. La uer£^ ;
galion, en eil'et, ne se justifie pas si l'acte M ,
décès est dressé dans la ~one de rintcrieur, car
les déclarants Agés de plus de vingt et un
ne manqueront jamais. Au contraire, elles' ;
justifie « aux armées», expression prise dans i
sens du dernier alinéa actuel de l'article ta ®
code civil (loi du 17 mai 190 >) et dans celui» ;
l'intitulé dg la loi du 8 juin 1S93, et nous voas ,
demandons de modifier le texte voté par la»" j
tre Assemblée dans ce sens. , « !
Une autre dérogation aux règles du dro» ■

commun contenue dans le texte que nousv°:' :
proposons s'impose en ce qui concerne les attw .
de décès dressés aux arm -es. .
L'article 7 7 du code civil dispose que 1 ofltw

de l'état civil doit se transporter auprès de,
personne décédée pour s'assurer du décès, >
Cette exigence de la loi ne peut être sam-:

faite aux armées que dans des cas escepfiou-
nels: on exposerait, sans cala, en pure perl® u ;
vie du personnel chargé de ce service. . i

11 serait, d'autre part, imprudent d'appo™,
les registres de l'état civil dans les trauenee» ,
de première ligne. En fait, à la suite d'un
gagement, les .décès ne sont régulier®
déclarés et constatés par les actes dresses »
les registres qu'à, l'arrière, plusieurs sema'111
après qu'ils se sont produits. .
Si le Sénat adopte les modifications P

nous proposons au texte voté par la ®ara .
des députés, il donnera satisfaction a HP <
position de loi sur le même sujet dom 11.
honorables collègues, MM. Alexandre Ber» • :
J. Loubet et Milan, avaient pris ' l'iniative. - j
le SI juillet 1917. . . jj.j
Jusqu'ici, les conséquences ordinaires au -

ces s'ensuivaient pour les actes dresses «
ces conditions : ouverture delà succession .
de cujus, organisation de la tutelle de ses ;
fants, liquidation de la pension de sa w* •
possibilité pour cette dernière de se « r
rier, etc. ..ijjj
Or, un jugement récent du tribunal ci" !

Tunis est venu troubler cette quiétude : J '
« Attendu, dlt-il, que l'officier de te®^

(1) Voir les n« 3839-4096, et in-8° n° 859 —
IIe législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir le n° 10, Sénat, année 1918. -

(1) Voir les n« 429, Sénat, année 1917. et
3G79 et in-8° n° 789 — 11 8 législ. — do lal<n
bre des députés. !
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rédacteur n'a pas pu, contrairement à l'article
77du\;ode civil, s'assurer de la réalité du dé
cès en raison des circonstances du combat ;
« Attendu qu'un tel acte ne peut faire preuve

légale du décès de la personne à laquelle il se
rapporte;

« Attendu que l'article 77 impose à I officier
de l'état civil l'obligation de s'assurer person
nellement du décès ; . .

« Attendu que la déclaration des deux té
moins prévus par l'article 78 no saurait sup
pléer à cette vérifidation ;

« Attendu qu'elle n'a pu être effectuée en
l'espèce ; " . ,

« Attendu qu ainsi dépourvu d une formalité
essentielle, l'acte de décès dont s'agit ne sau
rait avoir la forme probante d'un acte authenti
que »... . ,

11 en résulterait, si cette jurisprudence se
généralisait, que, lorsque la non-constatation
personnelle du décès aux armées par l'officier
de l'état civil pourrait être prouvée soit directe
ment, soit implicitement, par les termes do
l'acte, cet acte serait nul et un jugement décla
ratif serait nécessaire. Cette conséquence serait
on peut le dire, désastreuse pour les familles
des victimes de la guerre, auxquelles elle im
poserait d'inutiles et pénibles formalités.
Du moment que l'officier de l'état civil a pu,

par les témoignages qu'il a recueillis, acquérir
du décès une conviction telle qu'il a dressé non
"pas un acte de disparition, mais un acte de
décès non équivoque, le décès doit être tenu
pour légalement établi jusqu'à ce qu'un juge
ment ait annulé l'acte.
C'est en raison des considérations qui précè

dent et pour éviter des procès multiples que
votre commission vous demande de donner un
effet rétroactif à la loi en insérant la disposition
transitoire suivante :

« La disposition qui précède est applicable à
tous les actes de décès qui auront été dressés
aux armées depuis le 2 août 1914. »
Votre commission n'a pas pensé que la rétro

activité dans le cas qui nous préoccupe puisse
atteindre des droits acquis.
En conséquence, nous avons l'honneur da

proposer au Sénat d'adopter le projet de loi
voté par la Chambre des députés avec les mo
difications que nous venons d'indiquer.

PROJET DE LOI

Art. Ier . — L'article 93 du code civil est com
plété par l'alinéa suivant :

« Les déclarations de décès aux armées peu
vent, par dérogation aux articles 37 et 77 ci-
dessus, être reçues bien que les déclarants ne
soient point âgés de vingt et un ans au moins
et que l'officier n'ait pu se transporter auprès
de la personne décédée. »
Art. 2. — La disposition qui précède "est ap

plicable à tous les actes de décès qui auront
«té dressés aux armées depuis le 2 août 1914.

ANNEXE W® 17

(Session ord. — Séance du 17 janvier Mo.)
RAPPORT fait au nom de la' commission des

chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'approuver un avenant à
la convention de rétrocession des tramways
départementaux de Tarn-et-Garonne et de
modifier le maximum du capital d'établisse-
nent du "réseau, par M. Capéran, séna
teur (1).

ANNEXE n° 18

(Session ord. — Séance du 17 janvier 1918.)
PROPOSITION DE LOI ayant pour objet de
modifier l'article 19 du code civil (condi-
dition de la femme française qui épouse
un étranger), présentée par M. -Jenouvrier,
sénateur. — (Renvoyée à la commission,
nommée le 28 novembre 1913, chargée de
l'examen du projet de loi portant modifica
tion ou abrogation de certaines dispositions
du code civil relatives à la nationalité.)
Messieurs, aux termes de l'article 19 du code

civil, « la femme française qui épouse un
étranger suit la condition de son mari, à moins
que son mariage ne lui confère pas la natio
nalité de son mari auquel cas elle reste fran
çaise ».
Cette disposition se comprenait à merveille

lors de la promulgation du code civil et même
jusqu'à ces dernières années. D'une part, les
mariages entre Françaises et étrangers étaient
relativement rares ; d'autre part, quand ils se
produisaient ou la femme, suivant son mari,
quittait la France sans esprit de retour, ou
elle demeurait avec un étranger habitant la
France depuis de nombreuses années et tout
prêt à demander la naturalisation.
g»Les. conditions de la guerre actuelle ont
amené le bouleversement de- ces habitudes.

Des centaines de mille hommes appartenant
aux nations alliées sont installés en France,
beaucoup sont célibataires. De très nombreux
mariages ont déjà été célébrés entre eux et des
Françaises et celles-ci ont du coup perdu leur
nationalité. Il' est apparu à beaucoup qu'il y
avait là un danger auquel il convenait de re
médier et que le meilleur moyen à employer
était de subordonner la perte de la qualité de
Française pour la femme qui épouse un étran
ger à l'expression formelle de cette volonté
dans l'acte même du mariage.
On dit que certaines femmes, certainement

très rares, n'ont pas craint d'épouser des sol
dats des armées ennemies; il va de soi que
pour celles-là l'article 19 du code civil doit
continuer à recevoir son plein effet. Nul ne le
regrettera.
La disposition que j'ai l'honneur de vous pré

sentée ne doit donc, s'appliquer qu'à des Fran
çaises épousant les nationaux des pays alliés
de notre pays.
Ses avantages seraient multiples. Il suffit

d'en indiquer quelques-uns :
lu Française, elle voit les conditions civiles

de son mariage réglées par la loi française, en
dehors de tout contrat de mariage ;
2° Si des incidents surgissent au cours de

l'union conjugale, elle peut réclamer la protec
tion de la loi française ;
3" Si elle devient veuve, elle peut réclamer

la même protection pour ses enfants. „
Ne faut-il pas même décider que la Française

qui depuis l'ouverture des hostilités a épousé
un national d'un pays allié, pourra recouvrer
la nationalité française en faisant devant l'offi
cier de l'état-civil une simple déclaration qui
sera mentionnée sur le registre des actes de
mariage de l'année courante, avec mention en
marge de l'acte de mariage de la déclarante ?
C'est pourquoi le soussigné a l'honneur de

soumettre au Sénat la proposition de loi sui
vante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'ar
ticle 19 du code .civil sera rédigé ainsi qu'il
suit :

" « La fjm'Tie française qui épouse un étranger
suit la condition de son mari, à moins que son
mariage ne lui confère pas la nationalité de son
mari, auquel cas elle reste Française.

« Toutefois, lorsqu'une Française épousera
un soldat d'une nation alliée de la France, elle
conservera en toute hypothèse sa nationalité,
à moins qu'elle ne déclare expressément dans
son acte de mariage vouloir suivre la condition
de son mari.

« La Française qui, depuis le 4 août 1914, aura
épousé un soldat d'un nation alliée, pourra re
couvrer la nationalité française par une simple
déclaration de sa volonté faite devant l'officier
de l état civil. Cette déclaration sera inscrite

sur le registre des actes de mariage de l'année
courante et mention en sera faite en marge
de l'acte de célébration du mariage de la décla
rante.

« Si le mariage est dissous par la mort du
mari ou le divorce, elle recouvrera la qualité
de Française, si elle l'a perdue, avec l'autori
sation du Gouvernement, pourvu qu'elle réside
en France ou qu'elle y rentre en déclarant
qu'elle.veut- s'y fixer. »

ANNEXE N° 19

(Session ord. — Séance du 17 janvier 1918.) -

PROJET DE LOI, adopté parla Chambre des dépu
tés, portant : 1° augmentation des versements
mensuels destinés à la constitution du fonds

spécial créé par la loi du 26 octobre 1917, ar

ticle 5, en vue de faciliter la négociation des
emprunts de la défense nationale ; 2° ou
verture d'un crédit additionnel de 180 mil
lions applicable au premier trimestre de 1918,
présenté, au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française,- par
M. L. -L. Klotz, ministre des finances (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)
(Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 20

(Session ord. — Séance du l janvier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi, 1
adopté par la Chambre des députés, portant;
1° augmentation des versements mensuels 1
destinés à la constitution du fonds spécial
créé par la loi du 26 octobre 1917, article 5,
en vue de faciliter la négociation des em
prunts de la défense nationale ; 2» ouver
ture d'un crédit additionnel de 180 millions

applicable au premier trimestre de 1918, par
M. Millies-Lacroix, sénateur (2). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, la loi du 26 octobre 1917, qui a au
torisé l'émission du dernier emprunt en rentes
4 p. 100, a institué, par son article 5. un fonds
spécial destiné, par l'achat de titres sur le
marché, à faciliter la négociation des emprunts
de la défense nationale. Ce fonds est alimenté
par des versements mensuels de 60 millions.
Les achats ne peuvent être effectués à un prix
supérieur : 1° à 87 fr. 50 pour les rentes 5 p. 100
dé 1915 et de 1916; 2° au prix réel d'éminsion
pour les rentes 4 p. 100 de 1917, lequel a été
fixé, par le décret du 31 octobre 1917, à 63 fr. 60. -
Dans l'un et l'autre cas, le prix est majoré du
montant des intérêts courus sur le trimestre
en cours. Les titres ainsi acquis sont remis au
Trésor et définitivement annulés au grand
livre de la dette publique. La gestion du fonds
est confiée à la caisse d'amortissement.

En vue du fonctionnement de ce service, les
Chambres ont, par la loi du 23 novembre der
nier, voté, en addition aux crédits provisoires
du quatrième trimestre de 1917, un crédit de
120 millions, s'appliquant aux deux derniers
mois de 1917. Un crédit de 180 millions, repré
sentant les versements à faire pendant les
trois premiers mois de 1918, a été ouvert par
le décret du 31 décembre 1917, par prélèvement
sur les crédits provisoires du premier trimestre
de 1918.

Les besoins auîquo's a déjà eu à faire faça
le fonds spécial en ont démontré l'insuffisance,
tout au moins momentanée, et ont conduit la
Gouvernement à demander aujourd'hui que
soit élevé à 120 millions le chiffre mensuel de»
versements destinés à sa dotation.
Il faut reconnaître que l'émission de nos trois

grands emprunts de la défense nationale a créé
une situation spéciale au marché des rentes
françaises. Le capital nominal des rentes 5 p. lC.
n'est pas inférieur à environ 26 milliards 700
millions. Aussi, livré à ses propres forces, le
marché de ces rentes fut-il bientôt impuissant
à absorber les offres normales et légitimes des
détenteurs de titres. Par des opérations que les
Chambres ont récemment régularisées, le Gou
vernement avait, antérieurement à la loi dci
26 octobre 1917, tenté de venir en aide au mar
ché ; mais cette aide était précaire et le fonds
nouvellement créé a sans doute amélioré la si™
tuation. Toutefois, l'expérience a démontré I*
nécessité d'un nouvel effort.
Au moment oii, par la nouvelle émission, le

capital nominal des rentes émises depuis deux
ans vient d'atteindre 40 milliards, il convient
d'éviter toute gêne dans les opérations dont la
caisse d'amortissement a été chargée. En nous
demandant de renforcer la dotation budgétaire
du fonds spécial, le Gouvernement entend,tout
à la fois, faire disparaître 1 excédent des offres
anciennes et faire face aux besoins nouveaux-
11 espère, en outre, obtenir la réalisation de la.
réserve prévue par la loi du 26 octobre 1917.
Dans les circonstances que nous traversons?,

la commission des finances n'a éprouvé aucune

(1) Voir les a™ 261, Sénat, année 1917, et
3374-3453 et in-8° n° 745 — 11« législ, — da la
Chambre des députés,

(1) Voir les nos 4204-4210, et in-8" n° 877. r»;
11e législ. — de la Chambre des députés. ' ;

(2) Voir les numéros 19, Sénat, année 1918,,
4204-4210, et in'-S» n> 877. — U'- législature — de
la Chambre des députés.
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hésitation & prêter au Gouvernement le con
cours qu'il ai sollicité de sa collaboration.
Elle se borne à présenter deux observations \

en premier lieu elle demande au Gouverne
ment d'agir avec toute la prudence que dicte,
au surplus, la responsabilité des opérations, ex
ceptionnelles, délicates et considérables du
fonds spécial. „ .
En second lieu, ainsi que nous lavions si

gnalé dans notre rapport sur les crédits provi
soires du premier'trimestre de 1918, la dotation
dudit fonds devrait être imputée sur le budget
ordinaire des services civils. La commission
du budget de la Chambre des députés a mani
festé, à son tour, un avis semblable dans le
rapport de l'honorable M. Louis Marin sur le
présent projet de loi. Le Gouvernement s étant
montré favorable à ce mode d'imputation, nous
n'avons qu'à en prendre acte et à attendre
qu'il passe de l'intention à l'exécution.
C'est sous le bénéfice de ces observations

que nous avons l'honneur de vous proposer
d'adopter le projet de loi. voté aujourd'hui
môme par la Chambre des députés, lequel
porté à 120 millions de francs les versements
mensuels destinés à la dotation du fonds de
négociation des emprunts de la défense natio
nale, toutes les autres dispositions de la loi du
26 octobre 1917 (art. 5) étant maintenues, et
ouvre corrélativement au ministre des finances,
sur l'exercice 1918, un crédit de 180 millions
pour le premier trimestre de 1918.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Les versements mensuels prétus
par la loi du 26 o tobro 1917, article 5, et af
fectés à la constitution d'un fonds spécial des
tiné à faciliter les négociations des emprunts
de la défense nationale sont portés à 120 mil
lions de francs à dater du 1er janvier 1918.
Art. 2. — 11 est ouvert au ministre des finan

ces sur l'exercice 1918, en addition aux crédits
provisoires alloués par la loi du 30 décembre
1917, des crédits s'élevant à la somme de 180 mil
lions de francs et applicables au chapitre A du
budget des dépenses exceptionnelles de son
ministère.

ANNEXE N° 21

(Session ord. — Séance du 17 janvier 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant l'augmentation du prix
de vente des tabacs, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. L.-L. Klotz, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.) (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 22

(Session ord. — Séance du 17 janvier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'augmentation du prix de vente des
tabacs, par M. Millies-Lacroix, sénateur (2)
(Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement nous demande
de relever les prix de vente des tabacs. dont
les tarifs sont fixés par le pouvoir législatif,
c'est-à-dire des tabacs ordinaires à fumer, à
priser et à mâcher, ainsi que des tabacs de
troupe. Il est bien entendu, d'ailleurs, que les
prix des autres catégories de produits seront
corrélativement relevés dans des proportions
analogues par un décret consécutif à la pré
sente loi.
Le Gouvernement justifie ses propositions par

l'augmentation considérable des prix de revient
des tabacs des diverses espèces, conséquence
immédiate de la hausse des prix d'achat des
matières premières et des fournitures essen
tielles et de la difficulté qu'on éprouve à se les
procurer au dehors, par suite des entraves que

subissent les transports maritimes. Il invoque
également, et avec raison, à l'appui de sa do-
mande, les besoins généraux de l'État. Le tabac
n'est pas si indispensable qu'il no puisse sup
porter une aggravation de droits, alors qu'on
voit les produits les plus nécessaires à l'exis
tence subir des hausses qui en triplent et par
fois en quadruplent le coût.
Le prix des tabacs ordinaires à fumer, à pri

ser et à mâcher, que la régie vend aux consom
mateurs, serait porté de 15 fr. à 20 fr. par
kilogr., soit une augmentation de 33 p. 1CO. Le
prix de ces tabacs étant, avant la guerre, de
12 fr. 50 le Kilogr., le relèvement total sera
ainsi de 7 fr. 5), soit de 60 p. 100; Nous ne
croyons pas qu'il soit excessif.
Quant au prix du tabac à fumer destiné aux

troupes, qui n'a pas varié depuis le 29 juin
1853, il serait porté de 1 fr. 5J à 2 fr. 50 le ki
logramme.
Le taux de 1 fr. 50 ne représente qu'une frac

tion du prix de revient: celui proposé de 2 fr. 50
ne fora que couvrir l'État de ses débours. Le
prix du tabac à mâcher destiné aux troupes
serait relevé corrélativement de 2 fr. à 3 fr.
L'augmentation du prix du tabac de troupe,

limitée à la somme nécessaire pour couvr.r
l'État de ses dépenses de fabrication, apparaît
d'autant plus acceptable que le département de
la guerre, ainsi que le fait connaître le Gou
vernement, a l'intention de laisser les hommes,
dans la zone des armées comme actuellement
à l'intérieur, libres d'opter entre la perception
gratuite de la ration en nature et la perception
de la valeur de ladite ration. Le relèvement du
prix de vente du tabac de troupe, non seule
ment ne fera subir aucun préjudice aux fumeurs
de la zone des armées, puisqu'ils reçoivent gra
tuitement leur ration de tabac, mais encore
aura cette conséquence heureuse d'accroître,
pour les non fumeurs, l'attrait de toucher la
valeur de leur ration en argent.

Prévisions des recettes à provenir de la nouvelle
tarification. .

Le relèvement des prix des tabacs réalisé par
la loi du 30 décembre 1916 et les décrets con
sécutifs devait produire, d'après les évaluations
de l'administration, une recette supplémentaire
d'environ 80 millions de francs. La plus-value a
atteint 130 millions.

La nouvelle tarification, abstraction faite de
la crise qui sévit depuis novembre 1917, est
estimée devoir produire 170 millions. Les
recettes des tabacs s'élèveraient donc de 716
millions, on 1917, à 886 millions, en 1918.
A la vérité, ces résultats supposent que les

transports maritimes permettront à la régie de
remonter sa production au moins aux quatre
cinquièmes du taax des dix premiers mois de
1917. Mais l'administration croit cet espoir réa
lisable.

A cet égard, la commission des finances a
appelé l'attention de M. le ministre des
finances sur la nécessité de favoriser l'accrois
sement de la production des tabacs indigènes.
Ce serait là, en effet, un moyen très efficace
d'obvier aux effets de la crise actuelle et d'en
empêcher le renouvellement. Nous lui avons
signalé qu il convenait, à cet effet, de relever
les prix attribués aux planteurs de tabac, ce
relèvement étant, au surplus, justifié par l'aug
mentation des frais de culture et des charges
nouvelles imposées aux planteurs par la
guerre. M. le ministre des finances nous a fait
connaître que ce relèvement était réalisé de
puis trois jours. En prenant acte de cette dé
claration, nous lui avons exprimé tous ros re
merciements de la sage mesure qu'il venait
ainsi de prendre.
Votre commission des finances, loin de faire

obstacle au relèvement de tarifs sollicité, se
montre favorable à une mesure qui constitue
un impôt somptuaire dans tout ce qu'il a de
plus légitime. Nul n'oserait soutenir que le
tabac est un objet de première nécessité.
Par ces motifs, nous avons l'honneur de vous

proposer d'adopter le projet de loi que la
Chambre des députés vient de voter.

. PROJET DE LOI

Art. I". — Le prix des tabacs ordinaire» à
fumer, a priser et à mâcher que la régie vend
aux consommateurs est fixé à 20 fr. par kilo
gramme .

Art. 2. — Les tabacs à fumer et à mâcher
destinés aux troupes de terre et de mer seront

vendus au prix de 2 fr. 50 par kilogramme pour
le scaferlati et de 3 fr. par Kilogramme pour les
rôles.

ANNEXE N° 23

(Session ord. — Séance du 17 janvier 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre dos
députés, tendant à rendre obligatoire la véri
fication et le contrôle des thermomètres
destinés à lusage médical, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président il e
la République française; par M. Clémentel,
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, des transports ma
ritimes et de la marine marchande, par M. i.
Pams. ministre de l'intérieur, et par M. L.-L.
Klotz, ministre des finances (1).

ANNEXE N° 24

(Session ord. — Séance du 21 janvier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, concer
nant les pensions à accorder aux marins
du commerce victimes d'événements de
guerre ou à leurs familles, par M. Eugène
Guérin, sénateur (2).

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis et qui a été adopté par la Cîiambre des dé
putés, dans sa séance du 2J septembre dernier,
a pour objet d'accorder aux marins de la marine
marchande, victimes d'événements de guerre,
ou à leurs ayants droit, le bénéfice de la légis
lation qui régit, en matière de pension, les ma
rins de la marine nationale.

Nul n'ignore les périls que, chaque jour, fait
courir aux marins du commerce la piraterie
allemande et les services signalés qu'ils ren
dent au ravitaillement du pays ; chacun pro
clame l'héroïsme avec lequel ifs bravent ces
périls et accomplissent leur devoir ; autant que
leurs camarades de la marine de guerre, ils
ont droit à la reconnaissance du pavs et à la
sollicitude du législateur.
L'égalité des dangers courus par les équipa

ges de nos unités de combat et par ceux de
notre flotte de commerce justifie amplement,
en cas de sinistre, l'égalité de traitement que
le projet se propose d'établir.
Jusqu'à présent, il était pourvu aux consé

quences de ces sinistres par la « Caisse de
prévoyance des marins français » ; mais, ainsi
que le fait observer le Gouvernement dans
l'exposé des motifs du projet de loi, cette caisse,
dont le concours immédiat a été précieux,
n'était pas constituée pour assurer les risques
de guerre, et il serait aussi contraire à ses
statuts que dangereux pour son équilibre fi
nancier, de lui imposer une charge que l'in
tensification de la guerre sous-marine rend
chaque jour plus lourde.
La caisse de prévoyance des marins français

ne couvre que les risques professionnels des
marins du commerce.
Quant à la caisse des invalides de la marine,

elle ne règle que les pensions d'ancienneté des
inscrits maritimes.

Le Gouvernement a donc été amené à pro
poser au Parlement de remplacer les allocations
de la caisse de prévoyance par des pensions
dont le taux serait porté à celui des pensions
militaires. _
C'est l'objet du projet de loi.

q 11 i1 es ' sorti des délibérations de la
Chambre, ce projet se résume dans les dispo
sitions suivantes :

II range les ayants droit à pension en trois
catégories : les inscrits définittfs, les inscrits
provisoires ou hors service, et les agents du
service général embarqués à bord.
Rappelons que l'inscrit définitif, c'est Tins-

cnt entre 18 et 50 ans lorsqu'il a à son actif un
certain temps de navigation.
Avant d'être inscrit définitif, il est inscrit

(1) Voir les 4211 et in-8° n° 878 — 11e législ. —
de la Chambre des députés.

(21 Voir les n° s 21, Sénat, année 1918, 4211 et
in -8" n° 878 — il* législ. — de la Chambre des
ééputéî.

(J) Voir les 3790-3861-4076 et in-8» n° 858.
îr J'e.S'sl. — de la Chambre des députés.

n °s 338, Sénat, année 1917, et 1999-
Jllo-3«9-3t>9i et in-8» n» 797. — 11« législ. — de
la Chambre des députés.
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provisoire et quand il cesse d'être inscrit défi
nitif, il devient inscrit hors service.
La troisième catégorie comprend le personnel

civil du bord, garçons de cabine, femmes de
chambre, cuisiniers, etc...
La pension due, en *as de sinistre, à l'inscrit

maritime définitif est liquidée d'après le grade
auquel il aurait droit, s il était appelé ou rap
pelé dans les équipages de la ilotte. La pension
acquise à l'inscrit maritime provisoire est
liquidée sur celle du m itelot.
La pension acquise à l'inscrit maritime hors

service est liquidée d'après le grade auquel il
■ eût eu droit, s'il eût été rappelé au moment
où il allait cesser d'être insc it définitif.
Quant à la pension du personnel du service

do bord, elle est liquidée d'après la pension
prévue pour les victimes civiles de la guerre.
A ces trois catégories d ayants droit, le rap

porteur de la Chambre, l'honorable M. Mahieu,
avait ajouté les médecins et commissaires de
bord, et il proposait de liquider leur pension
sur les grades conférés à leurs camarades de
la marine de guerre quo la loi du 2 mai 1890,
lorsque ceux-ci sont, en cas da mobilisation,
rappelés dans le service de la flotte.
ilais le Gouvernement ayant fait observer

- quo la loi du i mai làUO n'établissait aucune
assimilation de grade en faveur des médecins
et commissaires du commerce, et subordon
nait leur rappel, en qualité d'officiers, à la mi
litarisation du navire sur lequel ils sont em
barqués, M. Mahieu a renoncé à comprendre
ces agents dans le projet de loi.
Mais il va de soi qu'en cas de sinistre ces

agents jouiront des mèmes pensions que celles
des victimes civiles de la guerre.
La situation des capitaines au long cours et

des officie rs mécaniciens brevetés est diffé
rente. La loi du 2 mai 1899 leur reconnaît, en
effet, une assimilation de grade à raison de
leur brevet ou de leurs fonctions à bord, et
leur confère le droit à une pension d'officier.
ll convenait donc, en vue de la liquidation

de cette pension, do fixer les conditions dans
lesquelles les grades leur seraient conférés.
Le projet de loi leur applique, à cet égard,

les dispositions de la loi du 2 mai 1899.
En vertu de cette loi, les capitaines au long

cours qui n'appartiennent pas au cadre des of
ficiers de réserve de l'armée de mer, peuvent
être levés en qualité d'enseigne do vaisseau
auxiliaire, et ceux pourvus d'une lettre de
commandement d'un éclairaur auxiliaire ou
d'un navire spécial, en qualité de lieutenant de
vaisseau auxiliaire.
- Quant aux oificiers mécaniciens, ils peuvent,
en cas de mobilisation, être rappelés en qualité
de mécaniciens principaux auxiliaires de
-2e classe.

C'est donc sur ces grades respectifs que se
ront liquidées les pensions de ces divers in
téressés.

Le projet qui vous est soumis renferme deux
autres dispositions : la première a pour objet
de définir l'événement de mer et de préciser
les circonstances qui ouvrent le droit à pen
sion : est considf-ré comme résultant d'uvéne-
ment de mer la perte corps et biens du navire
dans une zone à déterminer par décret, et
dans un laps de temps limité à la durée dos
hostilités, et à une période d'un an postérieure
à leur cessation, cette période pouvant toute
fois être prorogée par décret.

L'État, en cas de contestation, sera admis à
faire la preuve du contraire.
La seconde disposition décharge la caisse de

prévoyance des obligations qu'elle a jusqu'ici
remplies envers les marins du commerce vic
times d'accident de guerre ou envers leurs fa
milles.

Les pensions qui auraient déjà été accordées
sur les fonds de-cette caisse seront annulées et
les arrérages déjà servis lui seront rembour
sés par le Trésor. Par contre, application de la
présente loi sera faite aux titulaires de ces
pensions, étant entendu qu'en aucun cas cos
pensions ne seront inférieures à. celles servies
par la caisse de prévoyance.
Le projet de loi ne vise que les « marins de

commerce » et ne contient aucune indication
relative aux « bateaux de pêche ».
Dans une lettre du 2 octobre dernier, M. le

«ous-secrétaire d'État de la marine marchande

signale cette lacune à la commission et ex
prime le désir qu elle soit comblée, sinon
dans le texte môme, du moins dans le rap
port.

M. de Monzie fait observer que les bateaux
de pêche coulés par l'ennemi ont été malheu-
xeusement très nombreux, que leurs équipages

courent les mômes dangers que les marins du
commerce, concourent, comme eux, au péril
de leur vie, au ravitaillement du pays, et qu'il
y aurait une véritable injustice à les écarter du
bénéfice de la loi.

Votre commission n'hésite pas à partager ce
sentiment. Elle estime, sans qu'il y ait lieu de
modifier le texte, que l'expression « marins du
commerce » comprend les «marins depêche».
En fait, d'ailleurs, il n'y a que deux marines:

la marine militaire et la marine marchande ou
de commerce, laquelle comprend lesnavirssde
pêche, les navires de charge, les navires re
morqueurs, etc. ■ •
C est dans ce sens, du reste, que les lois des

primes à la construction, qui réservent leurs
encouragements aux bâtiments de la marine
marchande, à l'exclusion de la marine mili
taire, ont toujours été appliquées aux bâtiments
faisant le commerce comme à ceux se livrant
à la pôche.
Votre commission a pensé qu'il . convenait

également d'admettre au bénéfice de la loi, en
môme temps que les équipages des bateaux de
pêche, ceux des bateaux de pilotage victimes
d'accidents de guerre.
il est donc bien entendu que l'expression

« marins du commerce » doit, dans notre pen
sée, s'étendre aux marins de pêche et aux
équipages des bateaux de pilotage, et que les
uns et les autres jouiront, en cas de sinistre,
du bénéfice de la loi.
Telle est, messieurs, l'économie du projet de

loi qui vous est soumis. Il donne, dans une
large mesure, satisfaction aux divers person
nels intéressés en leur garantissant une pen
sion au moins égale à ce île qu'ils auraient ob
tenue en ve.tu de la loi du 29 décembre 190%
sur la caisse de prévoyance, et. dans la plupart
des cas, une pension plus élevée, par suite de
l'assimilation des marins du commerce à ceux
de la marine de guerre.
Toutefois, les capitaines au long cours et les

officiers mécaniciens brevetés ont élevé quel
ques objections et formulé quelques revendica
tions qui ont paru inacceptables.
Les uns et les autres demandent que, pour le

calcul de leurs pensions, tout bateau dont
l'état-major ou le personnel est victime d'évé
nement de mer, soit fictivement réputé « mili
tarisé ».

Les capitaines au long cours voudraient, en
outre que, pour la liquidation de leurs pen
sions, fussent décomptés, jusqu'à concurrence
de dix ans et pour leur durée effective, les ser
vices eiîectués par eux dans la marine de
commerce antérieurement au 2 août 1914, avec
le même grade que celui sur lequel auront été
liquidées lesdites pensions.

L'administration, à qui nous avons soumis
ces desiderata répond que, pratiquement, le i
projet de loi procure aux intéressés tous les
avantages d'une militarisation momentanée,

i puisque les dispositions de la loi du i mai 1895
leur sont applicables.

| Quant au décompte de dix ans et pour leur
durée effective des services antérieurs dans la

marine de commerce, réclamé par les capi
taines au long cours, il est apparu qu'une telle
mesure créerait des inégalités choquantes
entre les marins embarqués à bord des navires
de commerce et ceux de leurs camarades qui,
se trouvant mobilisés dans la marine militaire,
ne pourraient bénéficier des mêmes avantages.
L'administration considère donc, et votre

commission se range à cet avis, que le projet
de loi, tel qu'il est rédigé, confère aux intéres
sés des avantages suffisants.
Nous avons donc l'honneur de soumettre à

l'approbation du Sénat le projet de loi sui7
vant :

PROJET DE LOI . ^

Art. 1". — Les marins du commerce, victi
mes d'événements de guerre sur mer et leurs
ayants cause ont droit au bénéfice de la légis
lation sur les pensions de l'armée de mer.
La pension qui est acquise à l'inscrit mari

time provisoire est liquidée sur celle du ma
telot.

La pension qui est acquise à l'inscrit mari
time définitf est liquidée d'après le grade au
quel il aurait droit s'il était appelé ou rappelé
dans les équipages de la flotte.
La pension qui est acquise à l'inscrit mari

time hors service est liquidée d'après le grade
auquel il eût eu droit s'il eût été rappelé au
moment où il allait cesser d'être inscrit défi
nitif.

Pour la Qxation des grades à conférer aux ca

pitaines au long cours et officiers mécaniciens
brevetés de la marine du commerce, demeu
rent applicables les dispositions de la loi du
4 mai 1899 et pour les officiers non visés par
cette loi, les dispositions de la loi du 11 avril
1916. x
Toutefois, lorsque ces officiers seront titu

laires do commissions régulièrement délivrées
par le ministre de la marine, leur pension ou
celle de leurs ayant cause sera liquidée sui
vant les grades inscrits sur les commissions.
La pension de tout autre personnel au ser

vice du bord, et particulièrement du personnel
civil qui est embarqué, est liquidée d'après la
pension prévue pour les victimes civiles de la
guerre.
Une allocation complémentaire imputée sur

les crédits du budget de la marine sera servie,
s'il y a lieu, pour porter ces pensions au taux
de celles que les intéressés eussent obtenue ea
vertu de la loi du 29 décembre 1905.

Art. 2. — Est considérée comme résultant
d'un événement de guerre la perte corps et
biens de tout bîtimant naviguant dans des
zones à déterminer par décret, sauf à l'État à
faire preuve du contraire,, cette disposition
étant limitée à la durée des hostilités et à une
période d'un an postérieure à leur cessation,
mais pouvant être prorogée par décret.
Art. 3. — Les dispositions de la présente loi

sont applicables à tous événements de guerre
sur mer survenus postérieurement au 2 août
1914.

Les pensions qui auraient été déjà accordées
sur les fonds de la caisse de prévoyance seront
annulées et le Trésor remboursera à ladite
caisse les arrérages déjà servis. '
Il sera fait application de ladite loi aux titu

laires de ces pensions.

ANNEXE N° 25

(Session ord. — Séance du 2i janvier 1918.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des
chemins de fer, chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'étendre aux réseaux se
condaires d'intérêt général les effets de la
loi diï 30 novembre 1916, concernant l'appro
bation, par simple décret, des accords con
clus entre les concessionnaires de voies
ferrées d'intérêt local et l'autorité concé
dante pour la modification des contrats do
concession, pendant la durée de la guerre et
une période consécutive d'un an au maxi
mum, par M. Faisans, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi tendant à approu
ver les conventions passées les 2 janvier-
26 mars 1917, 10 mars 1917 et 29 mai 1917 entra
le ministre des 1 travaux publics et les compa
gnies concessionnaires des réseaux secondaires
d'intérêt général a été retiré par le décret du
8 janvier 1918 et remplacé par un autre projet
qui, déposé à la Chambre le 4 décembre 1917, a
été présenté au Sénat par décret du 8 janvier
1913. Aux termes de ce dernier projet, « les
effets de la loi du 30 novembre 1916, concer
nant l'approbation, par simple décret, des
accords conclus entre les concessionnaires
des voies ferrées d'intérêt local et l'autorité
concédante pendant la durée de la guerre et
une période consécutive d'un an au maximum.
sont étendus aux réseaux seconda-res d'intérêt
général ».
Du moment qu'on estimait qu'il n'était pas

possible de soumettre les voies ferrées à un
régime unique permettant un relèvement des
tarifs devenu indispensable pour toutes, il était
naturel d'assimiler les réseaux secondaires aux
réseaux d'intérêt local. Les uns et les autres

sont, en effet, pour la plupart à voie étroite ; ils
se ressemblent par les conditions techniques
d'établissement, le mode d'exploitation, le ma
tériel, l'importance du trafic. Souvent enche
vêtrés les uns dans les autres, ils donnent lieu
à une exploitation commune pour laquelle ils
se prêtent réciproquement le personnel et le
matériel, suivant les nécessités du moment.
Les lignes ne se distinguent guère que par la

personnalité du concédant. Tandis que les voies

SilttT ANNEXES. — S. 0. 1913. — 26 fév. 1918. «

(1) Voir les nos 9, Sénat, année 1918, et 4001-
4034 et in-8» n° 874 — 11« législ. — de la Cham
bre des députés.
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d'intérêt local ont été concédées ou rétrocédées
par des communes ou des départements, c est
l'État qui, à raison de circonstances particu
lières sur lesquelles il est inutile d insister. a
fait directement la concession des réseaux se
condaires d'intérêt général.
lLa loi du 30 novembre 1916, relative aux

voies ferrées d'intérêt local, simplifiant les for
malités de la loi organique du 31 juillet 1913,
ne soumet plus les modifications apportées
pour la durée de la guerre aux contrats de
concession qu'à un décret contresigne par le
ministre des travaux publics, après avis du
conseil général des ponts et chaussées. Les
effets do cette loi étant étendus aux réseaux
secondaires, les conventions de même nature
concernant ceux-ci seront également approu
vées par décret. Mais pour les voies ferrées
d'intérêt local, l'intervention de trois personnes
est nécessaire : le préfet ou le maire représen
tant l'autorité concédante, département ou
commune, la compagnie concessionnaire et le
ministre approuvant l'accord intervenu entre
les deux premiers. -Or, pour les réseaux secon
daires, le représentant du pouvoir concédant
étant la ministre des travaux publics, celui-ci
sera-t-il qualifié pour signer, comme contrac
tant, une convention qu'en vertu de la loi pro-
poséejl a la faculté d'approuver ou de ne pas
approuver ? On pourrait d'autant mieux se de
mander si le pouvoir d'approuver la convention
implique celui de la conclure, que, en thèse
générale, les deux pouvoirs appartiennent a
deux personnes distinctes; un préfet n'a pas
qualité, par exemple, pour prendre la délibé
ration du conseil municipal qui ne produira
cependant effet qu'après qu'il l'aura revêtue de
son approbation ; mais l'esprit de la loi est
évidemment que le ministre conserve le droit
qu'il a déjà de représenter l'État à la conven
tion, comme contractant. Il n'y a de changé
que le pouvoir d'approbation qu'il n'avait pas
et pour lequel délégation lui est donnée par le
Parlement.
Il aurait été certainement plus simple d'au

toriser le ministre à conclure définitivement
les accords temporaires. Quoi qu'il en soit,
aucun doute sérieux ne pouvant subsister, et
pour éviter un renvoi, votre commission es
time qu'il n'y a pas d'inconvénient à adopter
le texte du projet de loi complété par l'ar
ticle 2, relatif au droit d'enregistrement, ajouté
par la Chambre des députés.

11 importe, en effet, d'en terminer au plus
yite. Le personnel des réseaux secondaires ne
peut plus attendre les allocations de cherté de
-vie qui lui sont depuis longtemps promises et
dont bénéficient leurs camarades des autres
réseaux. La procédure proposée a déjà fait ses
preuves sur les voies fe> rées d'intérêt local ;
elle permettra de donner à la crise une prompte
solution.

-• Le rapport de l'honorable M. Durant y fait
Cette remarque :

« 11 est bien entendu — et M. le ministre des
travaux publics s'est déclaré d'accord — que la
faculté que nous donnons de modifier, sans en
référer au Parlement, des conditions d exploi
tation contractuelles ne porte que sur les me
sures nécessaires pour réaliser le programme
qui nous a été exposé, et que les majorations
'des tarifs et des frais nécessaires doivent être
exclusivement employées en indemnités de vie
.chère pour le personnel.

« D'ailleurs, les sommes provenant des sur
taxes et majorations seront versées à un compte
spécial et n'interviendront pas dans le calcul
de la subvention de l'État.

Sous le bénéfice de ces réserves auxquelles
elle s'associe, votre commission vous propose
d'approuver le projet de loi.

PROJET DE LOI

' Art. 1er. — Les effets de la loi du 30 novem
bre 1916 concernant l approbation, par simple
décret, des accords conclus entre les conces
sionnaires de voies ferrées d'intérêt local et
l'autorité concédante pour la modification des
contrats de concssion pendant la durée de la
guerre et une période allant au maximum jus-
qu.au 31 décembre de l'année qui suivra celle
de la cessation des hostilités sont étendus aux
réseaux secondaires d intérêt général.
! Art. 2. — Les traités à intervenir pour l'an-
plication des dispositions qui précèdent ne se
ront passibles que du droit fixe de 3 fr.

ANNEXE N° 26

(Session ord. — Séance du 31 janvier 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
. finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
création d'un fonds commun de contribu
tions indirectes au profit des communes et
suppressiondes droits d'octroi sur 1 alcool et
sur les boissons hygi éniques. par M. Millies-
Lacroix, sénateur (1). (Urgence déclarée.)
Messieurs, la conception qui a donné nais

sance au projet de loi sur lequel le Sénat est
appelé à délibérer se trouvait en germe dans
le projet de loi sur le « régime de l'alcool »,
déposé à la Chambre des députés, le 26 août
1915. , , -
La réforme d u régime de l alcool, proposée

par le Gouvernement à cette époque, compor
tait, en dehors de mesures importantes —
parmi lesquelles la réglementation rigide de la
fabrication, de la distillation et de la rectifi
cation ; la suppression du privilège des bouil
leurs de cru; le monopole pour l'État de la
dénaturation de l'alcool et de la vente de l'al
cool ainsi dénaturé — l'unification des taxes
sur l'alcool par l'élévation du droit de consom
mation de 220 fr. à 500 fr. et parla suppression
des droits d'entrée et des taxes locales. Comme
conséquence de cette suppression et en com
pensation de la perte pour les communes des
ressources qu'elles retirent des droits d'octroi
sur l'alcool, le projet de loi leur réservait un
cinquième du produit du droit de consom
mation. Il était ainsi constitué une sorte de
fonds commun, dont la répartition devait
s'opérer entre les communes de plus de
4,0-0 habitants, suivant leur consommation
d'alcool, à raison de 200 fr. par hectolitre pour
Paris, 150 fr. pour les communes de la
Seine, 125 fr. pour les villes de plus de
40,0 X) habitants, 100 fr. pour les villes de |
4,001 à 40,000 habitants. Entre les autres com
munes, le surplus du fonds commun aurait été
réparti au prorata de la population.
Afin que nulle prime excessive ne fût donnée

aux fortes consommations d'alcool, des maxima
par tète d'habitant étaient d ailleurs fixés. Ils
étaient de S fr. pour Paris, de 7 fr. pour les
communes de la banlieue, de 7 fr. 50 pour les
villes de plus de 100,000 habitants, de 6 fr. 50
pour les villes de 40.001 à 100,000 habitants, de
5 fr. pour les villes de 4,001 à 40,000 habitants,
et étaient déterminés de manière à limiter la
répartition, pour les villes les plus avantagées,
comme Rouen, le Havre, Boulogne-sur-Mer,
aux recettes encaissées dans les dernières an

. nées. D'autre part, nulle ville n'aurait touché
moins par tête d'habitant que les communes
rurales.

11 faut ajouter que le Gouvernement justifiait
la répartition ci-dessus par la nécessité de
venir en aide aux finances comruinales,
atteintes par les modifications apportées aux
impôts directs et par la répercussion de l'état
de guerre sur les revenus des octrois. Mais
c'était là une considération accessoire.
Comme on le sait, le projet de loi sur le ré

gime de l'alcool est encore pendant devant la
Chambre des députés. Le rapport de l'honorable
M. Tournan, au nom de la commisssion de la
législation fiscale, a cependant été déposé sur
le bureau de la Chambre dès le 11 avril 1916.

La réforme proposée dans ce rapport se diffé
rencie du projet du Gouvernement, principale
ment, par la création d'un monopole complet
de l'alcool industriel au profit de l'État. Quant
au droit de consommation, il aurait été ramené
à 400 fr. Seuls les droits d'entrée au profit de
l'État auraient été supprimés; les taxes d'octroi
au profit des communes auraient été au con
traire maintenues.

La commission de la législation fiscale
n'avait pas cru, en effet, pouvoir accepter la
création du fonds commun, dont le fonction
nement lui avait paru présenter tout à la fois
des difficultés et une certaine part d'injustice,
Elle avait donc disjoint cette partie de la ré
forme.

Sur ces entrefaites, par la loi du 30 juin 1916,
le droit de consommation sur l'alcool a été
élevé à 400 fr. et les droits d'entrée ont été
supprimés. Par la loi du 30 décembre suivant,

les droits de circulation sur les vins. cidres,

poèirés etdthy édtréo mmaejlosréest.de fabrication sur lesières odt été majorés.
Mais le Gouvernement n'a pas tardé à êtr»

préoccupé de la situation financière des com
munes, qui tend à s'aggraver de plus en plus.
Dès avant l'ouverture des hostilités, la réduc

tion de l'impôt foncier a détruit l'équilibre
financier de maints budgets de communes ru
rales. eu diminuant le produit des centimes.
La substitution d'impôts cédulaires aux trois
autres contributions directes va -aggraver en
core la baisse des recettes ordinaires de ces
budgets. -
D'autre part, les revenus des octrois ont été

profondément atteints par la guerre, non seu
lement en ce qui concerne l'alcool, sous l'in
fluence de la resctriction de la consommation
et de la suppresaion de l'absinthe, mais aussi
en ce qui concerne les matériaux et les four
rages.
li en résulte pour beaucoup de communes

l'impossibilité de réaliser l'équilibre de leur
budget, d'où la nécessité de l'intervention da
législateur pour remédier à cette situation.
Reprenant donc sa conception primitive, le

Gouvernement a déposé, le 23 février 1917, un
nouveau projet de loi portant relèvement des
droits qui atteignent non pas seulement l'ai- -
cool, mais encore les boissons hygiéniques,
suppression corrélative des taxes d'octroi qui
frappent ces produits et création d'un fonds
commun, dont la répartition est destinée tout
à la fois à compenser la perte que la suppres
sion de droits dont il s'agit doit occasionner
aux communes et à venir en aides aux finances
municipales.
Les surtaxes proposées seraient :
Pour l'alcool, de 203 fr. par hectolitre d'al

cool pur (droit de consommation porté de 403
francs, taux auquel il a été temporairemout
fixé par la loi du 30 juin 1910« à 600 fr.) ;
Pour les bières, do 50 centimes par degré-hec-

tolitre (droit de fabrication porté de 50 centi
mes, taux fixé par la loi du 30 décembre 1916,
à 1 Ir.) ;
Pour les vins de 2 fr. par hectolitre (droit de

circulation porté de 3 fr., taux fixé par la loi
du 30 décembre 1916, à 5 fr.) ;
Enfin, pour les cidres, poirés et hydromels,

de 90 centimes par hectoliire (droit de circula
tion porté de 1 fr. 60, taux fixé par la loi du

. 30 décembro 1916, à 2 fr. 10).
D'après les évaluations de l'administration,

ces surtaxes produiraient 320 millions, se dé
composant comme suit ;

Surtaxe de l'alcool (en admettant que la con
sommation, qui s'élevait à 1.558,000 ^hectolitres
en 1913, descende à un million
d'hectolitres)..-; 200 millions.
Surtaxe sur les bières (d'après \

les quantités imposés en 1913).. 32 —
Surtaxe sur les vins, cidres,

poirés et hydromels (d'après les
quantités imposées en 1913) 88

Total 320 millions.

Les droits d'octroi, corrélativement suppri
més, sur l'alcool et les boissons hygiénique*
ont procuré en 1913, dernière année de percep
tion normale, 90 millions, savoir :
Alcool " 54 millions.
Bières -, 13 —•
Vins, cidres et poirés- 23 —

Total 90 millions.

Quant au fonds commun, il serait alimenté
par des prélèvements sur les produts des taxe*
majorées. Ces prélèvements seraieut calcules
do telle sorte qu'ils représenteraient les son*-
mes produites par les surtaxes. Ainsi, pouf
l'alcool, la part du fonds commun serait d#
tiers du produit des droits : c'est précisément
dans cette proportion qu'a été fixée la surtaxa
/600 fr. __ ^ \ ^ ^ biôres, la surtai»
étant de 50 centimes, sur 50 centimes, la part du
fonds commun serait do la moitié du produit
total. Pour les vins, la surtaxe étant de 2 fr. sur
3 fr., la partdu fonds commun sur le produit to
tal serait des deux cinquièmes. Pour les cidres»
poirés et hydromels, la surtaxe étant de XJ ce"*
times sur 1 fr. 60, la part du fonds commun
dans le pro- duit total serait proportionnelle*
ment un peu supérieure ; elle serait fixé al
fci. san t ainsi subir une légère perte au Trésor-
Abstraction faite de cette petite différence»

. réforme se traduirait pour les commun®»

(1) Voir les n°3 442, Sénat, année 1917, et 3050-
3o82-3/ 97-4037 st in-8° n» 857 — ll' législ, — de

Chambre des députés.
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pu une ongmentation de ressources de
(320 — 190) 230 millions.
Les droits d'octroi dont la suppression serait

réalisée reposent actuellement sur les bases
suivantes *
Le droit d'octroi sur l'alcool frappe l'alcool

Contenu dans les eaux-de vie, esprits, liqueurs,
fruits à l'eau-de-vie, absinthes et autres liqui
des alcooliques non dénommés. Sa quotité va
rie, en principe, entre un minimum de 6 fr.,
dans les villes de 6,000 habitants et au-dessous,
et un maximum de 24 fr., dans les villes de
plus de 100,000 habitants. Mais la loi du 29 dé
cembre 1897 a apporté une notable exception à
cette régie, en décidant que les communes qui
auraient accompli le dégrèvement des bois
sons hygiéniques pourraient, pour compenser
le déficit qui en est résulté dans leurs budgets,
élever la taxe d'octroi jusqu'au double du droit
d'entrée (1), décimes compris. Les nouveaux
maxima auxquels les villes peuvent atteindre
en vertu de cette loi s'élèvent aux chiffres sui
vants :

POPULATION AGGLOMÉRÉE

des communes.

MAXIMUM

du

droit d'octroi

par
hectolitre

d'alcool pur.

De 6,000 âmes et au-dessous
De 6,0001 à 10,00dâmes. ,...
De 10,001 à 15,000 âmes
De 15,001 à 20,000 âmes
De 20,001 à 30,030 âmes
De 3), 001 à 5),000 âmes
Au-dessus de 50,000 âmes
Paris

15 »

22 50

30 »

37 50

45 »

52 50

60 »

103 20

Toutefois, lorsqu'il s'agit de faire face à des
besoins extraordinaires, des surtaxes peuvent

être établies en vertu de délibérations des
conseils municipaux approuvées par des lois
spéciales. De sorte qu'en fait, le montant
droits d'octroi est pliîJ WÎïbles et nest
souvent pas en rapport avec la pijpulation des
communes. A ne considérer que les villes de
30,000 habitants, il varie, en eiïet, de 13 fr.
par hectolitre à Arles, jusqu'à 80 fr. a i Mans,
81 fr. à Lille, 90 fr. à Dijon, 100 fr. à Marseille,

Lyon, Nantes, Lorient et Villeurbanne, ei
165 fr. à Paris (bulletin de statistique et de lé
gislation comparée du ministère des !inances,
tome 31, page 15). -

Quant aux maxima dis droits d'octroi sir les
boissons hygiéniques, ils ont été ramenés par
la loi précitée du 2J dccjmb:e 189? aux chif
fres suivants;

. POPULATION AGGLOMÉRÉE

des communes.

-VINS CIDRES, POIRÉS,
en cercles hydromels <

et en bouteilles, et ca:ix minérales,
par hectolitre. par hectolitre.

BIÈRES

par hectolitre.

De moins de 6,003 habitants

De 6,001 è 10,030 habitants

De 10,001 à 15,000 habitants

0 55 0 35

0 85 0 50

, 1 15 0 60

5 fr., quel que soit 1*
chiffre de la population,
sauf dans les cinq dépar
tements suivants :

uer 1a,00i a 20,000 habitants

De 20,001 à 30,0C0 habitants

De 30,001 à 50,000 habitants

Au-dessus de 50,000 habitants

Paris

1 40 0 85

1 70 0 95

2 . 1 15

2 25 1 25

4 » 1 50 :

Aisne, Ardennes, Nord
Pas-de-Calais et Somme,
où le maximum ne peat
dépasser 1 fr. 50.

En outre, l'article 8 de la loi du 29 décembre
1897 a disposé qu'il ne pourrait plus désormais
être établi de nouvelles taxes d'octroi sur les

boissons hygiéniques et que, dans les villes où
ces taxes existaient, elles ne pourraient pas
être surélevées. Dans des cas exceptionnels
seulement, sur la demande dos cons;ils muni
cipaux, et en vertu de décrets rendus en con

seil d'État, les communes, dont les tarifs sur
les boissons hygiéniques n'atteindraient pas la
maximum prévu par la loi, pourraient être
antorisées a les porter à ce maximum.
Nous donnons ci-après la comparaison des

droits frappant actuellement l'alcool et les bois
sons hygiéniques (taxes d'État et taxes d'octroi)
et des droits nouveaux proposés :

DÉSIGNATION
TAXE D'ÉTAT

actuelle.

DROITS D'OCTROI

(Loi du 29 décembre 1897.)
TAXE PROPOSÉE

Alcool (droit de consommation)

Bure (droit de fabrication)

Vins (droit de circulation)

Cidres, poirés et hydromels (droit de circulation).

400 fr. par hectolitre (loi
du 30 juin 1916).

0 fr. 50 par degré-hecto-
litre) soit à peu près
2 fr. par hectolitre (loi
du 30 décembre 1916),

3 fr. par hectolitre (loi
du 30 décembre 1916).

1 fr. 60 par hectolitre (loi
du 30 décembre 1916).

Maxima de 15 fr. à 109 fr. 20 par hectolitre, sui
vant la population des villes. Surtaxes pos
sibles pour des besoins extraordinaires.

Maximum de 5 fr. par hectolitre, sauf dans
cinq départements (Aisne, Ardennes, Nord,
Pas-de-Calais, Somme), où le maximum est
de 1 fr. 50.

Maxima de 0 fr . 55 à 4 fr. par hectolitre, sui
vant la population des villes.

Maxima de o fr. 35 à 1 fr. 50 par hectolitre, sui
vant la population des villes.

600 fr. par hectolitre.

1 fr. par degré -hecto
litre (soit à peu prés
4 fr. par hectolitre).

5 fr. par hectolitre.

2 fr. 50 par hectolitre.

Si la suppression des droits d'octroi sur 1 al
cool et les boissons hygiéniques ne doit entraî
ner qu'une perte de 93 millions sur un toial
de recettes d'octroi de 334 millions en 1913, il
ne faut pas se dissimuler qu'elle n'en porte pas
moins une sérieuse atteinte à l'existence mô
me des octrois. Beaucoup d'entre eux tiraient,
en effet, des taxes sur l'alcool et les boissons
hygiéniques le principal, sinon la totalité de
leur rendement. Dès lors il sera difficile de les
maintenir. Déjà les frais de perception des
octrois atteignent, on moyenne, environ
11,28 p. 100 de leurs recettes. Il est donc à

' craindre que celios-ci. réduites des taxes sur
l'alcool et les boissons, soient ramenées en
l'espèco à un chiffre qui dépassera à peine les
frais de perception.
D'aucuns considéreront cette disparition par

tielle des octrois comme une conséquence par
ticulièrement heureuse du projet de loi. Les

. octrois n'ont, en effet, jamais cessé d'être vive
ment critiqués dans leur principe même.
Portant sur des denrées, sinon de première né
cessité, du moins de consommation courante,
ils constituent, dit-on notamment, une cause
de renchérissement de la vie. Ils pèsent, en
outre, plus lourdement sur le pauvre, obligé
de consacrer aux dépenses da.nourriture, de
logement et de chauflage une plus grande part

de son revenu que le riche. Ils aggravent
encore cette injustice en ne tenant pas compte
de la valeur des marchandises et en frappant
autant les denrées de première qualité que
celles de qualité ordinaire.
Si le reproche qu'on leur adresse parfois de

former de véritables douanes intérieures n'est
pas entièrement fondé — car la législation
actuelle des octrois prohibe toute inégalité de
traitement entre les objets provenant de l'ex
térieur et ceux produits a l'intérieur de la
localité, — il n'en est pas moins vrai qu'ils
constituent une entrave très gênante à la libre
circulation des denrées et marchandises sur la
surface du territoire.
L'élévation, enfin, des frais de perception est

considérable. Ces frais, comme nous l'avons
déjà dit, atteignent en effet en moyenne
11,28 p. 100, c'est-à-dire trois ou quatre fois
la proportion existante pour les impôts d'État.
Il ne s'agit là, d'ailleurs, que d'une moyenne.
A la vérité, dans certaines villes possédant de
nombreuses tarifications et un service bien or
ganisé, les frais ne dépassent pas 6 ou 7 p. 103.
Mais dans d'autres villes ils s'élèvent jusqu'à
17 et 18 p. 103.
Joignons enfin aux défauts habituellement

reprochés aux droits d'octroi celui de laisser le
plus souvent le champ largement ouvert à la
fraude, au grand détriment de la moralité pu
blique. Dans beaucoup de villes, toute l'orga

nisation consiste en effet dans un bureau csn
tral où les contribuables doivent venir faire
leur déclaration ; dans d'autres, s'il existe un
service de surveillance permanent aux entrées
pendant le jour, ce service ne fonctionne pas
pendant la nuit.
Ces reproches sont sans doute en grande

partie fondés. Néanmoins les adversaires de la
suppression des octrois invoquent assez juste
ment qu'ils sont entrés dans les mœurs et que
dans bien des cas, il serait difficile de trouver
une nouvelle source aux recettes qu'ils procu
rent.

Quoi qu'il en soit, et toute réserve étant faite
sur l'opportunité de la suppression complète
des droits d'octroi, il faut reconnaître que, ré
duite dans la mesure que propose le Gouverne
ment, cette suppression aura pour conséquence
d'apdorter de notables économies dans les frais
généraux des octrois. Débarrassés des droits
sur les boissons, ces impôts se trouveront, en
effet, limités par la force des choses, soit aux
droits sur les matières pondéreuses, charbons,
matériaux et fourrages, dont la perception est
centralisée dans les gares et sur.lesquelles la
fraude est difficile, soit aux droits sur les vian
des qui sont généralement perçus dans les
abattoirs.

Le Gouvernement estime dans ces conditions.

— compte tenu des suppressions totales d'oc
troi rendues possibles, — que les deux tiers des11) buppnme parla loi du 30 juin 1916.
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frais actuels de perception des octrois, qui ne
sont pas inférieurs à 38 millions, pourront dis
paraître. Il évalue en outre à 15,000 le nombre
d agënîs dont les emplois seraient corrélative
ment supprimés ?!• Qui seraient ainsi rendus
à la production national?, ce qui n'est pas in
différent à la prospérité du pays.

11 ajoute que l'unification des droits, en sim
plifiant les écritures des commerçants, en sup
primant les formalités d'octroi, amènera une
réduction des dépenses, une économie de temps
et de main-d'œuvre, susceptibles, pour les bois
sons hygiéniques, d'aller jusqu'à compenser le
poids de l'impôt. •
Comment s'opérera entro. les communes la

répartition du tonds commun constitué à leur
profit? C'est là une des questions les plus dé
licates que le projet de loi a eu à résoudre.
Nous avons indiqué au début de ce rapport

le système auquel s'était arrêté le Gouverne
ment pour la répartition des ressources du
premier fonds commun dont il avait proposé la
création dans son projet de loi du 26 août 1915.
Ce système, qui accordait aux villes de plus
de 4,000 habitants une part correspondant à
leur consommation d'alcool, était défectueux,
puisqu'il constitait ainsi une sorte de prime à
l'alcoolisme. Le Gouvernement ne l'avait d'ail
leurs proposé quo parce qu'une répartition
proportionnelle à la population n'aurait pas
permis d'assurer aux grandes agglomérations
une part égale aux droits d'octroi qu'eles perce
vaient antérieurement sur r alcool.
Les bases de la répartition du nouveau fonds

commun varient, suivant qu'il s'agit des res
sources fournies par la surtaxe sur l'alcool,
par la surtaxe sur la bière ou par celles portant
sur les autres boissons hygiéniques.
En ce qui concerne la surtaxe sur l'alcool, la

répartition se fera entre les communes au pro
rata du nombre des habitants. En admettant
que la consommation d'alcool avec les nou
veaux droits s'abaisse, conformément aux
prévisions de l'administration, de 1,558,000 hec
tolitres en 1913, année normale, avec les an ¬
ciens droits (1), à 1 million d'hectolitres, le
produit de la surtaxe s'élèverait à 200 millions;
il reviendrait ainsi aux communes 5 fr. au
moins par habitant.
Les droits d'octroi sur l'alcool supprimés attei

gnant 54 millions (chiffre de 1913), les com
munes bénéficieraient dans leur ensemble de
116 millions de ressources supplémentaires, sur
lesquels, suivant les indications du Gouverne
ment, 10 millions environ iraient aux villes de

.plus de 30,000 habitants, 11 millions aux villes
de 4,000 à 30,000 habitants, le surplus aux cam
pagnes.
Quant aux surtaxes sur les boissons hygié

niques, la répartition s'en fera au prorata des
quantités consommées en 1913, dernière année
de consommation normale. Ce mode de répar
tition, qui n'offre pas, en l'espèce, les inconvé
nients signalés pour l'alcool, constitue le meil
leur moyen de conserver aux communes des
ressources égales à celles qu'elles retiraient
des droits d'octroi supprimés.
Les bases de la répartition seront toutefois

différentes, suivant qu'il s'agira de la bière ou
des autres boissons.

« D'une part, a expliqué le Gouvernement
dans l'exposé des motifs de son projet de loi,
les communes, quelle que soit leur population,
n'ont droit de percevoir qu'une taxe uniforme
sur les bières, tandis que sur les vins, cidres,
poirés et hydromels, elles peuvent percevoir
des taxes qui vont, suivant la population, de
55 centimes à 4 fr. pour les vins, de 35 centimes
à 1 fr. 50 pour les cidres. D'autre part, la con
sommation de la bière est intégralement taxée
et sensiblement la même dans les villes que
dans les campagnes de la région du Nord. Au
contraire, la consommatiod du vin et du cidre
dans les pays non producteurs est moindre
dans les campagnes que dans les villes et, dans
les pays producteurs, l'exemption dont bénéfi
cient les récoltants fait échapper à l'impôt 10
à 20 millions d'hectolitres de vin suivant les
années, et une quantité de cidre que les don
nées statistiques no permettent pas d'évaluer,
mais qui est proportionnellement plus élevée
encore. Comme cependant il est impossible de
de connaître la consommation des communes
dépourvues d'octroi et que nous sommes for
cés, par suite, d'évaluer la consommation de

chacune sur la baie de la consommation
dans les villes à octroi les plus yoisises, la
plus simple équité commande d'appliquer aux
villes des coefficients plus élevés. Nous pro-
Eosrons odroncrtde répartir la àlasu crotnasxemsmur loensières porportionnellement à la consommation
taxée ; de répartir la surtaxe sur les vins,
cidres, poirés et hydromels proportionnelle
ment à ce que chaque commune aurait perçu
en conservant ou en établissant les droits
autorisés par la loi du 29 décembre 1897. De
cette façon, nous maintenons aux villes l'in
tégralité do leurs droits actuels; nous don
nons encore aux communes rurales des res
sources appréciables, proportionnées aux im
pôts qu'elles payent effectivement sur les bois
sons hygiéniques. »
Ainsi, en ce qui concerne la bière, la con

sommation correspondant à l'année 1913 sera
d'abord déterminée dans chaque commune. '
Pour les communes qui percevaient des droits
d'octroi sur cette boisson, cette détermination
sera presque immédiate ; pour les autres, on
appliquera à leur population la consommation
constatée par tete, dans l'ensemble des com
munes à octroi du département ou, à défaut,
des départements limitrophes. Le montant
total de la surtaxe sur la bière sera réparti
entre les communes proportionnellement aux
consommations ainsi déterminées.

L'octroi sur les bières a rapporté 13 millions
en 1913. Basée sur les quantités produites cette
même année, la surtaxe produirait 32 millions.
11 ressort ainsi pour les communes une aug
mentation de ressources de 19 millions, qui
s'appliqueraient pour les 4/5 aux départements
du nord de la France.

En ce qui concerne les vins, cidres, poirés et
hydromels, la répartition sera un peu plus com
pliquée que pour la bière, car on devra tenir
compte, non plus seulement des quantités con
sommées dans la commune, mais encore des
droits antérieurement applicables à ces quan
tités. Après qu'auront été établies, comme il
vient d'être dit pour les bières, les quantités
consommées par commune en 1913, on appli
quera auxdites quantités les tarifs prévus par
l'article 2 de la loi du 29 décembre 1897, qui
varient, comme l'on sait, suivant la popula
tion des communes. La surtaxe sera répartie
au prorata des contingents ainsi obtenus pour
chaque commune.
L'octroi sur les vins, cidres. poirés et hydro

mels ayant rapporté, en 1913, 23 millions et les
surtaxes pioposées sur ces boissons devant
donner, en se basant sur les quantités impo
sées cette même année, 88 millions, il ressort
pour les communes un bénéfice de 65 millions,
sur lesquels, d'après les indications du Gouver
nement, la ville de Paris recevrait 25 millions ;
d'autres villes, qui ont supprimé leurs droits
sur les vins, 4 millions ; le surplus allant aux
communes rurales.

Nous ajoutons que dans son projet de loi, le
Gouvernement avait, comme garantie pour les
budgets communaux, demandé que les res
sources assurés aux communes sur les sur
taxes créées en leur faveur en remplacement
des droits d'octroi supprimés ne pourraient, à
compter du 1r janvier 1920. être inférieures
au produit provenant en 1913 de ces droits
d'octroi.

La commission de la législation fiscale de la
Chambre avait tout d'abord rejeté toute dispo
sition de ce genre, comme sans intérêt, à rai
son de la plus-value certaine à provenir de la
reforme. Puis, mieux informée, à la suite de
l amendement de l'honorable M. Sibille, elle
avait proposé à la Chambre de garantir aux
communes, pendant les cinq premières années
d application de la loi, des parts égales aux re
venus qu'elles avaient tirés en 1913 des droits
d octroi supprimés. La Chambre, qui, ainsi que
nous le verrons plus loin, a limité la durée de
l application de la loi au 31 décembre 1918 a
maintenu cette garantie, en se bornant à édic
ter que les parts de communes à octroi sur le
produit des surtaxes ne pourraient être infé
rieures aux revenus qu'elles retiraient en 1913
des droits d octroi supprimés.
En dehors de la mesure qui vient d'être men

t,1 ?ilnL- e ' la Chambre a apporté au projet de loi
Gouvernement des modifications

de détail que nous ferons connaître plus loin
ticlesUreta mesuredenotre examen des ar

. ^royon s toutefois devoir, dès mainte
nant, attirer 1'attention du Sénat sur un amen
dement adopté par la Chambre, qui a eu pour
conséquence de singuli Cèrement réduire en ap
parence du moins, la portée de la loi P

Le rote du projet de loi a reneontrê tout d'a
bord une vive résistance à la Chambre. Cer
tains orateurs, dans la crainte que l'adoption
du relèvement des droits sur l'alcool n'entraî
nât l'ajournement sine die du vote de la ré
forme générale de la législation de l'alcool, ont
demandé que les deux projets fussent liés.
L'un deux, l'honorable M. barthe n'a évalué
qu'à 540 millions le rendement, en 1918, des
nouveaux droits sur l'alcool et les boissons hy
giéniques, soit une augmentation de 96 millions
seulement par rapport à 1917. D'autre part, les
versements à opérer au profit des communes
seraient corrélativement, d'après lui de 195 mil
lions. 11 en a déduit quo le projet de loi au
rait pour effet de creuser un déficit de 100 mil
lions dans le budget de l'État, sans qu'il en
résultât pour cela aucune aide pour les com
munes rurales, auxquelles il ne resterait rien,
après qu'auraient été servies les communes £
octroi.

Le rapporteur de la commission de la législa
tion fiscale et le ministre des finançes ont suc
cessivement déélaré que le vote du prsjetdeloi
n'aurait en aucune façon pour résultat d'ajour
ner le vote de la réforme générale de la légis
lation de l'alcool. Ils se sont, en outre, efforcés
de démontrer que, contrairement aux prévisions
de l'honorable- M. Barthe, la loi proposée appor
terait une aide efficace et immédiate auu bud
gets municipaux, spééialement aux communes
rurales. Même en admettant comme exacte l'é
valuation de 195 millions pour le montant du
fonds commun en 1918, les recettes d'octroi
supprimées n'étant que de 90 millions, il reste
rait toujours 105 millions pour les communes
qui ne percevaient pas de droits d'octroi sur
l'alcool et les boissons hygiéniques.
Le rapporteur do la commission de la légis

lation fiscale a encore fait valoir qu'en admet
tant même que la consommation de l'alcool
descendit à 50J,000 hectolitres en 1918, le ren
dement de la surtaxe serait de 100 millions. Ce
résultat assurerait aux communes une quote-
part de 2 fr. 50 par tête d'habitant. Si l'on y
ajouta un minimum de quote-part de 0 fr. 50
par téte à provenir des surtaxes sur les boissons
hygiéniques, on arriverait encore à 3 francs par
tête. La réforme présenterait ainsi immédiate
ment un avantage très appréciable pour les
communes rurales.

Quoi qu'il en soit, la Chambre ne repoussa
l'ajournement que par 214 voix contre 235.
Dans ces conditions, le Gouvernement estima
qu'il était de son devoir de rechercher des
formules transactionnelles, propres à rallier
une majorité suffisante pour un projet de
cette importance.

11 proposa de limiter dans le temps, comme
on avait fait en ce qui concerne la restriction
du privilège des bouilleurs de cru, et dans les
mômes conditions, c'est-à-dire jusqu'à la fin de
l'année de la cessation des hostilités, la portés
du projet de loi, de façon que le Parlement lût
obligé d'ici là de régler complètement le ré
gime de l'alcool. L'accord s'est réalisé sur uns
formule encore plus restrictive, La suppression
des taxes et surtaces d'octroi sur l'alcool, la
vin, le cidre, le poiré, l'hydromel et la bière,
ainsi que l'élévation des taxes d'État sur ces
mêmes denrées, n'ont été votées que jusqu'au
31 décembre 1918.

Votre commission des finances, reconnais
sant la nécessité de venir en aide aux finances
municipales, surtout aux communes rurales si
durement atteintes par le guerre dans leur PO"
pulation et leur prospérité, vous propose d'a
dopter le projet de loi voté par la Chambre,
sous réserve des observations que nous pré
sentons au fur et à mesure de notre examen
des articles. Certes, le secours immédiat ap
porte aux communes ne sera pas aussi consi
dérable que pouvaient le faire croire les éva
luations fournies par le Gouvernement dans
1 exposé des motifs de son projet de loi. Ces
evaluatiods, que nous avpns reproduites plus
haut, étaient basées sur les consommations
d une période normale,

C est avec raison qu'à la Chambre on a fai'
remarquer que, pour 1918, de tels résultats ne
pourront être atteints ; qu'en particulier il se
rait tout a fait exagéré de compter sur une
consommation d'un million d'hectolitres d'al
cool de bouche, alors que l'État réquisitionne
1 alcool pour les besoins do la défense nationale-
Quoi qu il en soit, comme l'ont montré le Gou
vernement et le rapporteur de la commission
de la législation fiscale de la Chambre, mémo
en admettant pour exactes les prévisions pes
simistes de l'honorable M. Barthe, môme en
n escomptant, pour 1918, qu'une consommation

(1) Droit de consommation de 220 fr. par hec
tolitre, auquel s'ajoutaient les droits d'entrée
variant de 7 fr. 50 à 30 fr. par hectolitre sui-
V nit la population et les droits d'octroi dont
nus avons déjà indiqué les taux.
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d'alcool de bouche de 500,003 hectolitres, la
reforme proposée est susceptible d'apporter une
aide immédiate très appréciable aux finances
communales, et il n'est pas douteux que cette
aide, avec le temps et le rétablissement pro
gressif des conditions économiques normales,
deviendra de plus en plus étendue et efficace.
C'est pourquoi votre commission des finan

ces a été d'avis qu'il y avait lieu d'accepter
l'institution du fonds commun proposé par le
Gouvernement.
Elle signale toutefois que, par la transaction

conclue pour rallier au projet de loi les dépu
tés qui entendaient en lier le vote à la reforme
générale du régime de l'alcool. on a donné à
la loi un caractère de précarité regrettable, La
durée de son application est en effet limitée au

. SI décembre 1918. C'est donc une loi transi
toire, dans l'attente de l'institution d un nou
veau régime de l'alcool dont le caractère est
encore tout à fait hypothétique et que nul na
pourrait, à l'heure présente, prévoir et préci
ser. A cet égard le retard voulu mis par la
Chambre des députés à aborder la discussion
du projet de loi déposé par le Gouvernement
en août 1915, qui avait fait l'objet d'un rapport
déposé en avril 1916, est l'indice d'un flotte
ment évident dans les esprits. Si une majorité,
si minime fût-elle, avait existé à la Chambre
pour un système ou pour un autre, elle n'au
rait pas manqué de se manifester.
Aussi est-il à craindre que l'année 1918

s'écoule sans que le problème du régime de
l'alcool ait été solutionné. Si même la Chambre
parvenait à arrêter un système quelconque
dans le cours de 1918, peut-on affirmer que le
Sénat sera saisi à temps pour que, avant le
31 décembre de cette annje,son vote soit acquis
et que l'accord puisse se réaliser entre les deux
Chambres ?
C'est pourquoi il est à prévoir que, dans un

temps plus ou moins proche de li fin de l'an
née, le Gouvernement sera condu't à présenter
un projet de loi portant prorogation jusqu'au
31 décembre 1919 du délai fixé dans le présent
projet de loi.
Il est à supposer sans doute que la Chambre

ne voudra pas revenir au régime actuel et tout
fait espérer qu'elle consentira à cette proroga
tion. Mais il ne faut pas se dissimuler qu'on
est à la merci d'un événement ou d'un inci
dent quelconque imprévu, pouvant faire obsta
cle au vote de cette mesure avant la date op
portune, et qu'ainsi les finances communales
risquent d'être compromises. Ces considéra
tions ont fait naître quelques hésitations à la
commission des finances, où l'on s'est de
mandé s il ne conviendrait pas de donner à la
loi le caractère de fixité que lui avait imprimé
le projet primitif du Gouvernement. Mais, on
présence de la majorité qui a accueilli la loi
à la Chambre des députes et en raison de la
nécessité d'apporter dans le plus bref délai
possible aux communes l'aide dont leurs
finances ont un bese:n urgent, la commission
a fait taire les scrupules que nous avons expo
sés plus haut. C'est dans cet esprit qu'elle a
l'honneur de vous proposer d'adopter sans mo
dification le projet de loi.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1 er.

Juoqu'au 31 décembre 1918, sont supprimées
toutes taxes et surtaxes d'octroi sur l'alcool, le
vin, le cidre, le poiré, l'hydromel et la bière, à
l'exception de la taxe sur les vins sn bouteille
prévue par l'article 4 de la loi du 29 décembre
1897.

Sont portés pour la même durée.
A 600 fr. par hectolitre d'alcool pur le droit de

consommation sur l'alcool;
A 1 fr. par degré hectolitre le droit de fabri

cation sur les bières ;
A 5 fr. par hectolitre le droit de circulaiion

sur les vins.

A 2 fr. 50 par hectolitre le droit de circulation
sur les cidres, poirés et hydromels.
Le droit de consommation est liquidé au

moment de i'expedition à la consommation ou
de la constatation des manquants.
En ce qui concerne les expéditions des entre

positaires, le compte est arrêté par dizaine et
le payement effectué dans le délai d'un mois à
partir de l'arrêté, sans que le crédit puisse
porter sur une quantité supérieure au quart
des restes en magasin ; caution spéciale est
fournie pour ce crédit. Les droits sur les man
quants sont payés de la constatation.

La limitation au 31 décembre 1918 de la pé
riode d'application de la loi est, ainsi que nous
l'avons exposé dans nos considérations géné
rales, le résultat d'une transaction intervenue
à la Chambre des députés pour rallier ceux qui
voulaient lier le vote du projet de loi à la ré
forme générale de la législation de l'alcool.
La taxe sur les vins en bouteilles, qui est

exceptée de la suppression édictée par le pre
mier paragraphe, consiste en un droit maxi
mum de 3J centimes par" bouteille. Elle est
maintenue, parce qu'elle est considérée com
me frappant une consommation de lu :e. Elle
n'est actuellement perçue que dans quelques
villes situées pour la plupart dans des régions
non viticoles, où le vin n'est consommé que
par les classes aisées de la société ou dans des
circonstances exceptionnelles. (Il s'agit donc
d'un véritable impôt somptuaire qui. par son
caractère et par son incidence se diifèrencie
très nettement des droits — impôts d'État et
taxes d octroi — portant sur la généralité des
vins et susceptibles, pour ce motif, d'être fu
sionnés pour constituer la taxe unique dont le
produit serait réparti entre le Trésor et les
communes. La suppression de la taxe sur les
vins en bouteilles constituerait, sans raison,
un dégrèvement considérable d'une matière
justement imposée. La question de la suppres
sion et du remplacement de cette taxe ne se
posera réellement que le jour où sera envisa
gée la suppression des droits d'octroi en géné
ral et particulièrement de ceux portant sur
d'autres consommations de luxe, telles que
gibier, volailles, foies gras, etc...
Nous avons déjà indiqué le taux des surtaxes

apportées par le deuxième paragraphe de l'ar
ticle au droit de consommation sur l'alcool,
au droit do fabrication sur les bières et aux
droits de circulation sur les vins, cidres, poirés
et hydromels.
Le droit de consommation sur l'alcool porté

à 600 fr. par hectolitre d'alcool pur, est fixé ac
tuellement et jusqu'à la fin de l'année de la
cessation des hostilités, à 403 fr. par hectolitre
d'alcool pur (loi du ;.0 juin 1916). Le taux pro
posé est notablement inférieur à celui qui est
en vigueur en Angleterre, depuis le «finance act»
du 25 juillet 1915, lequel s'élève à 758 fr. Il faut
observer, d'ailleurs, à ce sujet, que les Anglais
peuvent plus facilement que nous élever 1 im-
p >t sur l'alcool. On ne rencontre pas, en effet,
dans leur pays comme dans le notre, la quan
tité et la variété de matières propres à produire
l'alcool. Aussi le développement de la fraude y
est-il beaucoup moins à redouter.
Nous ne pensons pas que les nouveaux taux

proposés pour le droit de fabrication sur les
bières et les droits de circulation sur les vins,
cidres, poirés et hydromels soient excessifs;
Le relèvement du droit sur la fabrication des

bières (50 centimes par degré hectolitre) dé
passe à peine le droit de 1 fr. 50 par hectolitre
établi dans toutes les villes à octroi de la ré
gion du Nord et reste très inférieur au droit de
5 fr. en vigueur dans de nombreuses villes des
autres régions.
Quant aux droits de circulation sur les vins,

cidres, poirés et hydromels, qui seraient fixés
seulement à 5 fr. par hectolitre pour le vin et
à 2 fr. 50 pour les cidres, poirés et hydromels,
il» sont inférieurs à ceux qui ont pesé sur ces
boissons depuis la guerre de 1870 jusqu'en
1880 (6 fr. 45 par hectolitre pour le vin, 3 fr. 33
pour les cidres). 11 convient, au surplus, de re
marquer que dans bien des cas l'augmenta
tion proposée ne constituera pas un impôt nou
veau, puisqu'elle ne fera que remplacer les
taxes d'octroi existantes.

N'oublions pas enfin qu'en Angleterre, où la
bière joue le même rôle que le vin et le cidre
chez nous, cette boisson supporte un droit de
20 fr. par hectolitre et qu'aux Etats-Unis elle
vient d'être taxée à 13 fr. 50 l hectolitre.
Corrélativement au relèvement du droit de

circulation sur les vins, le Gouvernement et la
Chambre n'ont pas cru devoir augmenter le
droit sur les raisins secs employés à la fabri
cation de vin pour la consommation familiale.
Les deux droits sont pourtant connexes. Quand
le Gouvernement avait demandé, en 1916, le
relèvement à 5 fr. par hectolitre du taux du
droit de circulation sur les vins, il avait corré
lativement prévu que le droit sur les raisins
secs employés à la fabrication de vin pour la
consommation familiale serait élevé, suivant
vant la base Oxée par l'article 12 de la loi de
finances du 17 juillet 1889 (100 kilogr. de
raisins secs pour 3 hectolitres de vin), à 15 fr.

{iar 10,0 akvilogr. mLeenParle 3m fer.nt, rcooitmmeecon• tait, avait ramené 4 3 fr. le droit de cir-

[ culation sur les vins (loi du 30 décembre
1916) et fixé en même temps à 10 fr. le droit
sur les raisins secs employés à la fabrication
de vin pour la consommation familiale.
Nous avons demandé au Gouvernement

pourquoi il avait laissé les raisins secs em
ployés à cette fabrication en dehors de ses
propositions de relèvements de droit.

« 11 existe, nous a répondu l'administration,
un certain nombre de villes où les raisins secs,
genre Corinthe, qu'ils soient destinés à la fa
brication des boissons ou à des préparations
comestibles par les boulangers, pâtissiers, char
cutiers et me ne par de simples consomma
teurs, sont imposés à l'octroi comme « fruits
secs » et resteront, par conséquent, assujettis.
à ce titre, aux droits locaux, seules les taxes
d'octroi sur l'alcool, le vin, le cidre, le poiré,
l'hydromel et la bière étant supprimées.

«" Un relèvement général du droit d'État sur
les raisins secs à boisson, corrélatif au relève
ment du droit de circulation sur les vins, au
rait eu pour conséquence de surcharger, dans
certains cas, ces produits sans compensation.

« Il a donc paru" qu'il y avait lieu, provi-oire-
■ment tout au moins, de laisser, à leur égard,
les choses en l'état ; mais la question, eu ce
qui concerne l'unification de la taxation des
raisins à boisson, sera susceptible; après expé
rience, d'être reprise ultérieurement. 11 est à
remarquer d'ailleurs qu'il &'»;»irait uniquement
des raisins secs destinés ;aux particuliers, ce
qui est peu important; les vins de raisins secs
payent chez les commerçants le droit sur l'al
cool contenu. »

A cela nous avions objecté que les raisins
secs destinés à la fabrication du vin sont de
qualité spéciale et faciles à distinguer dos
raisins secs de table, employés à la pâtisserie ;
qu'ils pourraient donc continuer à être sou
mis aux droits d'octroi, pendant que les
autres en seraient exemptés.
Mais l'administration a fait connaître que

l'expérience avait montré, au contraire, que la
distinction entre les deux catégories de raisins
était malaisée. « On voit, a-t-elle ajouté, dans
les années de vin cher, les importations de éoi-
disant raisins de table, qui sont assujettis à
des droits de douane moins élevés que les rai
sins à boisson, augmenter dans des propor
tions considérables. Sans nul doute, ces rai
sins sont destinés à la vinification, mais la
douane est impuissante à les définir, et le droit
de circulation à les saisir. L'octroi des villes

est la seule barrière où l'on puisse, d'après la
qualité des destinataires, vérifier l'appellation
que leur donne le commerce. Si l'on supprime
l'obstacle et si, d'autre part, on augmente le
droit de circulation, par suite la prime à la
fraude, le résultat peut être désastreux.

« La difficulté ne pourrait être résolue, sem
ble-t-il, que par un remaniement du tarif doua
nier. Un tel remaniement, projeté en 1914, a
échoué devant le Parlement ; il pourrait être
étudié de nouveau; mais en tout cas il ne sau
rait être incorporé dans le texte actuellement ,
présenté. »
En présence de ces explications votre com

mission des finances n'a pas cru devoir propo
ser le relèvement du droit frappant les raisins
secs employés à la fabrication'de vin pour la
consommation familiale. Toutefois, elle a cru
devoir inviter le Gouvernement à mettre la

question à l'étude, de façon à instituer dins le
plus bref délai un régime fiscal satisfaisant en
ce qui coneerne les produits dont il s'agit.
Les deux derniers paragraphes de l'ar

ticle ont pour objet de modifier les règles de
perception du droit de consommation sur l'al
cool.

Sous le régime actuel, la perception de ce
droit est opérée dans les conditions suivan
tes :
Un congé, entraînant le payement du droit

à l'enlèvement, par l'expéditeur, est utilisé
pour les envois à destination des simples con
sommateurs établis dans les localités d'une
population agglomérée inférieure à 4,000 habi
tants et n'ayant pas de taxes d'octroi sur
l'acool.

Un acquit-à-caution est délivré pour les en
vois à destination des débitants de boissons en

quelque lieu que ce soit et, quelle que soit la
qualité du destinataire, pour les envois à desti
nation des villes d'une population agglomérée
de 4,000 habitants et au-dessus et des com
munes, quelle que soit leur population, où il,
existe des taxes d'octroi sur les alcools.
En thèse générale, l'acquit-à-caution implique

le payement des droits à l'arrivée, dans le*
localités ayant une population agglomérée
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de 4,000 habitants et au-dessus ou pourvues ■
d un octroi, au moment même de lintroduc-
tion dans la localité de destination, et partout
ailleurs dans les quinze jours qui suivent 1 ex
piration du délai lixé par le transport.
Cependant, sur la demande même de certains

Commerçants, l'administration a créé un modèle
d'acquits-à-caution en droits acquittés compor
tant le payement do l'impôt au départ par les
expéditeurs. ,
En fait, sauf les les expéditions indiquées plus

haut, l'impôt est actuellement acquitté par le
destinataire. ,
Le projet de loi supprime complètement ce

mode d acquittement et dispose que le droit
sera désormais, dans tous les cas, liquide au
départ, c'est à-dire payé par l'expéditeur. Toute
fois, pour ne pas imposer aux négociants une
avance de fonds qui, pour certains d'entre eux,
pourrait être gênante, un crédit d'un mois sera
accordé, moyennant caution, aux entreposi
taires. , ,
La généralisation du payement des droits par

l'expéditeur se justifie par les considérations
suivantes *
Le projet de loi supprimant les droits d'octroi

et, avec eux, les formalités à l'entrée des villes,
il serait bien difficile de percevoir l'impôt au
trement qu'au départ. Il ne saurait être ques-
ti,n, e i effet, pojr- chaque destinataire de se
rendre dans une recette buraliste, ni, pour le
service, de rechercher dans les villes les des
tinataires qui n'auraient pas payé les droits.

D'un autre côté, les obligations nouvelles
Créées à l'administration depuis le début des
hostilités, notamment le contrôle de la pro
duction des alcools par les bouilleurs de cru,
ont imposé à ses services un surcroît de tra
vail considérable. Si l'on veut qu'elle puisse
convenablement faire face à ses obligations —
auxquelles viendront, sans doute, s'en ajouter
d'autres dans l'avenir — sans recourir à un
accroissement de ses effectifs, il est indispen
sable de simplifier, dans toute la mesure du
possible, les méthodes usitées pour la constata
tion et le recouvrement des droits dont la per
ception incombe à la régie.
Or, à cet égard, le nouveau régime entraî

nera des simplifications considérables, qui
permettront de faire porter sur d'autres points
essentiels l'action du personnel de la régie et
d'assurer le service avec les effectifs actuels,
peut-être même avec des effectifs restreints.
Ces simplifications ne seront pas profitables
seulement à l'administration : le commerce

en bénéficiera aussi amplement. La substitu
tion d'un tarif unique aux tarifs multiples ac
tuels, qui varient duns des proportions considé
rables d'une localité à l'autre, permettra l'uni
fication des prix de vente, qui suivent néces
sairement aujourd'hui les variations dans le
taux de l'impôt, et, d'un autre côté, la sup
pression, à l'entrée des vi'ies, des formalités
aux barrières et des lenteurs qui en résultent
aura pour conséquence une économie de temps
considérable.

11 y aura là un double avantage auquel les
négociants eux-mêmes attachent un grand

■ intérêt.
• Article 2.

Les fruits à cidre ou à poiré circulant hors
du canton de récolte et des cantons limitrophes
ou à destination des villes de plus de 4,000 ha
bitants sont soumis aux mêmes formalités à la
circulation que les cidres ou poires et passibles
du même droit à raison de 3 hectolitres de
cidre ou do poiré par 10 hectolitres de pommes
ou de poires.
Les fruits secs destinés à la fabrication du

cidre ou du poiré sont soumis aux mêmes for
malités, à raison de 25 kilogr. de fruits pour un
hectolitre de cidre ou de poiré.
Cet article étend aux fruits à cidre ou à poiré

un régime fiscal analogue à celui auquel sont
soumises les vendanges. D'après l'article 1« de
la loi du 29 décembre 1900, modifié par l'ar
ticle 30 de la loi de finances du 8 avril 1910, « à
l'exception des raisins de table, les vendanges
fraîches circulant hors de l'arrondissement de
récolte et des cantons limitrophes sont sou
mises, quelle que soit la quantité transportée,
aux mêmes formalités à la circulation que les
vins et passibles du même droit, à raison de
deux hectolitres de vin par trois hectolitres de
vendanges ■>. En outre, est assujettie aux
mêmes obligations toute quantité de vendange
qui, récoltée en dehors d'une région délimitée
par application de la loi du 5 août 1908, serait
introduite dans cette région, alor» même que
le déplacement aurait lieu dans l'étendue de

l'arrondissement de récolte et des cantons j
limitrophes. , ,
La réglementation proposée pour les fruits a

cidre et à poiré, ne différe de celie applicable
aux vendanges que par la réduction du péri
mètre dans lequel lu circulation de ces fruits
demeurerait libre, le canton (au lieu de lar-
rondissement) de récolte et les cantons limi
trophes, et par l'exclusion de la tolérance pour
les envois effectués â destination dus villes de
plus do 4,000 habitants.
Cette différence se justifie par la différence

même des usages entre pays cidricoles et pays
viticoles. Le vin n'est que rarement fait avec
des vendanges d'achat ; du moins, il ne l'est
que dans un petit nombre de régions et lo
raisin vient généralement de loin.. Le texte
existant suffit à saisir toute la matière impo
sable. Au contraire, la fabrication du cidre avec
des pommes d'achat est de régie, dans la région
normande notamment. D'où la nécessité de
dispositions plus restrictives, pour permettre
au Trésor le recouvrement des droits qui lui
sont légitimement dus.
Il est bien entendu que les fruits de table

seront, comme les raisins de table, exemptés
de tout droit de circulation.
L'impositien des fruits secs destiné ^ à la

fabrication du cidre ou du poiré est analogue
à celle qui frappe déjà les raisins secs destinés
à la fabrication du via pour la consommation
familiale.-

Nous signalons quo, par suite d'une omission,
il n'a été fait mention, dans le deuxième para
graphe de l'article, que des formalités, à l'ex
clusion du droit. L'administration, à qui nous
avons présenté cette observation, nous a fait
remarquer que cette précision n'était pas indis
pensable pour assurer l'exigibilité de l'impôt ;
car lassujetissement aux formalités prévues
pour la circulation des cidres ei poirés implique
la délivrance de congés comportant nécessai
rement le payement, à l'enlèvement, du droit
propre à ces boissons, ou d'acquits-à-caution
garantissant ce droit.
Nous n'avons pas cru devoir, dans ces condi

tions, modifier le texte adopté par la Chambre.

Article 3.

Sur le produit total du droit de consomma
tion sur i alcool, un tiers sera réparti entre
les communes au prorata de leur population
totale.

Sur le produit total du droit de fabrication
sur les bières, la moitié sera attribuée aux
communes et répartie entra elles au prorata
des quantités consommées en 1913.
Sur le produit total des droits de circulation

sur les vins, cidres, poirés et hydromels, deux
cinquièmes seront répartis entre les com
munes au prorata des contingents qui seront
obtenus pour chacune en appliquant; aux
quantités qui ont été consommées en 1913, les
tarifs prévus par l'article 2 de la loi du 20 dé
cembre 1897.

A défaut de constatations effectives, la con
sommation en bière, en vin,, cidre et hydro
mel pour l'année 1913 sera cjnsidérée pour
chaque commune comme égale, par tête d'ha-
b.tant, à celle qui aura été constatée par les
services d'octroi dans l'ensemble des com
munes du département ou, à défaut, des- dé
partements limitrophes.

Nous avons indiqué, dans nos considérations
générales, les motifs qui justi3aient l'adoption
de modes différents pour la répartition entre
les communes des surtaxes dont la création
est proposée, suivant qu'il s'agit des droits de
consommation sur l'alcool, du droit de fabri
cation sur les bières ou des droits de circula
tion sur les vins, cidres, poirés et hvdromels
Nous n'y reviendrons pas.

Article 4.

Dans les produits des droits sur la consom
mation de l'alcool, la fabrication de la bière
la circulation des vins, cidres, poirés et hydro
mels, les parts d'une commune ayant des re
cettes d'octroi ne pourront pas être inférieu-es
?J?,V®,venus ^ua cette commune a tirés eu
mier droits supprimés par l'article pre
- L'État remettra chaque mois - à toute com
mune ayant des recettes d'octroi une somme
représentant un deuxième des revenus orn
Sïtits eu 1913 4 0eU° c°mmune par ïesdits
A l'expiration de l'année, il sera procédé pn-

- commuies à une répartition des
droits qui auront été perçus pour elles par

l'État sur la consommation de l alcool, la fabri
cation de la bière, la circulation des vins,
cidres, poirés, hydromels, conformément, aux
règles posées à l'article 3 sans réduction, eu
aucun cas, des sommes déjà attribuées par des
prélèvements mensuels aux communes ayant
des recettes d'octroi.

Cet article est d'initiative parlementaire. Par
son premier paragraphe, il garantit aux com
munes qui jouissaient de recettes d'octroi sur
l'alcool, la bière, les vins, cidres, peirées et
hydromels, des parts, dans la répartition des
surtaxes, qui ne pourront ôtre inférieures aux
revenus tires en 1913 des droits d'octroi suppri
més.
Comme nous l'avons exposé dans nos consi

dérations générales, le Gouvernement avait
bien prévu dans son projet de loi une garantie
analogue an faveur des communes, mais seule
ment à partir de 1920. La commission de la
législation fiscale de la Chambre, après avoir
rejeté toute disposition de ce genre comme
inutile, avait ultérieurement proposé à la
Chambre, à la suite d'un amendement, de ga
rantir aux communes, pendant les cinq pre
mières années d'application de la loi, des parts
égales aux revenus qu'elles avaient tirés en
1913 des droits d'octroi supprimés.
ll est de toute équité que les communes re

çoivent la garantie qu'en aucun cas elles n'é
prouveront de pertes dans l'application de la loi.
Les dispositions adoptées par la Chambre sont,
à cet égard, assez explicites pour qu'il n'y ait
aucun doute quant au principe de cette garan
tie, toute réserve faite cependant quant à la
précarité de la loi.
L'année 1913 a été choisie pour la détermina

tion des revenus ainsi garantis, parce qu'elle
est la dernière où les consommations de bois
sons ont été normales. -ans doute, peut-on
objecter, comme l'on fait devant la commis
sion les sénateurs de la Seine-lntèrieute, qua
depuis cette époque, de nouveaux droits ont
pu être établis. Mais, l'administration a fourni
à cet égard les renseignements ci-après, qui
sont de nature à dissiper entièrement sur ce
point les alarmes qui out pu naître dans l es
prit des intéressés :

« Les villes qui ont obtenu des surtaxes
d'octroi sur l'alcool depuis 1913 sont au nombre
de 43.

« Mais, d'une part, la baisse de la consomma;
tion a été telle que, pour la grande généralité
de ces villes, le produit de la surtaxe n'a fait
que compenser la diminution de rendement
des droits antérieurs, de telle sorte que les
recouvrements de 1917 n'atteignent pas ceux
de 1913. D'autre part, pour toutes ces villes,
sauf celle de Dieppe, la clause de garantie
aaura pas à jouer, parce que le taux des tases
et surtaxes d'octroi y est peu élevé ; dans
l'hypothèse môme où la consommation de l'al
cool tomberait à 750,000 hectolitres en 1918, la
ressource de 200 fr. permettrait d'attribuer pres
de 4 fr. par tète d'habitant, ce qu'aucune nau-

; rait réalisé en 1918 : par exemple pour la ville
où le tarif est le plus élevé. Suint-Nazaire, 4 fr.
par tête donneront 152. 000 fr., alors que le ren
dement de l'alcool n'a été que de 97.913 Ir. ca
1916, surtaxe comprise.

«four la ville de Dieppe, la clause de garan
tie jouerait; 4 fr. par tète ne produiraient, en
effet, que 112,000 fr. alors qu'en 1913 le rende
ment a été do 121,721 fr. Mais en 1916 la re
cette, au droit de 33 fr., était tombée à S2,tol
francs. En 1917, la consommation s'étant en
core réduite, la recette, malgré la surtaxe nou
velle de 27 fr., n'a atteint que 115,764 fr. W
conséquent, même pour cette ville, leprojet
de loi sauvegarde la situation. »

11 nous paraît, en outre, utile d'indiqnerconi-
ment s'appliquera la loi, en ce qui concerne l'oc
troi de la banlieue de Paris sur l'alcool, sréot*
ganisé par la loi du 28 juin 1913. Ce droit d'octroi,
actuellement fixé à 92 fr. r>o par hectolitre d'al
cool pur jusqu'au 31 décembre 1919, est réparti,
a concurrence de 88 p. 100 de son produit, en
tre les communes de fa banlieue au prorata de
leur population. Les 12 p. 100 restant for
ment un fonds de résrve et de prévoyance nu'
a la disposition de M. le préfet de la Seine pour
venir en aide aux petites communes.

M le préfet de la Seine s'est préoccupé
conditions dans lesquelles jouerait la garanti»
en ce qui concerne cet octroi de banlieue. A'*
question qui lui a été posée à ce sujet, l'ad®1"

B mstration a fait la réponse suivante :
« Bien que son produit ait une affectait®

spéciale, l'octroi de banlieue ne diffère ii
L très octrois qu'en ce qu'il englobe un w84®
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dt communes, et les recettes auxquelles son
application donne lieu profitent intégralement
à ces communes, de même que les recettes
d'un octroi particulier, qu'elles aient reçu ou
non une affectation, profitent à la caisse lo
cale.

« L6 mode de répartition au prorata de la
population prescrit par "l'article 3 dn projet de
loi pour la distribution du fonds commun est
celui-là même qui est en principe appliqué au
jourd'hui pour la répartition dir produit de
l'octroi de banlieue d'autre part, l'article 4
assure à chaque commune ayant des recettes
d'octroi une part dans la distribution du fonds
commun au moins égale aux revenus que

•cette commune a tirés en 1913 des droits sup
primés.
Dans ces conditions, les intérêts des localités

suburbaines se trouvent en toute éventualité
pleinement sauvegardés et elles pourront con
tinuer à faire face aux mômes dépenses, et no
tamment aux dépenses de police, avec des res
sources accrues.

De ce qui précède, il résulte que les recettes
perçues actuellement par l'octroi de banlieue
sont garanties pour leur totalité au même titre
que les produits des octrois ordinaires des
communes. Quant à l'atfectation de ces re
cettes, elle s'appliquera exclusivement et inté
gralement aux dépenses communes de la police
suburbaine, suppression étant faite de 1 attri
bution des 12 p. i0i mis actuellement à la dis
position de M. le préfet de la Seine. Cette solu
tion est la conséquence do la suppression géné
rale des octrois et da l'abrogation corrélative
des articles 1" et 2 de la loi du 28 juin 1913, qui
a réorganisé l'octroi de banlieue.
L'administration se propose de répartir entre

les communes de la banlieue, pour le calcul dos
droits garantis, la somme représentant, en 1913,
les 12 p. i0Jmisàla disposition de M. le préfet
de la Seine, proportionnellement aux parts
qu'elles ont reçues cette môme année sur les
88 p. 10) distribués au prorata de la popu
lation.

Les petites communes qui touchaient des
subsides sur le fonds de réserve de l'octroi de
banlieue ne subiront d'ailleurs aucune perte,
puisque, en remplacement de ces subsides,
elles recevront des parts, sans aucun doute
plus considérables, dans la répartition du fonds
commun de contributions indirectes institué
par le présent projet de loi.
Les deux derniers paragraphes de l'article 4

voté par la Chambre précisent les conditions
du versement aux communes des sommes leur

revenant. Les communes qui percevaient des
droits d'octroi supprimés recevront, chaque
mois, un douzième des recettes qui leur sont
garanties.
La répartition du fonds commun entre toutes

les communes sera faite à l'expiration de l'an
née, sans qu'en aucun- cas les sommes attri
buées par avance aux communes à octroi, puis
sent être réduites.

Votre commission des finances est d'accord,
d'ailleurs, avec la commission du budget de la
Chambre pour estimer que, dans ce cas, ce
n'est pas l'État qui aura à supporter les dé
penses causées par le jeu intégral do la garan
tie accordée aux communes à octroi, et que les
sommes nécessaires pour assurer à ces com
munes des revenus égaux à ceux qu'elles reti
raient des droits d'oclroi supprimés seront à la
charge du fonds commun.

Article 5.

Les conseils généraux des colonies où a été
promulguée la loi du 5 avril 18Slpourront, sous
les conditions dans lesquelles s'exorcont leurs
prérogatives financières, majorer le droit de
consommation sur l'alcool et les boissons hy
giéniques au profit des communes. , .

Cet article, d'initiafive parlementaire, no se
relie pas directement au texte principal du
projet de loi. C'est par une sorte d'analogio
avec ce qui avait été adopté pour la métropole,
que l'honorable M. ioisnsuf a voulu permettre
aux conseils généraux des colonies, où a été
promulguée la loi mun cipale du 5 avril 1384, de
venir eu aide aux finances des communes, on
leur permettant de majorer au pr. i fit des bud
gets communaux le droit de consommation sur
l'alcool et les boissons hygiéniques.
Aucune explication n'a été fournie à la Cham

bre pour justifier «ette disposition. Nous igno
rons dans quelle mesure les budgets commu
naux des colonies ont besoin de 1 aide qu'on a
voulu leur octroyer. Aucun maximum n'a été
(fixé pour les taux des impositions à établir ;

aucune précision n'a été donnée sur le mode
de répartition des majorations entre les com
munes. D'autre part, aucune mesure analogue
n'a été demandée pour l'Algérie.
Afin d'être éclairés sur la portée de la dispo

sition proposée, nous avons demandé au mi
nistère des colonies de nous faire connaître
quel est le régime de l'alcool dans chacune des
colonies, où a été promulguée la loi du 5 avril
1884. Trois colonies seulement se trouveraient

dans ce cas : la Martinique, la Guadeloupe et
la Réunion. Leurs régimes respectifs de l'alcool
et des boissons hygiéniques sont très variés.
Mais d'autres colonies, à conseils généraux,
comprennent des communes où, sans y avoir
été promulguée, l'organisation municipale du
5 avril 1884 a été mise en vigueur, tout au
moins dans ses dispositions principales. Pour
quoi exclure ces colonies du bénéfice de la loi?
Il est nécessaire, pour celles-ci tout comme
pour les premières, de rechercher dans quelle
mesure il comporte de venir en aide aux finan
ces communales et de quelle manière il y au
rait lieu d'adapter les dispositions ayant cet
objet à leurs régimes respectifs de l'alcool et
des boissons hygiéniques.
Estimant que la question devait, dans ces

conditions, être remise à l'étude pour être
traitée d'une façon plus complète et plus géné-
nérale, votre commission des finances avait
tout d'abord eu l'intention de disjoindre l'ar
ticle. Toutefois, pour ne pas retarder le vote du
projet de loi particulièrement urgent en raison
de la nécessité de venir en aide à bref délai
aux finances des communes, elle a renoncé à
ce dessein. Mais, en vous proposant l'adoption
de l'article, elle appelle l'attention du Gouver
nement et de l'autre Assemblée sur les incon

vénients que présente le vote de dispositions
improvisées, insuffisamment étudiées, et qui
ont pour résultat d'apporter dans la législation
une confusion regrettable et des inégalités
fâcheuses. U y aura donc lieu de rechercher, à
nouveau, dans quelle mesure la disposition
dont il s'agit s'adapte au régime de l'alcool et
des boissons hygiéniques dans l'ensemble des
colonies où esten vigueur le statut communal
de 1884, qu'il y ait été appliqué par la loi ou
par décret.

En conséquence des explications qui précè
dent et sous le bénéfice des observation pré
sentées au cours du présent rapport, nous
avons l'honneur de vous proposer d'adopter le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI r

Art. 1 er. — Jusqu'au 31 décembre 1918, sont
supprimées toutes taxes et surtaxes d'octroi sur
l'alcool, le vin, le cidre, le poiré, l'hydromel et
la bière, à l'exception de la taxe sur les vins en
bouteilles prévue par l'article 4 de la loi du
29 décembre 1897.
Sont portés pour la môme durée :
A 6C0 fr. par hectolitre d'alcool pur le droit de

consommation sur l'alcool ;
A 1 fr. par degré-hectolitre le droit de fabri

cation sur les bières ;
A 5 fr. par hectolitre le droit de circulation

sur les vins;
A 2 fr. 50 par hectolitre le droit de circula

tion sur les cidres, poirés et hydromels,
Le droit de consommation est liquidé au mo

ment de l'expédition à la consommation ou de
la constatation des manquants.
En ce qui concerne les expéditions des en

trepositaires, le compte est arrêté par dizaine
et le payement effectué dans le délai d'un mois
à partir de l'arrêté, sans que le crédit puisse
porter sur une quantité supérieure au quart
des restes en magasin ; caution spéciale est
fournie pour ce crédit. Les droits sur los man
quants sont payés dès la constatation.
Art. 2. — Les fruits à cidre ou à poiré circu

lant hors du canton de récolte et des cantons
limitrophes ou à destination des villes de plus
de 4,000 habitants sont soumis aux mêmes for
malités à la circulation que les cidres ou poi
rés et passibles du même droit à raison de
3 hectolitres de cidre ou de poiré par 10 hecto
litres de pommes ou de poires: .
Les fruits secs destinés à la fabrication du

cidre ou du poiré sont soumis aux mêmes for
malités, à raison de 25 kilogr. de fruits pour un
hectolitre de cidre ou de poiré.
Art. 3. — Sur le produit total du droit de con

sommation sur l'alcool, un tiers sera réparti
entre les communes au prorata de leur popu
lation totale.

Sur le produit total du droit de fabrication
sur les bières, la moitié sera attribuée aux
communes et répartie entre elles au prorata
des quantités consommées en 1913.
SUT le produit total des droits de circulation

sur los vins, cidres, poirés et hydromels. deux
cinquièmes seront répartis entrejes communes
an prorara des contingents qui seront obtenus
pour chacune en appliquant, aux quantités qui
ont été consommées en 1913, les tarifs prévus
par l'article 2 do la loi du 29 décembre iSO?
. A défaut de constatations effectives, la con
sommation en bière, en vin, cidre et hydromel
pour l'année 1913 sera considérée pour chaque
commune comme égale, par tête d'habitant, à
celle qui aura été constatée par les services
d'octroi dans l'ensemble des communes du dé
partement ou, à défaut, des départements
limitrophes.
Art. 4. — Dans les produils des droits sur la

consommation de l'alcool, la fabrication de la
bière, la circulation des vins, cidres, poirés et
hydromels, les parts d'une commune ayant des
recettes d'octroi ne pourront pas être infé
rieures aux revenus que cette commune a tirés
en 1913 des droits supprimés par l'article pre
mier,

L'État remettra chaque mois à toute com
mune ayant des recettes d'octroi une somme
représentant un douzième des revenus procu
rés en 1913 à cette commune par lesdits droits.

A l'expiration de l'année, il sera procédé
entre toutes les communes à une répartition
des droits qui auront été perçus pour elles
par l'État sur la consommation de l'alcool, la
fabrication de la bière, la circulation des vins,
cidres, poirés, hydromels, conformément aux
règles posées à l'article 3, sans réduction, en
aucun cas, des sommes déjà attribuées par dos
prélèvements mensuels aux communes ayant
des recettes d'octroi.
Art. 5. — Les conseils généraux des colonies

où a été promulguée la loi du b avril 1884
pourront, sous les conditions dansHesquelles
s'exercent leurs prérogatives financières, ma
jorer le droit de consommation sur l'al
cool et les boissons hygiéniques au profit des
communes.

ANNEXE N° 27

(Session ord. — Séance du 31 janvier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant la régularisation du décret du 25 juin
1917 portant ouverture de crédits sur l'exer
cice 1917, au titre du budget annexe des
monnaies et médailles, par M. Beauvisage,
sénateur (1). .

ANNEXE N° 28

(Sessipn ord. — Séance du 31 janvier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à réglementer
la fabrication et la vente des sceaux, timbres
et cachets officiels, par M. Guillier, séna
teur (2).

Messieurs, depuis la guerre le nombre des
pièces et documents faux s'est, sensiblement
accru, spécialement dans le domaine des am-
ministrations militaires,
Pour se soustraire aux lois du recrutement,

se procurer des affectations avantageuses, des
permissions ou des facilités de transport, pour
se faire attribuer des emplois, des distinctions
ou des secours, et pour d'autres multiples rai
sons coupables, des gens sans scrupules n'hé
sitent pas à fabriquer et à produire des pièces
qui ont toute l'apparence de titres officiels et
qui ne sont que des faux.
L'emploi dans la plupart des administrations

de la machine à écrire facilite la création de
ces documents en rendant impossibles la com-

(1) Voir les nos 441, Sénat, année 1917, 3592-
4027, et in-8° n° 850 — 11 e législ. — de la
Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 404, Sénat, année 1917. — el
3607-3842, et in -8° n° 818 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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araison et la vérification des écritures ; l'usage
des signatures illisibles empSche tout contrôle,
en sorte que le caractère authentique et officiel
du document ne résulte que de l'apposition
çlu timbra ou du cachet de l'autorité de laquelle
il émane.
On conçoit les abus auxquels peut donner

lieu la facilité qu'ont les fraudeurs et les cri
minels de se procurer des pièces ayant toute
l'apparence de l'autenticité et qui servent à la
réalisation de leurs projets.
Or, si le code pénal punit la contrefaçon et

l'usage frauduleux des sceaux, timbres, cachets
et marques de l'État ou d'une autorité quel
conque, il ne prend aucune précaution au sujet
de leur fabrication et do leur mise en vente.
Un graveur est libre de faire un sceau officiel à
la demande du premier venu qui, à peu de
frais, se procurera le moyen de délivrer les
certificats, les attestations et les pièces qu'il
aura à produire pour assurer la réussite de
ses entreprises coupables ou criminelles.

■ En vue de remédier à cet état do choses, le
Gouvernement a déposé, le 20 juillet dernier,
un projet de loi tendant à réglementer la fabri
cation et le vente clés sceaux, timbres et ca
chets officiels.
' Ce projet a été voté, par la Chambre des dé
putés, en sa sùance du 6 novembre dernier.
. La commission spéciale, à laquelle vous en
avez renvoyé l'examen, lui est absolument
favorable.
Elle estime, avec M. le garde des sceaux, qu'il

y a intérêt à prévenir les fraudes autant qu'à
les réprimer. Sans doute, les mesures envisa
gées n'empêcheront pss tous les faux, et les
faussaires pourront encore, en perfectionnant
,leurs procèdes; tronquer ou falsifier des docu
ments. Mais, en restreignant les facilités qu'ils
ont actuellement de faire fabriquer, pour leur
usage, des cachets faux, on apportera à leurs
opérations une gêne appréciable et nécessaire.
La réglementation proposée respecte les in

térêts légitimes du commerce ; elle prescrit
Simplement que les sceaux, timbres ou cachets
de l'État ou d'une autorité quelconque, ne
pourront être confectionnés que sur l'ordre
écrit des représentants de l'État ou de cette
autorité, et livré qu'à ces représentants ou au
siège même de cette autorité.
Ainsi que l'indique dans son rapport à la

Chambre des députés, n° 3842, l'honorable
M. Emile Bender (du Rhône), « le graveur, sans
cesser d être de bonne foi, ne pourra plus ac
cepter de n'importe qui une commande de ca
chets. 11 ne pourra exciper de sa bonne foi s'il
n'a pas reçu et conservé un ordre écrit de l'au
torité intéressée, et s'il n'en a pas fait la li
vraison au bureau de cette autorité ou à ses
représentants attitrés, Cette dernière condition
est très importante : à supposer que la com
mande alt été faite par un imposteur, la livrai
son révélerait la tromperie. Pour démontrer
que cette livraion a bien eu lieu aux mains
d'un représentant qualifié, le graveur n'aura
pas de meilleur moyen que de le faire émarger
Sur son livre ou d'exiger un reçu. »
Les fabricants qui ne reçoivent les comman

des des administrations que par l'intermédiaire
de leurs correspondants de province seront,
sans doute, obligés de modifier un peu leur
façon d'opérer. Les commandes devront être
appuyées de l'ordre écrit de l'administration à
laquelle le sceau est destiné. Ainsi en règle au
point de vue de la fabrication, ils devront aussi
surveiller la livraison, et pour éviter que les
sceaux régulièrement demandés ne soient pas
détournés de leur destination, et ne soient pas,
à leur insu, livrés à des personnes susceptibles
d'en abuser, ils devront entourer la livraison
de précautions bien simples. Celle-ci ne devra
être effectuée que dans les bureaux de l'autorité
intéressée, ou. à ses représentants autorisés. Si
l'envoi est fait par la poste, il pourra être re
commandé; s'il est fait par un intermédiaire,
ce dernier aura le devoir de s'en faire délivrer
un récépissé qui, transmis au fabricant, consti
tuera sa sauvegarde. Des instructions précises
devront indiquer aux diverses administrations
les mesures de détail à prendre pour que, dé
sormais, les commandes et les réceptions des
sceaux, marques et cachets s'opèrent dans des
conditions qui assureront l'exécution de la loi,
en dégageant la responsabilité des industriels
consciencieux et de bonne foi.

11 ne suffirait pas d'interdire la fabrication
des faux cachets, il convient aussi de prohiber
la fabrication, la détention, la disbribution,
rachat et la vente des sceaux, timbres, cachets
et marques qui imitent ceux officiels et qui
peuvent être confondus avec eux.

Sans cette précaution, l'es fraudes seraient
encore trop faciles et les graveurs complaisant»
ou complices pourraient trop aisément invo
quer leur bonne foi. Un changement de quel
ques mots ou de quelques lettres dans l'exer
gue ou de quelques attributs dans le dessin,
une légère modification dans les détails du
sujet permettraient d'allégner qu'il y a eu imi
tation plus ou moins complète, mais nullement
contrefaçon répréhensible.
Cependant, ces cachets fantaisistes qui imi

tent les cachets officiels et qui font d'autant
plus illusion que leur empreinte est moins
nette, sont de nature à donner à des docu
ments faux l'apparence d'une pièce sérieuse.
Ils doivent dès lors être pourchassés au même
titre que les sceaux nettement faux.
Le projet de loi s'inspire à ce sujet des dispo

sitions de la loi du 11 juillet 1835 qui interdit de
fabriquer, vendre ou colporter des imprimés ou
formules simulant des billets de banque ou
autres valeurs fiduciaires. Ainsi sont prohibés
tous imprimés dont la forme extérieure pré
sente une certaine ressemblance avec les bil
lets de banque et est de nature à les faire
accepter comme tels par des gens inexpéri
mentés.

Les expressions « sceaux, timbres, cachets et
marques de l'État ou d'une autorité quelcon
que » qui se trouvent dans l'article 1er du pro
jet, font celles qu'on vise dans les articles 139 à
143 du code pénal qui en interdisent la contre
façon ou l'usage frauduleux.
Le rapporteur à la Chambre dés députés les a

très exactemeet commentées : « Les cachets,
d'après lui, _ sont ceux que les fonctionnaires
emploient comme signe de leur autorité propre.
Les marques sont celles que les administra
tions publiques apposent sur les diverses den
rées ou marchandises dont la vérification et le
contrôle leur sont confiés. Il en est ainsi de la

marque ou du poinçon dont l'apposition a pour
but de garantir à l'administration de la guerre
ou de la marine la fidélité dans les fournitures
qui lui sont faites. Le préposé d'un abattoir
municipal fera usage d'un cachet pour mar
quer les viandes ».
Le projet de loi étend les prescriptions nou

velles aux sceaux, timbres et cachets des gou
vernements étrangers et des autorités étran
gères.
L'exposé des motifs justifie ainsi cette exten

sion qui ne saurait être discutée à l'heure où
tant de militaires appartenant à des nations
alliées se trouvent sur notre territoire.

« Des pièces revêtues de ces timbres peu
vent être produites en France et par leur usage
frauduleux procurer à ceux qui les détiennent
des avantages injustifiés ou les moyens d'élu
der les dispositions de nos lois. D'autre part,
les puissances dont les relations se multiplient
de plus en plus, ont intérêt à se protéger réci
proquement contre les actes qui porteraient
atteinte à leur autorité. En assurant la pro
tection des timbres, sceaux ou cachets étran
gers, la France est fondée à espérer de la juste
réciprocité des autres Etats une protection ana
logue ».
Votre commission a adhéré sans réserve au

texte du projet de loi qui vous est soumis par
le Gouvernement, et elle a l'honneur do vous
proposer de le voter sans modification.

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Il est interdit de fabriquer les
sceaux, timbres, cachets et marques de l'État
ou d une autorité quelconque sans l'ordre écrit
des représentants attitrés de l'État ou de cette
autorité. La livraison n'en pourra être faite
qu a ces représentants ou au siège même de
1 autorité.

Art. 2. — Indépendamment des contrefaçons
et usages frauduleux prévus et punis par les
articles 139 à 143 du code pénal, sont égale
ment interdits la fabrication, la détention, la
distribution, 1 achat et la vente de timbres
sceaux, cachets et marques susceptibles d'être
confondus avec les timbres, sceaux, cachets
et marques de 1 État ou d'une autorité Quel
conque.

Art. 3. - Les dispositisns des articles 1« et 2
i? Jm £?nt apPlicables aux sceaux,

timbres, cachets et marques des Gouverne
ments étrangers et des outorités étrangères -
Art. 4. — Toute infraction aux dispositions de

la présente loi sera punie d'un emprisonne
?» 16 re àV^wAsIx ?oiS et a»de 1t> fr. a 2,000 fr. ou de l'une de ces deux
peines seulement, sans préjudice, s'il y a lieu

des pénalités prévues aux articles 139 et loty
▼ants du code pénal.
L'orticle 463 du code pénal sur les circoni^

tances atténuantes pourra être appliqué.
Les timbres, sceaux, cachets et marques St*

ront confisqués.

ANNEXE N° 29

(Session ord. — Séance du 31 janvier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission cur-
gée d'examiner la proposition de loi d«
M. Chauveau ayant pour objet de donner de»
encouragements spéciaux au labourage mé-
oanique des terres, par M. Chauveau, séna
teur (1).

Messieurs, il semble bien que tout ait élé dit
sur la nécessité de développer notre produc
tion agricole, notamment en céréales, non pas
seulement en vus de combler un déficit actuel
et pressant, hautement confessé, mais encore
pour assurer normalement notre ravitaillement
futur, qui menace de demeurer précaire et
bien au-dessous de nos besoins, longtemps
encore après la cessation des hostilités. Si l'on
était porté à mettre en doute l'exactitude de
cette assertion ou à la considérer tout au
moins comme exagérée, une brève enquête ne
tarderait pas à révéler au plus sceptique jus
qu'à quel point toute l'économie de nos champs
a été bouleversée par la catastrophe qui nous
a assaillis et dont les effets ne s'effaceront qu'à
force de temps, de labeur, d'ingéniosité et de
persévérance.
C'est surtout notre production de blé qui est

menacée ; car ici une loi économique ajoute sa
propre pression à celle des circonstances et
pousse a entreprendre des cultures qui.requtô-
rent un moindre effort et qui, tout en écono
misant la main-d'œuvre, procurent des réeul-
tats plus~avantageux.
Le même phénomène qui, dans le courant

du siècle dernier, amena progressivement, en
Angleterre, le recul des emblavures devant
l'envahissement des prairies destinées à l'éle
vage du bétail, avait commencé à se manifes
ter chez nous avant la guerre. La hausse conti
nue du prix de la viande, les difficultés notam
ment de la main-d'œuvre qui se rencontrent à
l'origine de cette transformation, ont trouvé
depuis, dans les événements, un accroissement
de force que l'avenir certainement n'est pas,
appelé à modérer.
Il faut concéder, croyons-nous; à cette évo

lution qui a des causes lointaines et profondes,
une importance qu'on ne saurait accorder à la
concurrence de cultures qu'il est permis de
qualifier d'adventices et auxquelles- les hasards
de l'invasion ou les- erreurs de la taxation ont
apporté une vogue et une prospérité passagè
res. Les conséquences qu'elles comportent pour
l'avenir de notre agriculture ne justifientguère,
à notre sens, l'émoi qu'elles ont suscité.
L'Angleterre, détentrice du trident de Nep

tune, avait cru psuvoir s'accommoder d'un
état de choses qui rendait l'alimentation de ses
nationaux dépendante do sa maîtrise de la
mer. La guerre actuelle, dans laquelle cette
nécessité méme de se nourrir au dehors devait
1 entraîner fatalement. est venue lui démontrer
quil n y a jamais d'hégémonie complète, in
discutable ni indiscutée et que les plus belles
theones du monde, fussent-elles fondées sur
les raisons les plus raisonnables, souffrent
parfois, de l'atteinte des faits, des brisures par
ou s écoule le meilleur de leur substance spé
cifique.
L heure donc où la première puissance ma

ritime du monde se voit obligée, sous la pres
sion des circonstances, à mettre en quaran
taine ses idées de libre concurrence écono
mique, qui constituaient le fondement même
de toute sa politique, n'est certainement pa*
celle ou nous pouvons nous engager dons une
voie dont elle a dû se détourner.
Au contraire, des leçons que l'on peut dès à

présent tirer de la guerre, aucune n'apparaît
plus évidente que celle qui met en relief • 1»
necessite de demander au sol de notre patrie
et a nos possessions d'outre-mer tout ce que
nous ponvons en obtenir pour la satisfaction
de nos besoins, C'est là une des conditions
memes de cette souveraineté et de cette indé
pendance pour lesquelles nous combattons.

(1) Voir le n° 7, Sénat, année 1918.
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Il faut donc songer à maintenir, pour autant
que la chose dépend de nous, un équilibre ra-
tioncl entre les différentes cultures qui ali
mentent la production nationale et favoriser
surtout celle du blé qui constitue la base de
notre alimentation.
On pourrait songer à le faire eu élevant le

prix de réquisition et en préservant, après les
hostilités, le b!é indigène contre la concurrence
mondiale, au moyen d'un droit protecteur plus
élevé.
Mais, précisément parce que cette denrée est

si nécessaire, on ne saurait élever artificielle
ment son prix au delà d'une certaine limite :
ni l'État, ni le consommateur ne pourraient y
résister. *
ll faut donc en encourager la production

d'une autre manière : en donnant aux cultiva
teurs les moyens de l'obtenir pour un moindre
débours. Ces moyens sont divers et nombreux,

< quoique concordants ; les uns tendent à aug
menter le rendement par hectare et embras
sent toutes les branches de la science agrono
mique et de l'économie agricole; les autres
visent à procurer,* par le développement du
machinisme, des économies de temps, de
main-d'œuvre et d'animaux de travail, qui ré
duisent sensiblement le coût de la produc
tion.
C'est surtout vers ceux-ci que nous deman-

■ dons ici d'orienter notre sollicitude ; car ils
nous aideront précisément à nous passer de ce
qui nous manque le plus/ Non seulement il
convient de faciliter l'acquisition des machines,
mais aussi leur emploi par une action gouver
nementale toujours en éveil ; car. en temps de
guerre, tout dépend d'elle : importation, trans
port, distribution des commodités de toute
espèce. Et de quoi servirait que l'acquisition
de machines de culture soit facilitée, subven
tionnée, si on ne prenait pas en môme temps
des dispositions pour les pourvoir de tout ce
que réclame leur exploitation ?
Sous la réserve que cette condition sera ob

servée, examinons dans quelle forme et dans
quelle mesure l'État peut plus efficacement
contribuer au développement de la culture
mécanique, procédé dont l'emploi permet l'ex
tension aes cultures alimentaires, et notamment
du blé, dans le moindre temps et avec le con
cours d'une main-d'œuvre très réduite. .

Y a-t-il tout d'abord intérêt à augmenter
présentement l'étendue des cultures plutôt
qu'à en intensifier le rendement ?
C'est là une question qui a été posée et trai

tée dans les cercles agricoles. Elle se relie d'une
façon très étroite à la proposition qui vous est
soumise, car c'est à travailler la plus grande
surface possible que vise surtout la culture
mécanique.
On a donc dit qu'il était meilleur de concen

trer les ressources et moyens restreints dont
on dispose et de les appliquer dans leur inté
grité aux terres qui n'ont pas cessé d'être culti
vées, de façon à leur faire produire davantage,
plutôt que de les disperser sur de plus grandes
étendues, au risque d'obtenir des résultats
médiocres. Ceux qui parlent ainsi semblent
croire que, tout compte fait, la somme de pro
duits que notre consommation réclame serait
plus aisément atteinte en améliorant le rende
ment actuel par hectare des terres déjà culti
vées, ce qui aurait lieu si on prenait soin de
réserver tous lesengrais, toute la main-d'œuvre
ainsi que les autres moyens de production
disponibles.
Quelle que soit la valeur intrinsèque de cette

opinion, on ne peut s'empêcher de reconnaître
qu'elle repose en grande partie sur des évalua
tions nécessairement hypothétiques. Sans
l'écarter a priori, à côté d'elle, on est en droit
de faire valoir l'avantage d'ordre général que
procurerait au pays la reprise ou l'extension
des exploitations agricoles, tant pour aider à
couvrir les besoins présents que pour préparer
les réparations de l'avenirr
Et c'est ainsi que se confirme encore une fois

l'utilité qu'offre, au point de vue de l'intérêt
national, l'emploi des procédés de la culture
mécanique, parce qu'ils peuvent, en dépit des
obstacles de toute nature créés par la guerre,
augmenter Uétendue de nos cultures.

L'importance du rôle que la motoculture était
appelée à jouer dans 1 organisation de notre
ravitaillement, est d'ailleurs apparue prompte
ment, comme en témoignent les mesures offi
cielles prises, dès la fin de 1915, pour en géné
raliser l'emploi.
Passons:les brièvement en revue, en nous

arrêtant particulièrement sur la dernière en
date et la plus considérable, celle de la mise
en culture des terres.

Rappelons pour mémoire, tout d'abord, les
manifestations organisées par les soins du
ministère de l'agriculture, à Grignon et Chevry-
Cossigny. vers la fin de l'année 1915, beaucoup
plus modestes que les essais de longue haleine
inaugurés en 1913 et suspendus par la guerre,
mais qui avaient le mérite de mettre plus di
rectement sous les yeux des agriculteurs les
machines, leur travail et une partie de leurs
résultats, et de les familiariser avec les appa
reils de production courante. La plupart de
ceux-ci étaient étrangers, on le conçoit aisé
ment, en présence de la désorganisation ap
portée dans nos ateliers par la guerre.
Ces manifestations furent suivies do celles

de Noisy-le-Grand et de Gournay-sur-Marne, en
1916; puis vinrent les essais organisés au prin^
temps de 1917 à Noziy-le-Grand et. en été, à
Mettray, ces derniers exclusivement pour les
appareils destinés à la culture de la vigne et
des plantes sarclées ; puis, des expériences de
moisson et de fauchaison furent faites, enfin,
à l'école nationale d'agriculture de Grignon
au mois de juillet et au mois d'août 1917.
Voici, pour le côté, en quelque sorte didacti

que de la question. Mais il ne suffisait pas de
montrer les appareils, d'exposer leur travail, il
fallait encore encourager leur acquisition par
une aide pécuniaire d'autant plus justifiable,
qu'ils sont d'un prix assez élevé et que leur
utilisation représentait pour beaucoup de nos
cultivateurs un véritable saut dans l'inconnu.
Différents arrêtés ministériels furent pris

successivement pour en faciliter l'acquisition à
des groupements agricoles, aux départements.
communes ou syndicats de communes, par
l'octroi d'une subvention égale au quart au
moins et à la moitié au plus du prix de l'appa
reil.
Diverses institutions et sociétés donnèrent

de leur côté des encouragements pécuniaires
dans le même but.
L implantation de nouvelles méthodes et de

nouveaux procédés est toujours chose longue
et ardue, dans les campagnes surtout. Aussi,
ne doit-on pas s'étonner qu'en dépit des en
couragements de toute sorte et de toute pro
venance que nous venons d'énumérer, ia diffu
sion des procédés de la motoculture se soit
poursuivie lentement.

C'est alors que pour accélérer son dévelop
pement et aider à augmenter nos réserves ali
mentaires, on a été amené *à penser que l'État
pourrait par lui-même intensifier, par ce pro
cédé, la production des terres, au même titre
et pour les mêmes raisons qui l'ont conduit à
se faire le pourvoyeur de blé de la nation en
armes. La création de batteries de labour of
ficielles fut réclamée ; elles devaient aller
porter dans tous les coins de la France le nou
vel évangile de la motoculture, dont on atten
dait des résultats impressionnants et immé
diats.
L'idée parut heureuse ; le Gouvernement

s'en empara et demanda au Parlement un cré
dit de 30 millions pour la mettre en pratique.
Bien des voix, et non des moins autorisées,

se firent entendre, particulièrement parmi
vous, pour exprimer dos doutes fortement mo
tivés touchant la propriété du rôle qu'on vou
lait faire assumer à l'État dans une entreprise
aussi nouvelle pour lui. Ce que l'on craignait
s'est produit : non seulement le matériel né
cessaire n'a pas toujours été acheté par lui
dans les meilleures conditions marchandes,
mais encore dans la plupart des cas, l'exploita
tion des batteries de labour n'a donné que
des résultats médiocres obtenus a grands
frais.
Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans les dé

tails ; les chiffres globaux sont connus et ils
parlent d'eux-mêmes. Si on revient ici sur ces
résultats, c'est moins pour faire ressortir la
courageuse prévoyance de ceux qui l'ont pré
dit, que pour en tirer la leçon qu il comporte,
à savoir que, pas plus en temps de guerre
qu'en temps de paix, l'État ne doit être en
traîné hors des fonctions qui lui sont particu
lières. Si on avait observé cette règle, il ne se
rait venu à l'idée de personne de l'instituer
acheteur de matériel de culture pour en faire
un entrepreneur do labourage. Ceux qui ont
salué par des cris de triomphe son accession à
un métier aussi en dehors de ses capacités et
de ses moyens d'exécution ne seront sans
doute plus aussi empressés à s'en féliciter.
On dira que la chose, tout au moins, devait

être tentée et on invoquera l'exemple de l'An

gleterre, où il a été créé de toutes pièces une
organisation spéciale pour la culture des terres.
Mais, chez nos voisins, les cadres, les méthoder
et les procédés sont bien différents ; ii s'agit
d'une entreprise fortement décentralisée, et-
l'administration n'est représentée que par un
petit nombre d'agents, dont le rôle est pure
ment technique, puisqu'ils ne sont responsa*
blés que du matériel acquis et prêté par l'État,
ces agents sont aux ordres de comités régio
naux composés exclusivement de propriétaires
et d'exploitants qui -organisent, disposent et
font exécuter. Ils correspondent directement
avec le département du ministère de l'agricul
ture dont ils relèvent; ils font ouvrir un compte
chez un banquier local pour recevoir les fonds
nécessaires : donc, pas de filière administra
tive, de transmission par voie hiérarchique, do
complications comptables ; tout se passe aves
le minimum d'états, de pièces, de visas, de do
cuments qui, le plus souvent, ne servent qu'à
étouffer sous leur masse les initiatives et les
responsabiltés.
En Angleterre, l'État achète les tracteurs —i

il en a même acquis beaucoup plus que nous—
mais ce sont des organismes régionaux et
locaux exclusivement composés de profession
nels et de compétences qui en dirigent l'em
ploi. Et cela fait une grosse différence ; car,
d'une part, on évite ainsi de grever de frais
généraux, très souvent somptuaires, une ex
ploitation dont on tire par contre un meilleur
parti, en l'adaptant plus judicieusement aux
conditions variables des localités et des cul
tures. Il était donc permis d'attendre d'une
organisation en apparence officielle — mais en
réalité montée industriellement — des résul

tats que nous ne saurions nous promettre, en
France ; des méthodes strictes et rigides aux- .
quelles sont soumis les services qui relèvent
de l'État.

Et comme il serait malaisé de modifier
celles-ci pour un cas particulier, il convient
donc de faire appel à l'initiative privée pour
obvier à leurs limitations et corriger leurs dé
fauts.

Que le service de la culture dos terres actuel
continue son œuvre, qui est surtout de propa
gande, nous n'y voyons pas, d inconvénient, à
condition toutefois que la dépense ne soit pas
trop forte. Nous comptons d'ailleurs sur les
effets des dispositions que nous venons vous
demander de sanctionner pour réduire progres
sivement son importance.
Pour que la culture mécanique acquière

tout le développement dont elle est suscep
tible, il est nécessaire que son application soit
gouvernée par des conditions locales • fa vo- .
râbles et des accords préalables d'intérêts que
seule l'initiative privée est en mesure d'appré
cier et de provoquer.
ll faut donc aider à la naissance ou au déve

loppement, là où elle existe déjà, d'une entité
spéciale qui trouvera dans l'appréciation de
ces circonstances et dans la- conclusion de ces
accords une source de gains satisfaisants.
Cette entité ne peut être qu'un entrepreneur"
ou une société d'entreprise, désireux de faire
produire les capitaux qu'ils auront employés à
l'achat d'un ou de plusieurs appareils de moto
culture dont ils s'efforceront d'obtenir le maxi<
mum do rendement ; et c'est ici que se con
fond leur intérêt particulier avec l'intérêt gé
néral.
Mais il faut reconnaître quola naissance d'en

treprises de Cette nature se trouve contrariée*
tant par l'élévation, croissante du prix des ap
pareils que par les difficultés rencontrées pour
se procurer la main-d'œuvre plus ou moins
spécialisée et les carburants ou combustibles
nécessaires. C'est ici que vient à sa place l'in
tervention de l'État sous la double forme d'une
aide pécuniaire et d'une sorte de coupe-file in
dustriel, qui permet aux industries intéressant
la défense nationale de se procurer, par pré
ciput, les bras et les matières indispensables à
leur fonctionnement.

L'aide pécuniaire, nous demanndons ici au
Sénat de l'organiser ; le reste relève, nous
l'avons déjà dit, de l'action gouvernementale ,
sur laquelle, votre commission en a reçu l'as^
surance, iL-est permis de compter sans ré
serve.

Il a paru que les encouragements spéciaux ,
devaient se manifester sous la double forme
d'une prime à l'achat de l'appareil, d'un pour
centage assez élevé, et de primes à l'entretien,
échelonnées sur trois années, qui tendent à
mieux garantir la continuité d'un effort que
des déceptions passagères, inévitables dans
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l'emploi d'un procédé nouveau, pourraient
éventuellement troubler. •
Ces encouragements, de début en quelque

sorte, se complètent par l'allocation d'une
prime spéciale par hectare laboure au delà du
minimum auiuel stipulé : le travail intensif
doit, en effet, être spéc : alement rôcempeuse
dans l'intérêt de notre ravitaillement.
Ces primes iront à l'entrepreneur, individu

ou soci té, qui prendra vis-à-vis de l'Etat des
engagements précis d'une duréo de trois an
nées, par lesquels se trouvera assuré le labou
rage mécanique de superficies minima pour
chaque campagne agricole. Faisons observer
ici que nous considérons comme entrepreneur
aux etrets ci-dessus tout cultivateur qui s'enga
gerait, dans la même forme, à labourer par le
même procédé, chez autrui, les étendues mi
nima fixées. Naturellement, cette assimilation
accidentelle du cultivateur à l'entrepreneur
n'aura d'effet que pour le cas particulier auquel
elle s'applique et ne saurait, en aucune circons
tance, altérer son statut professionnel au regard
des lois fiscales.

i Comme le Sénat a pu le voir, on a dû, dans
la détermination des étendues minima qui doi-
ventêtre labourées annuellement, établir cer
taines équivalences imposées par la nature des
choses. Ces équivalences, nécessairement ap
proximatives, sont fondées tantôt sur la diffé
rence de profondeur de labour afférente à
chaque catégorie de culture, tantôt sur la capa
cité de travail de certains appareils qui, par
leur nature, méritent de figurer hors classe.

• En ce qui concerne l'octroi des primes pré
vues, on peut se demander si l'intensification

.dans la production des céréales ne serait pas
plus pleinement obtenue par leur extension à
tout possesseur d'appareil qui prendrait les
engagements stipulés, sans s'arrêter à déter
miner si les terres qu'il labourera lui appar
tiennent ou non. A ce point de vue, des encou
ragements de cette nature auraient visé à sti
muler notamment l'activité des groupements
au sein desquels la pression de l'intérêt parti
culier se fait moins sentir.
, A cet égard, il est permis de douter que les
.possesseurs individuels d'appareils aient attendu
jusqu'à présent pour en tirer le meilleur parti
.possible ; quant aux groupements agricoles qui
se trouvent dans le même cas, conviendrait-il,
;sur la foi d'une hypothèse difficilement véri
table, de créer en leur faveur une exception
qui, sous une forme détournée, constituerait
en réalité une prime au moindre effort?

! Le versement en une seule fois de la prime
à l'achat des appareils n'a pas besoin d'être
justifié, de même que la répartition sur les
trois années du contrat de labour, de la prime
à l'entretien.

Bien que beaucoup puisse être dit en faveur
de la continuation, après la cessation des hos
tilités, du système de primes institué par la
présente proposition de loi, il semble pourtant
qu'imaginé surtout pour développer nos cul
tures do guerre, le retour à des conditions plus
normales et l'expérience qui aura été acquise,
permettront mieux de l'adapter à un état de
choses radicalement différent. Réservons l'ave
nir ; c'est pourquoi nous vous proposons de
décider que ces avantages cesseront d'être
accordés un an après le rétablissement de la
paix. Passé ce délai, aucun nouvea» contrat de
labour ne sera conclu. Bien entendu, les primes
déjà acquises en vertu d'engagements pris
antérieurement continueront d'être payées à

► leurs échéances.

• L'article 3 n'appelle pas de commentaire : la
restitution de la prime d'achat proportionnelle
ment aux périodes annuelles durant lesquelles
l'appareil subventionné n'aura pas fourni le
travail convenu et le non-payement de la prime
d'entretien constituent des sanctions légitimes
et adéquate au défaut d accomplissement du
éontrat. Le cas de force majeure étant réservé,
'il appartiendra au* parties, lorsqu'il se pro
duira, de s'entendre sur l'annulation de la
prorogation des engagements échangés entre
elles.

L'article 4 fixe le maximum de la prime à
l'achat, au tiers du prix de l'appareil. Si on re
çoit les taux succcessivement adoptés pour les
subventions de cette nature accordées jusqu'ici
à des collectivités et à des groupements agri
coles, on remarque qu'ils n'otfent que des va
riations limitées.

La subvention fixée au tiers du prix d'achat
pour les groupements agricoles, réduite même
au quart s'ils faisaient appel au crédit agricole
(arrêté du 7 septembre 1515) est portée a 50 p.

100 en faveur des départements ayant souffert
de l'invasion (arrêté du 17 octobre 1916) et au
même taux en ce qui concerne les appareils
acquis pour les écoles pratiques d'agriculture
(arrêté du 24 octobre 1916). La loi du 2 janvier
1917 maintient à 50 p. 100 le taux de la subven
tion à accorder aux départements, communes
et groupements agricoles qui achèteraient ou
créeraient des batteries de tracteurs mécani
ques ou électriques pour la culture des terres;
mais, dans ce cas, les batteries doivent être
composées d'au moins cinq appareils (arrêté du
ministre de l'agriculture en date du 8 octobre
1917). Une disposition spéciale du même arrêté
permet aux différents groupements subvention
nés de rétrocéder sans bénéfice, c'est-à-dire
sous déduction de la subvention perçue, les
appareils acquis par eux, à un ou plusieurs
agriculteurs, victimes de dommages de guerre,
sous condition qu'ils laboureront et ensemen
ceront en céréales, au minimum, par appareil,
un nombre d'hectare à fixer dans chaque cas.
Peut-être sera-t il permis d'induire de cette

augmentation progressive dans le taux des libé
ralités consenties par l'État, si entourées de
restrictions qu'elles paraissent au premier
abord, que les progrès dans l'emploi des appa
reils de culture mécaniques n'ont pas été aussi
rapides qu'on l'escomptait. En fait, le nombre
de syndicats ou de collectivités qui les ont
reçues s'élève à fin décembre 1917 à 167, et ils
utilisent en tout 227 tracteurs.

Évidemment, la lenteur de ce développement
no répond pas seulement à des causes d'ordre
financier, sans quoi il faudrait désespérer d'un
procédé de culture dont l'acclimatation exige
rait, de la part des pouvoirs publics, des lar
gesses encore plus étendues que celles qui lui
ont été déjà accordées. Il est permis de croire
que la difficulté de constituer des groupe
ments, alors que tant de cultivateurs sont aux
tranchées, les embarras qu'entraine la forma
tion d'un dossier administratif, l'absence de
conseils techniques ont contribué plus que
toute autre cause, à retarder l'effet des disposi
tions déjà prises.
En ce qui concerne les entreprises particu

lières de labourage mécanique que nous en
tendons favoriser ainsi, si on les apprécie à
l'échelle de l'utilité et de l'efficacité des ser
vices qu'on peut attendre, il semble bien
qu'elles aient droit au maximum d'encourage
ments. N'oublions pss qu'elles auront à expo
ser des capitaux, parfois importants, dans une
affaire nouvelle, mal connue au point de vue
commercial : à leur égard donc la générosité
n'est que justice. Les primes que nous vous
demandons de sanctionner ont paru à votre
commission à la fois nécessaires et suffisantes :
en fait, un appareil recevant le maximum de
la subvention prévue et labourant annuelle
ment le minimum d'étendue stipulé, aura
perçu à l'expiration du contrat do labourage,
sous forme de subventions d'achat et d'entre
tien, une somme égale aux huit quinzièmes du
prix de l'appareil, la prime éventuelle pour
travail intensif restant en dehors de ce calcul.

La question la plus délicate réside dans l'at
tribution équitable des primes. Il ne faut pas
certainement songer à embrasser dans la for
mation d'un barème, tous les éléments d'ap
préciation applicables à une machine. Même
les plus simples sont difficiles à fixer ne varieiur.
Ne met-on pas couramment en doute, par
exemple, l'existence d'une formule qui expri
merait exactement et invariablement la puis
sance d'un moteur à explosions, puissance pour
la détermination de laquelle même les essais
au frein ne constituent pas, dit on, un système
de contrôle complètement satisfaisant ? Et ce
pendant, la puissance du moteur est, à n'en pas
douter, un des éléments essentiels dont doit
tenir compte le barème à établir.
Si on l'écartait, parcequ'incertain, il faudrait

se rabattre sur le prix de l'appareil, base empi
rique et parfois décevante, quand on s'en tient
seulement aux données qu'elle fournit»
™sons donc abstraction de considérations

théoriques et suivons la voie que nous tracent
lraalraison pratiqua et le souci do l'intérêt géné-
Que demande celui-ci? Que l'on enrunnc»

de préférence, dans des limites rationnelles
lacquisition d'appareils capables de faire brau!
coup de travail pour le moindre débours initial
La capacité de travail suppose la puissance et
le moindre débours s'exprime par le ranoort

s - en 0 la Puissance et le prix nar
unité de puissance, soit dans l'espèce le cEe
val-vapeur. Voici donc, Bemble-t-iir les bases du

barème trouvées à l'aide du simple bon sens :
•e sont celles que nous vous demandons d'ap
prouver.
Une marge de protection de 25 p. 100 est pré

vue en faveur des appareils construits par l'ia-
dustrie française.
L'article 7'porte que les appareils de labou

rage mécaniques, dont l'État serait propriétaire,
pourront être cédés aux entrepreneurs, qui
prendraient l'engagement visé à l'article 1er et
se soumettraient à toutes les conditions qui y
sont attachées.
Une disposition analogue figure déjà dans la

loi du 7 avril 1917 relative à la mise en cultura
des terres abandonnées. Le décret du 6 mai

de la même année, rendu sur la proposition
du ministre de l'agriculture, en application des
dispositions de cette loi, détermine dans quelles
conditions s'effectuent les cessions de matériel
de motoculture appartenant à l'État et le mode
d'imputer les subventions susceptibles de venir
en déduction du prix de l'appareil. On n'aura
donc qu'à s'inspirer des règles déjà posées <k
cet égard.
Il serait à désirer, dans l'intérêt de nos finan

ces, pour la mise en vigueur plus rapide des
dispositions ici prévues, que les demandes
de cession d'appareils actuellement en posses
sion de l'Étal, non seulement se produisent
immédiatement, mais encore se multiplient
autant que possible. 11 appartiendra d'aillleurs
à l'administration d'y aider en apportant toute
la célérité possible à les instruire.
Une loi de finances aura à fixer les sommes

destinées au payement des primes visées par
la présente proposition de loi.
Exprimons le souhait que tout le nécessaire

soit fait dans le moindre temps possible ; les
saisons n'attendent pas, et le déficit alimen
taire doit être conjuré par tous les moyens!
Votre commission espère que le Sénat, en

sanctionnant promptement les dispositions
que, d'accord avec le Gouvernement, elle a
l honneur de lui soumettre, donnera un nou
veau témoignage de l'intérêt qu'il porte à la
question du ravitaillement national, que dos
liens si intimes et si nombreux rattachent à
celle du relèvement de notre agriculture dans
un avenir moins tourmenté.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er — Des encouragements spéciaux sous
forme de primes à l'achat et à l'entretien d'ap
pareils de motoculture, seront, à l'avenir, accor
dés à tout entrepreneur ou société d entreprise
qui s'engagera, par contrat, vis-à-vis de l'E at, à
labourer mécaniquement, durant trois années
consécutives, dans la zone de l'intérieur et
dans la partie de la zone des armées ouverte
à la population civile, une étendue minimum
de 100 hectares par an et par appareil, s'il
s'agit de terres a ensemencer en blé et de
150 hectares, si celles-ci sont destinées à dos
céréales .diverses. Les terres labourées mécani
quement pour être plantées en betteraves ou
en pommes de terre seront assimilées aux
terres à ensemencer en blé.
En ce qui concerne les appareils dont le tra

vail a pour résultat de préparer le sol en un
seul passage, sans qu'il soit besoin de façon»
complémentaires, le minimum de surface tra
vaillée sera calculé, sur la base de 4 hectares
par cheval-vapeur pour les terres à ensemencer
en blé et de 5 hectares pour celles destinées
aux céréales diverses.
L'étendue minimum sera de 1,00) hectares,

dont la moitié au moins en labours profonds,
pour les matériels â grande puissance dont la
force dépassera 200 H. P.

_ Sera considéré comme entrepreneur-aux fins
ci-dessus et comme tel admis au bénéfice des
dispositions de la présente loi tout cultivateur
qui s engagerait dans la mime forme à labourer
mécaniquement chez autrui les superficies mi
nima indiquées.
Art. 2. —■ La prime à l'achat fera l'objet d'un

versement unique. La prime à l'entretien sera
payée annuellement pendant la durée du con
trat, après chaque campagne agricole.
foutes deux cesseront d être accordées un

an après la cessation des hostilités.
Art. 3.— Le déf iut d'accomplissement désen

gagements pris par le béaéficiaire de ces pri
mes entraînera non seulement la déchéance de
son droit à la prime d'entretien, mais donnera
ueu, en outre, à la restitution, sauf en cas de
force majeure dûment constaté, d'un tiers de
la prime d achat encaissée, pour chaque caïn;
pagne agricole durant laquelle l'appareil prime
n aura pas labouré les surfaces stipulées. ^
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Art. 4. — La prime à l'achat pourra s'élever
jusqu'au tiers de l'apareil ; la prime annuelle à
l'entretien ne devra, en aucun cas, dépasser le
quinzième de ce prix.

11 sera, en outre, tenu compte, dans le calcul
des primes, d'une marge de protection de
protection de 25 p. ICO ea faveur des appareils
construits par l'industrie nationale.
Art. 5. — Un barème applicable aux primes

d'achat et d'entretien sera établi en prenant
pour base le prix des appareils rapporte à leur
puissance mécanique exprimée en chevaux-va-
peLe'montant de ces primes sera calculé, dans
la limite des taux maxima fixés à l'article 4. eu
raison inverse du prix payé par unité de che
val-vapeur. 1
Art. (5. — Pendant la durée du contrat, une

prime supplémentaire pour tout hectare la
bouré mécaniquement au delà du minimum
fixé sera allouée pour tout appareil primé
dont le travail annuel dépasserait ce mini
mum. •

Art. 7. — Les appareils de labourage méca
nique dont l'État serait propriétaire pourront
être rétrocédés aux entrepreneurs qui pren
draient l'engagement visé à l'article l» r et se
soumettraient à toutes les conditions qui y sont
attachées
Les acquéreurs de ces appareils auront droit

aux primes prévues aux articles 4 et 6.
Art. 8. — line loi de finances fixera annuelle

ment le montant des sommes à affecter au
payement des primes prévues dans la présente
loi, dont un règlement d'administration publi
que déterminera les conditions d'application et
le contrôle.

N ANNEXE N°, 30

(Session ord. — Séance du 31 janvier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la.Chambre des députés, tendant
à modifier et à compléter l'article 15 de la
loi du 30 décembre 1916, en ce qui concerne
les boissons gazéifiées et les produits des
tinés à la préparation des eaux minérales
artificielles, par M. Cazeneuve, sénateur (1).

Messieurs, l'article 15 de la loi du 30 décem
bre 1916 frappe d'une taxe les eaux minérales
naturelles ou artificielles, les eaux de labora
toire 'filtrées, stérilisées ou pasteurisées et
aussi, logiquement, les eanx gazéifiées. c'est-à-
dire simplement chargées d'acide carbonique,
telles que les siphons d'eau de seltz.
Les eaux gazéifiées ont été ajoutées, sous

forme d'amendement, au cours de la discus
sion devant la Chambre, du texte élaboré par
le ministre des finances (2); à l'occasion de
l'application de la loi, on s'est aperçu que les
mesures propres à assurer le recouvrement de
l'impôt sur les eaux minérales étaient insuffi
santes pour garantir le payement de la taie
sur les eaux gazéifiées.
De là ce projet qui institue le contrôle, par

voie indirecte en quelque sorte, en taxant et
contrôlant la matière première, servant à pré
parer les eaux gazéifiées, c'est-à-dire l'acide
carbonique liquide, fabriqué aujourd hui indus
triellement, et transporté dans des cylindres
propres au débit pour tous les usages et ren
fermant chacun 10 kilogr. d'acide.
L'idée est ingénieuse et tout à fait défen

dable. La seule réserve est de distinguer les
cylindres d'acide carbonique destinés aux eaux
gazéifiées, de ceux destinés à un usage diffé
rent. Car il ne faut pas oublier que l'acide car
bonique liquide en gros tubes ou cylindres est
employé à des usages multiples: transvase
ment de liquides inflammables, gonflement de
pneumatiques et de ceintures de sauvetage,
création d'une atmosphère privée d'oxygène
dans certains milieux à mélanges explosifs,

mise en marche de certains moteurs, conser
vation des denrées, de la bière, etc., peinture
à l'aérographe, fabrication de la glace, anes-
thésio locale, extinctions d'incendies, etc.
L'exigibilité de l'impôt devra donc résulter

seulement de l'introduction des tubes dans les
établissements où des eaux gazéifiées sont
préparées ; et cette introduction ne pourra
avoir lieu qu'en vertu d'acquits- à - caution,
indiquant la marque et le numéro des réci
pients. Chaque tube ou cylindre de 10 kilogr.
d'acide carbonique libre — c'est là le récipient
courant — devra en effet être revêtu d'une
marque distinctive ainsi que d'un numéro qui
lui soit propre.
Il devra payer une taxe de 1 fr. par kilo

d'acide, soit 10 fr. pour le cylindre ou récipient
de 10 kilogr.
Comme il faut 8 à 10 grammes d'acide carbo

nique liquide pour charger de gaz un siphon
d'eau dite gazéifiée, ledit siphon sera, somme
toute, frappé d'une taxe unitaire de 0 fr. 01 cen
time environ, c'est-à-dire d'une taxe moitié
moindre que celle instituée par la loi du
30 décembre 1916.

Donc le nouveau régime est incontestable
ment favorable aux fabricants d'eaux gazéifiées
qui ne fabriquent que des eaux gazéifiées. Mais
il faut convenir que c'est le petit nombre.
A Paris on constate que quelques fabriques
s'adonnent exclusivement à la préparation des
siphons. Mais en province le fabricant d'eau
gazêifiéo est constamment ou presque cons
tamment fabricant de limonades gazeuzes, sans
compter qu'il met en bouteilles, pour le débit
au détail, do la bière qu'il reçoit en fût. Or,
cette mise en bouteilles s'opère généralement
par pression de gaz carbonique dégagé des
cylindres d'acide carbonique liquide.

11 est de toute évidence que le régime de l»
taxe sur la matière première, acide carbonique
liquide, frappera en fait, non seulement les
eaux gazéifiées, mais les limonades gazeuses et

| l'embouteillage de. la bière, Telle est la consé-
; quence du nouveau système de contrôle de
l administration.

C'est là en fait une innovation, c'est-Jl-dire
un nouvel impôt institué, alors que le but de
ce projet, rectificatif de la loi du 30 décembre
1916, n'était que de faciliter l'application de la
loi, c'est-à-dire le contrôle.
Les 2,400 petits ou moyens fabricauts de pro

vince et môme de Paris. qui fabriquent à la fois
des eaux gazéifiées et de 5! limonades gazeuses,
et qui mettent en bouteille delà bière, ont pro
testé énergiquement contre cette taxation des
limonades gazeuses, et surtout contre cette ta
xation basée sur le chiffre de 1 fr. par kiiogr,
d'acide carbonique liquide, qu'ils trouvent trop
élevé.
ils réclament une taxe de 50 centimes seu-

, lement.

L'aggravation de Teurs charges est établie sur
ce fait qu'ils vendent, on général, quatre fois

! plus de limonades que de siphons.
Si le siphon d eau gazéifiée paye 1 centime

au lieu de 2 centimes, qu'avait institué la loi
du 30 décembre 1916, les -limonades gazeuses
sont taxées et elles ne l'étaient pas. Toute la
base de la protestation est là.
La commission des finances a examiné, avec

le très grand souci de faire œuvre fiscale équi
table, les protestations de ces intéressants pe
tits fabricants. Elle a constaté que le prix net
d'une limonade de 75 à 80 centilitres, vendue
par les syndiqués à leur» clientèle, était de
45 centimes. Elle a estimé qu'une modeste taxe
de 1 centime constituait un impôt véritable
ment très minime pour une boisson vendue
45 centimes.

Toutes les boissons hygiéniques sont aujour-
d'hui taxées, vins, bières, cidres, poirés, etc.
Bien plus, ces taxes, soit de fabrication, soit de
circulation, sont majorées, chaque jour. en
face des besoins financiers de l'État. Les limo
nades gazeuses doivent-elles raisonnablement
échapper à tout impôt ou toute taxe, même ex
trêmement minime, dans les circonstances
que nous traversons ?
La commission des finances ne l'a pas pensé

et elle a estimé que réduire cette taxe 0,01 à
0,005, comme le demande le syndicat général
des fabricants de boissons gazeuses et entre
positaires de bières de France et des colonies
ne pouvait être raisonnablement accepté.
Le consommateur qui boit des limonades ga

zeuses payera, en fait, l'impôt comme il arrive
constamment. Payer une limonade chez un dé
bitant 61 centimes au lieu do 60 centimes ne le

détournera nullement de sa boisson favo
rite (1).
Quant à la quantité d'acide carbonique li

quide nécessaire pour mettre la bière en bou
teille, il nous serait facile da la chiffrer. On
verrait que chaque bouteille en fait ne payera
pas uu demi centime de taxe : c'est insigni-
fiaut. si les appareils sont étanches et ne com
portent aucune perte d'acide carbonique.
Mais nous convenons que l'acide carbonique

liquide utilisé par les grands cafés pour le ti
rage de la bière devrait également payer la
taxe. Et nous invitons à ce propos l'administra
tion des finances à étudier la généralisation de
la taxe sur l'acide carbonique liquide, quels
que soient ses usages. quitte cette fois a ré
duire la taxe à 50 centimes par kilogr. d'acide
carbonique liquide, s'il y a lieu. L'égalité de
vant l'impôt commande cette étude,
Ajoutons que quelques rares fabricants

d'eaux gazéifiées ont conservé les vieilles mé
thodes qui consistent à fabriquer, avec le car
bonate de chaux et l'acide sulfurique, l'acide
carbonique, dès lors extemporanément utilisé
à la gazéification. Autrement dit, quelques-
uns. au lieu d'acide carbonique liquide prove
nant des grandes fabriques, utilisent pour faire
les siphons d'eau de seltz l'acide carbonique
gazeux qu'ils fabriquent eux-mêmes par le

. vieux procédé.
Le projet de loi actuel, comme d'ailleurs la

loi du 30 décembre 1916, soumet ces fabricants
à l'exercice.
Les vérifications ont lieu dans les conditions

du premier paragraphe du projet.

Mais le projet de loi actuel, tel qu'il a été
proposé par l'administration, et tel qu'il nous
revient voté par la Chambre des députés, com
porte une autre taxe, s'élevant à" 2 centimes
par unité, et qui porte sur les petits récipients
d'acide carbonique liquide dosés en vue de la
gazéification d'une bouteille ou d'un siphon, à
raison de 8 à 10 grammes au plus.
Certaines industries, en effet, se sont donné

la spécialité de fractionner les tubes de 10 ki-
logr. d'acide carbonique liquide en petits tubes
de 8 à 10 grammes d'acide liquide, grâce à un
outillage mécanique particulier très ingénieux.
Un très grand nombre d'établissements

(12,000 pour le département de la Seine) pré
parent ainsi eux-mêmes leurs siphons en ga
zéifiant directement chacun d'eux au moyen
de ce petit tube de 8 4 10 grammes d'acide car
bonique liquide.
L'importance de ce procédé est telle qu'une

usine a livré 16 millions de ces petits tubes en
un an.

Inutile d'ajouter que ce procédé est en con
currence avec les usines gazéifiant les siphons
avec les gros tubes de 10 kilogr. d'acide carbo
nique et transportant ces siphons chez les res
taurateurs et débitants.

L'avantage du procédé de gazéification par
petit tube réside tout entier dans la substitu
tion au transport des siphons lourds et en
combrants, du poids de plus de deux kilos, da
transport de ce petit tube d'acide du poids da
quelques grammes.
Il y a concurrence très vive entre les deux

industries. Or, un impôt ne peut avoir pour
effet que de ruiner l'une à l'avantage da
l'autre.

Avec le régime voté par la Chambre des dé
putes, cette ruine est inéluctable pour l'indus- -
trie d'emplissage des petits tubes.
Cette industrie, en effet, est une industrie

intermédiaire entre l'industrie de l'acide caiv
bonique liquide en gros cylindres et l'indus»
trie qui gazéifie et consomme.
Qu'on frappe les cylindres de 10 kilogr. d'acide

liqnide qui entrent chez elle pour être divisés en
fraction, comme on les frappe chez ceux qui
les utilisent pour préparer directement les
siphons, rien de mieux. C'est l'égalité devant la
fiscalité. Mais qu'on la frappe directement pour
chaque petit tube comme si elle était fabricant
d'acide carbonique, c'est ce qui est inadmis
sible.

D'aprés le projet de loi soumis à la Chambre
et voté par celle-ci, la production des siphons '
est taxée de deux feçons différentes :
a) D'un droit de 1 fr. par kilogr. d'acide pour

les producteurs qui utilisent des bouteilles
d'acide de 10 kilogr.;
b) D'un droit de 2 centimes par petit tuba

pour ceux qui utilisent des récipients d'une
contenance inférieure à 10 grammes.

(1) Voir les nos 425, Sénat, année 1917, et
3187-3967 et in-8° n° 830. - 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(2) Le régime de contrôle pour les poudres,
sels et comprimés ajoutés également, par voie
d'amendement, au texte primitif, a été établi
par l'article 29 de la loi portant ouverture, au
titre du budget ordinaire des services civils de
Tannée 1918, de crédits provisoires applicables
au premier trimestre. (Journal officiel du

Janvier.)
(1) Le prix de détail, à l'heure où nous écrt*

vous, dépasse certainement 60 centimes.
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On voit de suite la différence considérable'
oui existe entre les deux systèmes de taxation.
Étant donné qu'il faut 8 grammes d'acide

pour gazéifier un siphon, la taxe frappe d un
droit de :
8 millimes les siphons fabriqués directe

ment avec une bouteille de 10 kilogr., et d'un
droit de :
2 centimes les siphons fabriques au moyen

des petits tubes do 8 grammes. ' ..
D'où une différence de de 1 centime 2 au dé

triment de ce dernier procédé, soit, pour une
production de 16 millions de petits tubes, une
différence de taxation annuelle de près de
200,000 fr. .
Cette surtaxe est la ruine des entreprises de

petits tubes.
Cette ruine est d'autant mieux assurée que

le système de recouvrement de l'impôt prévoit
que" pour éviter les fraudes, les boites conte
nant lestubes devront être munies d'étiquettes
spéciales et ne circuler qu'accompagnées dun
congé
C'est, pratiquement, prohiber l'emploi des

petits tubes, les frais et les complications de
l'étiquetlage et des congés rendant l'exploitation
impossible.

A moins de vouloir ainsi systématiquement
étrangler une industrie qui constituait u n pro
grès, le seul procédé équitable est de perce
voir l'impôt de la même façon pour tous les
procédés de fabrication des siphons, c'est-à-dire
sur les grosses boutstt'cs de 10 lâlogr. servant
soit à la gazéification directe des siphons, soit
au remplissage des petits tubes.
L'honorable rapporteur à la Chambre dit très

justement que la seule base possible de l'impôt
est la matière première, l'acide carbonique
liquide contenu dans des bouteilles de 10 ki
logrammes.

11 a exposé excellemment les raisons pour
lesquelles l'emploi de vignettes dans l'indus
trie des siphons est inadmissible.
lla enfin clairement démontré qu'aucun pro

ducteur n'avait intérêt pour échapper à l'impôt
à supprimer l'emploi des grosses bouteilles.
En s'appuyant sur ces mêmes arguments, il

a paru équitable à votre commission des finan
ces que lus industries d'emplissage des petits
tubes soient traitées exactement de la même
façon que tous les autres fabricants de siphons,
c'est-à-dire :
1° Perception sur les grosses bouteilles d'une

taxe de 1 fr. par kilogr. d'acide servant au rem
plissage des petits tubes;
2° Exonération pour ces derniers do tout

ëtiquettage et de tous congés.
L administration des finances s'est ralliée à

ces conclusions, après avoir approfondi, comme
uous-même la question.
En conséquence, nous avons l'honneur de

vous demander, d'accord avec M. le ministre
des finances, de voler le projet de loi sui
vant :

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 15 de la loi du
20 décembre 1916. portant imposition des eaux
minérales naturelles on artificielles, des eaux
de laboratoire, filtrées, stérilisées ou pasteuri
sées et des eaux gazéifiées, est modifie et com
plété ainsi qu'il suit :

« Sont soumis aux visites et vérifications du
service des contributions indirectes, tous les
établissements ou il est procédé à la gazéifica
tion de l'eau ou de touto autre boisson destinée
«oit à la vente au dehors, soit à la vente à
consommer sur place. Les appareils utilisant
les capsules employées chez les particuliers et
les débitants ne sont pas visés et ne sont pas
astreints à une déclaration. Dans le premier
cas, toute fabrication doit être déclarée et
l'impôt établi par l'article 15 de la loi du 30 dé
cembre 1916 est exigible sur les quantités ob
tenues, sous réserve de l'exception qui fait
l'objet du paragraphe 3 du présent article.

« Tout détenteur d'appareil à gazéifier les
boissons est tenu d'en faire la déclaration au
bureau de la régie dans les cinq jours de la
promulgation de la présente loi, et pour l'ave
nir, dans les cinq jours de l'entrée en posses
sion ; les dispositions du paragraphe précédent
relatives aux visites et les vérifications lui sont
applicables.

« L'acide carbonique liquide, expédié à desti
nation de toute personne possédant un appa
reil à gazéifier les boissons ou d'un appareil
destiné à charger des capsules d'acide carbo
nique liquida destinées à la fabrication des
boissons gazéifiées, est soumis 4 un impôt

dont le payement dispense lés préparateurs
d'acquitter le droit établi par l'article 15 pré
cité. . .

« Le taux de l'impôt sur 1 acide carbonique
liquide est de 1 fr. par kilogr. d'acide à desti
nation du fabricant de boissons gazéifiées ou
chargeurs de capsules pour siphons.

« Tout récipient d'acide carbonique liquide
doit, quelle que soit la qualité du destinataire,
Être revêtu d'une marque distinctive ainsi que
d'un numéro qui lui soit propre ; les expédi
tions doivent, mais seulement si le destina
taire est détenteur d'un appareil à gazéifier les
boissons, ou d'un appareil destiné à charger
dés capsules d'acide carbonique liquide desti
nées à la fabrication des boissons gazéifiées,
donner lieu à la délivrance d'un acquit-à-cau-
tion indiquant la marque et le numéro des ré
cipients et garantissant, en cas de non décharge
le double du droit fixé par le paragraphe pré
cédent. Le payement do l'impôt a lieu soit au
départ, soit dans les vingt-quatre heures de
l'arrivée à destination.

« Les tubes d'acide carbonique liquide, im
portés de l'étranger, sont soum s aux forma
lités de la marque distinctive et du numéro
tage. L'acquit-à-caution est obligatoire, quelle
que soit la qualité du destinataire. Ces tubes
payeront, à l'entrée, une taxe de consomma
tion de 1 fr. par kilogramme d'acide carboni
que liquide. Les capsules et autres petits réci
pients d'acide carbonique liquide, dosés pour la
ga éification d'une bouteille ou d'un siphon, et
importés de l'étranger payeront, à l'entrée, une
taxe de consommation de 2 centimes par 10
grammes ou fraction de 10 grammes d'acide
carbonique liquide.

« Toute personne se livrant à la fabrication
d'acide carbonique liquide est tenue d'en faire
la déclaration à l'administration des contribu
tions indirectes et d'inscrire toutes ses livrai
sons sur un carnet conforme au modèle donné
par cette administration ; ce carnet devra être
représenté à toute réquisition du service (1).

« Seront punies des peines portées à l'arti
cle 19 de la loi du 3J décembre 1916: la déten
tion, par toute personne, d'un appareil à gazéi
fier les boissons qui n'aura pas été déclaré ; la
détention, par tout possesseur d'un appareil de
l'espèce, do récipients d'acide carbonique li
quide dont l'introduction dans son établisse
ment ne pourrait être régulièrement justifiée,
ainsi que toute contravention au présent ar
ticle et toute manœuvre ayant pour but ou
ayant eu pour résultat de frauder ou de com
promettre l'impôt qu'il édicte. »

ANNEXE N° 31

(Session ord. — Séance du 31 janvier 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, sur les unités de me
sure, par M. Cazeneuve, sénateur (2).

_ Messieurs, la pratique commerciale et in
dustrielle met en évidence tous les jours la
nécessité et l'importance do conventions con
cernant les poids et les mesures qui servent
de bases aux transactions. Vendeurs et ache
teurs ne peuvent sa comprendre et s'enten

dre qu'au prix de parler une même langue qui
prend sa base dans des unités de poids et de
mesures légalement établies, qu'il suffit de dé
velopper suivant le principe décimal pour créer
un sytème clair pour tout le monde.
Notre fystème métrique a eu ainsi une for- j

tune telle dans les échanges commercial)!,
aussi bien en France qu'à l'étranger, que l'An- !
gleterre elle-même, récemment, a décidé de j
l'adopter, après avoir persévéré de longues an- j
nées à se servir de son propre système national, !
un peu compliqué.
Les unités de masse et de longueur, ou si

l'on veut, les unités de poids et de mesures ne
suffisent plus aux transactions. Quand on vend
de l'électricité et de la lumière, pour ne pren-
ke que cet exemple, nos unités légales da
poids et de mesures deviennent inutilisab'es.
De là la nécessité de nouveiles unités de me-,

sure pour rendre claires et loyales toutes les
transactions industrielles ou commerciales de

notre époque.
Le Gouvernement, en déposait ce projet de

loi actuel sur le bureau dela Chambre des dé
putés, le 11 novembre 1913, projet tendant pré
cisément à fixer C33 nouvelles unités, s'expri
mait, d'une façon intéressante à retenir, dans
l'exposé des motifs :

« La législation française des poids et me
sures remonte à plus de trois quarts de siècle;
une loi du 4 juillet 1337 a rendu obligatoire' en
France, après une éclipse de vingt-cinq ans, le
système métrique décimal institué par les lois
des 18 germinal an lit ot 19 frimaire an VIII.
Cette loi a été complétée par deux ordonnances
des 17 avril et 16 juin 1S3J qui ont déterminé
les cinditions dans lesquelles s'effectuerait la
vérification des pMds et mesures, et les pres
criptions qui seraient applicables àieur fabri
cation et à celle des instruments de pesage et
de mesurage.

« A l'exception de la loi du 11 juillet 1901 qui
a remplacé les anciens étalons des archives par
les étalons internationaux de longueur et de
masse, et de la loi du 22 juin 1905 relative au
carat métrique, notre système d'unités n'a subi
aucune modification.

« Cependant. les progrès des connaissances
scientifiques dont l'inoustrie a tiré un si large
profit, et le développement des transactions
commerciales ont démontré, depuis longtemps,
l'insuffisance du système d'unités consacré
par la loi de 1837. L'énergie électrique ou mé
canique, la chaleur et le froid, la lumière, etc.,
sont aujourd'hui des produits d'une vente
courante, nécessitant l'emploi d'unités spé
ciales qu'il importe de fixer par la loi, au
même titre que les unités de longueur, de
surface et de volume.

« D'autre part, en 1837, les instruments depe-
sage et de mesurage étaient beaucoup plus sim;
ples et de types beaucoup moins nombreux qu'à .
notre époque. Les progrès de la fabrication, la
mise en usage d'appareils nouveaux correspon
dant -aux besoins de plus en plus complexes
de l'industrie, les dispositifs créés tant en
France qu'à l'étranger, pour assurer, dans les
opérations de pesage et de mesurag», une rapi
dité et une commodité plus grandes, tout en
conservant cependant une précision en rapport
avec la nature même des produits ou marchan
dises, objets de transactions, font apparaître
que, dans cet ordre d'idées encore, le régime
applicable en France aux poids et mesures,
d'après la loi de 1837 et les ordonnaoces.de
1839, constitue un cadre beaucoup trop rigide
pour se plier aux nécessités de l'industrie et du
commerce modernes.

« S'inspirant des avis de la commission de
métrologie usuelle, le ministre du commerce
et de l'industrie a pu souvent remédier à cette
situation on apportant, par des décisions d'es
pèce, des dérogations assez nombreuses au*
règles établies par les ordonnances de 1839.
Mais il est devenu indispensable de réformer
ces ordonnances elles-mêmes et d'y introduire
des règles nouvelles dont l'effet serait de ra
mener à un ensemble, synthétique et précis,
les dispositions aujourd'hui éparses dans un
grand nombre de décisions ou circulaires, tout
en rattachant ces règles aux principes direc
teurs de la loi de 1837. »
Qu'a fait le ministre du commerce? Il *

nommé une commission spéciale présidée pM
M. Pérot, professeur à l'école polytechnique,
membre du bureau national des poids et me
sures, dont la haute compétence ne peut êtrt
discutée; il lui a associé de savants collabora
teurs, excellemment préparés, eux aussi, à 1*
tâche de mise au point qui s'imposait. Cette
commission comprenait notamment : M. Lalls*

(1) Dans le projet voté par la Chambre des
députés, le paragraphe suivant avait été in
séré :

« Tout préparateur des produits visés au der
nier paraphe de l'article 15 de la loi du 30 dé
cembre 1916 est tenu de faire une déclaration
de profession à l'administration des contribu
tions indirectes et de se soumettre aux visites
et vérifications di service. L'impôt dont ces

sontgrevés est exigible à la sortie de
1 établissement producteur dans les conditions
prévues par ladite loi. L'administration pourra
exiger que les produits expédiés ou mis en
vente soient revêtus d'un timbre ou vignette
?uménrimpôte^ent et 3ustiflant W1U ont ac-

Para sraphe visait le contrôle pour les
Fi?»uA^,'i et comprimés. U est devenu inu
tile depuis que, par l'article 29 de notre der-

finances, ces produits pour gazéi
fication son soumis an régime des spécialités
pharmaceutiques (art. 16) &i>ewduies

(2) Voir les n°* 297, Sénat, année 1914 et HOR
3704, et in-8° n» 847 — 10e législ. — 4e la Chambre des députés. .on Lnam
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jnand, membre de l'institut, inspecteur général
des mines; M.Carlo Bourlet, professeur de méca
nique au conservatoire national des arts et mé
tiers ; M. Degournay, maître des requêtes au
conseil d'État, directeur du personnel au mi
nistère des finances ; M. Cellérier, directeur du
laboratoire d'essais du conservatoire national
des arts et métiers ; M. Moreaux, vérificateur
en chef des poids et mesures, et M. Clamens,
vérificateur des poids et mesures, chef du bu
reau central d'étalonnage.
Cette commission a décidé d'inscrire dans

la loi les unités fondamentales et princi
pales. r .
Le tableau annexe au présent rapport et qui

fait corps avec le texte de loi, les indique.
Elle a décidé ensuite de confier à un règlement
d'administration publique, rendu après avis
des corps compétents, le soin de fixer les unités
secondaires ou dérivées et d'établir le tableau
général de ces unités.
Cette façon de légiférer ne peut qu'être ap

prouvée par le Sénat. La législation prend un
^caractère de souplesse dont on ne peut mécon
naître les avantages. Il ne faut pas retomber
dans la rigidité de la loi de 1837 concernant
nos poids et mesures, l'expérience ayant appris
qu'avec l'évolution de la science et avec les
besoins industriels et commerciaux qui sont
liés à cette évolution, d'autres définitions nou
velles, ou des définitions modifiant celles ad
mises, peuvent devenis pratiquement néces
saires.
Les conclusions de la commission ont été

soumises à certaines associations particulière
ment intéressées et averties, telles que : la so
ciété des ingénieurs civils de France ; la société
française de physique ; la société internatio
nale des électriciens et la société d'encoura
gement à l'industrie nationale. Elles ont été
ensuite soumises successivement à la commis
sion de métrologie usuelle, au bureau national
des poids et mesures et au comité consultatif
des arts et manufactures.
Ces dernières commissions conduisaient du

reste leur étude parallèlement: chacune d'elles
était associé par un certain nombre de délé
gués aux travaux des autres commissions et
tenue ainsi au courant, étape par étape, de
leurs délibérations. Par une heureuse coïnci
dence, la cinquième conférence générale des
poids et mesures s'est réunie à Paris dans le
courant d'octobre 1913. Le ministre du com
merce, appelé à ouvrir ses travaux, n'a pas
manque de saisir cette occasion d'appeler, sur
les projets de définition, l'attention de cette
conférence, la plus haute autorité mondiale en
matière de poids et mesures. Le comité inter
national des poids et mesures, examinant le
projet en vertu de la délégation qui lui a été
donnée par la conférence, a exprimé un avis
favorable à l'adoption du système proposé.
Ajoutons que dans le monde commercial la

très grande majorité des chambres de com
merce a émis un avis favorable au projet. On
s'explique même très mal — soit dit en passant
— que quelques rares chambres de commerce
aient émis un avis défavorable (!). Sans doute
se sont-elles insuffisamment rendu compte de
la portée du projet et de sa nécessité en face
de l'évolution de la science et des intérêts éco
nomiques liés aux données scientifiques elles-
mêmes.

C'est pour les renseigner que nous inscrivons
ici les termes mêmes du rapport de l'éminent
physicien M. Violle, porte-parole de l'académie
des sciences, à la haute sanction de laquelle le
projet de définition a été soumis. Ce rapport
demande à être connu de tous, au moment où
la France prend en main la réforme nécessaire
ne voulant pas laisser à des mains étrangères
le flambeau scientifique propre à éclairer, d'une
façon rationnelle, les applications pratiques, si
profitables à l'industrie et au commerce.
Ce rapport a été d'ailleurs voté à l'unanimité

par l'académie des sciences.
M. Violle s'exprimait ainsi le 10 novem

bre 1913 :
« L'académie des sciences ne peut qu'ap

prouver hautement la pensée d'élargir notre
législation des poids et mesures. Il appartenait
à la France, qui a donné au monde le système
métrique décimal, d'en consacrer le dévelop
pement sous uno forme capable d'amener
l'unification législative des mesures actuelle
ment employées par les divers états dans les
transactions internationales.

« Si le système métrique décimal reste le
fondement inébranlable du nouvel édifice, on
devra dans sa construction suivre les principes
qui ont guidé l'association britannique quand

elle établit le système centimètre-gramme-
seconde (C. G. S.), en employant simultané
ment, s'il y a lieu, des unités mieux en rapport
avec les besoins de la technique industrielle.

« 11 convient ici de rappeler la distinction,
importante en métrologie, entre l'unité et
l'étalon. Suivant la définition classique, l'unité
est une quantité choisie pour servir de terme
de comparaison à des quantités de même espèce,
tandis que l'étalon est la représentation maté
rielle de l'unité ou d'un multiple décimal de
l'unité.

« L'étalon de longueur est, pour le monde
entier, le mètre prototype international en pla
tine iridié, déposéau pavillon de Breteuil, me
suré à la température de la glace fondante.
C'est même cet étalon qui, seul aujourd'hui,
définit l'unité fondamentale de longueur.

« L'étalon de masse est le kilogramme pro
totype international en platine iridié, déposé
au pavillon de Breteuil. Mais le fait que le kilo
gramme est l'étalon de masse n'implique pas
qu'il en soit l'unité. D'ailleurs, le mot kilo
gramme rappelle que, dans la pensée des fon
dateurs du système métrique, l'unité de masse
était réellement le gramme.

« Étant établis ces deux étalons matériels,
imprescriptibles, consacrés par les accords in
ternationaux, ce qui caractérisera un système
de mesures de longueurs et de masses, ce sera
le choix des unités adoptées pour ces mesures.
Dans le système C. G. S., les unités de lon
gueur et de masse sont le centimètre et le
gramme, unités liées entre elles par la relation
fondamentale du système métrique, à savoir
que l'unité de masse soit la masse d'eau dis
tillée au maximum de densité contenue dans

le cube construit sur l'unité de longueur (1).
A ces deux unités corrélatives on a du ad

joindre, pour la représentation des quantités
mécaniques, l'unité de temps universellement
admise, la seconde de temps moyen, égale à la

fraction gg-^jô du jour solaire moyen. Ainsi
s'est trouvé constitué le système des unités
C. G. S. aujourd'hui universellement employé
par les physiciens et le seul admis par les élec
triciens, qui toutefois mettent couramment en
œuvre dans la pratique un système cohérent
dérivé du système C. G. S. et que l'on pourrait
représenter par C. 10'. G. 10". S.

« La commission, constituée par le ministère
sous la présidence autorisée de M. le professeur
Pérot, avait à remplir une tâche peu facile.
D'une part, elle devait rassembler les défini
tions scientifiquement établies, ou consacrées
par des congrès, conférences ou accords in
ternationaux. D'autre part, elle avait à con
naître des enquêtes instituées par M. le mi
nistre auprès des chambres de commerce, des
syndicats professionnels, des sociétés techni
ques, des savants, des ingénieurs, des indus
triels, des commerçants, en un mot de tous
les intéressés à la codification qu'il se propo
sait d'établir.

« Un premier principe fût posé. Seules les
unités d'essence différente et par conséquent
théoriquement irréductibles, formant le groupe
des unités fondamentales, seront promulguées
par une loi. Les autres unités, qu'il importerait
de rendre légales, et qui peuvent être tirées des
premières par logique déduction, en un mot
les unités dérivées feront simplement l'objet
d'un règlement d'administration publique qui
permettra de les modifier suivant le progrès
naturel des choses.

« Au cours de son travail, la commission mi
nistérielle a renoncé à l'idée philosphique qui
avait amené les dénominations d'unités fonda
mentales et d'unités dérivées. 11 ne reste plus
que la distinction en deux catégories d'après
le mode de sanction que les unités devront re
cevoir. Les dénominations premières ne con
viennent donc plus : le projet apppelle secon
daires les unités qui seront rendues légales par
le règlement d'administration publique ; celles

1 qui seront sanctionnées par une loi pourraient
alors s'appeler primaires ou pricipales.

« Comme l'a remarqué le comité internatio
nal des poids et mesures le lendemain du jour
où furent soumises à la cinquième conférence
générale les grandes lignes du projet actuel,
« la séparation des unités en deux catégories
semble constituer, en raison de la rapide évo
lution de nos idées due aux progrès. incessants
de la science, la meilleure solution actuelle
des questions que soulève l'établissement
d'une législation en ces matières ; grâce, en
effet, à la souplesse du procédé indiqué et à la
facilité laissée à des reformes ultérieures, la
législation pourra s'adapter en tout temps, et
sans difficulté, à des idées nouvelles ».

« De plus, le comité international « envisage
comme susceptible d'entraîner de grandes sim
plifications l'emploi d'unités dynamiques adap
tées aux besoins de l'industrie, et conduisant
sans facteur parasite, à l'unité rationnelle de
puissance mécanique universellement em
ployée par les électriciens ». Ce trait d'union
entre les mesures mécaniques et les mesures
électriques est en effet un avantage précieux
du système projeté.

« Aux trois unités fondamentales de lon
gueur, de masse et de temps, qui se trouvent
nécessairement à la base de tout système da
mesures mécaniques, le projet de la commis
sion ministérielle en adjoint trois autres :
unité d'intervalle de température, unité de ré
sistance électrique, unité d'intensité lumi
neuse.

« L'unité d'intervalle de température et celle
d'intensité lumineuse, nécessaires respective
ment aux mesures thermiques et aux mesures
photométriques, n'étant que la consécration
d'accords internationaux, qui n'interdisent pas
l'espérance de définitions mécaniques, ne sou
lèvent pas de difficultés. Il n'en est pas de
même de la dernière unité proposée.

« En 1862, l'association britannique rattachait
les unités électriques aux unités C. G. S. par les
lois de l'électromagnétisme ; elle instituait
ainsi le système des unités absolues C. G. S.
électromagnétiques. Mais ces unités absolues
se prêtant mal aux mesures usuelles, on en
déduisit les unités électrique? pratiques par
des puissances convenables de 10. Ainsi furent
établies l'unité de résistance (l'ohm), égale 4
109 unités absolues C. G. S., et l'unité pratique
de potentiel (le volt), égale à 108 unités abso
lues C. G. S.

« Le premier congrès international des élec
triciens, réuni en septembre 1881, adopta ces
définitions. En outre, suivant une idée déjà
ancienne de Pouillet, reprise par Werner Sie
mens, il décidait que l'unité de résistance serait
représentée par une colonne de mercure de
imms de section à la température de 0°3., dont
la longueur serait réglée par une commission
internationale, de façon à représenter aussi
exactement que possible la valeur de l'ohm. Le
même congrès appelait ampère le courant pro
duit par un volt dans un ohm, égal par consé
quent à 10' unités absolues C. G. S. électroma
gnétiques. Il dénommait coulomb la quantité
d'électricité définie par la condition qu'un
ampère donne un coulomb par seconde, et
farad la capacité définie par la condition
qu'un coulomb dans un farad donne un volt.
D'après les travaux effectués dans différents

pays pour la détermination de l'ohm, suivant
diverses méthodes, la conférence internatio
nale, réunie à Paris en 1884, proclame ohm
légal la résistance d'une colonne de mercure
de lmmS de section et de 106 centimètres de
longueur à la température de la glace fon
dante. \

« Elle édicte ensuite que :
« L'ampère est le courant dont la mesure est

10-' unités électromagnétiques C. G. S. ;
« Le volt est la force électromotrice qui sou

tient le courant d un ampère dans un conduc
teur dont la résistance est l'ohm légal.

« Cet ohm légal devait durer jusqu'au con
grès international tenu à Chicago en 1893, qui
fixa comme représentation de l'ohm interna
tional une colonne de mercure à la tempéra
ture de la glace fondante, ayant une masse de
14 g. 4521, une section constante et une lon
gueur de 106 c. m. 3, et qui indiqua pour l'am
père et le volt des représentations suffisantes
pour les besoins de la pratique.

« Les décisions du congrès de Chicago ont été
sanctionnées en France par le décret du 25 avril
1896, qui rend obligatoire le système interna
tional d'unités électriques tel qu'il est défini
ci-après :

« L'unité électrique de résistance ou ohm est

(1) L'erreur qui résulte de ce que les valeurs
du centimètre et du gramme, déduites des
étalons prototypes internationaux du mètre et
du kilogramme, ne satisfont pas rigoureuse
ment à cette relation est si faible (a) qu'elle est
complètement négligeable dans ta pratique et
qu'on n'a réellement à en tenir compte que
dans les opérations de haute précision.

(a) Le volume de.la masse d'eau pure à son
maximum de densité et sous la pression
atmosphérique normale égale à 1 dlogram.,
c'est-à-dire 1 litre, est égal à 1,000027 décimètre
cube.
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la résistance oiïerte à un courant invariable
par une colonne de mercure à la température

■ de la glace fondante, ayant une masse de
14 gr. 4521, une seGiion constante et une lon
gueur do 100 cm. 3.

« L'unité électricuo d'intensité ou ampère
est le dixième de l'unité électromagnétique
de courant. Elle est suffisamment représentée
pour les besoins de la pratique par le courant
invariable qui dépose en une sesondeO gr. 001118
d'argent. . -

« L'unité do force électromotnce ou voit est
la force électromoirice qui soutient le courant
d'un ampère dans un conducteur dont la ré
sistance est un oh m. Elle est suffisamment re- j
présentée pour les besoins de la pratique par

les 0,6974 ou de la force électromotrice

d'un élément Latimer-Clark.
« La conférence des unités , électriques,

réunie à Londres en 1908, ratifia le système'
international quant à l'ohm international et
à l'ampère international, en soulignant par
deux zéros additionnels, qu'elle considère
comme définitifs pour l'ohm, la longueur
de 106 cm. 300 et pour l'ampère le dépôt de
0 gr. 00111800 d'argent par seconde. Pour la
volt, malgré que les Etats-Unis et la France
l'eussent proposé comme seconde unité pri
maire, la conférence indique seulement qu'il

peut Être représenté par t de la force
électromotrice à 20° d'un élément Weston au
sulfate de cadmium.
i Ce rapide historique nous montre que

l'hom a toujours tenu une place privilégiée
dans la pensée des électriciens et qu'il est ac-
tuellemeut le seul ayant une représentation
matérielle réelle, un étalon. Si donc parmi les
trois unités principales des électriciens, l'on
ne doit prendre qu'une seule unité fondamen
tale, ce sera incontestablement aujourd'hui
l'ohm.

» Dans le projet ministériel, où le joule et le
watt sont définis mécaniquement, la loi de
Joule, qui en elle-même ne saurait pas plus
s'oublier que la loi de Ohm, s'impose particu
lièrement et Ion peut logiquement ne tenir
qu'une unité électrique comme fondamentale.

« Mais on pourrait aussi bien admettre deux
unités fondamentales, de même que nous
avons pris un étalon de longueur et un étalon
de masse, entre lesquels le système métrique
établit cependant une dépendance telle que la
loi constitutive du 18 germinal an 111 dit que
« il n'y aura qu'un seul étalon des poids et me

. sures pour toute la République, la règle de pla
tine sur laquelle sera tracé le mètre qui a été
adopté pour l'unité fondamentale de tout le
système des mesures, »

« On pourrait même, sans inconvénient,
prendre trois unités électriques fondamen
tales, si l'on en avait les étalons.

« Comme cela peut arriver demain, au moins
pour l'une encore des deux unités laissées au
second plan par le projet ministériel, sans que
d'ailleurs on sache bien pour laquelle, il nous
taraîtrait plus sage de laisser ensemble les
trois unités électriques fondamentales, ainsi
que les définissent unanimement les électri
ciens, parmi celles auxquelles suffira un règle
ment d'administration publique.

« Telles sont les réflexions que l'Académie
•croit devoir soumettre à M. le ministre relati
vement au projet de loi qu'il a bien voulu lui
communiquer touchant les étalons et unités.
Elle aura l'honneur de lui donner ultérieure
ment son avis sur le projet du règlement
fixant les unités secondaires, quand ce projet
lui aura été soumis. •

Répétons que les conclusions de ce rapport
ont été adoptées à l'unanimité par l'Académie.
Quant au projet de décret portant règlement

d'administration publique pour l'application de
la loi sur les unités de mesures, projet visant

- les unités secondaires ou dérivées, il a été mis
au point et approuvé par toutes les compagnies
Du commissions compétentes (1).
Nous le publions en annexe en raison de son

importance, puisqu'il constitue le^corollaire du
• projet de loi et résume les travaux remarqua
bles accomplis dans le domaine de la physique
et de la mécanique.

Et, à ee propos, la France peut revendiquer
une part très honorable, _ dan<
La commission présidée par M. Pérot, dans

son travail, qui a donc reçu l'approbation des
compagnies les plus autorisées, a décide de
diviser les unités de mesure en deux groupes:

1° Les unités principales, celles sur lesquelles
la science mondiale semble être d'accord,
celles qui ne paraissent pas devoir subir de
retouche, même avec les progrès constants de
la science *
2° Les unités secondaires ou dérivées, égale- ■

ment nécessaires à l'industrie, mais qui peu
vent recevoir, avec le progrès, d'autres dètini-
tions, plus scientifiques et plus adéquates aux
besoins nouveaux. Ces définitions pourront
facilement être modifiées par décret.
Les unités principales qui figurent dans la loi

sont : les unités do longueur, de masse, de
temps, de résistance électrique, d'intensité de
courant, d'intervalle de température et d'inten
sité lumineuse.
Les autres unités nécessaires à l'industrie,

dites unités secondaires ou dérivées, doivent
être déduites du texte de la loi et seront défi
nies parle règlement d'administration publique,
rendu après avis de la commission de métrolo
gie usuelle, du comité consultatif des arts et
manufactures, du bureau national des poids
et mesures et de l'Académie des sciences, et
dont le projet figure aux annexes.
Ces unités secondaires comprendront notam

ment les suivantes :

Unités géométriques : angle ; superficie, vo
lume.
Unité de masse, densité;
Unités mécaniques :
Force.

' Énergie.
Puissance.
Pression.

Unités calorifiques :
Thermométrie.
Calorimétrie. '

Unités électriques :
Différence de potentiel.
Quantité d'électricité.
Unités lumineuses :
Photométrie.
Flux lumineux.
Éclairement.

La commission spéciale, nommée par le mi
nistre et présidée par M. Pérot, s'est demandé
s'il fallait inscrire l'unité de monnaie parmi les
unités fondamentales : elle ne l'a pas pensé
pour les raisons suivantes :

« Depuis la loi du 18 germinal an III qui a
institué le système métrique et défini, dans
son article 5, le franc comme unité de compte
le législateur a toujours laissé les monnaies
en dehors des textes applicables aux autres
poids et mesures. ' —

« Ni dans la loi du 19 frimaire an VIII, ni
dans la loi du 4 juillet 1837, il n'en est, en effet
question, et si, dans son rapport à la Chambre
des pairs du 12 juilleg 1837, M. de Laplace y fait
allusion, c est pour les écarter très résolument
du projet en discussion : « Nous n'avons pas à
nous occuper, dit l'auteur, de notre système
de monnaies qui a été réglé par des lois parti
culières et dont il n'est question ici même aue
pour mémoire. » 4

« Ce traitement spécial pour les monnaies
s explique d ailleurs facilement. Elles ne sont
pas, dune part, du même ordre que les m»-
sures ayant pour objet de chiffrer des proprié
tés physiques, telles que la masse, le volume
la longueur, etc. v uUB,
„,"Y.rJtable? marcbandises destinées à rem
placer dans la main du vendeur la valeur de
«ni1 Jendu < ®nes doivent, d'autre part pré-

î? es de composition et de garan
ties de fabrication toutes spéciales: le choix-
fèvpnrtrvn 01 l6s conditions de la frappe ; ou-
lèvent d ailleurs une série de problèmes d'or
dre économique et financier, sans rapport au
cun avec notre système métrique. pp01t au_

« Enfin, il convient de ne pas oublier rm'pn
^Vdunp; convention conclue le 23 novem
bre 1S6D et renouvelée depuis à diverses-
prises, la France et certains autres n»v«
sont constitués à l'état d'union pour tout r*

le poids, le titre, le module et te
cours de leurs espèces d'or et d argent lesauellpt
sont admises sans distinction d'origineudan^
t^=lsfses publiques de chacun desltats conn
tractants; modifier en quelque DarHpr.no
soit notre système monétaire eût rnnrtiHt M
lement à reviser ces conventions n™ L at?~
dès lors, uneretard dont"!® étt£t '

prévoir la durée, dans la réalisation d'une ri-
forme très légitimement et très impatiemmen|
attendue par tous les commerçants et les in<
dustiels.

« Il a paru, dans ces conditions, plus sage di
laisser à des lois spéciales le soin — s'il en est
besoin — de régler une matière aussi com
plexe. •

« La commission a d'ailleurs émis le vœu
pressant que la division des monnaies soit
réalisée conformément aux règles du systèmj
métrique décimal. »
Nous ne pouvons qu'approuver ces considé

rations judicieuses exposées par la commis
sion spéciale. Aussi l'article 1« duprojet de loi
exclut-il les monnaies des unités à enri-
sager.
En résumé, messieurs, le projet de loi qui

vous est soumis, a la prétention justifiée de
répondre à une nécessité de premier ordre,
qui peut être mise en relief dans le résumé
suivant, traduisant le but essentiel de la loi et
son mécanisme :

1° Définition légale des unités de mesures
principales nécessaires à l'industrie et au com
merce, dans l'état actuel des progrès séientifi-
ques.
Ces unités ont été considérées par nos sa

vants les plus qualifiés comme présentant un
i caractère de stabilité suffisant pour qu'iln'y
ait pas lieu, apparemment, de les modifier dans
l'avenir.

2° Confier à un règlement d'administration
publique les unités de mesure dérivées des uni
tés principales que les progrès de la science
peuvent être appelés à modifier dans l'avenir,
en conformité des exigences du commerce et
de l'industrie.

Pour terminer, remarquons qu'une nouveaufâ
essentielle du projet est de fixer l'unité de
temps, « la seconde », qui permet, combinée
avec l'unité do longueur ou l'unité de poids, 4o
calculer « le travail »,
*n rendant légales les unités de mesures

conformes aux décisions des conférences in
ternationales techniques et de nos commis
sions françaises hautement compétentes, vous
en faciliterez l'adoption dans les autres pays.
Vous conserverez ainsi à la France le -prestige
moral que lui a valu l'instauration du système
métrique d ci m al, il y a plus d'un siècle.
Après étude approfondie des questions très

spéciales et toutes scientifiques qui lui ont été
soumises par le Gouvernement, votre commis
sion a l'honneur de vous proposer le vote da
texte du projet de loi ci-après et du tableau
annexe :

PROJET DE LOI '

Art. 1er. — Le tableau des unités de mesure
légales annexé à la loi du 4 juillet 1837, et mo
difié par les loi du 11 juillet 19J.i et du 22)»in
1909, est remplacé, sauf en ce qui conîerneles
monnaies, par le tableau dressé dans les COB-
ditions ei-après déterminées.
Art. 2. — Les unités de mesure compren

nent des unités principales et des unités ss-
condaires.

Les unités principales sont les unités de lon
gueur, de masse, de temps, do résistance élec
trique, d'intensité de courant, d'intervalle de
température et d'intensité lumineuse, telles
qu'elles sont définies dans le tableau annexe a
la présente loi. .
Les unités secondaires seront énumérées et

définies par un règlement d'administration pu
blique rendu après avis de la commis-ion 's«
métrologie usuelle, du comité consultatif™®
arts et manufactures, du bureau nationale®
poids et mesures et de l'académie des sciences

| A ce.règlement sera annexé un tableau gé
néral des unités légales, comprenant les up1*®;
principales et les unités secondaires, flw
suivant les prescriptions de la présente™
ainsi que leurs multiples et sous-multipi®5
usuels. ,

Ce règlement pourra en outre autoriser. »
titre provisoire, l'emploi ou la dénomioa"0
de certaines unités actuellement en usage.
Des règlements rendus dans la même for®

pourront ultérieurement compléter ou mo-
lier la liste des unités secondaires -et sue?»
mer celles des andiennes unités maintenu *
provisoirement en usage par application dup»
ragraphe précédent.
Art. 3. — Les étalons nationaux établis po®

représenter les unités principales et les uni
secondaires sont déposés au conservatoire"
tional des arts et métiers.

(!) Ces compagnies ou commissions sont : la
Commission de métrologie usuelle, le comité
consultatif des arts et manufactures, le bu

- reau national des poids et mesures, l'Académie
(lés sciences.
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Art. k. — Les dispositions des articles 3, 4, 5,
6, 7 et 8 de la loi du 4 juillet 1837 sont appli
cables aux mesures dont les unités sont déter
minées conformément à la présente loi.
Art. 5.— La présente loi n'entrera en vigueur

qu à l'expiration du délai d'un an, à compter de
la date du règlement d'administration publique
visé au paragraphe 3 de l'article 2 ci-dessus,
qui devra être rendu dans un délai de six mois
après la promulgation de la loi.

Art. 6. — La présente loi est applicable dans
les colonies françaises et pays de protectorat.
Art. 7. — Toutes les dispositions contraires

à la présente loi seront abrogées à partir de
sa mise en vigueur.

Tableau des étalons et des unités commerciales et industrielles.

. Longueur.

L'unité principale de longueur est le mètre.
L'étalon pour les mesures de longueur est le mètre, longueur définie

à la température de 0° par le prototype international en platine iridié
qui a été sanctionné par la conférence générale des poids et mesures.
tenue à Paris en 1889, et qui est déposé au pavillon de Breteuil, à Sèvres.
L'unité de longueur, de laquelle seront déduites les unités de la

mécanique industrielle, est le mètre.

Masse.

L'unité principale de masse est le kilogramme.
L'étalon pour les mesures de masse est le kilogramme, masse du

prototype international, en platine iridié. qui a été sanctionné par la
conférence générale des poids et mesures, tenue à Paris en 1889, et
qui est déposé au pavillon de Breteuil, à Sèvres.
L'unité de masse, de laquelle seront déduites les unités de la méca

nique industrielle, est la tonne qui vaut 1,000 kilogr.

Temps.

• L'unité principale de temps est la seconde.

La seconde est la fraction du jour solaire moyen.

L'unité de temps, de laquelle seront déduites les unités do la méca
nique industrielle est la seconde.

Électricité. • . -

Les unités principales électriques sont l'ohm, unité de résistance,
et l'ampère, unité d'intensité do courant, ^conformément aux réso

lutions de la conférence des unités électriques, tenue à Londres
en 190S.

L'étalon pour les mesures de résistance est l'ohm international qu',
est la résistance offerte à un courant électrique invariable, par une
colonne de mercure à la température de la glace fondante, d'une masse
de 14,4521 grammes, d'une section constante et d'une longueur de
106,300 centimètres.
L'ampère international est le courant électrique invariable qui, en

passant à travers une solution de nitrate d argent dans l'eau, dépose
de l'argent en proportion de 0,00111800 grammes par seconde.

Température.

Les températures sont exprimées en degrés centésimaux.
Le degré centésimal est la variation de température qui produit la

10" e partie de l'accroissement de pression que subit une masse de gaz
parfait, quand, le volume étant constant, la température passe du
point 0° (température de la glace fondante) au point 100° (température
d'ébullition de l'eau) tels que ces deux points ont été définis par la
conférence générale des poids et mesures de 1889 et par celle de 1913.

Intensité lumineuse.

L'unité principale d'intensité lumineuse est la bougie décimale don
la valeur est le 1/20e de l'étalon Violle.
L'étalon pour les mesures d'intensité lumineuse est l'étalon Violle,

source lumineuse constituée par une aire égale à celle d'un carré
d'un centimètre de côté prise à la surface d'un bain de platine rayon
nant normalement à la température de solidification, conformément
aux décisions de la conférence internationale des électriciens tenue à
Paris en 1884, et du congrès international des électriciens, tenu à Paris
en 1889.

ANNEXE

Projet de décret portant règlement d'administra
tion publique pour l'application de la loi
du sur les unités de mesure..

INTRODUCTION (1)

Un dos plus grands bienfaits qfte la France ait
rendus au commerce et à l'industrie de « tous
les temps » et de tous « les peuples », suivant
le langage de l'époque (2), est certainement le
système métrique décimal, dont il n'est pas
inutile de remémorer les principes.
Le 19 mars 1791, l'académie des sciences con

sultée par l'Assemblée constituante, décidait
d'employer « pour base de tout système métri
que le quart du méridien teraestre compris en
tre l'équateur et le pôle boréal ; elle adoptait
la dix millionième partie de cet arc pour l'unité
des mesures et nommait « mètre » cette
unité » (3).
D'autre part, reliant l'unité de poids à l'unité

. -de longueur par la considération d'un volume
métrique d'eau à son maximum de densité,
elle établit comme « unité de poids la quantité

- d'eau distillée que contient le cube de la
dixième partie du mètre lorsqu'elle est réduite
à un état constant que la nature elle-même
présente ». Elle appelait grave cette nouvelle
unité, choisie, comme le mètre, d'une gran
deur convenable pour l'usage courant (4).
Notant seulement les décrets du 8 mai 1790

et du 26 mars 1791, ainsi que la loi préliminaire
du 1er août 1793, nous devons nous arrêter un
instant sur les lois constitutives du-18 germi

nal an III (9 avril 1795) et du 19 frimaire an Mil
(10 décembre 1799).
"La loi du 18 germinal an III décide :
« Art. 2. — 11 n'y aura qu'un seul étalon des

poids et mesures pour toute la République : ce
sera une règle de platine sur laquelle sera
tracé le mètre qui a été adopté pour l'unité
fondamentale de tout le système des mesu
res. » •

Et elle établit, article 5, la « nomenclature dé
finitivement adoptée » comme il suit. On ap
pellera : "
Mètre, la mesure de longueur égale à la dix

millionième partie de l'arc du méridien ter
restre compris entre le pôle boréal et l'équa
teur;

« Gramme, le poids absolu d'un volume d'eau
pure égal au cube de la centième partie du
mètre, et l la température de la glace fon
dante. »'(l).
Cela diffère assez notablement de ce qu'avait

dit l'Académie.
Aux articles 6 et 7, la loi formule nettement

le principe de la décimalité et la nomenclature
des préfixes, d'origine grecque ou latine, ser
vant à désigner les multiples ou sous-multi
ples décimaux ; et, à l'articlo 8, elle décide que
« pour les poids et (les) mesures do capacité,
chacune des mesures décimales... aura son

double et sa moitié, afin de donner à la vente
des divers objets toute la commodité qu'on
peut désirer ».
Cependant, les étalons en platine du mètre

et du kilogramme étaient constitués ; et le
4 messidor an VU (22 juin 1789,) une délégation
de l'Institut présentait au Corps législatif ces
étalons, qui, le jour môme, furent déposés aux
archives de la République.
Ainsi que l'a fait remarquer M. René-Benoît

Trallès, dans son rapport du 11 prairial an VU
(30 mai 1799), sur l'unité de poids, dit que l'eau
« sous un volume déterminé constitue l'unité
adoptée pour la quantité de matière ou l'unité
de poids parce que nous mesurons le plus ordi
nairement la quantité de matière pas son
poids ». Dans son rapport à l'académie des
sciences le 29 prairial (17 juin de la même
année 1799), van Swinden écrit textuellement :
« Qu'est-ce qu'une masse de métal qu'on
nomme kilogramme ? C'est le représentatif
d'une masse d'eau prise à son maximum de

condensation, contenue dans le cube du déci
mètre et pesée dans le vide ».
Il est inutile d'insister sur ces textes qui

parlent d'eux-mêmes, la nécessité de conserver
du système métrique décimal la propriété
essentielle de convenir à « tous les peuples »
ayant conduit, depuis longtemps déjà, à spéci
fier, commequantitéfondamentale,non le poids,
variable d'un point à l'autre du globe, mais la
masse, invariable.
Nous devons toutefois enregistrer encore la

loi du 19 frimaire an VIII (10 décembre 1799),
« qui fixe définitivement la valeur du mètre
et du kilogramme », établissant, en l'article 2,
que « le mètre et le kilogramme en platine,
déposés le 4 messidor dernier au Corps législa
tif par l'Institut national des sciences et des
arts, sont des étalons définitifs des mesures de
longueur et do poids dans toute la Républi
que » (1).
Tout en affirmant la distinction essentielle

entre l'untté et l'étalon, la loi de l'an VIil donne
en fait une définition nouvelle du mètre et du
kilogramme.
Parmi toutes tes quantités de même ordre, le

choix de l'unité est généralement détermina
par des raisons théoriques. En prenant dans la
nature leur unité fondamentale « pour éterni-
niser leur œuvre», les illustres auteurs du
système métrique le voulaient immuable et
universel. Un motif analogue les condu sait à
établir la dépendance du kilogramme au mètre
par 1 emploi du corps le plus répandu à la sur
face du globe, pris à un état physiquement dé
terminé. Ainsi, comme le d. sait Condorcet ej
1791, « ^Académie a cherché à exclure toute
condition arbitraire, tout intérêt particulier,
toute prévention nationale ».

11 fallait réaliser ces unités. On constitua

d'abord l'étalon de longueur, peut-être un peu
précipitamment. Le mètre en platine des ar
chives est effectivement trop court d'environ
0.2 m/ m. Delambre le savait déjà. Mais comme
les mesures sur lesquelles repose la construc
tion d'un étalon sont indéfiniment perfectibles;
comme ici d'ailleurs l'unité (la distance du
pôle boréal à l'équateur) n'est pas bien définie,

(1)Voir aux comptes rendus de l'académie
des sciences (séance du 88 juin 1915) le rapport
présenté par M. J. Violle au nom de la commis
sion des poids et mesures.

(2) La loi du 19 frimaire an VIII (10 décembre
1799) ordonnait la frappe d'une médaille com
mémorative de l'établissement du système mé
trique, avec cette inscription : « A tous les
temps, à tous les peuples », et dans l'exergue :
« République française, an VIII ».

(3) Mémoires de l'Jnstihit, t. II, p. 24.
(4) Elle appelait bar les 1,000 graves, ce que

nous nommons aujourd'hui tonne; et elle mar
quait l'importance de cette grandeur en spéci-
liant le décibar pour 100 graves et le centibar
pour 10 graves (voir Histoire de l'académie pour

1-1%

(1) En réalité, la température adoptée fut celle
du maximum de densité, conformément à la
recommandation de l'académie (voir supra).

(1) La loi du 18 juillet 1837 n'a fait que rendre
«obligatoire en Franco le système métrique
décimal institué par les lois du 18 germinal
an III et du 19 frimaire an VIII », en abrogeant
le décret du 12 février 1812, qui avait introduit
& l'exacte application de ces lois des tempéra
ments regrettables,
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il faut nécessairement s'arrêter à une représen
tation approximative de l'unité, pourvu que la
Représentation soit elle-même immuable et
puisse être constamment reproduite au degré
voulu d'approximation.
Le mètre en platine des archives, sanctionné

par la loi du 19 frimaire an VIII, a été consi
déré à juste raison comme représentant défini
tivement l'unité fondamentale de longueur.
Pour le kilogramme, la question était encore

plus complexe. L'erreur inévitable de l'étalon
ie longueur rejaillit sur l'étalon de poids : pro
venant d'un mètre trop court, il est lui-même
trop léger de 6 décigrammes. D'autre part, on
devait "lo rattacher au mètre par une série
d'opérations délicates, qui (on le sait seule
ment aujourd'hui! n'ont cependant entraîné
qu'une erreur extrêmement faible, rendant le
kilogramme trop lourd, de 27 milligrammes, 11
.fut certainement sage de considérer dès l'an

■VIII le kilogramme des archives comme repré
sentant définitivement l'unité de poids ; plus
correctement, l'unité de masse.

! Du' moment qu'un étalon est définitivement
'fixé, il devient la représentation imprescripti
ble de l'unité : il en constitue la définition lé-
îgale en dehors de toute idée théorique.
; Aussi, la commission internationale, chargée
;en 1872 de préparer les nouveaux prototypes
^du mètre et du kilogramme, dans les condi
tions d'inaltérabilité et de précision que per
mettaient les progrès de la science prit-elle
soin de régler les nouveaux prototypes le plus
■ exactement possible sur les étalons légaux dé
posés l'an VII aux archives, où ils sont pré ¬
cieusement conservées.
I La conférence générale de 1889 sanctionna
,les nouveaux prototypes internationaux en
'platine irridié, copiés sur ceux des archives
ttle France et devant représenter dans l'avenir,
ipour le monde entier, les unités fondamentales
de longueur et de masse.
! En conséquence, la loi du 11 Juillet 1903 a
modifié l'article 2 de la loi du 19 frimaire
lan VIII, en portant reconnaissance de ces pro
totypes internationaux, déposés au pavillon de

.Breteuil, à Sèvres ; et elle a légalisé pour la
France les copies qui lui en avaient été re
mises : copie n° 8 du mètre international,
'copie n° 35 du kilogramme international. Un
^décret du 28 juillet 1903 a corrigé, conformé
ment à la loi précédente, le tableau des me
sures légales annexé à la loi de 1837, en y joi
gnant quelques! explications succinctes sur les
'changements introduits.
Ainsi, notre législation, tout en restant fidèle

'aux principes essentiels du sytôme métrique
«décimal dont la France avait doté le monde, a
•suivi l'évolution générale des choses, évolution
,particulièrement manifestée par les congrès
.internationaux-, où ont été étudiées les unités
.que réclamait la mesure de quantités nou
velles, inconnues lors de l'établissement du
système métrique et introduites depuis dans
les transactions commerciales.

'• Le tableau suivant présente l'ensemble des
unités commerciales et industrielles, établies
;selon le système métrique décimal, d'après les
considérations qui ont guidé l'association bri
tannique quand elle institua le système centi-
'mètre-gramme-seconde (C. G. S.), mais repo
sant sur des unités fondamentales, mètre--
Itonne-seconde (M. T. S.), mieux en rapport
'avec les besoins de la technique industrielle,
i Afin de marquer l'importance du système
'C. G. S. dans certains calculs d électricité in
dustrielle, on a fait courir, tout le long du ta
-bleau, une colonne C. G. S. parallèlement à la
colonne M. T. S.

Rigoureusement parlant, l'unité de puissance
M. T. S. n'est représentée exactement ni par le
Ikilowatt des électriciens, en usage jusqu'à, ce*
derniers temps, ni par le kilowatt défini parla
conférence de Londres (1) ; toutefois les diffé
rences numériques peuvent être négligées dans
la pratique.

PROJET DE DÉCRET

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre du commerce, de

l'industrie, des-postes et des télégraphes,
Vu la loi sur les unités de mesure, et notam

ment les paragraphes 3, 4 et 5 de l'article 2 de
ladite loi, ainsi conçus :

« Les unités secondaires seront énumérées
et définies par un règlement d'administration
publique, rendu après avis de la commission
de métrologie usuelle, du comité consultatif
des arts et manufactures, du bureau national
des poids et mesures et de l'Académie des
sciences.

« A ce règlement sera annexé un tableau gé
néral des unités légales, comprenant les unités
principales et les unités secondaires, fixées
suivant les prescriptions de la présente loi,
ainsi que leurs multiples et sous-multiples
usuels.

« Ce règlement pourra, en outre. autoriser, à
titre provisoire, remploi ou la dénomination
de certaines unités actuellement en usage. »
Vu l'avis de la commission de métrologie

usuelle ;
Vu l'avis du comité consultatif des arts et

manufactures;
Vu l'avis du bureau national des poids et

mesures ;
Vu l'avis de l'Académie des sciences;
Le conseil d'État entendu,

Décrète :

Art. 1 er.— Les unités secondaires de mesure
sont les unités de superficie, de volume,
d'angle, de masse, de densité, de temps, do
force, d'énergie, de puissance, de pression, de
différence de potentiel ou force électromot
rice, de quantité d'électricité, de thermomé
trie, de quantité de chaleur, de flux lumineux,
d'éclairement, de puissance des verres d'op
tique, énumérées et définies ci-après :

UNITÉ 3 GÉOMÉTRIQUES

Longueur.

Pour l'expression des longueurs marines et
à titre transitoire, on peut employer le mille
marin, qui représente la longueur moyenne de
la minute sexagésimale de latitude terrestre et
dont la valeur est conventionnellement fixée à
1,852 mètres.. C'est aussi le chemin parcouru
en une heure par un navire marchant à la vi
tesse de 1 nœud.

Superficie.

L'unité de superficie est le mètre carré.
Le mètre carré est la superficie contenue

dans un carré de 1 mètre de côté.
Pour le mesurage des surfaces agraires, le

décamètre carré peut être appelé are.

Volume.

L'unité de volume est le mètre cube.
Le mètre cube est le volume contenu dans un

cube de 1 mètre de côté.
Pour le mesurage des bois, le mètre cube

peut être appelé stère.
Pour le mesurage des liquides, des céréales

et des matières pulvérulentes, le décimètre
cube peut être appelé litre (1) .

Angle.

L'unité d'angle est l'angle droit.
L'angle droit est l'angle formé par deux

droites qui se coupent en formant des angles
adjacents égaux. . b

gr LdeCentième partiedel angle droit sTappelle
Outre le grade et ses sous-multiples déci

maux, on peut employer les so us-multiples
suivants de 1 angle droit:

T"1,, esi Ià quatre-vingt:dixième
partie de l angle droit ;

La minute, qui est la soixantième partie du
degré;
La seconde, qui est la soixantième partie de

la minute.

UNITÉS DE MASSE

Masse.

Dans les transactions relatives aux diamants,
perles fines et pierres précieuses, la dénomina
tion de carat peut être donnée au double déci-
grammc.

Densité.

La densité des corps s'exprime en nombres
décimaux, celle du corps qui possède la masse
de 1 tonne sous le volume de 1 mitre cube
étant prise pour unité.
L'eau privée d'air, à 4°, sous la pression d'une

colonne de mercure ayant 76 centimètres de
hauteur, a .une densité inférieure de moins da

— à l'unité.

Dans les transactions commerciales, le nom- .
bre da degrés alcoométriques d'un mélange
d'alcool et d'eau pure correspond au titre volu
métrique de ce mélange, à la température de
15°, suivant s l'échelle volumétrique centési
male de Gay-Lussac.

UNITÉS DE TEMPS ^

On peut employer la minute, qui vaut 60 se
condes, et l'heure qui vaut 60 minutes.

' UNITÉS MÉCANIQUES

Force.

L'unité de force est le sthène.

Le sthène est la force qui, en 1 second»,
communique à une masse égale à 1 tonne un
accroissement de vitesse de 1 mètre par se
conde.

La fraction 1Q0 QQ0 ^ du sthène est égale à
la dyne du système C. G. S.
Dans les transactions et à titre provisoir, oh

peut employer, comme unité de force, le kilo-
gramme-poids ou kilogramme-force.
Le kilogramme-poids est pratiquement égal

à 0.93 centisthène. . 0

• Énergie.

L'unité d'énergie est le kilojoule.
Le kilojoule est le travail produit par 1 sthène

dont le point d'application se déplace de 1 mètre
dans la direction de la force.

La fraction lo.ooo.ouôrcôb du k>lojoule est
égale à l'erg du système C. G. S.
Le kilojoule est pratiquement équivalent au

kilojoule international, qui, d'après la définition
du watt international donnée par la conféreneo
de Londres en 1908, est égal à mille fois l'é
nergie dépensée, en 1 seconde, par un courant
électrique invariable de 1 ampère international
sous une tension électrique de 1 volt interna
tional (1).
Dans les transactions et à titre provisoire on

peut employer comme unité d'énergie le kilo-
grammèlre, qui est le travail produit par 1 ki
logramme-force dont le point d'application se
déplacé de 1 mètre dans la direction de la
force.

Le kilogrammètre est pratiquement égal à
9.8 joules. °

Puissance. -

L'unité de puissance est le kilowatt.
Le Kilowatt est la puissance qui produit 1 ki

lojoule par seconde.
Le kilowatt est pratiquement équivalent au

kilowatt-international, défini par la conférence
de Londres et correspondant à la puissance de
1 kilojoule international par seconde.
Dans les transactions et à titre provisoire on

peut employer comme unités de puissance :
Le cheval- vapeur, puissance correspondant &

7a kilogrammètres par seconde ;
Le poncelet, puissance correspondant k 103

kilogrammètres par seconde ;
Pratiquement, le cheval-vapeur et le poncelet

peuvent être considéra» comme égaux respec
tivement * 0.735 et 0.98 kilowatt. P

(1) Bien qu'elle ait pris pour « unités pri
maires » l'ohm et l'ampère, la conférence d8
Londres définit le watt au moyen de l'ampèr0
Bt du voit : « le watt international est l'énergi®

, dépensée par seconde par un courant électrique
invariable d un ampère international sous une
tension electriqua d'un volt international », ce

.Toit étant lui-ni.-me défini « la tension élec
trique qui, appliquée à un conducteur dont la
resiitance est d un ohm international, produit
un courant d'un ampère international ». Prati
quement, ce détour importe peu.

(1) Le litre, défini en 1830, par le comité
international des poids et mesures, comme étant
le volume d une masse de 1 kilogr. d'eau
prise a la température de 4 degrés, sous la pres
sion d une colonne de mercure de 76 centi
mètres de hauteur, excède de moins de ( 1 \
.le décimètre cub». Vj0.000/

(l) Voir la note plus haut,
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Pressicn.

L'unité de pression est la pièze.
La pièze est la pression uniforme qui, répar

tie sur une surface de 1 mètre carré, produit
un effort total de 1 sthène.

La fraction do la pièze est égale à la

barye du système C. G. S. . .
Dans les transactions et à titre provisoire, on

peut employer le kilogramme-force par unité
de surface. Le kilogramme-force par centimètre
carré peut être considéré comme pratiquement
égal à 0.98 hectopièze.

UNITÉS ÉLECTRIQUES

Différence de potentiel, force électromo
trice ou tension.

L'unité de différence de potentiel, de force
électromotrice, ou de tansion, est l^volt.
Le volt est la différence de potentiel existant

entre les extrémités d'uu conducteur dont la
résistance est 1 ohm, traversé par un courant
invariable égal à 1 ampère.
Le volt est légalement représenté par le

volt international, défini à la conférence de
Londres et dont, pour les besoins de la pra
tique, la valeur peut être considérée comme

égale à la fraction y 0183Q de la force électro
motrice, prise à la température de 20 degrés,
de la pile Weston, au sulfate de cadmium,
construite suivant la spécification annexée au
présent décret.

Quantité d'électricité

L'unité de quantité d'électricité est le Cou

Le^coulomb est la quantité d'électricité trans
portée pendant ,uno seconde par un courant
invariable de un ampère. -
Le coulomb est légalement represente par le

coulomb international qui correspond au dépôt
électrolytique de 0.00111800 gramme d argent,
suivant la spécification relative à l ampère in
ternational.
On peut encore employer, comme unité de

quantité d'électricité Xampère-heure. qui vaut
3 600 coulombs et représente la quantité d'élec
tricité transportée en une heure par un cou
rant de un ampère.

UNITÉS CALORIFIQUES

Thermométrie.

Pour les températures supérieures à —240»,
le degré centésimal est représenté par la varia
tion de température qui produit la centième
partie de l'accroissement de pression subi par
une masse d'hydrostène, quand, le volume étant
constant, la température passe du point 0» au
point 100°, ces deux points étant réglés par les
définitions qu'en ont données les conférences :
générales des poids et mesures de 1889 et
de 1913.

Quantité de chaleur.

L'unité de quantité de chaleur est la ther-

mLa thermie est la quantité de chaleur néces
saire pour élever de 1 degré la température
d'une masse de 1 tonne d'un corps dont la cha
leur spécifique est égale à celle de l'eau à 15",
sous la pression de 1,013 hectopièze (équivalente
à la pression atmosphérique normale représen
tée par une colonne de mercure de 76 centimè
tres de hauteur),
Les dénominations de grande calorie et de

petite calorie peuvent Être données respective

ment à la millithermie Th.) et & la mi-
crothermie (oôJxëo Th.).
Dans les industries frigorifiques, les quantités

de chaleur enlevées peuvent être évaluées en
frigories, la frigorie, en valeur absolue, étant
égale à la millithermie.

• ■ . • UNITÉS OPTIQUES

' ■ . Intensité lumineuse.

La bougie décimale est représentée, pratique
ment et d'une manière permanente, par une

fraction déterminée de la moyenne des inten
sités moyennes des lampes étalons à incandes
cence déposées, & cet effet, au conservatoire
national des arts et métiers, la mesure étant
faite perpendiculairement à l'axe des lampes.

Flux lumineux.

L'unité de flux lumineux s'appelle lumen.
Le lumen est le flux lumineux,il émane d'une

source uniforme de dimensions infiniment
petites et d'intensité égale à une bougie déci
male et rayonne, en une seconde, dans l'angle
solide qui découpe une aire, égale à un mètre
carré, sur la sphère, de un métre de rayon,
ayant pour centre la source.

Eclairement. •

L'unité d'éclairement s'appelle le lux.
Le lux est l'éclairement d'une surface de

1 mètre carré recevant un.ilux de 1 lumen,
uniformément réparti.
On .peut encore employer, comme unité

d'éclairement, le phot.
Le phot est l'éclairement d'une surface de

1 centimètre carré recevant un flux de 1 lu
men uniformément réparti. Un phot vaut
10,000 lux.

Puissance des Systèmes optiques.

La puissance des systèmes optiques s'ex
prime en dioptries, par l'inverse de leur dis
tance locale donnée en mètres.

Art. 2. — Pour la France, les colonies fran
çaises et pays de protectorat, les étalons légaux
du mètre et du kilogramme sont la copie n° 8
du métre international et la copie n" 35 du
kilogramme international déposées au Conser
vatoire nationale des arts efmétiers.
Art. 3. — Un arrêté ministériel fixera les rè

gles à suivre pour la conservation des étalons
des unités principales et secondaires.
Art. 4. — Est annexé au présent règlement le

tableau général des unités commerciales et in
dustrielles dressé en exécution de la loi du
Art. 5. — Le ministre du commerce, de l'in

dustrie, des postes et des télégraphes est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera in
séré au Bulletin des Lois et publié au Journal
officiel de la République française. '

ANNEXE N° 67

(Session ord. — Séance du 22 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec' modifica
tions par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, adopté avec de nouvelles modifi
cations par le Sénat, modifié de nouveau par
la Chambre des députés, relatif aux modifl-

' cations apportées aux baux à loyer par l'état
de guerre. par M.IJenry Chéron, sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi sur le régime des
loyers pendant la guerre, voté par la Chambre
des députés, le 22 avril 1916, adopté avec modi
fications par le Sénat le 28 juillet suivant, mo
difié de nouveau par la Chambre des députés
le 12 juillet 1W17, enfin adopté avec de nou
velles modifications par le Sénat le 3 août 1917,
vous revient avec de nouvelles modifications de
la Chambre des députés, arrêtées dans sa déli
bération du 21 février 1918.

Si, depuis près de deux ans, cet important
projet est ainsi en instance devant le Parle
ment, vous voudrez bien reconnaître, par le
rapprochement des dates indiquées ci-dessus,
sans oublier celle du dépôt du présent rapport,
qu'il ne faut point s'en prendre à un manque
de diligence du Sénat.

11 a gardé, une première fois, le projet pen
dant trois mois pour l'examen de sa commis
sion et la discussion publique. La seconde fois,
il l'a retenu seulement pendant trois semaines.
Cette fois, le texte sera demeuré seulement

pendant quelques jours devant vous. C'est
vous dire que nous n'avons, pour ce qui dé
pendait de nous, apporté aucun retard à la
solution de l'important et difficile problème
qui préoccupe si justement tant de citoyens.

Loin de nous la pensée d'adresser indirecte
ment une critique à la Chambre des députés
où la question, si complexe en elle-même par
ses répercussions de toute nature, a été cons
ciencieusement étudiée, soit à la commission
de législstion civile, soit par les honorables
rapporteurs, MM. Ignace et Emile Bender. s .it
enfin dans de nombreuses séances publiques.
La vérité est que les Gouvernements succes

sifs ont eu le tort de ne pas prévoir dès le
début les redoutables conséquences de la pro
rogation indéfinie des moratoires. Ils ne parais
sent pas avoir compris assez tôt l'urgence qu'il
y avait à régler une question que des ajourne-
nements successifs devaient rendre plus aiguë.
Peut-être n'ont-ils pas incité avec assez d'éner
gie le Parlement à aboutir.
Mais à quoi servirait d'insister sur ces obser

vations d'ordre rétrospectif ? Le principal est
d'en finir.

Ce ne sont pas seulement les droits récipro
ques de millions de Français qui sont en cause:
c'est l'ordre public, c'est la paix sociale.
Nous n'ontreprendrons pas de rentrer ici

dans l'examen de toutes les phases traversées
par le projet, devant les deux Chambres. Nos
rapports des 29 décembre 1916 et 2 août 1917
vous ont donné à cet égard toutes les préci
sions nécessaires pour le passé. Ce qui importe,
c'est de vous faire connaître l'état actuel do la

question, par rapport au dernier texte voté par
lo Sénat, le 3 août dernier. Nous tenons dès
maintenant à vous dire que, sur la plupart des
des points demeurés en litige, la haute Assem
blée a reçu satisfaction.
La loi, vous le savez, comporte quatre parties.

La première est relative aux résiliations ; la
seconde aux exonérations et délais ; la troi
sième à la juridiction et à la procédure ; la qua
trième renferme des dispositiona générales,
•ntamment celles qui concernent la proroga
tion de baux. ■
Dam. la première partie, le Sénat avait réta

bli la stipulation do certains délais pour les
demandes en résiliation, là où on se trouvait
en face de situations définitives. Il lui avait
paru qu'étendre au delà des hostilités tous les
délais accordés pour les résiliations, serait ac
cumuler les difficultés au lendemain de la
guerre, alors qu'il faut chercher, au contraire, •
a les liquider peu à peu.
La Chambre dous a donné ici complète satis

faction. L'honorable M. Ignace en motive ainsi
les raisons dans son rapport : « Votre commis
sion a pensé, écrit-il qu'il était prérérable de
substituer au délai uniforme de six mois, à
compter du décret fixant la cessation des hos
tilités, les délais déterminés par le Sénat, dans
chaque cas spécial. Par suite de la prolongation
de l'état de guerre, il a paru que le premier
délai, par son caractère indéterminé, pouvait,
sinon paraître excessif, au moins présenter des
inconvénients, l'intérêt des deux parties s'ac
corde à réclamer une décision rapide : il est
inutile d'étendre une période d incertitude
également préjudiciable au bailleur et au loca
taire. » _
C'était là le sentiment du Sénat. Nous som

mes donc tout à fait d'accord sur ce titre 1er.
Deux observations de détail doivent cepen

dant être faites. Dans son premier texte, la
Chambre avait refusé de prévoir, à côté des
motifs de résiliation qui peuvent être invoqués
par le locataire, ceux qui peuvent l'être par le
propriétaire. Nous les avions rétablis dans un
article 10. Cet article, d'élémentaire équité, a
été, cette fois, adopté par la Chambre des dé
putés.
A propos de l'article 5, qui vise le cas des lo

cataires appelés sous les drapeaux, et dont le
décès, sans avoir été officiellement constaté,
peut être présumé, l'honorable rapporteur de
la Chambre demande qu'il soit bien entendu
que l'avis de disparition par le ministère de la
guerre, tel qu'il est prévu dans cet article et
qui sert de point de départ au délai pour l'exer
cice du droit à la résiliation, devra être donné
sous forme d'une notification administrative
faite à l'intéressé ou aux intéressés et dans
des conditions telles .qu'aucun doute ne sera
possible sur son existence ou sur sa date. Nous
ratifions formellement cette interprétation.
Le titre If, relatif aux exonérations et délais,

est, vous le savez, le plus important de la loi.
C'est lui qui comportait l« cause essentielle de
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(1) Voir les n" Sénat, 200 258-276, année 1916,
258-291, année 1917, 64, année 1918 et 875-1094-
1212-1408-1647 et annexe, 1674-1888-2010 et an
nexe, 2011-2477-2382-3107-3414-3792-3865-4047-4287,
et in-8°s n« 458, 746 et 901 — 11e législ. — de la
Chambre des députés,
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désaccord entre les deux Assemblées : celle de
l'indemnité aux propriétaires. Vous vous rappe
lez que le Sénat s'était énergiquement prononcé
contre la disjonction de cette question de l'int
demnité, qu'il considérait comme étroitemen-
liée à celle des exonérations.
De bonne foi, disions-nous, quand la loi dos

loyers aura été votée sans aucune compensa
tion, même pour les plus petits et les moins
fortunés des propriétaires, qui peut croire
qu'interviendra ensuite une loi spéciale d'in
demnité ? Elle ne verra jamais le jour. Ce n'est
pas, en tout cas, le Sénat qui pourra l'évo
quer. Une fois dessaisi du projet qui avait
porté devant lui l'ensemble du problème, il ne
lui appartiendra plus de le faire revivre, puis
qu'il n'a pas l'initiative financière.
Nous avions souligné, en outre, la situation

qui serait créée aux intéressés par le vote de
la loi comportant disjonction de l'indemnité.
Les propriétaires ayant de gros loyers auraient
pu aller de suite régler leur cas avec leurs loca
taires devant les commissions arbitrales. Quant
aux petits propriétaires n'ayant que de petits
loyers, ils auraient été privés de leurs revenus
pendant toute la durée de la guerre et les six
mois suivants, sans recevoir un sou d'indem
nité. Cette situation était inadmissible.
C'est devant vos protestations qu'en réponse

à une lettre de l'honorabie M. de Selves, prési
dent de votre commission spéciale, le ministre
des finances à la date du 1er août 1917, proposa
au nom du Gouvernement, un texte consacrant
la combinaison suivante. Le principe de l'in
demnité est admis, mais cette indemnité ne
sera attribuée qu'aux propriétaires qui ne sont
pas imposés pour un revenu net total annuel
de plus de 5,000 fr. en province ; de plus de
8,000 fr. dans les villes de 100,000 habitants et
au-dessus, de plus de 10,000 fr. à Paris, dans le
département de la Seine et dans les communes
de la banlieue visées par la loi. »
Ainsi, l'indemnité ne sera accordée qu'aux

petits propriétaires. Ils la percevront en re
vanche, soit que l'exonération des loyers ait été
accordée de plein droit par la loi, soit que
l'exonération ou la réduction procèdent de la
décision de la commission arbitrale.
L'indemnité sera de 50 p. 100 des loyers dont

le locataire aura été déchargé. Elle sera payée
en dix termes annuels avec intérêt à 5 p. 100
des termes non échus. La forme du titre sera

celle que vous aviez déjà définie dans le texte
adopté par vous en 1916.
Une loi de finances déterminera les voies et

moyens à l'aide desquels il sera fait face au
payement de ces indemnités.
Telle fut la combinaison proposée par le Gou

vernement, et le Sénat, dans un esprit de tran
saction. lui donna son approbation unanime, le
3 août 1917.

Ce n'est pas que la distinction faite entre les
propriétaires pour l'attribution des indemnités
d'après l'importance de leurs revenus n'ait sou
levé, dès le premier jour, une redoutable objec-
tion de principe que nous n'avons pas songé
un seul instant à dissimuler.
C'est à tous ceux que les moratoires et la loi

auront expropriés de- leurs revenus qu'il eût
fallu pouvoiriaccorder l'indemnité. C'était là le
droit strict. Nous l'avions, dès le premier mo
ment, très énergiquement défendu.
Cependant, fallait-il refuser la transaction

offerte par le Gouvernement?
ESitre le système qui n'attribuait aucune ré

paration aux propriétaires et celui qui vient en
aide à tous les petits propriétaires, à ceux qui
ont tant souffert des moratoires depuis le dé
but des hostilités et dont la loi sans indem
nité eût sensiblement aggravé la situation,
vous avez préféré ie dernier. Il corrigera par
tiellement bien des injustices et bien des
misères.

A une heure comme celle-ci, alors que nous
devons tout faire pour résoudre le difficile et
dangereux problème intérieur que soulève la
question des loyers, vous vous seriez reproché
de ne pas avoir accepté la solution même im
parfaite, même critiquable, que proposait le
Gouvernement, et de perpétuer ainsi le régime
des moaatoires.

Ce sont ces considérations et l'espoir de faire
accepter par la Chambre le système transac
tionnel ainsi établi qui entraînèrent votre vote.
Cette attitude, dictée par l'esprit de sagesse

du Sénat, n'aura pas été inutile, car la Chambre
des députés, sur la proposition de sa commis
sion, a ratifié vos textes sur l'indemnité. L'ho
norable M. Ignace a souligné dans son rapport
que si la commission de la Chambre avait fait
antérieurement voter la disjonction, c'est que

le Gouvernement n'avait point pris alors posi
tion et n'avait soumis à la Chambre aucun sys
tème financier. Les propositions du ministre
finances, apportées depuis lors devant le Par
lement, ont constitué un fait nouveau qui a
permis à la Chambre de se prononcer. Elle l'a
fait dans le sens du dernier texte du Sénat.

La Chambre a, cependant, à la demande du
ministre des finances, décidé d'apporter quel
ques précisions dans le texte des dispositions
primitivement adoptées.
L'alinéa 1er de l'article voté par le Sénat

limite le bénéfice des indemnités aux proprié
taires dont « le reuenu net total annuel pour
lequel ils ont été imposés, en vertu des lois
d'impôt sur le revenu ne dépasse pas, etc... »
Le pluriel employé pouvait laisser croire, a
pensé le rapporteur de la Chambre, qu'il faut
tenir compte à la fois du revenu assujetti à
l'impôt général et des revenus cédulaires visés
par la loi du 31 juillet 1917. L'honorable M. Ben
der a estimé — et la Chambre avec lui — qu'il
était préférable d'écrire : « en vertu des lois
d'impôt général sur le revenu ».
Mais, ajoute M. Bender dans son rapport sup

plémentaire, d'après la loi du 15 juillet 1914 qui
a établi l'impôt général sur le revenu et les lois
subséquentes qui l'ont modifié, ne sont pas
imposés à l'impôt général sur le revenu, d'une i
part, les contribuables dont le revenu n'atteint
pas un certain chiffre, d'autre part, les person
nes morales et notamment les sociétés fon
cières ou immobilières, dont l'objet social est
d'acheter et de construire des immeubles
qu'elles gèrent. Or, il n'est pas douteux, dit le
rapporteur de la Chambre avec M. le ministre
des finances, que si le Parlement entend oc
troyer le bénéfice des indemnités aux petits
contribuables qui ne figurent pas au rôle à
cause de la modicité de leurs revenus, il veut
le refuser aux sociétés dont il s'agit. Si elles
ne sont pas portées au rôle de l'impôt général,
ce n'est pas par suite de l'insuffisance de leur
revenu, mais bien parce qu'il n'y a pas dans
leur cas le fait d'habitation que l'article 6 de
la loi du 13 juillet 1914 prend comme crité
rium de l'assujettissement à l'impôt général
sur le revenu.

La Chambre, adoptant cette manière de voir,
a donc exclu du bénéfice des indemnités toutes
les personnes non cotisées à l'impôt général
sur le revenu pour une cause autre que la mo
dicité du revenu.
Toutefois, avec ce texte, l'exclusion eût été

étendue aux établissements publics de bienfai
sance. Or, les revenus immobiliers des hos
pices, des bureaux de bienfaisance, de l'assis
tance publique, de l'établissement des Quinze-
Vingts, etc., ont une affectation sociale qui jus
tifie que l'État leur vienne en aide comme aux
petits propriétaires. Pour répondre à cette
préoccupation, la Chambre a introduit dans l'ar
ticle 29 un paragraphe spécial sauvegardant les
droits desdits établissements.

Est-il bien équitable d'exclure du bénéfice de
la loi toutes ssciétés autres que les établisse
ments publics de bienfaisance ? C'est une ques
tion qu'il faudrait se poser, dans un intérêt
non seulement juridique mais social, à une
heure où le problème; de l'habitation exige
qu'on ne décourage aucun effort dans la cons
truction des immeubles. La distinction entre
les droits des personnes réelles et ceux des
personnes morales, à une époque où toute la
législation tend à fortifier le droit d'association,
est peut-être, de son côté, un peu anormale.
C'est pour ne pas compromettre le vote de la

loi et la transaction intervenue entre les deux
Assemblées, que nous vous proposons de ratifier
la disposition votée par la Chambre. Nous
constatons, au surplus, qu'un article ultérieur
sauvegardé ou réservé les droits des sociétés

^'habitation à bon marché et de crédit immo-
dilier.

D'après le texte voté par le Sénat, ont seuls
droit a "indemnité de l'État, les propriétaires
inscrits aux rôles de l'impôt général sur le
revenu et dont le revenu imposé ne dépassé
pas un certain chiffre. A cet égard, le ministre
des finances a présenté, à la commission de la
Chambre, les observations suivantes :

« L'impôt général sur le revenu qui devait
être établi à dater du 1er janvier 1915 (art.25
de la loi du 15 juillet 1914) n'est entré eu vi
gueur que pour l'exercice 1916.

« Dès lors, quel sera le critérium à adopter
pour les pertes de loyer que les propriétaires
auront subies au titre de 1915 et de» cinq der
niers mois de 1914? 4 v

« Dévrâ-t-ôn admettfë le droit à l'indemnité
pour 1914 et .1915 de ceux qui Templirofit les
conditions voulues aux rôles de 1915 ? Cette
extension pourrait se justifier en ce qui con
cerne 1915, puisque les impositions de 1915 ont
été fondées suites revenus recueillis en 1915, "
On peut même estimer qu'un « décalage » sys- :
tématique d un an aurait l'avantage de mettre
en présence- des éléments d'appréciation sa
rapportant à la même période. Si cette solution
est admise, il y a lieu de la préciser dans la '
loi. '

« La question ne se poserait plus, dès lors,
que pour le droit à indemnité afférent aux cinq
derniers mois de 1914. Le pins simple serait .
évidemment de souder cette période à l'année
1915. »

Le texte adopté par la Chambre a ratifié ces
suggestions.

D'autre part, la Chambre a cru devoir pré
ciser la situation du propriétaire dont le revenu
imposable est habituellement supérieur aux
chiffres fixés par notre loi, mais dont le revenu
imposé n'a pas dépassé ces chiffres. Notre texte
comme notre pensée, était pourtant très clair,
dans le langage de l'impôt sur le revenu. Si un
propriétaire a un revenu habituellement supé
rieur à 10,000 fr. à Paris, mais si, par suite des
circonstances de la guerre et notamment, de la
non-perception de ses loyers, le revenu net
total annuel pour lequel il a été imposé pour
l'année considérée n'a pas dépassé 10,000 fr., il
aura droit à l'indemnité pour les loyers dont
ses locatsires auront été exonérés pendant la
dite année.

Bien que le texte ne puisse donner lieu à au
cune équivoque, la Chambre a tenu à apporter
une précision en écrivant : « réduction faite da
tous abattements et déductions prévus par la
loi». Nous ne pouvons que ratifier cette dis
position interprétative, qui est pleinement cou-
forme à la pensée du Sénat.

La Chambre n'a pas voulu que, par suite du
jeu de l'article 29, l'indemnité soit indéfinie.
Elle a précisé qu'en aucun cas, cette indem
nité, ajoutée au revenu imposé à l'impôt géné
ral sur le revenu, ne pourra procurer aux bé
néficiaires un émolument total annuel supé
rieur aux chiffres des revenus énumérés par la
loi. Il va sans dire qu'ici comme plus haut,
« revenu imposé » signifie : réduction faite de
tous abattements et réductions.

Vous vous rappelez, messieurs, que le texte
adopté par vous remettait à une loi de finances
ultérieure le soin de déterminer les voies et
moyens à l'aide desquels il serait fait face au
payement des indemnités prévues. La Chambre
a ratifié ces dispositions : « Ce texte, écrit
M. Ignace, laisse donc entière la question des
voies et moyens, ce qui permettra, ajoute-t-il,
à chacun de nos honorables collègues, auteurs
de différentes propositions sur ce sujet, de sou
tenir à ce moment leurs idées et de faire triom
pher leurs préférences. »
Il va sans dire que, de notre côté, nous nous

réservons formellement de maintenir, en temps
utile, la thèse du Sénat, antérieurement ex
posée. -
Précisons seulement que l'exécution de la loi

ne sera point retardée par la recherche des
voies et moyens, puisque nous ne sommes pas
dans un pays de spécialisation de l'impôt.

Nous avons tenu à vous donner tout d'abord
les explications nécessaires- sur cette partie
essentielle du titre ll, dont l'adoption est da
nature à faciliter l'accord définitif des deux
Assemblées.

Dans ce titre se trouvent d'ailleurs quelques
modifications apportées par la Chambre aux
derniers textes du Sénat. Les unes sont de
détail; deux autres motivent de plus sérieuses
observations.

Dans 1 article 15,^ la Chambre a ajouté, sous
le paragraphe troisième, aux attributaires de
l allocation militaire et de l'allocation des réfu
gies, ceux des secours de chômage régulière
ment organisés par les départements et les
communes, parmi les personnes qui sont exo~

, nerees de plein droit.
Elle a compté chaque fils ou membre de la

famille, mobilisé, qui habitait sous le mêm«
toit, pour la majoration prévue aux chiffre»
déterminant l'exonération.
Tandis que_ le Sénat avait excepté de la pré

somption légale les locataires mobilisés, à
1 égard desquels il serait Justifié qu'ils reçot-
vent, par suite de la mobilisation, une solde on
jine rétribution égales ou supérieure & CQlloc,
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qu'ils rêvaient avant la guerre, la Chambre a
supprimé le mot « égales » pour y substituer
les mots « supérieures d'un quart «.Elle a voulu
tenir compte ainsi des conditions nouvelles
créées par l'aug nentation constante de la cherté
de la vie, les traitements ou salaires, seule
ment égaux, plaçant le locataire dans une si
tuation inférieure à celle où il se trouvait avant
la guerre. Nous paurrioas ajouter que la cherté,
de la vie pés>i également sur le propriétaire. Go
n'est pas lui seul, eu tout cas, qui doit en sup
porter les conséquences.
L'exonération de plein droit accordée par

l'article id aux occupants des petits logements
s'étendjusqu'au 1" avril 1918. Par conséquent,
ils ne devront pas le terme échu à cette date.
C'est seulement pour les termes suivants qu'ils
seront placés sous le régime de l'article 14.
La Chambre na pas cru devoir maintenir

l'ancien article 20, en vertu duquel le Sénat
n'accordait aux locataires le droit à exonéra
tion ou à réduction que pour la période com
prise entre le 1er août 1914 et la date extrême
fixée pour l'exercice de leur droit de demande
en résiliation. Le rapporteur a expliqué qu'il ne
voulait pas placer le locataire dans la nécessité
d'opter entre l'exercice du droit de résiliation
ou la perte du droit à la réduction, qu'il y a des
cas où la résiliation est préjudiciable au loca
taire et où il aura intérêt à se prévaloir des
dispositions relatives à la réduction. Il faudra
tout de même que la commission arbitrale, à
laquelle, par esprit de transaction nous faisons
confiance, apprécie que tel locataire qui de
mande une réduction ou une exonération avait

la possibilité, de par la loi, de résilier son bail
et n'en a conservé les charges que parce qu'il
l'a bien voulu. Ne pas tenir compte de ce fait,
serait porter atteinte aux plus élémentaires
principes d'équité.
A l'article a), la Chambre a compris parmi

les locataires contre lesquels toutes instances
sont interdites pendant la durée des hostilités
et les six mois qui suivront, les personnes,
parentes ou non, qui, antérieurement au
1" août 1914, vivaient habituellement avec le
locataire mobilisé et qui justifieront qu'elles
étaient à sa charge.
L'article 24, spécifiant la catégorie des meu

bles que le locataire pourrait enlever, a donné
lieu a de très vives discussions, qui se sont
terminées par le vote d'un texte transaction
nel, laissant dans le gage du propriétaire les
objets non indispensables et do luxe.
A l'article 32, relatif à la situation des débi

teurs hypothécaires, vous avez écrit que la
commission arbitrale pourra • décider qu'au
jour de la cessation des hostilités, les intérêts,
annuités ou arrérages imposés s'ajouteront au
capital de la dette. Dans un esprit libéral à
l'égard du débiteur, la Chambre a ajouté « avec
ou sans intérêts » et elle a donné à la commis
sion arbitrale la faculté de décider que les arré
rages seront payés en fln de contrat.
sous réserve de ces diverses explications,

nous vous proposcn; d'accepter les quelques
modifications apportées ainsi au titre II par la
Chambre des députés.

Deux autres observations sont motivées par
le texte de la Chambre, — et celles-là sont
plus sérieuses.

La première se rattache à l'art. 14. On sait
que cet article — l'article de droit commun de
la loi — décide que sans préjudice des règles
du droit commun et des clauses des conven
tions, il pourra être accordé, pour la durée de
la guerre et les six mois qui suivront le décret
fixant la cessation des hostilités, des réductions
de'prix pouvant aller, à titre exceptionnel,
jusqu'à l'exonération totale au locataire qui jus
tifiera avoir été privé, par suite de la guerre,
soit des avantages d'utilité ou d'u'sage de la
chose louie, soit d'une notable partie des res
sources sur lesquelles il pouvait compter pour
faire lace au payement du loyer.
La Chambre avait décidé que le locataire mo

bilisé serait dispensé de cette justification et
qu'il appartiendrait au propriétaire d'établir que
la mobilisation du locataire lui avait laissé les
moyens d'acquitter tout ou partie des loyers
échus.

A notre demande, le Sénat avait écarté cette
disposition créant, contrairement à tous les
principes fondamentaux de notre droit, le ren
versement du fardeau de la preuve. Y a-t-il
même intérêt, disions-nous, à adopter la dis
position proposée par la Chambre, quand il
s'agit de discuter devant la commission arbi
trale, véritable juridiction de conciliation, où
les parties s'expliqueront librement, avec un

moindre souci de la procédure que d un accord
à réaliser entre elles ?
L'honorable M. Ignace, au nom de la com

mission de la Chambre, nous a répondu en ces
termes : •

« Ces appréciations sur le caractère de la ju
ridiction instituée paf notre loi sont parfaite
ment exactes : elles seront certainement con
firmées par les résultats de l'expérience. De
vant les commissions arbitrales, alors que la
preuve est faite pour le mobilisé, par sa situa
tion même de mobilisé, qu'il a subi une at
teinte à la jouissance et que, par suite, le droit
s'est ouvert en sa personne à la réduction ou à
l'exonération prévue à l'article 14, au moment
même où il ne s'agit plus que d'apprécier et de
tenir compte do l'ensemble des revenus de ce
locataire, les débats ne s'embarrasseront pas,
à proprement parler, d'une question de preuve.
Le proprétaire, argumentant de l'existence de
revenus dont il faudra bien indiquer la source,
on n'aperçoit que trop facilement le sort qui
serait fait au locataire de mauvaise foi, qui
refuserait de donner à son tour les indica
tions demandées sur ses revenus et comme,
d'autre part, la commission arbitrale est in
vestie d'un pouvoir souverain d'appréciation,
il n'est pas téméraire d'affirmer que, dans la
pratique, la question théorique ne se posera
pas. Toutefois, le rejet par le Sénat de la dis
position dont s'agit donne à la thèse contraire
une portée beaucoup plus grande, les consé
quences sont plus graves que si l'amendement
n'avait pas été déposé ou que s'il avait été re
tiré après les déclarations du rapporteur ; sa
disparition du texte aurait alors pour résultat
de rendre désormais plus défavorable la situa
tion du locataire mobilisé, ce qui, nous nous
faisons un devoir de le proclamer, n'a certai
nement pas été dans la pensée de la Haute
Assemblée. C'est pour cette raison que votre
commission, persistant d'ailleurs dans l'inter
prétation qu'ont donnée de l'article 14 son pré
sident et son rapporteur, vous demande de
maintenir ce texte tel que vous l'avez voté. »

. Nous déplorons, malgré les explications con
ciliantes donnéqs par le distingué rapporteur,
le rétablissement par la Chambre du paragraphe
que nous avions écarté. En tout cas, à la suite
de l'interprétation donnée par la commission
de la Chambre elle-même, qu'aucun malen
tendu ne soit possible! L'article 14, qui laisse
au locataire non mobilisé le fardeau de la
preuve, selon les principes du droit commun,
crée une présomption en faveur du locataire
mobilisé.

Mais il ne faut pas exagérer la portée de
cette présomption. Non seulement elle pourra
être détruite par la preuve contraire, mais on
ne saurait demander au propriétaire le détail
des revenus du locataire mobilisé et que ce
dernier seul peut connaître. 11 suffira que le
propriétaire établisse le principe du maintien
de certaines ressources, qu'il prouve, par
exemple, que le magasin d'un commerçant est
resté ouvert. Alors, comme le fait remarquer

1 l'honorable Af. Ignace dans son rapport, ce ne
serait point sans mauvaise foi que le locataire
pourrait refuser de donner à son tour les indi
cations qui lui seraient demandées sur des
revenus dont le propriétaire aurait établi le
principe. C'est en attachant cette interprétation j
au texte de la Chambre — et cela d'accord
avec le rapport de l'honorable M. Ignace — i
que, poussant jusqu'à l'extrême, l'esprit de
conciliation, nous vous proposons de l'adopter.
Comme la Chambre, nous voulons protéger le
locataire mobilisé — et'qui est de bonne foi —
à l'égard de son propriétaire ; nous ne voulons
encourager ou faciliter aucun abus.

La seconde modification importante apportée
au texte du Sénat se rattache à l'article 27 (an
cien art. 25).
La Chambre — on s'en souvient — avait dé

cidé que les décisions judiciaires intervenues
au cours de la guerre et qui auraient statué,
soit en matière de résiliation, soit pour tout ce
qui concerne l'exécution du bail, ne feraient
pas obstacle à l'exercice des droits accordés
par la loi et que les sommes payées en outre
de ces décisions pourraient donner lieu & ré
pétition. ]

Le sénat s'était élevé énergiquement contre I
cette atteinte portée à l'autorité de la chose
jugée et il avait supprimé la disposition. I
La Chambre l'a reprise partiellement en

écrivant (nouvel art. 27) : « 11 en sera de
même des jugements et arrêts rendus posté
rieurement au 1er août 1914 et qui auront sta-

1 tue sur des demandes en payement de loyers
échus depuis la guerre. Toutefois les sommes
payées en vertu de ces décisions ne seront pas
sujettes à répétition.»
L'honorable M. Ignace a expliqué ainsi dans

son rappert la pensée de la Chambre:
« Votre commission, après en avoir modifié

la rédaction, pour la renfermer dans des li
mites plus étroites, vous demande de consacrer
à nouveau une disposition qui lui parait coin-.
mandée par la nécessité de maintenir le prin
cipe d'égalité dans l'application de la loi, au
regard de tous les locataires atteints par la
guerre.

« 11 importe tout d'abord de faire observer
qu'il ne s'agit pas d'admettre la répétition des
sommes payées en vertu des décisions de jus
tice qui ont pu être rendues, et le nouveau
texte que nous vous soumettons le dit expres
sément.

« D'autre part, lorsqu'un propriétaire intro
duit contre son locataire une demande en
payement de loyers échus et qu'un jugement
prononce une condamnation, on se trouve en
réalité en présence d'une simple poursuite; il
il n'y a pas eu à proprement parler litige sur le
chiifre du loyer; le propriétaire a demandé et
obtenu un titre exécutoire; lorsqne ce juge
ment n'a pas été suivi de payement, le pro
priétaire a mis simplement en portefeuille une
créance pourvue désormais d'un titre paré ; sa
situation est exactement la même que celle où
se trouve le propriétaire porteur d'un bail au
thentique. Or, s'il y a bail authentique, le bail
leur ne peut pas assigner en payement, il
n'obtiendrrlt pas de jugement et ce jugement
seraitt inutile, il n'ajouterait rien à son titre;
de telle sorte qu'en l'absence du texte qui nous
occupe on aboutirait à cette conséquence que
le locataire lié en vertu d un bail notarié ietce
sont los locatations les plus importantes) pour
rait toujours user du bénéfice de la loi nou
velle, mais qu'au contraire los locataires tenus
en vertu d un bail d'un sous-seing privé ou
même le locataire verbal, c'est-à- dire les petits
et les moyens locataires, se verraient privés des
avantages que vous leur concédez, dés lors
qu'un propriétaire plus rigoureux aurait pris
soin de réclamer un jugement de condamna
tion qui, en l état des textes existants, ne peut
pas lui être refusé. On aperçoit avec quelle
facilité certains propriétaires amis de la pro
cédure, ou habilement conseilles, pourraient
par avance échapper aux dispositions de la loi
nouvelle ; ils ne manqueraient pas de mettre
à profit le temps qui s'écoulerait jusqu'à la
promulgation de la loi.
. « Et cependant les plus nombreux, animés
d'intentions bienveillantes, se refusant à appe
ler pendant la guerre leur locataires devant les
tribunaux, subiraient les réductions légales, et
se prendraient ainsi à regretter leur longani
mité.

« Votre commission n'a pas pensé qu'elle de
vait consacrer cet état de choses. Elle a tenu à
appliquer un système égal pour tous.

« Telle est la raison qui justifie à ses yeux
le texte qu'elle vous propose d'adopter. »
Tout en reconnaissant que le texte voté en

dernier lieu par la Chambre — et qui n'a été
adopté, d'ailleurs, qu'à l'oncontre d'une propo
sition plus extrême — porto une atteinte moins
complète que le précédent au respect de la
chose jugée et tout en appréciant l'effort de
conciliation fait par l'honorable rappprteur,
nous ne pouvons dissimuler quo le principe de
la chose jugée est encore mis partiellement en
échec. Lorsqu'une condamnation est interve
nue, on ne se trouve pas, comme le prétend à
tout, à notre avis, l'honorable rapporteur de la
Chambre, en présence d'une simple poursuite.
Le propriétaire a obtenu un titre exécutoire, en
vertn duquel 11 peut agir. N'est-il pas grave que
la loi remette en cause la décision judiciaire
intervenue ? Telle était bien d'ailleurs, l'opinion
primitive de l'honorable M. Ignace, puisqu'il
avait combattu l'amendement et qn'il ne lui
a fait un sort que par esprit de concilia
tion !

En réalité, le seul argument à invoquer est
qu'il ne faut pas que les propriétaires de baux
sous seings privés, qui ont été tolérants et
bienveillants, se trouvent dans une situation
inférieure aux détenteurs de baux authentiques
ou aux propriétaires qui ont eu recours à des
poursuites et qui ont provoqué des condamna
tions contre leurs locataires. Nous retenons,
comme une modification essentielle au texte
précédent qu'aucune répétition des sommes
payées en vertu de décision de justice ne sera
admise.
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Il y aurait beaucoup dire sur la distinction
ainsi faite entre une condamnation exécutée et
une condamnation non exécutée. 11 a fallu
toute l'habileté juridique da l'honorable M.
Ignace pour justifier la disposition ainsi votée.
11 faut, de même, tout l'esprit de conciliation
de la commission sénatoriale pour qu'elle vous
en recommande l'adoption.
Pour le surplus du titre II, la Chambre, sauf

quelques modifications de détail que vous trou
verez dans les textes comparés, est entière
ment d'accord avec nous.

I.e titre III relatif à la juridiction et à la pro
cédure a été adopté par la Chambre sans au
cune modification digne d'être signalée.
Disons toutefois, qu'à l'article 49, alors que

vous aviez décidé qu'en cas de litige sur le fond
du droit, la commission prendrait une décision
provisionnelle sur les questions de résiliation,
d'exonération, de réductions ou de délais et
renverrait pour le surplus les parties à se
pourvoir devant le tribunal compétent, la
chambre a écrit que la commisston surseoi
rait à statuer et renverrait les parties devant
le tribunal compétent. Le Sénat s'était inspiré
dans son texte d'un principe consacré par la
loi sur le fonctionnement du jury d'expropria
tion. il est à craindre que la disposition adop
tée ne soit, contrairement à l'intention de la
Chambre, l'occasion de procès inutiles.
Sur le titre IV la Chambre a apporté des mo

difications importantes au dernier texte séna
torial, en ce qui concerne les prorogations de
baux. Ces modifications nécessitent quelques
commentaires.
Vous vous rappelez que la Chambre avait dé

cidé d'accorder à tous les locataires mobilisés
ou non mobilisés, pour les baux en cours au
1" août 1914, une faculté de prorogation d'une
durée égale au temps écoulé entre le décret de
mobilisation et le décret fixant la cessation
d:s hostilités. Cette faculté de prorogation
s'appliquait aux baux écrits et aux locations
verbales. Le texte l'étendait aux promesses de
vente dont le délai de réalisation expirait pos
térieurement au 1« août 1914.
Le Sénat avait accepté le principe des proro

gations et, dans le dernier texte qu'il avait
adopté le 3 août 1917, il réglait ainsi les cho
ses : il distinguait entre les mobilisés et les
non mobilisés. Pour les premiers, il admet
tait la prorogation de plein droit pour une du
rée égale à celle de leur mobilisation, à comp
ter de la date du décret fixant la cessation des

hostilités. En ce qui concerne les non mobili
sés, sH s'agissait des locataires dont les loge
ments sont compris dans la catégorie des petits
loyers, il accordait, à partir de la môme date,
une prorogation de plein droit de deux ans
pour les baux écrits et de un an pour les loca
tions verbales.
S'il s'agissait, au contraire, de locataires non

mobilisés n'appartenant pas à la catégorie des
petits logements, il laissait aux commissions
arbitrales le soin d'apprécier si la prorogation
devait être ou non accordée. La durée maximum

de la prorogation était limitée à trois années
pour les locaux commerciaux et industriels, à
doux années pour les baux écrits des locaux
d'habitation, a un an pour les baux verbaux, le
tout à compter du décret fixant la cessation
des hostilités.

1l semblait que le Sénat eût ainsi réglé équi
tablement les choses. La Chambre ne l'a pas
pensé. L'honorable M. Ignace, dans son rapport,
conteste que, « s'agissant de la prorogation des
baux, la distinction' entre les locations des mo
bilisé! et celle des non mobilisés soit parfaite
ment juste ». Presque toujours, dit il, le loca
taire a été troublé par la guerre, il faut lui
permettre « de retrouver, à l'aide ide la proro
gation. une durée utile égale à celle prévue au
contrat ».

« La question, ajoute-t-il, est d'importance
pour les commerçants, les industriels qui, le
plus souvent, se sont imposé de grands frais
d'installation destinés, dans la prévision com
mune des parties contractantes, à être amortis
pendant la durée du bail. Or, cet amortisse
ment a été arrêté pendant la période de guerre
et ce résultat atteint le locataire, qu'il soit ou
non mobilisé. La présence sous les drapeaux
ne peut donc servir de critérium.

« D'autre part, subordonner le droit à la pro
rogation à l'appréciation des commissions arbi
trales, c'est exposer les commerçants et les in
dustriels à des différences de traitement qui
ne seraient pas exemptes d'inconvénients. Si
I on considère, en effet, que la durée du bail
constitue un élément important de la valeur

du fonds de commerce, on est amené à con
clure qu'il est préférable que la loi régie uni
formément toutes les situations.

« Aussi, votre commission, dit M. Ignace,
vous propose-t-elle d'accorder aux commer
çants, aux industriels- et â tous ceux qui exer
cent dans les lieux loués une profession, quelle
qu'en soit la nature, une faculté de proroga
tion uniforme d'une durée égale à la durée de
la guerre ; mais, pour témoigner de son désir
de conciliation envers la haute Assemblée, et
dans le but d'aboutir au vote définitif de la loi,
elle a pensé qu'il était possible de distinguer
entre les locaux suivant leur destination, elle
vous propose de réduire à la règle uniforme
de deux années la durée de la prorogation pour
les locaux d'habitation.

« La commission a accordé la prorogation de
plein droit pour une durée égale à la durée de
la guerre aux locataires mobilisés rentrant
dans la catégorie des locataires à petits loyers,
ainsi qu'en a décidé le Sénat, y soit qu'il s'agisse
de baux écrits, soit qu'il s'agisse de locations
verbales. Le Sénat avait admis trois ans pour
les baux écrits et un an pour les baux verbaux;
nous avons pensé qu'il y avait avantage à ac
corder à ces deux catégories de locataires un
traitement égal. »

11 y aurait de nombreuses observations à
faire sur la thèse ainsi présentée. S'il est vrai
que le locataire non mobilisé a pu être troublé
par les événements de guerre, dans le calcul
d'amortissement qu'il avait fait en envisageant
la durée du bail, le propriétaire, de son côté,
subit les conséquenées du renchérissement de
toutes choses. A lui seul, le prix des matériaux
et de la main-d'œuvre nécessaires pour les
réparations s'est accru dans des proportions
fantastiques. Et,' cependant, frappé ainsi d'un
accroissement considérable des frais d'entre
tien de l'immeuble, le propriétaire se verra
interdire toute augmentation parallèle do ses
revenus, même à l'égard de certains locataires
pins riches que lui. Est-il juste qu'une seule
des parties subisse les conséquences des évé
nements, quand il s'agit de locataires non
mobilisés ? N'y avait-il pas lieu do laisser les
commissions arbitrales apprécier les espèces ?
Le Sénat l'avait cru. En accordani la proroga
tion de plein droit à tous les locataires mobi
lisés et à tous les petits locataires non mobili
sés, en réservant le seul cas des locataires non
mobilisés et à gros loyer pour l'appréciation

j des commissions arbitrales, il avait fait preuve
| vraiment du plus large esprit de conciliation.

On doit, d'ailleurs. observer qu'à côté des
locataires non mobilisés qui ont été troublés
par la guerre, il en est d'autres qui, par le fait
de la guerre elle-même, ont réalisé des fortu
nes contre lesquelles s'élève à bon droit la

; conscience publique. Eût-il été convenable
d'accorder la prorogation de plein droit « aux
profiteurs de la guerre, aux nouveaux riches » ?
Sans que la Chambre l'eût voulu, c'eût été la

conséquence du premier texte qu'elle avait
voté. Empressons-nous de reconnaître que, sur
ce point, le dernier texte qu'elle a adopté nous
donne satisfaction : « Pour mainienir à la fa
culté de prorogation, dit M. Ignace, son carac
tère d'indemnisation, nous avons, par une dis
position nouvelle, formellement exclu du béné
fice de la disposition qui accorde la prorogation
de plein droit les locataires qui auraient réalisé
des bénéfices extraordinaires de guerre dans
les termes de la loi du 1 er juillet 1916. Ceux-là
devront porter leur demandes devant les com
missions arbitrales, qui apprécieront d'après
l'importanee des bénéfices réalisés, s'il y a lieu
ou non d'accorder la prorogation ».
Finalement, le texte de la Chambre décide

ainsi que les baux et locations verbales en cours
au 1er août 1914, seront prorogés, à la demande
du locataire, aux conditions fixées au bail et à
compter du décret ixant la cessation des hos
tilités, savoir :
1° Ceux afférents à des locaux à usage com

mercial, industriel ou professionnel, d'une
durée égale au temps écoulé entre le décret de
mobilisation et le décret fixant la cessation des
hostilités;
2° Ceux afférents à des locaux à usage d'habi

tation, d'une durée ce deux années.
Toutefois, en ce qui concerne les locaux

• d'habitation rentrant dans la catégorie des
petits logements et dont le locataire mobilisé
sera resté plus de deux années sous les dra
peaux, la durée de la prorogation sera égale au
temps pendant lequel ce locataire aura été
mobilisé. Nous avons dit que les contribuables
imposés pour bénéfices exceptionnels de guerre
sont exclus des dispositions ainsi précisées.

La Chambre a supprimé les dispositions qui
prorogeaient le délai de réalisation des pro
messes de vente. Elle a enfin, comme nous le
disons plus haut, sauvegardé la situation des
sociétés d'habitations à bon marché, qui
auront droit à l'indemnité de l'État, sans égard
au montant de leur revenu. L'article relatif à
l'application de la loi en Algérie a reçu quelques
précisions et l'application dans les colonies a
été confiée au régime djs décrets.
Ainsi se comporte se texte voté par la

Chambre. Certaines concessions, comme on le
voit, ont été faites aux résolutions du Sénat.
Si, du point de vue des principes, votre com
mission est portée à consid;rer que les disposi
tions proposées demeurent susceptibles d'im-
portanles objections, elle vous propose, néan
moins, dans un esprit de conciliation, de les
ratifier.

Une observation pour terminer. Nous vous
avions dit l'importance que le Sénat attachait
à ce qu'une disposition formelle de la loi fit.
cesser le régime des moratoires, qui a désarmé
le législateur et provoqué la crise des loyers.
C'était fait par l'article >2 du projet voté par la
commission de la Chambre et qui reproduisait
à peu de chose près votre article 58 : « Pren
dront fin, à partir de la pqomulgation de la
présente loi, tous décrets moratoires en ma
tière de baux à loyer. »
La Chambre a supprimé cette disposition,

mais les orateurs, y compris M. le garde des
sceaux, ont été unanimes pour reconnaître
qu'une fois la loi promulguée, le régime des
moratoires cesserait de plein droit. M. le garde
des sceaux a déclaré expressément que s'il ac-
éeptait la suppression du texte de la commis
sion, c'était qu'il le considérait comme super
fétatoire. Il va sans dire, du reste, que l'ar
ticle 1er de notre loi soumettant désormais

aux dispositions qu'elle édicte toutes les con
testations entre propriétaires et locataires,
nées par suite de la guerre, aucun autre ré
gime que celui de la loi nouvelle ne saurait lé
galement subsister.
Au surplus, la commission a tenu & ontenir

sur ce point une déclaration nouvelle de M. le
garde des sceaux. Le ministre tle la justice, en
tendu, a souligné que la loi, dés sa promulga
tion, mettrait fin de plein droit au régime de»
moratoires. Il a ajouté que si le texte, superflu
selon lui, qui était proposé, avait été maintenu,
un conflit eût été possible pendant quelques
semaines entre le régime des moratoires et
celui de la loi. Seul, le texte qui va être adopté
réglera, désormais, pendant la guerre, les rela
tions entre propriétaires et locataires, sans pré
judice du droit commun, en tant qu'il est res
pecta par la loi. C'est sous le bénéfice de ces
déclarations formelles du Gouvernement que
la commission vous propose d'accepter la sup
pression de l'ancien article relatif aux mora
toires.

Messieurs, lorsque le Sénat, dès 1915, a ap
pelé l'attention des pouvoirs publics sur la gra
vité du problème des loyers, lorsqu'à travers
les débats auxquels a donné lieu le projet qui
va devenir la loi, il s'est efforcé de faire préva
loir des solutions de droit et d'équité, il n'a
pas un seul instant perdu de vue, soit les sa
crifices que la guerre commande à tous les ci
toyens, surtout aux plus fortunés, soit les dif
ficultés sociales qui découlent des événements
actuels. ,

La protection du locataire mobilisé, privé,
par suite de la mobilisation, de ses ressources
normales, lui est apparue dès le premier jour
comme une nécessité qu'il fallait placer au-
dessus de toute discussion.

En faveur du petit locataire, même non mo
bilisé, mais se trouvant, par suite des condi
tions de la vie, dans l'impossibilité de payer
les termes arriérés, des mesures ont été pré
vues par lui, dans le projet de loi, en termes
plus larges encore que ne lavait fait la Chambre
des députés.
Mais deux vérités nous sont apparues, avec

la clarté de l'évidence, dans la discussion de ce
grave problème et elles n'ont rien perdu de
leur valeur. D'abord, « qui peut payer, doit
payer ». Les mesures prises, à l'occasion de la
guerre, soit par les décrets moratoires, soit par
la loi, doivent sauvegarder des situations inté
ressantes et non point protéger des abus.
D'autre part, il est impossible d'arracher &

des propriétaires, leurs revenus, par un fait dé
l'État et de ne point les indemniser.
La loi qui va sortir des délibération* succes-

i sives des deux Assemblées consacrera le pre
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mier principe.il nous aura fallu bien des efforts
pour que le second reçoive partiellement satis
faction. Du moins, les droits des petits proprié
taires auront-ils été sauvegardés.
Dans son ensemble, la loi, comme nous vous

le disions déjà au mois d'août 1917, peut être
résumée ainsi :

Elle facilite les résiliations et elle permet, par
là-même, de liquider la situation actuelle |par
une coupure entre le passé et l'avenir ;
Elle exonère très largement et de plein droit

tous les petits locataires mobilisés, réformés,
réfugiés, pendant la durée d-s hostilités et les
six mois qui suivront ;
Elle exonère pour le passe les petits locataires

non mobilisés ;
Elle permet à tous les autres, s ils ont souf

fert de la guerre, d'aller faire régler leur cas
par la commission arbitrale, qui peut accorder
des délais, des réductions ou des exonérations
totales;
Elle protège les mobilisés pendant la durée

de la guerre et les six mois qui suivront, contre
toute poursuite ;
Elle indemnise les petits propriétaires, jus

qu'à concurrence do 50 p. 100 des loyers dont
ils auraient été privés par les exonérations de
plein droit ou par les décisions des commis
sions arbitrales, jusqu'à concurrence du chiffre
de revenu déterminé pir la loi ;
Elle accorde à tous les propriétaires, sans

distinction, des réductions d'impôts et des faci
lités pour le payement de leurs annuités hypo
thécaires.
Elle attribue une prorogation de plein droit

de leurs baux et locations yerbales aux loca
taires. Elle n'excepte.de cette prorogation que
les locataires ayant réalisé des bénéfices de
guerre. Pour ceux-là, c'est la commission arbi
trale qui statuera.
Évidemment, toutes ces solutions ne sont

pas parfaites. Elles constituent la liquidation
d'un état de choses complexe et difficile. C'est
une transaction entre tous les droits et tous les
intérêts en présence, au profit de la paix so
ciale et de l'ordre public.

Messieurs, ce n'est ni par des moratoires, ni
par des lois portant atteinte au respect des
contrats, qu'on résoudra la question si impor
tante de l'habitation. La crise immobilière ne
pourrait môme que l'aggraver.

C'est par la création de l'habitation à bon
marché, c'est par l'institution, sur l'initiative
des collectivités publiques, de logements sains
et aérés pour les familles nombreuses, c'est
par le développement et l'encouragement de
toutes les œuvres de solidarité sociale fondées
en faveur du foyer et de la famille, qu'on ren
dra plus aisée la solution d'un problème qui
conditionne à un si haut degré le bien-être,
l'hygiène et la moralité des individus;

11 faut l'examiner dans son ensemble. L'ac
croissement du nombre des constructions dans
les agglomérations importantes, favorisant le
libre jeu de l'offre et de la demande, est un
élément pratique qu'il ne faut pas négliger.
Décourager à cet égard l'esprit d'initiative, se
rait la plus désastreuse des solutions.
Ce sont là les idées générales qui n'ont pas

cessé d'inspirer la haute Assemblée, au cours
des longs travaux préparatoires de la loi. C'est i
en les évoquant et en les réservant an besoin
qu'elle vous demande, à raison des circons
tances exceptionnelles que nous traversons et
pour faire cesser une situation qui deviendrait
A la longue iusoluble, de ratifier purement et
simplement le texte dû à la triple collaboration
du Gouvernement, de la Chambre des députés
et du Sénat.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Toutes les contestations entre
propriétaires et locataires, nées par suite de la
guerre et relatives à l'exécution ou à la rési
liation des baux à loyer, seront régies par les
dispositions exceptionnelles et temporaires ci-
aprè» ;

TITRE I"

, Résiliations.

Art. 2. — Les baux à loyer seront, sans pré
judice des causes de résiliation résultant du
droit commun ou des conventions, résiliables
conformément aux dispositions suivantes.
Art. 3. — Lorsque le locataire a été tué à l'en

nemi ou est décédé des suites de blessures re-
tues ou de maladie contractée sous les dra

peaux, le bail est résilié de plein droit sans
indemnité sur la déclaration de sa veuve, de
ses héritiers en ligne directe, ou, à leur dé
faut, de ses héritiers collatéraux si ceux-ci ha
bitaient ordinairement avec lui les lieux loués.
La déclaration est adressée au bailleur par

lettre recommandée.
S'il y a désaccord entre ceux qui ont le droit

de réclamer la résiliation, la commission arbi
trale apprécie.
Cette déclaration aura lieu, à peine de for

clusion, dans les six mois qui suivront le décès
ou l'avis officiel du décès et, si le décès est
antérieur à la promulgation de la présente loi,
dans les six mois de cette promulgation.
Lorsque le propriétaire établira qu'il a, sur

la demande du locataire et pour les conve
nances personnelles de celui-ci effectué dans
les lieux loués des travaux ou aménagements
exceptionnels qu'il devait amortir pendant la
durée de la location, la commission arbitrale,
prévue au titre 111 de la présente loi, pourra,
en tenant compte de la situation de fortune des
parties et de la plus-value résultant de ces tra
vaux pour l'immeuble, décider que la résilia
tion aura lieu moyennant une indemnité dont
elle fixera le montant et les délais de paye
ment.

Art. 4. — La résiliation du bail peut, dans
les mêmes cas, et sous la condition de la dé
claration prévue à l'article 3 dans les délais dé
terminés par ledit article, être prononcée sur
la demande des autres héritiers du locataire et
ayants droit. Elle est alors ordonnée par la
commission arbitrale, suivant les circonstances,
avec ou sans indemnité.
S'il y a désaccord entre ceux qui ont le droit

de réclamer la résiliation, la commission arbi
trale apprécie.
Art. 5. — La résiliation peut être prononcée

sans indemnité, sur la demande de la femme,
des enfants ou, à leur défaut, des ascendants
des locataires appelés sous les drapeaux, dont le
décès, sans avoir été officiellement constaté,
peut être présumé.
Elle peut l'être également au profit des autres

ayants droit de ce locataire avec ou sans indem
nité. S'il y a désaccord entre ceux qui ont le
droit de réclamer la résiliation, la commission
arbitrale apprécie.
La déclaration prévue à l'article 3 doit alors

être faite à peine de forclusion, dans les six
mois de l'avis donné par le ministère de la
guerre qu'il y a présomption de décès.
Si l'avis de présemplion de décès est anté

rieur à la promulgation de la présente loi, la
déclaration devra être faite dans le délai de six
mois à dater de ladite promulgation.
Art. 6. — Lorsque tous les membres d'une

société en nom collectif, ou tous les gérants
d'une société en commandite simple, ont été
tués à l'ennemi ou sont morts des suites de
blessures reçues ou de maladie contractée sous
les drapeaux, le bail conclu par la société est
résilié de plein droit sur la déclaration du li
quidateur, ou, à défaut du liquidateur, sur la
déclaration des héritiers ou ayants droit.
S'il y a désaccord entre les héritiers, la com

mission arbitrale apprécie.
Si l'un des associes en nom collectif ou en

commandite a été tué à l'ennemi ou est mort
des suites de blessures reçues ou de maladie
contractée sous les drapeaux, et si son décès a
entraîné la dissolution de la société, la résilia
tion du bail peut être prononcée sur la demande
du liquidateur, sur la demande d'un ayant
droit.

La déclaration prévue à l'article 3 doit être faite,
à peine de forclusion, dans les cas déterminés
au paragraphe 1er du présent article, dans les
trois mois de l'avis officiel du décès du dernier
sociétaire en nom collectif ou du dernier gé
rant de la société en commandite simple.
Dans le cas prévu par le troisième paragra

phe, elle doit être faite dans les trois mois de
la dissolution de la société.

Si le décès prévu au paragraphe 1" ou si la
dissolution de société prévue au troisième pa
ragraphe sont antérieurs à la promulgation de
la présente loi. lés délais ci-dessus impartis
courront à partir de ladite promulgation.
La résiliation dans les cas prévus par le pré

sent article a lieu, suivant les circonstances,
avec ou sans indemnité.

Art. 7. — Si le locataire établit que, par suite
de blessures reçues ou de maladies contrac
tées ou aggravées sous les drapeaux ou par
suite de faits de guerre, s'il n'est pas mobilisé,
il n'est plus en état d'exercer la profession pour
laquelle il avait conclu le bail, ou qu'il a subi
une diminution notable et permanente de sa

capacité professionnelle, la résiliation sera
prononcée, sur sa demande, sans indemnité.
Le locataire, dans les cas prévus au para

graphe précédent, devra faire, à peine de for
clusion, la déclaration prévue par l'article 3,
dans les six mois qui suivront sa mise en ré
forme ou la consolidation de son infirmité et si
ces événements sont antérieurs à la promulga
tion de la présente loi, dans les six mois de la
dite promulgation.
Art. 8. — Seront admis au bénéfice des disposi

tions qui précèdent et dans les mêmes condi
tions, les veuves et les héritiers des locataires
qui, sans être mobilisés, ont été tués au cours
de faits de guerre ou sont morts des suites do
blessures ou de maladies occasionnées par ces
faits.

La déclaration prévue à l'article 3 devra être
faite, à peine de forclusion, dans l'avis officiel
du décès et, si cet avis de décès est antérieur
à la promulgation de la présente loi, dans les
six mois de ladite promulgation.
Art. 9. — La résiliation du bail pourra être

prononcée, avec ou sans indemnité, sur la
demande du locataire qui justifiera que la
guerre a modifié sa situation dans des condi
tions telles qu'il est évident que dans sa
situation nouvelle il n'aurait pas contracté.
La déclaration devra être faite, à peine de

forclusion, an plus tard dans les trois mois
qui suivront le décret fixant la cessation des
hostilités.

Art. 10. — La résiliation du bail pourra de
même, sans préjudice de ce qui est dit à l'arti
cle 2, être prononcée, avec ou sans indemnité,
à la demande du bailleur qui jestifiera :
1° Ou que le locataire emploie la chose louée

à un autre usage que celui auquel elle a été
destinée et cause ainsi un dommage au bail
leur ; .
2° Ou que le locataire ne jouit pas des lieux

loués en bon père de famille ;
3° Ou que le locotaire, non exonéré en vertu

de la présente loi, ne se conforme pas, en ce
qui concerne les payements, aux décisions de
la commission arbitrale.

Art. ll. — Dans tous les cas prévus ci-dessus,
la résiliation devra être déclarée ou prononcée
pour un terme d'usage, en observant les délais
ordinaires des congés ,sans que ceux-ci puis-
sont excéder trois mois.

Toutefois, la Commission arbitrale pourra
ordonner que la résiliation produira ellet à par
tir d'une autre date fixée par elle.
Art. 12. — La demande de résilialion du bail

de l'immeuble dans lequel s'exploite un fonds
de commerce grové d'inscriptions doit être
notifiée aux créanciers antérieurement ins
crits.

Le locataire devra produire à l'appui de si
demande en résiliation un état des inscriptions
pouvant grever son fonds, ou un certificat né
gatif.
Les créanciers pourront notifier leur opposi

tion dans le délai de quinzaine, à la charge de
déclarer qu'ils entendent continuer le bail et
en assumer les charges à leurs risques et périls
pour parvenir à la réalisation dans les condi
tions prévues par la loi du 17 mars 1909.
Art. 13. — Le bail du locataire qui n'a pu

emménager du fait de la mobilisation est rési
lié de plein droit à la demande du locataire.

TITRE II

Exonérations et délais.

Art. 14. — Sans préjudice des règles du droit
commun et des clauses des conventions, il
pourra être accordé, pour la durée de la guerre
et les six mois qui suivront le décret fixant la
cessation des hostilités, des réductions de prix
pouvant aller, à titre exceptionnel, jusqu'à
l'exonération totale, au locataire non mobilisé,
qui justifiera avoir été privé par suite de la
guerre, soit des avantages d'utilité ou d'usage
de la chose louée, soit d'une notable partie des
ressources sur lesquelles il pouvait compter
pour faire face au payement du loyer.
Le locataire mobilisé sera dispensé de cette

justification, il appartiendra au propriétaire
d'établir que la mobilisation du locataire lui a
laissé le moyen d'acquitter tout ou partie dos
loyers échus.
: Dans tous les cas, la commission arbitrale
devra tenir compte, tant pour admettre le droit
à la réduction que pour en déterminer l'éten
due, de l'ensemble des revenus du locataire.
Art. 15. — Sont présumés remplir les condi

tions fuées par l'article 14, et comme tels toU-
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lement exonérés du payement de ce qu'il»
restent devoir sur leurs loyers échus on à
échoir, pendant toute la durée des hostilités et
les sis mois qui suivront-le décret fixant leur
cessation, les locataires occupant des logements
d'habitation rentrant dans l'une des catégories
ci-après déterminées, et qui sont :
1o Ou bien mobilisés;
2° Ou bien réformés à la suite de blessures

reçues ou de maladie contractée ou aggravée a
la guerre \

Ou bien attributaires soit de l'allocation
militaire, soit de l'allocation des réfugiés, soit
des secours de chômage régulièrement orga
nisés par les départements et les communes,
soit des secours permanents des bureaux de
iionfaisanco ou encore inscrits sur les listes
d'assislanca dressées eu exécution de la loi du
14 juillet 1903:
a) A Paris, dans le département de la Seine

et dans les communes de la banlieue placées
dans un rayon de 25 kilomètres des fortifica
tions de Paris : ,
Logements d'un loyer inférieur ou égal à 500

francs, si le locataire est célibataire ; a 600 fr.
s il est marié ;
b) Dans les communes de 100,001 habitants et,

au-dessus, et dont la distance des fortifica
tions de Paris est supérieure à 25 kilomètres
sans excéder 40 kilomètres et ayant plus de
2.500 habitants :

Logements dont le loyer est inférieur ou
égal à 350 fr., si le locataire est célibataire ; à
400 fr. s'il est marié ;
c) Dans les communes de 20,001 & 100,000

habitants :

Logements d'un loyer inférieur ou égal à 250
francs, si le locataire est célibataire ; à 300 fr.
s'il est marié ;
d) Dans les communes de 5,0UI à 20,000 habi

tants :

Logements d'un loyer inférieur ou égal à
ir0 fr. si le locataire est célibataire ; à 200 fr.
s'il est marié ;
e) dans les communes de 1,001 à 5,000 habi

tants :
Logements d'un loyer inférieur ou égal à

10 fr., si le locataire est célibataire : à 150 fr.
s'il est marié ;
f) Dans les communes de moins de 1,000 ha

bitants : •

Logements d'un loyer inférieur ou égal à 75
francs, si le locataire est célibataire ; à 100 fr.
s'il est marié.
Les chiffres prévus aux alinéas précédents

seront majorés de 100 fr. par enfant de moins
de seize ans ou autre personne à la charge du
locataire et pour chaque fils ou membre de la
famille mobilisé qui habitait sous le même toit,
dans les villes et communes comprises dans
les catégories a) et b) ; de 75 fr. dans les
villes et communes comprises dans la catégo
rie c) ; de 50 fr. dans les autres communes.
Toutefois, sont exceptés du bénéfice des dis

positions qui précèdent les locataires mobilisés
à l'égard desquels il sera justifié qu'ils reçoi
vent, par suite de la mobilisation, un traite
ment, une solde ou une rétribution supérieurs
d'un quart au traitement, au gain, à la rétri
bution ou au salaire qu'ils recevaient avant la
guerre et pour toute la période de temps pen
dant laquelle ils les reçoivent.
Si les locataires désignés au paragraphe 1 er

du présent article n'ont été mobilisés que
pendant une partie de la durée de la guerre,
l'exonération de plein droit ne s'appliquera
qu'à la période de temps pendant laquelle ils
auront été mobilisés.
De même, si les attributaires d'allocations

ou secours prévus au quatrième paragraphe du
présent article n'ont été admis à ces allocations
ou secours que pendant une partie de la durée
de la guerre, l'exonération de plein droit ne
s'appliquera qu'à cette période.
La présomption qu'un locataire attributaire

de l'allocation militaire remplit les conditions
de l'article 14 pourra être combattue par la
preuve contraire devant la commission arbi
trale, excepté si ce locataire peut invoquer une
des autres causes d'exonération prévues par la
présente loi.
Les locataires mobilisés, affectés, en vertu de

l'article 6 de la loi du 17 août 1915, & des éta
blissements industriels travaillant à la défense
nationale, pourront se prévaloir de l'exonéra
tion prévue au présent article, s'ils sont occu
pés dans un établissement trop éloigné de leur
domicile habituel pour maintenir leur habita
tion dans les lieux loués ou s'ils ne reçoivent
pas un traitement, un salaire ou une rétribu

tion supérieurs d'un quart à ceux qu ils perce- ,
vaient avant la guerre. .. • .
Dans tous les autres cas, ils seront soumis

au régime des articles 14 et 16.
Art. 10. — Sauf la faculté réserve au pro

priétaire d'administrer la preuve contraire de
vant la commission arbitrale, sont présumes
remplir les conditions fixées par l'article 14 et
comme tels exonérés du payement de ce qu'ils
restent devoir sur leurs loyers échus du
1« août 1914 au 1er avril 1918 :
Les locataires mobilisés ou non, occupant des

logements compris dans l une des catégories
déterminées à l'article 15 et non exonérés de
plein droit pour la durée de la guerre et les
six mois qui suivront le décret fixant la cessa
tion des hostilités.
A compter du 1" avril 1918, ces locataires

seront placés sous le régime de l'article 14 et 1
pourront invoquer le bénéfice des dispositions
de la présente loi devant les commissions ar
bitrales.
Art. 17. — Dans tous les cas, il pourra être

accordé au locataire, suivant les circonstances,
terme et délai pour se libérer, soit en totalité,
soit par fractions.
Art. 18. — Pendant toute la période pour la

quelle l'exonération totale leur est accordée en
vertu des articles' qui précèdent, les loca
taires seront maintenus en possession des lieux
loués.
Seront également maintenus en possession

des lieux loués, pendant toute la durée de la
guerre et les six mois qui suivront la cessation
des hostilités, les locataires ayant obtenu des
exonérations ou des réductions, à charge par
eux de se conformer aux décisions rendues par
les commissions arbitrales ou, lorsque ces
exonérations ou réductions résulteront d'ac
cords intervenus librement avec les bail
leurs, aux conditions fixées par ces conven- ,
tions.
Ces-dispositions s'appliquent aux cas de bail

expiré ou non expiré, ainsi qu'au cas où la lo
cation est régie par l'usage dos lieux.
Art. 19. Sont interdites pendant toute la

durée des hostilités et les six mois qui suivront
le décret fixant leur cessation, toutes instances,
toutes assignations, toutes procédures d'exé
cution à l'égard des locataires mobilisés.
En conséquence, ceux-ci ne pourront être

appelés devant la commission arbitrale qu'à
l'expiration du délai de six mois à compter du
jour où ils auront cessé d'être présents sous
les drapeaux.
Toutefois, ils pourront, à toute époque, s'ils

le préfèrent, demander aux commissions arbi
trales de statuer dans les conditions prévues à
la présente loi.
Art, 20. — Les dispositions de l'article 19 sont

applicables jusqu'à l'expiration de l'année qui
suivra la promulgation de la présente loi, sans
que ce délai puisse dépasser six mois après le
décret fixant la cessation des- hostilités :
1° Aux veuves des militaires morts sous les

drapeaux depuis le 1er août 1914 ou aux
membres de leur famille qui habitaient anté
rieurement avec eux les lieux loués ;
2° Aux femmes des militaires disparus' dont

la disparition a été officiellement constatée ou
aux membres de leur famille qui habitaient
antérieurement avec eux les lieux loués ;
33 Aux personnes, parentes ou non, qui, anté

rieurement au 1er août 1911, vivaient habituel
lement dans les lieux loués avec le locataire
mobilisé et qui justifieront qu'elles étaient à
sa charge ;

4® Aux militaires réformés à la suite de bles
sures ou de maladie contractée ou aggravée à
la guerre.
Si le décès ou la mise en réforme est posté

rieur à la promulgation de la présente loi ou
survient moins d'un an avant cette promulga
tion, le délai courra du jour du décès ou de la
date officielle de la mise en réforme.
Les dispositions de l'article 19 sont également

applicables aux femmes de citoyens français
retenus en pays envahis, internés en pays en
nemis ou en pays neutres ou aux membres de
leur famille qui habitaient antérieurement avec
eux les lieux loués, jusqu'à l'expiration des six
mois qui suivront leur libération.
Sont égalemement admises au bénéfice de

ces dispositions les sociétés en nom collectif
dont tous les associés, et les sociétés en com
mandite dont tous les gérants sont présents
sous les drapeaux.
Art 21, — Les décisions rendues entre le

bailleur et le preneur sont acquises de plein
proit à la caution ainsi qu'à- celui ou à ceux
qui, par suite de sous-location ou de cessions

antérieures du droit au bail, sont tenus solidai
rement. . : • " ^ - . . ■
Au cas de sous-location, le locataire principal, .

pourra ^toujours mettre en cause devant la
commission arbitrale le propriétaire et exercer
à son égard les droits résultant de l'article 14,
même en cas d'inaction du sous-locataire. Le
même droit appartiendra à la caution en cas
d'inaction du locataire cautionné.
Au cas. de constructions édifiées sur le ter

rain d'autrui, le propriétaire des constructions,
appelé devant la commission arbitrale par ses
locataires, pourra lui-même mettre en cause le
propriétaire du sol et demander une réduction
de son loyer vis-à-vis de ce propriétaire.
Dans tous les "cas, la commission arbitrale

réglera la situation de chacun des intéressés
Le locataire principal qui a perçu d'un sous-

locataire, on tout ou en partie, le prix du loyer,
en- doit lo montant au propriétaire en dé
duction ou jusqu'à due concurrence de sa
propre dette -sans pouvoir invoquer pour le
conserver les avantages d'exonération, de ré
duction ou de délais résultant de la présente
loi.
Dans le cas visé au paragraphe ci-dessus, si la

locataire principal a négligé de verser au bail
leur les sommes ainsi perçues du sous-locataira
il devra au bailleur. à titre de pénalité de re
tard, un intérêt à 6 p. 100 l'an à compter du
jour du payement par le sous-locataire.
Art. 22. — L'obligation ci-dessus ne s'appli

quera pas aux logeurs en garni.
Pour ces derniers, la commission arbitrale

appréciera, en envisageant le loyer d'ensemble
de l'immeuble et les charges du logeur, les ré
ductions ou exonérations <;ui pourront lui être
accordées sur les justifications prévues par l'ar
ticle 14.

Les logeurs en garni ne pourront, contre le
payement de la somme ainsi fixée par la com
mission arbitrale, invoquer aucune des excep
tions prévues par la présente loi.
Art. 23. — L'exercice du privilège et des droits

et actions du bailleur peut être limité à une
partie déterminée et suffisante du mobilier
garnissant les lieux loués et servant de gage
spécial à sa créance.
Le bailleur peut, si le locataire quitte les

lieux loués avant le complet payement des
loyers encore dus et sans fournir une caution
suffisante, réaliser le gage affecté à sa créance.
Art. 24. — Ne pourront être compris dans ca

gage, au même titre que les meubles, effets
mobiliers, ustensiles et objets nécessaires au
coucher et au travail du locataire et des mem
bres de sa famille, les meubles, effets mobiliers,
ustensiles et objets indispensables garnissant
la salle à manger et la cuisine.
Art. 25. — Les sommes versées à titre da

loyer d'avance ou de garantie de l'exécution du
bail se compenseront dé plein droit avec le
montant des termes échus pendant la durée de
la guerre.
Art. 26. — Les règles établies par les disposi

tions des articles 23 et 25 sont applicables aux
locataires en garni.
Toutefois, les commissions arbitrales devront

déterminer dans le chilire du loyer la fraction
représentative des fournitures qui demeureront
à la charge des locataires.
Art. 27. — Il sera tenu compte par les com

missions arbitrales des loyers payés par les
locataires depuis le 1er août 1914 et l'imputation
en sera ordonnée, en tout ou en partie, soit
sur les termes à échoir, soit sur les termes de
meurés impayés.
Le payement des indemnités de résiliation

effectué depuis le 4 août 1914 par les personnes
visées au titre 1er ne mettra pas obstacle .
& l'exercice des droits accordés par la présente
loi et pourra donner lieu à répétition.
Il en sera de même des jugements et arrêts

rendus postérieurement au 1« août 1914 et qui
auront statué sur des demandes en payement
de loyers échus depuis la guerre.
Toutefois, les sommes payées en vertu de ce»

décisions ne seront pas sujettes à répétition.
Art. 28. — Toutes clauses et stipulations

contraires à la présente loi seront considérées
comme nulles et non avenues.
Toutefois, demeurent valables les conven

tions et les transactions librement conclues
entre le bailleur et le preneur relatives à des
baux intervenus depuis le 4 août 1914, sous
réserve qu'aucun fait nouveau, né de la guerre,
ne soit survenu qui ait modifié la situation du
locataire.
Art. 29. — Les bailleurs dont les locataire*

auront été exonérés, en tout ou en partie, ea
Vertu des articles 14, 15 et 16 de la présente loi
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ou par suite de contentions librement consen
ties, conformément à l'article précédent, au
ront droit & une indemnité servie par lEtat si,
en vertu des lois d'impôt général sur le revenu,
ils ne sont pas assujettis & cet impôt en raison
de la modicité de leur revenu net total annuel,
ou si, étant assujettis à cet impôt, leur revenu
net total annuel, réduction faite de tous abatte
ments et déductions prévus par la loi, ne de-
passe pas les chiffres suivants :

i® 5,000 fr. dans toutes les communes de
moins de 100,000 habitants;

2° 8,000 fr. dans les communes de 100,000 ha
bitants et au-dessus et dans celles visées au
paragraphe 7 de l'article 15 ;

\ 3» 10,000 fr. à Paris, dans le département de
la Seine et dans les communes de la banliene
visées au paragraphe 5 de l'article 15. '

Le droit à indemnité pour pertes de loyer
subies du 1er août 1914 au 31 décembre 1915
sera réglé d'après le montant du revenu im
posé aux rôles de l'impôt général sur le revenu
pour l'exercice 1916; le droit à indemnité pour
pertes de loyer subies en 1916 sera réglé d'après
le montant du revenu imposé en 1917 et ainsi
de suite, le droit à indemnité pour pertes de
loyer subies pendant une année étant déter
miné d'après le revenu assujetti à l'impôt gé
néral sur le revenu de l'année suivante.

Si, depuis le début des hostilités, le revenu
net total pour lequel a été imposé le proprié
taire a dépassé dans une année les chiffres ci-
dessus, le propriétaire n'aura droit pour ladite
année à aucune indemnité.

Les établissements publics de bienfaisance
auront toujours droit a l'indemnité de l'État.

L'indemnité sera de 50 p. 100 des loyers dont
le locataire aura été déchargé sans qu'elle
puisse, ajoutée à la portion des loyers demeu
rés exigibles, être inférieure aux charges de la
propriété correspondant aux locaux ayant fait
l'objet d'une exonération ou réduction, annuités
des créances hypothécaires, impôts et assuran
ces compris. En aucun cas, l'indemnité ajoutée
au revenu imposé à l'impôt général sur le re
venu, ne pourra procurer aux bénéficiaires un
émolument total annuel supérieur aux chiffres
de revenu énumérés au deuxième alinéa du
présent article.
Seront assimilés aux propriétaires visés à

l'alinéa 1« les logeurs en garni dont les
sous-locataires auront été exonérés en vertu
des articles 14, 15 et 16 de la présente loi, pourvu
que le revenu net total annuel pour lequel ils
ont été imposés ne dépasse pas les chiffres in
diqués au présent article.
Les indemnités seront payées en dix termes

annuels, sans toutefois que le premief terme
puisse être inférieur à 1,0; X) fr. ou à la totalité
de la créance si celle-ci n'atteint pas le chiffre
de 1,000 fr. Ce minimum ne sera exigible qu'à
la première des demandes formées par le
même propriétaire.
Le premier terme sera versé dans le mois de

la date de la décision ministérielle statuant sur I
la demande en indemnité.

Les termes non échus porteront intérêt &
5 p. 100 l'an. Les intérêts seront payables cha
que année en méme temps que les termes suc
cessifs.

Art. 30. — Il sera remis à chaque ayant droit
on titre constatant sa créance.

Ce titre ne sera pas négociable, mais l'ayant
droit pourra demander qu'une partie de ladite
créance soit déléguée à son créancier hypothé
caire qui devra accepter cette délégation jus
qu'à concurrence des intérêts, arrérages et an
nuités qui lui seront dus.

Les titres de créances ainsi délivrés pourront
faire l'objet d'avances dans les conditions qui
seront déterminées par le ministre des finan
ces. Ils pourront également faire l'objet de
transports conformément aux articles 1689 et
suivants du code civil.

Les demandes en indemnités formées par les
propriétaires désignés au présent article seront,
dans chaque département, adressées au direc
teur de l'enregistrement au plus tard dans
l'année qui suivra la cessation des hostilités.

Elles pourront l'être dès la promulgation de
la présente loi.

lien sera délivré immédiatement récépissé.
1 ta arrêté du ministre des finances détermi

nera la forme de la demande et les pièces jus
tificatives à produire par le propriétaire.
Dans le délai de deux mois à dater du dépôt

de la demande, le directeur de l'enregistre
ment fixera le montant de l'indemnité, par dé
légation du ministre, 6n con ormîté des para
graphes 1 et 8 du précédent article. Cette déci
sion sera notifiée, en la forme administrative,
au propriétaire demandeur.

Dans la quinzaine de la notification' celui-ci
pourra adresser un recours au ministre qui
statuera dans le mois.

La décision du ministre" pourra faire l'objet
d'un recours devant le conseil d'État, dans les
conditions du droit commun.

Le recours aura lieu sans frais et sans inter
vention obligatoire d un avocat.

La loi de finances déterminera les voies et
moyens à l'aide desquels il sera fait face au
payement des indemnités prévues au présent
article.

Art. 31. — Toute réduction ou exonération de
loyer prononcée par la loi ou par les commis
sions arbitrales entra nera, sur la contribution
foncière et la contribution des portes et fenê
tres, principal et centimes additionnels, dépar
tementaux et communaux compris, et sur les
taxes assimilées afférentes à l'immeuble loué,
une remise proportionnelle à la perte de revenu
subie par le propriétaire.
Cette remise devra, à peine de forclusion,

être demandée par le propriétaire dans les
trois mois qui suivront la date à laquelle la
réduction ou l'exonération de loyer sera de
venue définitive ; pour les réductions accor
dées avants promulgation de la loi, le délai
courra du jour de cette promulgation.

Tout propriétaire qui aura consenti des ré
ductions ou exonératione amiables de loyer
bénéficiera de cette remise.

Il produira, à l'appui de sa demande en re
mise ou en modération, une déclaration, dû
ment signée et certifiée sincère du montant du
loyer auquel il aurait eu droit, de la quotité de
la réduction consentie, et de la période à la
quelle elle s'applique.
En cas de fausse déclaration, les coupables

seront passibles des peines portées à l'article
405 du code pénal.

L'article 463 du même code pourra être ap
pliqué.
Les demandes en réduction d'impôts seront

présentées, instruites et jugées, comme les
demandes en remise pour vacances de maison.

Les dispositions du présent article, à l'excep
tion de la dernière, sont applicables aux droits
d'enregistrement perçus ou exigibles sur les
baux et locations ayant donné lieu à des réduc
tions ou exonérations de loyer.

Art. 32. — Au cas où, par le fait de la guerre,
le propriétaire se trouvera privé d'une notable
partie des ressources sur lesquelles il pouvait
compter pour faire face au payement dé ses
dettes hypothécaires et privilégiées, la commis
sion arbijrale pourra, sur sa demande, et no
nobstant toutes stipulations contraires, lui ac
corder les délais qu'elle jugera nécessaires tant

Eoliutr leqpuay pement led pu princnitpal eesnictasrd'exigi-ilité, que pour le payement des intérêts, an
nuités ou arrérages échus avant ou pendant la
durée des hostilités.

Les délais auront pour point de départ la date
d'exigibilité de la créance et ils ne pourront
dépasser trois années, plus une durée égale à
celle des hostilités. Le retard déjà existant au
début de la guerre sera imputé sur lesdits
délais.

Le créancier sera appelé devant la commis
sion arbitrale, en la forme et de la manière
prescrites au titre III de la présente loi.

La commission arbitrale pourra décider gu'au
jour de la cessation des hostilités, les intérêts,
annuités ou arrérages impayés s'ajouteront au
capital de la dette, avec ou sans intérêts et
qu'ils seront payés en fin de contrat.

En ce cas, ces intérêts, annuités ou arréra
ges profiteront des mêmes garanties et seront
conservés de plein droit par l'hypothèque au
même rang que le principal, même s'ils excè
dent la limite de trois années fixée par l'article
2151 du code civil.

Toutefois, cette dernière disposition ne sera
pas opposable aux créanciers hypothécaires j

postérieurs en rang et inscrits antérieurement
au 1« août 1914. .

Nonobstant les délais prévus à la présenta
loi, les créanciers hypothécaires ou priviU^iés
pourront, dans les termes du droit commun,
sur la poursuite intentée par d'autres créan
ciers, prendre part à toutes distributions de
l'actif de leur débiteur.

Les dispositions du présent article sont ap
plicables aux acquéreurs d'habitations à bon
marché, de jardins ouvriers et de petites pro
priétés, qui amortissent leur prix d'acquisition
par payements périodiques.

Art. 33. — Pour la détermination du chiffre
du loyer, dans tous les cas prévus à la présente
loi, il ne sera tenu compte que des prix de
loyer en vigueur au 1er août 1914,

TITRE III

Juridiction et procédure.

Art. 3i.— Toutes les contestations auxquelles
la présente loi donnera lieu seront, quel que
soit leur chiffre, jugées par une commission
arbitrale des loyers, composée, outre le prési
dent, de quatre membres, savoir, deux proprié
taires et deux locataires,

En principe, il est institué dans chaque ar
rondissement et, dans les villes divisées en
cantons ou arrondissements, dans chaque can
ton ou arrondissement, enfin, dans chaque
canton suburbain du département de la Seine,
une commissioe arbitrale.

Le lieu où siégera la commission arbitrale
sera publié, par les soins de l'administration
préfectorale, à la porte de chaque mairie du
ressort.

Toutes les fois que, pour l'expédition des
affaires, la subdivision paraîtra nécessaire, il y
sera pourvu par un décret qui déterminera lé
ressort de chaque commission arbitrale.

Un décret pourra également instituer plu
sieurs commissions arbitrales fonctionnant

simultanément dans la m">me circonscription,
ou rattacher entre elles plusieurs circonscrip
tions.

Dans la huitaine de la promulgation de la
présente loi ou des décrets prévus au paragra
phe précédent, le premier président de la cour
d'appel déléguera, pour présider chaque com
mission, soit uii des membres de la cour, soit
un des membres des tribunaux du ressort,
soit, en cas d'empêchement de tous ces ma
gistrats, l'un des juges de paix ou suppléants
de la justice de paix, ou un avocat ayant au
moins dix années d'inscrtption au tableau.

Le premier président pourvoira au rempla
cement du président empêché temporairement
ou définitivement.

Au cas ou plusieurs commissions seraient
appelées. conformément aux dispositions du
paragraphe 5, à fonctionner simultané nent
dans la même circonscription, il déterminera
entre elles l'ordre de répartition des affaires.

Art, 35. — Dans chaque commune, sur con
vocation spéciale du préfet. et au plus tard
dans le mois qui suivra la promulgation de la
présente loi, le conseil municipal dresse trois
listes de propriétaires et de locataires do ni-
ciliés dans la commune : une de propriétaires
d'immeubles à loyer situés dans l'arrondisse
ment, une de loca aires non patentés, une
de locataires patentés. Les femmes proprié
taires ou locataires, âgées de vingt-cinq ans
au moins, peuvent être inscrites sur ces listes.
Ces listes comprendront rdeux propriétaires,
deux locataires patentés et deux locataires
non patentés par 200 habitants dans les cir
conscriptions arbitrales n'ayant pas plus de ,
30,000 habitants ;. par 500 habitants, dans les
circonscriptions a>ant de 30,0Jl à 100,00J ha
bitants et par 1,000 habitants dans les cir
conscriptions ayant plus de 100,000 habitants. ,
A Paris, ainsi * que dans les villes divisées
en plusieurs cantons ou arrondissements, le
conseil municipal dresse les listes par canton
ou arrondissement,

Les listes sont dressées chacune en deux
exemplaires, dont l'un reste déposé à la mairie
et l'autre doit être transmis, dans le délai fixé
par l'arrêté de convocation, au sous-préfet du
chef-lieu de l'arrondissement ou au juge de
paix du canton comprenant une ou plusieurs
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circonscriptions arbitrales, à Paris au préfet de
la Seine. Ces listes sont groupées par circons
cription.
Dans les deux mois de la promulgation de la

présente loi, une commission composée du pré
sident du tribunal civil ou du magistrat délé
gué par lui, président, des conseillers généraux
des conseillers d'arrondissement, des juges de
paix et d'un fonctionnaire des contributions di
rectes désigné par le directeur, se réunit dans
chaque arrondissement ou dans chaque canton
comprenant une ou plusieurs circonscriptions
arbitrales.

A Paris, cette commission est composée, dans
chaque arrondissement, du président du tri
bunal civil ou du magistrat délégué par lui,
président, du maire ou d'un adjoint délégué par
lui, des conseillers municipaux, du juge de paix
et d'un fonctionnaire des contributions directes
désigné par le directeur. .,

Le président de la commission prévue aux
alinéas 3 et 4 du présent article tire au sort, en
séance publique de la commission, sur les
listes préparatoires de la circonscription, dres
sées comme il vient d'être dit, les noms des
propriétaires et des locataires appelés à former
les listes définitives.

Le nombre des propriétaires, des locataires
patentés et des locataires non patentés à ins
crire sur les listes définitives est de la moitié
du nombre des propriétaires et du quart de
celui des locataires portés sur les listes provi
soires, avec un. minimum de 80 propriétaires,
de 40 locataires patentés et de 40 locataires non
patentés.

La commission, avant de procéder au tirage
au sort, statue sur les incapacités et prononce
la radiation des propriétaires et locataires sou
mis au cas d'incapacité ou d'incompatibilité
énumérés à l'article 37 ci-après.

Art. 36. — Les décisions de la commission
sont prises à la majorité. Au cas où tous les
membres ne seraient pas présents, la séance
serait remise à un jour suivant et il suffirait
de la majorité des commissaires présents. En
cas de partage, la voix du président est prépon
dérante. •

Les listes définitives sont transmises au pré
sident du la commission arbitrale par les soins
du président de la commission prévue à l'ar
ticle 35.

Art. 37. — Ne pourront être compris dans les
listes définitives d'assesseurs de la commisrion
arbitrale des loyers que les propriétaires ou lo
cataires de la circonscription, âgés de plus de
vingt-cinq ans, inscrits sur les listes électo
rales, non soumis aux cas d'incapacité ou d'in
compatibilité prévus par les articles 2, 3 et 4
de la loi du 21 novembre 1872.

Les femmes propriétaires ou locataires, âgées
de vingt-cinq ans au moins, domiciliées dans la
circonscription, pourront être comprises dans
les listes d'assesseurs de la commission arbi
trale, pourvu qu'elles ne soient pas soumises
aux cas d'incapacité prévus, en ce qui les con
cerne, par les articles, 2, 3 et 4 de ladite loi.
Ne peuvent être choisis : 1» les locataires

propriétaires d'immeubles de rapport dans le
département et les départements limitrophes;
2° les locataires représentants habituels d'un
ou plusieurs prodriétaires.

Art. 38. — Quinze jours au moins avant l'ou
verture de chaque session, au lieu et à la date
qui seront publiés dans la forme prescrite h
l'alinéa 3 de l'article 34, le président de la com
mission arbitrale tire au sort publiquement
sur les listes dressées en vertu de l'article 35,
les noms des propriétaires et des locataires ap
pelés à former la commission arbitrale de»
loyers. L'un des deux locataires ascesseurs doit
être un locataire patenté et l'autre un loca
taire non patenté.

Le président tire, de plus, au sort les noms
de cinq assesseurs suppléants, lesquels de
vront être domiciliés dans la ville où siège la
commission arbitrale savoir : deux propriétai
res et trois locataires, dont un locataire pa
tenté.

Cette liste des assesseurs est déposée immé
diatement au secrétariat ; elle est communi
quée à tout intéressé.

Le président fixe la date de la session. Celle-
ci dure deux mois au plus. Néanmoins, toute
affaire commencée devra être jugée par la
commission devant laquelle elle aura été portée.

Le président de la commission arbitrale con
voque les assesseurs.
Tout assesseur qui aura fait le service pen

dant une session sera dispensé, sur sa demande
adressée au président, pour la session sui
vante.

Art. 39. — les assesseurs des commissions
arbitrales peuvent être récusés :

1° Quant ils ont un intérêt personnel à la
contestation ;
2° Quand ils sont parents ou alliés d'une des

parties en ligne directe et en ligne collatérale
jusqu'au quatrième degré inclusivement ou
quand ils sont parents entre eux dans les
mêmes conditions ;
3» Si, dans l'année qui a précédé la récusa

tion, il y a eu action judiciaire, criminelle ou
civile, entre eux et l'une des parties ou son
conjoint, ou ses parents et alliés en ligne di
recte ;
4° S'ils ont donné un avis écrit dans l'affaire;
5» S'ils sont patrons, ouvriers ou employés de

l'une des parties en cause.

En outre, chaque partie aura respectivement
le droit d'exercer deux récusations péremp
toires.

La partie qui veut récuser un assesseur est
tenue de former la récusation avant tout
débat et d'en exposer les motifs dans une
déclaration qu'elle soumet, revêtue de sa signa
ture, au secrétaire de la commission arbitrale.

Il est statué sans délai par le président, dont
la décision est en dernier ressort. Il prononce
également sur les causes d'empêchements que
les assesseurs proposent, ainsi que sur les ex
clusions ou incompatibilités dont les causes ne
seraient survenues ou n'auraient été connues
que postérieurement à la désignation faite en
vertu de l'article 38.

En cas d'absence, d'empêchement ou de ré
cusation de l'un des assesseurs, ou si, pour
toute autre cause, la commission est hors
d'état de se constituer régulièrement, elle se
complétera en appelant & siéger un assesseur
suppléant, dans l'ordre du tirage au sort. A
défaut d'assesseur suppléant, il sera procédé à
un nouveau tirage au sort fait, en séance pu
blique, sur les listes dressées en vertu de l'ar
ticle 35, l'assesseur suppléant devant être do
micilié dans la ville où siège la commission

' arbitrale. " ■

Art. 40. — Avant d'entrer en fonctions, les
assesseurs prêtent individuellement, devant le
président de la commission, le serment de
remplir leur devoir avec zèle et intégrité et de
garder le secret des délibérations.

En cas d'absence sans excuse jugée valable,
ou en cas de refus de service non justifié, l'as
sesseur sera condamné par le président de la
commission arbitrale à une amende de 100 fr.,
au moins et de 300 fr. au plus, sous réserve de
l'application de l'ariicle 463 du code pénal. Le
président statue en dernier ressort sur l'oppo
sition qui serait formée par l'assesseur con
damné.

Les assesseurs reçoivent sur les fonds de la
justice criminelle, dans les conditions prévues
par les articles 2, paragraphe 4, et 162 du dé
cret du 18 juin 1811, les indemnités de déplace
ment et de séjour prévues pour les membres
du jury criminel, parles lois du 19 mars 1907 et
17 juillet 1908 et le décret du 18 juin 1811. Tou
tefois, les assesseurs suppléants ne peuvent
prétendre -Lune indemnité que pour les jours
où ils ont effectivement siégé.

Les magistrats désignés pour présider les
commissions arbitrales hors du chef-lieu d'ar
rondissement, recevront pour frais d'indemnité
de séjour, l'indemnité prévue par l'article 3 de
la loi du 4 octobre 1916.

— Le premier président dolacour
d appel désigne le secrétaire de le commission
arbitrale. Il peut le révoquer.
Le secrétaire, avant de prendre possession de

ses fonctions, prête serment devant le prési
dent de la commission arbitrale.

Les émoluments sont ceux fixés par la loi
du 27 mars 1907 dont les articles 58, 59, 60 61
et 62 sont applicables.

Tout secrétaire convaincu d'avoir perçu une
taxe non prévue ou supérieure au taux fixé, est

j passible des peines portées à l'article 102 du
| décret du 30 mars 1803, modifié par la loi du

10 mars 1898 et des articles 1030 et 1031 du
code de procédure civile.

Art. 42. — Il sera, dans tous les cas, proeédé
à un préliminaire de conciliation devant le
président de la commission arbitrale de la si'
tuation de l'immeuble.

A cet effet, le demandeur fait convoquer le
êfendeur par lettre recommandée du secré
taire avec avis de réception, cette lettre indi
quera les nom, profession et domicile du de
mandeur, l'objet de la demande, le jour et
l'heure de la comparution, fixés par le prési
dent au délai minimum da trois jours francs.
A défaut d'un avis de réception établissant que -
le défendeur a été touché en temps utile, le
défendeur est cité par huissier.

Les parties comparaîtront en personne, sauf
en cas d'excuse jugée valable par le président.
Elles pourront toujours être assistées d'un avo
cat inscrit au tableau ou d'un of licier minis
tériel.

Si, au jour indiqué par la lettre du secré
taire, le demandeur ne comparait pas, la cause
est rayée du rôle et ne peut être reprise
qu'après un délai de huit jours au moins.

Art. 43. — Il sela loisible aux parties, lors do
la tentative de conciliation et si elles sont d'ac
cord, de donner mission au président pour
prononcer sur leurs difficultés, comme arbitra
amiable compositeur en dernier ressort et
avec dispense d'observer toutes formalités judi
ciaires.

Lr décision sera exécutoire, sans qu'il soit
besoin d'ordonnancé d'exequatur.

Art. 44. — Les parties pourront toujours se
présenter volontairement devant le président,
et, dans ce cas, il est procédé à leur égard
comme si l'affaire avait été introduite par uns
demande directe.

Art. 45. — A défaut de conciliation ou si le
défendeur ne se présente pas, le secrétaire
convoque les parties par lettres recommandées,
avec avis de réception, pour l'audience de la
commission arbitrale du lieu de la situation
de l'immeuble, au jour qui aura été fixé parle
président lors de la tentative de concilation et
en observant le délai prescrit à l'article 42,
alinéa 2. A défaut d'avis de réception, le défen
deur est cité par huissier.

La citation contient les énonciations pres
crites pour la lettre par l'article 42.

Les témoins, s'il y a lieu, seront appelés dans
les mêmes formes et délais.

Art. 46. — Si la décision est rendne par dé
faut, avis de ses dispositions est transmis par
le secrétaire à l* partie défaillante, par lettre
recommandée avec avis de réception, dans les
trois jours du prononcé.

L'opposition n'est recevable que dans la
quinzaine de la date de la réception de la lettre
recommandée, ou, à défaut d'avis de réception
dans la quinzaine de la notillcation par huis
sier. Elle a lieu par une déclaration au secréta
riat, dont il est délivré récépissé. La lettre re
commandée contiendra mention de cette pres
cription.

Toutes parties intéressées sont prévenues
par lettre recommandée du secrétaire, avec
avis de réception ou par exploit d'huissier,
pour la prochaine audience utile, en observant
les délais de l'article précédent.

La décision qui intervient est réputée contra
dictoire.

Toute décision contradictoire sera notifiée -
par le secrétaire dans la forme et les délais
prescrits au paragraphe premier du présent
article. "

Art. 47. — Les délais sont comptés et aug
mentes conformément aux dispositions de l'ar
ticle 1033 du code de procédure civile.

Art. 48. — Les parties doivent comparaître sn
personne et peuvent se faire assister par un
membre de leur famille, parent ou allié au de
gré successible, par un avocat régulièrement
inscrit ou par un officier public ou ministériel
dans sa circonscription. En cas d'excuse jugée
valable, elles peuvent se faire représenter par
les personnes ci-dessus mentionnées. Si le re
présentant est un membre de la famille, il de
vra être porteur d. un pouvoir sur papier non
timbré, dispensé de la formalité de i'enregis-

i trement, avec signature légalisée. «
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u ne pourra être présenté que de simples
observations ou conclusions.

Sont applicables les dispositions des articles
26 de la loi du 12 juillet 1905, 96 de la loi du
13 juillet 1911.

L'assistance judiciaire peut être accordée
aux parties par le bureau d'assistance judi
ciaire prévu a l'article 3, paragraphe 1« de la
loi du 10 juillet 1901. Elle est de droit pour les
locataires énumérés à l'article 15 de la pré
sente loi. _

Art. 49. - Les audiences sont publiques.
Toutefois, la commission arbitrale pourra or
donner, sur la demande de l'une des parties,
que les débats auront lieu en chambre du
conseil.

S'il y a litige sur le fond du droit ou sur la
qualité du réclamant, la commission surseoira,
à statuer sur les questions de résiliation, d'exo
nération, réductions ou délais dont elle aura
été saisie et renverra les parties à se pourvoir
devant le tribunal compétent.
Les décisions de la commission arbitrale se

ront sommairement motivées.

Elles seront toujours rendues en audience
publique.
Elles comporteront la formule . exécutoire

prévue par les articles 146 et 545 du code de
procédure civile,
La reproduction des débats par la voie de la

presse est interdite sous peine de l'amende
édictée par l'article 39 de la loi du 29 juillet
1881.

La sentence de la commission arbitrale règle
en une décision unique pour toute la durée de
la guerre et les six mois qui suivront, sauf les
délais plus étendus prévus par la présente loi,
les rapports des parties entre lesquelles elle a
été rendue.

Art. 50. - Les pouvoirs conférés aux tribu
naux en matière d'autorisation maritale sont
dévolus au président de la commission.
Art. 51. - Les décisions des commissions ar

bitrales pourront être attaquées par la voie du
recours en cassation pour excès de pouvoir ou
violation de la loi.

Les pourvois seront formés au plus tard le
quinzième jour à dater de la notification pré
vue à l'article 46, par déclaration au secrétariat
de la commission arbitrale, qui aura rendu la
décision, et notifiés, à peine de déchéance,
dans la quinzaine, par exploit d'huissier.

Dans la quinzaine de cette dernière notifica
tion, les pièces seront adressées à la cour de
cassation. Aucune amende ne sera consignée.
Le ministère d'un avocat ne sera pas obliga
toire.

Le pourvoi sera porté directement devant la
chambre civile.

' Lorsqu'une décision aura été cassée, l'affaire
sera renvoyée devant la commission arbitrale
d'un canton ou d un arrondissement voisin.

Art. 52. - Le secrétaire tient registre sur pa
pier non timbré, coté et paraphé par le prési
dent, pour mentionner tous les actes d'une
nature quelconque, décisions et formalités, aux
quels donne lieu l' exécution de la présente loi.
Les copies pour extrait, certifiées conformes,

seront, en cas de pourvoi, jointes au dossier.
Les décisions portées sur le registre prévu

au paragraphe précédent seront signées du
président et du secrétaire, conformément i
J'article 138 du coiio de procédure civile. Les
grosses et expéditions seront délivrées par le
secrétaire.

Art. 53. - Les décisions ainsi que les extraits,
copies, grosses ou expéditions qui en seront
délivrés,, et généralement tous les actes de pro
cédure auxquels donnera lieu l'application de
la présente, sont visés pour timbre et enregis
trés gratis. Ils porteront lo mention expresse
qu'ils sont faits en exécution de la présente
loi.

Toutefois, au cas où les parties produiraient
à l'appui de leurs prétentions soit des actes
non enregistrés et qui seraient du nombre de
ceux dont les lois ordonnent l'enregistrement
dans un délai déterminé, soit des actes et titres
rédigés sur papier non timbré, contrairement
aux prescriptions des lois sur le timbre, la
commission arbitrale devrait, conformément à
l'article 16 de loi du 26 août 1871, ordonner
d'office le dépôt au greffe de ces actes pour y
être immédiatement soumis à la formalité de
l'enregistrement ou du timbre.

Art. 54. - En cas de plainte en prévarication
contre les membres des commissions arbi
trales, il sera procédé contre eux suivant la
forme établie à l'égard des juges par l'arti
cle 483 du code d'instruction criminelle.

Les articles 505 à 508, 510 à 516 du code de
procédure civile, 126, 127 et 185 du code pénal
sont epplicables aux commissions arbitrales et
à leurs membres individuellement.

La prise à partie sera portée devant la cour
d'appel.

Art. 55. - Demeurent, au surplus, applica
bles les articles 10, 11, 12, 14, 18, 28, 29, 34, 35,
36, 37, 41, 42, 43, 54, 55, 130, 131, 168, 170, 171,
452, 474, 480 du code de procédure civile en
tout ce qui n'a rien de contraire à la pré
sente loi.

TITRE IV

Dispositions générales.

Art. 56. — Les baux et locations verbales en
cours au 1er août 1914 seront prorogés à la de
mande du locataire, aux conditions fixées au
bail et à compter du décret fixant la cessation
des hostilités, savoir :

1° Ceux afférents à des locaux à usage com
mercial, industriel ou professionnel, d'une du
rée égale au temps écoulé entre le décret de
mobilitution et le décret fixant la cessation des
hostilités.

2° Ceux afférents à des locaux à usage d'ha
bitation, d'une durée de deux années.

Toutefois, en ce qui concerne les locaux
d'habitation rentrant dans la catégorie des pe
tits logements prévus à l'article 15 et dont le
locataire mobilisé sera resté plus de deux an
nées sous les drapeaux, la durée de la proro
gation sera égale au temps pendant lequel ce
locataire aura été mobilisé.

Seront également proroges, dans les mêmes
conditions, au profit des locataires maintenus
dans la vie civile par le décret de mobilisation,
mais postérieurement mobilisés en vertu d'or
dres individuels, les baux et locations verbales
par eux contractées entre le 1er août 1914 et la
date de leur mobilisation.

Dans le silence du bail, la commission arbi
trale aura compétence pour juger si le bail
leur peut se prévaloir du fait d'une modifica
tion survenue dans la nature du commerce ou

de l'industrie pour se refuser à la prorogation
du bail.

Art. 57. — Sont exceptés des dispositions des

[ paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 de l'article qui pré
cède, les locataires à l'égard desquels le bail
leur aura prouvé, devant la commission arbi
trale, qu'ifs ont réalisé des bénéfices excep
tionnels de guerre dans les conditions prévues
par la loi du 1 e* juillet 1916,
Dans ce cas la commission arbitrale statuera

sur la demande de prorogation.

Art. 58. - Les locataires mobilisés devront,
à peine de forclusion, faire connaître leur vo
lonté au bailleur, par acte extrajudiciaire, as
plus tard dans les trois mois qui suivront 1«
décret fixant la date de la cessation des hosti
lités. .

Les locataires non mobilisés devront faire
connaître leur intention au plus tard trois
mois avant l'expiration du bail. Si le bail est
expiré au moment de la promulgation de la
loi ou s'il doit expirer moins de six mois après
cette promulgation, ils devront faire connaître
leur intention six mois au plus tard après
ladite promulgation.

Art. 59. - Pour les locations faites sans écrit,
le locataire admis à conserver la jouissance du
local pendant la durée fixée à l'article 50,
pourra quitter les lieux loués pendant cette
même période aux conditions déterminées par
l'usage.

Art. 00.- L'autorisation nécessaire pour l'exer
cice de tous les droits reconnus à la présente
loi pourra être accordée dans les conditions
prévues à l'article £0, à la femme du locataire
appelé sous les drapeaux et qui se trouve dans
la situation définie à l'article 5.

Art. 61."— Sont nulles de plein droit et de nul
effet les obligations contractées par des bail
leurs ou des locataires envers tous intermé
diaires qui se chargeraient de leurs intérêts
moyennant des émoluments fixés à l'avance
proportionnellement aux conditions et réduc
tions à obtenir.

, Les sommes ainsi payées en vertu de ces
conventions nulles seront sujettes à répéti
tion.

Art. 62. - Sont seuls admis au bénéfice de

jà présente loi:
1° Les Français, les Alsaciens-Lorrains et les

protégés français ;

2° Les citoyens, les sujets et ressortissants
des pays alliés ;

3° Ceux des sujets étrangers qui seront admis
à s'en prévaloir par un décret rendu sur la pro
position du ministre des affaires étrangères.
Art. 63. — Les sociétés d'habitations à bon

marché auront droit à l'indemnité de l'État
prévue par l'article 29, sans égard au montant
de leurs revenus.

Il sera statué par une loi spéciale sur la si
tuation des sociétés de crédit immobilier et de
leurs emprunteurs.

Art. 64. - La présente loi est applicable i
l'Algérie .

Toutefois, les indemnités prévues à l'article 29
ci-dessus seront allouées, s'il y a lieu, dans les
conditions fixées par les assemblées financières
de la colonie et dans les limites des crédits
régulièrement inscrits au budget de l'Algérie.

Des décrets du Président de la République,
rendus dans un délai do six mois, édictersnt
dans les colonies et pays de protectorat fran
çais, autres que la Tunisie et le Maroc, les
dispositions qui pourraient être nécessaires
pour trancher les questions nées de l'état de
guerre en matière de loyers.
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Comparaison du texte adopté par le Sénat le 3 août 1917 et du texte adopté par la Chambre des députés
1e 21 février 1918.

Texte adopté par le Sénat le 3 août 1917.

Article 1er.

Toutes les contestations entre propriétaires et locataires, nées par
suite de la guerre et relatives à l'exécution ou à la résiliation des baux
à loyer, seront régies par les dispositions exceptionnelles et tempo
raires ci-aptes :

TITRE Ie'

Résiliations.

Article 2.

Les baux h loyer seront, sans préjudice des causes de résiliation
resu tant du droit commun ou des conventions, résiliables conformé
ment aux dispositions suivantes :

Article ,3.

Lorsque le locataire a été tué à l'ennemi ou est décédé des suites
de blessures reçues ou de maladie contractée sous les drapeaux, le
bail est résilié de plein droit sans indemnité, sur la déclaration de sa
veuve, de ses héritiers en ligne directe, ou, à leur défaut, de ses héri
tiers collatéraux, si ceux-ci habitaient ordinairement avec lui les
lieux loues.
La déclaration est adressée au bailleur par lettre recommandée.
s'il y a désaccord entre ceux qui ont le droit de réclamer la résilia

tion, la commission arbitrale apprécie.
Cette déclaration aura lieu, à peine de forclusion, dans les six mois

qui suivront le décès ou l'avis officiel du décès et, si le décès est anté
rieur à ia promulgation de la présente loi, dans les six mois de cette
promulgation
Lorsque le propriétaire établira qu'il a sur la demande du locataire

et pour les convenances personnelles de celui-ci, effectué dans les
lieux loués des travaux ou aménagements' exceptionnels qu'il devait
amorti, pendant la durée de la location, la commission arbitrale, prtf„
vue au titre lit de Ta preseme loi 'pourra, en tenant compte c ) la
situation de fortune des parties et de la plus-value résultant d e
ces travaux pour limmeuhio décider que la résiliation aura lieu
moyennant une indemnité dont elle fixera le montant et les délais de
payement.

Article 4.

La résiliation du bail peut, dans les mêmes cas, et sous réserve de la
déclaration prévue à l'article 3 dans les délais déterminés par ledit
article, . tre prononcée sur la demande des autres héritiers du loca
taire et ayants droit. E le est alors ordonnée par la commission arbi
trale, suivant lt s cir on stances, avec ou sans indemnité.
S'il y a désaccord entre ceux qui ont le droit de réclamer la résilia

tion, la commission arbitrale apprécie.

Article 5. v

la résiliation peut être prononcée sans indemnité, sur la demande
de la femme, des enfants, ou, à leur défaut, des ascendants des loca
taires appelés sous les drapeaux, dont le décès, sans avoir été officiel-
lemeni constaté, peut être irésumé.
Elle peut l'être également au profit des autres ayants droit de ce

locataire avec ou sans indemnité. S'il y a désaccord entre ceux qui
ont le droit de réclamer l i résiliation, la commission arbitrale apprécie.

1 a déclaration pr vue à l'article :t doit alors être faite, à peine de
forclusion, dans les six mois de l'avis donné par le ministère de la
guerre qu'il y a présomption de décès.
-i l avis de présomplion de décès est antérieur à la promulgation de

la présente loi. la déclaration devra être faite dans le délai de six mois
a da.er de ladite promulgation.

Article 6.

lorsque tous les membres d'une société en nom collectif ou tous
tes garants dune société en commandite simple ont été tués à l'en
nemi ou sont morts des suites de blessures reçues ou de maladie
contractée sous les drapeaux, le bail conclu par là société est résilié
de plein droit sur la déclaration du liquidateur ou, à défaut de liaui-
da.eur, sur la déclaration des héritiers ou ayants droit
b it y a désaccord entre les héritiers, la commission arbitrale apprécie
S.î l un des associes en nom collectif ou en commandite a été tu* à

Knnemi ou est mort des suites de blessures reçues ou de maladie
les -,drf !peau,i ' et si son riocès a entraîné la dissolution

de la société, la résiliation du bail peut être prononcée suria demuande
droitqU °U' à de liquidateur. sur la demande d'un ayant

Texte adopté par la Chambre des députés le 21 février 19 18.

Article 1«.

Sans changement.

>

TITRE 1«

Résiliations.

Article 2.

Sans changement.

Article 3.

Sans changement.

Article &1

La résiliation du bail peut, dans les m&mes cas, et sous condition de
la déclaration prévue à l'article 3 dans les délais déterminés par ledit
article, Être prononcée sur la demande des autres héritiers du loca
taire et ayants droit. Elle est alors ordonnée par la commission arbi
trale suivant les circonstances avec ou sans indemnité.
S'il y a désaccord entre ceux qui ont le droit de réclamer la résilia

tion, la commission arbitrale apprécie.

Article 5!

Sans changement.

Article 6.

Sans changement.
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Texte adopté par le Sénat le 3 août 1917.

La déclaration prévue à l'article 3 doit être faite, à peine de forclu
sion, dans les cas déterminés au paragraphe 1er du présent article, dans
les trois mois de l'avi^ officiel du décès du dernier sociétaire en nom
collectif, ou du dernier gérant de la société en commandite simple.
Dans le cas prévu par le troisième paragraphe, elle doit être faite dans
les trois mois de la dissolution de la société.
Si le décès prévu au paragraphe 1er ou si la dissolution de société

prévue au troisième^ paragraphe sont antérieurs à la promulgation de
la présente loi, les délais ci-dessus impartis courront à partir de ladite
promulgation.
La résiliation dans les cas prévus par le présent article a lieu, suivant

les circonstances, avec ou sans indemnité.

Article 7.

Si le locataire établit que, par suite de blessures reçues ou de
maladie contractée ^ous les drapeaux ou par suite de faits de guerre
s'il n'est pas mobilisé, il n'est plus en état d'exercer la profession pour
laquelle il avait conclu le bail, ou qu'il a subi une diminution notable
et permanente de sa capacité professionnelle, la résiliation sera pro
noncée sur sa demande sans indemnité.
Le locataire, dans les cas prévus au paragraphe précédent, devra

faire, à peine de forclusion, la déclaration prévue par l'article 3, dans
les six mois qui suivront sa mise en réforme ou la consolidation de
son infirmité et, si ces événements sont antérieurs à la promulgation
de la présente loi, dans les six mois de ladite promulgation.

Article 8.

Seront admis au bénéfice des dispositions qui précèdent, et dans les
mêmes conditions, les veuves et les héritiers des locataires qui, sans
Être mobilisés, ont été tués au cours de faits de guerre ou sont morts
des suites de blessures ou de maladie occasionnées par ces faits.
La déclaration prévue à l'article 3 devra être faite dans les six mois

de l'avis officiel du décès et si cet avis de décès est antérieur à la
promulgation de la présente loi, dans les six mois de ladite pro
mulgation.

Article 9.

La résiliation du bail pourra être prononcée, avec ou sans indem
nité. sur la demande du locataire qui justifiera que la guerre a modifié
sa situation dans des conditions telles qu'il est évident que dans sa
situation nouvelle il n'aurait pas contracté.
La déclaration devra être faite alors, à peine de forclusion, au plus ~

tard dans les trois mois qui suivront le décret fixant la cessation des-
hostilités.

Article 10.

La résiliation du bail pourra de même, sans préjudice de ce qui est
dit à l'article 2, être prononcée, avec ou sans indemnité, à la demande
du bailleur qui justifiera :

1» Ou que 10 locataire emploie la chose louée à un autre usage que
celui auquel elle a été destinée et cause ainsi un dommage au bail
leur;
2° Ou que le locataire ne jouit pas des lieux loués en bon père de

famille ; *
3° Ou que le locataire, non exonéré en vertu, de la présenie loi, ne

se conforme pas, en ce qui concerne les payements, aux décisions de
la commission arbitrale.

Article ll.

Dans tous les cas prévus ci-dessus, la résiliation devra être déclarée
ou prononcée pour un terme d'usage en observant les délais ordinaires
des congés, sans que ceux-ci puissent excéder trois mois.
Toutefois, la commission arbitrale pourra ordonner que la résiliation

produira effet à partir d'une autre date fixée par elle.

Article 12.

La demande de résiliation du bail de l'immeuble dans lequel s'ex
ploite un fonds de commerce grevé d'inscriptions doit être notifiée aux

~ créanciers antérieurement inscrits.
Le locataire devra produire à l'appui de sa demande en résiliation

on état des inscriptions pouvant grever son fonds, ou un certificat
négatif.
Les créanciers pourront notifier leur opposition dans le délai de

quinzaine, à la charge de déclarer qu'ils entendent continuer le bail et
en assumer les charges à leurs risques et périls pour parvenir à la ré
siliation dans les conditions prévues par la loi du 17 mars 1909

TITRE II .

Exonérations et délais.

Article 13. >

Sans préjudice des règles du droit commun et des clause» des Con
ventions, il pourra être accordé, pour la durée de la guerre et les six
mois qui suivront le décret fixant la cessation des hostilités, des ré
ductions de prix pouvant aller, à titre exceptionnel, jusqu à l'exonéra*

Texte adopté par la Chambre des députés le 21 février 1918.

Sans changement.

Article 7.

. . . ..... maladies contractées ou aggravées sous les drapeaux..,'
(le reste sans changement.)

Article 8.

Sans changement. -

devra être faite, à peine de forclusion,
(le reste sans changement).

Article 9.

Sans changement. . '

La déclaration devra être faite, à peine... (le reste sans change»
ment). : , .

~ . Article 10.

Sans changement. . . ^

Article il.

Sans changement.

M Article 12,

Sans changement. >

. Article 13.

Le bail du locataire qui n'a pu emménager du fait de la mobilisa*
tion est résilié de plein droit à la demande du locataire.

OBSERVATION. — C'est l'ancien dernier paragraphe de l'article 55»
voté par le Sénat.

TITRE U

Exonérations et délais.

Article 14.

Sans préjudice des règles du droit commun et des clauses des con
ventions, il pourra être accordé, pour la durée de la guerre et les six
mois qui suivront le décret fixant la cessation des hostilités, des ré
ductions 4e prix pouvant aller, à titre exceptionnel, jusqu'à l'exonéra-
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Texte adopté par le Sénat le 3 août 191 7»

tion totale, au locataire qui justifiera avoir été privé par fuite de s la
guerre, soit des avantages d'utilité ou d'usage de lalchose louée, stoit
d une notable partie des ressources sur lesquelles il pouvait compter
pour faire face au payement du loyer.

Dans tous les cas, la commission arbitrale devra tenir compte, tant
pour admettre le droit à la réduction que pour en déterminer leten-
duo, de l'ensemble des revenus du locataire.

Article 15.

Sont présumés remplir les conditions fixées par l'article 13 et comme
tels totalement exonérés du payement de ce qu'ils restent devoir sur
leurs lovers échus ou à échoir, pendant toute la durée des hostilités
st les six mois qui suivront le décret fixant leur cessation, les loca
taires occupant des logements d'habitation rentrant dans l'une des caté
gories ci-après déterminées, et qui sont:

1» Ou bien mobilisés;
2° Ou bien réformés à la suite de blessures reçues ou de maladie

contractée à la guerre; .
3° Ou bien attributaires soit de l allocation militaire, soit de l allo

cation des réfugiés, soit des secours de chômage régulièrement orga
nisés par les départements et les communes, soit des secours perma
nents des bureaux de bienfaisance ou encore inscrits sur les listes
d'assistance dressées en exécution de la loi du 14 juillet 1905 :
a) A Paris.dans le département de la Seine et dans les communes

de la banlieue placées dans un rayon de 25 kilomètres des fortifications
de Paris : . ■ .
Logements d'un loyer inférieur ou égal à 500 fr.,.si le locataire est

célibataire; à 600 fr., s'il est marié;
b) Dans les communes de 100.001 habitants et au-dessus, et dans

les communes dont la distance des fortifications de Paris est supé
rieure à 25 kilomètres sans excéder 40 kilomètres et ayant plus de
2,500 habitants : .
Logements dont le loyer est inférieur ou égal à 353 fr., si le locataire

est célibataire; à 400 fr., s'il est marié;
c) Dans les communes de 20,001 à 1 0,000 habitants :
Logements d'un loyer inférieur ou égal à 250 fr., si le locataire est

célibataire ; à 3o0 fr., s'il est marié ;
d) Dans les communes de 5,n01 à 20,000 habitants :
Logements d'un loyer inférieur ou égal à 150 fr., si le locataire est

célibataire ; à 200 fr. s'il est marié ;
e) Dans les communes de 1,001 à 5,C0 ) habitants :
Logements d'un loyer supérieur ou égal à 100 fr., si le locataire est

célibataire ; à 150 fr. s'il est marié ;

()ogDeans les coumnm luones d ienmroiins d oeu1, é00g0alh àab 7i5ta frn.t,s s:,ogements d'un loyer inférieur ou égal à 75 fr., si le locataire est
célibataire ; à 100 fr s'il est marié.
Les chiffres prévus aux alinéas précédents seront majorés de 100 fr.

par enfant de moins de seize ans ou autre personne à la charge du
locataire, dans les villes et communes comprises dans les catégories a)
et b) ; de 75 fr. dans les villes et communes comprises dans la caté
gorie c) ; de 50 fr. dans les autres communes.
Toutefois, sont exceptés du bénéfice des dispositions qui précèdent

les locataires mobilisés à l'égard desquels il sera justifié qu'ils reçoi
vent, par suite de la mobilisation, une solde ou une rétribution égales
ou supérieures au traitement, au gain, à la rétribution ou au salaire
qu'ils recevaient avant la guerre et pour toute la période de temps
pendant laquelle ils les reçoivent.
Si les locataires désignés au paragraphe 1er du présent article n'ont

été mobilisés que pendant une partie de la durée de la guerre, l'exo
nération de plein droit ne s'appliquera qu'à la période de temps pen
dant laquelle ils auront été mobilisés.
De même, si les attributaires d'allocations ou secours prévus au

quatrième paragraphe du présent article n'ont été admis à ces alloca
tions ou secours que pendant une partie de la durée de la guerre,
l'exonération de plein droit ne s'appliquera qu'à cette période.
La présomption qu'un locataire attributaire de l'allocation militaire

. remplit les conditions de l'article 13 pourra être combattue par la
preuve contraire devant la commission arbitrale, excepté si ce loca
taire peut invoquer une des autres causes d'exonération prévues par
la présente loi.
Les locataires mobilisés, affectés, en vertu de l'article 6 de la loi du

17 août 1915, à des établissements industriels travaillant à la défense
nationale, pourront se prévaloir de l'exonération prévue au présent
article, s'ils sont occupés dans un établissement trop éloigné de leur
domicile habituel pour maintenir leur habitation dans les lieux loués
ou s ils no reçoivent pas un traitement, un salaire ou une rétribution
égaux ou supérieurs a ceux qu'ils percevaient avant la guerre.
Dans tous les autres cas, ils seront soumis au régime des articles 13

et ib.

Article 16.

Sauf la faculté réservée au propriétaire d'administrer la preuve con
traire devant la commission arbitrale, sont présumés remplir les con
ditions fixées par 1 article 13 et comme tels exonérés du payement da
ce qu ils restent devoir sur leurs loyers échus du 1er août 1914 au
1er octobre 1917 :

jifi'0Cat3'res mobilisés ou non occupant des logements compris
dans 1 une des catégories déterminées à 1 article 15 et non exonérés de

;0,u r la duJée de la guerre et les six mois qui suivront ledécret fixant la cessation des hostilités. «umuui. le
*p«imnIIHotfL(t"i1"<Sc,;0bre lyl7, ces locata'res seront placés sous le

nir4«or,?« V • J pourront invoquer le bénéfice des dispositions
de la présente loi devant les commissions arbitrales.

Texte adopté par la Chambre des députés le 21 février 1918.

tiontotale.au locataire non mobilisé, qui justifiera avoir été privé,
par suite de la guerre, soit des avantages d util, te ou d usage de li
chose louée, soit d'une notable partie des ressources sur lesiueites il
pouvait compter pour faire face au payement du loyer.
Le locataire mobilisé sera dispense de cette justification ; il appar

tiendra au propriétaire d'établir que la mobilisation du locataire lui a
laissé les moyens d'acqu tter tout ou partie des loyers échus.
Dans tous les cas. la commission arbitrale devra tenir compte, tant

pour admettre le droit à la réduction que pour en déterminer leten-
due, de l'ensemble des revenus du locataire.

Article 15.

». .par l'article ll.. ,
(Le reste sans changement.)

contractée ou aggravée à la guerre ;
3» Ou bien attributaires soit de l'allocation militaire, soit de l'alloca

tion des réfugiés, soit des secours de chômage régulièrement orga
nisés par les départements et les communes, soit des secours perma
nent des bureaux de bienfaisance ou encore inscrits sur les listes
d'assistance dressées en exécution de la loi du 14 juillet 190».
Sans changement.

Les chiffres prévus aux alinéas précédents seront majorés de 100 fr.
par enfant de moins de seize ans ou autre personne à la charge du
locataire et pour chaque fils ou membre de la famille mobilisé qui
habitait sous le même toit. dans les villes et communes, etc.

(Le reste sans changement.)
Toutefois, sont exceptés, etc (Texte du Sénat) à l'égard

desquels il sera justifié qu'ils reçoivent par suite de la mobilisation
un traitement, une solde ou une rétribution supérieurs d'un quart au
traitement, au gain, à la rétribution ou au salaire qu'ils recevaient
avant la guerre (le reste sans changement).

Sans changement.

...de l'article 14...

supérieurs d'un quart à ceux qu'ils percevaient avan? la guerre!butIon
et . g ...des articles li

Article 16.

article 14....*
1" avril du4" «« M
Sans changement. .

I A compter du 1er avril 1918 (le reste sans changement!
f ....de l article 14 , ^
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Texte adopté par le Sénat le 3 août 1917.

(Ancien article 14.)

Dans tous les cas, il pourra être accordé au locataire, suivant les cir
constances, terme et délai pour se libérer, soit en totalité, soit par
tractions.

Article 17.

Pendant toute la période pour laquelle l'exonération totale leur est
accordée en vertu des articles qui précédent, les locataires seront
maintenus en possesion des lieux loués.
Seront également maintenus en possession des lieux loués pendant

toute la durée de la guerre et les six mois qui suivront la cessation
des hostilités — et sous réserve de ce qui sera dit à l'article 20 — les
locataires ayant obtenu des exonérations ou réductions, & charge par
eux de se conformer aux décisions rendues par les commissions
arbitrales ou lorsque ces exonérations ou réductions résulteront
d'accords intervenus librement avec les bailleurs, aux conditions fixées
par ces conventions.
Ces dispositions s'appliquent au cas de bail expiré ou non expiré,

ainsi qu'au cas où la location est régie par l'usage des lieux.

Article 18.

Sont interdites pendant toute la durée des hostilités et les six mois
qui suivront le décret fixant leur cessation, toutes instances, toutes
assignations, toutes procédures d'exécution à l'égard des locataires
mobilisés.
En conséquence, ceux-ci ne pourront être appelés devant la commis

sion arbitrale qu'à l'expiration du délai de six mois à compter du jour
où ils auront cessé d'être présents sous les drapeaux.
Toutefois, ils pourront à toute époque, s'ils le préfèrent, demander

aux commissions arbitrales de statuer dans les conditions prévues à la
présente loi.

S'il s'agit de locataires non mobilisés et n'occupant pas les catégo-
gories de petits logements déterminées à l'article 15, l'intérêt à 5 p. 100
des termes échus courra de plein droit trois mois après la promulga
tion de la présente loi. Si la commission arbitrale accorde auxdits
locataires, sur leur demande ou celle de leurs représentants, les réduc
tions prévues à l'article 13, l'intérêt des termes échus ne portera que
sur la portion du loyer restant exigible.

Article 19.

Les dispositions de l'article 18 sont applicables aux veuves des miti-
taires morts sous les drapeaux depuis le 1er août 1914 ou aux membres
de leur famille qui habitaient antérieurement avec eux les lieux-
loués, ainsi qu'aux militaires réformés à la suite de blessures ou de
maladie contractée à la guerre, jusqu'à l'expiration de l'année qui
suivra la promulgation de la présente loi, sans que ce délai puisse
dépasser six mois après le décret fixant la cessation des hostilités et
sous réserve de ce qui sera dit à l'article 20.

Si le décès ou la mise en réforme est postérieur à la promulgation
de la présente loi ou survient moins d'un an avant cette promulga
tion, le délai courra du jour du décès ou de la date officielle de la
mise en réforme.
Les dispositions de l'article 18 sont également applicables aux

femmes de citoyens français retenus en pays envahis, internés en
pays ennemis ou en pays neutres ou aux membres de leur famille
qui habitaient antérieurement avec eux les lieux loués, jusqu'à l'ex
piration des six mois qui suivront leur libération.
Sont également admises au bénéfice de ces dispositions les sociétés

en nom collectif dont tous les associés et les sociétés en commandite,
dont tous les gérants sont présents sous les drapeaux.

■ Article 20.

Les locataires des maisons ou locaux d'habitation visés aux articles
4, 6, 8 et 9 de la présente loi et qui ne se trouvent point dans la caté
gories des petits locataires déterminée aux articles 15 et 16 n'auront
droit aux réductions ou exonérations prévues à l'article 13 que pour
la période comprise entre le 1" août 1914 et la date extrême fixée par
les articles 4, 6, 8 et 9 pour l'exercice de leur droit de demande en
résiliation.

Pour les locataires des locaux commerciaux ou industriels, cette
date extrême sera celle déterminée à l'article 9.

■ Article 21.

Les décisions rendues entre le bailleur et le preneur sont acquises
de plein droit à la caution ainsi qu'à celui ou à ceux qui, par suite de
sous-location ou de cessions antérieures du droit de bail, sont tenus
solidairement.

Au cas de sous-location, le locataire principal pourra toujours met
tre en cause devant la commission arbitrale le propriétaire et exercer
à son égard les droits résultant de l'article 13, même en cas d'inaction,
du sous-locataire. Le même droit appartiendra à la caution en cas
d'inaction du locataire cautionné.
Au cas de constructions édifiées sur le terrain d'autrui, le proprié

taire des constructions, appelé devant la commission arbitrale par ses
locataires, pourra lui-même mettre en cause le propriétaire du sol et
demander une réduction de son loyer vis-à-vis de ce propriétaire.

Texte adopté par la Chambre des députés le 21 février 1918.

r Article 17 (ancien art. 14).
Sans changement.

Article 18.

Sans changement.

Seront également maintenus en possession des lieux loués, penda»
toute la durée de la guerre et les six mois qui suivront la cessation det
hostilités, les locataires ayant obtenu des exonérations ou des réduc
tions, etc... (le reste sans changement).

Article 19.

Sans changement.

Paragraphe suprimé.

Article 20.

" Les dispositions de l'article 19 sont applicables Jusqu'à l'expiration
de l'année qui suivra la promulgation de la présente loi, sans que ce
délai puisse dépasser six mois après le décret fixant la cessation des
hostilités :

1° Aux veuves des militaires morts sous les drapeaux depuis le
1er août 1914 ou aux membres de leur famille qui habitaient antérieu
rement avec eux les lieux loués ;
2° Aux femmes des militaires disparus dont la disparition a été offi

ciellement constatée ou ai* membres de leur- famille qui habitaient
antérieurement avec eux les lieux loués ;
3° Auxjpersonnes, parentes ou non, qui, antérieurement au 1er août

1914, vivaient habituellement dans les lieux loués avec le locataire
mobilisé et qui justifieront qu'elles étaient à sa charge ;
4° Aux militaires réformes à la suite de blessures ou de maladie

contractée ou aggravée à la guerre.
Sans changement.

............. de 1 article 19 . , , » . >

Article 21»

Sans changement.

...l'article 14...
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• Dans tous les cas, la commission arbitrale réglera la situation de
chacun des intéressés. • . ' ^
Le locataire principal qui a perçu d'un sous-locataire, en tout ou en

partie, le prix du loyer, en doit le montant au propriétaire en déduc
tion ou jusqu'à due concurrence de sa propre dette sans pouvoir invo
quer pour le conserver les avantages d'exonération, de réduction ou de
délais résultant de la présente- loi. ■ _ ...
Dans le cas visé au paragraphe ci-dessus, si le locataire principal a

négligé de verser au bailleur les sommes ainsi perçues du sous-loca
taire, il devra au bailleur, & titre de pénalité de retard, un intérêt a
6 p. 100 l'an à compter du jour du payement par le sous-locataire.

Article 22.

L'obligation ci-desus ne s'appliquera pas aux logeurs en garni .
Pour ces derniers, la commission arbitrale appréciera, en envisa

geant le loyer d'ensemble de l'immeuble et les charges du logeur,
les réductions ou exonérations qui pourront lui être accordées sur
les justifications prévues par l'article 12.
Les logeurs en garni ne pourront, contre le payement de la somme

ainsi fixée par la commission arbitrale, invoquer aucune des excep
tions prévues par la présente loi. -

Article 23. - *

L'exercice du privilège ou des droits et actions du bailleur peut
être limité à une partie déterminée et suffisante du mobilier garnis
sant les lieux loués et servant de gage spécial à sa créance.
Le bailleur peut, si le locataire quitte les lieux loués avant le

complet payement des loyers encore dus et sans fournir une caution
suffisante, réaliser le gage affecté à sa créance.

I

Article 24.

Le locataire, mobilisé ou non, occupant les catégories de petits
logements prévues à l'article 15 pourra être autorisé par la commis
sion arbitrale à quitter les lieux loués avant le complet payement
des loyers encore dus et à enlever les meubles, elî'ets mobiliers,
ustensiles et objets nécessaires à son coucher, à son travail, au
coucher et au travail des membres de sa famille habitant avec lui,
ainsi que ceux composant la salle à manger et la cuisine, le tout sans
fournir caution.

Article 25.-

Les sommes versées à titre de loyer d'avance se compenseront de
plein droit avec le montant des termes échus pendant la durée de la
guerre.

Article 26.

Les règles établies par les dispositions qui précèdent sont appli
cables aux locataires en garni.
Toutefois, les commissions arbitrales devront déterminer dans le

chiflre du loyer la fraction représentative des fournitures qui de
meureront à la charge des locataires.

. - •

Article 27.

Il pourra ôtre tenu compte, par les commissions arbitrales, à l'égard
des locataires qui seront l'objet d'une exonération ou d'une réduction
des loyers payes par les locataires depuis le 1er août 19L4, et l'imputa
tion pourra alors en être ordonnée, en tout ou en partie, soit sur les
termes à échoir, soit sur les termes demeurés impayés. ~ .

Article 28.

' Toutes clauses et stipulations contraires & la présente loi seront
considérées comme nulles et non avenues.
Toutefois, demeurent valables les conventions et les transactions

librement conclues entre le bailleur et le preneur depuis le 4 août 1914,
sous réserve qu'aucun fait nouveau, né de la guerre, ne soit survenu
qui ait modifié la situation du locataire.

Article 29.

Les propriétaires dont les locataires auront été exonérés, en tout ou
en partie, en vertu des articles 13, 15 et 16 de la présente loi, auront
droit à une indemnité de l'État si le revenu net total annuel pour
lequel ils ont été imposés, en vertu des lois d'impôt sur le revenu, ne
dépasse pas les chiffres suivants :

1» 5,000 fr. dans toutes les communes de moins de 100,000 habitants ;
2° 8,000 fr. dans les communes de 100,000 habitants et au-dessus et

dans celles visées au paragraphe 7 de l'article 15 ;
3° 10,000 fr. à Paris, dans le département de la Seine et dans les com

munes de la banlieue visées au paragraphe 5 de l'article 15.

Texte adopté par la Chambre des députés 1$ ZX C$YïiW 1918«

Sans changement.

Article 22.

Sans changement.

.l'article IL

Article 23.

Sans changement,

Article 24.

Ne pourront être compris dans ce gage, au môme titre que les meu
bles, effets mobiliers, ustensiles et objets nécessaires au coucher et au
travail du locataire et des membres de sa famille, les meubles, effets
mobiliers, ustensiles et objets indispensables garnissant la salle a
manger et la cuisine.

Article 25.

.ou de garantie de l'exécution du bail se compenseront.

Article 26.

par les dispositions des articles 23 et 25 sont applicables.
(Le reste sans changement.)

Article 27.

Il sera tenu compte par les commissions arbitrales des loyers payés
par les locataires depuis le 1er août 1914 et l'imputation en sera ordon
née, en tout ou en partie, soit sur les termes à échoir, soit sur les
termes demeurés impayés. •
Le payement des indemnités de résiliation effectué depuis le 4 août

1914 par les personnes visées au titre 1 er no mettra pas obstacle a
l'exercice des droits accordés par la présente loi et pourra donner lieu
à répétition.
Il en sera de même des jugements et arrêts rendus postérieurement

au 1er août 1914 et qui auront statué sur des demandes en payement
de loyers échus depuis la guerre.
Toutefois, les sommes payées en vertu de ces décisions ne seront pas

sujettes à répétition.

Article 28.

Sans changement.

preneur relatives à des baux intervenus depuis le 4 août 191 'i.
(le reste sans changement).

Article 29.

Tes bailleurs . .
. des articles 14, 15 et 16 de la présente loi, ou par suite

de conventions librement consenties, conformément & l'article précé
dent, auront droit à une indemnité servie par l'État, si, en vertu des
lois d'impôt général sur le revenu, ils no sont pas assujettis à cet
impôt en raison de la modicité de leur revenu net total annuel, ou si,
étant assujettis à cet impôt, leur revenu net total annuel, réduction
faite de tous abattements et réductions prévus par la loi, ne dépasse
pas les chiffres suivants :
Sans changement.
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Si, depuis le début des hostilités, le revenu net total pour lequel a
été imposé le propriétaire a dépassé dans une année les chiffres ci-
dessus, le propriétaire n'aura droit pour ladite année à aucune
indemnité.

L'indemnité sera de 50 p. 100 des loyers dont le locataire aura été
déchargé sans qu'elle puisse, ajoutée à la portion des loyers demeurés
exigibles, être inférieure aux charges de la propriété correspondant
aux locaux ayant fait l'objet d'une exonération ou réduction, annuités
des créances hypothécaires, impôts et assurances compris.

Seront assimilés aux propriétaires visés à l'alinéa premier les logeurs
en garni dont les sous-locataires auront été exonérés en vertu des
articles 13, 15 et 16 de la présente loi, pourvu que le revenu net total
annuel pour lequel ils ont été imposés ne dépasse pas les chitlres indi
qués au présent article.
Les indemnités seront payées en dix termes annuels, sans toutefois

que le premier terme puisse être inférieur à 1,000 fr. ou à la totalité de
la créance si celle-ci n'atteint pas le chiffre de 1,000 fr. Ce minimum ne
sera exigible qu'à la première des demandes formées par le même
propriétaire.
Le premier terme sera versé dans le mois de la date de la décision

ministérielle statuant sur la demande en indemnité.
Les termes non échus porteront intérêt à 5 p. 1C0 l'an. Les intérêts

seront payables chaque année en même temps que les termes suc
cessifs.

0

L'État aura à tous moment la faculté de se libérer par anticipation.
11 sera remis à chaque ayant droit un titre constatant sa créance.
Ce titre ne sera pas négociable, mais l'ayant droit pourra demander

qu'une partie de ladite créance soit déléguée à son créancier hypothé
caire qui devra accepter cette délégation jusqu'à concurrence des inté
rêts. arrérages et annuités qui lui seront dus.
Les titres de créance ainsi délivrés pourront faire l'objet d'avances

dans les conditions qui seront déterminées par le ministre des finances.
Ils pourront également faire l'objet de transports conformément aux
articles 1689 et suivants du code civil.
Les demandes en indemnités formées par les propriétaires désignés

au présent article seront, dans chaque département, adressées au
directeur de l'enregistrement au plus tard dans l'année qui suivra la
cessation des hostilités.
Elles pourront l'être dès la promulgation de la présente loi.
Il en sera ïélivré immédiatement récépissé.
Un arrêté du ministre des finances déterminera la forme de la

demande et les pièces justificatives à produire par le propriétaire.
Dans le délai de deux mois à dater du dépôt de la demande, le direc

teur de l'enregistrement fixera le montant de l'indemnité, ,par déléga
tion du ministre, en conformité des paragraphes 1 et 6 du présent
article. Cette décision sera notifiée, en la forme administrative, au
propriétaire demandeur.
Dans la quinzaine de la notification, celui-ci pourra adresser un

recours au ministre, qui statuera dans le mois.
La décision du ministre pourra faire l'objet d'un recours devant le

conseil d'État, dans les conditions du droit commun.
Le recours aura lieu sans frais et sans intervention obligatoire d'un

avocat.

La loi de finances déterminera les voies et moyens à l'aide desquels
il sera fait face au payement des indemnités prévues au présent
article.

Article 30.

Toute réduction ou exonération de loyer prononcée par la loi ou par
les commissions arbitrales entraînera, sur la contribution foncière et
la contribution des portes et fenêtres, principal et centimes addition
nels départementaux et communaux compris, et sur les taxes assimi
lées afférentes à l'immeuble loué, une remise proportionnelle à la
perte de revenu subie par le propriétaire.
Cette remise devra, à peine de forclusion, être demandée par le pro

priétaire dans les trois mois qui suivront la date à laquelle la réduc
tion ou exonération de loyer sera devenue défiinitive ; pour les réduc
tions accordées avant la promulgation de la loi, le délai courra du
jour de cette promulgation.
Tout propriétaire qui aura consenti des réductions ou exonérations

amiables de loyer bénéficiera de cette remise.
Il produira, a l'appui de sa demande en remise ou en modération,

une déclaration, dûment signée et certifiée sincère, tant par lui que
par son locataire, du montant du loyer auquel il aurait eu droit, de la .
quotité de la réduction consentie et de la période à laquelle elle
s applique. f*
En cas de fausse déclaration ou certification, les parties seront

passibles des peines portées en l'article 405 du code pénal. L'article 463
du même code pourra être appliqué. ' 4
Les demandes en réduction d'impôts seront présentées, instruites et

jagies comme les demandes en remise cour yacances de maison.

Texte adopté par la Chambre des députés le 21 février 1918.

Le droit à indemnité pour pertes de loyers subies du 1er août 1914 au.
31 décembre 1915 sera réglé d'après le montant du revenu imposé aux
rôles de l'impôt général sur le revenu pour l'exercice 1916 ; le droit à
indemnité pour pertes de loyer subies en 1916 sera réglé d'après le
montant du revenu imposé en 1917 et ainsi de suite, le droit à indem
nité pour pertes de loyers subies pendant une année étant déterminé
d'après le revenu assujetti à l'impôt général sur le revenu de l'année
suivante.
Sans changement.

Les établissements publics de bienfaisance auront toujours droit à
l'indemnité de l'État.

Sans changement.

En aucun cas, l'indemnitée ajoutée au revenu imposée à l'impôt gé
néral sur le revenu ne pourra procurer aux bénéficiaires un émolu-
ment total annuel supérieur aux chiffres de revenu énumérés au
deuxième alinéa du présent article.
Sans changement.

articles 14, 15 et 16 .

Article 3a

Paragraphe supprimé.;

Sans changement.

paragraphes 1 et 8 de l'article 29.

Sans changement.

Article 31.

Sans changement

réduc
tion ou l exonération.

. ... ... . . dûment signée et certifiée sincère, du montant da
loyer . ... (Le reste sans changement.)

En cas de fausse déclaration, les coupables . » 7 • » . ,• .• *
• « * » . « . » g 0 articl»

* - .. ~ "

Sans changement
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Article 31.

Au cas où, par le fait de la guerre, le propriétaire se trouvera privé
d'une notable partie des ressources sur lesquelles il pouvait compter
pour faire face au payement de ses dettes hypothécaires et privilégiées,
la commision arbitrale pourra, sur sa demande, et nonobstant toutes
stipulations contraires, lui accorder les délais qu'elle jugera néces
saires tant pour le payement du principal en cas d'exigibilité, que
pour le pavement dos intérêts, annuités ou arrérages échus avant ou
pendant la durée des hostilités.
Les délais auront pour point de départ la date d'exigibilité de la

créance et ils ne pourront dépasser trois années, plus une durée égale
à celle des hostilités l.e retard déjà existant au début de la guerre sera
imputé sur lesdits délais.
Le créancier sera appelé devant la commission arbitrale, en la forme

et do la manière prescrite au titre 111 de la présente loi.
La commission arbitra e pourra décider qu'au jour de la cessation

des hostilités, les intérêts, annuités ou arrérages impayés s'ajouteront
au capital de la dette.
' En ce cas, ces intérêts, annuités ou arrérages profiteront des mêmes
garanties et seront conservés de plein droit par l'hypothèque au même
rang que le principal, môme s'ils excédent la limite de trois années
fixée' par l'article 2151 du 'code civil.
Toutefois, cette dernière disposition ne sera pas opposable aux créan

ciers hypothécaires postérieurs en rang et inscrits antérieurement au
1er août 1914.
Au cas où le taux des intérêts des créances prorogées serait inférieur

au taux légal, il sera porté à ce dernier taux à partir de la date de la
cessation des hostilités ou à partir de l'échéance primitivement fixée
si elle est postérieure.
Nonobstant les délais prévus à la présente loi, les créanciers hypo

thécaires ou privilégiés pourront, dans les termes du droit commun,
sur la poursuite intentée par d'autres créanciers, prendre part à toutes
distributions de l'actif de leurs débiteurs.
Les dispositions du présent article sont applicables aux acquéreurs

d'habitations à bon marché, de jardins ouvriers et de petites pro^
priétés, qui amortissent leurs prix d'acquisition par payements pério
diques.

Article 32.

Pour la détermination du chiffre du loyer, dans tous les cas prévus
à la présente loi, il ne sera tenu compte que des prix de loyer en vi
gueur au 1er août 1914.

TITRE III

Juridiction et procédure.

Article 33. ''

Toutes les contestations auxquelles la présente loi donnera lieu se
ront, quel que soit leur chiffre, jugées par une commission arbitrale
des loyers, composée, outre le président, de quatre membres, savoir.:
deux propriétaires et deux locataires.

En principe, il est institué dans chaque arrondissement et, dans les
villes divisées en cantons ou arrondissements, dans chaque canton ou
arrrondissement, enfin, dans chaque canton suburbain du département
de la Seine, une commission arbitrale.
Le lieu où siégera la commission arbitrale sera publié, par les soins

de l'administration préfectorale, à la porte de chaque mairie du ressort.
Toutes les fois que, pour l'expédition des affaires, la subdivision pa

raîtra nécessaire, il y sera pourvu par un décret qui déterminera le
ressort de chaque commission arbitrale.
Un décret pourra également instituer plusieurs commissions arbi

trales fonctionnant simultanément dans plusieurs circonscriptions ou
rattacher entre elles plusieurs circonscriptions.
Dans la huitaine de la promulgation de la présente loi ou des décrets

prévus au paragraphe précédent, le premier président de la cour
d'appel déléguera, pour présider chaque commission, soit un des mem
bres de la cour, soit un des membres des tribunaux. du ressort, soit
en cas d'empêchement de tous ces magistrats, l'un des juges de paix
ou suppléants de la justice de paix, ou un avocat ayant au moins dix
années d inscription au tableau.
Le premier président pourvoira au remplacement du président

empêché temporar.ement ou définitivement. Au cas où plusieurs
commissions seraient appelées, conformément aux dispositions du
paragraphe 5, à. fonctionner simultanément dans la même circonscrip
tion, il déterminera entre elles tordre de répartition des affaires.

Article 31.

Dans chaque commune, sur convocation spéciale du préfet et au
plus tard dans le mois qui suivra la promulgation de la présente loi le
conseil municipal dresse trois listes de propriétaires et de locataires
domiciliés dans la commune : une de propriétaires d'immeubles à
loyer,situés dans l'arrondissement ; une de locataires non patentés '
«ne de locataires patentés. Les femmes propriétaires ou locataires
âgées de Tingt-cinq nus au moins, peuvent être inscrites sur ces
listes, Ces . listes comprendront, deux, propriétaires, deux locataires
patentes et deux locataires non patentés par 200 limitants dans les
inscriptions arbitrales n'ayant pas plus de 30,000 habitants ; par
$00 habitants dans les circonscriptions ayant de 30,0001 & 100,000

Texte adopté par la Chambre des députés le 21 février 1918.

Les dispositions du présent article, à l'exception de la dernière. sont
applicables aux droits d'enregistrement perçus ou exigibles sur les
baux et locations ayant donné lieu à des réductions ou exonération}
de loyer.

Article 32.

Sans changement.

de la dette, avec ou sans intérêts, et qu'ils seront payés en
fin de contrat. r

Paragraphe supprimé.

Sans changement.

Article 33,

Sans changement.

TITRE III

Juridiction et procédure.

Article 34.

Sans changement

Pour la même circonscription ? -
Sans changement. "

Article

Sans changement,
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habitants et par 1,000 habitants dans les circonscriptions ayant plus
de 100,000 habitants. A Paris, ainsi que dans les villes divisées eu
plusieurs cantons ou arrondissements, le conseil municipal dresse les
listes par canton ou arrondissement.
Les listes sont dressées chacune en deux exemplaires, dont l'un

reste déposé à la mairie et l'autre doit être transmis, dans le délai
fixé par l'arrêté de convocation, au sous-préfet du chef-lieu de l'arron
dissement ou au juge de paix du canton comprenant une ou plusieurs
circonscriptions arbitrales ; à Paris, au préfet de la Seine. Ces listes
sont groupées par circonscription.
Dans les deux -mois de la promulgation de la présente loi; une co» •

mission composée du président du tribunal civil ou du magistrat
délégué par lui, président, des conseillers généraux, des conseillers
d'arrondissement, des juges de paix et d'un fonctionnaire des contri
butions directes désigné par le directeur, se réunit dans chaque
arrondissement ou dans chaque canton comprenant une ou plusieurs
circonscriptions arbitrales. -
A Paris, cette commission est composée, dans chaque arrondisse

ment, du président du tribunal civil ou du magistrat délégué par lui.
président, du maire ou d un adjoint délégué par lui, des conseillers
municipaux, du juge de paix et d'un fonctionnaire des contributions
directes désigné par le directeur.
Le président de la comm ssion, prévue aux alinéas 3 et 4 du présent

article, tire au sort, en séance publique de la commission, sur les ,
listes préparatoires de la circonscription, dressées comme il vient
d'être dit, les noms des propriétaires et des locataires appelés à former
les listes définitives.
Le nombre des propriétaires, des locataires patentés et des locataires

non patentés à inscrire sur lus listes définitives est de la moitié du
nombre des propriétaires et du quart de celui des locataires portés sur
les listes provisoires, avec un minimum de 80 propriétaires, de 40 loca
taires patentés et de 40 locataires non patentés.
La commission, avant de procéder au tirage au sort, statue sur les

incapacités et prononce la radiation des propriétaires et des locataires
soumis aux cas d'incapacité ou d'incompatibilité énumérés à l'ar
ticle 35 ci-après.

Article 35.

Les décisions de la commission sont prises à la majorité. Au cas où
tous les membres ne seraient pas présents, la séance serait remise à
un jour suivant et il suffirait de la majorité des commissaires pré
sents. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.
Les listes définitives sont transmises au président de la commission

arbitrale par les soins du président do la commission prévue à
l'article 33.

Article 36.

Ne pourront être compris dans les listes définitives d'assesseurs de
la commission arbitrale des loyers que les propriétaires ou locataires
de la circonscription, âgés de plus de vingt-cinq ans, inscrits sur les
listes électorales, non soumis aux cas d'incapacité ou d'incompatibilité
prévus par les articles 2, 3 et 4 de la loi du 21 novembre 1872.
Les femmes propriétaires ou locataires, âgées de vingt-cinq ans au

moins, domiciliées dans la circonscription, pourront être comprises
dans les listes d'assesseurs de la commission arbitrale, pourvu qu'elles
ne soient pas soumises aux cas d'incapacité prévus, en ce qui les
concerne, par. les articles 2, 3 et 4 de ladite loi.
Ne peuvent être choisis : 1° les locataires propriétaires d'immeubles

de rapport dans le département et les départements limitrophes ;
2® les locataires représentants habituels d'un ou de plusieurs proprié
taires.

Article 37.

Quinze jours au moins avant l'ouverture de chaque session, au lieu
et à la date qui seront publiés dans la forme prescrite au paragraphe 3
de l'article 33, le président de la commission arbitrale tire au sort pu
bliquement, sur les listes dressées en vertu de l'article 34, les noms
des propriétaires et des locataires appelés à former la commission
arbitrale des loyers. L'un des deux locataires assesseurs doit être un
locataire patenté et l'autre un locataire non patenté.
Le président tire, de plus, au sort les noms de cinq assesseurs sup

pléants : deux propriétaires et trois locataires, dont un locataire pa
tenté.
Cette liste des assesseurs est déposée immédiatement au secrétariat ;

elle est communiquée à tout intéressé.
Le président fixe la date de la session. Celle-ci dure deux mois au

plus. Néanmoins, toute affaire commencée devra être jugée par la
commission devant laquelle elle aura été portée.
Le président de la commission arbitrale convoque les assesseurs.
Tout assesseur qui aura fait le service pour une session sera dis

pensé, sur sa demande adressée au président pour la session suivante.

| Article 38. j,
' Les assesseurs des commissions arbitrales peuvent être récusés :
i 1» Quand ils ont un intérêt personnel à la contestation;
2» Quand ils sont parents ou alliés d'une des parties, en ligne directe

et en ligne collatérale jusqu'au quatrième degré inclusivement;

3» Si dans l'année qui a précédé la récusation, il y a eu action judi
ciaire, criminelle ou civile entre-eux et l'une des parties ou son cou- -
joint, ou ses parents et alliés on ligne directe;
4» S'ils ont donné un avis écrit dans l'affaire ;
5° S'ils sont patrons, ouvriers on employés de L'une des parties en

cause.
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.à l'article 37.

Article 36.

Sans changement.

Sans changement,

l'article 34 .... »

Article 37.

Sans changement.

Article 33.

Sans changement.

à l'alinéa 3
dc l'article 34, .........

.... .de l'article 3r>,....

. assesseurs sup
pléants, lesquels devront être domiciliés dans la ville où siège la com*
mission arbitrale, savoir

. » T . « . '.service pendant.

Article 39.

Sans changement.

.............. ............ ..înclusivemeaf ou
quand ils sont parents entre eux dans le? mêmes conditions
3" i . . île reste sans changement)*
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En outre, chaque partie aura respectivement le droit d'exercer deux
récusations péremptoires. r .
La partie qui veut récuser un assesseur est tenue de former la re*

cusation avant tout débat et d'en exposer les motifs dans une déclara
tion qu'elle remet, revêtue de sa signature, au secrétaire de la com-
Wsatratbiutér sans délai par le président, dont la décision est en der
nier ressort. 11 prononce également sur les causes d empochements
que les assesseurs proposent, ainsi que sur les exclusions ou incompa
tibilités dont les cause» ne seraient survenues ou n auraient ete.con-
nues que postérieurement à la désignation faite en vertu de 1 article 37.
En cas d'absence, d'empêchement ou de récusation de 1 un des

assesseurs, ou si, pour toute autre cause, la commission est hors d état
de se constituer régulièrement, elle se complétera en appelant a siéger
un assesseur suppléant dans l'ordre du tirage au sort. A défaut d as
sesseur suppléant, il sera procédé à un nouveau tirage au sort fait, en
séance publique, sur les listes dressées en vertu de 1 article 3i.

Article 39.

Avant d'entrer en fonctions, les assesseurs prêtent individuellement,
devant le président de la commission, le serment de remplir leur
devoir avec zèle et intégrité et de garder le secret des délibérations.
En cas d'absence sans excuse jugée valable, ou en cas de refus de

service non justifié, l'assesseur sera condamné par le président de la
commission arbitrale à une amende do 100 fr. au moins et de s03 fr.
au plus, sous réserve de l'application de l'article 463 du code pénal. Le
président statue en dernier ressort sur l'opposition qui serait formée
par l'assesseur condamné. .
Les assesseurs reçoivent les indemnités de déplacement et de séjour

prévues pour les membres du jury criminel par les lois des 19 mars
1907 et 17 juillet 1908 et le décret du 18 juin 1811.

Article 40. -

Le premier président de la cour d'appel désigne le secrétaire de la
commission arbitrale. 11 peut le révoquer.
Le secrétaire, avant de prendre possession do ses fonctions, prête

serment devant le président de la commission arbitrale.
Les émoluments sont ceux fixés par la loi du 27 mars 1907 dont les

articles 58, 59, 60, 01 et 62 sont applicables.
Tout secrétaire convaincu d'avoir perçu une taxe non prévue ou

supérieure au taux fixé, est passible des peines portées à l'article 102
du décret du 30 mars U08, modifié par la loi du 10 mars 1898 et des
articles 10C0 et 1031 du code de procédure civile.

Article 41.

11 sera, dans tous les cas, procédé à un prélimaire de conciliation
devant le président de la commission arbitrale de la situation de l'im- *
meuble.

A cet effet, le demandeur fait convoquer le défendeur par lettre re
commandée du secrétaire; cette lettre indiquera les nom, profession et
domicile du demandeur, l'objet de sa demande, le jour et l'heure de la
comparution, fixés par le président, au délai minimum de trois jours £
francs. A défaut d un avis de réception établissant que le défendeur a
été toiché en temps utile, le défendeur est cité par huissier.
Les parties comparaîtront en personne, sauf en cas d'excuse jugée

valable par le président.
Si, au jour indiqué par la lettre du secrétaire, le demandeur ne

comparaît pas. la cause est- rayée du rôle et ne peut être reprise»,
qu après un délai de huit jours au moins.-

Article ht.

11 sera loisible aux parties, lors de la tentative de conciliation et si "
elles sont d'accord, de donner mission au président pour prononcer *■-
sur leurs difficultés comme arbitre amiable-compositeur en dernier s
ressort et avec dispense d'observer toutes formalités judiciaires.
La décision sera exécutoire, sans qu'il soit besoin d'ordonnance

d'exequatur. , »

Article 43. .

Les parties pourront toujours se présenter volontairement devant le ?
président, et, dans ce cas, il est procédé à leur égard comme si l'aiïaire -
avait été introduite par une demande directe. s-

Article 44.

A défaut de conciliation ou si le défendeur ne se présente pas le
secrétaire convoque les parties par lettres recommandées avec avis de '
réception, pour 1 audience de la commission arbitrale du lieu de la
situation de l immeuble, au jour qui aura été fixé par le président
lors de la tentative de conciliation et en observant le délai prescrit
à l'article 41, alinéa 2. A défaut d'avis de réception, le défendeur est
cité par huissier.
La citation contient les énonciations prescrites pour la lettre par

1 article 41. -

dei6fstémoiBS' sil y a lieu, seront appelés dans les mêmes formes et
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• •: A*' . article 38»

.35, 1 asses
seur suppléant devant être domicilié dans la ville où. siège la commis*
sion arbitrale.

Article 4t

Sans changement.

Les assesseurs reçoivent sur les fonds de la justice criminelle, dans
les conditions prévues par les articles 2, paragraphe 4, et 162 du décret
du 18 juin 1811, les indemnités de déplacement et de séjour prévues
pour les membres du jury criminel, par les lois des 19 mars 1907 et
17 juillet 1908 et le décret du 18 juin 1811. Toutefois, les assesseurs
suppléants ne peuvent prétendre à une indemnité que pour les jours
où ils ont effectivement siégé.
Les magistrats désignés pour présider les commissions arbitrales

hors du chef-lieu d'arrondissement recevront, pour Irais d'indemnité
de séjour, l'indemnité prévue par l'article 3 de la loi du 4 octobre 1916.

Article 4L

Saas "changement,

Artis'e 42.

Sans changement»

la demanda

... Sans changement...

. Elles pourront toujours être assistées d'un avocat inscrit SS
tableau ou d'un officier ministériel.

Article 43.

Sans changement.

Article 4L

sans changement.

Article 45.

Sans changement.

à 1 article 42 ..... .

l'article 42.
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Article 45. *

Si la décision est rendue par défaut, avis de ses dispositions est
transmis par le secrétaire a la partie défaillante, par lettre recom
mandée avec avis de réception, dans les trois jours du prononcé.
L'opposition n'est recevable que dans la quinzaine de la date de la

réception delà lettre recommandée ou, à défaut d'avis de réception,
dans la quinzaine de la notification pir huissier. Elle a lieu par une
déclaration au secrétariat, dont il est délivré récépissé. La lettre
recommandée contiendra mention de cette prescription.
Toutes parties intéressées sont prévenue* par lettre recommandée

du secrétaire, avec avis de réception ou par exploit d'huissier, pour la
prochaine audience utile, en observant les délais de l'article précédent.
La décision qui intervient est réputée contradictoire.
Toute décision contradictoire sera notifiée par le secrétaire dans la

forme et les délais prescrits au pangriphe 1" du présent article.

Article 46. ' .

Les délais sont comptés et augmentés conformément aux disposi
tions de l'article 10c3 du code de procédure civile.

Article 47.

Les parties doivent comparaître en personne et peuvent se faire
assister par un membre de leur famille, parent ou allié, par un avocat
régulièrement inscrit ou par un avoué exerçant prés le tribunal civil
de l'arrondissement. En cas d'cxcuse jugée valable, elles peuvent se
faire représenter par les personnes ci-dessus mentionnées. Si le repré
sentant est un membre de la famille, il devra être porteur d'un pou
voir sur papier non timbré, dispensé de la formalité de l'enregistre
ment, avec signature légalisée.
U ne pourra être présenté que de simples observations ou conclu

sions.

Sont applicables les dispositions des articles 26 de la loi du 12 juillet
1905, 96 de la loi du 13 juillet 1911.
L'assistance judiciaire peut être accordée aux parties par le bureau

d'assistance judidiaire prévu à l'article 3, paragraphe 1er de la loi du
10 juillet 1901. Elle est de droit pour les locataires énumérés à l'ar
ticle 14 de la présente loi.

Article 48.

Les audiences sont publiques. Toutefois, la commission arbitrale
devra ordonner, sur la demande de l'une des parties, que les débats
auront lieu en chambre du conseil.
S'il y a litige sur le fond du droit ou sur la qualité des réclamants,

la commission réglera les questions de résiliation, d'exonération, ré
ductions ou délais dont elle aura été saisie et renverra pour le surplus
les parties à se pourvoir devant le tribunal compétent.
Los décisions de la commission arbitrale seront sommairement mo

tivées.
Elles seront toujours rendues en audience publique.
Elles comporteront la formule exécutoire prévue par les articles 146

et 545 du code de procédure civile.
La reproduction des débats par la voie de la presse est interdite sous

peine de l'amende édictée par l'article 39 de la loi du 29 juillet 1881.
La sentence de la commission arbitrale règle en une décision uni

que, pour toute la durée de la guerre et les six mois qui suivront,
sauf les délais plus étendus prévus par la présenie loi, les rapports des
parties entre lesquelles elle a été rendue.

Article 49.

Les pouvoirs conférés aux tribunaux en matière d'autorisation mari
tale sont dévolus au président de la commission.

Article 50.

' Les décisions des commisssions arbitrales pourront être attaquées
par la voie du recours en cassation pour excès de pouvoir ou violation
de la loi.

Les pourvois seront formés au plus tard le quinzième jour b dater
de la notification prévue à l'article 45, par déclaration au secrétariat
de la commission arbitrale qui aura rendu la décision, et notifiés, à
peine de déchéance, dans la quinzaine, par exploit d'huissier.
Dans la quinzaine de cette dernière notification, les pièces seront

adressées à la cour de cassation. Aucune amende ne sera consignée.

Le pourvoi sera porté directement devant la chambre civile.
Lorsqu'une décision aura été cassée, l'affaire sera renvoyée devant

la commission arbitrale d'un canton ou d'un arrondissement voisin.

Article 51.

Le secrétaire tient registre sur papier non timbré, coté et paraphé
par le président, pour mentionner tous les actes d'une nature quel
conque, décisions et formalités, auxquels donne lieu l'exécution ae la
présente loi. ,
Les copies pour extrait, certifiées conformes, seront, en cas de

pourvoi, jointes au dossier.
Les décisions portées sur le registre prévu au paragraphe précé

dent seront signées du président et du secrétaire conformément à l'ar
ticle 138 du code de procédure civile. Les grosses et expéditions seront
délivrées par le secrétaire.

Texte adopté par la Chambre des députés le 21 février 1918

■ ' Article 46.

Sus changement.

- Article 47.

Sans changement,

. Article 43.

Sans changement.
parent ou allié au degré suc

cessible, par un avocat régulièrement inscrit ou par un officier public
ou ministériel dans sa circonscription

article

Article 49.

pourra
Sans changement.

.S'il y a litige sur le fond du droit ou sur la qualité du réclamant, la
commission sursoiera à statuer sur les questions de résiliation d'exo
nération, réductions ou délais dont elle aura été saisie et renverra les
parties a se pourvoir devant le tribunal compétent.

' . Article 50.

Sans changement

Article 51.

Sans changement. '

Sans changement,
article 40

ne sera consignée. Le ministère d'un avocat ne sera pas obliga
taire.

Le pourvoi

Article 52.

Sans changement.
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Article 52.

Les décisions ainsi quo les extraits, copies, grosses ou expéditions
qui en seront délivrés et généralement tous les actes de procédure
auxquels donnera lieu l'application de la présente loi sont visés pour
timbre et enregistrés gratis. Il porteront la mention expresse qu'ils
sont faits en exécution de la présente loi.
Toutefois, au cas où les parties produiraient à l appui de leurs pré

tentions soit des actes non enregistrés et qui seraient du nombre de
ceux dont les lois ordonnent l'enregistrement dans un délai déterminé,
soit des actes et titres rédigés sur papier non timbré contrairement
aux prescriptions des lois sur le timbre, la commission arbitrale
devrait, conformément à l'article 16 de la loi du 23 août 1871, ordonner
d'office le dépôt au greffe de ces actes pour y être immédiatement
soumis à la formalité de l'enregistrement ou du timbre.

Article 53.

En cas de plainte en prévarication contre les membres des commis
sions arbitrales, il sera procédé contre eux suivant la forme établie à
l'égard des juges par l'article 483 du code d'instruction criminelle.
Les articles 505 à 508, 510 à 516 du code de procédure civile, 126, 127

et 185 du code pénal sont applicables aux commissions arbitrales et à
leurs membres individuellement.
La prise à partie sera portée devant la cour d'appel.

Article 55.

Demeurent, au surplus,, applicables les articles 10, 11, 12, 14, 18, 28,
29, 34, 35, 36, 37, 41, 42, 43, 54, 55, 130, 131, 163, 170, 171, 452, 474, 4SO
du code de procédure civile, en tout ce qui n'a rien de contraire à la
présente loi.

TITRE IV

Dispositions générales.

Article 55.

Les baux en cours au 1er août 1914 seront prorogés, à la demando
du locataire mobilisé, d'une durée égale à celle de sa mobilisation et
aux conditions du bail à compter de la cessation des hostilités fixée
par décret.
En ce qui concerne les locataires non mobilises occupant les petits

logements d'habitation prévus à l'article 15, les prorogations seront de
deux ans pour les baux écrits et de un an pour les locations verbales, à
compter du décret fixant la cessation des hostilités, le tout sur la
demande desdits locataires et aux conditions fixées au bail.
Les autres baux pourront être prorogés par la commission arbitrale,

à la demande du locataire et aux conditions fixées au bail, pour une
durée maxima de trois ans, s'il s'agit de locaux commerciaux et indus
triels, de deux ans s'il s'agit de baux écrits d'habitation et de un an
s'il s'agit de baux verbaux, le tout à compter du décret fixant la cessa
tion des hostilités. \

Les locataires visés aux alinéas 1 et 2 du présent article devront, à
peine de forclusion, faire connaître leur volonté au bailleur, par acte
extrajudiciaire, au plus tard dans les trois mois qui suivront le décret
fixant la date de la cessation des hostilités.

Les locataires qui voudront user de la faculté prévue par le troisième
alinéa du présent article devront faire connaître leur intention au
plus tard trois mois avant l'expiration du bail. Si le bail est expiré au
moment de la promulgation de la loi ou s'il doit expirer moins de six
mois après cette promulgation, ils devront "faire connaître leur inten
tion six mois au plus tard après ladite promulgation.
Le délai de réalisation des promesses de vente ayant expiré posté

rieurement au 1er août 1914-sera prorogé de plein droit dans les mômes
conditions et délais que les baux prévus à l'alinéa 1er quand il s'agira
des mobilisés.

Pour les non mobilisés, il pourra être prorogé par la commission
arbitrale d'une durée maxima égale à celle de la guerre, à compter du
décret fixant la cessation des hostilités.
Le bénéficiaire de la promesse de vente dans le cas prévu à l'alinéa

précédent devra manifester son intention trois mois au plus tard
avant l expiration du délai de réalisation. Si ce délai est expiré au mo
ment de la promulgation de la loi, ou s'il doit expirer moins de six
mois après cette promulgation, le bénéficiaire de la promesse de
vente devra faire connaître son intention six mois au plus tard après
ladite promulgation.
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Sans changement.

Article 51.

Sans changement.

.Article 55.
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TITRE IV

Dispositions générales. •

Article 56. "

Les baux et locations verbales en cours au 1er août 1914 seront pro
rogés à la demande du locataire, aux conditions fixées au bail et 4
compter du décret fixant la cessation des hostilités, savoir :

1° Ceux afférents à des locaux à usage commercial, industriel on
professionnel, d'une durée égale au temps écoulé entre le décret de
mobilisation et le décret fixant la cessation des hostilités ;

2> Ceux afférents à des locaux à usage d'habitation d'une durée de-
deux années.
Toutefois, en ce qui concerne les locaux d'habitation rentrant dans-

la catégorie des petits logements prévus à l'article 15 et dont le loca
taire mobilisé sera resté plus de deux années sous les drapeaux, la
durée de la prorogation sera égale au temps pendant lequel ce loca
taire aura été mobilisé.
Seront également prorogés dans les mômes conditions, au profit des

locataires maintenus dans la vie civile par le décret de mobilisation,
mais postérieurement mobilisés en vertu d'ordres individuels. les-
baux et locations verbales par eux contractés entre le 1er août 1914 et
la date de leur mobilisation.
Dans le silence du bail, la commission arbitrale aura compétence

pour juger si le bailleur peut se prévaloir du fait d'une modification
survenue dans la nature du commerce ou de l'industrie pour se refu
ser à la prorogation du bail.

, Article 57.

Sont exceptés des dispositions des paragraphes l« r, 2, 3, 4 et 5 de l'ar
ticle qui précède les locataires à l'égard desquels le bailleur aura
prouvé devant la commission arbitrale qu'ils ont réalisé des béné
fices exceptionnels de guerre dans les conditions prévues par la loi du
1« juillet 1916.
Dans ce cas la commission arbitrale statuera sur la demande de

prorogation. --
Article 58.

Les locataires mobilisés devront, à peine de forclusion, faire con
naître leur volonté au bailleur par acte extrajudiciaire au plus tard
dans les trois mois qui suivront le décret fixant la date de la cessation
des hostilités.
Les locataires non mobilisés devront faire connaître leur intention

au plus tard trois mois avant l'expiration du bail. Si le bail est expire
au moment de la promulgation de la loi ou s'il doit expirer moins de
six mois après cette promulgation, ils devront faire connaître leur
intention six mois au plus tard après ladite promulgation.

Supprimé.

Supprimé.

Supprimé.
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Pour les locations faites sans écrit, le locataire admis à conserver
la jouissance du local aux clauses et conditions en vigueur au 1 er août
1914, pendant la durée fixée au présent article, pourra quitter les lieux
loués pendant cette période aux conditions déterminées par l'usage.
Le bail du locataire qui n'a pu emménager du fait de la mobilisation

est résilié de plein droit & la demande du locataire.

Article 50.

L'autorisation nécessaire pour l'exercice de tous les droits reconnus
à la présente loi pourra être accordée, dans les conditions prévues à
l'article 49, à la femme du locataire appelé sous les drapeaux et qui
se trouve dans la situation définie à l'article 5.

Article 57.

Sont nulles de plein droit et de nul efTet les obligations contractées
par des bailleurs ou des locataires envers tous intermédiaires qui se
chargeraient de leurs intérêts moyennant des émoluments fixés à
l'avance proportionnellement aux conditions et réductions à obtenir.
Les sommes ainsi payées en vertu de ces conventions nulles seront

sujettes à répétition.
Article 58.

Prendront fin, à partir de la promulgation de la présente loi, tous
moratoires civils et judiciaires, eu matière de baux & loyer, autres
que ceux qui sont prévus par les diverses dispositions ci-dessus.

Article 59.

Sont seuls admis an bénéfice de la présente loi :
1" Les Français, les Alsaciens-Lorrains et les protégés français;

■ 2° Les sujets et ressortissants des pays alliés;
3° Ceux des sujets ressortissants des pays étrangers dont la nationa

lité sera déterminée par un décret rendu sur la proposition du ministre
des ail'aires étrangères.

- Article GO.

Il sera statué par une loi spéciale sur les droits et obligations des
locataires des sociétés de construction d'habitations à bon marché et
sur la situation desdites sociétés et des sociétés de crédit immobilier.

Article 57.

La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies.
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Article 59.

du local pendant la durée fixée à l'article 56, pourra qui ttei-
les lieux loués pendant cette même période aux conditions déterminées
par l'usage.

(Ce texte a été transporté à l'article 13. Il est mieux à sa place au
titre des résiliations.)

Article 60.

Sans changement.

l'article 50

Article Gl.

Sans changement.

Supprimé.

OBSERVATIONS

A la Chambre, et devant la commission sénatoriale, le garde des
sceaux a déclaré que ce texte était superfétatoire, la loi se substituant
de plein droit au régime des moratoires.

Article 62.

Sont seuls admis au bénéfice de la présente loi :
1» Les Français, les Alsaciens-Lorrains et les protégés français;
2? Les citoyens, les sujets et ressortissants des pays alliés:
3° Ceux des sujets étrangers qui seront admis à s'en prévaloir par u&

décret rendu sur la proposition du ministre des affaires étrangères.

Article 63.

Les sociétés d'habitations à bon marché auront droit à l'indemnité
de l'État prévue par l'article 29 sans égard au montant de leurs re
venus.

il sera statué par une loi spéciale sur la situation des sociétés de
crédit immobilier et de leurs emprunteurs,

Article 64.

La présente loi est applicable à l'Algérie. Toutefois, les indemnités
prévues à l'article 29 ci-dessus seront allouées, s'il y a lieu, dans les
conditions fixées par les assemblées financières de la colonie et dans
les limites des crédits régulièrement inscrits au budget de l'Algérie.
Des décrets du Président de la République, rendus dans un délai de

six mois, édicteront dans les colonies et pays de protectorat français,
autres que la Tunisie et le Maroc, les dispositions qui peuvent être
nécessaires pour trancher les questions nées de l'état de guerre en
matière de loyers.

ANNEXE N° 32

(Session ord. — Séance du 31 janvier 1918.)

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la l r0 com
mission d'initiative parlementaire (année
1914) sur la proposition de loi da MM. Louis
Martin, Georges Trouillot, Debierre, J. Lou
bet, tendant à abroger le dernier paragraphe
de l'article 295 du code civil qui interdit
le divorce aux époux précédemment divor
cés et remariés ensemble, par M. Surreaux,
sénateur (1).

Messieurs, le mariage est la base solide sur
laquelle repose la famille, et la famille l'assise
large et résistante sur laquelle est établie la
société. L'importance du mariage n'a donc pas
besoin d'être démontrée, elle est évidente.
Dans un intérêt social, aussi bien que dans
l'intérêt des individus pris isolément, rien ne
doit ôtre négligé de ce qui peut faciliter les
mariages et en augmenter le nombre, aujour-
d hui trop restreint.
On doit également, dans la plus large mesure

possible, dans les familles, chercher à dévelop
per l'entente, l'union, l'harmonie. Mais si, mal
gré les tentatives faites, les conseils donnés,
le désaccord, la division s'y manifestent d'une
façon telle qu'il ne soit pas possible de les
faire disparaître ou tout au moins de les atté
nuer largement, nous pensons qu'il peut être
utile, moral même dans certains cas, de briser
lts liens qui unissent les époux et de ne pas
forcer à vivre ensemble des êtres qui ne peu
vent se supporter mutuellement, qui se détes
tent, et d attendre de la mort seule la rupture
de ces liens.

La loi permet aux époux de divorcer après
leur premier mariage ; mais ces mêmes époux,
«mariés ensemble après un premier divorce,
ne peuvent plus divorcer de nouveau quelles
que soient les causes invoquées, la loi ne le
leur permettant plus. Malgré leurs goûts diffé
rents, leurs caractères opposés, incompatibles
et la survivance depuis le dernier mariage de
griefs très sérieux, le dernier paragraphe de
l'article 295 du code civil, dont l'abrogation est
demandée, les lie quand même et quoi qu'ils
fassent, l'un a l'autre.

Trop sévère, la loi sur ce point a sans doute
besoin d'être remaniée. Aussi, estimons-nous
que, dans les cas particulièrement sérieux,
graves, mais heureusement exceptionnels qui

méritent d'être examinés avec la plus grands
attention, les tribunaux pourraient être appelés
à apprécier si un second divorce, le dernier
celui-là. car on ne peut pas non plus se jouer
du mariage, ne pourrait pas être permis.
C'ect pour ces motifs que nous avons l'hon

neur, au nom de votre commission pénétrée
de l'opportunité de la proposition de loi qui lui
est soumise, de demander au Sénat de vouloir
bien prendre cette proposition de loi en consi
dération.

AirasxE N* 33
r (Session ord. — Séance du 31 janvier 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,

• adopté par la Chambre des députés, modifiant
le taux de l'intérêt légal et suspendant

" temporairement la limitation de lintéràt
conventionnel, par M. Albert Peyronnet,
sénateur (1).

Messieurs, la question du taux de l'intérêt a

(1) Voir le n" 17, Sénat, année 1914.

(1) Voir les n°> 371, Sénat, année 1917, et 1087-
1952-2029-2048-2637-3076-3675 et in-8» n» 809 —
11* législ. — de la Chambre des députés.
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toujours vivement préoccupé les économistes
et aujourd'hui encore elle donne'lieu à dé pas
sionnantes discussions : le taux de l'intérêt
doit-il être libre, la loi de l'offre et de la de
mande étant le seul régulateur , ou bien le
législateur doit-il intervenir, et, sans tenir
compte des conditions économiques, le fixer
d'une façon immuable ?
Chacune de ces deux théories a des partisans

convaincus qui tour à tour ont triomphé.
A l'époque ou le code civil a été rédigé, l'inté

rêt conventionnel de l'argent était libre, l'inté
rêt légal étant fixé par l'usage à 5 p. 100 en ma
tière commerciale.
La loi du 3 septembre 1807 a adopté les chiffres

consacrés par l'usage en matière légale et les a
étendus au taux de l'intérêt conventionnel à 5
et 6 p. 100.
La loi du 12 janvier 1886 a abrogé la loi du

3 septembre 1807 dans ses dispositions coocer-
cernant la limitation du taux de l'intérêt con
ventionnel commercial qu'elle a rendu libre.
Enfin la loi du 7 avril 1900, tenant compte do

la baisse du loyer des capitaux qui s'est pro
duite à la fin du siècle dernier, a réduit le taux
de l'intérêt légal à 4 p. 100 en matière civile et
à 5 p. 100 en matière commerciale.
Toutes les dispositions légales que nous venons

d'indiquer avaient pu, jusqu'à la guerre, rece
voir une application normale, mais avec le bou
leversement économique qui en est la consé
quence, les entraves apportées à la libre circu
lation des capitaux, les besoins sans cesse
grandissants de l'État, il est apparu qu'une
nouvelle législation s'imposait.
A l'heure où l'État et les municipalités em

pruntent à court terme à un taux supérieur à
5 fr. 50 p. 100; où, sans compter la-prime résul
tant delà hausse certaine du titre, l'État émet
un emprunt rapportant net d'impôts 5 fr. 83
p. 10); où des sociétés de premier ordre
lancent des obligations à 6 p. 100 et plus; où
des industriels recherchent des capitaux même
à 10 et 12 p. 100, comment veut-on que les
particuliers, les propriétaires d'immeubles rui
nés par le moratorium, les agriculteurs grevés
do frais d'exploitation de plus en plus considé
rables puissent trouver des capitalistes dispo
sés à leur consentir un prêt civil, tout en
respectant les prescriptions légales ?
Pour remédier à cette évidente impossibilité,

notre honorable collègue M. Poirson a, en-
11)15. demandé que pour toute dette établie par
acte ayant date certaine à partir de la promul
gation de la loi à intervenir et pendant la
durée de la guerre ainsi que de l'année consé
cutive à la fin des hostilités », le taux de l'inté
rêt conventionnel ne puisse excéder 6 p. 100
en matière civile.
Cette proposition, à l'initiative de laquelle il

convient de rendre hommage, n'a pu cepen
dant être discutée, le Gouvernement ayant lui
aussi déposé un projet, et il apparaît d'ailleurs
qu'elle était beaucoup trop modeste.
Le taux de 6 p. 100 proposé est déjà insuffi

sant; c'est celui payé par l'État et il ne faut
pas oublier qu'en France le loyer de l'argent
étant influencé par le revenu des placements
fait en rentes sur l'État, jamais un prêteur ne
consentirait à prêter à 6 p. 100 son argent à un
particulier, alors que les titres de l'État, offrant
toutes garanties et toutes facilités de négocia
tion, lui fournissent le même revenu.
On ne peut même pas envisager une baisse

prochaine du loyer de l'argent, car les capi
taux vont être sollicités à la fois par les Etats,
les villes, les compagnies de chemins de fer, la
grande industrie. Les demandes dépassant sen
siblement la capacité des capitalistes, il est
certain que, à garanties à peu près égales, ceux-
ci iront aux offres les plus avantageuses et que
l'argent sera très cher.
Cette élévation du taux de l'intérêt, nous

l'avons constatée d'ailleurs, dans un certain
nombre de pays, au Canada où il est passé de
6 à 8 p. 100, en Argentine de 7 à 9 p. 100, en
Égypte de 6 a 7 p. 100.
Le projet du Gouvernement est plus large et

p^us complet que la proposition de l'honorable
M. Poirson.

Après une série d'amendements et de rap
ports confiés à M. Chavoix, député, il a été voté,
sans discussion, par la Chambre des députés,
le 18 octobre dernier, et il est maintenant sou
mis à nos délibérations,
Quelles en sont les dispositions, leur étendue,

leur durée d'application?
L'articlç 1er décide que les dispositions de la

loi du 3 septembre 1807 portant* limitation du
taux de l'intérêt conventionnel en matière ci
vile et celles de l'article 11 du décret du 28 lé

vrier 1852 relatives à l'intérêt des. prêts con-.
sentis par le Crédit foncier sont et demeurent
suspendues pendant une période qui ne pourra
être inférieure à cinq années à partir de la
cessation des hostilités, un décret devant dé
terminer la fin de cette suspension.
Ainsi le Gouvernement a estimé que si l'on

voulait faire œuvre vraiment utile, il fallait
laisser toute liberté pour la fixation conven
tionnelle du taux de l'intérêt en matière civile.
De la sorte, personne ne sera privé du crédit,
les moins solvables devant seulement payer un
loyer plus cher de l'argent emprunté, corres
pondant aux risques plus grands courus par
les prêteurs.
C'est dans la même intention que l'on nous

propose d'autoriser le Crédit foncier à consen
tir des prêts à un taux supérieur à celui fixé
par l'article 11 du décret du 28 février 1852.
Il est entendu que les prêts en cours ne sau

raient être touchés par les dispositions qui
nous sont soumises.
A cette affirmation qui, au surplus, semble

superflue, il convient d'ajouter l'interprétation
donnée par M. le ministre des finances lui-
même qui, dans sa lettre du 27 décembre 1917,
s'exprimait a'nsi :

« J'ai l'honneur de vous informer qu'à mon
avis la loi n'aura pas d'effet rétroactif. Le taux
de l'intérêt des prêts au Crédit foncier ne sera
élevé que pour les opérations qui seront con-
conclues après la promulgation de la loi, le
décret-loi de 1852 continuant à s'appliquer pour
toutes les opérations antérieures. »
L'article 1er décide encore que, pendant cinq

ans à dater de la cessation des hostilités, le
taux de l'intérêt ne pourra être fixé par la loi
et que seul un décret pourra, à partir de ce
délai, rendre applicables les dispositions sus
pendues,
Il convient, en effet, que chacun connaisse,

au moment du contrat, ses droits et ses obli
gations, que l'emprunteur sache que pendant
un nombre minimum d'années, il aura du cré
dit, que le prêteur sache que pendant ce même
temps son placement sera sûr et intangible.
Car rien ne serait plus nuisible à la reprise de
la vie économique de notre pays que l'incerti
tude dans l'exécution des contrats, que la
faculté laissée à l'État de pouvoir les modifier
à tout instant.

On peut même se demander si la période de
cinq ans pendant laquelle aucune limitation
ne pourra être apportée au loyer de l'argent
est suffisante et s'il ne convient pas de l'étendre
jusqu'à dix années. -
En effet, la loi a surtout en vue les prêts

hypothécaires et la durée de ceux-ci, rarement
inférieure à cinq ans, atteint souvent dix ans.
Limiter l'application de la loi à cinq années,
n'est-ce pas en réduire l'efficacité? Actuelle
ment ni les sociétés de crédit, ni les compa
gnies d'assurances sur la vie ne font, pour di
verses raisons, de nouveaux contrats, soit in
quiétude au sujet de l'avenir économique et
fiscal, soit incertitude sur la valeur du gage.
Est-il utile d'ajouter que l'appel au crédit fait
par l'État et qui a si prodigieusement réussi, a
quelque peu raréfié les disponibilités en France
et qu'il faudra quelque temps pour on créer de
nouvelles ? .

Ainsi, du jour où la loi nouvelle sera votée,
rien ne prouve qu'elle pourra être aussitôt
d'une large application.
Sans vous demander, messieurs, de décider

de fixer à dix ans après la cessation des hosti
lités la durée de la liberté du taux de l'intérêt
conventionnel, en matière civile, laissez-moi
exprimer le souhait que, le moment venu, le
Gouvernement s'inspire des considérations qui
précèdent avant de prendre le décret prévu par
l'article 1er.

L'article 2 du projet de loi élève à 5 p. 100,
en matière civile, et à 6 p. 100, en matière
commerciale, le taux de l'intérêt légal.
Cette disposition est tout à fait logique et

l'État qui, parfois, est créancier, sera le premier
à bénéficier de ce relèvement que justifie d'ail
leurs amplement le taux de 5 83 p. 100 qu'il
paye lui-même en tant que débiteur.
L'article 3 étend la réforme à l'Algérie et il

élève do 1 p. 100, en le portant à 6 p. 100. le
taux de l'intérêt légal en matière civile et com
merciale.

Enfin, l'article 4 édicté des mesures destinées
à 'éviter la conclusion des contrats qui enga
geaient prêteurs et emprunteurs pour une pé
riode supérieure à celle prévue par la loi, ren
dant impossible le prompt retour aux lois pro
visoirement Suspendues.

. Les intérêts légitimes; sont sauvegardés, cha

cune des parties ayant la faculté réciproque de
demander ou d'effectuer le remboursement da
la créance, après un préavis, de six mois.
Cependant, cette dernière disposition n'est

pas applicable aux prêts consentis par le crédit
foncier.

Une exception est, en "effet, indispensable
pour assurer la stabilité des placements' effec
tués par cet établissement et lui permettre
ainsi de faire face ô ses engagements envers
ses prêteurs.
Par les mêmes motifs. votre commission, i '

la demande de M. le ministre des finances, sol
licite de vous, messieurs, la même dérogation
en faveur de la caisse des dépôts et consigna
tions.

Cet établissement effectue, en effet, tant pour
son propre compte que pour celui des caisse!
dont elle a la gestion, des opérations iden
tiques à celles du crédit foncier et il a, par
conséquent, besoin des mêmes garanties.
En ce qui concerne notamment la caisse na

tionale des retraites pour la vieillesse, qui,
avant la guerre, employait la plus grande par
tie de ses disponibilités en prêts aux départe
ments et aux communes, cette stabilité des
placements est particulièrement indispensable^
Pour gué la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse puisse constituer les réserves ma
thématiques afférentes aux contrats qu'elle
passe avec ses assurés, il est, en effet, néces
saire que les versements effectués par ce*
derniers soient capitalisés à un taux au moins
égal à celui qui a servi de base à la fixation du
taux du tarif en vigueur lors de la souscription
des contrats, et cela pendant toute la durée
desdits contrats.

Or, l'application aux prêts consentis par la
caisse nationale des retraites pour la vieillesse,
des dispositions de l'article 4 du projet de loi
adopté par la Chambre des députés, pourrait
avoir pour résultat d'obliger un jour cet éta
blissement à recevoir des remboursements
considérables dont il devrait nécessairement
faire emploi à des taux moins rémunérateurs
que ceux des placements primitifs et de le
mettre ainsi dans l'impossibilité de constituer
les réserves mathématiques qui lui sont né
cessaires.

Une pareille éventualité ne peut pas même
être envisagée puisqu'elle aurait fatalement
pour conséquence de mettre la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse dans l'impossi
bilité de faire face à ses engagements. 11 con
vient donc de traiter la caisse.des dépôts comme
le crédit foncier.

Cette identité de traitement de deux éta
blissements qui effectuent les mêmes opéra
tions s'impose, d'ailleurs, 4 un autre point de
vue.

L'article 4 du projet donnerait, en effet, à la
caisse des dépôts et consignations, lors de la
remise en vigueur de la loi du 3 septembre
1807, la faculté de demander le remboursement
presque immédiat de toutes les avances qu'elle
aurait consenties jusqu'alors aux départements
et aux communes, faculté qu'il ne serait cer
tainement pas possible de lui laisser exercer
.et qu'avec juste raison le texte actuel refusa
au crédit foncier.

Dans ces conditions, aussi bien dans l'intérêt
des départements et des communes auxquels
la caisse des dépôts et les caisses qu'elle géra
ont consenti des prêts, que dans celui de ces
caisses elles-mêmes, il est indispensable de
modifier le dernier alinéa de l'article 4 du pro
jet adopté par la Chambre des députés, qui
pourrait être ainsi libellé : « Cette dernière
disposition n'est pas applicable aux prêts con
sentis par le crédit foncier, ainsi que par la
Caisse des dépôts et consignations et les cais
ses dont elle a la gestion »,
Sous réserve de cette légère modification,

nous avons l'honneur de vous proposer, mes
sieurs, de voter le projet de loi qui vous est
présenté par le Gouvernement.

PROJET DE LOI

4 Art. 1**. — Les dispositions de la loi du 3 sep
tembre 1807 portant limitation du taux de l'in
térêt conventionnel en matière civile et celles
de l'article 11 du décret du 28 février 1852 rela
tives à l intérêt des prêts consentis par le cré
dit foncier sont et demeureront suspendues
pendant la durée de la guerre et pendant une
période qui ne ponrra être inférieure à cinq
années à partir de la cessation des hostilités.
Un décret déterminera la fin de cette suspen
sion. i - 1
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Art. t. — Le taux de l'intérêt légal est porto
è 5 p. 100 en matière civile et à 6 p. 100 en ma
tière commerciale,
Art. 3.— L'application de l'article 61 de la loi

de finances du 13 avril 1898 en tant que cet
article limite en Algérie le taux de l'intérêt
conventionnel à 8 p. 100 en matière civile ou
commerciale est également suspendue pendant
le délai indiqué à l'article premier. -
Le taux de l'intérêt légal, en matière civilo

où commerciale, est fixé en Algérie à 6 p. PX).
Art. 4. — Quelle que soit la date d'exigibi

lité des créances en cours lors de la remise en
vigueur de la loi du 3 septembre 1807 et de
l'article 61 de la loi de finances du 13 avril 1898,
et malgré toutes stipulations contraires, les par
ties auront réciproquement la faculté de de
mander ou d'effectuer le remboursement de la
créance après préavis de six mois.
Cette dernière disposition n'est pas applicable

aux prêts consentis par le crédit foncier, ainsi
que par la caisse des dépôts et consignations
et les caisses dont elle a la gestion. N

AUfEXS H° 34

(Session ord. — Séance du 31 janvier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission do
l'armée chargée d'examiner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
ayant pour objet de reconnaître aux femmes
salariées de mobilisés le droit à un congé
de durée égale à chacune des permissions de
dix jours de leurs maris, par Al. Paul Strauss,
sénateur (1).

Messieurs, une adhésion unanime est ac
quise à toutes les mesures destinées à donner
à nos chers combattants, au cours de leurs
permissions tant méritées, le maximum de
satisfactions et de garanties. C'est dire avec
quelle sollicitude passionnée le- Sénat «st dis
posé à accueillir la proposition de loi, due à
l'initiative de M. Antoine Borrel-(favoie), ten <
dant à faire bénéficier les travailleuses d'un
droit au congé de durée égale à chacune des
permissions de leurs maris. •-
La commission du travail de la Chambre, une

fois saisie de cette proposition nécessitée par
les circonstances, avait pensé tout d'abord que
l'appel adressé par le ministre de l'armement
suffirait à obtenir le résultat désiré. Dés le 5
février 1917, M. Albert Thomas invitait les di
recteurs des établissements de l'artillerie et
des poudres à ne jamais refuser les permis
sions de cette nature ; il ajoutait, dans ses ins
tructions aux contrôleurs de la maiu-d'œuvre :
« Je sais qu'il est de pratique courante, dans
l'industrie privée, d'accorder toujours aux
ouvrières ces permissions. Il vous suffira donc
d'appeler l'attention des industriels de votre
section sur l'intérêt qui s'attaehe à ce que les
demandes présentées dans cette occasion par
des ouvrières soient toujours accueillies favo
rablement, pour que, je n'en doute pas, des
instructions soient données dans tous les éta
blissements au personnel de maîtrise, afin que
la pratique que-je viens de régulariser dans
les établissements dé l'État soit adoptée dans
toutes les usines privées ».
Le 8 septembre 1917, le ministre de l'arme

ment rappelait, derechef la légitimité de ce
congé non payé, correspondant à la durée des
permissions de leurs maris mobilisés. « il im
porte, écrivait-il,.- que les industriels se pénè
trent complètement de la haute importance
morale qui s'attache à la stricte application de
cette mesure de bienveillance et de solidarité
sociales. Vous voudrez bien insister auprès
d'eux sur les conditions précises dans lesquelles
j'envisage l'octroi de ces congés, c'est-à-dire
sans aucun délai, de façon à ce que la permis
sion de l'homme et celle de la femme coïnci
dent exactement ».

Il résulte du rapport de M. Louis Deschamps
que, quelle que soit la bonne volonté générale,
certains employeurs ont opposé de la résis
tance aux demandes légitimes présentées par
leur ouvrières.

Si rares que soient les exceptions, et malgré
la bon vouloir certain de l'immense majorité
du patronat français, la loi doit, dés lors, inter
venir pour imposer & tous, en cas de besoin,

l'accomplissement d'un devoir civique dont la
portée morale no saurait échapper au pa
triotisme vigilant du Sénat et du pays tout
entier.

En conséquence, messieurs, nous soumet
tons avec confiance à votre approbation la
proposition suivante, adoptée par la Chambre
des députés dans sa séance du -20 décem
bre 1917.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Toute femme de mobilisé, em;
ployée, ouvrière ou salariée, a droit à un congé
non payé de durée égale à chacune des per
missions de son mari, à charge par elle de pré
venir immédiatement son patron ou chef d'en
treprise.
lale ne saurait, dn fait de son absence pen

dant la dite permission, être l'objet d'un renvoi
ou d'une mesure disciplinaire quelconque.
Art. 2. — Les présentes dispositions ne sont

pas applicables aux femmes de soldats mobili
sés dans la ville de leur résidence et bénéfi
ciant de cartes de couchage à leur domicile.
Art. 3. — Un règlement d'administration pu

blique déterminera les conditions d'application
de la présente loi.

ANNEXE N° 35

I (Session ord. — Séance du 31 janvrier 1918.)PROPOSITION DE LOI ayant pour but de dé
terminer, par voie de réquisition' et de taxa
tion, les prix de venta de certaines den
rées alimentaires, pour la satisfaction à la
fois des intérêts des producteurs et des in
térêts des consommateurs, et pour moyen la
suppression de la spéculation, présentée
par M. Darbot, sénateur. (Renvoyée à la
commission, nommée le 30 décembre 1916,
chargée de l'étude de l'organisation écono
mique du pays pendant et après la guerre.)

Messieurs, le problème du ravitaillement, en
temps de guerre, posé de toutes parts, avec
une certaine acuité et des apparences de
grande complexité, peut être résolu, avec une
satisfaction relative de tous les intérêts, dans
une sentiment profond de justice et de soli
darité, par la protection de l'État, appliquée au
commerce des denrées alimentaires.
En temps de paix, le commerce de ces den

rées est libre, en ce sens que le producteur les
vend, et le consommateur les achète, l'un et
l'autre quand cela leur plaît; leur liberté, pour
arriver a un accord, n'est limitée que par la loi
de l'offre et de la demande, à- laquelle ni l'un
ni l'autre ne peut se soustraire.
En temps de guerre, il en est tout autrement.

La concurrence étrangère est supprimée du
fait de la fermeture de la frontière, et la con
currence à l'intérieur est considérablement
réduite par la mobilisation militaire, qui a en
levé aux champs et aux usines, partant à leur
travail, les hommes de vingt à quarante-huit
ans.

Dés lors la liberté du commerce ne peut être
maintenue, le consommateur étant à la merci
du producteur, quand ce n'est pas du spécula
teur qui élève à sa guise les prix des denrées
qu'il détient, et de ce fait pouvant condamner
à la misère les gagne-petit et les déshérités de
la fortune,
C'est pour éviter ce mal social, d'une gravité

exceptionnelle, que le législateur a fait la loi de
réquisition et de taxation, se substituant à la
loi de l'offre et de la demnnde, par suite à la
liberté des transactions, l'une et l'autre sup
primées du fait de la guerre.
Et de fait, en vertu de cette loi, l'autorité

supérieure, dans l'intérêt suprême de la dé
fense nationale, s'empare de tel produit, de
telle denrée, de tel objet, sous la seule réserve
de payer cet objet, cette denrée, ce produit, un
prix égal à son prix de revient, augmenté des

, bénéfices que leurs détenteursen obtiendraient
s'ils les vendaient eux-mêmes, et d'une indem
nité d'expropriation au profit de ces derniers,
bien légitime en la circonstance.
Cette façon de procéder est la seule qui peut

donner une satisfaction relative aux produc
teurs étaux consommateurs, étant bien évident
qu'elle établit une solidarité de bon aloi entre
les uns et les autres.
Cela dit et établi, voyons les faits et tirons

en les déductions qu'ils comportent.

C est entendu, nous manquons de pain, d'où
la nécessité impérieuse d'en restreindre la con
sommation.

Mais par quelles denrées suppléer à son in
suffisance. et comment les répartir pour quo
leur substitution à une partie de la ration de
pain puisse se continuer au moins jusqu'à la
moisson prochaine ? Il faut substituer au pain
qui nous m inque les pommes de terre et la
viande que nous possédons en importante
quantité, et cela en procédant par voie de ré
quisition et de taxation.
Voyons, pour chacune de ces denrées, com

ment le ravitaillement pourrait s'effectuer, afin
que tout ce qui peut arriver soit prévu, et par
suite que l'autorité ne soit déconcertée en au
cune circonstance.

Examinons d'abord la question des pommes
de terre, et déterminons les actes à accomplir
pour les faire parvenir à temps et en quantités
suffisantes aux consommateurs. A cet effet, il
faut que l'autorité sache toujours quelle en est
la quantité disponible, et par suite quelle est la
quantité vendue chaque jour dans chaque
centre de production, c'est-à-dire dans chaque
village.
Pour cela, le recensement préalablement fait

par les maires sera suivi de la réquisition, puis
de la taxation, l'une et l'autre pratiquées en
vertu d'un décret, à moins que le législateur
ne juge utile de les mettre lui-même dans la
loi.

Une fois ces opérations réalisées, les déten
teurs de pommes de terre pourront les vendre
sous la réserve de faire la déclaration à la
mairie de leur commune de la quantité
vendue et livrée, et du nom de l'acquéreur.
Voilà les mesures à prendre pour la vente

des pommes de terre. Voici celles, non moins
simples et non moins faciles, à appliquer au
commerce de la viande et des animaux qui la
produisent.
Nous savons que nous possédons de treize à

quatorze millions de bovins, et quo laissant
pour faire souche trois millions de reproduc
teurs miles et femelles, et quatre millions de
jeunes de un à trois ans, qui ne doivent être
sacrifiés en vue de la consommation de leur
viande qu'arrivés à l'âge adulte ; qu'en consé
quence, l'autorité suprême peut disposer par
voie de réquisition, en servant aussi bien les
intérêts des producteurs que ceux des consom
mateurs, d'au moins six millions de bêtes
adultes, alors que la consommation annuelle
de ces bêtes est d'environ deux millions.
Rien ne sera plus simple que d'en fai -e la

réquisition suivant les besoins du moment,
puis d'en fixer le prix, par voie de taxation.
L'important, dans un sentiment de justice et

d'égalité, est que la réquisition se fasse dans
tous nos villages et proportionnellement au
nombre de bovins possèdes par chacun, puis
que le prix à l'unité de poids soit le meme
pour toute la France.
De cette façon, la loi de réquisition et de

taxation s'appliquera en quelque sorte automa
tiquement.
Plus de ces commissions travaillant à grands

frais, dont la compétence n'était pas leur prin
cipale qualité ; plus de ces prix variant d une
bêto à une autre bête, d'un village à un autre
village, dans des proportions considérables,
parfois du simple au double, sans qu'on puisse
justifier les causes de ces variations.
Le maire, ou son délégué, accepte les offres

de bétail qui lui sont faites, et réquisitionne
les bêtes qui lui manquent, en observant une
proportion, la même pour tous, déterminée
par l'autorité supérieure.
Celle-ci a-t-elle décidé que le dixième du

bétail sera réquisitionné une première fois,
soit environ une tête sur dix, et au total un
million trois cent mille têtes ? Le maire réqui
sitionne les tètes qui lui manquent et applique
à toutes la taxe officielle, qui est toujours la
même pour le même rendement, mais qui se
modifie au fur et à mesure que le rendement
s'élève.

Il est, en effet, bien connu que le rendement
d'un bovin, fournissant de la viande de bonne
qualité, ne peut descendre au-dessous do
48 p. 103 de son poids vif, et qu'il est tout à
fait exceptionnel qu'un boeuf bien préparé
rende plus de 58 p. 100.
C'est là une petite marge laissée au maire

dont il ne pourra abuser. Du reste, le contrôle
pour le poids de la bête et la qualité de la
viande, se fera nécessairement à l'abattoir, où
l'animal réquisitionné sera sacrifié, et, par
la force des choses, dans des conditions qui ne

Voir les n»* 447, Sénat, année 1917, et
2855-3399 et in-8° n° 848. — 11e législ. — de la
(Chambre des députés.



58 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT

laisseront aucun doute dans les esprits sur sa
loyauté.
Voyons comment les choses se passeraient

dans le commerce des bêtes de vente et de la
viande que ces botes fourniraient aux abattoirs
si ma proposition devenait la loi.
Du fait de la suppression des commissions

de réquisition fonctionnant à grands frais, et
de la suppression des intermédiaires par lac- .
tion desquels le même animal passe en plu
sieurs mains avant d'arriver à l'abattoir, et fait
par suite l'objet de spéculations qui en élèvent
le prix, il est certain que la viande arrivera à
l'étal du boucher à un prix bien inférieur à
celui quil atteint depuis le commencement
des hostilités.
J'ajoute que ce prix baissera encore dans une

proportion sensible, quand nous aurons sup
primé le transport du Détail sur pied du lieu où
il a vécu au sein de l'abondance jusqu'à l'abat
toir où il sera sacrifié, après avoir parcouru
des centaines de kilomètres dans des wagons
où il est entassé, restant des journées sans
nourriture et dans des condilions les plus défa
vorables d'hygiène et de santé.
Si l'on ajoute aux frais de transport dudit

bétail qui, parfois, avant la guerre, allait suc
cessivement sur deux ou trois marchés, trans
porté qu'il était de la Normandie, par exemple,
au marché de la Villette, puis d'ici dans l'abat
toir d'une ville de la Côte d'Azur, la perte ré
sultant de la diminution de son poids est d'au
tant plus importante que la durée du voyage a
été plus longue, on arrive à une dépense
énorme d'une réelle importance.
Mais, voilà, pour supprimer cette dépense,

il nous faut des abattoirs avec locaux fri-

goriques, et nous n'en avons pas pour la peine
d'en parler.
A la vérité, il n'est jamais trop tard pour

réaliser une œuvre de progrès, dont plus per
sonne n'oserait contester l'utilité et même
l'impérieuse nécessité.
C'est parce qu'il en est ainsi que ma propo

sition de loi contient un article par lequel, s'il
est adopté, le Gouvernement devra établir,
dans le plus bref délai possible, des abattoirs
avec locaux frigorifiques, dans les principaux
centres d'élevage et de production de bétail
bovin.

Soyez sûrs que les dépenses d'établissement
de ces abattoirs seront, au bout d'un laps de
temps assez court, amorties par les économies
de transport du bétail résultant de la pratique
des abattoirs.

Pour arriver à un résultat satisfaisant, aussi
bien au point de vue des intérêts des produc
teurs de bétail de vente qu'au point de vue des
consommateurs de la viande que ce bétail
fournit aux abattoirs, par la pratique de réqui
sitions du bétail et de la taxation de la viande,
il importe de préciser et de fixer les condi
tions suivant lesquelles devront se réaliser
cette réquisition et cette taxation.
La valeur d'un animal destiné à la boucherie

dépend d'abord de son poids, puis de son ren
dement en viande, au regard de son poids
total.

Quand on dit qu'un bovin, par exemple, ren
dra 50, 55, 60 p. 100 à l'abattoir, cela veut dire
que 100 kilogr. de son poids donneront 50, 55,
60 kilogr. de viande nette,
D'où cette conséquence que la valeur d'un

animal de vente se détermine d'après la com
binaison de son poids et de son rendement.

11 y a bien peu de personnes capables, à la
vue et au toucher d'un animal de vente, d'en
déterminer, avec quelque précision, le poids.
et. partant, le prix, une fois sacrifié. C'est pour
cela que les marchands de profession ont beau
jeu pour discuter les prix d'un animal mis en
vente par nos paysans.
Pour avoir le prix de revient d'un animal, il

n y a donc que le peser, puis à déterminer son
rendement en viande à l'unité de poids et
ajouter à son prix d'achat les frais et dépenses
de toutes sortes : frais de transport, notam
ment, des animaux du lieu de leur origine à
l'abattoir où ils doivent être sacrifiés, puis ré
sultant de la diminution de la valeur de leur
viande par suite de leur amaigrissement causé
par les fatigues d'un transport effectué dans
des conditions déplorables, de leur état fié
vreux au moment de les sacrifier, des frais de
conduite, d'embarquement et de débarquement
et de quelque nourriture en cours de route :
ainsi on arrive à une perte totale par tête qui
dépasse 100 fr.

Et en admettant que sur les 2 millions de
bovidés il en soit livré à la boucherie, dans les
conditions que j'ai dites, un million, c'est une

dépense supplémentaire sans utilité de 100 mil
lions.
Où j'en suis de mon labeur, il me faut dé

terminer et préciser les conditions sous les
quelles devront être effectuées les réquisitions

. du bétail, et la taxation de leur viande, appli
quées dans le sentiment de la justice, afin que
soient efficacement protégés à la fois les inté
rêts des producteurs et des consommateurs.
Je dois dire que mon effort est inspiré et di

rigé par le résultat si remarquable et si encou
rageant des opérations de réquisition et de
taxation du blé et du pain, faites avec tant de
succès par^ l'autorité supérieure, dès le com
mencement des hostilités.
Au vu et à l'appréciation de ce résultat, je

me suis posé cette question : la viande étant
un aliment de premier ordre aussi indispen
sable que le pain à l'alimentation humaine,
auquel elle doit se substituer dans une forte
proportion, pourquoi, pour la faire arriver aux
consommateurs, l'autorité supérieure ne pro
céderait-elle pas comme elle l'a fait pour le
blé et le pain ?
Pour préciser, de même que l'autorité supé

rieure réquisitionne le blé et en fixe le prix.
pourquoi ne réquisitionnerait-elle pas et ne
taxerait-eile pas le bétail aux mains de ses
producteurs, et la viande à l'étal du boucher ?
Pourquoi, de même qu'elle s'est basée sur le

prix du blé chez le cultivateur pour déterminer
le prix du pain chez le boulanger, no baserait-
elle pas le prix du bétail de rente à son lieu
d'origine et celui de la viande chez le boucher,
en faisant en sorte que le prix soit le même
dans toutes les boucheries et chez tous les
cultivateurs ?
Il n'y a pas de raisons péremptoires à ne

pouvoir arriver au même succès par les mêmes
moyens, c'est-à-dire par la réquisition et la
taxation du bétail et de la viande, que ceux
obtenus par la taxation du blé et du pain.

11 y a toutefois des difficultés qui tiennent à
la différence de nature entre le blé et le bé
tail, d'une part, et le pain et la viande, d'autre
part.
C'est à triompher de ces difficultés que je vais

m'essayer.
J'avais d'abord eu l'idée de baser le prix de

la viande sur le prix du bétail sur pied, ce qui
tout d'abord me paraissait pratique et, partant,
réalisable dans des conditions encore satisfai
santes de justice et d'équité.
Je me disais : la valeur du quintal de viande

basée sur le poids de l'animal vivant, bien que
variable suivant l'état d'embonpoint de cet ani
mal, et partant suivant son rendement en
viande à l'unité de poids, n'est-elle pas in
fluencée par ce rendement et cet embonpoint
qu'il ne soit possible de baser ces calculs du
prix de la viande sur une moyenne de rende
ment, déduite d'un état moyen d'embonpoint,
sans s'écarter trop de la vérité des faits.
Je me disais alors : sans doute le rendement

d'un bovin tout en donnant toujours une viande
de bonne qualité peut varier de 50 à 60 p. 100
et plus. Mais dans la pratique, surtout en
temps de guerre, alors que les denrées alimen
taires sont en quantités insuffisantes pour ré
pondre aux exigences de la consommation
qu'on voudrait en faire, le rendement no doit
guère osciller qu'entre 50 et 55 p. 100 ; et alors,
pour avoir une taxation facile à déterminer,
pourquoi ne pas la faire en la basant sur un
rendement moyen de 52 p. 100 par exemple ?
C'est un moyen de déterminer la valeur de la
viande d'un bovidé pour laquelle il n'est pas
nécessaire d'avoir des connaissances techni
ques.
A la réflexion et à l'étude, ce système de

taxation ne peut supporter l'examen et la cri
tique. II mène à des appréciations qui sont
marquées au coin de la plus manifeste injus
tice .

11 est nécessaire pour aboutir avec ce système
de taxation, ayant pour base la valeur de l'ani
mal sur pied, de modifier et de déterminer le
prix du quintal pour toute augmentation d'une
unité de rendement.

Autrement dit, il faut fixer un prix du quintal
de l'animal sur pied quand ce quintal, je sup
pose, rend 50 p. 100 de viante nette, puis quand
il rend 51 p. 100, puis 52 p. 100 et ainsi de
suite ; mais alors, si nous nous en tenons pour
cela à la vue et au toucher, nous retombons
dans la fixation des prix par des commissions
qui, alors même qu'elles seraient composées
de spécialistes, ne pourraient donner que des
estimations approximatives.
Par la force des choses, ces estimations se

raient entachées d'erreurs, d'où des méconten

tements du côté des producteurs, comme da
côté des consommateurs, qui condamneraient
la réquisition et la taxation pratiquées d'après
le système d'évaluation de la viande par l'appré
ciation de l'animal sur pied.
Je suis arrivé à ne voir la possibilité d'aboutir,

de déductions en déductions, qu'en taxant la
viande aussi bien pour réquisitionner le bétail
sur pied que pour réquisitonner la viande du
boucher.
Le premier résultat de la taxation des prix

des bêtes sur pied, et après abatage, sera de
mettre un terme aux procédé* bien connus
par lesquels, au marché de la Villette qui est
le marché régulateur des cours, le prix du bé
tail baisse de 40 fr., de 50 fr. par tôte du jour
au lendemain sans qu'il soit possible d'invo
quer une baisse causée par tel ou tel évène
ment s'étant produit avant le marché.
Il y a de ce fait une diminution totale impor

tante du prix des animaux vendus pour la bou
cherie au détriment des producteurs, sans
qu'il en résulte le moindre avantage pour les
consommateurs.

Mais les avantages des prix appliqués au bé
tail par la taxation, consisteront surtout à
mettre un terme à la spéculation qui est la
cause principale de la hausse du prix de la
viande, disproportionné avec le prix du bétail,
sur pied. «
Cette affirmation que j'apporte là va être

complètement justifiée par l'examen des cours
officiels du prix des bestiaux au marché de la
Villette et au prix de la viande aux halles cen
trales, et ensuite du prix de la viande à l'étal
du boucher.

Voici ces cours :

MARCHE DE LA VILLETTE DO 8 JANVIER

PRIX EXTRÊMES

Viande nette. Poids vil.

Bœufs . . . 2 23 à 3 60 i 11 à 2 10
Vaches. 2 04 à 3 60 1 02 à 2 16
Taureaux 2 24 à 3 80 i 12 à 1 96
Veaux 3 » à 6 20 1 50 à 3 72
Montons 3 60 à 6 » i 73 à 2 88
Porcs 3 80 à 5 28 2 70 à 3 70

HALLES CENTRALES DB PARIS

Bœuf.
1/4 derrière complet 1 60 à 3 •
1/4 de devant de . i 40 à 2 20
Aloyaux de 2 40 à 3 90
Trains entiers 2 a à 3 40

Veau.

Extras entiers 4 30 à 4 60
l re qualité de 3 60 à 4 20
2e qualité de 3 » à 3 50
3e qualité de ...2 40 à 2 90

Mouton et agneau.
i re qualité de 4 20 à 5 »
2« qualité de 3 40 à 4 10
3e qualité de 2 60 à 3 30
4e qualité de 1 40 à 2 50 j

!

Pore.

Entiers ou 1/2 sans pieds. 4 30 à 4 70
Avec pieds. 4 i0 à 4 50 i
Poitrines de 3 » à 4 60 :
Filets de 3 » à 5 50
Jambons de 3 »£ 4 50

Du rapprochement et de l'analyse des chif
fres fixant les prix des animaux et de leur
viande au marché de la Villette, on en tire cette
conclusion, que rien autre que la spéculation
no peut expliquer une différence de prix du
simple au double, soit de la viande nette, soit
de la viande sur pied.
Si les bœufs vendus au marché, cotés da

1 fr. 11 à 2 fr. le kilogramme poids vif, ren- 1
daient tous en viande nette 50 p. 100 de leur
poids, la viande des uns serait payée deux fois
1. fr. 11 ou 2 fr. 22 le kilogr., et celle des autres
deux fois 2 fr. 10 ou 4 fr. 20 le kilogr.
Et si on estime que les uns, avec un rende* !

ment de 50 p. 100, qui est un minimum, four- i
nissent encore une viande de bonne qualité, et i
que les autres, avec un rendement de 60 p. 10°
qui est un maximum, le prix de la viande dei
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premiers reviendrait toujours à 2 fr. 22 le kilogr.,
et celui des autres de 420 fr. les 100 kiloer. et

. de 3 fr. 60 le kilogr. • -
On peut expliquer un écart pareil en dehors

de la spéculation que par une différence de
qualité, mais personne ne voudra dire que la
viande d'un bovin provenant d'un rendement
de 50 p. 100 vaut moitié moins ou seulement un
tiers de moins que celle d'un autre bovin ren
dant 58 p. 100.
Cette considération que je fais valoir là, à

elle seule, justifierait l'application de la loi de
réquisition et de taxation du commerce des
animaux de rente et de leur viande et en dé
montrerait la nécessité.
Ce qu'il faut retenir des détails dans lesquels

je viens d'entrer, c'est en vue de la fixation de
la viande à l'étal du boucher, en ne peut, avec
succès, se servir des prix déterminés par une
estimation de la viande sur pied, et encore
moins de la viande nette, n'ayant, comme
moyens d'appréciation, que l'examen qu'on en
peut faire, soit à l'abattoir, soit à l'étal du bou
cher.

Où j'en suis de ia démonstration que j'ai en
vue, se pose cette question: comment faut-il
donc agir pour pouvoir taxer, avec la certitude
de ne laisser aucune place à l'erreur, et la
viande sur pied et la viande à l'abattoir ? Tout
simplement — après avoir pris pour base le
prix de la viande provenant d'un animal dont

- le rendement minimum est encore suffisant
pour que sa viande soit de qualité et ait une
valeur nutritive satisfaisante — de déterminer
le prix de la viande de toute bête sacrifiée dont
le rendement augmente d'un kilogramme par
quintal de poids vif.
Je suppose que l'autorité supérieure, en vue

de la taxation de toutes les viandes fournies
par les animaux bovins, arrête au chiffre de
120 fr. le prix du quintal poids vif avec un ren
dement de 50 p. 100, ce qui met le kilogr. à
2 fr. 40,-

Le tableau suivant donnerait la prix de la
viande nette, dès que le quintal poids vif aug
menterait d'un kilogramme ; -

i

h PRIX

du quintal.
PRIX

du kilogr.POIDS VIF
VIAINDE

nette.
Poids vif. Viande nette.

li'tjr. fr. c. fr. c.

50 120 » 2 40

51 122 40 »

52 124 80 ! »

l 53 127 20 »

54 429 60 1 »

100 kilOCT .... • 55 132 » »

I DO 134 40 <«

i -57 136 80 »

I 58 139 20 »

59 . 141 60 I »

60 1*4 » I .»

En rapprochant les chiffres de ce tableau des
chiffres du tableau des prix extrêmes de la
viande poids vif et de la viande poids net, du
marché de la Villette et des Halles centrales,
on constate une différence qui va presque du
simple au double, alors qu'aucune considéra
tion basée sur la valeur nutritive de la viande
ne saurait la justifier.
En y réfléchissant, on arrive à cette convic

tion que les prix de la viande nette doivent
être basés sur le rendement de l'animal sa
crifié en raison de ce fait que ces prix s'élèvent,
à l'unité de poids, au fur et à mesure que le
rendement s'élève lui-même par suite de l'en
graissement auquel l'animal a été soumis,
et aussi par suite de la diminution des os dans
la viande.

Il est ici une objection à laquelle il me faut
répondre. On me dira : Mais vous oubliez qu'au
fur et à mesure que l'animal prend de la
graisse, son corps augmente de volume, et que
la quantité d'os, que contient sa viande à
l'unité de poids, va en diminuant alors que son
poids va sans cesse en augmentant ainsi que la
qualité de sa viande.
C'est là une observation très juste qui m'amène

à rechercher dans quelle proportion la quantité
d'os contenue dans un kilogramme de viande
diminue par suite de l'augmentation du poids
des bêtes soumises à l'engraissement, et dans

; quelle proportion correspondante augmente la
(matière grasse et partant leur valeur.

Raisonnons. Quand un animal bovin a été
sacrifié, qu'on a enlevé de sa dépouille la tête
et les membres, il reste ce qu'on appelle les
quatre quartiers faits de tissus divers de graisse,
et d'os constituant la viande proprement dite.
Si l'on estime que la viande contient environ

le quart de son poids d'os, de sorte que 50
kilogr. de viande nette provenant d'un quintal
de viande sur pied donneront le-quart de 50
kilogr. d'os, soit 12 kilogr. 503, ou par kiio-
gramme de viande nette 250 grammes d'os.
Donc, quand le rendement en viande nette

d'un bovin passe de 50 à 51 kilogr., ces 51
kilogr. ou plus simplement le 51« kilogr. aug
mente la valeur d'une somme égale au prix de
250 grammes de viande à raison de 2 fr. 40 le
kilogr., soit 0 fr. 60. Le 52e kilogr. augmentera
également de 0 fr. 60, et ainsi de suite jusqu'au
rendement le plus élevé ; et alors, le tableau
du prix de la viande sur pied, déterminé par
son rendement en viande nette, se modifiera
et portera une augmentation de 0 fr. 60 au
quintal.
On m'objectera sans doute que plus le rende

ment en viande nette d'un animal est grand,
plus sa viande a de valeur de ce fait qu'elle est
plus savoureuse et plus recherchée.
Je réponds en disant simplement que nous

sommes en guerre, et qu'il ne peut et ne doit
être tenu compte, dans les conditions difficile»
de l'existence de chacun, de la valeur nutritive
de la viande.

Voilà un point acquis qui supportera sans
dommage l'examen et la discussion.
L'animal bovin sera payé par le boucher un

prix uniforme déterminé par son rendement
en viande, et chiffré par le ticket sorti de la
bascule de l'abattoir.

Aucune observation ne pourra être faite, ni
du côté du vendeur. ni du côté de l'acheteur

au sujet du prix qui sera accepté de part et
d'autre, sinon de confiance du moins avec ré
signation.

11 importe maintenant de déterminer le prix
de la viande que le boucher livrera à ses
clients; à cet effet. ayant le prix des quatre
quartiers pesés à l'abattoir et le ticket donnant
ce prix, il n'y a qu'à ajouter à celui-ci les frais
que le boucher aura faits pour sacrifier les
animaux qu il a achetés, pour préparer et faire
la toilette de leur viande, puis en faire la vente
morceaux par morceaux, à ses clients, puis
ajouter à ces frais le bénéfice qu'il y aura lieu
de lui accorder.
Il faut ici enregistrer ce fait que le boucher

a perçu ou percevra pour son propre compte
le produit de la vente de ce qu'on appelle le
cinquième quartier ; la peau, la tête, les mem
bres, les viscères internes, notamment la lan
gue, le poumon, le foie, la rate, le cœur, les
estomacs, les rognons. etc., etc., tous produits
qui donnent une recette d'au moins 100 fr., en
raison du prix élevé des cuirs. C'est donc déjà
100 fr. laissés au boucher pour faire face aux
frais dont je viens de parler.
Or, si nous supposons que le bovin dont il

s'agit a donné 300 kilogrammes de viande nette
au rendement de 50 p. 100, le boucher a donc
perçu pour la vente de ce bovin 210 fr. les
100 kilos poids net, 3 fois 240 = 720 fr. i
Il a déjà perçu pour faire face à ses frais le

cinquième quartier, soit 100 fr.; à cette somme
je propose d'ajouter 20 centimes par kilogr., '
soit 3'jO X 0,20 = 60 fr. pour son bénéfice sur la
vente totale de l'animal.
Donc, tous ces frais et bénéfices touchés, il

se trouve avoir vendu 300 kilos au prix total
de 720 fr., d'où il résulte qu'il livre la viande
à ses clients au prix de 2 fr. 40 le kilogramme.
Mais comme il majorera, suivant l'habitude

de la profession, les morceaux de choix, il
pourra abaisser la somme supplémentaire ainsi
obtenue pour le prix des morceaux de second
choix, et pourra vendre une grande partie de
son bovin à un prix ne dépassant pas 2 fr. le
kilogramme, prix abordable à toutes les petites
bourses.

J'ai fini et je me résume.
De même que la réquisition et la taxation

du blé, puis la taxation du pain à des prix uni
formes pour toute la France, ont constitué une
œuvre des plus heureuses, protégeant à la fois
les intérêts producteurs de blé et des consom
mateurs de pain, de même la réquisition et la
taxation de la viande sur pied chez le produc
teur des animaux de rente, puis la taxation de
la viande nette à l'étal du boucher, à un
prix uniforme peur toute la France, protégera
tous les intérêts en présence, ceux des produc
teurs d'animaux de rente et ceux do la masse
des consommateurs de leur viande.

• 11 ne pourra en être autrement pour tetfa <
raison péremptaire que les mêmes causes pro>
duisent toujours et invariablement les mdmea
effets. - J
. C'est là un résultat important, qui doit dé-]
terminer i étude des moyens pratiques dc l'où-l
tenir. ' '

PROPOSITION DE LOI

.. Ier- — Les denrées alimentaires et paf*
ticulièrement les pommes de terre et la viand®
obtenue par les sacrifices des animaux de l'es
pèce bovine sont soumises à la réquisition et à
la taxation, à leur origine, aux mains de leurf>
producteurs. j
Art. 2. — Les pommes de terre seront recen

sées et réquisitionnées par les maires ou leur»
délégués qui enregistreront les ventes réali>
sées en indiquant le nom, l'adresse des ache
teurs et la quantité qui leur a été livrée
La taxe de ces pommes de terre sera fixée paf

un décret d'administration publique.
Art. 3. — Les animaux de l'espèce bovine se

ront recensés, puis réquisitionnés par les
maires, chacun opérant dans sa commune.
La réquisition s'en fera dans toutes les com

munes et dans toutes les étables at prorata du
nombre de têtes possédées par chaque commu
ne, et par chaque étable, et suivant un pour
centage fixé par l'autorité supérieure. |
Art. 4. — La taxation des animaux bovins se j

fera au quintal poids vif de l'animal, au rende- 1
ment type de "O p. 100, et sera augmentée du prix
d'un kilogramme de viande par unité supplé
mentaire de rendement.
Art. 5. — La taxation de la viande à l'étal da

boucher sera déterminât par la taxe de l'ani
mal sur pied, majorée des frais d'abatage, de-
vente et d'un bénéfice accordé au boucher. j
Art. 6. — Il sera établi, dans le plus court)

délai possible, des abattoirs avec chambres'
frigorifiques, dans les principaux centres de
production et d'élevage des animaux de rente.

ANNEXE N° 38

(Session ord. — Séance du 31 janvier 1918.) ^
RAPPORT fait au nom de la commission char-i
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, établissant des sanc
tions aux décrets et arrêtés rendus pour-
le ravitaillement national, par M. Maurice
Colin, sénateur (1). ^

Messieurs, le projet qui est soumis aux déli
bérations du Sénat a pour but de compléter
par des dispositions d'ordre général les lois
votées depuis le début de la guerre pour assa-<
rer le ravitaillement national.
Ces lois ont été adoptées au fur ret à mesurar

que les nécessités ont amené l'État à étendra
le champ de son activité à des questions d'ap-,
provisionnement ; chacune des phases du dé
veloppement de cette législation a été motivé»
par des besoins nouveaux à satisfaire.
Créé dés le début de la guerre par le décret'

du 8 septembre 1914 et organisé par l'arrêté du
10, sous l'autorité du ministre du commerce, le
service du ravitaillement a eu pour mission
première de centraliser toutes les informa
tions et de prendre les mesures propres à con
courir au ravitallement de la population civile,
notamment en facilitant l'importation et la
répartition des - denrées essentielles à son ali
mentation,
Durant les premiers mois de la guerre, noa

conditions économiques furent peu modifiées,
et la population trouva, sans trop de difficulté,
les marchandises nécessaires à sa consomma
tion ; il suffit de venir en aide, sur certains
points du territoire, aux efforts du commerça
privé pour pourvoir aux besoins de chacun.
Mais vers le milieu de 1915, en raison do la

privation d'une partie de nos ressources, par
suite de l'occupation de notre territoire, de la
raréfaction de la main-d'œuvre et de la diffi
culté des transports maritimes, l'État dut inter
venir d'une manière plus directe dans l'acqui
sition et la répartition de certaines denrées da
première nécessité.
C'est ainsi que la loi du 16 octobre 1915 l'au

torise à procéder à des opérations d'acquisition
et de vente de blé et de farine pour l'alimenta-

(1) Voir les nos 443, Sénat, année 1917, et
3933-4083, et in-8» n° 860 — 11« législ. — de U.,
Chambre des députés.
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tion publique. Cette loi marque le point de
départ de transformations qui, successivement,
firent du service primitif un ministère du ravi
taillement national, -
En effet, depuis ce moment, le Gouvernement

a obtenu le pouvoir d'acheter, de réquisition
ner et de taxer non seulement les céréales,
mais plusieurs marchandises dont il parut dé
sormais indispensable de régler la répartition,
afin d'empêcher les hausses de prix excessives
et les accaparements.
Ce pouvoir a été consacré par les textes sui-

Yants.
Lois du 16 octobre 1915 et 25 avril 1916, rela

tives au ravitaillement de la population civile
en blé et en farine (acquisition et réquisition) ;
Loi du 17 avril 1916, relative à la taxation de

l'avoine, du seigle, de l'orge, du son et des
issues ;
. Loi du 20 avril 1916, relative à la taxation de

' denrées et substances ;
Loi du 29 juillet 1916 relative à la taxation et

à la réquisition des céréales ;
Loi du 30 octobre 1916 relative à la taxation

des beurres, des fromages et des tourteaux ali
mentaires;

; Loi du 7 avril 1917 relative à la taxation du
blé et des autres céréales ;
' Loi du 8 avril 1917 relative à l'addition de
farines de succédanés à la farine de froment.
D autre part, en vue d'assurer l'exécution de

ces lois, certaines dispositions ont été décrétées
pour réglementer la répartition, la vente et la
cosommation de ces mêmes marchandises et de

-.leurs dérivés.
' La législation du ravitaillement ne résulte
donc pas d'un plan général préalablement éta
bli : elle a sa source dans les nécessités du
moment.

Les pouvoirs publics soucieux de maintenir
l'action du commerce privé, ont limité l'inter
vention de l'État aux marchandises que les évé
nements avaient pour effet de soustraire à la
loi normale de l'offre et de la demande. Les
droits qu'ils lui ont" reconnus un à un, selon
les exigences et les péripéties de la lutte, d'a
bord bornés à des matières et à des objets dé
terminés, ont tendu à devenir plus généraux
et plus étendus.
La même évolution s'est manifestée pour les

sanctions établies par ces différentes lois.
Doux sortes de sanctions ont, dès le début,

été prévues : d'une part, les peines de simple
police des articles 479, 480 et 482 du code pénal
et l'affichage des jugements : d'autre part, des
peines correctionnelles consacrées par l'arti
cle 10 de la loi du 20 avril 1916 contre la spécu
lation illicite.

La guerre, qui a troublé si profondément les
habitudes économiques et sociales, a eu dans
le domaine juridique ses répercussions inévi
tables.

Le régime du temps de paix ne connaissait,
à l'ardeur du spéculateur et à l'activité du
commerçant, de l'industriel ou de l'intermé
diaire, d'autres frontières que celles fixées par
l'article 419 du code pénal en matière d'acca
parement.
La libre concurrence, la résistance du con

sommateur suffisaient à maintenir le produc
teur ou le détenteur de denrées dans la limite
des gains normaux.
La guerre a modifié les rapports économiques.

Il a fallu modifier les textes. Ce fut l'œuvre de
cet article 10 de la loi du 20 avril 1916 qui,
interprété par une jurisprudence chaque jour
mieux adaptée aux faits, vient frapper tous les
modes de spéculation illicite : le bénéfice exa
géré, le stokage des denrées au delà des appro
visionnements légitimes, la spéculation a
terme provoquant la hausse, et la rétention
abusive des denrées dont l'absence sur le mar
ché provoque une hausse anormale et injusti
fiée (1).
Malgré la généralité et la souplesse de son

texte, la loi de 1916 ne vise que les actes qui,
par leur gravité ou leur répétition, sont suscep
tible» d entraîner une hausse injustifiée.

D autres actes isolés ou moins graves sont
capables, néanmoins, d'apporter sur l'ensemble
du marché économique national un trouble
auquel la loi nouvelle a pour but de mettre fln.
L expérience a démontré que ces actes isolés
demeuraient dépourvus de sanctions ou frap
pes de peines insuffisantes.

Tant que la réglementation n'a porté que sur
quelques denrées et n'a imposé que des res
trictions peu importantes, la généralité des
consommateurs s'y est soumise de plein gré;
mais l'aggravation des mesures fit bientôt
apparaître combien la crainte d'une.amende
légère était insuffisante à prévenir leur inob
servation, d'autant plus que cette inobservation

Eouvaict être, souvent, l'occasion de largesénéfices. .
Aussi, en matière de céréales, la loi du 8 avril

1917 a-t-elle dû remplacer les peines de simple
police par des peines correctionnelles. D'autre
part, un projet de loi a été voté par la
Chambre des députés pour aggraver les peines
en matière de spéculation illicite. Ratifié par
la commission spéciale du Sénat, ce projet est
actuellement soumis à la haute Assemblée.
Mais là où l'insuffisance des sanctions s'est

affirmée plus particulièrement, c'est en ce qui
concerne les dispositions réglementaires prises
pour l'application des lois de ravitaillement.
Que ces dispositions forment un complément
indispensable de l'ensemble et contribuent à
ménager nos ressources essentielles et à arrê
ter la hausse du coût de la vie, cela n'est pas
douteux.

Aussi n'avait-il pas paru tout d'abord que le
droit, pour le pouvoir exécutif, d'édicter cer
taines de ces dispositions pût être contesté. Le
Parlement ayant voté plusieurs lois autorisant
l'achat, la réquisition et la taxation de denrées
ou substances nécessaires-aux besoins de la
population civile, il semblait que le pouvoir de
réglementer la consommation de ces marchan
dises dût résulter suffisamment des droits déjà
attribués au pouvoir exécutif.
Mais cette interprétation n'a pas prévalu de

vant les tribunaux, S'attachant à cette idée que
les délégations de pouvoirs sont de droit étroit.
ils ont estimé que la délégation donnée au pou
voir exécutif par les lois relatives au ravitail
lement devait être strictement interprétée et,
par suite, limitée aux objets spécialement visés
par ces lois. Ils ont, en conséquence, refusé de
sancttonner toutes les mesures prescrites, par
voie réglementaire, toutes les fois que ces me
sures n'avaient pas fait l'objet d'une délégation
expressément et spécialement faite par le lé
gislateur (i).
Rigoureuse, mais conforme aux principes,

cette interprétation pouvait difficilement être
contestée. Dans ces conditions, le Gouverne
ment actuel a été amené à demander à la
commission de la législation civile de la Chambre
des députés de consacrer, par un texte formel,
le pouvoir pour le Gouvernement de prendre
par voie de décret certaines mesures imposées
par les circonstances en matière de ravita ille-
ment national.

Au cours de la discussion, la Chambre a éten
du aux combustibles le cercle d'application du
texte qui lui était soumis. Elle a, en outre,
décidé que la totalité de la flotte marchande
pourrait être réquisitionnée par décret en vue
d'assurer le ravitaillement général (1).
Enfin, il a été admis par la Chambre que les

décrets rendus en matière de ravitaillement
général seraient soumis à la ratification du
Parlement.

C'est dans ces conditions que se présente le
projet actuellement soumis au Sénat; il a un
double objet :

1° Reconnaître au Gouvernement, sous le
Contrôle du Parlement, le pouvoir nécessaire
pour prendre d'urgence pendant la durée do la
guerre, en matière de ravitaillement national,
certaines mesures réglementaires imposées par
les circonstances au sujet d'un groupe déter
miné de marchandises ;
2° Établir des sanctions efficaces contre ceux

qui contreviendront à cette réglementation.
En prévoyant ces sanctions, le projet unifie

les peines qui sont désormais applicables aux
infractions aux lois et règlements concernant
le ravitaillement.

En étudiant les articles de ce projet nous
examinerons, d'une part, les raisons qui ren
dent décessaire ce pouvoir de réglementation

et, d'autre part, les conditions proposées pour
son application.

■ Les services du ravitaillement doivent . à
l'heure actuelle, faire face à une double tâche:
assurer l'approvisionnement de l'armée et de
la population civile pour les marchandises de
première nécessité, et régler ta consommation
de ces marchandises suivant les disponibilités.
Us- sont ainsi devenus le pourvoyeur national
relativement à ces denrées et - doivent veiller &
leur circulation et à leur répartition, et empê
cher les dissimulations, les fraudes et les gas
pillages. L'ordre public et la résistance du pays
y sont essentiellement intéressés.
A une tâche ainsi élargie doivent corres

pondre des moyens d'action appropriés.
Par la force même des choses, le Gouverne

ment est amené à réglementer les denrées
qu'il a charge d'acquérir et de distribuer. Lui
refuser ce droit serait, dans la plupart des cas,
rendre son action inopérante et l'empêcher
d'accomplir sa mission de prévoyance.
Cette situation n'est d'ailleurs pas particu

lière à la France. Les pays alliés ont adopté
des lois spéciales et reconnu à leurs gouver-
vernements des pouvoirs souvent très éten
dus. ,
Le projet soumis au Sénat reste dans des li

mites relativement restreintes.
L'article 1er , qui consacre les pouvoirs

de réglementation du Gouvernement, oblige,
d'une part, celui-ci à soumettre les mesures
prises à la ratification des Chambres, et, d'au
tre part, 'en restreint l'application à un certain
nombre de denrées et substances. S'il y est
demandé de réglementer ou suspendre la pro
duction, la fabrication, la circulation, la vente,
la mise en vente, la détention et la consom
mation, c'est qu'il a paru impossible de dis
tinguer entre ces différents actes sans risquer
de rendre inefficace la réglementation jugée
nécessaire.

En outre, il est indispensable de recourir à
une procédure rapide permettant de solution
ner sans retard les questions que la prolonga
tion des hostilités et les complexités de la
lutte font naître chaque jour.
La situation économique subit des modifica

tions telles que le Gouvernement est appelé,
pour faire face à des circonstances que nul
ne saurait exactement prévoir, non seulement
à prendre d'urgence certaines mesures, mais
aussi à modifier celles déjà prises.
S'il fallait recourir à la loi, le Parlement de

vrait être saisi d'autant de projets spéciaux que
les circonstances le. rendraient nécessaire, et
les délais indispensables pour l'examen et le
vote de ces projets dans les deux assemblées,
si réduits qu'on les suppose, risqueraient do
rendre parfois sans effet les dispositions envi
sagées.
La réglementation par voie de décrets pour

de telles questions est donc la seule possible
dans les circonstances actuelles.
D'ailleurs, l'obligation de soumettre les dé

crets à la ratification des Chambres dans le
mois qui suivra leur promulgation, en mêma
temps qu'elle consacre expressément leur pou
voir de contrôle, aura pour résultat d'établir
une collaboration constante entre le Gouver
nement et le Parlement, et garantit qu'aucune
réglementation excessive ne pourra intervenir.

11 y aurait peut-être lieu de craindre que
cette obligation ne nuise à l'application des
mesures prises, les tribunaux pouvant être
tentés, en cas de poursuites, de suspendre
leur décision jusqu'à la ratification du Parle
ment.

Ce point, qui a fait l'objet d'un débat lors de
la discussion à la Chambre, a donné lieu de la
part du président de la commission, M. Aldy,
et du rapporteur, M. Léon Bérard, à des décla
rations desquelles il résulte que les décrets
étant exécutoires dès leur publication, les pé
nalités seront applicables sans qu'il y ait lieu
d'attendre la ratification des Chambres. (Jour
nal officiel du 28 décembre 1917, page 3655.
3e colonne.)
, Pour la suspension de droits de douane et la
prohibition de sortie d'entrée, il exista une
procédure analogue; bien qu'ici la matière
soit différente, nous demandons au Sénat de
l accepter, et nous insistons pour qu'il ne puisse
s élever aucun doute à ce sujet devant les tri
bunaux.

Limité quant à sa durée, le pouvoir régle
mentaire du Gouvernement est également
limité quant aux marchandises à propos des
quelles il pourra s'exercer. C'est seulement l
propos des marchandises rentrant dans l'une
des trois catégories suivantes :

,SS} X?' r arrêt Cour de Paris du 14 novembre
1917 (Gazette du Palais du 7 décembre 1917).
Jugement tribunal correctionnel Marseille du
15 novembre 1917 \Gazette du Palais du 15 dé
cembre 1917). .

(1) Voir les arrêts et jugements rapportés aux
annexes. .

(i) Il ne parait pas douteux que, pour la ré
quisition de la flotte marchande comme pour
celle des établissements industriels, le droit de
réquisitionner le matériel comporte le droit de
réquisitionner le personnel. Il est d'ailleurs
permis de croire que le patriotisme des arma
teurs saura rendre inutile le fonctionnement
de ce texte. .
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1« Les denrées servant à l'alimentation de
l'homme et des animaux ;
2° Les combustibles nécessaires au chauffage

de la population civile ;
3° Les substances dont l'achat par l'État pour

les besoins de la population civile est autorisé
par la loi du 20 avril 1916, savoir : l'huile et
l'essence de pétrole, les engrais commerciaux,
le sulfate de cuivre et le soufre.
Les marchandises dont il s'agit sont donc

celles pour lesquelles existe le pouvoir d'achat,
de réquisition ou de taxation dont le pouvoir
de réglementation est le complément indispen
sable.

Les articles 2, 3, 4 et 7 établissent les sanc
tions. ...
L'efficacité des mesures prises devant resul

ter de leur entière exécution, il est nécessaire
de prévoir des pénalités suffisamment sévères.
11 ne servirait â rien d'avoir donné des pou
voirs au Gouvernement s'il ne pouvait en ré
primer la violation. .
Les peines établies par l'article 2 sont d'ail

leurs celles déjà prévues par la loi du 8 avril
1917, qui a substitué des peines correction
nelles aux peines de simple police pour la
répression des infractions aux lois antérieures
en matière de céréales.
A ces peines correctionnelles, le projet ajoute

une sanction : la réquisition directe et immé
diate des marchandises ayant motivé les pour
suites. Cette mesure est indispensable pour les
denrées périssables et pour celles dont le
besoin est urgent.
Cette réquisition, qui devra se concilier avec

les beeoins de l'information judiciaire, sera
exercée par le ministre compétent, sans qu'il y
ait lieu de recourir à l'intermédiaire de 1 auto
rité municipale, ainsi que cela est prescrit pour
la réquisition collective.
Les arrêtés des préfets continueront à être

sanctionnés par des peines de simple police;
toutefois, ce seront les plus élevées, parmi ces
peines, qui s'appliqueront désormais.
Les articles 5 et 6 ont pour but d'unifier les

peines applicables aux principales infractions
en matière de ravitaillement.
La loi du 8 avril 1917 avait déjà commencé

à unifier les sanctions en matière de ravitaille
ment, en décidant que les peines qu'elle éta
blissait s'appliqueraient à un certain nombre
de lois précédemment votées.
U a paru logique de compléter cette unifica

tion et de décider que désormais toutes les
infractions aux lois, décrets et arrêtés rendus
en matière de ravitaillement seraient sanc
tionnées par les mêmes peines. ■
L'article 5 énumère les décrets qui, à partir

de la promulgation de la loi, seront sanction
nés par elle, savoir :
Le décret du 30 novembre 1917 qui régle

mente non seulement la consommation, mais
également la fabrication et la vente du pain,
le régime de la pâtisserie et de la biscuiterie,
la réquisition et le prix des céréales, le régime
de la meunerie et le prix des farines ;
L'article 10 du décret du 31 juillet 1917 qui

concerne le prix de vente à la consommation
des céréales autres que le froment;
Le décret du 3 juillet 1917 portant taxation

de la vente en gros du sucre ;
Le décret du 4 décembre 1917 relatif à la con

sommation de l'essence et les dispositions non
abrogées des décrets des 16 avril et 31 août 1917,
relatifs aux mêmes objets.
Ces décrets. pris antérieurement pour l'appli

cation des lois relatives au ravitaillement, ne
devront pas être soumis à la ratification des
Chambres, l'article 1er du projet de loi ne le
prévoyant que pour les décrets à intervenir
postérieurement à sa promulgation.
Enfin, par application de l'article 6, seront

désormais punies des peines édictées par les
articles 2, 3, 4 et 7, les infractions prévues par
les lois ci-après :
Loi du 16 octobre 1913 (art. 8), taxation des

farines ;
Loi du 25 avril 1916 (art, 4), interdiction d'em

ployer du blé pour l'alimentation des ani
maux: -

Loi du 29 avril 1916 (art. 2), taux d'extraction
et (art. 4), défense d'annoncer, publier ou affi
cher pour les céréales des cours supérieurs à
ceux fixés;
Loi du 20 avril 1916 (art. 9), taxation des

denrées;
Loi du 8 avril'1917 (art. 3), mélange de suc

cédanés, gaspillage du pain, emploi du froment
pour la distillerie.
Mous n'insistons pas davantage.

\ous croyons avoir démontré l'utilité et l'ur
gence des dispositions du projet qui vous est
soumis.
Il ne nous reste qu'une seule observation à

faire, qui est d'ailleurs essentielle. Elle est re
lative aux dispositions de l'article 4 du projet.
Ce texte paraît supposer que, comme les pré

fets, les ministres pourront prendre des arrêtés
réglementaires pour l'exécution des décrets
prévus à l'article 1er de la loi. Or, l'autorité ré
glementaire des ministres est très contestable,
et, pour notre part, nous ne croyons point
qu'ils en soient investis. Aussi, sans l'urgence
du projet, aurions-nous proposé une rédaction
plus en harmonie avec les principes de notre
organisation administrative. Nous nous bornons
à demander qu'en fait, appelés à prescrire des
mesures réglementaires, les ministres aient
recours soit à des décrets, soit à des circulaires
appelant les préfets à prendre, dans leurs dé
partements respectifs, les mesures jugées
utiles.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission vous demande de ratifier le projet
adopté par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er . - Pendant la durée de la guerre et
pendant les six mois qui suivront la fin des
hostilités, des décrets pourront réglementer ou
suspendre. en vue d'assurer le ravitaillement
national, la production, la fabrication, la circu
lation, la vente, la mise en vente, la détention
ou la consommation des denrées servant à
l'alimentation de l'homme et des animaux. Les
dispositions de la présente loi sont applicables
aux décrets rendus pour le ravitaillement de
la population civile en combustibles. U pourra
être, dans le même but, procédé par décret à
la réquisition de la totalité de la flotte mar
chande.
Les dispositions du présent article s'applique

ront également aux autres substances dont
l'achat par l'État pour les besoins de la popula
tion civile est autorisé par la loi du 20 avril
1916 sur la taxation des denrées et substances.
Les décrets rendus par application du présent

article seront soumis à la ratification des
Chambres dans le mois qui suivra leur promul
gation.
Art. 2. - Les infractions aux décrets pris par

application de l'article précédent seront pu
nies de 10 fr. à 2,000 fr. d'amende et de six
jours à deux mois d'emprisonnement ou de
l'une de ces deux peines seulement.
En outre, les tribunaux pourront ordonner

que leurs jugements seront, intégralement ou
par extraits, affichés dans les lieux qu'ils indi
queront et insérés dans les journaux qu'ils dé
signeront, le tout aux frais du condamné, sans
que la dépense puisse excéder 500 fr. •
En cas de récidive, la peine d'amende sera

de 2,003 à 6.00J fr. et la peine d'emprisonnement
de deux mois à un an. Le coût de l'affichage
pourra être porté à 1,000 fr.
Art. 3. - Dès l'ouverture des poursuites en

gagées conformément aux dispositions de l'ar
ticle 2. les ministres compétents, sous réserve
des mesures qui seraient prises pour les be
soins de l'information , pourront . prescrire
contre l'inculpé, suivant les formes et condi
tions de l'article 0 de la loi du 20 avril 1916, la
réquisition directe et immédiate des denrées et
substances ayant donné lieu aux poursuites.
Art. 4. - Les infractions aux arrêtés pris par

les ministres compétents et à ceux pris par les
préfets pour l'exécution des décrets prévus à
l'article 1 er , seront punies des peines prévues aux
articles 479, 480 et 482 du code pénal.
Art. 5. - A dater de la promulgation de la

présente loi, seront punies des peines prévues
aux articles 2, 3, 4 et 7 les infractions qui se
ront commises aux décrets ci-après :
Décret du 30 novembre 1917 relatif à la con

sommation du pain, à la réquisition des cé
réales et à la fabrication de la farine ;
Article 10 du- décret du 31 juillet 1917 relatif

au régime des céréales;
Décret du 3 juillet 1917 portant taxation de

la vente en gros du sucre;
Décret du i décembre 1917 relatif à la con

sommation de l'essence de pétrole, et disposi
tions non abrogées des décrets des 16 avril et
31 août 1917 relatifs au même objet.
Art. 6. — Les peines édictées par les articles

2, 3, 4 et 7 de la présente loi sont applicables
aux infractions visées par l'article 9 de la loi
du 20 avril 1916 et par les articles 2 et 3 de la
loi du 8 avril 1917.
Art. 7. - Les dispositions de l'article 403 du

code pénal sont applicables aux . infraction*
prévues par la présente loi.
Art. 8. - La présente loi est applicable &

l'Algérie.

ANNEXES

I

Jugements et arrêts refusant toute sanction
aux mesures prescrites par voie régle
mentaire sans avoir fait l'objet d'une délé
gation expresse et spéciale du législateur.

' COUR D'APPEL DE NÎMES (Ch. corr.).

PRÉSIDENCE DE M. BOISSIÉRE

, Audience dus novembre 191 7.

Blé et farines. - Pâtisserie. - Interdiction de la
fabriquer avec de la farine de froment. - Dé
cret du 19 avril 1917 (art. 4). - Défaut do délé
gation du pouvoir législatif. - Pénalité. - Loi
du 8 avril 1917 inapplicable à la pâtisserie. —
Article 471 du code pénal et loi du 5 avril 1884
(art. 97 et 99) également inapplicables.

Est illégal l'article 4 du décret du 19 avril
1917, qui interdit aux pâtissiers de fabriquer et
de -mettre en vente des pâtisseries fabriquées
avec de la farine de froment.
En effet, ce décret n'a été rendu en exécu

tion d'aucune loi autorisant le pouvoir exécutif
à édicter de telles dispositions. - .
D'une part, ni la loi du 16 octobre 1915, rela

tive à la réquisition et à la taxation du blé et
de la farine, ni la loi du 25 avril 1916, ni le dé
cret du 27 juin 1916, pris en exécution de ces
deux lois, ne sont applicables à la pâtisserie ;
ear ces textes visent exclusivement la farina
entière, le taux d'extraction de la farine, la fa
brication et la vente de la farine et du pain,
et il résulte des travaux préparatoires de la loi
du 25 avril 1916 que la question de cette vente
et de cette fabrication a été réservée au mo
ment où cette loi fut élaborée. Par suite, le dé
cret du 27 juin 1916 et le décret du 9 février
1917, pris en exécution de ces lois, ne concer
nent en rien la pâtisserie ; si l'article 1er du
décret du 9 février 1917 fait simplement men
tion de l'interdiction faite aux boulangers et à
tous les commerçants de vendre du pain da
luxe ou de fantaisie, petits pains, brioches et
croissants, il ne saurait, étant pris en vertu
d'une délégation spéciale contenue dans les
lois précitées qui ne visent pas la pâtisserie,
être appliqué à cette fabrication.
D'autre part, aucune poursuite ne pourrait

être engagée aux mêmes fins en vertu de la
loi du 8 avril 1917, qui ne concerne pas non
plus la pâtisserie, mais seulement la boulange
rie, et prévoit trois décrets ayant chacun un
objet déterminé ne comprenant pas la pâtisse
rie, et no donne pas au pouvoir exécutif la
mandat général dassurer son exécution par
d'autres décrets.
D'ailleurs le décret du 19 avril 1917 ne s«

référé à aucune loi portant une sanctionpénale,
applicable à la pâtisserie.
Enfin, il ne peut être sanctionné ni par l'ar

ticle 471, paragraphe 5 du code pénal, faute ds
délégation au pouvoir exécutif prononcée par
une loi antérieure . . . , ni par les articles 97 et 99
de la loi du 5 avril 1884, qui ne fait pas ren
trer la réglementation de la fabrication de la
pâtisserie dans les pouvoirs de police des
maires.

Ces solutions résultent de l'arrêt suivant,
rendu sur la plaidoirie de M0 de Vallavieille :

« La cour,

« Attendu que, le 14 juillet 1917, X..., pâtis
sier à Orange, et Y..., epouse de X..., ont été
cités à comparaître le 22 juillet suivant devant
le tribunal correctionnel d'Orange comme pré
venus d'avoir, ensemble, à Orange, le 24 juin
1917, fabriqué, mis en vente et vendu de la pâ
tisserie, faits prévus et punis aux termes de la
citation par l'article 4 du décret du 19 avril 1917
et de l'article 2 de la loi du 8 avril 1917 ;
• Attendu qu'il résulte de l'instruction et des

débats et notamment du procès-verbal dressé
le 21 juin 1917 par Clair, officier d'administra
tion, que cet officier a constaté à cette date
dans le magasin de vente des prévenus,à Orange,
la présence de diverses pâtisseries telles que brio
ches, éclairs, choux, allumettes et feuilletages
divers, fabriqués avec de la farine de froment ;
que Mme X... interpellée a répondu : « Qu'il
ne lui restait plus que dix Kilos de farine d«



froment, et que ceux-ci épuises, elle cesserait
la fabrication des pâtisseries faites avec cette
farine » ; qu'après avoir nié à l'instruction
avoir fait cette réponse à 1 officier verbalisa
teur elle a répondu devant les premiers juges
à la question qui lui était posée sur ce point :
« Il peut se faire que j'aie dit à l'officier inspec
teur que ma pâtisserie était fabriquée avec de
la farine do froment ; l si je l'ai dit, je me suis
trompée, j'étais troublée » ; qu'ainsi elle ne
contestait plus la réponse faite par elle au ré
dacteur du procès-verbal, se bornant à essayer
d'expliquer cette réponse ; qu il résulte de ces
faits la preuve que les pâtisseries fabriquées
par X... et vendues par sa femme dans leur
intérêt commun et sous la direction du mari
étaient bien composées de farine de froment
et que datis les limites de ces précisions les
faits qui leur sont imputés par eux ont bien
été commis par eux ;

o Attendu que ces faits sont prévus par l'ar
ticle 4 du décret du 19 avril 1917 ;

« Mais qu'il importe de rechercher : 1® si le
règlement est légalement fait ; 2° si, en le con
sidérant comme légal, la violation de ses pres
criptions comporte une sanction pénale;

« Attendu, sur le premier point :
« Que, ni la loi du 16 octobre 1915, relative à

la réquisition et à la taxation du blé et de la
farine, ni la loi du 25 avril 1916 et le décret du
27 juin 1916, pris en exécution de ces deux lois,
textes visant exclusivement la farine entière,
le taux d'extraction de la farine, la fabrication,
la vente et la mise en vente de la farine et du
pain, ne sont applicables à la pâtisserie ; qu'il
résulte des travaux préparatoires de la loi du
25 avril 1916 que le législateur s'était préoccupé
au cours de là discussion de cette loi d'en pres
crire la fabrication et la vente, mais que ce
projet fut abandonné après que le ministre du
commerce eut affirmé que la question était à
l'étude; qu'ainsi le décret du 27 juin 1916 et le
décret du 9 février 1917, faits en exécution des
lois précitées, et ce dernier décret fait en outre
en exécution de la loi du 29 juillet 1916, rela
tive à la taxation et à la réquisition des céréales
seulement, ne concernent en rien la pâtisserie,
le décret du 9 février 1917 visant au contraire
spécialement et exclusivrmeut la fabrication
du pain et la vente du pain ; qu'il y est bien fait
mention à l'article 1er de l'interdiction faite
aux boulangers et à tous commerçants de ven
dre des pains de luxe ou de fantaisie, petits
pains, brioches et croissants ; mais que ce dé
cret promulgué par délégation spéciale des lois
précitées, qui ne visent pas la pâtisserie, est
nécessairement étranger à cet objet, ainsi que
le confirme la circulaire du ministre du ravi
taillement du 22 février 1917, laquelle précise :
« Ce qu'il faut lire dans le deuxième alinéa de
l'article 1 er du décret « pains briochés », au lieu
de brioches; la fabrication des brioches suivant
le régime de la pltisserie » ;
' « Attendu que la loi du 7 avril 1917 ne vise
que la taxation et la réquisition du blé et au
tres céréales et ne prévoit par son article 2
qu'un décret visant un objet spécial étranger
comme la Idi à la pâtisserie; qu'enfin la loi du
8 avril 1917, visée dans la citation du ministère
public, ne concerne pas la pâtisserie, mais seu
lement la meunerie et la boulangerie ; qu'elle
règle dans son article 1er l'addition des succé
danés à la farine de froment, la fabrication
facultative du pain à l'aide de ce mélange et
prévoit trois décrets, ayant chacun un objet
limité et spécialement déterminé ; le premier
pour permettre au Gouvernement de transfor
mer en une obligation la faculté prévue au

■paragraphe 1" de l'article 1er de la loi ; le
deuxième pour augmenter le nombre des fari
nes admises par la loi au mélange avec la
farine de froment ; le troisième pour modifier
s'il y a lieu la proportion du mélange ; qu'au
cune de ces dispositions ne vise la pâtisserie,
et que le pouvoir exécu'if n'est même pas in
vesti par la loi du 8 avril 1917 du mandat géné
ral d'assurer l'exécution de ladite loi par des
règlements à l'exception des trois décrets pré
cités ; que les articles 2 et 3 de cette loi n ont
trait qu'aux sanctions pénales applicables soit
aux infractions à ces dispositions ou aux dé
crets spéciaux qu'elle prévoit, soit à des infrac
tions énumérées à l'article 3 qui toutes sont
étrangères à la pâtisserie ; qu'il suit de ce qui
précède que le décret du 19 avril 1917 n'a été
édicté pour l'exécution d'aucune loi et qu'aucun
texte de loi n'a attribué par voie de délégation
au pouvoir exécutif la mission de faire un tel
règlement; qu'ainsi il n'est pas légalement
fait, puisqu'il a été édicté en violation de» dis

positions de la loi du 2 mars 1791 visant la
liberté du commerce et de l'industrie ; '

« Attendu, d'ailleurs, que, dût-on le considé
rer comme légalement fait, il ne comporterait
aucune sanction pénale ; qu'il ne se réferé ex;
pressement par sus dispositions à aucune loi
portant une sanction de cette nature, et en
exécution de laquelle il aurait été fait; que
d'autre part son préambule ne vise que des lois
qui ne prévoient aucune sanction pénale ou
qui édictent des pénalités manifestement inap
plicables à la violation de ses prescriptions;
que ce préambule énumère les lois du 3 juillet
1879 sur les réquisitions militaires et du 9 août
1819 sur l'état de siège, ne concernant en rien
la pHisserie en ce qui touche les pénalités
qu'elles prévoient, la loi du 7 avril 1917 précitée
qui n'en prévoient aucune, et la loi du 8 avril
1917 relative à 1 addition des succédanés de la
farine de froment ; que les pénalités prévues
par l'article 2 de cotte loi ne visent que les in
fractions à son article l 8r ci-dessus analysé et
aux décrets spéciaux qu'elle prévoit, textes qui
sont tous étrangers à la pâtisserie et que les
sanctions pénales édictées par l'article 3 visent
des infractions spécifiées par ce texte dont au
cun n'a trait à cotte matière spéciale ; qu'ainsi
aucune des peines correctionnelles prévues par
les textes précités, visés dans le préambule du
décret du 19 avril 1917, n'est applicable aux in
fractions à ses dispositions;

« Attendu, il est vrai, que ce préambule se
réfère encore à la loi du 5 avril 1884 sur l'or
ganisation municipale et implicitement au
moins à l'article 471, paragraphe 5, du code
pénal;

« Mais attendu que, si le décret du 19 avril
1917 présente le caractère d'un règlement, ses
dispositions ne peuvent être sanctionnées par
cet article ; qu'il faudrait pour que la sanction
de ce texte pit être attachée à leur inobserva
tion, que les lois préexistantes eussent attribué
par voie de délégation spéciale au Pouvoir
exécutif la mission de faire un tel règlement,
ce qui n'a pas eu lieu, ou que ce décret statuât
dans le cercle des matières de police attribuées
à l'autorité municipale ou préfectorale ; que les
articles 97 et 99 de la loi du 5 avril 1884 ni au
cune loi ne font entrer dans ces matières du
police la réglementation de la fabrication et de
la vente de la. pâtisserie ;

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède
que l'inobservation des prescritions du décret
du 19 avril 1917 ne comporte aucune sanction
pénale ;

« Par ses motifs :

« Statuant sur l'appel régulier émis par le
procureur général du jugement du tribunal
correctionnel d'Orange du 19 juillet 1917 ;

« Dit (jue le décret du 19 avril 1917 sur la
pâtisserie n'est pas légalement fait;

« Qtie, fût-il légalement fait, aucune sanction
pénale n'est attachée à la violation de ses dis
positions ;

« Renvoie en conséquence X... et Y... des fins
de la poursuite du ministère public, sans dé
pens. »

COUR D'APPEL DE LIMOGES

PRÉSIDENCE DE M. ROBERT

Audience du 27 décembre 1917.

Blé et farina. — Liberté du commerce et de l'in
dustrie. — Décret du 3 mai 1917 (art. 4 et 5). —
Interdiction de vendre de la farine de froment à
d'autres commerçants que les boulangers. —
Délégation au pouvoir exécutif contenue dans
l'article 3 de la loi du 25 avril 1916. — Objet
limité. — Taux de blutage. — Illégalité. — Épi
cier. — Relaxe.

La loi du 25 avril 1916 a eu pour objet uni
quement la fabrication d'une farine d un seul
type extraite du blé froment par un blutage
d'un taux déterminé. Il résulte tant de son
texte que des travaux préparatoires qu'elle
n'interdit pas à certains commerçants de met
tre en vente de la farine de blé froment
Le décret du 3 mai 1917, qui, dans ses articles

4 et 5, autorise les boulangers seuls à détenir
et & mettre en vente de la farine de blé fro
ment, ne peut être considéré comme pris, en
ce qui touche ces articles, en vertu de la délé
gation donnée au pouvoir exécutif par l'article 3
de cette loi ; car cette délégation no concerne
que « les mesures à prendre pour assurer l'exé
cution de ladite loi, notamment en ce qui con-

i cerne la vente ou la mise en vente de la farine

ou du pain... », et n'apporte aucune restric
tion au principe de la liberté du commerce.
De telles expressions, en effet, no peuvent

être entendues comme l'application à un autre
objet que le taux de blutage de la farine de
froment et la fabrication du pain, et elles ne
peuvent par suite donner au pouvoir exécutif
le droit d'interdire la vente de la farine à cer
taines catégories do commerçants.
Elles sont donc illégales, et en conséquence

doit être relaxé l'épicier qui est poursuivi pour
avoir vendu de la farine, en vertu desdits ar
ticles 4 et 5 du décret du 3 mai 1917 et des ar
ticles 2 et 3 di la loi du S avril 1917 qui édic
tent des pénalités.
Cette solution résulte du jugement suivant,

qui a été rerdu sur la plaidoirie de M3 Labesse:

« La Cour,

« Attendu que Albert-Louis Moreau, dit Mo-
reau-Dupuy, épicier, a relevé appel dans les
délais de la loi d'un jugement du tribunal de
commerce de Limoges, en date du 28 j ui let
dernier qui l'a condamné à 25 fr, d'amende pour
vente et mise en vente au détail de farine da
blé froment;

« Attendu que les premiers juges ont fait
application des articles 4 et 5 du décret du 3 mai
1917, qui autorisent les boulangers seuls à.
vendre au détail et à détenir de la farine de blé
froment. et des articles 2 et 3 de la loi du 8 avril

1917 qui édictent les pénalités; que, pour décla
rer les dispositions du décret du 3 mai 1917
applicables à l'espèce, ils ont affirmé que ce
décret avait été pris en vertu de la délégation
au pouvoir exécutif du droit de réglementer
par décret la vente de la farine ou sa mise en
vente contenue dans l'article 3 de la loi du
25 avril 1913, complétant celle du 16 octobre
1915 relative au ravitaillement de la population
civile en blé et farine ;

« Attendu qu'il résulte, tant de l'exposé des
motifs et de la discussion de la loi du 25 avril
1916, que de son économie, qu'elle a été propo
sée et votée en vue seufement et en dehors da
toutes autres considérations, de la fabrication
d'une farine unique permettant par un blutage
plus élevé d'extraire du blé une quantité de fa
rine plus considérable que par le passé et da
réduire ainsi les achats de blé et de farine 4
l'étranger ; que rien ne révèle que le législa
teur ait à ce moment envisagé l'éventualité
d'interdire à certains négociants de vendre ou
de mettre en vente au détail de la farine da
blé froment ; que, tout au contraire, le regret
exprimé à la tribune du Sénat par le rappor
teur, M. le sénateur Hémondin que le texte de
la loi ne donnât pas au ministre « le pouvoir
de restreindre, dans une certaine mesure, l'em
ploi des farines pour la fabrication de la pltis-
serie » (séance du Sénat, 22 avril 1916 (Journal
officiel, 23 avril, p. 382), démontre que le légis
lateur n'entendait nullement méme restreindra
la consommation de la farine, et à plus forte
raison interdire à certaines catégories de com
merçants de la vendre et de la détenir; qu'au
surplus les ministres du commerce, de l'agri
culture et do l'intérieur l'ont si bien compris,
ainsi que le décret du 27 juin 1916 pris pour as
surer l'exécution de la loi du 25 avril 1Uij, ainsi
que la circulaire explicative du S juillet de la
même année, énumèrent les négociants tenus
de so conformer aux dispositions du décret de
réglementation, et parmi lesquels figurent les
épiciers ;

« Attendu d'autre part que, si l'intention du
législateur avait été tout autre, s'agissant d'une
disposition portant aussi gravement atteinte à
la liberté du commerce, il se serait expliqué
nettement et n'aurait pas employé, ainsi* qu'il
1 a fait dans l'article 3,1a seule expression « ré
glementation » ; qu'une réglementation, en
effet, no peut s'appliquer qu â quelque chose
existant et n implique pas par elle-môme le
pouvoir d interdiction absolue ; quo- le pou
voir exécutif ne pouvant réglementer par décret
la vente et la mise en vente do la farine d-3
blé - froment que dans les limites déterminées
par la loi, dans l esprit qui avait présidé à son
vote et pour le but qu elle poursuivait ; qua
des conside ations qui précédent il apparaît
qu en autorisant par l'article 3 à réglementer
par décret, le législateur n'a eu en vue que Jà
détermination des conditions à imposer à tous
les négociants vendant ou détenant ladite fa
rine, tout en laissant le commerce libre ; que
uts lors le Gouvernement n'ayant Teçu ni de la
loi du 25 avril 1916, ni- de celle du 8 avril 1917,
délégation d'interdire par décret la vente et l»
mise en vente de la farine de blé froment, les
dispositions des articles 4 et 5 du décret d«
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3 mai 1917 ne seront pas obligatoires et leur
violation ne donne, par suite, contre l'appelant,
ouverture à aucune sanction pénale ;

« Attendu que, sans qu'il soit nécessaire
d'examiner les autres exceptions d'illégalité
soulevées par la défenee contre le décret du
3 mai 1917, et particulièrement celle résultant,
suivant elle, de ce que ledit décret aurait été
rendu sans que tous les ministres énumérés
dans l'article 3 de la loi du 25 avril 1916, et no
tamment le ministre de l'intérieur,, aient été
appelés à donner leur avis, ainsi qu'il est pres
crit par le susdit article, ii convient de réfor
mer la décision critiquée ;

« Par ces motifs, ■

« Déclare l'appel de Albert-Louis Moreau, dit
Moreau-Dupuy, recevable et bien fondé; en
conséquence, émendant et réformant, le re
laxe des fins de la poursuite sans amende ni
déper.s. »

TRIBUNAL CIVIL DE LYON

PRÉSIDENCE DE M. GUILLOT

Audience du SS décembre 19/7.

Blé et farines. — Farine de maïs. — Décret du
8 mai 1917. — Illégalité. — Défaut de déléga
tion du pouvoir législatif. — Lois des 25 avril
1916 et 8 avril 1917. — Fabrication du pain. —
Mélange de farines de succédanés. — Meunier
poursuivi pour vente de farine de maïs à des
épiciers. — Relaxe.

Le pouvoir exécutif ne peut édicter des dis
positions et encore moins les sanctionner par
des pénalités qu'en vertu d'une délégation du
législateur, et il doit se renfermer rigoureuse
ment dans les limites de la délégation qui a

- pu lui être donnée.
Le décret du 8 mai 1917, qui a étendu le

régime établi pour la farine de froment aux
farines do succédanés, maïs, seigle, orge et
sarrasin, et a prescrit jue ces farines seraient
affectées à la fabrication du pain et que par
suite il était interdit aux meuniers de les livrer

à d'autres personnes qu'aux boulangers et aux
cultivateurs faisant moudre 'leurs grains à
façon, n'a été pris en vertu d'aucune dispo
sition dos lois des 25 avril 1916 et 8 avril 1917,
réglementant la vente des farines.
D'une part, en effet, la loi du 25 avril 1916,

dont l'article 3 prévoit un décret destiné à as
surer son exécution, réglemente uniquement
la farine de froment. D'ailleurs, le décret ainsi
prévu, rendu le 27 juin 1916, ne vise que le blé

4fet sa mouture.
D'autre part, la loi du 8 avril 1917 a eu uni

quement pour objet de permettre et de régle
menter le mélange pour la panification à la
farine de froment des farines des succédanés
ci-dessus indiqués, et d'autoriser le pouvoir
exécutif à rendre ce mélange obligatoire et à
en prescrire d'autres.
Mais on ne trouve pas dans cette loi des dis

positions autorisant le Gouvernement à réser
ver exclusivement le maïs et la farine prove
nant de sa mouture à la fabrication du
pain. :
En conséquence, est illégal et dépourvu

de force obligatoire le décret du 8 mai 1917,
qui a décidé que cette farine ne serait désor
mais employée qu'à la fabrication du pain.
Doit donc être relaxé le meunier qui est

poursuivi pour avoir vendu de la farine de maïs
à des épiciers.

Cette solution résulte du jugement sui
vant :

« Le tribunal,

^ « Attendu que la matérialité des faits repro
chés à Mathian, directeur des établissements
Brun et Marge, n'est point contestée par ce
dernier, qui reconnaît qu'au cours de l'année
1917, à Lyon, en tant que meunier, il. a vendu
à tous les épiciers et commerçants qui lui en
ont fait la demande, de la semoule de maïs,
e est-à-dire de la première farine obtenue par
la mouture du maïs;

« Mais attendu que l'inculpé avait le droit
d opérer ces ventes, aucune disposition légale
ne les interdisant;

« Attendu, en effet, que le pouvoir exécutif
ne peut réglementer et édicter des poursuites
obligatoires, surtout lorsqu'elles sont revêtues
de sanctions pénales, qu'en vertu d'une délé
gation du législateur et qu'il doit se renfermer
rigoureusement dans les limites de la déléga

tion qui lui a été donnée, son pouvoir acciden
tel de légiférer ne pouvant porter que sur les
points qui ont été formellement fixés par le
Parlement ;

« Attendu que le décret du 8 mai 1917 éten
dant le régime établi pour la farine de fro
ment, aux farines de succédanés, maïs, seigle,
orge et sarrasin, a prescrit qu'à partir du
14 mai 1917, lesdites farines de succédanés ne
pourraient plus être employées qu'à la fabrica
tion du pain et que, par suite, il était interdit
aux meuniers de livrer de ces farines à d'autres
personnes qu'aux boulangers et aux cultiva
teurs faisant moudre leurs grains à façon ;

« Attendu, tout d'abord, qu'on ne saurait in
voquer l'article 3 de la loi du 25 avril 1916,

rrtannt «equ'ouunrdéscsret edréterxméicnera lesdeme lsaudriteesprendre pour assurer l'exécution de ladite
loi, notamment en ce qui concerne la vente ou
la mise en vente do la farine ou du pain » ;
qu'en effet, il suffit do lire les dispositions de
la loi du 25 avril 1916 pour se convaincre qu'elle
réglemente uniquement la farine de blé ou ô ;
froment; que l'exposé des motifs de cette loi
l'indique nettement (Dalloz, 1916.4.292) et que
cette interprétation a été donnée par le minis
tre même qui avait fait rendre la loi. (Circu
laire du 6 juillet 1916; Dalloz, 1916.4.294):

« Attendu, au reste, que le décret prévu par
la loi du 25 avril 1916 à été rendu le 27 juin de
la même année et qu'il ne vise que le blé et sa
mouture;

« Attendu, d'autre part, que le chef de l'État
n'a pas pu trouver non plus dans la loi du
8 avril 1917, une délégation lui permettant de
réserver exclusivement pour la panification,
toute la farine de maïs ;

« Attendu queladite- loi, lorsqu'on analyse ses
dispositions, a eu pour objet : 1° de permettre
l'addition, à la farine de froment, de la farine
de succédanés, notamment de celle de maïs:
2° d'autoriser le Gouvernement, après une pé
riode transitoire de deux mois, à transformer
en une obligation la faculté de mélanger les
farines de succédanés avec celle de froment,
en obligeant les meuniers à ne plus vendre
que de la farine ainsi mélangée, et les boulan
gers, à ne plus fabriquer du pain qu'avec cette
farine; 3° de permettre enfin au pouvoir exé
cutif d'augmenter, par décret, le nombre des
farines de succédanés admises au mélange
avec la farine de froment et de modifier la pro
portion du mélange ;

» Attendu que la délégation ainsi consentie
s'arrête à ces limites et qu'il est impossible de
les étendre ; ,

« Par ces motifs,

« Déclare irrecevable la poursuite dirigée con
tre le prévenu et le reuvoie acquitté des tins
de la poursuite sans dépens. » .

COUR DE CASSATION

CHAMBRE CRIMINELLE

PRÉSIDENCE DE M.* BARD

Audience du s novembre 1917.

Farine entière. — Défaut dé blutage à 85 p. 100.
— Décret du 3 mai 1917. — Poursuite contre un
meunier. — Absence de toute sanction.

Le taux d'extractiou de la farine de froment
a été fixé, en vue du calcul de la taxe, à 80 p. 100
par la loi du 29 juillet 1916.
Un décret ne peut changer une loi, sans délé

gation générale ou spéciale.
L'article 1er du décret du 3 mai 1917 qui avait

fixé à 85 p. 100 le taux d'extraction de la farine
et rendu ce taux obligatoire pour les meuniers
était donc illégal, et par conséquent dénué de
sanctions.

Le procureur de Cour d'appel de Poitiers,
pour fixer la jurisprudence, a la demande de
la chancellerie, a formé un pourvoi contre un
arrêt de la cour de Poitiers qui avait relaxé un
meunier prévenu d'avoir bluté à un taux infé
rieur à 85 p. 100.

(Proc. gen. de Poitiers.)

La cour de cassation a rendu l'arrêt suivant:

« La cour. — Statuant sur pourvoi du procu
reur général, près la cour d'appel de Poitiers,
contre un arrêt de cette Cour du 22 septembre
1917, qui a relaxé Reault Désiré, d'une pour
suite pour infraction à l'article premier du
décret du 3 mai 1917 : Vu la requête du pourvoi,
sur le moyen pris de la violation des articles

Z de la loi du 8 avril 1917 et i« du décret du
mai 1917 ; 9

« Attendu que Reault, meunier à Bonnes, étaif
poursuivi pour avoir contrevenu au décret sus
visé, en vendant de la farine de froment ex
traite à moins de 85 p. 100; que l'arrêt attaqué
l'a relaxé par le motif que les prescriptions da
l'article premier de ce décret n'étaient pao
obligatoires et ne comportaient aucune sanc
tion ;

« Attendu que d'après l'article 8 de la loi dg
16 octobre 1916 et l'article 1 er de la loi du
25 avril 1916, il n'est permis de retirer de la mou
ture du blé que deux éléments, la farine en
tière et le son ; qu'en conséquence, l'article 8
précité a fixé le taux d'extraction de 74 kilo-
gramms de farine pour 1j0 kiiogrammes de
blé broyé ; que ce taux a été porté à 77 kilos '
par l'article premier susvisé de la loi du 25
avril 1916, et à 80 kilos par l'article premier
de la loi du 29 juillet 1916 ;

« Attendu qu'il résulte de ces dispositions que
la farine dite entière, la seule qu'il soit désor
mais permis de fabriquer, vendre ou mettre en
vente, est constituée par le produit de la mou
ture du blé extrait au taux fisé par la loi, le
surplus de ce produit représentant le son qui,
aux termes des articles premier de la loi du
25 avril 1916, 3 et 2 de la loi du 8 avril 1917 et
19 du décret du 8 avril 1917, ne doit pas entrer
dans la composition de la farine;

« Attendu que l'article premier du décret du
3 mai 1917 interdit aux meuniers, à dater du
10 mai. de laisser sortir de leurs moulins ou
de vendre de la farine de froment comprenant
moins de 85 p.. 100 de blé mis en mouture;
qu'il est soutenu par le pourvoi que cette dis
position est légale et obligatoire et qu'ainsi la
cour de Poitiers était tenue d'appliquer au
défendeur, convaincu d'avoir vendu de la fa
rine extraite seulement au taux de 80 p. 100,
les peines correctionnelles prévues par les ar
ticles 2 et 3 de la loi du 8 avril 1917 ;

« Mais attendu que le Gouvernement ne peut
modifier par décret une disposition législative
et édicter des sanctions pénales que lorsqu'il
y a été autorisé par une délégation générale
ou spéciale de la loi ; que cette délégation, en
ce qui concerne la faculté de modifier le taux '
d'extraction de la farine, ne se renaontre, ni
dans la loi du 7 avril 1917 relative à la taxa
tion du blé, ni dans la loi du 8 avril 1917, rela
tive à l'addition de farines de succédanés à la
farine de froment, seules visées dans le préam
bule du décret du 3 mai 1917 ; qu'elle ne ré
sulte pas davantage des articles 8 de la loi du
16 octobre 1915 et 3 de la loi du 25 avril 1916,
non plus que de la loi du 29 jutllet 1916, qui
limitent strictement à l'exécution desdites lois
les mesures que le Gouvernement est autorisé
à prendre par décrets ;

« Et attendu que le taux d'extraction de la fa
rine ne peut être séparé des dispositions de la
loi qui ont décidé qu'il ne serait plus fabriqué
qu'une seule sorte de farine, à savoir la farine
dite entière, laquelle comprendrait tous les élé
ments du blé hormis le son, et présente la
même caractère législatif ; que dès lors sa mo
dification en dehors d'une délégation de la loi
qui n'existe pas dans l'espèce, échappe à l'auto
rité du pouvoir exécutif, d'où il suit qu'en dé
clarant les prescriptions de l'article 1er du dé
cret du 3 mai 1917, non obligatoires et en re
laxant le prévenu, la Cour d appel n'a violé
aucune des dispositions visées au moyen;

« Et attendu que l'arrêt attaqué est régulier
en la forme.

« Par ces motifs, rejette le pourvoi du procu
reur général près la cour de Poitiers contra
l'arrêt de cette cour, en date du 22 septembre
1917, qui a relaxé Reault (Désiré) d'une pour
suite pour infraction à l'article 1« du décret du
•3 mai 1917.

Miu. pub. : M. Peyssonnié, av. gén.; rapp. :
M. Mercier cons,
L'article 1er du décret du 3 mai 1917 vient

d'être abrogé par le décret du 30 novembre 1917,
Les meuniers ne sont donc plus obligés d'ex
traire leur farine du taux de 85 p. 100.

U

Pénalités prononcées par les lois étran
gères pour les infractions aux lois sur le
ravitaillement.

ÉTATS-TOIS

C'est la loi sur le contrôle des vivres (food
control bill) du 10 août 1917 qui édicte les pei*
nés contre toute infraction aux règlements sur
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la production et la répartition des denrées ali
mentaires. Cette loi appartient à l'ensemble des
mesures prises au moment de la création du
ministère de M. Iloover. Elle donne à ce minis
tre ses principaux moyens d'action.
Les peines prévues par ce texte sont les sui

vantes : ' i .
Manœuvres ayant pour but de gêner les

moyens de transport, l'approvisionnement en
produits nécessaires à la vie : .

■ Amende...' 10.000 dollars.
Emprisonnement 2 «M.

Destruction volontaire de pro
duits nécessaires à la vie, dans
le but de provoquer une
hausse :

Amende 5.000 dollars.
Emprisonnement 2 ans.

Accaparement, profit illicite :
Amende • • 8.500 dollars.
Emprisonnement 2 ans.

Manœuvres pour provoquer
des hausses illicites :

Amende... 10.000 dollars.
Emprisonnement 4 ans.

Fabrication d'alcool avec des
fruits utiles à l'alimentation :

Amende 5.000 dollars.
Emprisonnement 2 ans.

Résistance aux agents char
gés du contrôle des vivres :•

Amende 1.000 dollars.
Emprisonnement 1 an.

Vente au-dessus du prix de

Amende 5.000 dollars.
Emprisonnement 2 ans.

Prévarication de la part du
fonctionnaire profitant de son
autorité publique pour prati
quer des spéculations fraudu
leuses :

Amende 10.003 dollars.
Emprisonnement... 4 ans.

Dans tous les cas, la peine de l'emprisonne
ment peut s'ajouter à celle de l'amende. Le
chiffre de chaque peine est le chiffre maximum.

ITALIE

• La loi du 22 mai 1915 confère au lieutenant-
général du royaume des pouvoirs lui permet
tant de prendre des décrets portant certaines
pénalités. C'est en vertu de cette loi que le
décret du 22 août suivant porte que toute con
travention aux mesures prises par le ministre
du ravitaillement sera punie d'une peine pou
vant aller jusqu'à deux ans de prison et frappée
d'une amende de 100 à 2,000 lires, sans préju
dice des peines plus graves prévues par le
code pénal. Le fonctionnaire chargé du con
trôle qui tarderait & dénoncer les contraven
tions parvenues à sa connaissance sera puni
d'une amende de 50 à 1,000 lires et peut Être
suspendu pendant une année.
Le décret de janvier 1916 sur les grains punit

les contraventions d'une amende allant jus
qu'à 10,000 lires et d'un emprisonnement d un
an.

Depuis lors les décrets pris pour le régime
des denrées particulières renvoient au décret
du 22 août. Parfois une nouvelle sanction est
instituée. Ainsi le décret du 8 mars 1917, qui
interdit la vente de la pâtisserie, porte que
toute contravention sera punie d'une amende
de 100 lires à 5,000 lires et que la marchandise
sera confisquée.

ALLEMAGNE

i La réglementation du ravitaillement appar
tient presque sans contrôle au pouvoir exé
cutif.
Les textes qui établissent le rationnement, la

.fixation de prix maxima, la surveillance des
opérations industrielles, les conditions de cir
culation et de vente des denrées, etc., rentrent
en règle générale,, dans l'une des catégories
suivantes :

1» Ordonnance du Bundesrat (organe àla fois
législatif et exécutif) ;
2° Ordonnances (Verordnungen) et avis (Be-

kanntmachumgen) du chancelier de l'empire;
3° Ordonnances et avis du secrétaire d'État à

1'offlce de guerre d'alimentation, et subsidiaire
ment des autres secrétaires d'État aux offices
de l'empire ;
Puis, parallèlement, mais dans les limites du

droit impérial et par application de la consti
tution de l'Empire du lo avril 1871, ou en vertu

d'un transfert expressément prévu, dans l'un
des textes impériaux ci-dessus; ' ■
4° Ordonnances et avis émanant du pouvoir

exécutif de chacun des 23 Etats confédérés.
Enfin, par application de ces textes. une g ande

partie de la réglementation secondaire est trans
férée aux offices ou associations créés pour
chaque catégorie de substances et denrées, soit
pour tout l'empire, soit pour chacun des Etats :
office des huiles et graisses, office des grains,
office des fourrages, etc.
L'application locale est en général assurée avec

un certain transfert de pouvoir*, par les com
munes et syndicats de communes et par les
offices locaux qui en dépendent.
Les textes impériaux prévoient des sanctions

de pleine souveraineté, conformément au code
pénal de l'empire allemand.
Les textes émanant des états prévoient des

sanctions plus limitées permises par le code
pénal de l'empire pour la législation des états.
La réglementation locale prévoit des sanc

tions de la compétence de la police (celle-ci
ayant en Allemagne un pouvoir judiciaire en
matière de contravention) ou du tribunal des
échevins (Schôffengericht).
Étant donné la courte durée des sessions du

Reichstag, son activité législative et son con
trôle sont très restreints pour ne pas dire nuls,
en matière de ravitaillement.
Le subterfuge qui permet de laisser croire an

respect des droits du parlement est de faire
prendre certaines ordonnances par le conseil
fédéral (Bundesrat) qui est un organe du parle
ment, mais en qui se produit une confusion du
pouvoir législatif et du pouvoir exécutif.

AUTRICHE

Le Parlement autrichien ne s'étant pas réuni
pendant ies trois premières années delà guerre,

toutes les mesures de réglementation en mi
tière de ravitaillement, de production alimen
taire et d'alimentation émanent du pouvoir
exécutif.
En effet, les textes sont, soit des ordonnances

impériales et royales, soit des ordonnances et
arrêtés des lieutenants impériaux et royaux.
La réglementation secondaire résulte des

arrêtés et avis des offices centraux, provinciaux
et communaux d'alimentation, de production,
de ravitaillement, etc., ou des communes.

III

La répression des fraudes en matière
de ravitaillement.

I. — Tableau récapitulatif.

Ce tableau est limité aux seules affaires d'ac
caparement et de spéculation illicite (art. 479
C. p. et art. 10 de la loi du 20 avril 1916) sui
vies devant les parquets de France au 31 dé
cembre 1917.

a) Informations en cours. 269
b) Condamnations 83
Dont à prison et amende. 28
Dont à amende seulement 35

ll. — Tableau général.

Ce tableau concerne toutes les affaires de
fraudes, majorations de taxe, spéculation illi
cite, etc..., suivies par les services du conten
tieux du ministère du ravitaillement au 20 jan
vier 1918.

Total des affaires 521
Dont suivies par les préfets 237
Dont suivies par les parquets 28»

Tableau récapitulatif des affaires suivies par le service du contentieux
du ministère du ravitaillement.

AFFAIRES

suivies

par les préfets.

AFFAIRES

EOlvies

par les parquets.

DENRÉES TOTAL

Céréales SR - 79 1 IS

Farines * 19 22 41

Pain 22 17 31

Denrées alimentaires et Dates 17 23 40

sucre M r,«

Pommes de terre 23 31 >4 "

Légumes secs 14 1* Î2

f romaea. lait, beurre. œufs 13 1 > 9!

Pâtisserie et chocolat 7 13 «1

Vins (boissons) 7 1 8

'ourrasos et sons.... : 91

Essence, pétrole. huila 17 14 31

Divers 17 4 21

Totaux ... 237 28G 523

A1THESE N° 37

(Session ord. — Séance du 31 janvier 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif aux avances à faire sur les
ressources de la trésorerie aux Gouverne
ments alliés ou amis, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. L.-L. Klotz, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

ANNEXE 38

(Session ord. — Séance du 31 janvier 1918.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet d'approuver, confor
mément aux dispositions da l'article 8 de la
loi du 16 mars 1914, le compte définitif du
budget des fonds d'empruut du protecto

rat du Maroc pour 'exercice 1915, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. Sté
phen Pichon, ministre des affaires étrangères,
et par M. L.-L. Klotz, ministre des finances (1).
— Renvoyé à la commission des finances.

ANNSXE N® 39

(Session ord. — Séance du 7 février 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif au recensement industriel,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par

, M. Colliard, ministre du travail et de la pré-
yoyance sociale, et par M. Clémentel, minis-
ter du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes, des transports maritimes
et de la marine marchande (2).

(1) (Voir les n3S 3763-4220 et in-8® n» 882. —
11* législ. — de la Chambre des députés.)

(1) Voir les n" 2747-3946, et in-8* n» 846. —
11* législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n03 2692-3290-3612 et in-8» n" 820.
-r- 11° législ. — de la Chambre des députêB.
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ANNEXE K° 40

(Session ord. — Séance du 7 février 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dépu
tés modifiant les limites d'âge de radiation des
cadres des officiers de complément, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Georges
Clemenceau, président du conseil, ministre
de la guerre (1). — (Renvoyé à la commission
de l'armée.)

ANNEXE N° 41

(Session ord. — Séance du 7 février 1918.}

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner la proposition de
loi de M. Jenouvrier, ayant pour objet d'abro
ger, dans l'intérêt des veuves nécessiteuses
et non remariées des inscrits maritimes
tués à l'ennemi ou décédés des suites de leurs
blessures ou de maladies contractées au
front, la condition insérée aux dernières li
gnes du dernier paragraphe de l'article 8 de
la loi des 14-15 juillet ltOS, par M. Jenouvrier,
sénateur (2).

Messieurs, le 15 janvier dernier, vous avez
renvoyé à la commission de la marine l'exa
men de la proposition de loi dont l'objet est
rappelé ci-dessus. Cette commission l'a favora
blement accueillie : elle vous demande de
l'adopter. Quelques lignes suffiront pour expli
quer et justifier la mesure qui vous est pro
posée.
La loi du 14 juillet 1908, relative aux pensions

sur la caisse des. invalides de la marine, con
tient dans son article 8 la disposition suivante,
qui en forme le septième et dernier para
graphe : « A compter du 1er janvier 1908,
un secours annuel de (100 fr.) sera alloué
aux veuves nécessiteuses et non remariées
d'inscrits maritimes morts en mer, ou après
quinze ans de navigation révolus même anté
rieurement à la promulgation de la présente
loi, lorsqu'elles ne jouiront pas d'une pension
sur l'État. la caisse des invalides on la caisse
de prévoyance. »
La restriction apportée par-ces derniers mots

& l'octroi du secours annuel de 100 fr., peut se
:oncevoir en temps de paix. Pendant la guerre,
elle a conduit à une injustice inattendue et
criante.
Depuis le début des hostilités, plusieurs mil

liers d'inscrits marimes sont morts pour la dé
fense du pays. Leurs veuves ont naturellement
droit à une pension. Mais, dans la plupart des
cas, cette pension est extrêmement modeste,
puisque c'est celle que la législation accorde à
la veuve d'un simple soldat. Or il suffit qu'une
veuve d'inscrit, même nécessiteuse et non re
mariée, jouisse d'une pension de ce genre, si
mince qu'elle soit, pour que la caisse des in
valides, liée par la disposition précitée de la
loi de 1908,-ne puisse lui allouer le maigre se
cours de 100 fr. prévu par ladite loi.
A l'égard de pauvres femmes que la guerre a

privées de leur mari et jetées dans la misère,
une telle solution apparaît tout de suite comme
bien rigoureuse. Mais c'est là son moindre dé
faut. Par-dessus tout elle est contraire à
l'équité, ainsi que nous allons le faire voir.
On sait que les inscrits maritimes, pendant

tout le temps où ils naviguent — c'est-à-dire
à partir du jour de leur inscription sur les con
trôles jusqu'à celui où après 300 mois de navi
gation la loi leur accorde une pension de demi-
solde — sont astreints à verser à la caisse des
invalides une partie de leurs salaires. Or, ceux
des inscrits dont nous nous occupons ici,
avaient- tous ou presque tous opère au mo
ment de leur décès des versements plus ou
moins importants à ladite caisse. Beaucoup
d'entre eux, même, avaient fait des versements
prolongés, puisque, aux termes de la loi de
1908, l'inscrit qui succombe ailleurs qu'en mer
doit compter quinze années au moins de navi- ■
cation pour ouvrir à sa veuve droit au secours
de 100 francs.

Ce secours n'est donc pas une libéralité pure
et simple. U n'est que la contrepartie, généra
lement très réduite, des sommes que l'inscrit
a prélevées sur son salaire pour les remettre à
la caisse des invalides, et en échange desquelles
sa veuve peut, le cas échéant, espérer ce.mo-
dique subside.
Ceci dit, plaçons-nous en face du cas qui

nous intéresse. Un inscrit maritime est mort
pour la France pendant la guerre. Sa veuve,
comme toutes les autres femmes dont le mari
est mort à l'ennemi, a obtenu une pension.
Mais que représente cette pension ? C'est une
indemnité pour le préjudice causé par la dis
parition prématurée de l'époux. Elle n'a rien à
voir avec les versements effectués à la caisse
des invalides. Si donc, sous prétexte que cette
malheureuse veuve est pensionnée, l'établisse
ment des invalides refuse de lui allouer le
secours annuel de 100 fr., il s'approprie en réa
lité, sans aucune compensation, les retenues
pratiquées sur les salaires de l'inscrit.
Ainsi le veut l'article 8 de la loi de 1908; mais

le procédé a beau être légal, il est manifeste
ment excessif et abusif à l'égard des infortunes
visées par la proposition- de loi. C'est pourquoi
l'auteur de cette proposition demande qu'il
soit dérogé audit article, en faveur des veuves
nécessiteuses et non remariées des inscrits
qui ont perdu la vie par suite d événements de
guerre. La commission de la marine a trouvé
cette suggestion si justifiée qu'elle s'y est asso
ciée unanimement. Elle fait remarquer du reste
qu'il n'est pas à craindre que la faculté de
cumuler le secours annuel de 100 fr. avec une
pension puisse engendrer des abus. En effet,
pour qu'une veuve obtienne le secours dont il
s'agit, il faudra qu'elle le sollicite chaque an
née, et qne chaque fois elle établisse que. mal
gré la pension dont elle jouit, sa situation est
voisine de l'indigence.
Pour ces raisons la commission de la marine

a l'honneur de vous proposer l'adoption de la
proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique- — Est abrogée, dans l'intérêt
des veuves nécessiteuses et non remariées des
inscrits maritimes morts à l'ennemi, ou décé
dés des suites de blessures reçues ou de mala
dies contractées devant l'ennemi, la condition
inscrite aux dernières lignes du septième pa
ragraphe de l'article 8 de la loi du 14 juillet
19U8.

ANNEXE N° 42

(Session ord. — Séance du 7 février 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'armée sur la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier dHfrs articles des codes de justice
militaire pour l'armée de terre et pour l'ar
mée de mer, par M. Henry Chéron, séna
teur (1).

Messieurs, la commission de l'armée est ap
pelée à donner son avis sur une proposition
de loi de l'honorable M. Paul Meunier, adoptée
par la Chambre des députés, le 3 octobre 1916,
et rapportée devant le Sénat par notre hono
rable collègue, M. Etienne Flandin, le 26 octo
bre 1917. Cette proposition tend à modifier di
vers articles du code de justice militaire, -pour
l'armée de terre et pour l'armée de mer.
Les dispositions votées par la Chambre sont

au nombre de sept. M. Etienne Flandin les a
ainsi résumées :

1°11 seravoté à l'avenir, par les juges de toutes
les juridictionsmilitaires, conseilsde guerre per
manents de l'intérieur ou conseils de guerre
aux armées, au scrutin secret, tant sur le fait
principal et les circonstances aggravantes que
sur les circonstances atténuantes. Chaque juge
exprimera son opinion en déposant dans l'urne
son bulletin portant un des mots.« oui » ou
« non »;
2° Si un recours en grâce a été formé pour

un condamné à mort, il devra toujours être
sursis à l'exécution jusqu'à la décision du Pré
sident de la République ;

I 3° Les conseils de guerre aux armées seront
composés de sept juges au lieu de cinq;

;4° L'accusé aura le libre choix de son défen
seur parmi les militaires, les avocats et les
avoués: mais le défenseur nommé d'office de-,
vra être pris, soit parmi les militaires posses
seurs d'un diplôme de droit, soit parmi les .
avocats ou les avoués, soit parmi les officiers
du même grade que le commissaire du Gouver- -
nement ;

5S Le défenseur de l'accusé pourra communi
quer librement avec lui dès le début de l'infor
mation. 11 pourra en outre, aussitôt après
l'accomplissement des formalités prescrites par
l'article 109 du code de justice militaire pour
l'armée de terre, ou de l'article 109 du code de
justice militaire pour l'armée de mer, prendra
communication sans déplacement ou obtenir
copie à ses frais de tout ou partie des pièces da
la procédure, sans néanmoins que la réunion
du conseil puisse être retardée ;
6° Les questions soumises au conseil de

guerre concernant le fait principal, les circons
tances aggravantes et les circonstances atté
nuantes ne pourront être résolues contra
l'accusé qu'à la majorité de 5 voix contre 2. II
en sera de même pour la fixation de la peine ;■
7° Les trois derniers paragraphes de l'article

71 du code de justice militaire pour l'armée de
terre sont abrogés. Il s'agit des paragraphes
ajoutés au code de justice militaire, par la loi du
18 mai 1875 pour autoriser la suspension par
décret du recours |en revision contre le juge--
ment des conseils de guerre aux armées.
Sur ces sept dispositions, M. Etienne Flan-!

din, au nom de la commission spéciale, pro
pose d'en adopter deux : celle qui est relative
au vote secret et celle qui autorise l'inculpé &
communiquer librement avec son défenseur
dès le début de l'information.

Ainsi «ue le remarque notre honorable collègue
dans un tribunal on les juges sont des militaires
de grades dilférents, le scrutin secret est une ga
rantie d'indépendance. L'obligation du vote au
scrutin secret n'implique en aucune façon la
suppression de la faculté qu'ont les juges du
conseil de guerre de délibérer avant de voter.
Le texte qui vous est proposé par la commis
sion sénatoriale étend logiquement l'obligation
du scrutin secret au vote sur l'application da
la loi de sursis. Se souvenant enfin de la leçon
des faits, la commission sénatoriale écrit que
les juges ne peuvent recevoir communication
d'aucune pièce qui n'aurait pas été communi
quée à la défense et au ministère public. Bref,,
l'article 131 du code de justice militaire pour
l'armée de terre se trouverait désormais confa
ainsi au'iî suit :

« Le~p?ésident fait retirer l'accusé. ;
« Les juges se rendent dans la chambre du

conseil, ou, si les locaux ne le permettent*
pas, le président fait retirer l'auditoire. (

« Les juges ne pourront plus communiquer'
avec personne ni se séparer avant que le juge
ment ait été rendu. Ils délibèrent hors la pré
sence du commissaire du Gouvernement et du
greffier.

« Ils ont sous les yeux les pièces de la procé
dure, mais ils ne peuvent recevoir communi
cation d'aucune pièce qui n'aurait pas été com
muniquée à la défense et au ministère public.

« 11 est voté au scrutin secret, tant sur le fait
principal et les circonstances aggravantes qua
sur l'existence des circonstances atténuantes-
et l'application, s'il y a lieu, de la loi de sursis.
Chaque juge exprime son opinion en déposant-
dans l'urne un Bulletin portant un des mots : .
oui ou non. *

Par les mêmes motifs que eeux qui ont:
inspiré la commission spéciale, nous donnons-
à la modification ainsi rédigée l'avis favorable 1
de la commission de l'armée.

La commission spéciale a également accepté ,
sous une autre forme que la Chambre, la dts»>3
position qui autorise l'inculpé à communia»!?
librement avec son défenseur dès le début dei
l'information. Elle a même introduit dans les?

articles 110, 112, 146 et 179 du code de justieaj
militiare, diverses garanties pour la défense,.
Vous les trouverez suffisamment précisées:-
dans les textes guillemetés ci-dessous ;

Art. 6. — L'article 110 du code de justice milk
taire, pour l'armée de terre, est remplacé par
les dispositions suivantes : i

« L'inculpé a le libre choix de son défenseur
parmi les militaires, les avocats et les avouées
Il peut être autorisé par le président à prendra-
pour défenseur un parent pq vu imi, Le

; (1) Voir les n°» 3764-3962-4097 et in-8° n° 881.
— 11« législ. — de la Chambre des députés.

(I) Voir le n» 13, Sénat, année 1918.

(1) Voir les n«» Sénat, 373, année 1916 ; 351-
409, année 1917, et 2299-2439, 2521-2523-2529, et
in-8° n° 552. — 11« législ. — de la Chambre des
députés.
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tenseur d'office doit être désigné, soit parmi
les militaires ou assimilés pourvus d'un di
plôme de droit, soit parmi les maîtres de 1 en
seignement public ou privé, soit parmi les offi
ciers ou assimilés. »
Art.7. — L'article 112 du code de justice mi

litaire, pour l'armée de terre, est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Le défenseur de l'inculpé peut communi-
ouer librement avec lui dès le début de l'infor
mation ; il peut, en outre, aussitôt après l ac
complissement des formalités prescrites par
l'article 109, prendre communication sans dé
placement, ou obtenir copie, à ses frais, de tout
ou partie des pièces de la procédure, sans néan
moins, que la réunion du conseil puisse être
retardée. »

j. — L'article 14G du code de justice mi
litaire, pour l'armée de terre, est complété par
la disposition additionnelle suivante :

« Lorsque le commissaire rapporteur procède
du premier interrogatoire, il avertit le prévenu
que s'il n'a pas fait choix d'un défenseur, il lui
en sera désigné un d'office avant la citation. »

: Art. 9. — Les numéros 1 et 2 de l'article 156
du code de justice militaire, pour 1 armée de
terre, sont remplacés par les dispositions sui
vantes :

' ' « 1° La citation est faite à l'accusé vingt-quatre
heures au moins avant la réunion du conseil ;
elle contient notification de l'ordre de convo- !
cation ; elle indique, conformément à 1 arti
cle 109, le crime ou le délit pour lequel il est
mis en jugement, le texte de la loi applicable et
les noms des témoins que lo commissaire rap- :
porteur se propose de faire entendre.
Si l'accusé n'a pas c'ioisi de défenseur au

cours de l'information ou en cas de citation
directe sans instruction préalable, le commis
saire rapporteur désigne • un défenseur d'office
avant la citation, en se conformant aux pres
criptions de l'article 110. L'accusé peut pré
senter un défenseur de son choix jusqu'à l'ou
verture des débats ; la citation doit notifier à
l'accusé le nom du défenseur désigné et l'aver
tir qu'il peut en choisir un autre;

« 2° Le défenseur peut prendre connaissance
de l'affaire et de tous les documents et rensei
gnements recueillis ; à partir du moment où la
citation a été donnée, il peut communiquer
avec l'accusé, les dispositions de l'article 112
demeurant en outre applicables en cas d'ins
truction préalable.

Art. H. — L'article 179 du code de justice mi
litaire pour l'armée de terre est compacté par
la disposition additionnelle suivante :

« Toutefois, si la signification n'a pu être
faite à personne, ou, s'il ne résulte pas d'actes
d'exécution du jugement que le condamné en
a eu connaissance, l'opposition est recevable
jusqu'à l'expiration des délais de prescription
de la peine. »

Nous donnons, là encore, un avis favorable
à ces diverses modifications.

- La commission spéciale a écarté les autres
dispositions proposées par la Chambre des dé
putés, mais en donnant, sur certaines d'entre
elles, satisfaction aux préoccupations de l'autre
Assemblée.
En ce qui concerne le sursis à l'exécution de

la peine de mort jusqu'à la décision du Prési
dent de la République,,sur un recours en grâce
formé par le condamné, lacommission spéciale
a estimé qu'il n'y avait pas lieu d'insérer dans
/le code de justice militaire une disposition que
l'on n'a pas jugé nécessaire d insérer dans nos
codes de droit commun. « En fait, dit M. Flan
din, comme, dans la plupart des cas, le con
damné à la peine de mort ne manque pas
d'user de son droit de recours en revision,
comme les délais pour statuer sur le recours
sont au moins d'une semaine, il s'ensuit que
nul n'est privé de la faculté de faire appel à la
clémence du chef de l'État; et, par suite, le re
cours en grâce du condamné entraîne ipso facto
.le sursis à l'exécution ». .

• ,11 n'en est pasmoins vrai que les droits indi
viduels doivent être respectés jusqu'au bout.
'Mais comme il s'agit ici d'une question d'exé-
: cation de la peine, il .faut reconnaître qu'elle
est plutôt d'ordre administratif que Tordre

.législatif. Il appartient au Gouvernement de
Îirendre les précautions nécessaires pour quee droit de grâce du chef de lEtat puisse tou
jours « exercer librement en temps utile. C'est

sous le bénéfice de cette observation que nous
enregistrons les conclusions de la commission
spéciale.

La commission spéciale a écarté également
les dispositions votées par la Chambre aux
termes desquelles les conseils de guerre aux
armées seraient composés de sept juges au lieu
de cinq, le défenseur d'office pris parmi les mi
litaires possesseurs d'un diplôme de droit, les
avocats, les avoués ou les officiers du même
grade que le commissaire du Gouvernement,
enfin la disposition qui prescrivait que les ques
tions soumises aux conseils de guerre aux
armées concernant le fait principal, les circon
stances aggravantes, les circonstances atté
nuantes ou la fixation de lapeine ne pourraient
être résolues contre l'accusé qu'à la majorité
de cinq voix contre deux.
L'honorable M. Flandin, en cequi concerne la

qualité du défenseur, a montré les difficultés
qu'il y aurait à faire aux armées la désignation
prescrite par la Chambre. Il a rappelé les ins
tructions ministérielles en vigueur et observé
que loin d'apporter de nouvelles garanties aux
justiciables, les dispositions proposées risque
raient d'aboutir à une restriction des droits de
la défense. Mais nous avons vu que l'hono
rable rapporteur a donné satisfaction en partie
aux préoccupations de l'autre Assemblée en
introduisant dans les articles du code de jus
tice militaire cités plus haut des garanties im
portantes qui ne procédaient jusqu'alors que
d'instructions ministérielles. Elles seront dé- !
sormais consacrées par la loi.
La commission spéciale ayant maintenu le

nombre de cinq juges pour la composition des
conseils de guerre aux armées, a écarté par
voie de conséquence la proposition d'instituer
dans lesdits conseils la minorité de faveur.
Comme la Chambre, pour justifier l'élévation à
sept du nombre des juges des conseils de
guerre aux armées, avait tiré argument de ce
qu'à l'heure actuelle, sept juges doivent con
courir au jugement d'un officier général ou
d'un officier supérieur ayant grade de colonel,
la commission spéciale a supprimé cette ano
malie. Les conseils de guerre aux armées ne
seront donc jamais composés que de cinq ju
ges, quel que soit le grade de 1 acousé. Le ta
bleau fixant la composition des conseils de
guerre est modifié eu ce sens par le texte de
la proposition.
La commission de l'armée n'a pas d'objection

à formuler sur ces divers points contre les
conclusions de la commission spéciale, dans
les conditions où elles sont motivées.

Reste un point grave, sur lequel la commis
sion de l'armée a longuement délibéré. Il s'agit
de la disposition votée par la Chambre et qui
abrogeait les trois derniers paragraphes de
l'article 71 du code de justice militaire, modifié
par la loi du 18 mai 1875.
L'article 71 du code de justice militaire était

primitivement ainsi conçu : « Les jugements
rendus par les conseils de guerre peuvent être
attaqués par recours devant les conseils de re
vision ».
L'article 44 de la loi de finances du 17 avril

1906 a substitué la cour de cassation aux con
seils de revision pour prononcer sur les re
cours formés en temps de paix. 11 fallait donc,
pour le temps de guerre, créer des conseils de
revision pour connaître des recours formés
contre les décisions des tribunaux militaires.
Ce fut l'œuvre du décret du 11 août 1914, en
ce qui concerne les conseils de guerre perma
nents du territoire.
Mais une loi du 18 mai 1875 était venue

ajouter à l'article 71 du code de justice mili
taire trois paragraphes ainsi conçus :

« La faculté pour les condamnés, de former
un recours en revision contre les jugements
des conseils de guerre, établis conformément
au troisième paragraphe de l'article 33, peut
être temporairement suspendue aux armées
par un décret du chef de l'État, rendu ça con
seil des ministres.

« Le commandant supérieur d'une place as
siégée ou investie a toujours le droit d'ordon
ner cette suspension.

« Dans tous les cas, lorsque cette mesure est
prise, elle est portée à la connaissance des
troupes par la voie de l'ordre, et, au besoin, à
la connaissance de la population par voie d'af
fiches. Elle n'a d'effet qu'a l'égard des condam
nés jugés pour des crimes ou délits commis
après cette publication, et les condamnations,
•oit àla peine de mort; soit à toute peine infa-

; mante, ne sont exécutées que sur un* ordre

signé de l'officier qui a ordonné la mise en
jugement. »
La lol du 18 mai 1875 prévoyait donc la possi

bilité, pour le Gouvernement, de supprimer une
garantie essentielle à toute bonne justice.
C'était une aggravation très importante des
rigueurs du code de justice militaire, pourtant
établi par l'Empire, en 1857.
Dès le début de la guerre actuelle, et par un

décret du 10 août 1914, le Gouvernement, usant
de la faculté qui lui était ainsi accordée par la
loi du 18 mai 1875, supprimait la faculté du
recours en revision contre les décisions des
conseils de guerre aux armées, pour certains
crimes seulement.. Le,„i 7 . août, un nouveau
décret étendait cette mesure a toutes les con
damnations aux armées.

Quels furent les effets de ces dispositions
gouvernementales ? Nous ne pouvous que nous
reporter, sur ce point, "à ce que nous écrivions
dans notre avis sur la loi du 27 avril 1916: « Ce
n'est pas l'heure, disions-nous, de préciser à
quel abus peut donner lieu ce fonctionnement
de la justice militaire. Nous reconnaissons
très volontiers qu'en temps de guerre il faut
que la discipline soit particulièrement forte et
que la justice qui la sanctionne soit rapide.
Cotte rapidité ne deit jamais exclure le respect
de certains droits essentiels auxquels; est liée
la manifestation élémentaire de la vérité.
L'honorable M. Etienne Flandin, écrivions-nous
encore, parle « d'erreurs judiciaires lamenta
bles ». Bornons-nous à retenir cette indication
et à empêcher, dans la mesure où nous le
pourrons, le renouvellement des faits qui ont
justement ému notre distingué collègue ».
Dans la séance du Sénat du 12 avril 1913,

lorsque le projet, qui allait devenir la loi du
27 avril, vint en discussion, notre honorable
collègue, M. Debierre, déposa un amendement
tendant à abroger les trois derniers paragra
phes précités de la loi du 13 mai 1875.. Il le re
tira sur la promesse de M. le général Roques
qu'il examinerait, pour plus tard, la proposi
tion.

Effectivement, un décret intervint, le 8 juin
1916, ouvrant le droit au recours en revision
aux individus condamnés â mort. Mais, à la
suite des événements de mai-juin 1917, un
nouveau décret, en date du 8 juin, suspendit
le recours pour les individus condamnés à la
peine capitale, par application de certains arti
cles expressément spécifiés du code do justice
militaire. Devant les inconvénients que révéla
cette justice sommaire, il fallut qu'un décret
du 13 juillet 1917 abrogeât le décret du 8 juin
précédent et rétablit les dispositions, aujour-
d'hui encore en vigueur, du décret du 8 juin
1916.

La proposition de loi votée par la Chambre
abroge, purement et simplement, comme la
demandait M. Debierre en 1916, les trois der
niers paragraphes de la loi du 18 mai 1875. Elle
assure ainsi à tous les condamnés aux armées
la garantie du recours en revision.
L'honorable M. Flandin, dans son rapport,

repousse cette disposition au nom de la com
mission spéciale : 1° en faisant état du décret
qui a rétabli le retours en revision contre les
condamnations à mort; 2° parce qu'il considère
qn'il ne faut pas retirer au Gouvernement une
prérogative dont l'exercice, à certaines heures,
peut être une nécessité impérieuse pour la dé
fense nationale ; 3° parce que pour les condam
nations non capitales, M. Flandin considère
que la mesure se traduirait par une augmenta
tion du personnel de la justice militaire et par
la prolongation du séjour des condamnés dans
les prisons des divisions.
Écartons, si vous le voulez bien, ce qui con

cerne les condamnations à des peines infé
rieures. La véritable question est celle de sa
voir s'il faut laisser au Gouvernement le droit
de suspendre la garantie du recours en revi
sion ea cas de condamnation à mort. Le pro
blème est d'une extrême gravité, 11 faut que la
justice, aussi bien que la disciplina y trouve
son compte.
Empressons-nous de dire qu'appelé devant la

commission sénatoriale de l'armée, M. le sous-
secrétaire d'État de la justice militaire a dé
claré de la façon la plus formelle « qu'en ce
qui concerne la peine de mort et les peines
perpétuelles, il n'userait pas de la faculté qu'il
vous demande de maintenir. » « Sous aucun
prétexte, a-t-il ajouté, on ne supprimera une
garantie essentielle de l'accusé, quand il s'agira
dun accusé condamné & mort. » « Voilà, a-t-il
dit, la -déclaration très nette que j'ai le devoir
de vous apporter au nom du Gouvernement. »
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M. le sous-secrétaire d'État a pris, nous le répé
tons, des engagements identiques en ce qui
jconcerne les condamnations à des peines per
pétuelles. C'est sous le bénéfice de ces déclara
tions qu'il a demandé à la commission de ne
!pas proposer au Sénat, au moment oîi nous
isommes, l'abrogation de la loi du 18 mai 1875.
Votre commission de l'armée n'a pu que

iprendre acte de cos déclarations du Gouverne
ment.

«Sans doute, l'existence d'un simple décret,
itout d'abord publié, puis abrogé, pais repris,
jn'est pas une garanti? absolue. Puisqu'on juge
ique le droit de recours est indispensable
quand il s'agit de peines capitales et perpé
tuelles, pourquoi ne pas lui donner la consé
cration de la lei ? Mais, quel que fût le senti
ment de chacun sur ce point, la commission a
jestimé que dans une pareille matière et à
|l'heure grave que nous traversons, elle devait
|tenir le plus grand compte de l'opinion du mi-
inistre responsable de la discipline. 1l demeure
acquis, nous le répétons, que les garanties es
sentielles auxquelles tenait la Chambre et aux
quelles nous tenons nous-mêmes, seront res-
ipectées dans les faits.
Rien de plus légitime, du reste. La disci-

jpline doit être rigoureuse en temps de guerre^
jmais elle doit être juste. Aucune considération
ine peut légitimer la condamnation, surtout à
june peine irréparable, d hommes injustement
accusés. Autant des sanctions méritées, même
jsi elles sont impitoyables, fortifient l'autorité,
:autant le sentiment qu'une injustice a été
(commise risque de l'ébranler en faisant naître
contre elle de légitimes colères. Les Français
ont instinctivement le sons de l'égalité et du
droit. C'est à fonder la discipline sur ces prin
cipes que doit s'attacher un gouvernement dé
mocratique, parc» qu'ils sont inséparables de
l'idéal pour lequel combattent nos soldats.

Donc, que le recours en revision, en cas de
Condamnations à des peines capitales ou perpé
tuelles, doive s'effectuer dans un délai aussi
court que possible, que rien ne soit négligé
pour assurer l'exécution rapide de la sentence
si elle est confirmée et si le recours en grâce a
été rejeté, soit, mais qu'on prenne les précau
tions indispensables pour éviter les erreurs
judiciaires. Telle est la doctrine sur laquelle
s'est établi l'accord de la commission de l'ar
mée avec le Gouvernement et avec la commis
sion spéciale, dans les termes des déclarations
de M. le sous-secrétaire d'Elat.

Quels sont, du reste, les Français, quels sont
les patriotes qui voudraient qu'à cette heure
tragique et solennelle, la lutte grandiose du
monde civilisé pour le triomphe du droit, fût
ternie par des actes d injustice individuelle,
méconnaissant les garanties que nos pères ont
inscrites dans l'immortelle déclaration de 1789 ?

La commission de l'armée, qui n'a cessé de se
préoccuper de tout ce qui peut contribuer au
maintien de la discipline, sans laquelle il n'y
aurait plus de France, n'a pas cessé d'y asso
cier l'esprit de justice qui la rehausse et la for
tifie. Lorsqu'elle a donné son avis très favorable
au vote de la loi du 27 abril 1916, elle exprimait
hautement ce sentiment. Exaltant l'admirable
résistance morale de nos héros, elle leur offrait
les dispositions législatives nouvelles comme
une affirmation de la confiance du Parlement
dans leur bravoure et dans leur indéfectible
patriotisme.
Nous n'avons point à modifier aujourd'hui

cette manière de voir. En apportant devant le
Sénat l'avis que les conclusions du rapport de
l'honorable M. Flandin, qui introduisent de
nouvelles garanties de justice dans notre code
militaire, peuvent être adoptées sous le béné
fice des observations qui précédent, nous avons
conscience de vous soumettre des propositions
conformes au bien de l'armée et répondant à
une nécessité de justice.

Elles sont dignes, nous le répétons, des ad
mirables soldats qui ont donné, depuis trois
ans, tant de preuves de leurs vertus-militaires.
Elles sont conformes au caractère national de
notre armée où les obligations du soldat doi
vent être sans cesse conciliées avec li dignité
du citoyen. Elles prendront une place honora
ble dans la législation d'un peuple, qui puise
dans ses. propres résolutions bien plus que
dans la contrainte, la volonté de vaincre et -qui
mérite d'autant plus la justice quo fc'est pour
-•Ue._pour.le droit, pour la liberté, qu'il a con-
M0ti, depuis trois ans, des sacrifices tels qu'au

cune nation, à aucune heure de l'histoire, n'en
a fait de si grands au service de l'humanité.

C'est dans ces conditions, messieurs, que la
commission de l'armée à l'unanimité, donne
un avis favorable au vote du texte de la pro
position de loi rapportée le 26 octobre 1917 par
M. Etienne Flandin et tendant à modifier di
vers articles du code de justice militaire.

ANNEXE N° 45

(Session ord. - Séance du 8 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de modifier l'article 4 de la
loi du 4 janvier 1909, déclarative d'utilité
publique d'une voie ferrée d'intérêt local
de Cusset à Saint-Germain-Laval, et l'ar
ticle 3 de la loi du 33 avril 1 jll, déclarative
d'utilité publique d'un embranchement de
Juré à Saint-Polgues à ladite voie ferrée,
par M. Vieu, sénateur (1).

ANNEXE N° 46

(Session ord. — Séance du 8 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, autori
sant le ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts à acquérir les immeubles sis
aux numéros 20, 22 et 2i du boulevard Mor
land et aux numéros 5, 7 et 9 de la rue Sully

en vue de réaliser l'isolement de la biblio
thèque de l'Arsenal, par M. Eugène Lintilhac;,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

ANNEXE 47

(Session ord. - Séance du 14 février 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner la proposition
de loi, adopté par la Chambre des députés,
relative à la fixation, pour les officiers de
l'état-major général, les officiers d infanterie
et d'artillerie coloniales, les fonctionnaires
de l'intendance et les officiers du corps de
santé des troupes coloniales, d'une péré
quation de grades égale à celle des officiers
des troupes métropolitaines des armes et
services correspondants, par M. Le Hérissé,
sénateur (2).

Messieurs, la proposition de loi, qui a été
votée par la Chambre des députés dans sa
séanco du 29 décembre 1917, a pour objet de
poser le principe de l'établissement d'une pro
portion uniforme, entre le nombre des officiers
des divers grades, dans les armes et services
correspondants des troupes métropolitaines et
<^es troupes coloniales.
Cette mesure se justifie, et s'impose, par des

considérations d'équité qui sont évidentes.
Actuellement les chances d'avancement, pour

les officiers d'une catégorie déterminée. sont,
à mérite égal, moindres dans les troupes colo
niales par le fait que la proportion entre le
nombre des officiers des différents grades est
plus favorable dans l'arme ou service corres
pondant des troupes métropolitaines. Le ta
bleau ci-après fait ressortir cette comparaison.

GRADES

PROPORTION P. 100

dans les troupes

métropolitaines.

dans les troupes
coloniales.

f Généraux de division
V . — do brigade
) Intendants généraux

Officiers généraux < _ militaires
/ Médecins inspecteurs généraux
[ — inspecteurs

0.45
0.90
2.96
8.57
0.29
1.19

0.33
0.79
2.00 .
5.0)
0.20
1 40

! ColonelsLieutenants-colonels
Chefs de bataillon

Capitaines
Lieutenants et sous-lieutenants

1.50
2.94
9.30
40.00
40.26

1.52
2.04
8.75
35.43
52.26

! ColonelsLieutenants-colonels ;
Chefs d'escadron—
Capitaines
Lieutenants et sous-lieutenants

2.15
2.80
12.43
44.47
33.15

1.99
3.22
11.65

• 45.84

37.20

! Sous-intendants de 1" classe— de 2e classe
— de 3e classe

Adjoints & l'intendance

23 71
28 57

v 3143
14 19

19 00
28 00
39 00
14 00

/ Médecins principaux de l"classe
\ — principaux de 2e classe

Médecins < — majors de l"classe
j — majors de 2e classe
{ — aides-majors

2 96
5 63
21 95
34 42

36 01

2 40
4 4)
22 00
40 40
30 80

I Pharmaciens principaux de 1" classe. ..— principaux de 21 c'asse ...
— majors de l r®classe
— majors de 2° classe

- — aides-majors. ............

3 50
4 38
26 32
39 43
26 32 -

2 04
8 16
20 40
42 85

t 26 53 4

5

(1) Voir les n°s 14, Sénat, année 1918, et 3339-
4096 et in-8» n° 859. - 11« légist. - de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les nos 454, Sénat, année 1917, et
4095-4152 et in-S> n° 872. - 11 e législ. - de la
Chambre des députés.

(2) Voir las n 03 5, Sénat, année 1918, -et 2347-
3702-3894-4)99 (rectifié), et in-S n^B6S. — ii«
législ. - de la Chambre des députés.
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DÉSIGNATION

DÉPENSES

tnnneilcs. trimestrielles

Officiers généraux.

A. — État-major général.

Augmentation :

2 généraux de division a... 21.031 58 42.063 16
4 généraux de brigade k... 15.157 89 60.631 56

Total 102.694 72

A déduire 2 p. 100 incomplets ... 2.053 88

Soit pour l état-major général... 100.640 84 100.541 • 25.135 »

B. — Service de {'intendance.

Augmentation :

1 intendant général à 21.031 58
S intendants militaires à... 15.157 89 45.473 67

Total.. 66.505 25

A déduire 2 p.100 pour incomplets. 1.330 10

Soit pour l'intendance 65.175 15 65.175 » 16.294 »

C. — Service de santé.

Augmentation :

i médecin inspecteur général à 21.031 58

Diminution :

i inspecteur à ' 15.157 89

Différence 5.873 69

A déduire pour incomplets 117 47

Soit pour le service de santé, en
plus 5.756 22 5.756 » 1.439 »

Total pour les officiers généraux 171.472 » 42.868 »

Infanterie coloniale. j

- Augmentation :

2G i;s..t.'cants-colouels à 9.473 68 216.315 6S . ■

Augmentation ■

16 chefs de bataillon à -7.578 95 151.263 20
13; capitaines à 5.873 68 775.325 76

Total 1.J'J2.Û04 61

Dim'nution :

171 lieutenants à 4.506 3C 781.039 68
I

Différence 35S.804 96

A déduire2 p!0 ^our incomplets. 7.176 09
.

Soit o.,! i infanterie 351.628 87 351.628 » 87.907 »

Artillerie coloniale. i

Augmentation :

1 colonel à 12.505 23
5 chefs d'escadron à 7.57s 95 37.804 75
5 lieutenants à 4.500 32 22.531 60

Total 72.931 61

Diminution :

2 lieutenants-colonels à 9.473 63 18.947 36
9 capitaines à 5.873 63 52.863 12

Tôt al 71.810 48

Différence........ 1.121 13'

A déduire 2p. IC0pour incomplets. 22 42
1

Soit pour l'artillerie 1.098 71 1.100 » 275 »

DÉSIGNATION

DÉPENSES

umneUcs. ■ irimestricUs*

Intendance coloniale. ] j

Augmentation :

6 sous-intendants militaires de l r> classe
à 12.505 26 75.031 56

1 sous-intendant militaire de 2e classe
à... 9.473 68 i

Total «4.505 24 I
Dimirmh'nn ; 1

7 sons-intendants militaires de 3< classe
,i 7.578 95 53.052 65, ^ i

' Différence . 31 . 452 59 I

A déduire pour incomplets 629 05

Soit pour l'intendance en plus., 30.823 54 30.824 » 7.706 »

Service de santé.

1° Médecins.

Augmentation : -
1

3 médecins principaux de ir« classe
*•••• 12.505 26 37.515 73

6 médecins principaux de
2« classe à 9.473 68 56.842 03

21 médecins aides-majors à. 4.506 32 95.632 72

Total 188.930 58

Diminution:

30 médecins-majors de 2e classe
* 5.873 68 176.210 40

Différence 12.780 18

2° Pharmaciens. I
1 pharmacien principal de l™ classé. .. 12.503 26
3 .pharmaciens majors de l re classe
* 7.578 95 22.736 85

Total 35.242 11

Diminution :

2 pharmaciens principaux de 2e classe
„ - 9.473 68 18.947 39
2 pharmac. maj. de 2e classe
• 5.873 68 11.747 36

Total 30.694 72 1
Différence... 4.547 391

Total pour le service de santé... 17.327 57

A déduire pour incomplet» 317 551

Soit pour le service de santé.... 16.980 02 16.980 » 4.245 »

RÉCAPITULATION j
Officiers généraux ,...! .71.572 » 42.893 «

Infanterie coloniale ! >51.628 » 87.907 4

Artillerie coloniale .....I 1.100 » 275 *

Service de l'intendance ] 30.834 » 7.706 «

Service de santé.... 16.980 * 4.245 é

Total >72.104 . : 43.026 i
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, Les officiers d'administration de» services de
l'artillerie, de l'intendance et de santé des
troupes coloniales ne figurent pas dans ce ta
bleau, car la loi du 15 mars 191S les a déjà as
similés complètement, au point de vue péré
quation des grades, aux officiers d'administra
tion des troupes métropolitaines, et cette assi
milation n'est pas sans rendre plus choquante
la situation défavorisée dans laquelle se trou-
Vent les autres officiers des troupes coloniales.
Cette situation anormale s'explique par ce

fait que les créations de nouvelles unités colo
niales indigènes ont été réalisées, au cours de
ces dernières années, au fur et à mesure de
besoins — toujours urgents — et sans tenir
compte de l'obligation de conserver aux cadres
européens une péréquation de grades qui ga
rantisse aux officiers un avancement convena
ble et sans à-coups.
Les difficultés que cette réparti'ion défec

tueuse des officiers entre les divers grades en-
traîuait avant la guerre pour le recrutement
môme des cadres des troupes coloniales,
avaient d'ailleurs déjà conduit le ministre de
la guerre à l'élaboration de nouveaux décrets
organiques auxquels la mobilisation n'a pas
permis de donner suite.
Mais, s'il n est pas possible, dans les circons

tances actuelles, de reprendre l'étude de
l'organisation d'ensemble des troupes colo
niales en Franco et aux colonies, il importe de
poser, dès maintenant, dans la loi, le principe
que nos officiers des troupes coloniales, qui
combattent côte à côte avec leurs camarades
des troupes métropolitaines, doivent pouvoir
prétendre à un avancement équivalent.
L'application de cette mesure entraînera une

dépense d'environ 140,000 fr. par trimestre qui
ne saurait mettre obstacle à l'adoption d'une
régle de justice, attendue depuis longtemps
par nos vaillants officiers coloniaux.
Nous vous proposons, en conséquence,

d'adopter la proposition de loi qui vous est
soumise et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La péréquation de grades
fixée pour les officiers de l'état-major général,
les officiers d'infanterie et d'artillerie, les fonc
tionnaires de l'intendance militaire et les
officiers du corps de santé est applicable aux
officiers de 'l état-major général des troupes
coloniales, aux officiers d'infanterie et d'artille
rie coloniales, aux fonctionnaires de l'inten
dance et aux officiers du corps de santé des
troupes coloniales.
Par modification à l'article 9 de la loi du

7 juillet 190J, lo cadre de l'état-major général
des troupes coloniales est fixé par un décret.

ANNEXE N° 43

(Session ord. — Séance du 7 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à compléter la loi du 19 mars 1917
concernant la procédure pour la liquida
tion dos successions, par M. Gustave Lho
piteau, sénateur (1).

Messieurs, la loi du 19 mars 1917 simplifie la
procédure édictée par le code de procédure
civile pour la liquidation des successions déjà
ouvertes et non encore liquidées et de celles
qui s'ouvriront pendant la guerre et pendant
les deux années qui suivront.
L'article 3, notamment, autorise les intéressés

& former la demande en partage par voie de re
quête collective, sans môme que los tuteurs de
mineurs et d'interdits aient à se pourvoir de
l'autorisation préalable du conseil de famille.
Mais il peut arriver qu'un aliéné ait été

interné sans que la famille l'ait fait interdire,
à cause des frais élevés qu'entraîne nécessaire
ment un jugement d'interdiction. Cet aliéné
n'a donc pas de tuteur, mais seulement un
administrateur provisoire, quand il en a un.
S'il se trouve intéressé dans une succession,

la loi de 1838 prévoit qu'il sera représenté dans
les opérations de liquidation par son adminis

trateur provisoire ou, à défaut, par un notaire
désigné par le président du tribunal civil. Or,
les dispositions de l'article 3 delà loi du 19 mars
1917 ne visent que les tuteurs. Ni l'administra
teur provisoire, ni le notaire commis ne peu
vent donc, en l'état de la législation actuelle,
se joindre aux autres héritiers pour présenter
une requête collective et tous les cohéritiers se
trouvent ainsi obligés de recourir à la procé
dure lente et coûteuse du code de procédure
civile.

. C'est pour remédier à ce grave inconvénient
que M. Emile Bender, député du Rhône, a saisi
la Chambre des députés d'une proposition ten
dant à accorder à l'administrateur provisoire
d'un aliéné et au notaire commis les mêmes
pouvoirs qu'au tuteur d'un mineur ou d'un in
terdit.

Juridiquement, on pourrait contester que les
situations soient identiques.
Pratiquement, nous n'apercevons pas que la

mesure sollicitée doive présenter aucun danger
puisque le tribunal sera toujours appelé à
examiner la demande et à surveiller par un
juge-commissaire les opérations de liquidation.
Nous ne voyons donc qu'avantage à l'adop

tion de la proposition de loi présentée par
M. Bender et votée par la Chambre des députés.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — A l'article 3, paragraphe 1",
de" la loi du 19 mars 1917, est ajouté le para
graphe suivant :

« Les administrateurs provisoires, légaux ou
datifs, des aliénés non interdits, ainsi que les
notaires commis par application de l'article 35
de la loi du 30 juin 1838, pourront, comme les
tuteurs, se joindre aux autres intéressés pour
saisir le tribunal de la demande en partage par
voie de requête collective. »

ANNEXE N* 44

(Session ord. — Séance du 7 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, sur le régime
des fabrications de guerre, par M. Perchot
sénateur. (1) '

Messieurs, à maintes reprises, votre commis
sion a, dans ses rapports (2), attiré l'attention
sur la nécessité do réparer les graves préju
dices que les marchés de la guerre ont causés
au Trésor et d'instituer, pour l'avenir, un ré
gime assurant la production dans les meilleures
conditions d'économie et de rendement.

C'est bien à la même préoccupation que ré
pond la proposition de loi sur les fabrications
de guerre, adoptée par la Chambre des députés,
dans sa séace du 4 avril 1917. Votre commision
a cependant estimé que le but poursuivi n'était
pas suffisamment atteint par ce texte; celui-ci
présente en particulier cet inconvénient, qu'au
lieu de supprimer les bénéfices anormaux, il
se borne à y associer l'État. C'est pourquoi nous
croyons devoir vous proposer d'importantes
modifications aux dispositions votées par la
Chambre.

Avant d'exposer l'économie du texte que
nous soumettons à vos délibérations, il paraît
nécessaire de rappeler sommairement les con
ditions dans lesquelles ont été passés les mar
chés de la guerre.

Ces conditions se sont ressenties de l'erreur
d'appréciation qui a été commise, en temps de
paix, et même depuis lors, quant au caractère
et à la durée probable des hostilités. La
croyance à une guerre courte était générale, et
nul ne soupçonnait l'ell'royable dépense de
munitions, l'énorme développement de l'armo-
ment qui seraient nécessaires. Dès le mois de
septembre 1914, il est apparu que les réserves
antérieurement constituées étaient insuffi
santes et que les dispositions prises pour les

renouveler étaient loin de répondre au*
besoins.

La nécessté s'imposait de produire beaucoup
et de produire rapidement. Le Gouvernement
fit appel à l'industrie privée, à laquelle il con
sentit des prix extrêmement élevés. Cette libé
ralité, si regrettable qu'elle fût. n'était pas, au
début, sans excuse. L'administration, mal pré
parée à sa tâche, n'avait peut-être alors, ni le
temps, ni les moyens de discuter sérieusement
les conditions exigées par les fournissurs;
ceux-ci de leur côté, obliges bien souvent d'ac
croître leur outillage, ou de l'adapter à des
fabrications nouvelles, avaient le souci naturel
de trouver immédiatement, dans des bénéfices
dont ils ne pouvaient alors prévoir la durée, la
compensation des grosses dépenses engagées.
Mais, à mesure que la guerre se prolongeait

et que de nouvelles commandes répartissaient
snr une période plus étendue l'amortissement
des immobilisations, l'écart entre le coût de
production et les prix stipulés apparaissait en
pleine lumière. Des bénéfices énormes étaient
réalisés, des fortunes consiérables s'édifiaient
avec une extraordinaire rapidité. Il eût fallu
modifier profondément le régime des fourni
tures de guerre.
C'est ce que, dans des circonstances sembla

bles, nos alliés anglais ont su faire. Dès la créa
tion du ministère des munitions, en juin 1915,
M. Lloyd George organisa des manufactures
nationales, dirigées pour le compte de l'État
par les conseils d'administration des comités
locaux; d'autre part, les prix des marchés pas
sés avec l'industrie privée étaient revisés et
des types nouveaux de contrats établis, qui
basaient la rémunération du fournisseur sur
le prix de revient. Enfin le Munition War Act
du 2 juillet 1915, limitait les bénéfices annuels
des établissements industriels travaillant aux
produits nécessaires à la guerre : le maximum
était fixé en fonction des bénéfices moyens
réalisés pendant les deux années antérieures à
la guerre.
En France, rien de semblable : pendant la

première année de guerre, l'administration
n'obéit qu'à la préoccupation, très louable en
soi, d'augmenter la production du matériel et
des munitions ; elle n'attache qu'une impor
tance secondaire à la dépense, C'est seulement
le 12 septembre 1915 qu'est instituée la com
mission des contrats; cet organisme établit,
pour les marchés de projectiles, des types de
contrats présentant des garanties de bonne
exécution et fixe des - prix unitaires sensible
ment inférieurs à ceux qui avaient été stipulés
jusque là. Néanmoins, ces prix unitaires re
posaient sur une évaluation arbitraire et tou
jours excessive des frais de fabrication.
L'erreur ainsi commise dans la détermination

des conditions des marchés et surtout sa per
sistance, malgré les avertissemems réitérés du
Parlement, a permis aux industriels fournis
seurs de la guerre, de réaliser, dans la généra
lité des cas, des bénéfices énormes, sans
proportion aucune avec le coût de production,
ni» avec l'importance des capitaux engagés.
C'est ce qui ressort nettement des rapports de
votre commission, qui contiennent des indica
tions précises, basées sur les résultats d'en
quêtes approfondies et de calculs minutieux.
Pour ne prendre qu'un exemple, on constate
qu'étant donné les prix unitaires payés, une
usine entièrement créée depuis la guerre, pour
la fabrication de 6,030 obus forgés de 75 par
jour, aurait réalisé, du 1er janvier 1915 au
30 juin 1916, un bénéfice anormal de 12,496,000
francs pour un capital de 6 millions ; cela après
amortissement des quatre cinquièmes du coût
des installations et après rémunération à
9 p. 100 du capital engagé.
Les exemples du même genre abondent, Ca

ne sont pas de simples hypothèses ; il suffit,
pour s'en convaincre, de consulter les bilans et
les comptes de profits et pertes des grandes
sociétés métallurgiques; on y voit que, malgré
malgré l'importance des amortissements avant
inventaire, les bénéfices ouvertement accusés
ont souvent doublé, parfois même quadruplé
depuis 1911 et qu'ils représentent annuellement
une proportion énorme du capital engagé.

Ainsi, tandis que les circonstances exigeaient
plus impérieusement que jamais une rigou
reuse économie dans la gestion des deniers
publics, l'imprévoyance de l'administration en
tolérait le gaspillage. Les sommes que l'État a
déboursées sans nécessité et qui, à cette heure,
se chiffrent par milliards, ont notablement
centribué à grossir le fardeau de notre dette de
guerre.

(1) Voir les n 03 445, Sénat, année 1917, 4014-
1 4085 et in-8° n" 852 — 11 e législ. — de la Char-
ière des députés.

(1) Voir lesn" 167, Sénat, année 1917, et 1187-
1773-1908-1917-2635-3002-3047, et in-8» n° 700. —
11« législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir notamment les rapports sur les mar

chés de projectiles (n" 284 de 1916, et 70 de
1917) et sur la mobilisation industrielle en
France et en Angleterre (n° 71 de 1917). •



Mais reiaseiati.m da.< prix payes pour les
I°urniturc9 de matériel et de inanitions, n est
pas seulement nubiliie aux intérêts du Trésor;
elle présente, au point de vue économique, les
plus sérieux inconvenants, eu ce qu'aile bou
leversa les conditions le fonctionnement da
l'industrie. La marge da bénéfices laissée aux
titulaires de maii'lics est toile qui;s perdent ia
notion exacte des prix de revient et 1e se préoc
cupent pas, autant qu'il conviendraient, des
majorations de frais qu'ils peuvent avoir à sup
porter. Cette cause n'est pas étrangère & la
hausse générale des matières premières et de la
main-d'œuvro; hausse rendant plus difficile, a
mesure qu'elle s'accentue, le réajustement qui
sera nécessaire au moment où l'industrie, pri
vée des commande» de l'État, devra chercher
d'autres débouchés. La cherté de ses produits
ne sera-t-elle pas alors un obstacle à son expan
sion. notamment sur les marchés extérieurs,
où la.guettera la concurrence étrangère? Et le
retour à des taux de salaires plus normaux ne
risquera-t-il pas de provoquer de graves diffi
cultés, de compromettre le maintien de la paix
sociale ?
A quelque point de vue qu'on l'envisage, la

politique suivie depuis trois ans, en ce qui con
cerne les marchés de la guerre, a donc eu les
conséquences les plus déplorables, Il est
étrange que le Gouvernement n'en ait pas eu
conscience et ne se soit pas efforcé de remé
dier à un mal trop évident. Seul le Parlement
s'est ému.
Votre commission n'a pas cessé, depuis sa

constitution, de dénoncer les abus et de récla
mer une intervention énergique. Les mêmes
préoccupations se sont manifestées à la Cham
bre des députés. Le 6 août 1915, l'honorable
M. Mistral déposait une proposition de loi ten
dant à la réquisition des mines et des établis
sements industriels ; la commission de l'armée
écarta cette solution extrême, après de lon
gues et laborieuses négociations avec le Gou
vernement, lequel, au début, se montrait op
posé à toute mesure législative ; elle fit adopter
par la Chambre, le 4 avril 1917, un texte qui
soumet les établissements travaillant pour la
guerre au régime obligatoire de régie intéres
sée, comportant, d'une part, le contrôle tech
nique et le contrôle de la main-d'œuvre, d'autre
part, avec effet rétroactif, le partage des béné
fices.

En ce qui concerne le premier point — con
trôle de 1 État — votre commission s'est appro
prié le texte voté par la Chambre. en y appor
tant cependant certaines modifications impor
tantes. Mais, sur le second point, elle n'a pu s'y
rallier et vous propose de substituer, au prin
cipe de la participation de l'État aux bénéfices,
celui de leur limitation.
Nous allons examiner successivement ces deux

parties du texte soumis à votre approbation.

Contrôle de l'État.

Le droit pour l'État d'instituer un contrôle
sur le fonctionnement des industries travaillant
pour la guerre, sous le double rupport de la
production et de la main-d œuvre, est incon
testable et ne saurait guère soulever de dis
cussion. Celui qui passe une commande est
toujours libre d'imposer à son fournisseur telles
conditions qu'il lui plaît. L'État ne fait donc, en
somme, qu'user du droit commun, tant qu'il
s'agit de contrats futurs, non encore conclus.
Mais notre texte va plus loin : il prévoit ce

double contrôle même pour les marchés en
cours, ayant fait l'objet de conventions anté
rieures. Ici le droit commun ne saurait être
invoqué. L'État tait un acte de puissance pu
blique, il apporte à la liberté individuelle cer
taines limitations dans l'intérêt supérieur de
la défense nationale.

Au surplus, l'État n'a-t-il pas déjà le droit de
réquisition? L'article 58 de lm loi du 3 juillet
1877, modifié par la loi du 23 juillet 1911, pré
voit :

« 1° Qu'en cas de mobilisation, les exploitants
d'établissements industriels peuvent être tenus,
sur réquisition directe, de mettre à la disposi
tion de l'autorité militaire toutes les ressources
de leur exploitation en personnel, matériel,
matières premières et produits ;

« 2° Qu'en cas d'insuffisance des moyens de
production, l autorité peut, sur nouvelle réqui
sition, procéder à la prise de possession par
tielle ou totale des établissements industriels
et en assurer l'exploitation par ses propres
moyens. »

Ainsi, bien avant la guerre, la réquisition
était autorisée. L'État aurait pu y recourir, non

seulement contraindre les industriels à travail
ler pour lui, au prix qu il aurait fixé, mais
inc me les dessaisir entièrement de la gestion
de leurs entreprises pendant toute la durée de
la guerre. A cet égard, aucune garantie ne leur
était accordée, l'autorité militaire restant seule
juge de 1 insuffisance des moyens de. produc
tion... ...
Dès lors que la réquisition est prévue, qu une

loi a pu autoriser un régime aussi rigoureux,
une autre loi ne peut-elle ordonner un régime
intermédiaire entre celui-ci et la liberté abso
lue ? Une pareille intervention du législateur
est d'autant plus acceptable pour les industriels
que, par ailleurs, le texte que nous proposons
leur accorde des garanties contre des réquisi
tions arbitraires.
La légitimité du contrôle sur les usines de

funesrra étant audnmisre, ilcornesteeàesexapmoirnernsiinstitution d'un pareil contrôle est opportune.
Ici encore la réponse n'est pas douteuse ; il y a
un intérêt évident à ce que l'État s'assure que
les industriels apportent tous leurs soins à
l'exécution des commandes qui leur sont con
fiées et qu'ils fournissent, au point de vue de
l'intensité de la production. tout l'effort dont
ils sont capables. Il est également nécessaire
qu'one surveillance soit exercée sur l'emploi
de la main-d'œuvre ; celle-ci se compose, en
effet, pour la plus grande partie, de inobilisés-
ou de mobilisables, dont la présence-à l'arriére
n'est admissible qu'autant que le rendement
maximum est obtenu de tous les ouvriers, civils
ou militaires. travaillant aux fabrications de
guerre. Au surplus, le -maintien de la disci
pline, la sauvegarde des intérêts du personnel,
ainsi que des raisons d'hygiène et de morale
publique militent en faveur de ce contrôle de
la main-d'œuvre, qui existe déjà en fait et au
quel il s'agit surtout de donner un statut légal.

C'est des idées exposées ci-dessus que s'ins
pire le titre premier de notre texte, dans lequel
sont réunies les dispositions concernant le
contrôle de la main-d'œuvre et le contrôle de
la production.
Ces dispositions sont examinées en détail

dans le commentaire des articles. Nous nous
bornerons ici à esquisser les grandes lignes
de celles qui ont trait au oontrôle de la pro
duction.
Tant que celle-ci restera suffisante, quant à

la qualité et à la quantité, et qu'aucune irré
gularité ne se manifestera dans l'emploi ou le
payement du personnel ouvrier, l'exploitant

1 restera entièrement maître de la direction
; de son usine. Dans le cas contraire seule
ment, il pourra en être dessaisi en partie
ou en totalité, soit que l'administration lui
adjoigne un délégué, soit qu'elle procède à la
réquisition de l'établissement. Mais l'une et
l'autre mesures ont le caractère de sanction ;
elles ne peuvent être prises qu'après constata
tion des faits qui les motivent et sur la propo
sition d'une commission spéciale où l'indus
trie comme l'administration sera représentée.
A ce point de vue, le texte voté par la

Chambre ne présentait pas des garanties aussi
sérieuses pour l'exploitant. Votre commissisn
a tenu & l'amender et à le compléter dans un
sens libéral, fidèle en cela à son constant souci
de ne pas porter le trouble dans le fonctionne
ment de l'industrie.

La limitation des bénéfices.

Cette préoccupation ne nous a cependant pas
empêchés d'admettre un ensemble de dispo
sitions qui consacrent, à titre temporaire et
exceptionnel, une ingérence bien plus grande
de l'État, à savoir la limitation des bénéfices
des fournisseurs de la guerre.
Avant de prendre sur élie de vous recom

mander une pareille mesure, votre commis
sion a longuement pesé les arguments que les
intéressés n'ont pas manqué de faire valoir à
l'encontre de toutes dispositions législatives
susceptibles de réduire leurs profits. Il lui est
apparu que, si certaines objections méritaient
d être prises en considération, aucune n était
irréfutable. -

Ces objections se ramènent, en définitive, à
trois. En premier lieu, l'on proteste d'une ma
nière générale contre la création d'une caté-

Î;ori measpécuiraleded'indeustrriels rqui. eporur avoir eue malheur de devenir fournisseurs de l'État,
seraient l'objet d un traitement défavorable.
Ceux qui tiennent ce langage ne peuvent guère
espérer qu'il trouve créance. On verra par la
suite que la marge de bénéfices admise par
notre texte est suffisante pour qu'aucune en

treprise ne puisse être lésée. Ce n est pas nom •-
qui créons une catégorie spéciale d'indastriels: :
elle existe aujourd'hui, mais c'est une catégorie
privilégiée, celle des fournisseurs de la guerre
qui, tandis que d'autres se font tuer et que cer
tains se ruinent, édifient de rapides fortunes.
Nous no leur en faisons pas grief, et nous ad
mettons parfaitement qu'ils ne réclament pas .
d'eux-mêmes l'abaissement des prix que leur .
consent une administration aveugle. Mais qu'on
ne vienne pas nous accuser de les traiter en
parias .
Une objection qui mérite qu'on s'y arrête .

davantage est celle tirée du caractère rétroactif
des dispositions prescrivant le versement au
Trésor d'une part des bénéfices réalisés ante- .
rieuremcnt à la promulgation de la loi en pré- .
paration. N'est-ce pas là, dit-on, une grava
atteinte à l'un des principes essentiels de notre
droit? Et que devient, en cette aventure, le ,
respect des contrats bien et dûment conclus
entre les parties ?
L'argument serait sans réplique s'il s'agissait

de contrats ordinaires, passes dans des circons
tances normales, en parfaite connaissance de
cause, Mais tel n'est pas le cas : ainsi que nous
l'avons vu, les conditions initiales des mar
chés ont été établies en prévision d une guerre
de très courte durée; elles étaient telles que
les fournisseurs pussent amortir rapidement
leurs installations spéciales. Or la guerre dure
depuis plus de trois ans et demi, et il s'en faut
de beaucoup que les prix payés aient été réduits
proportionnellement à l'économie de prix de
revient que cette prolongation procure aux in- ;
dustriels. Si ceux-ci ont réalisé, dans bien des
cas, des bénéfices démesurés, cest grâce à
l'erreur persistante de ^'administration et aux '
fautes lourdes qu'elle a commises ; le Parle- •
ment ne saurait être lié par ces erreurs et ces
fautes qu'il n'a pas ratifiées ; il a, au contraire,
le droit et le devoir de prendre les mesures
nécessaires pour réparer le préjudice qu'elles
ont causé à l'État.
Il ne faut pas oublier, d'autre part, que le

principe de la non-rétroactivité qui. en temps
normal, doit rester intangible, a déjà subi depuis
trois ans de sérieuses atteintes, non seulement
en France, mais dans tous les. pays, beiligê- -
rants ou non, du fait de l'établissement d'im
pôts sur les bénéfices de guerre. On pourrait
donc difficilement l'invoquer à l'encontre des
meiures que nous proposons.
Mais, dira-t-on, touto question de droit et

d'équité mise à part. n'allez-vous pas, par votre
iimitation des bénéfices, décourager l'indus
trie, empêcher la constitution d entreprises
nouvelles, nuire à l'intensité de la production
de guerre ? 11 pourrait y avoir là, en effet, un
danger, mais il est facile de le conjurer si,
dans l'élaboration du texte de la loi, on a soin
de prévoir des amortissements assez larges et
de laisser à l'industriel un bénéfice suffisant,
qui croit à mesure que sa fabrication se déve
loppe et devient moins coûteuse. A cet égard
le problème n'est pas insoluble, comme ou le
verra.

Quant à l'argument qui consiste à dire qu'une
loi sur les fabrications de guerre, ou môme sa
simple menace, alarme l'opinion publique et
détourne des capitaux importants des em
prunts de l'État, nous nous refusons a l'admet
tre. Nous ne pouvons croire que parmi les in
dustriels français, il y en ait ibeaucoup, assez
dépourvus de patriotisme pour refuser leur
concours aux finances de la défense nationale.
Sans doute, il pourra s'en trouver quelques-uns
qui manifesteront ainsi leur ressentiment.
Mais, pour la plupart, nous en sommes con
vaincus, ils feront leur devoir — d'accord d'ail
leurs avec leur intérêt — en souscrivant large
ment aux emprunts. Quant au public, en gé
néral, sa confiance dans le crédit de l'État ne '
pourra que s'accroître s'il a l'impression que
les sommes prêtées par lui seront gérées avec
économie ; il a trop de bon sens pour se ral
lier jamais à la formule : gaspiller beaucoup
pour pouvoir emprunter beaucoup.

Après avoir répondu aux objections qui ont
été faites au principe d une intervention du
législateur tendant à restreindre les bénéfices
réalisés par les usines de guerre, il nous reste
à examiner l'application qui est proposée de ce
principe.
Le texte adopté par la Chambre prévoyait la

participation de l'État aux bénéfices de tout
établissement ayant passé avec lui des mar
chés de fournitures d'une certaine importance ;
le taux de cette participation devait être pro
gressif, suivant la proportion du bénéfice rée- '
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lise au chiffre d'affaires, pour le passe, ou au
montant du marché, pour l'avenir.
Votre commission n'a pas cru pouvoir ac

cepter ce système, En premier lieu, comme il
a été dit précédemment, l'État n'a pas à parti
ciper h des bénéfices illégitimes, qui se font 1
son détriment ; il doit les récupérer intégrale
ment. Or, ne s'agit-il pas de bénéfices illégiti
mes, lorsque le texte de la Chambre prévoit le
cas où ils dépassent 50 p. 100 du montant du
marché ? Laisser une part de pareils bénéfices
à celui qui les a réalisés serait profondément
immoral ; on arriverait à ce résultat que, plus
l'État aurait été lésé, parfois môme trompé,
plus le fournisseur s'enrichirait. Bien plus, ce
serait, pour l'avenir, une cause qui contribue
rait à empêcher l'abaissement des prix uni
taires, les industriels s'efforçant, en exigeant
des conditions très onéreuses, de grossir leurs
profits totaux, afin que la part leur restant ne
soit pas trop diminuée.
Mais ce n'est pas le seul inconvénient du

système adopté par la Chambre : insuffisam
ment favorable à l'État, lorsque le bénéfice
réalisé est réellement excessif, il pourrait léser
sérieusement les industriels qui auraient tra
vaillé aux conditions las plus modiques; ceux-
ci, en effet, s'ils n'avaient pas obtenu un béné
fice au moins double de celui d'avant guerre,
verraient limiter au montant de ce dernier la
part qui leur resterait, quels que fussent leurs
efforts et leur activité ; pour l'avenir môme, les
prjlô /cments du Trésor risqueraient de les
laisser dans une situation sensiblement plus
pénible que s'ils n'étaient pas devenus four
nisseurs de l'État.

Dès lors qu'on écarte le système de la parti
cipation, on est nécessairement conduitàadop-
ter celui de la limitation des bénéfices. C'est le
seul qui soit logique et qui atteigne réellement
le but proposé. Mais, dans son organisation, il
y a bien des écueils à é vi ter ; il ne faut pas que
le bénéfice laissé à l'industriel soit trop élevé :
il ne doit pas non plus être trop faible, ce qui
serait contraire non seulement à la justice,
mais aussi au développement de la production.
En un mot la solution adoptée doit être telle
qu'elle concilie l'intérêt de lEtat et celui de
l'industriel.
Ce résultat sera obtenu, croyons-nous, si l'on

prend pour base de calcul le bénéfice qui a été
ou qui aurait pu être réalisé dans les années
qui ont précédé la guerre, autrement dit le bé
néfice normal, tel qu'il est déterminé pour
l'application de la loi du 1er juillet 1916. Si,
d'autre part, on prévoit une rémunération suf
fisante des capitaux supplémentaires engagés,
et de larges amortissements pour toute création
ou adaptation d'outillage, l'industriel ne court
pas le risque d'être en perte, du fait du nou
veau régime. Mais il faut encore l'intéresser à
produire beaucoup et économiquement. C'est
pourquoi nous lui accorderons des majorations
et des primes, qui tiendront compte et du dé
veloppement de la fabrication et du soin ap
porté dans la gestion, sous le rapport des prix
de revient.
Enfin, un ensemble de dispositions complé

mentaires permettra aux industriels qu'un ver
sement immédiat en espèees risquerait de gê
ner, de se libérer envers le Trésor, soit par la
remise de titres d'emprunts de l'État, soit au
moyen d'acomptes échelonnés sur une période
assez longue.
Dans ce dernier cas, les industriels se trou

veront, en quelque sorte, avoir reçu de l'État
des avances remboursables graduellement,
pour le développement de leurs entreprises.
Les bénéfices réalisés dans les fournitures de

guerre auront ainsi servi, malgré leur restitu
tion au Trésor, au perfectionnement de l'outil
lage économique du pays.

11 semble qu'il soit possible d'entrer plus
avant dans cette voie, en affectant une partie
des sommes versées au Trésor, en vertu de la
loi en préparation, à la dotation du crédit à
long terme en faveur de la petite et moyenne
industrie. Les difficultés qu'a rencontrées jus
qu'à présent cette organisation seraient, en
effet, bien diminuées si l'État intervenait pour
une quotité importante dans la constitution du
capital de l'établissement à créer. Des condi
tions particulièrement avantageuses pourraient,
en outre, être prévues pour les avances faites
par ledit établissement aux petits et moyens
commerçants et industriels, mobilisés ou domi
ciliés dans les régions envahies, qui n'ont pu,
pendant la guerre, assurer ou faire assurer la
continuation de leur exploitation.
La commission a examiné s'il y avait' lieu

d insérer, t cet effet, un article spécial dans le
projet de loi. Elle n'a pas cru qu'il lui appar
tint de le faire. Mais elle tient à attirer l'atten

tion sur l'intérêt qu'il y aurait à profiter de
cette occasion pour compléter notre organisa
tion de crédit.

i y

•

Telles sont, messieurs, les idées directrices
dont votre commission s'est inspirée dans
l'examen de la proposition de loi votée par la
Chambre des députés et dans l'élaboration
d'un texte nouveau.

Ce texte, elle le soumet en toute confiance à
vos délibérations. Sans doute, les critiques ne
manqueront pas ; toute œuvre législative en
suscite fatalement, surtout lorsqu'elle heurta
des intérêts particuliers. Mais nous sommes
convaincus que l'expérience démontrera l'ina
nité des craintes qui se manifestent.
Nous n'avons pas forgé un instrument d'op

pression, dirigé contre une catégorie de ci
toyens. Nous n'ignorons pas combien l'avenir
du pays est intéressé à l'existence d'une indus
trie forte et prospère. Aussi bien rendons-nous
hommage au patriotisme et à la bonne foi dont
les fournisseurs de la guerre ont dans l'en
semble fait preuve, aux efforts énergiques
qu'ils ont déployés pour assurer en abondance,
à la défense nationale, le matériel nécessaire à
la victoire.
Ces efforts méritent une récompense; les in

dustriels la trouveront dans le profit normal
qui leur est laissé et dans l'avantage de rester,
à la conclusion de la paix, en possession d'un
outillage accru -et perfectionné, largement
amorti. Mais ils ne sauraient conserver les bé
néfices indus que leur a procurés l'ignorance
ou l'incurie de l'administration, et dont eux-
mêmes reconnaissent, dans bien des cas, l'esa-
gération.
Quand, l'ardeur des controverses s'étan-t

apaisée, les faits pourront être appréciés avec
une entière impartialité^ ces notions, aujour-
d'hui obscurcies, se dégageront et s'imposeront
à tous les esprits. La loi que nous vous de
mandons de voter apparaîtra alors sous son
aspect véritable comme une mesure néces
saire, favorable, non seulement à l'intérêt de
nos finances, mais au maintien de la paix so
ciale et de l'harmonie économique.

EXAMEN DES ARTICLES

Texte de la Chambre des députés.

Article 1".

En cas de mobilisation générale et à dater de la promulgation de la
présente loi, et jusqu'à la cessation des hostilités, les établissements,
usines et exploitations privés travaillant aux productions, fabrications
et réparations exigées pour le service des armées et de la flotte, les
établissements dépendant des ministères de la guerre, de la marine,
de l'armement et dos fabrications do guerre et les approvisionnements
des places de guerre, soit comme titulaires de marchés de fournitures,
soit comme sous-traitants de ces titulaires, sont soumis au régime
obligatoire de régie intéressée comportant le contrôle des ministres
de la guerre, de la marine, de l'armement et des fabrications de guerre
et le partage des bénéfices dans les conditions déterminées par les
articles suivants.

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

Article i"

En cas de mobilisation générale et à dater de la promulgation de ut
présente loi, et jusqu'à l expiration du douzième mois qui suivrai»
cessation des hosti.ités (sans qu'il soit dérogé aux dispositions des lois
du 5 juillet 1877 et suivantes, concernant la réquisition), les établisse
ments, usines et exploitations privés travaillant pour la défense natio.
nale, soit comme titulaires de marchés, soit comme sous-traitants de
ces titulaires, sont, dans les conditions déterminées par les articles
suivants, soumis au contrôle de l'État et au régime de la limitation
des bénéfices.

Le contrôle, tel qu'il était prévu dans le texte
de la Chambre s'exerçait sur tout l'ensemble
de la vie industrielle de l'usine. La commission
sénatoriale a estimé, qu'il serait inutile, et
peut-être même dangereux, de lui donner une
pareille extension.

En effet, ce qui intéresse l'État, c'est surtout
la qualité et la quantité de la production, ainsi
que l'emploi de la main-d'œuvre mobilisée
mise par lui à la disposition de l'industriel. Si
cette qualité et cette quantité sont satisfaisan
tes, les moyens par lesquels elles sont obte
nues doivent lui rester indifférents.

D'autre part, l'ingérence de l'État dans le
domaine purement technique, aurait pour effet

probable d'entraver les initiatives en ce qui
concerne l'amélioration des moyens de produc
tion. 11 faut laisser à l'exploitant toute liberté
pour expérimenter tel mode de fabrication,
telle mochine, tel procédé chimique plutôt que
tel autre. Si la production qui en résulte est dé
fectueuse, le contrôle le fera apparaître et des
mesures pourront être prises pour y remédier.
Mais il serait inadmissible que l'industriel eût
la responsabilité de la production, s'il n'avait
pas l'initiative des moyens d exploitation.

C'est de ces considérations que s'inspirent
les modifications apportées par nous à l'arti
cle 1er et aux articles suivants.

D'après notre texte, l'État devra s'assurer que
la direction de l'usine est bonne, c'est-à-dire

que le patron produit le maximum dont il est
capable et que la production, à toutes les
étapes de la fabrication, est conforme aux con
ditions exigées par les services intéressés. En
d'autres termes, il devra s'assurer que les con
trats sont exécutés en tous points (délais, qua
lités, etc.), dans la limite d'une utilisation delà
main-d'œuvre conforme aux règlements.
La commission a pensé qu'il y avait lieu

d'étendre la durée pendant laquelle s'exercera
le contrôle de la production et de la main-
d'œuvre, comme aussi la limitation des béné
fices, jusqu'à l'expiration de l'année qui suivra
la cessation des hostilités; en eiïet, l'exécution
des marchés passés avec l'État ne prendra pas
fin du jour au lendemain, en même temps que
la guerre.

Texte de la Chambre des députés.

Article t.

Dans les établissements, usines et exploitations visés au précédent
article, le -ministre de la guerre ou de la marine ou de l'armement et
des fabrications de guerre exerce un conîrôl* :

Texte proposé par la commission des marchés du ^enat.

7 - Article 2. ... . ..

Dans les établissements, usines et exploitations Visés au précédent
article, l'État exerce un contrôle ;
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Texte de la Chambre des députés.

i» Sur l'exploitation technique, industrielle et commerciale, et le»
fabrications le concernant, par l'intermédiaire des représentants pour
ce désignés, et notamment par celui des officiers et agents du service
des forges ou des services techniques intéressés;
2° Sur les conditions d'emploi de la main-d œuvre et spécialement

des mobilisés industriels, par l'intermédiaire des contrôleurs de la
main-d'œuvre OB des services de contrôle y correspondant.

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

1» Sur les conditions d'emploi de la main dœuvre et spécialement
des mobilisés industriels, par l'intermédiaire des contrôleurs de la
main-d'œuvre ou des services de contrôle y correspondant ;

2° Sur la qualité et la quantité des fabrications le concernant, par
l'intermédiaire des représentants pour ce désignés et notamment par
celui des officiers et agents du service des forges ou des services tech
niques intéressés.

Il a paru opportun d'intervertir l'ordre adopté
par la Chambre et d'inscrire, dans la loi, les
prescriptions concernant l'emploi de la main-

d'œuvre, avant les dispositions relatives à l in
tervention de l'administration dans la direc
tion de l'usine, intervention qui peut, dans

certains cas, être entraînée par la nen-oeser»
vance desdites prescriptions.

Texte de la Chambre des députés.

Article 5.

Les établissements ci-dessus visés doivent employer de préférence
la main-d'<vuvre civile disponible dans la région où ils sont situes. A
défaut ils doivent faire appel par l'intermédiaire des administrations
publiques, des bureaux de placement, municipaux et départementaux,
des bureaux des fonds municipaux de chômage, & la main-d'œuvre
civile disponible dans les autres régions, 4 la main-d'œuvre appelée
des colonies et des pays alliés ou amis.
Enfin, les ministres de la guerre, de la marine et de l armement et

des fabrications de guerre sont autorisés & affecter à ces établisse
ments, en commençant toujours par les plus vieux et les plus chargés
de famille, les hommes âgés de plus de trente-cinq ans des classes
mobilisables et mobilisées (chefs d'industrie, ingénieurs, chefs de
fabrication, contremaîtres, ouvriers).
Dans toutes les mairies, il sera tenu un registre public des hommes

ainsi mis à la disposition des établissements industriels.

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

(Pas de dispositions correspondantes dans le texte proposé par U
commission des marchés).

L'article 5 du texte de la Chambre répondait à une préoccupation qui n'a plus sa raison d'être depuis le vote de la loi Mourier; il ferait double
emploi avec les dispositions de cette loi. C'est pourquoi la commission des marchés n'a pas cru devoir le reproduire.

Texte de la Chambre des députés.

Article 6.

Les hommes des classes mobilisables et mobilisées ainsi affectés
relèvent de l'autorité militaire et sont à la disposition du ministre de
la guerre ou de la marine ou de l'armement et des fabrications de
guerre, qui décide de leur affectation aux divers établissements déter
minés à l'article précédent, qu'ils ne peuvent quitter que par une
mutation régulière, en cas de permission émanant de l'autorité mili
taire ou de maladie dûment constatée.

Ils sont pourvus d'un titre annexé i leur livret militaire, établissant
leur situation particulière et astreints au port d'un insigne distinctif.
Pour tout ce qui concerne leur travail industriel, ils sont exclusive

ment soumis à la discipline de l'atelier, telle qu'elle est fixée par les
règlements ordinaires et assurée par les sanctions propres de ces
règlements.
Dans toutes les autres circonstances, ils relèvent disciplinairement

de l'autorité militaire.

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

Article 3.

Les hommes des classes mobilisables et mobilisées affectés aux
usines visées à l'article i", suivant les conditions prévues p ,r les lois
antérieures, relèvent de l'autorité militaire et sont à la di: p- - lion du
ministre de la guerre ou de la marine ou de l'armement e: des (abri-
cations de guerre, qui décide de leur affectation aux divers établisse
ments déterminés audit article, qu'ils ne peuvent quitter que par une
mutation régulière, en cas de permission émanant de l'autorité mili
taire ou de maladie dûment constatée.
Ils sont pourvus d'un titre annexé à leur livret militaire.établissant

leur situation particulière et astreints au port d'un insigne distinctif.
Pour tout«e qui concerne leur travail industriel, ils sont exclusive

ment soumis à la discipline de l'atelier, telle qu'elle est fixée par les
règlements ordinaires ei assurée par les sanctions propres de ces
règlements.
Dans toutes les autres circonstances, ils relèvent disciplinairement

de l'autorité militaire.

Rien ne peut mieux Justifier l'adoption de cet
article que la défense que M. Albert Thomas en
a faite à la Chambre. Rappelons-en les princi
paux points.
U Albert Thomas a montré qu'afln d'obtenir
u bon rendement, l'ouvrier doit rester dans
les conditions ordinaires du travail industriel
pour tout ce qui concerne la production.
Mais cet ouvrier doit en même temps rester

on soldat. La mise en sursis d'appel, qui le libé

rerait complètement de ses obligations mili
taires, n'a été pratiquée qu'exceptionnellement
11 faut, pour conserver toute autorité sur lui, le
considérer comme « détaché en usine » pour
un travail militaire, payé sans doute suivant
les habitudes et les nécessités industrielles,
mais, soumis, dans ses relations avec l'autorité
militaire, à la discipline militaire.
D'autre part, il faut veiller à ce qu'il n'y ait

pas sur l'ouvrier militaire de pression exercée

par le patron, au nom de l'autorité militaire.
Il ne faut pas que le patron puisse dire « Si tu
n'acceptes pas tel salaire, tu seras renvoyé au
front. »

A ce point de vue, le contrôleur de la main-
d'œuvre militaire doit être le tuteur des ou
vriers, et sa règle de conduite doit être de ne
jamais mettre l'autorité militaire au service du
patron pour des questions purement indus
trielles.

Texte de la Chambre des députés.

Article 7.

Comme rémunération de leur travail, ils reçoivent un salaire qui ne
peut être inférieur au salaire normal et courant de leur spécialité
professionnelle dans la région, conformément aux dispositions des
décrets du 10 août 1899 sur les conditions du travail dans les marché
passés au nom de l'État.
Pour les conditions de leur travail industriel, ils sont soumis aux

dispositions du code du travail, de la loi du 9 avril 1898 pour les
accidents dont ils peuvent Être victimes dans leur travail et de la loi
du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières et paysannes.
Ils demeurent libres d'adhérer aux syndicats régulièrement constitués

en vertu de la loi du 21 mars 1884.

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

(Pas d'article correspondant dans le texte proposé par la commission
des marchés)

La commission des marchés a supprimé cet
àrtide. Son premier alinéa aurait donné un

caractère législatif i un décret, ce qui est inad
missible. D'autre part, les conditions de travail
des ouvriers mobiiisé* sont suffisamment pré

cisées par l'article précédent. Quant sa droit
d'adhérer i des syndicats, il ne saurait élu
reconnu 4 des soldats, L
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Texte de la Chambre des députés.

(Pas d'article correspondant dans le texte de la Chambre).

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

Article 4.

Dans tout établissement visé par la présente loi et employant plus
de 100 femmes, une surveillante choisie par le patron est chargée :
1» De l'embauchage des ouvrières et de leur affectation ;
2» Des questions relatives à l'hygiène et au bien-être des femmes

employées dans l'établissement ;
3» De l'instruction des plaintes portées par elles à l'occasion de leur

travail.
Il devra être nommé une surveillante au moins par 500 ouvrières.

Les nécessités de la défense nationale ont
motivé l'emploi général des femmes dans les
usines de guerre et il y a lieu de prendre toutes
mesures pour protéger l'hygiène et la moralité
de ces travailleuses.
Lorsque l'embauchage des ouvrières et leur

affectation seront décidés par une femme, elles
pourront recevoir un travail adapté aux apti
tudes physiques de chacune d'elles, aptitudes
qu'elles auront pu faire connaître sans arrière-
pensée à la surveillante. Le vote du deuriéme
paragraphe mettra une fin à certaines prati
ques immoralesquiont malheureusement cours
trop souvent au moment de l'embauchage et

devant lesquelles les ouvrières restent sans
défense, par crainte du chômage qui les empê
cherait de subvenir à leurs besoins et k ceux
de leur famille Le vote du troisième paragra
phe amènera une grande amélioration dans les
conditions d'hygiène du travail de la femme (la
surveillante pourra, par exemple, faire adopter
au patron l'emploi de tabourets près des tours,
de manière à ce que l'ouvrière ne reste pas
inutilement dix heures debout à la même
place.)
L'adoption du quatrième paragraphe donnera

toute liberté aux ouvrières pour faire connaître
leurs desiderata, en dehors de la pression

qu elles peuvent subir delà part du contremaître
qui dirige l'atelier.
Enfin, il n est pas à craindre que le salaire

donné à la surveillante grève trop lourdement
les frais généraux de l'exploitant, les améliora
tions apportées au bien-ûtre des travailleuses
faisant tout de suite ressentir leurs effets bien
faisants dans le rendement de l'ouvrière (moins
de pièces loupées, moins de rebjts dus à
l'excès de fatigue à la fin de la journée ou de
la nuit de travail.)
Il convient de remarquer que l'article 4 est

inspiré des dispositions qui régissent le travail
des femmes dans les usines anglaises.

Texte de la Chambre des députés.

Article 3.

Dans les établissements soumis à la présente loi, le ministre de la
guerre ou de la marine ou de l'armement et des fabrications de guerre
peut, par arrôté, adjoindre à la direction de l'établissement un repré
sentant investi de pouvoirs portant sur la gestion technique, indus
trielle ou commerciale de rétablissement, en ce qui concerne les
fabrications faisant l'objet des marchés passés avec l'État.
Ces pouvoirs seront déterminés dans chaque cas par l'arrêté de no

mination, et pourront être modifiés, s'il y a lieu, par arrêtés ulté
rieurs.

En cas de désaccord avec l'exploitant, mais après mise en exécution
des instructions de ce représentant; il pourra être référé, par voie du
chef de détachement et de l'inspecteur des forges ou des chefs locaux
des services techniques intéressés, qui émettront un avis motivé, à
l'examen d'une commission instituée, auprès du ministre de la guerre
ou de la marine ou de l'armement et des fabrications de guerre, com
posée d'un représentant du service intéressé, d'un exploitant désigné
dans la mime industrie et d'un président nommé en conseil des mi
nistres. La commission pourra proposer & là décision du ministre
attribution d'une indemnité à l'industriel au cas où les mesures or
données par le représentant du ministre auraient entraîné une lésion
grave de ses intérêts.

> . . Article 4.

Les paragraphes 4 et 5 de l'article 58 de la loi du 5 juillet 1877 sur
les réquisitions militaires, modifiée par les lois des 5 mars 1890,
17 juillet 1898, 17 avril 1Ki1, 24 mars 19 k> et 23 juillet 1911, sont abrogés
et remplacés par les dispositions suivantes :

« En cas d'insuffisance de moyens de production ou de direction
technique, industrielle ou commerciale et en cas d'irrégularité cons
tatée dans la fixation ou le payement des salaires, l'autorité militaire
pourra procéder à la réquisition totale eu partielle, soit de la propriété,
soit de l'usage des établisements industriels ou de leur outillage et en
assurer l'exploitation sur place ou après déplacement, soit par ses
propres moyens, soit à l'aide d'une régie intéressée, soit par un tiers
exploitant aux conditions déterminées par arrêté du ministre de la
guerre.

« Dans ce cas, sur simple ordre de réquisition de l'autorité militaire,
notifié à l'exploitant ou a son représentant, il pourra être procédé a la
prise de possession immédiate globale de l'ensemble des approvision
nements et des stocks sur inventaire sommaire, certifié conforme par
l'exploitant et dont il pourra être appelé à justifier par production de
sa comptabilité, sous peine d'une amende égale au double des quan
tités faussement déclarées, ou bien par bons de réquisition successif»
remis à l'exploitant au fur et à mesure des prélèvements opérés sur
lesdits approvisionnements et stocks.

« Le matériel fixe, b:\tinents. installations et outillage pourra faire
l'objet d'une simple réquisition d'usage au profit de l'État, du régis
seur intéressé ou du tiers exploitant, désigné par le ministre de la
guerre, moyennant une indemnité dont le montant sera ultérieure
ment évalué par des commissions constituées conformément aux dis
positions du paragraphe suivant du présent article.

« Dans tous les cas, l'inventaire définitif de prise de possession devra
être dressé dans les deux mois suivant cette dernière. «

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

Article 5.
i .

Les paragraphes 4 et 5 de l'article 58 de la loi du 5 juillet 1877 sur
les réquisitions militaires, modifiée par les lois des 5 mars 1890,
17 juillet 1898, 17 avril 1901, 24 mars 1906 et 23 juillet 1911 sont abrogés
et remplacés par les dispositions suivantes : »

« En cas d'insuffisance dans la quantité ou la qualité de la produc
tion, ou en cas d irrégularité réitérée dans l'emploi ou le payement du
personnel ouvrier, dûment constatée par les services de contrôle, il
en sera référé par le chef de détachement et l'inspecteur des forges ou
les chefs locaux des services intéressés, après audition de l'exploitant,
à une commission instituée auprès du ministre intéressé. Cette com
mission sera composée de deux représentants du service intéresse, de
deux exploitants désigné i dans la même industrie et d'un président
nommé en conseil des ministres.

« Après audition de l'exploitant, d'une part, et du contrôle, d'autre
part, la commission peut proposer au ministre soit l'adjonction à la
direction de l'établissement d'un délégué dont la désignation et les
pouvoirs seront déterminés par arrêté, soit la réquisition totale ou
partielle dudit établissement et son exploitation, sur place ou après
déplacement du matériel et de l'outillage, par l'autorité militaire, par
régie intéressée, ou par un tiers exploitant.

« Dans le cas de l'adjonction d'un délégué, si un désaccord ultérieur
se produit avec l'exploitant, il en sera, après mise à exécution des
instructions de ce délégué, référé de nouveau par la procédure déter
minée ci-dessus à la commission instituée prés du ministre. Au cas
où les mesures ordonnées par le délégué auraient entraîné une lésion
des intérêts de l'exploitant, la commission pourra proposer à la déci
sion du ministre l'attribution d'une indemnité à cet exploitant. Si
l'exploitant n'accepte pas l'indemnité fixée par le ministre, il est statué
par la juridiction de droit commun. Le ministre peut également, après
l'adjonction d'un délégué à la direction et sur nouvel avis de la com
mission, émis dans les mêmes formes, prononcer la réquisition totale
ou partielle de l'établissement.

« Dan» le cas où le ministre prononcerait la réquisitiotn, il pourra,
sur simple ordre notifié à l'exploitant ou à son représenant, être pro
cédé à la prise de possession immédiate globale de l'ensemble des
approvisionnements et des stocks sur inventaire sommaire, certifié
conforme par l'exploitant et dont il pourra être appelé à justifier par
production de sa comptabilité, sous peine d'une amende égale au
double des quantités faussement déclarées et sans préjudice de l'appli
cation de toutes les autres clauses pénales, ou bien par bons de réqui
sition successifs remis à l'exploitant au fur et à mesure des prélève»
ments opérés sur lesdits approvisionnements et stocks.

« Dans tous les cas, l'inventaire définitif de prise de possession devra
6tre dressé dans les trois mois suivant cette dernière. »
Les dispositions des paragraphes 4 à 8 ci-dessus seront applicables

jusqu'à l'expiration du douzième mois qui suivra la cessation des
hostilités.

Nous avons retenu des articles 3 et 4 du texte
*oté par la Chambre l'esprit et le principe. Ils
prévoyaient, en effet, comme sactions, comme

Fétnaatlité ls, l'raedcjtoincti doenétd'un représenettant rdeÉtat à la direction des établissements et la ré
quisition de ces établissements.

Mais ils contenaient de graves lacunes :
1° L'article 3 ne mentionnait pas pour quels

motifs précis il serait procédé à la nomination
d'un représentant de l'État, ajoint à la direc
tion de l'établissement.
Le texte disait ;

« Dans les établissements soumis à la pré •
sente loi, le ministre de la guerre ou de la ma
rine ou de l'armement et des fabrications de
guerre peut, par arrêté, adjoindre à la direc
tion de l'établissement, un représentant investi
de pouvoirs portant sur la gestion technique,
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industrielle ou commerciale de l'établissement,
en ce qui concerne les fabrications faisant
l'objet dos marchés passés avec l'État. •
ll y aurait lieu de craindre, avec ce texte,

l'ingérence arbitraire de l'État dans l'exploita
tion des établissements privés.
Nous avons donc précisé dans quel cas l'État

pourrait avoir à procéder, soit à la nomination
d'un délégué auprès de l'exploitant, soit à la ré
quisition, à savoir, en cas d'insuffisance dans
la quantité ou la qualité de la production ou
d'irrégularité réitérée dans l'emploi et les sa
laires du personnel ouvrier.
Cette rédaction correspond à celle de l'article

2 sur l'objet du contrôle, contrôle qui doit por
ter sur la production et sur la main-d'œuvre.
2° L'article 4 ne mentionnait pas par qui se

raient constatées cette insuffisance et cette
irrégularité. Plus de précision est indispen
sable, dans une législation aux principes nou
veaux qu'il s'agit de créer de toutes pièces.
Notre texte mentionne que cette insuffisance

ou cette irrégularité devront être constatées
par les agents chargés du contrôle et désignés
à l'article 2.
3° Les articles 3 et 4, tout en donnant une

idée de la procédure à suivre pour procéder,

soit & la désignation d'un représentant, soit a
la réquisition, ne spécifiaient pas dans quelles
conditions l'exploitant serait entendu pour se
justifier des critiques du contrôle.
Notre texte spécifie que l'exploitant sera en

tendu une première fois par le chef local du
contrôle, chargé de transmettre le dossier
à la commission arbitrale, et une seconde
fois par cette commission. Ainsi c'est en toute
connaissance de cause et en toute impartia
lité, après échange de points de vue contradic
toires, que la commission pourra proposer &
la décision du ministre soit une solution, soit
l'autre ;
4° L'article 4 prévoyait la réquisition de

l'usage ou de la propriété de l'établissement.
Dans ce dernier cas, c'a dt été une véritable ex
propriation que la commission a jugé inutile et
qu'elle n'a pas cru pouvoir admettre ;
5° L'article 3, qui prévoyait une commission

arbitrale pour trancher en cas de désaccord
entre l'exploitant et le délégué de l'État, ne
donnait pas à cette commission une composi
tion suffisante pour en assurer le bon fonc
tionnement. Nous avons doublé le nombre de
ses membres, et nous avons étendu et précisé
ses attributions.

Elle ne sera plus seulement chargée de tru^
cher, en cas de conflit, entre l'exploitant et i«
représentant de l'État, mais c'est elle qui
pourra proposer à la décision du ministrô :
Soit l'adjonction d'un délégué ;
Soit la réquisition.
Dans le cas de l'adjonction d'un délégué et

en cas de désaccord ultérieur, c'est elle encore
qui pourra proposer, soit qu'une indemnité soit
accordée & l'industriel, soit que ces établisse»
ments soient réquisitionnés.
La réquisition se fera dans les formes pré

vues par la Chambre des députés. Elles sont
extrêmement souples et parfaitement appro-

Ïiroiées au dx diveurlsarcas d'insuffismance edtelpero pdaue-ion ou d'irrégularité dans l'emploi et le paye
ment de la main-d'œuvre, ainsi qu à la nécessité
de ne pas troubler la production des munitions.
C'est pourquoi les derniers paragraphes de l'ai-
ticle 4 ont été maintenus.
L'extension par 1 article 1" de la durée d'ap

plication de la loi sur le régime des fabrications
de guerre a conduit la commission à proposer
de rendre les dispositions modifiant & loi
sur les réquisitions applicables jusqu'à l'expi
ration de l'année qui suivra la cessation ets
hostilités.

Texte de la Chambre des députés.

Article 8.

Les établissements, usines et exploitations privés, visés à l'article
premier de la présente loi, lorsque le montant des marchés passés par
ces établissements avec le ministre de la guerre ou le ministre de la
marine ou le ministre de l'armement et des fabrications de guerre,
depuis le 1 er août 191 i jusqu'à la cessation des hostilités ou pendant
une des périodes visées au paragraphe 8 de l'article 9, constitue plus
du tiers au chiffre total d'affaires réalisé par eux pendant le laps de
temps considéré, sont soumis au régime de contribution spéciale sur
leurs bénéfices institué par les articles suivants.
Les sous traitants dont le montant des sous-traités passés avec les

fournisseurs ci-dessus visés remplira la môme conditon par rapport au
chiffre total de leurs affaires respectives seront soumis au même
régime, dans le cas prévu à l'article 11 ci-dessous.

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

Article S.
/

Les établissements, usines et exploitations privés visés à l'article
premier de la présente loi, lorsque le montant des marchés passés par
ces établissements avec l'État depuis le l" août 1 >11 jusqu'à l'expiration
du douzième mois qui suivra la cessation des hostilités ou pendant un»
des périodes visées" au paragraphe 2 de l'article 9, constitue plus du
tiers du chiffre d'affaires total réalisé par eux pendant le lapa de temps
considéré, doivent verser, au Trésor, pour chacune desdites périodes
pendant lesquelles ils ont exécuté des marchés passés avec l'État toute
portion de leur bénéfice net qui excède le maximum détermine par les
articles suivants.
Toutefois, ils ont le droit de déduire de leur chiffre d'affaires total

les opérations faites par eux avec d'autres clients que l'État. Dans ce
cas, le bénéfice maximum indiqué ci-dessus sera réduit dans la pro
portion où lesdites opérations figurent dans le chiffre d'affaires total ;
par contre, le bénéfice net que le fournisseur justifiera avoir réalisé
sur ces opérations pour compte privé n'entrera pas en ligne de compte
et ne donnera pas lieu, au profit du Trésor, au prélèvement prévu par
la présente loi.
Les sous-traitants dont le montant des sous-traités passés avec les

fournisseurs ci-dessus visés remplit les mômes conditions par rapport
au chiffre total de leurs affaires respectives, sont soumis au même
régime.

L'article 6 substitue le principe de la limita
tion du bénéfice à celui du partage, institué
par l'article 8 du texte de la Chambre.

Les conditions qui entraînent l'application de
ee régime sont les mômes que dans ce dernier
texte : il suffit que les marchés passés avec
l'État, par l'établissement considéré, représen
tent plus du tiers de son chiffre total d'affaires.
Si l'on fixait une proportion plus élevée, on
risquerait de voir nombre de fournisseurs de
la guerre échapper a l'application de la loi.

Toutefois un correctif est apporté. L'indus
triel est autorisé à séparer les opérations faites
pour compte privé de celles faites avec l'État,
celles-ci étant seules soumises à la limitation
du bénéfice. Il y trouvera intérêt dans le cas
où le bénéfice réalisé sur les opérations pour
compte privé sera proportionnellement plus
élevé que le bénéfice maximum calculé sur
l'ensemble de ses opérations.

Exemple :
Opérations pour compte privé.. 500.000 fr.
Opérations avec l'État 500.000 »

Chiffres d'affaires 1. 000 . 000 fr .

Bénéfice total réalisé 300.000 fr.
Bénéfice maximum calculé con

formément à l'article 7 200.000 »
Pourcentage par rapport au

chiffre d'affaires, 20 p. 100.
Bénéfice effectivement réalisé

sur opérations pour compte privé 125.000 fr.
Pourcentage, 25 p. 100.

Dans ce cas on procédera comme suit:

Les opérations pour compte privé représen
tant la moitié du chiffre d'affaires, le bénéfice
maximum sera réduit de moitié : il sera
de 100.000 fr.
L'industriel conservera le béné

fice sur les opérations pour
compte privé, soit 125.000 •

Il touchera donc, au total 225.G00 Ir.
et le prélèvement du Trésor sera
de 75.000 fr.
On remarquera que la limitation du bénéfice

sera appliquée. même pendant les années où
les marchés passés avec l'État représenteraient
moins du tiers du chilïre d'affaires total : il faut,
en effet, éviter que des bénéfices réalisés à
l'occasion de ces marchés n'échappent, grâce
à leur imputation, sur un exercice suivant.
Mais la disposition commentée précédemment
donnera toute garantie à l'assujetti, en lui per
mettant de faire deux parts distinctes dans ses
opérations.
Eu ce qui concerne les sous-traitants, il leur

est appliqué le même régime qu'aux fournis
seurs principaux. L'article 6 de notre texte ne
contient pas. à cet égard, la même restriction
que le texte de la Chambre. (Voir art. 8 in fine
et ll.)

Texte de la Chambre des députés.

Artfle 10.
Cette contribution spéciale est fixée à :
50 p. 100 de la part du bénéfice net inférieur à 25 p. 100 du chiffre

total d affaires dans la période considérée;
80 p. 100 de la part de ce bénéfice comprise entre 25 p. 100 et50n 100-
7D p. 100 de la part de ce bénéfice supérieure à 50 p. 100. '
Toutefois, la part de ce bénéfice net restant à l'industriel ne pourra

51^', a,u minimum exempté par application des dispositions
de 1 alinéa 6 de 1 article 5 de la loi du 1" juillet 1916 sur les bénéfices

Part, en aucun cas, la contribution imposée na
pourra être inférieure a celle qui serait résultée de l'application aux
fournisseurs vises de ladite loi du 1« juillet 1916.

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

Article 7.

maximum annuel est constitué par le bénéfice normal,
telquil est calculé pour l'application de la loi du i« juillet 1916b
majore comme suit : 191n,

capitaux nouveaux réellement engagés depuis l'entre-
hinsifloieur?mentau4 ltr août 1914, lorsque ces capitaux participent

tîïnpnMina M aui- pert,es ^ \ P- 100 desdits capitaux, lorsqu'il» cons-
fra^s généraux sont reimuné! és par un prélèvement sur les

bénéfice normal est calculé conformément aux arti-
w i-9de la loi du 1er juillet r.ilfi, complétée par l'article 6 de U
lT»fiomlnteC0m ® ià raison de 0 P- lou ou 8 p. 100 des capitaux
I n n̂S\Çe,s pai' le; C0Qtrib^Me, la majoration ne sera que d®
être .urTescbônéûceSe.nSaSÙs depuis 16 1# ' août 1314 do*ent '
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Texte de la Chambre des députés. Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

Lorsque les capitaux nouveaux n'ont été engagés que pendant un»
partie de l'exercice, la majoration est proportionnelle au temps où ils
ont été engagés;
2° 2 p. 100 du coût de production des fournitures à l'État, le eotit de

production étant constitué par la différence entre le montant desdites
fournitures et la part y afférente du bénéfice déterminé comme il est
dit à l'article 9:

3° Une prime de bonne gestion, égale à 50 p. 100 du montant de
l'abaissement du coût de production desdites fournitures au-dessous
du coût de production normal, celui-ci étant calculé à l'aide de prix
de revient, types qui seront déterminés, pour chaque nature de four
niture et pour chaque période écoulée, par la commission prévue 4
l'article 6 de la loi du 31 juillet 1917 portant suppression des contribu
tions personnelle mobilière, des portes et fenêtres et des patentes et
établissement d'un impôt sur diverses catégories de revenus.
' Dans le cas prévu au deuxième paragraphe de l'article 6 de la
présente loi, les majorations prévues aux n" 2° et 3° ci-dessus seront
augmentées d'une fraction égale au rapport existant entre le montant
des opérations pour compte privé et celui des opérations faites avec
l'État.

Les fournisseurs qui ont chargé des sous-traitants de l'exécution
de tout ou partie de leurs marchés n'ont pas droit sur la partie ainsi
rétrocédée desdits marchés aux majorations prévues sous les nos 2 et 3
du présent article, lesquelles sont dans ce cas, accordées aux sous-
traitants.

Le principe est que. pendant la guerre tout
au moins, les marchés passés avec l'État ne
doivent pas être l'occasion d'un enrichissement
excessif. C'est pourquoi la base du bénéfice
maximum est le bénéfice normal, tel qu'il est
calculé par l'application de la loi du 1er juillet
1916. . complétée par l'article 6 de la loi du 31
décembre 1917.
Rappelons que- le bénéfice normale est la

moyenne des produits nets téalisés au cours
des trois exercices antérieurs au l« r août 1914 ;
il ne peut être évalué à une somme inférieure
à 5.000 fr., ni à 6 p. 100 des capitaux réellement
engagés (8 p. 100 pour les bénéfices obtenus à
partir du 1er janvier 1917) ; si le contribuable
ne peut ou ne veut fournir les éléments néces
saires à la détermination de ce bénéfice nor
mal, celui-ci est évalué à 30 fois la patente
avec les minima indiqués ci-dessus.
Le bénéfice normal n'est ici qu'une base. Il

est tenu compte aux fournisseurs de guerre
des risques qu'ils ont courus et des efforts qu'ils
ont faits pour développer la production, bien
qu'une partie de ces risques et de ces efforts
soient déjà rémunérés par le bénéfice normal.
Lorsque des capitaux nouveaux ont été enga

gés dans l'affaire, il est juste que l'industriel en
retire un bénéfice; s'il ne pouvait imputer que
le montant de l'intérêt de ces capitaux, il ne
serait pas toujours suffisamment incité à déve
lopper ses installations. En conséquence, il lui
est attribué, pour ces capitaux, une rémunéra
tion supplémentaire. Cette rémunération sup
plémentaire n'était pas prévue dans la loi sur
les bénéfices de guerre parce que, dans ce cas,
l'État ne prélevait pas la totalité du bénéfice
exceptionnel,
Quand les capitaux nouveaux engagés cons

tituent une dette de l'entreprise, leur intérêt
est eompris-dans les frais généraux; par con
séquent, la bonification n'est que de 4 p. 109.
Lorsque, au contraire, ces capitaux sont repré
sentés par des actions ou des parts d'intérêts.
ils ne donnent lieu à aucune imputation sur les
frais généraux ; dans ce cas, la bonification est
de 10 p. 100 (6 p. 109 d'intérêt normal + 4 p. 100
de bénéfice).
Mais, lorsque le bénéfice normal est calculé.

. non pas sur le bénéfice effectif moyen du
temps de paix, mais forfaitairement d'après le
montant des capitaux engagés, il faut, pour
éviter un double emploi, n'accorder que la ma
joration de 4 p. 100, alors même que ces capi
taux sont représentés par des actions ou des
parts d'intérêt, .
D'autres majorations sont accordées afin d'in

téresser l'industriel à produire économique
ment et le plus possible :
1° Si le bénéfice était limité à une somme

fixe, on pourrait craindre que l'industriel ne
cherchât pas à abaisser son prix de revient, de
telle sorte que l'État ne toucherait rien ou peu
de chose.

1l est paré à cet inconvénient par l'attribu
tion de primes de bonne gestion, qui intéressent
le fournisseur à l'abaissement du prix de
revient.
Pour le calcul de ces primes il sera procédé

comme suit :

La commission chargée de déterminer les
.coefficients pour l'impôt sur les bénéfices in

dustriels et commerciaux déterminera égale
ment pour chaque nature de fournitures à
l'État, des prix de revient unitaires, correspon
dant au prix de revient moyen de l'industrie
considérée pendant chaque période d'applica
tion de la loi.
A l'aide des prix de revient unitaires ainsi

déterminés, on calculera le coût de production
normal de l'ensemble des fournitures faites à
l'État par l'industriel. Le chiffre obtenu sera
rapproché du coût de production réel réalisé.
Si celui-ci est inférieur, la moitié de la diffé
rence sera ajoutée au bénéfice normal, à. titre
de prime de bonne gestion.
Supposons un industriel qui a livré à l'État

500,000 obus de 75 et 209,000 obus de 90.
Le prix de vente est de 12 fr. pour les obus

de 75 millimètres et de 22 fr. pour les obus
de 90.
Le prix de revient fixé par la commission est

de 8 ir. pour les obus de 75 et de 16 fr. pour
les obus de 99.
Le prix payé pour la fourniture est :
(500,000 x 12 + 200,000 x 22) = 10,400,000
Le coût de production normal est :

(500,000x8) + (209,000x16) = 7.200.000
Le coût de production réel étant,

par exemple de 6.500.000
La différence est de 700.000

dont 50 p. 100 soit 350,000 fr. viennent en addition
du bénéfice normal du fournisseur.
On objectera peut-être que la détermination

des prix de revient-types présentera des diffi
cultés. Cela pourrait être vrai si l'on était au
début de la période de guerre. Mais à l'heure
actuelle, l'administration, qui, depuis plus de
trois ans, passe des marchés, doit être édifiée
sur le prix de revient normal de chaque caté
gorie de fournitures, pour chacune des pé
riodes écoulées. Il suffira qu'elle communique
les éléments dont elle dispose à la commission
qui, comptant à la fois des représentants de
l'État et des représentants des industriels, sera
en mesure de fixer équitablement les prix de
revient unitaires devant servir de base à l'attri
bution des primes de bonne gestion.
Autre objection. On dit : les prix de revient

ne peuvent pas êtro fixés d'avance, car ils se
raient arbitraires ; il faudra qu'ils soient dé
terminés après coup, pour chaque année d'ap
plication de la loi. Mais alors cela crée une in
certitude qui découragera les initiatives :
l'industriel qui traite ne peut pas prévoir le
bénéfice qui lui sera laissé, puisqu'il ne con
naît pas le prix de revient-type sur la base du
quel sera calculée la prime a l'abaissement du
coût de production. Ce n'est qu'au cours de
l'exercice suivant qu'il pourra se rendre compte
du bénéfice auquel il a droit.
Il est exact qu'il y a une incertitude, mais

elle n'est pas de nature à paralyser l'esprit
d'entreprise comme on le prétend. Elle ne
porte en effet que sur le montant de la prime
de bonne gestion, du boni, pour ainsi dire,
que l'industriel peut espérer, et qui s'ajoutera
éventuellement à la rémunération très large
des capitaux engagés.
L'industriel connaît les prix de vente aux

quels il traite, et qui, une fois convenus, ne
pourront pas être modifiés ; il a, d'autre part,

établi la prévision de ses frais. La différence
entre ces frais et le montant de ses ventes
constituera le bénéfice provenant de la fabri
cation, Sur ce bénéfice, l'État va lui laisser,
d'abord, une part connue d'avance et repré
sentant, après tous amortissements, son béné
fice d'avant-guerre, augmenté de la rénuméra-
tion à 10 p. 100 des capitaux nouveaux enga
gés. En outre, il lui attribue, 2 p. 100 du coût
de production. On ne saurait donc préten
dre que, môme s'il ne touche aucune prima
de bonne gestion, l'industriel risque de perdra
et d'avoir fait une mauvaise affaire. La prime
de bonne gestion est pour lui un superbéné
fice, aléatoire, intéressant à. obtenir, mais dont
la non réalisation ne peut compromettre sa si
tuation .

Il convient, en outre, de remarquer que ce
n'est pas l'administration qui fixera les prix de
revient-types. Ceux-ci seront déterminés par
une commission dans laquelle les industries
intéressées seront représentées ; c'est là une
garantie que la détermination sera faite avec
équité et non de telle sorte que les cas où les
fournisseurs bénéficieront de la prime de bonne
gestion soient de rares exceptions.
Enfin, si l'on n'adopte pas ce système, on n'a

que le choix entre deux formules également cri
tiquables. Ou bien limiter le bénéficemaximum
à une quotité fixe (20 p. 100, par exemple, du-
montant des marchés), ce qui découragerait
bien plus les initiatives ; ou bien attribuer au
fournisseur, comme l'a fait la Chambre, une
quotité du bénéfice réalisé, décroissante à me
sure que le bénéfice est proportionnellement
plus fort ; cela revient à avantager le fournis
seur qui a le plus exagéré ses prix de vente, à
lui laisser un bénéfice d'autant plus fort qu'il a
plus profité de l'inexpérience ou de la négli
gence des administrations avec qui il a traité.
L'une et l'autre de ces deux formules est

inacceptable. Dès lors qu'on entend limiter les
bénéfices, il faut donc se rallier à celle qui est
énoncée dans l'article ci-dessus.
Aussi bien cette prime établira la cote da

l'industriel. L'État trouvera son intérêt à trai
ter de préférence avec ceux qui auront la plus
forte prime, puisqu'il bénéficiera de sommes
égales. Il devra donc leur donner la préférence
pour les commandes suivantes;
2° 11 pourrait arriver que, le prix de revient

réel d'un industriel déterminé n'étant pas sus
ceptible de compression au-dessous du prix de
revient normal, cet industriel, ne touchant pas
de prime, fût tenté de ne pas augmenter sa
production ou même de la laisser diminuer.
C'est pourquoi il a été jugé nécessaire d'accor- (
der une majoration proportionnelle à l'impor
tance des fournitures faites.
Cette majoration est calculée sur le coût de

production de l'ensemble des fournitures faites
a l'État et non sur le montant total de ces
fournitures. On évite ainsi de laisser à l'indus
triel une part du bénéfice indu résultant d'une
élévation du prix de vente. Cela a, en outre,
l'avautage de réduire les chances de fraude ré
sultant de la tendance de l'industriel à faire
apparaître un faible coût de production en im
putant une part excessive de ses frais à ses
fabrications pour compte privé. En agissant
ainsi, en effet, il diminuerait le montant de la
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majoration qui lui est accordée sur le coût do
production. , .,
Pour reprendre l'exemple précédent d une

fourniture de 500,000 obus de 75 et de 200,000
obus de VO, si l'on suppose que le benence nor
mal. compte tenu de 1 intérêt des nouveaux
capitaux engagés, est de 2 millions, la situation
sera la suivante :
Bénéfice effectivement réalisé

(hypothèse) 4.600.000
. Bénéfice limité :
1 J Bénéfice normal — 2.0C0.000
2 J 2 p. 100 du coût de

production (hypothésa).. 130.UUW
3« Prima de bonne

gestion (hypothèse) 350.000

trieirt .r^en".Ut. i • 2.480.000 2.480.000
Somme à verser 4 l'État, 2.120.000
L'avant-dernier alinéa de l'article 7 a pour

obiet d'éviter une anomalie qui pourrait ré
sulter de l'application de l'article 6, dans le cas
où l'industriel demande que le beneflce réalisé
sur les opérations traitées avec la clientèle
privée reste distinct de celui que lui ont pro-

earô le» fournitures de l'État. Comme, d&aj
cette hypothèse, le bénéfice maximum subit
une réduction proportionnelle, les majorations
et primes attribuées seraient également ré
duites, alors que cependant elles n auraient
été calculées que sur le montant des fourni
tures de l'État. Cela serait inéquitable : deux
fournisseurs ayant traité avec l'administration
militaire pourun montant identique et avant
le même coût de production, mais dont 1 un
aurait, en outre, continué & travailler pour la
clientèle privée, se verraient laisser un béné
fice différent pour les mômes fournitures.
Exemple :

Usine A..

Chiffre d'affaires :

Opérations avec l'État 1.000.000

Opérations avec la clientèle privée... Néant.

Bénéfice maximum, non compris les majorations des n" 2
et. 3 de l'article 7
Majorations 50.000

Bénéfice maximum autorisé...." iuu.wu

Usine B.

Chiffre d'affaires : •

Opétations avec l'État... i. 000.000

Opérations avec la clientèle prirée 500 000

Bénéfice maximum des n01 2 et 3 de 1 article 7, non com
pris les majorations. Vn Am
Majorations w.uw

275.000

Si l'industriel demande que les opérations pour compte privé
restent distinctes, le bénéfice maximum sur les fournitures à l État
serait réduit d'un tiers et ne serait plus que de tr.
au lieu de 200,000 fr. pour l'usine A.

Dans le système proposé, cette anomalie dis
paraît. Pour l'usine B, la somme de 50,000 re
présentant 2 p. 103 du coût de production des
fournitures à l'État + 50 p. 100 de l'abaissement
de coût de production, est augmentée de moitié
(les opérations pour compte privé étant, vis-à-
vis des opérations avec l'État, dans le rapport

de 1 à 2). Elle se trouve ainsi portée à 75,000 fr.
et le bénéfice maximum s'élève à 300,000 fr.
Après réduction d'un tiers, le bénéfice maxi
mum sur opérations avec l'État est ramené à
200,000 fr. (dont 50,000 représentant les majora
tions prévues aux n° s 2 et 3 de l'article 7). L'éga
lité se trouve rétablie entre les deux indus
triels.

Il convient de remarquer que les majorations
prévuees aux n03 2^t 3 de l'article 7 ne sont pas
accordées aux fournisseurs qui ont rétrocédé
tout ou partie de leurs marchés. C'est, en effet,
par le fait des sous-traitants qu'est réalisée, en
pareil cas, l'économie de prix de revient ou
l'accroissement de production, et c'est à ceux-ci
qu'il y a lieu d'en tenir compte.

Texte de la Chambre des députés.

(Pas de disposition correspondante dans lo texte voté par la Chambre.)

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.
' /

Article 8.

Indépendamment des majorations établies par les n°« 2 et 3 de l'ar
ticle 7, le ministre pourra, sur demande motivée et après avis de la
commission prévue audit article, accorder des bonifications spéciales
en compensation des frais, des recherches et du travail consacrés a
l'étude et à l'application de procédés, appareils ou produits nouveaux
employés par l'entreprise intéressée. Ces bonifications viendront en
addition du bénéfice maximum autorisé ; lorsque l'exploitant sera une
personne autre que l'inventeur, le ministre déterminera dans quelles
proportions les bonifications devront profiter à ce dernier.

Dans la généralité des cas, le bénéfice maxi
mum annuel, tel qu'il est déterminé par l'arti
cle 7, assurera une rémunération largement
suffisante des capitaux engagés dans l'entre
prise, des risquas encourus et des efforts dé
ployés pour intensifier la production, pour en
améliorer les conditions. Les industriels, s'ils
voient leurs profits ramenés à des proportions
normales, n'auront pas à regretter d'avoir con
sacré leur activité à travailler pour la défense
nationale ; au surplus, les possibilités libérales
d'amortissements quo prévoit l'article 9, leur
assurent l'avantage de se retrouver, au lende
main de la guerre, avec un outillage développé
et perfectionné, susceptible d'une utilisation
productive dans l'industrie du temps de paix,et
ne figurant plus dans leurs écritures que pour
une somme très inférieure à son coût initial.
Cependant, tandis que la commission discu

tait l'article 7, certains de ses membres ont
attiré l'attention sur la situation des inven
teurs et de leurs associés. Des ingénieurs, des
industriels se sont, soit avant la guerre, soit
depuis le commencement de celle-ci, livrés à
la recherche de procédés d'appareils, de pro
duits nouveaux ; ils ont consacré a ces recher
ches leur intelligence, du temps et des capi
taux. Pendant des mois ou des années, ils n'ont

réalisé de ce fait aucun bénéfice, ou même ils
ont vu disparaître les sommes qu'ils avaient
engagées. Si, au moment où ils entrent dans la
période bénéficiaire, leurs profits sont stricte
ment limités — et ce sera le cas lorsque les
exercices antérieurs auront été déficitaires,
puisque le bénéfice normal sera calculé à rai-
ssn de 6 p. 100 des capitaux engagés — ilsseront
en droit de considérer que leurs efforts et
leurs risques n'ont pas été suffisamment ré
compensés. Outre qu'il y aurait là une injus
tice, il serait à craindre que la législation que
nous élaborons n'eût pour effet de décourager
les initiatives et l'esprit d'invention.

Les mêmes observations peuvent s'appliquer
au cas où le brevet n'est pas exploité par l'in
venteur, mais par un industriel qui a acquis
ce brevet, soit contre payement d'une somme
forfaitaire, soit moyennant une part dans les
bénéfices.

Reconnaissant la justesse de ces considéra
tions, la commission a voulu remédier dans la
mesure du possible aux inconvénients signalés.
C'est dans cette pensée que nous vous propo
sons de prévoir des bonifications spéciales,
constituant une compensation pour le travail,
les recherches et les frais consacrés à l'étude

et à l'application de procédés, appareils et pro
duits nouveaux.

Il ne paraît pas possible de fixer par avance
le montant de ces bonifications, ni les condi
tions dans lesquelles elles seront accordées
C'est là une question d espèce, qui devra être
tranchée, dans chaque cas particulier, par le
ministre. Il sera d'ailleurs secondé par la com
mission chargée de la détermination des prix
de revient-types, laquelle examinera les de
mandes des intéressés et fera connaître son
avis.

Lorsque le brevet sera exploité par l'inven
teur lui-môme, la bonification lui profitera in
tégralement. Mais, comme il a été dit précé
demment, d'autres cas pourront se présenter,
l'inventeur étant distinct de l'exploitant. Il
pourra y avoir lieu, alors, d'attribuer la bonifi
cation à ce dernier, s'il a cédé son brevet contre
payement d'une somme forfaitaire ou, au con
traire, de la répartir entre les divers ayants
droit. Ici encore, il n'est pas possible de fixer,
par avance, des règles précises. Nous propo-
son de laisser au ministre le soin de concilier
les intérêts en présence; il devra, bien entendu,
tenir compte des conventions intervenues entre
l'inventeur et l'exploitant;

Texte de la Chambre des députés.

Article 9.

, La contribution spéciale des fournisseurs et sous-traitants visés à
i article précédent sera établie ainsi qu'il suit :
Sans les trois mois qui suivront la promulgation de la présente loi.

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

Article 9.

Dans les trois mois qui suivront la promulgation de la présente loi
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Texte de la Chambre des députés.

le bilan de l'ensemble des opérations réalisées depuis le 1" août 1914
jusqu'au 1er janvier 1917 sera dressé à l'effet de déterminer le produit
cet de ces opérations, suivant les règles propres à chaque entreprise,
et notamment sous déduction, s'il y a lieu, de la somme nécessaire à
la réserve légale et de celles affectées aux amortissements admis ci-
après. Dans les trois mois qui suivront la cessation des hostilités, il
sera procédé à l'établissement, dans les mêmes conditions, d'un bilan
de toutes les opérations réalisées du 1er janvier 1917 jusqu'à la cessa
tion des hostilités, à l'exclusion toutefois des marchés admis au par
tage de bénéfices avec l'État, par application de l'article 13 ci-après.
Les bilans ci-dessus visés d,es opérations réalisées du 1er août 1914

au 1er janvier 1917 et du 1er janvier 1917 jusqu'à la cessation des hos
tilités pourront, au choix de l'administration des finances, être res
pectivement établis, soit globalement pour l'ensemble de chacune de
ces périodes, soit par exercice financier ou pour telle autre part de
ces périodes.
Les amortissements dont la déduction est admise seront déterminés

comme suit :
1° Pour les bâtiments et le matériel préexistants, on se conformera

aux règles habituelles de l'entreprise, telles qu'elles ressortent des
bilans antérieurs ;

2» Pour les installations créées spécialement en Tue de 1°exécution
des marchés passés avec l'État et non susceptibles, k l'expiration des
dits marchés, d'aliénation ni d'utilisation lucrative, l'amortissement
portera sur l'intégralité de la dépense, sauf faculté pour l'État de re
prendre la disposition de tout ou partie de ces installations, moyen
nant, s'il y a lieu, indemnité fixée par le ministre, après avis des
commissions fonctionnant pour l'application de la présente loi ;
3° Pour- les installations effectuées au cours de la guerre, soit en

vue de l'exécution des marchés. mais susceptibles d'aliénation ou
d'utilisation ultérieure au profit de l'entreprise, soit en vue d'autres
fabrications productives, mais à la condition qu'elles soient établies
sur le territoire français et que l'utilité en ait été reconnue par un
des services techniques du ministère de la guerre, de la marine, de
l'armement et des fabrications de guerre, du commerce ou de l'agri
culture, l'amortissement sera déterminé comme suit :
a) Amortissement intégral pour l'excédent de dépenses que l'état de

guerre aura pu entraîner pour ces installations ;
//) Amortissement, pour le surplus, d'autant de fractions unitaires

qu'il se sera écoulé de fois douze mois depuis l'engagement effectif de
ces dépenses. Le taux de ces fractions sera fixé par le ministre et ne
pourra être inférieur au 1/10 ni excéder le 1/5 du montant des amor
tissements; ' '
4° Le même amortissement (alinéas a et 6 du paragraphe 3) sera

applicable aux sommes employées en investissements destinés aux
mêmes objets que ceux indiqués dans ce paragraphe 3. Dans ce cas, les
articles 8, 9 et 10 seront applicables aux entreprises dans lesquelles ces
sommes auront été investies, et ce, en ce qui concerne le bénéfice net
produit par lesdits capitaux;
0° 11 sera admis, en outre, en amortissement, une somme corres

pondant à 10 p.. ICO des dépenses d'installation qui auront été effec
tuées en vue d'adapter à des fabrications de guerre un ou des établis
sements industriels qui n'y étaient pas antérieurement destinés.
Toutes ces déduction» opérées, le surplus du produit net, calculé

comme il est dit ci-dessus, constitue le bénéfice net imposable à la
contribution spéciale instituée par la présente loi.

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

le bilan de I ensemble des opérations réalisées par les fournisseurs et
sous-traitants visés à l'article 6, depuis le 1r août 1914 jusqu'au
i« r janvier 1918, sera dressé à l'effet de déterminer le produit net de
ces opérations, suivant les règles propres à chaque entreprise, et
notamment sous déduction, s'il y a lieu, de la somme nécessaire a la
réserve légale et de celles affectées aux amortissements admis ci-
après. Avant la fin du quinzième mois qui suivra la cessation des
hostilités, il sera procédé à l'établissement dans les mêmes conditions
d'un bilan de toutes les opérations réalisées du 1" janvier 1918 jusqu'à
l'expiration du douzième mois suivant la cessation des hostilités.
Les bilans ci-dessus visés des opérations réalisées du 1er août 1914

an 1er janvier 1918 et du 1er janvier 1918 jusqu'à la fin du douzième
mois suivant la cessation des hostilités, pourront. au choix de l'admi
nistration des finances, être respectivement établis, soit globalement
pour l'ensemble de chacune de ces périodes, soit par exercico financier
ou pour telle autre part de ces périodes.
Les amortissements dont la détection est admise seront déterminés

comme suit :
1° Pour les bâtiments et le matériel préexistants et pour les instal

lations établies sur le territoire français depuis le début des hostilités
en vue d'autres fabrications ou exploitations que celles résultant de
l'exécution des marchés visés par l'article l« r de la présente loi, on se
conformera aux régies habituelles de l'entreprise, telles qu'elles res
sortent des bilans antérieurs. Dans le cas où l'entreprise n'oxistait
pas avant l'ouverture des hostilités, on prendra comme base les règles
habituelles des entreprises similaires;

2° Pour les installations créées spécialement en vue de l'exécution
des marchés passés avec l'État et non susceptibles, à l'expiration des
dits marchés, d'aliénation ni d'utilisation lucrative, l'amortissement
portera sur l'intégralité de la dépense, sauf faculté pour l'Etat de re
prendre la disposition de tout ou partie de ces installations, moyen
nant payement d'une indemnité égale au coût desdites installations,
déduction faite des amortissements effectués ;
3° Pour les installations créées au cours de la guerre, en vue de

l'exécution des marchés, mais susceptibles d'aliénation ou d'utilisa
tion ultérieure au profit de l'entreprise il sera amorti autant de frac
tions unitaires qu'il se sera écoulé de fois douze mois depuis l'enga
gement effectif de ces dépenses. Le taux de ces fractions sera de 1/10
pour les terrains et les bûtiments. Pour le matériel il sera :
De 1.10 si les dépenses ont été engagées avant le 1er juillet 1915 ;
De 1/9 si elles l'ont été dans le deuxième semestre 1915;
De 1/8 si elles l'ont été dans le premier semestre 1916;

De 1/7 si elles l'ont été dans le deuxième semestre 1916 ;
De 1/6 si elles l'ont été dans le premier semestre 1917 ;
De 1/5 si elles l'ont été dans le deuxième semestre 1917;
De 1/4 si elles l'ont été après le 1er janvier 1918 ;

4° En outre, il sera admis en déduction les sommes correspondant i
l'intérêt à 6 p. 100 des capitaux employés dans les entreprises situées
en pays envahi ou sinistrées et l l'amortissement habituel de ces en
treprises.

Toutes ces réductions opérer», l'excédent du bénéfice net ainsi dé
terminé sur le bénéfice maximum déterminé conformément à l'ar
ticle 7 constitue le prélèvement à effectuer au profit du Trésor.

L'article 9 précise les conditions dans les-
2nelles doit être déterminé le bénéfice net,ont l'excédent maximum est versé au Trésor.

La base, c'est le bilan établi suivant les
règles propres à l'entreprise considérée,.ou, à
défaut, suivant les règles habituelles des entre
prises similaires.
Il sera procédé ainsi, notamment, en ce qui

concerne les amortissements des installations
existantes ou de celles qui ont été faites pen-*
dant la guerre dans un autre but que l'exécu
tion des marchés.

Mais, pour les installations faites en vue de
l'exécution des marchés, un amortissement
plus rapide peut être nécessaire.

Installations qui ne peuvent servir que pour
l'exécution des marchés et qui seront ensuite
inutilisables pour l'industriel. — Celui-ei a le
droit de les amortir intégralement pendant la
durée de la guerre. Si même il veut et peut les
amortir dans un seul exercice, il y est autorisé :
le bénéfice des années suivantes se trouvera
accru d'autant. Cela est parfaitement légitime :
on ne saurait limiter l'amortissecment annuel
autorisé, d'abord parce qu'on ne connaît pas la
durée de la guerre, ensuite parce que l'on ne
sait pas si les années suivantes donneront des
bénéfices suffisants pour compléter l'amortis
sement.

Toutefois, ces amortissements étant faits au
moyen des sommes qui, sans cela, reviendraient
à l'État, il est juste que celui-ci ait le droit de
reprendre les installations amorties, au cas où
Il en «unit l'utilisation.

Ces dispositions sont conformes au texte de
la Chambre. Mais il y a une différence, en ce
qui concerne l'indemnité à verser en cas de
reprise de l'État. il paraît plus logique et plu»
équitable de décider que cette indemnité sera
égale au coût de la partie non amortie des ins
tallations reprises par l'État.

2° Installations faites en vue de l'exécution
des marchés, mais que l'industriel pourra en
suite utiliser ou vendre. — Il n'y a pas lieu
d'autoriser l'amortissement intégral de ces
installations, puisque l'exploitant pourra en
profiter après la guerre. Toutefois, il est pos
sible qu'elles ue puissent pas être complètement

DATE DE CRÉATION

i

AMORTISSEMENT AU 31 DÉCEMBRE 1918
RESTE

i amortir.

i" janvier 1915 4/10 = 400.000 fr. 600.000 »

1" juillet — I + ^ = 388.889 611.111 •

i" janvier 1916. 3/8 . = 375.000 625.000 •

i". juillet — -, 7 + ^= 357 . 142 642.858 »

1" Janvier 1917. 2/8 = 333.333 665.667 •

1" juillet — l + o = 300 . 000 700.000 4,

l" janvier 1918 1/4 = 250.000 750. 000

(a) Coût du matériel : 1,000,000 francs.
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utilisées de» la cessation des hostilités, ou qu'il
soit nécessaire do leur faire subir certaines mo
difications pour les adapter aux fabrications du
temps de paix ; il faut, en outre, considérer que
leur coût, du moins pour les plus récentes, est
supérieur à ce qu'il aurait été après la guerre.
C'est pourquoi il parait équitable de prévoir
pour le matériel des amortissements supérieurs
à ceux habituellement pratiqués et dont le
taux annuel sera d'autant plus élevé que les
dépenses auront été engagées à une date plus
re

Avec l'échelle de taux proposée, une instal
lation ayant coûté 1 million serait, au 1er jan
vier 19Ï9, amortie jusqu'à concurrence de
400.DC0 francs, si les dépenses avaient été en
gagées le 1 er janvier 1915, et jusqu'à concur
rence de 313X10 francs, si les dépenses avaient
été engigêos la 1 er janvier 1917 (u).

A première vue, l'écart entre ces deux chiffres
peut paraître insuffisant, étant donné la diffé
rence de durée des deux périodes .d'utilisation
de l'outillage. Mais il ne faut pas perdre de vue
que, entre le 1er janvier 1915 et le 1 er janvier
1917, les prix se sont élevés dans d'êno ms
proportions. L'installation qui aurait coûté un
million, b. la première date, en a peut-être
coûté deux, si elle a été constituée en janvier
1917. Par conséquent, dans ce dernier cas, la
somme restant à amortir serait do 1,333,331 fr.
et non de 666,667 francs.

Néanmoins, nous n'avons pas cru devoir aller
plus loin et autoriser, comme dans le texte de
la Chambre, l'amortissement intégral de l'ex
cédent de dépense quo l'état de guerre aura
pu entraîner pour ces installations. Les prix
après la guerre devant vraisemblablement res

ter assez longtemps supérieurs & ceux d'avant
la guerre, une pareille disposition accorderait
un avantage injustifié aux fournisseurs de
l'État, par rapport aux industriels qui créeront
des installations nouvelles après la paix.

Par analogie avec la loi sur les bénéfices de
guerre, il y a lieu enfin d'accorder la déduction
des sommes correspondant à l'intérêt à 6 p. 10)
des entreprises situées en pays envahi ou si-
nistrées et à l'amortissement habituel de ces
entreprises, pour lesquelles il n'est pas possible
de dresser l'inventaire.

Les amortissements prévus aux 4e et 5« pa
ragraphes de l'artiole 10 du projet de la Cham
bre ne paraissent pas devoir être admis. Ils
feraient double emploi avec, les autres amortis
sements autorisés. —' .

Texte de la C'iamb^S des députés.

(Pas d'article correspondant dans le texte de la Chambre.)

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

'Article 10.

Pour la détermination du bénéfice net effectivement réalisé, ainsi
que pour la détermination du bénéfice maximum, il est fait état de la
totalité des produits des diverses entreprises exploitées en France par
une même personne ou société, sous déduction, s'il y a lieu, des pertes
résultant d'un déficit d'exploitation dans certaines de ces entreprises, et
sous réserve de la faculté prévue au deuxième paragraphe de l'article 6
de la présente loi.

Par analogie encore avec la loi sur les bénéfi
ces de guerre, la somme à prélever au profit du
Trésor doit être calcu éi; sur le bénéfice to^al
de l'ensemble tîes exploitations de l'assujetti.

Cette disposition sera favorable à ce dernier,
lorsque certaines de ces exploitations seront
en perte ou ea moins^valoe par rapport à la
période d'avant-guerre ; elle ne pourra jamais

lui porter préjudice, puisqu'il conservera la
la faculté de ne soumettre a la limitation que
les bénéfices résultant des marchés passés
avec l'État.

Texts de la Chambre des députés.

. Article 12.

Tout contribuable assujetti à la présente loi produira, dans les deux
mois suivant l'expiration des délais fixés à l'article 9, la déclaration du
bénéfice net réalisé par lui sur les opérations et pendant la période
soumise à l'imposition.
Il indiquera, en outre, dans sa déclaration, s'il y a lieu, les sommes

a déduira du bénéfice net pour les déductions autorisées sous les
numéros 1, 2, 3, 4 et 5 de l'article 9.

Les déclarations sont rédigées sur ou d'après les formules déposées
dans les mairies, dûment certifiées par les déclarants et adressées au
directeur des contributions directes du département où se trouve
située la commune du principal établissement ou du siège social des
personnes ou des sociétés intéressées.

(Les articles i3 et 14 du texte de la Chambre n'ont pas leur place
dans le texte proposé par la commission sénatoriale.)

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat,

Article ll.

Dans les doux mois suivant l'expiration des délais fixés à l'article 9,
tout établissement visé à l'article 6 produira la déclaration du béné
fice net par lui réalisé sur les opérations et pendant la période sou
mise au régime de limitation des bénéfices institué par ledit article.

■ 11 indiquera, en outre, dans sa déclaration, s'il y a lieu, les éléments
nécessaires au calcul des majorations prévues à l'article 7, ainsi que
les sommes à déduire du bénéfice net pour les déductions autorisées
aux articles 9 et 10.

Les déclarations sont rédigées sur ou d'après les formules déposées
dans les mairies, dûment certifiées par les déclarants et adressées au
directeur des contributions directes du département où se trouve
située la commune du principal établissement ou du siège social des
personnes ou sociétés intéressées.

Cet article régie les conditions dans lesquelles devront être faites les déclarations. x •
L'assujetti n'a pas à faire connaître son bénéfice normal, celui-ci étant déjà, calculé pour l'application de l'impôt sur les bénéfices de guerre.

Texte de la Chambre des députés.

Article 15. - ■

La procéJure proscrite par les articles 7, 8, 9, 10 et 11 de la loi du
let juillet 1J16 est applicable à l'examen et au contentieux des décla
rations prévues par la présente loi.
Les articles 13, 14, 15, 16. 17, 18, 19, 20 et 21 de la loi du 1« juillet 1916

sont applicables aux déclarations prévues par la présente loi en ce que
leurs dispositions n'ont pas d'incompatible avec cette dernière.

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

Article 12.

La procédure prescrite par les articles 7, 8, 9, 10 et 11 de la loi du
1« juillet 1916 est applicab e à l'examen et au contentieux des décla
rations prescrites par l'article 12 de la présente loi.
Les articles 13, 14. 15, 16, 18, 19, 20 et 21 de la loi du 1» juillet 1916

sont appiicables auxdites déclarations ainsi qu'au recouvrement des
sommes dues au Trésor en vertu de la présente loi en ce que leurs
dispositions n ont pas d'incompatible avec cette dernière

Il est inutile do surcharger la loi de diposi-
tions qui seraient calquées sur celles de la loi

du 1er juillet 1916. C'est pourquoi il est renvoyé
a cette dernière pour tout ce qui concerne
l'examen et le contentieux des déclarations, le

recouvrement, les pénalités, etc..., étant en
tendu que les articles auxquels il est renvoyé
s'appliqueront mutatis mutandis.

Texte de la Chambre des députés.

(Pa â d'article correspondant dans le texte de la Chambre.)

Texte proposé par la commission de» marchés du Sénat.

Article .13. ■

i ef'l! nP̂ rA°iail o5 e' , soc^tés qui justifieront avoir employé avant la
snit » l ^ en an .el'orations ou extensions de leur entreprise,
soit à la création d entreprises nouvelles, -tout ou partie dos somme»
à effprtniPrU iIrtoorr ea véit"esde la présente loi, pourront être autorisées
nifitl. def. S0I?me® ainsi employées en quinze an-

îî i sur, - a base d un taux d'intérêt de 6 p. 100, le point d#
départ do ces annnites étant l année d'émission des rôles
Les paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 17 de la loi du 1er juillet 1916
sont applicables au cas vise par le présent article

{a) Voir le tableau-note page précédente.
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Il pourra se faire que les sommes revenant
au Trésor aient été immobilisées dans l'entre
prise ou dans des entreprises nouvelles, et que
le redevable soit dans l'impossibilité d'en faire

à bref délai le versement. Dans ce *s, il pourra
être autorisé à se libérer par annuités.
La libération par annuités était déjà prévue

dans ia loi da Ie ' juillet 1J16. Mais il a paru

utile, dans le cas présent, de prévoir des délai*
plus étendus. Le Trésor n'y perdra rien, puisque
les sommes dont .le versement aura ainsi étâ
différé porteront intérêt â 6 p. 100.

Texte de la Chambre des députés.

(Pas d'article correspondant dans le texte de la Chambre.)

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat

Article 14.

Les personnes et sociétés assujetties à la présente loi sont autorisées
à s'acquitter envers le Trésor par la remise des titres de rente
5 p. 100 et 4 p. 100 émis en vertu des lois des 16 novembre 1915,
15 septembre 1916 et 27 octobre 1917, dans les conditions fixées par
l'article 5 de cette dernière loi..

Cette disposition se justifie par les mêmes raisons qui ont motiTé l'admission des titres d'emprunt de la Défense nationale au payement dc
l'impôt sur les bénéfices de guerre.

Texte de la Chambre des députés. •

Article 16.

Les titulaires de marchés et sous-traitants visés par la présente loi
demeurent assujettis à la contribution extraordinaire sur les bénéfices
exceptionnels ou supplémentaires réalisés pendant la guerre, qui a été
instituée par la loi du 1er juillet 1916, modifiée par la lei du 30 décembre
1916.
Les sommes dont ils seront redevables de ce chef seront définiti

vement acquises au Trésor, Elles seront précomptées, le cas échéant,
snr les impositions auxquelles ils seraient astreiuts en vertu des
articles 8 à 11 de la présente loi; elles seront déduites, à concurrence
de la part reconnue applicable à chaque marché, du bénéfice net pour
l'application de la clause de partage prévue à l'article 13.

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

Article 15.

Les titulaires de marchés et sous-traitants visés par la présente loi,
demeurent assujettis à la contribution extraordinaire sur les bénéfice»
exceptionnels ou supplémentaires réalisés pendant la guerre, qui a été
instituée par la loi du ier juillet 1916, modifiée par les lois subsé
quentes .
Ladite contribution portera sur le bénéfice restant après qu'aura été

opéré au profit du Trésor le prélèvement prévu par la présente loi.
Si les sommes déjà perçues ou ayant donuê lieu à l'émission de

rôles antérieurement à la promulgation de la présente loi, dépassent
le montant de la contribution sur les bénéfices exceptionnels ou sup
plémentaires. déterminé conformément au présent article, l'excédent
viendra en déduction du prélèvement à effectuer au profit du Trésor
par application de la présente loi.

Le prélèvement institué par la loi en préparation n'a pas le caractère d'un impôt, c'est la restitution d'une somme payée indûment. Par consé
quent, l'industriel soumis à ce régime n'en est pas moins tenu d'acquitter, le cas échéant, l'impôt sur les bénéfices de guerre, sur la part qui
lui reste. . • .

Texte de la Chambre des députés.

Article 17.

Un décret rendu sur la proposition conjointe du ministre de la guerre-
du ministre de la marine, du ministre de l'armement et des fabrica
tions de guerre, et du ministre des finances déterminera les conditions
d'application de la présente loi.

(Pas d'article correspondant dans le texte de la Chambre.)

Texte proposé par la commission des marchés du Sénat.

Article 16.

Un décret rendu en la forme des règlements d'administratien
publique déterminera les conditions d'application de la présente loi.

Article 17,

La présente loi est applicable à l'Algérie, à la Tunisie et aux colonie*.

PROPOSITION DE LOI

Art. l ,r . — En cas de mobilisation générale et
& dater de la promulgation de la présente loi,
et jusqu'à l'expiration du douzième mois qui
suivra la cessation des hostilités (sans qu'il soit
dérogé aux dispositions des lois du 5 juillet
1877 et suivantes concernant la réquisition), les
établissements, usines et exploitations privés
travaillant pour la défense nationale, soit
comme titulaires de marchés, soit comme
sous-traitants de ces titulaires, sont, dans les
conditions déterminées par les articles sui
vants, soumis au contrôle de l'État et au régi
me de la limitation des bénéfices.
Art, 2.— Dans les établissements, usines et

exploitations visés au précédent article, l'État
exerce un contrôle :

1° Sur les conditions d'emploi de la main-
d'œuvre et spécialement des mobilisés indus
triels, par l'intermédiaire des contrôleurs dé la
main-d'œuvre ou des services de contrôle y
correspondant ;
2° Sur la qualité et la quantité des fabrica

tions le concernant, par l'intermédiaire des
représentants pour ce désignés et notamment
par celui des officiers et agents du service des
forges ou des services techniques intéressés.
Art. 3. — Les hommes des classes mobilisa

bles et mobilisées affectés aux usines visées &
l'article 1 er, suivant les conditions prévues par
les lois antérieures, relèvent de l'autorité
militaire et sont à la disposition du ministre de
la guerre ou de la marine ou de l'armement et
des fabrications de guerre, qui décide de leur
affectation aux divers établissements détermi
nés audit article, qu'ils ne peuvent quitter que
par une mutation régulière, en cas de permis
sion émanant de l'autorité militaire ou de ma
ladie dûment constatée.
Ils sont pourvus d'un titre annexé à leur li

vret militaire, établissant leur situation parti
culière et astreints au port d'un insigne dis
tinctif.-
Pour tout ce qui concerne leur travail, in

dustriel, ils sont exclusivement soumis à la
discipline de l'atelier, telle qu'elle est fixée par
les règlements ordinaires et assurée par les
sanctions propres de ces règlements.
Dans toutes les autres circonstances, ils re

lèvent disciplinairement de l'autorité mili
taire.

Art. 4. — Dans tout établissement visé par
la présente loi et employant plus de 100 fem
mes, une surveillante choisie par le patron
est chargée :
1° De l'embauchage des ouvrières et de leur

affectation ;
2° Des questions relatives à l'hygiène et au

bien-être des femmes employées dans l'éta
blissement ; .
3° De l'instruction des plaintes portées par

elles à l'occasion de leur travail.
11 devra être nommé une surveillante au

moins par 500 ouvrières.
Art. 5. — Les paragraphes 4 et 5 de l'article 58

de la loi du 5 juillet 1877 sur les réquisitions
militaires, modifiée par les lois des 5 mars
1890, 17 juillet 1898, 17 avril 1901, 24 mars 1906
et 23 juillet 1911 sont abrogés et remplacés par
les dispositions suivantes :

« En cas d'insuffisance dans la quantité ou
la qualité de la production, ou en cas d irrégu
larité réitérée dans l'emploi ou le payement du
personnel ouvrier, dûment constatée par les
services de contrôle, il en sera référé par le
chef de détachement et l'inspecteur des forges
ou les chefs locaux des services intéressés,
après audition de l'exploitant, à une commis
sion instituée auprès du ministre intéressé.
Cette commission sera composée de deux re
présentants du service intéressé, de deux ex

ploitants désignés dans la même industrie e*
d'un président nommé en conseil des minis
tres.

« Après audition de l'exploitant, d'une part,
et du contrôle, d'autre part, la commission
peut proposer au ministre soit l'adjonction à
îa direction de l'établissement d'un délégué
dont la désignation et les pouvoirs seront déter
minés par arrêté, soit la réquisition totale ou
partielle dudit établissement et son exploita
tion sur place ou après déplacement du maté
riel et do l'outillage par l'autorité militaire, par
régie intéressée, ou par un tiers exploitant.

« Dans le cas de l'adjonction d'un délégué,
si un désaccord ultérieur se produit avec l'ex
ploitant, il en sera, après mise à exécution des
instructions de ce délégué, référé de nouveau
par la procédure déterminée ci-dessus à la com
mission instituée près du ministre. Au cas où
les mesures ordonnées par le délégué auraient
entraîné une lésion des intérêts de l'exploitant,
la commission pourra proposer à la décision
du ministre l'attribution d'une indemnité à cet
exploitant. Si l'exploitant n'accepte pas l'in
demnité fixée par le ministre, il est statué
par la juridiction de droit commun, Le mi
nistre peut également, après l'adjonction d'un
délégué à la direction et sur nouvel avis de la
commission, émis dans les mêmes formes, pro
noncer ,la réquisition totale ou partielle da
l'établissement.

« Dans le cas où le ministre prononcerait la
réquisition, il pourra, sur simple ordre notifia
à 1 exploitant ou à son représentant, être pro
cédé à la prise de possession immédiate globale
de l'ensemble des approvisionnements et des
stocks sur inventaire sommaire, certifié con
forme par l'exploitant et dont il pourra être
appelé à justifier par production de sa comp
tabilité, sous peine d'une amende égale au dou
ble des quantités faussement déclarées et dans
préjudice de l'application de toutes les autres



clauses pénales, ou bien par bons de réquisi
tion suocessils remis à l'exploitant au fur et a
mesure des prélèvements opères sur lesdits
approvisionnements et stocks.

« Dans tous les cas, l'inventaire définitif de
prise de possession devra être dresse dans les
trois mois suivant cette dernière. »
Les dispositions des paragraphes 4 à 8 ci-des

sus seront applicables jusqu'à l'expiration du
douzième mois qui suivra la cessation des hos
tilités. . .
Art. 6. — Los établissements, usines et ex

ploitations privés visés à l'article 1er de la pré
sente loi, lorsque la montant des marcnes
passés par ces établissements avec 1 État do-
puis le 1 er août 1914 jusqu'à lexpiration au I
douzième mois qui suivra la cessation des \
hostilités ou pendant une des périodes visées
au paragraphe i de l'article 9, constitue plus
du tiers du chiffre d'alîaires total réalisé par
eux pendant le laps de temps considéré, doi
vent verser au Trésor, pour chacune desdites
périodes pendant lesquelles ils ont exécuté des
marchés pas és avec l'État, toute portion de
leur bénéfice net qui excède le maximum dé
terminé par les articles suivants.
Toutefois, ils ont le droit de déduire de leur

chiffre d'affaires total les opérations faites par
eux avec d'autres clients que l'État. Dans ce
cas, le bénéfice maximum indiqué ci-dessus
sera réduit dans la proportion où lesdites opé
rations figurent dans le chitlre d'affaires total ;
par contre, le bénéfice net que le fournisseur
justifiera avoir réalisé sur ces opérations pour
compte privé n'entrera pas en ligne de compte
et ne donnera pas lieu, au profit du Trésor, au
prélèvement prévu par la présente loi.
Les sous-traitants dont le montant des sous

. traités passés avec les fournisseurs ci-dessus
visés remplit les mêmes conditions par rapport
au chiffre total de leurs affaires respectives,
sont soumis au môme régime.
Art. 7. — Le bénéfice maximum annuel est

constitué par le bénéfice normal, tel qu'il est
calculé pour l'application de la loi du 1er juillet
1916, majoré comme suit:
1° 10 p. 100 des capitaux nouveaux réellement

engagés depuis l'entreprise postérieurement au
1er août 191 i, lorsque ces capitaux participent
aux bénéfices et aux pertes ; 4 p. 100 desdits ca
pitaux, lorsqu'ils constituent une charge fixe
et sont rémunérés par un prélèvement sur les
frais généraux.
Toutefois, si le bénéfice normal est calculé

conformément aux articles 2, 5 et 9 de la loi du
1er juillet 1916, complétée par l'article 6 de la
loi du 31 décembre 1917, à raison de 6 p. 100 ou
8 p. 100 des capitaux réellement engagés par le
contribuable, la majoration ne sera que de
4 p. 100, même si les capitaux engagés depuis le
1er août 1914 doivent être rémunérés sur les
bénéfices.

Lorsque les capitaux nouveaux n'ont été en
gagés que pendant une partie de l'exercice, la
majoration est proportionnelle au temps où ils
ont été engagés ;
- 2° 2 p. 100 du coût de production des fourni
tures à l'État, le coût de production étant con
stitué par la différenco entre le montant des
dites fournitures et la part y afférente du béné
fice déterminé comme il est dit à l'article 9 ;
3» Une prime de bonne gestion, égale à

30 p. 100 du montant de l'abaissement du coût
de production desdites fournitures au-dessous
du coût de production normal, celui-ci étant
calculé à l'aide de prix de revient-type qui se
ront déterminés, pour chaque nature de four
niture et pour chaque période écoulée, par la
commission prévue à l'article 6 de la loi du
31 juillet 1917, portant suppression des contri
butions personnelle mobilière, des portes et
fenêtres et des patentes et établissement d'un
impôt sur diverses catégories de revenus.
Dans le cas prévu au deuxième paragaphe

de l'article 6 de la présente loi, les majorations
prévues aux n05 2° et 3° ci-dessus seront aug
mentées d'une fraction égale au rapport exis
tant entre le montant des opérations pour
compte privé et celui des opérations faites
avec l'État.

Les fournisseurs qui ont chargé des sous-
traitants de l'exécution de tout ou partie de
leurs marchés n'ont pas droit sur la partie
ainsi rétrocédée desdits marchés aux majora
tions prévues sous les n0i 2 et 3 du présent
article, lesquelles sont, dans ce cas, accordées
aux sous-traitants.

Art. 8. — Indépendamment des majorations
établies par les n"s 2 et 3 de l'article 7, le mi
nistre pourra, sur demande motivée, et après
avis de la commission prévue audit article, ac

corder des bonifications spéciales en compen
sation des frais, des recherches et du travail
consacrés à l'étude et à l'application de pro
cédés, appareils ou produits nouveaux, employés
par l'entreprise intéressée. Cos bonifications
viendront en addition du bénéfice maximum
autorisé ; lorsque l'exploitant sera une personne
autre que l'inventeur, la ministre déterminera
dans quelles proportions les bonifications de
vront profiter à ce dernier. --
Art. 9. — Dans les trois mois qui suivront la

promulgation de la présente loi, le bilan do
l'ensemble des opérations réalisées par les
fournisseurs et sous-traitants visés à l'article 6,
depuis le l!r août 1911 jusqu'au l« r janvier 1918,
sera dressé à l'effet de déterminer le produit
net de ces opérations, suivant les règles propres
à chaque entreprise, et notamment sous dé
duction, s'il y a lieu, de la somme nécessaire
à la réserve légale et de celles affectées aux
amortissements admis ci-après. Avant la fin
du quinzième mois qui suivra la cessation des
hostilités, il sera procédé à l'établissement
dans les mêmes conditions d'un bilan de
toutes les opérations réalisées du 1er janvier
1918 jusqu'à l'expiration du douzième mois sui
vant la cessation des hostilités.
Les bilans, ci-dessas visés, des opérations

réalisées du 1er août 1914 au 1er janvier 1918 et
du 1er janvier 1918 jusqu'à la fin du douzième
mois suivant la cessation des hostilités pour
ront, au choix de l'administration des finances,
être respectivement établis, soit globalement '
pour l'ensemble de chacune de ces périodes,
soit par exercice financier, ou pour telle autre
part de ces périodes.
Les amortissements dont la déduction est

admise seront déterminés comme suit :
1° Pour les bâtiments et le matériel préexis

tants et pour les installations établies sur le
territoire français depuis le début des hostili
tés en vue d'autres fabrications ou exploita
tions que celles résultant de l'exécution des
marchés visés par l'article 1" de la pré
sente loi. on se conformera aux règles habi
tuelles de l'entreprise, telles qu'elles ressortent
des bilans antérieurs. Dans le cas où l'entre
prise n'existait pas avant l'ouverture des hos
tilités, on prendra comme base les règles ha
bituelles des entreprises similaires ;
2° Pour les installations créées spécialement

en vue de l'exécution des marchés passés avec
l'État et non susceptibles, à l'expiration desdits
marchés, d'aliénation ni d'utilisation lucrative,
l'amortissement portera sur l'intégralité de la
dépense, sauf faculté pour l'État de reprendre
la disposition de tout ou partie de cas instil
lations, moyennant payement d'une indemnité
égale au coût desdites installations, déduction
faite des amortissements effectués ;
3» Pour les installations créées au cours de

la guerre, en vue de l'exécution des marchés,
mais susceptibles d'aliénation ou d'utilisation
ultérieure au profit de l'entreprise, il sera
amorti autant de fractions unitaires qu'il se
sera écoulé de fois douze mois depuis l'engage
ment effectif de ces dépenses. Le taux de ces
fractions sera de 1/10 pour les terrains et les
bâtiments. Pour le matériel il sera :

De 1/10 si les dépenses ont été engagées
avant le 1er juillet 1915 ;
De 1/9 si elles l'ont été dans le deuxième se

mestre de 1915;
De 1/8 si elles l'ont été dans le premier se

mestre 1916 ;
De 1/7 si elles l'ont été dans le deuxième se

mestre 1916;.
De 1/6 si elles l'ont été dans le premier se

mestre 1917; -
De 1/5 si elles l'ont été dans le deuxième se

mestre 1917 ;
De 1/4 si elles l'ont été après le 1er janvier

1918 ; ' I
4° En outre, il sera admis en déduction les

sommes correspondant à l'intérêt à 6 p. 103
des capitaux employés dans les entreprises
situées en pays envahi ou sinistrées et à
l'amortissement habituel de ces entreprises.
Toutes ces réductions opérées, l'excédent du

bénéfice net ainsi déterminé sur le bénéfice
maximun déterminé conformément à l'article 7
constitue le prélèvement à effectuer au profit
du Trésor.

Art. 10. — Pour la détermination du bénéfice
net effectivement réalisé, ainsi que pour la
détermination du bénéfice maximum, il est fait
état de la totalité des produits des diverses
entreprises exploitées en France par une même
personne ou société, sous déduction, s'il y a
lieu, des pertes résultant d'un déficit d'exploi
tation dans certaines da ces entreprises, et

sous réserve de la faculté prévue au deuxième
paragraphe de l'artiéle 6 de la présente loi.
Art. ll. — Dans les deux mois suivant l'expi

ration des délais fixés & l'article 9, tout établis
sement visé à l'article 6 produira la déclaration
du bénéfice net par lui réalisé sur les opéra
tions et pendant la période soumise au régime
de limitation des bénéfices institué par ledit
article .

11 indiquera, en outre, dans sa déclaration,
s'il y a lieu, les éléments nécessaires au calcul
des majorations prévues à l'article 7, ainsi que
les sommes à déduire du bénéfice net pour
les déductions autorisées aux articles 9 et 10.
Les déclarations sont rédigées sur ou d'après

les formulés déposées dans les mairies, dûment
certifiées par les déclarants et adressées aux
directeur des contributrons directes du dépar- ,
temout oi se trouve située la commune du
principal établissement ou du siège social des
personnes ou sociétés intéressées.
Art. 12. — La procédure prescrite par les ar

ticles 7, 8, 9, 10 et M de la loi du 1er juillet 131S
est applicable à l'examen et au contentieux des
déclarations prescrites par l'article 12 de la pré
sente loi:
Les articles 13, 14, 15, 16, 18, 19, 20 et 21 de la

loi du 1er juillet 1916 sont applicables auxdites |
déclarations ainsi qu'au recouvrement des
sommes dues au Trésor en vertu de la présents
loi, en ce que leurs dispositions n'ont pas d'in
compatible avec cette dernière.
Art. 13. — Les personnes et sociétés qui jus

tifieront avoir employé avant le 1" janvier
1918, soit en améliorations ou extensions de
leur entreprise, soit à la création d'entreprises
nouvelles, tout ou partie des sommes revenant
au Trésor en vertu de la présente loi, pourront
être autorisées à effectuer le versement des
sommes ainsi employées en quinîe annuités,
calculées sur la base d'un taux d'intérêt de
6 p. 100, le point de départ de ces annuités
étant l'année d'émission des rôles.
Les paragraphes 2, 3, et 4 de l'article 17 de la

loi du lor juiller 1916 sont applicables au cas
visé par le présent article
Art. ll. — Les personnes et sociétés assujet

ties à la présente loi sont autorisées à s'acquit
ter envers le Trésor par la remise de titres de
rente 5 p. 100 et 4 p. 100 émis en vertu des lois
des 16 novembre 1915, 15 septembre 1916 et
27 octobre 1917, dans les conditions fixées par
l'article 5 de cette dernière loi.
Art. 15. — Les titulaires de marchés et sous-

traitants visés par la présente loi demeurent
assujettis à la contribution extraordinaire sur
les bénéfices exceptionnels ou supplémentaires
réalisés pendant la guerre, qui a été instituée
par la loi du 1 er juillet 1913, modifiée par les
lois subséquentes. .
Ladite contribution portera sur le bénéfice

restant après qu'aura été opéré au profit du
Trésor le prélèvement prévu par la présente
loi.

Si les sommes déjà perçues ou ayant donné
lieu à l'émission de rôles antérieurement à la

promulgation de la présente loi, dépassent le
montant de la contribution sur les bénéfices
exceptionnels ou supplémentaires, déterminé
conformément au présent article, l'excédent
viendra en déduction du prélèvement à effec
tuer au profit du Trésor par application de la
présente loi.
Art. 16. —Un décret rendu en la forme des

règlements d'administration publique déter
minera les conditions d application de la pré
sente loi.

Art. 17. — La présente loi est applicable &
l'Algérie, à la Tunisie et aux colonies.

ANNEXE N° 48

(Session ord. — Séance du 14 février 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés concernant l'attribution de 1»
Légion d'honneur et de la médaille mili
taire avec traitement au personnel de la
marine marchande, transmise par M. le
président de la Chambre des députés & M. la
président du Sénat (1). :— (Renvoyée à 1*
commission de la marine.)

~ —~ DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

{1) Voir les n°» 40S0-4261-4270 et in-8°n° 888.-
IIe législ. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE 49

(Session ord. — Séance du 14 février 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés ayant pour objet : 1° d'approuver la
convention passée entre le ministre des tra
vaux publics et des transports et les grandes
oompagnies de chemins de fer pour ac
corder au personnel des suppléments d'allo
cations ; 2° d'appliquer le même régime
aux agents du réseau de l'État, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Claveille, mi
nistre des travaux publics et des transports,
et par M. L. -L. Klotz, ministre des finances (1).
— (Renvoyé à la commission des chemins de
fer.)

ANNEXE N° 50

(Session ord. — Séance du 14 février 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet : 1° d'approuver
l'avenant à la convention du 2 juillet 1917,
passé le 1er décembre 1917 entre le ministre
des travaux publics et des transports et les
grandes compagnies de chemins de fer
pour accorder au personnel de leurs ré
seaux des suppléments d'allocations ; 2° d'ap
pliquer le môme régime aux agents du ré
seau de l'État, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, président de la République
française, par M. A. Claveille, ministre des
travaux publics et des transports, et par
M, L.-L. Klotz ministre des finances (2). —
(Renvoyé à la commission des chemins de
fer.)

ANNEXE N° 51

(Session ord. — Séance du 14 février 1918.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour but de modi
fier les articles 5, 51, 72, 73, 119, 153, 155, 416
et 1033 du code de procédure civile et

, d'abroger les articles 157, 160 et 161 du même
code (modification des délais en matière ci
vile et commerciale), présentée par M. Cata
logue, sénateur.

• Messieurs, l'après-guerre, cela n'est pas dou-
ieux, verra apparaître une ère nouvelle avec
tout un cortège de conceptions diverses et har
dies et un impérieux besoin de réformes éco
nomiques et sociales.
A trop de lois surannées il faudra substituer

une législation moderne, appropriée aux temps
nouveaux, symbole de la rapide et loyale exé
cution des contrats et obligations.

C'est cette législation, garantie de notre ré
novation et de notre expansion au delà des
frontières, qu'il faudrait d'ores et déjà créer.
Entre autres problèmes à résoudre, la refonte

du code de procédure civile et commerciale, si
souvent esquissée, toujours ajournée, parce
que de tels sujets sont arides et qu'il est dan
gereux d'ébranler l'édifice de nos codes fran
çais, viendrait à son heure pour prendre un
premier rang dans les réformes projetées.

Notre code de procédure, vieux de plus de
eent ans, est devenu trop fréquemment la
tranchée des mauvaises causes.

Trop souvent, retors et habiles dans l'artifice
des délais, des péremptions, des presciptions,
certains plaideurs, bénéficiant ainsi d'une pro
tection légale qui n'était certes pas dans la
pensée de ses auteurs, se jouent impunément
de la justice et des magistrats, sans souci des
ruines et des désespoirs qui parfois en sont le
corollaire.

Il n est pas rare de voir des mois, des an
nées, s'écouler avant même l'inscription pos
sible d'une instance au rôle de l'audience et
jusqu'au jour des plaidoires, après d'éternels
renvois à quinzaine, combien de délais seront
encore imposés aux plaideurs naïfs et de bonne
foi !

La revision radicale du code de procédure
s'imposerait surabondamment; mais combien
de cycles nécessiterait la réalisation de cette
entreprise I

D'autres l'entreprendront peut-être. -

Établir sur une base nouvelle, en les res
treignant, les délais de comparution devant les
justices de paix, les tribunaux civils et de com
merce (art. 5, 51. 72, 73. 416 et 1033 du code de
procédure civile), — supprimer la procédure
du jugement de « défaut profit-joint » (art. 153
du même code), — la procédure du jugement
de « défaut contre avoué » (art. 149, 155, 157
et 161 du même code), voilà le but de cette
proposition de loi.

Art. 5.

Cet article fixe les délais de comparution de
vant les justices de paix. .

11 est ainsi conçu :

« Art. 5. — 11 y aura un j our au moins entre
celui de la citation et le jour indiqué pour la
comparution si la partie citée est domiciliée
dais la distance de trois myriamètres.

« Si elle est domiciliée au delà de cette dis
tance, il sera ajouté un jour par trois myria
mètres.

« Dans le cas où les délais n'auront point été
observés, si le défenseur, ne comparaît pas, le
juge ordonnera qu'il sera réassigné et les frais
de la première citation seront à la charge du
demandeur. »

Il importe de rappeler, avant toute discus
sion, qu'implicitement, en modifiant l'article 1033
du code de procédure civiie, la loi du 3 mai

1 1862 a porté le délai de distance de 30 à 50 kilo
mètres par jour.

Les délais de citation, au lieu d'être basés
sur les distances, toujours difficiles à préciser,
pourraient être envisagés eu égard au canton,
au département, à l'ensemble de la France
continentale et à tout territoire situé hors la
France continentale.

Un jeur daus le canton, cinq jours dans le
département, quinze jours dans la France con
tinentale ; hors la France continentale, les dé
lais qui vont être prévus en l'article 73 ci-après
laisseraient à la défense un temps suffisant
pour faire valoir ses moyens.

Voici qu'elle pourrait être la nouvelle rédac
tion de l'article 5 du code de procédure civile :

« Art. 5. — 11 y aura un jour au moins entre
celui de la citation et le jour indiqué pour la
oomparution. si la partie cité est domiciliée
dans le canton : le délai sera de cinq jours si
elle est domiciliée dans le département; de
quinze jours, si elle est domiciliée dans la
France continentale.

« Hors la France continentale, ce délai sera
augmenté en conformité de l'article 73 du pré
sent code.

« Dans le cas où les délais n'auront point été
observées, si le défendeur ne comparaît pas, le
juge ordonnera qu'il sera réassigné et les frais
de première citation seront à la charge du de
mandeur.

Article 51. '

Cet article précise les délais à observer en
matière de citation en conciliation.

En voici le texte ; • • - -

* Art. 54. — Le délai de la citation sera de
trois jours au moins. »

Je vous propose, messieurs, puisqu'il s'agit
des mêmes magistrats, d'adopter le texte ci-
dessus de l'article 5, sauf en ce qui concerne
le domicile du défendeur hors la France conti
nentale.

Voici quel pourrait être le nouveau texte :
« Art. 51. — Le délai de la citation sera d'un

jour au moins si la partie citée en conciliation

est domiciliée dans le canton ; de cinq jours si
elle est domiciliée dans le département ; da
quinze jours si elle est domiciliée dans la
France continentale.-

« Par dérogation à l'art. 48, si le défendeur est
domicilié hors la France continentale, l'ins
tance sera introduite sans recourir aux prélimi
naires de la conciliation.

« Dans le cas où les délais n'auront point été
observés, si le défenseur ne comparait pas, la
juge ordonnera qu'il sera réassigné et les frais'
de la première citation seront à la charge du
demandeur. »

Article 72.

Cet article prévoit les délais en matière
d'ajournements devant les tribunaux civils.

11 est ainsi conçu :

« Art. 72^ — Le délai ordinaire des ajourne»
ments, pour ceux qui sont domiciliés en France,
sera de huitaine.

« Dans les cas qui requerront célérité, le pré
sident pourra, par ordonnance rendue sur
requête, permettre d'assigner à bref délai. »

Conformément aux principes ci-dessus posés,
voici quelle pourrait être la rédaction nou
velle : .

« Art. 72. — Le délai ordinaire des ajourne
ments, pour ceux qui sont domiciliés, dans le
département où siège le tribunal compétent,
sera de huit jours.

« Il sera de quinze jours pour ceux qui sont
domiciliés dans la France continentale.

« Hors la France continentale, l'article 73 sera
appliqué.

« Dans les cas qui requerront célérité, le pré
sident pourra, par ordonnance rendue sur re^
quête, permettre d'assigner à bref délai. »

Article 73.

Il est ainsi conçu :

« Art 73 (loi du 3 mai 1862). — Si celui qui
est assigné demeure hors de la France conti
nentale, le délai sera :

« 1° Pour ceux qui demeurent en Corse, en
Algérie, dans les lies britanniques, en Italie,
dans le royaume des Pays-iias et dans les états
ou confédérations limitrophes de la France,
d'un mois ;

« 2° Pour ceux qui demeurent dans les
autres Etats, soit de l'Europe, soit du littoral
de la Méditerrannée et de celui de la mec
noire, de deux mois ;

«3° Pour ceux qui demeurent hors d'Europe»
en deçà des détroits de Malacca et de la Sondai
et en deçà du cap Horn, de cinq mois ;
4° Pour ceux qui demeurent au delà des dé-J

troits de Malacca et la Sonde et au delà du cap
Horn, de huit mois.

« Les délais ci-dessus seront doublés pour les
pays d'outre-mer, en cas de guerre maritime. »

Les délais judiciaires correspondent ainsi i
quatre zones parfois tellement imprécises que
pour les déterminer l'avoué et l'huissier doi
vent se livrer à un casse-tête géographique et
nul doute que, malgré les transformations!
subies en l'année 1862, cet article au style par
trop archaïque ne correspond plus aux néces
sités actuelles. Le maintenir encore serait dé-
cerner une prime aux plaideurs d'eaux trouble»
et lointaines. Ce serait consacrer de plus fort
un état d'infériorité des intérêts français au
profit des nations étrangères dans l'executioa
des contrats. —

C'est donc à deux points de vue assentielsr,
abréviation des délais judiciaires, réciprocité
internationale, que s'impose la modification dQ
cet article.

Les délais judiciaires, nous l'avons dit, cor*
respondent à quatre zones :

Un mois pour la première ;
Deux mois pour la deuxième ;
Cinq mois pour la troisième;
Huit mois pour la quatrième,

sans préjudice du doublement des délais eti
cas de guerre maritime-
Comparez, messieurs, ces délais avec les déb

lais postaux au vu du tableau ci -après etawUi
au ministère des postes et télégraphe».

(i) Voir les n°" 3507-4258-4276, et in-8", n» 889.
— 11° législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 4002-4258-4276, et in-8° n° 890.
11 e Ugisl. — de la Chambre des députés.
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Tableau indiquant la durée approximative, du trajet des correspondances postales expédiées de Paris
à destination des principaux pays du monde. . ,

DÉSIGNATION DURÉE APPROXIMATIVE

du trajet
entre Paris et la capitale

avant la guerre.des zones. des pays.

1™ zone.

Corse, Algérie, lies Bri
tanniques, Italie, raye-
Bas, limitrophes de la
Franco.

Délai judiciaire : i
un mois. I

Grande-Bretagne.

Belgique.
Pays-Has.

Luxembourg.

| Allemagne.
Suisse.

I Italie.
Corse.

Algérie.
Espagne.

Le même jour ou le lende
main.

Id.
Id.
Id.

Le lendemain ou le surlen
demain.

Le môme jour ou le lende
main.

Le lendemain ou le surlen
demain.

Le même jour ou le lende
main.

Le surlendemain.
Id.

2« zene.

Autres Etats d'Europe et
du littoral do la Médi
terranée et da la mer

."Roiro.

. Délai judiciaire :
deux mois. ■

Autriche-Hongrie.

Monténégro
Albanie.

, Gréco.

Turquie.
Bulgarie.
nouinanie.

I . Serbie.
Russie. ' „

Turquie d'Asie.
Égypte.

Tripolitaine.
Tunisie.

\ Maroc oriental.

Lendemain et surlende
main.

3 jours.
Id.

Le 4e jour.
4 et 5 jours.
Surlendemain.

Id.

3 et 4 jour».
4 jours.
7 à 9 jours.
4 à 6 jours.
4 à 5 jours.
2 jours.
4 à 5 jours.

3e zone.

Ilors d'Europe, en deçà
.des détroits de Malacca
et de la Sonde et en

■deçà du cap llora.

Délai judiciaire :
cinq mois.

' . Canada.
. Etals-llnis.

i . Mexique,.
I ; Mexique.
/ Amérique centrale.
} Antilles françaises;
I Colombie.
' Équateur.

Pérou.

^ Bolivie.
i

8 à 9 jours.
7 à 8 jours.
Via New-York 12 jours.
Via Saint-Nazaire 16 jours.
18 à 20 jours.
12 à 13 jours.
18 à 20 jours.
19 à 20 jours.
18 à 19 jours.

Idem.

. DÉSIGNATION I DURÉE APPROXIMATIVE
du trajet

entre Paris et la capitale
avant la guerre., des zones. | des pays. „ ]

3e zone. <

(Suite.) -

Chili.
Uruguay.
Paraguay.
Argentine.
Brésil.

Guyane hollandaise.
Guyane française.
Guyane anglaise.

Venezuela.
Maroc occidental.

Sénégal.
Guinée française.

Dahomey.
Cameroun.

- Congo français. '
Angola.

Colonie du Cap.
Mozambique.

Afrique occidentale
allemande.

Afrique occidentale
anglaise.
Éthiopie.

Madagascar.
Arabie.
Perse.
Indes.

Iles de la Sonde. i

32 jours.
20 â 22 jours.

Id.
Id.

18 à 19 jours.
Id.

20 à 22 jours.
17 jours.
14 à 15 jours.
4 à 5 jours.
8 à 9 jours.
10 à 11 jours.
14 jours..
13 à 20 jours.

Id.

21 à 25 jours.
17 jours.
22 jours.
17 à 18 jours.

21 jours.

10 à 11 jours. .
21 à 26 jours.
10 jours.

Id.

14 jours.
25 à 26 jours.

4' zone.
.

Au delà des détroits de
Malacca, de la Sonde
et du cap Hom.

Délai judiciaire :
huit mois..

Siam.
Indo-Chine.

Chine.
Chine.

I Japon
| Japon.

Japon.
Philippines.
Australie

occidentale.
Australie

méridionale.
Nouvelle-Calédonie.

30 jours.
25 à 28 jours.
Voie de mer: 30à 32 jours.
Voie de Sibérie : 13 jours.
Voie do Vancouver : :.0 a 35 j.
Voie de Marseille : 37 à 38 j.
Voie de Sibérie : 15 jours.
36 à 39 jours,
23 à 27 jours.

31 jours.

38 à 40 jours.

Si nous résumons ce tableau, nous consta
tons ceci:

Dans la 1" zone, le délai judiciaire est de
un mois et le_ délai postal est de trois jours
environ ;
Dans la 2 e zone, le délai judiciaire est de

deux mois et le délai postal de neuf jours en-
Tiron ;
Dans la 3« zone, le délai judiciaire est de

cinq mois et le délai postal varie de quatre à
trente-deux jours ;
Dans la 4e zone, le délai judiciaire est de

huit mois alors que le trajet postal varie de
treize à quarante jours.
Ce trajet postal est calculé dans le tableau

ci-dessus par la distance de Paris à la capitale
de chaque pays.
De tels rapprochements ne dispensent-ils pas

d'autres arguments?

Pourquoi un délai judiciaire de deux mois
pour l'Autriche, la Russie, l'Égypte, la Tunisie,
le Maroc, etc., alors que le trajet postal varie
de trois à six jours ?

Pourquoi un délai judiciaire de cinq mois
pour le Canada, les Etats-Unis, le Mexique, le
Pérou, le Brésil, le Chili, etc., alors que le trajet
postal varie de huit à trente-deux jours ?
Pourquoi un délai judiciaire de huit mois en

faveur de ceux qui habitent la Chine, le Japon,
l'Australie, etc., alors que le postal varie de
treize à quarante jours ?
La facilité des communications doit avoir rai

son de la vétusté de ces dispositions du passé.
Baser les délais judiciaires sur la durée des

trajets postaux en les allongeant généreuse-
nment, sur la pénétration des routes nouvelles
m travers le globe terrestre, sur la rapidité des
▼oies de terre et de mer est une règle qui s'im-

au bon sens, comme elle s'imposait déjà

au législateur de 1832, et cette règle il faut la
mettre en pratique.
C'est à bon droit qu'en l'année 1862 furent

abrégés les délais imposés par le code de 1S0G.
Le tableau comparatif ci-après de la durée

des trajets postaux en 1862 et en 1914 justifiera
la nouvelle abréviation projetée.

DÉLAIS POSTAUX

En 1862. En 1911.

De Paris t

jour». jours.
A la Nouvelle-Calédonie. . 120 à 130

A 1 ne Maurice 420

A lue de la Réunion 9n 9«

Au Japon iso

Au Cao 70 «t

A Valparaiso 400 ÎB

A San Francisco ir/i is

EU Australie 49f) sn

A Honolulu 430 99

A tiuayaquu 4 21 93

A Dakar 30 8

A cinquante ans de date, de si grandes dif
férences n'ont rien de surprenant grâce à la
navigation à vapeur substituée à la voile, à la
création incessante de lignes nouvelles, terres
tres et maritimes, à la régularité et à la fré
quence des transports à travers les continents.
Maintenir l'état de choses actuel serait ou

blier le percement des isthmes de Suez et de
Panama. Ce serait ne pas entrevoir à bref délai
les services postaux et de voyageurs à travers
1 espace, grâce aux prestigieux et incessants
progrès de l'aéronautique.

11 faut donc réduire les délais judiciaires : il
faut rajeunir le code de procédure.
Cette réforme s'impose aussi à cause de l'in

fériorité dans laquelle se trouvent les citoyens
français justiciables des tribunaux étrangers.
Mettre un terme à des dispositions législati

ves dont tout le bénéfice appartient aux plai
deurs étrangers devient une nécessité absolue
et pour y parvenir il importe que notre légis
lation soit, en matière de délais, adéquate,
dans la mesure du possible, aux législations
étrangères. Quelques points de comparaison
trouveront ici leur place,
Le code civil de l'Équateur laisse au juge la

faculté de graduer les délais judiciaires en pro*
nant en considération les dates d'arrivée et de
départ des navires et la durée effective des
trajets.

N. enestde môme devant les tribunaux du
Chili, qui ne laissent aux défendeurs résidant
a 1 étranger qu'un délai assez court pour dé
fendre aux instances engagées.
En Allemagne, l'ouverture d'une action ju

diciaire est subordonnée à une ordonnance de
jnstice; et, quandla signification doit être faite
i« J^Kanger• ,le président, en fixant le jour pour
le débat oral, délimite le délai pour répondre.
Combien ces délais sont infimes par rapport

aux nôtres !

c™V,?ÂAansl jise;.plus. pratique encore, base
son système de délais judiciaires sur la durée
réelle des trajets postaux pour chaque point du
globe. E le proportionne les délais légaux aux
avance6 etces délais sont calculés par

gletoerr»'e talb^eau des délais judiciaires en An:
|SrSg.de lM
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PRINCIPAUX PAYS

du monde.

3ÉLAIS JUDICIAIRES

Anglais. Français.

Italie.
Suisse

Belgique
Hollande

Allemagne
Portugal
Suède
Autriche
Russie
Grèce ■
Égypte
Turquie d'iiur
République ui'uc.iiina i
New-York
La Havane
Madère
Maurice

Ville du Cap
La i(éuniu:i .

Bombay. . , '
Hong-Kong
Saigon
Fan-Franciseo
Pékin

jours.

16
14

12 ,
12
14
20
16
14 .

20

20

30

24

66 .

23

iO
20

48

50

64

44

82

76 -
40
142

mois.

1
1

2
2

2
- v 2

2
2
2

' 5
5
5
5
5

5
5
5

8
8
8
8

N'y a-t-il pas là, messieurs, une infériorité
manifeste pour les intérêts français et cette
infériorité peut-elle survivre à la guerre ac
tuelle

11 faut donc modifier notre législation sur les
délais judiciaires..

Comment réaliser la ré/orm'e? * •'
Ici les difficultés vont apparaître. Car il im

porte que la législation nouvelle apporte en la
matière des précisions essentielles, afin de ne
pas donner libre cours à dos moyens dila
toires.
Trois systèmes peuvent être entrevus : le

système angais,. le -système allemand et chi
lien, le système français.
Avec le système anglais, la durée réelle des

trajets joue un rôle décisif, rôle pratique quand
il s'applique aux. grandes villes étrangères,
mais combien imprécis et sujet 4 contradiction
quand il s'agit de son application à des pays
égarés et lointains. Car il n'apparaît pas
comme possible de graduer en délais mathé
matiques les trajets allant de Londres à tous

, les points du globe.
Le système allemand et chilien subordonne

la fixation des délais à l'appréciation du juge.
Mais celui-ci ne se trouve-t-il pas souvent en
présence des inconvénients du système anglais
et dans l'obligation de se livrer à des études
géographiques et kilométriques ?
Le système français, qui est aussi le système

belge, hollandais, luxembourgeois, etc., est le
système deszones.

Quel est le plus rationnel, le plus pratique,
le plus logique ?

11 semble que le système anglais, qui ne peut
' prévoir tous les délais mondiaux, ne peut être
admis en raison de ce gros inconvénient.
- Nous pensons que le système allemand
et chilien ne saurait davantage être retenu,
la fixation par le juge pouvant parfois et de
très bonne foi engendrer l'erreur et l'arbi
traire.

. Le système français nous apparaît comme lo
. plus clair et le plus pratique.
I- 1 II a ses inconvénients. S'ils n'existaient pas
en 1806, ils sont nés du percement des isthmes,
de l'ouverture des canaux, de la création dqs
voies ferrées.
Suez et Panama ont supprimé les barrières

séparatives des détroits de la Sonde et de Ma
lacca comme aussi du cap Horn, et cet expé
dient transactionnel, qui a eu ses avantages
dans le passé, ne saurait être maintenu.
Il le faut suppléer. Sur quelles bases?' Main

tenir la i r4 et la 2e zone en réduisant les dé
lais, diviser les 3e et 4e zones en cinq zones
nouvelles avec des délais nouveaux et plus
courts vous apparaîtra, peut-être, messieurs,
comme le système ler plus pratique. •
L'auteur de la proposition ne se dissimule

ipas, du reste, qu'il n'y a là rien d'intangible et
que le Sénat, dans ses discussions, saura modi
fier et perfectionner ce système.

Voici comment pourrait être libellé lenou
vel article 73 du code de procédure civile :

« Art. 73. — Si celui qui est assigné demeure
hors de la France continentale, le délai sera :

« 1° Pour ceux qui demeurent en Corse, en
Algérie, en Tunisie, dans les Iles-Britanniques,
dans le royaume des Pays-Bas et dans les états
ou confédérations limitrophes de la France, de
vingt-cinq jours ;

« 2° Pour ceux qui demeurent dans les autres
Etats, soit de l'Europe, soit du littoral de la
Méditerranée et de celui de la mer Noire, de
trente jours ;

« 3° Pour ceux qui demeurent en Afrique, a
l'exclusion de l'Algérie et de la Tunisie qui
figurent dans la première zone et les Etats du
littoral de la Méditerranée qui figurent dans la
deuxième zone, le délai sera de cinquante
jours ;

« 4° Pour ceux qui demeurent dans l'Amé
rique du Nord, le délai sera de quarante jours;

« 5° Pour ceux qui demeurent dans l'Amé
rique centrale,!e délai sera de cinquante jours ;

« 6° Pour ceux qui demeurent dans l'Améri
que du Sud, le délai sera de soixante jours ;

« 7° Pour ceux qui demeurent eu Asie, à
l'exclusion de la Turquie d'Asie qui figure dans
la 2° zone, dans l'Océanie et dans tous les au
tres pays non désignés dans le présent article,
le délai sera de quatre-vingt-dix jours.

« En cas de guerre maritime, les délais pour
les 3e , 4e , 5°, 6« et 7« zones seront augmentés
d'un tiers. »

Article 153 du code de procédure civile.
Il est ainsi conçu :
« Si de doux ou de plusieurs parties assignées

l'une fait défaut et l'autre comparaît, le profit
du défaut sera joint, et le jugement de jonc
tion sera signifié à la partie défaillante par un
huissier commis ; la signification contiendra
assignation au jour auquel la cause sera appe
lée ; il sera statué par un seul jugement, qui ne
sera pas susceptible d'opposition. »
C'est, en résumé, la procédure du « défaut-

profit joint. »
Voici en quoi il consiste : v
Il y a plusieurs défendeurs dans une instan

ce. L'un d'eux constitue avoué. Les autres sont

défaillants ; ils le sont parfois grâce à un cal
cul dilatoire dont la conséquence est le dou
blement des délais judiciaires avant qu'il soit
possible au demandeur d'obtenir jugement.
Après l'expiration des délais d'assignation, le
demandeur requiert un jugement de défaut
« in la forme » contre les défendeurs n'ayant
pas constitué avoué et le tribunal l'autorise
par ce jugement à réassigner ces défaillants.
Leur silence souvent calculé nécessite des frais
toujours importants et leur bénéficie dans leurs
calculs dilatoires.

Ils bénéficient, du reste, au défendeur qui a
constitué avoué.
Deux exemples permettront d'envisager les

conséquences de cette disposition procédu
rière.

Deux défendeurs, Français ou étrangers, dé
biteurs d'une somme importante, sont assi
gnés devant le tribunal de la Seine parce que
l'un d'eux est domicilié à Paris et que- l'autre
est domicilié à New-York ou mîme y a trans
porté son domicile pour retarder l'heure fa
tale.

Le premier constitue avoué,
L'autre est défaillant.

Le premier bénéficie d'un délai de huit jours,
le deuxième d'un délai de cinq mois et ainsi
l'instance ne peut être portée au râle d'au
dience pour les deux défendeurs qu'à l'expira
tion de ce délai de cinq mois, mais uniquement
pour constater que l'un dos défendeurs est dé
faillant et pour voir ordonner sa réassignation.
Nouveau délai de cini mois pour les deux

défendeurs à compter de la date de la réassi
gnation encore reculée par les formalités de
greffe et d huissier.
Il s'écoule donc au moins une année entre

l'assignation introductive d'instance et la fixa
tion, alors seulement contradictoire, du litige.
Mais de cette fixation il ne s'ensuit pas que

les plaidoiries seront immédiates, en raison du
rôle toujours très chargé de l'audience.
Envisagez, messieurs, le 'cas de l'un des dé

fendeurs domicilié ou avant dolosivement trans
porté son domicile à Tokio.
En vertu de l'article 73 du code de procédure

civile, le délai judiciaire est de huit mois. Il est
porté à seize mois par, le jeu de l'article 135, et
pendant ce temps doublé en période de guerre
maritime. Quelle facilité laissée aux débiteurs

malhonnêtes pour réduire à néant par leur in
solvabilité calculée ou même involontaire cette
procédure aussi longue qu'onéreuse !
Cette procédure surannée, ces délais éternels

peuvent-ils continuer à subsister en France,
alors que la réciprocité n'existe pas dans la
plupart des autres nations et que, au surplus,
le trajet postal est de huit jours environ de
Paris à New-York et de quinze jours par le.
Transsibérien, de trente-cinq jours par la voie
de mer de Paris à Tokio ?

Cette procédure du « défaut-profit joint »
n'existe pas en Angleterre, en Roumanie, au
Chili, dans l'Équateur, dans la principauté de
Monaco, en Allemagne et ailleurs vraisembla
blement.

A cet article, je vous propose, messieurs, de
substituer la rédaction que voici:

« Art. 153. — Si de deux ou plusieurs parties
assignées toutes ne constituent pas avoué, il
sera statué par un seul jugement contradic
toire entre les parties représentées, par défaut
contre les parties défaillantes. »
La nécessité impérieuse des solutions rapide»

ae point de vue de l'intérêt général, comme
aussi la sauvegarde des intérêts privés, impo
sent la réforme projetée.
En inscrivant dans le code de procédure l'ar-

licle 153, le législateur de 1805 se préoccupait
à juste titre de l'unité de jugement. Il voulait
empêcher l'éventualité, dans une cause pres
que toujours conjointe et solidaire, de deux
décisions contraires, l'une définitive entre les
parties représentées par un avoué, l'autre su
jette à réformation de la part de plaideurs tar
divement venus à l'audience.

Vous déciderez, messieurs, si cette préoccu
pation est suffisante pour le maintien de l'arti
cle 153. N'est-il pas préférable d'aller vers une
procédure expéditive, économe de dépens tou
jours importants, propre à déjouer des calculs
dilatoires, salutaire même aux plaideurs en
traînés ainsi à trouver des arguments à leur
cause dans le « fond » plutôt que dans la
« forme » ?

Les demandeurs feront plus rapidement
triompher leurs causes si elles sont légitimes,
prendront plus rapidement leurs utilités ; le
droit de défense restera entier et le prétoire
gagnera en dignité et en confiance.
Un créancier, porteur d'une reconnaissance

incontestable et incontestée, assigne plusieurs
débiteurs en payement solidaire d'un prêt de •
100,000 fr.
Est-il de bonne justice de faciliter à ces dé

biteurs, grâce à un moyen légal de jugement
« défaut profit-joint » des ajournement indéfi
nis avec le corollaire tentateur, mais déloyal,
d'une insolvabilité calculée, préjudiciable mémo
aux défendeurs loyaux, mais solidaires ?
Toutes les causes, il est vrai, ne revêtent

pas ce caractère de simplicité juridique,
Mais de deux choses l'une : ou la partie dé

faillante est sans utilité dans le procès, y a été .
appelée à tort, et alors une opposition amène
la mise hors de cause; ou les défendeurs ont
un intérêt sérieux à se défendre, et à se dé
fendre dès les premières plaidoiries.
' Dans ce cas, ils no s'en prendront qu'à leur
négligence si leur silence fait naître dans l'es
prit du juge une impression défavorable née,
hors leur présence, d'une première étude con
tradictoire dans un litige commun.

Article 149.

Il est ainsi conçu :
« Si le défendeur nè constitue pas avoué ou

si—l'avoué constitué ne se présente pas au
jour indiqué pour l'audience, il sera donné dé
faut. »

Je vous propose, messieurs, de supprimer
cette disposition :

« ...ou si l'avoué constitué ne se présente
pas au jour indiqué pour l'audience », c'est-à-
dire de faire disparaître de nos codes le juge
ment par défaut « faute de conclure ».
Un avoué est constitué : avant comme après

cette constitution, son client a tout le temps
pour lui fournir ses moyens de défense ; il a
lui-même tout le temps pour les examiner de
concert avec son avocat.
Et cependant, sous la législation actuelle,

une procédure dilatoire s'offre au défen
deur, celle du « jugement par défaut faute de
conclure.».
Il en peut même user et abuser quand, par

exemple, après dépôt de conclusions, le tribu
nal est autrement composé, ce qui est fré
quent. Les conclusions déposées sont alors
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considérées- comme non avenues et la causa
il est plus «liée». #
Ce sont là des frais nouveaux inutiles, frus

tratoires, qui, à eux seuls, suffisent à faire dis
paraître cette procédure de « forme », qui n a
d autre conséquence que l'ajournement parfois
indéfini d'un litige qui laisse en suspens de
graves intérêts.
Le nouvel article 149 serait ainsi conçu :
« Si le défendeur ne constitué pas avoué, il

géra donné défaut. » .
Tout se tient dans l'œuvre législative de 180b.

Ainsi le nouvel article 149 entraînerait après
lui la modification de l'article 155 et l'abroga
tion des articles 157, 160 et 161.

Article 155. 1

Le premier alinéa en est ainsi conçu :
« Les jugements par défaut ne seront pas

exécutés avant l'échéance de la huitaine de la
signification a avoué, s il y a eu constitution
d'avoué, et de la signification à personne au
domicile, s'il n'y a pas eu constitution d'avoué,
à moins qu'en cas d urgence l'exécution n en
ait été ordonnée avant l'expiration de ce délai,
dans les cas prévus par l'article 135. »
Une première conséquence de la modifica

tion de l'article 149 est la suppression des
mots : .

. . . avant l'échéance de la huitaine de la si
gnification à avoué, s'il y a eu constitution
d'avoué, et, par voie de conséquence, des mots :
s'il n'y a pas eu constitution d'avoué, qui de
viennent inutiles.
Le jugement de défaut contre avoué n'exis

tant plus, la procédure disparaît et le premier
alinéa du nouvel article 155 doit être ainsi
conçu :

« Art. 4ô5. — Les jugements par défaut ne
seront pas exécutés avant l'échéance de la
huitaine de la signification à personne ou à
domicile, à moins qu'en cas d'urgence l'exécu
tion n'en ait été ordonnée avant l'expiration de
ce délai, dans les cas prévus par l'article 135. •
Autre conséquence : abrogation des arti

cles 157, 160 et 161 du code de procédure ci
vile.
Ces articles réglaient la procédure d'opposi

tion à la suite d'un jugement de défaut faute
da conclure.
lis suivent le sort de ce jugement.

Article 416.

Cet article, qui vise les ajournements devant
les tribunaux de commerce, est ainsi conçu :

« Art. M6. — Le délai sera au moins'd'uu
Jour. »
Voici qu'elle pourrait Être la rédaction nou-

Telle :
« Art. M6. — Le délai *era au moins d'un

Jour pour ceux qui sont domiciles dans le res
sort du siège du tribunal de commerce com
pétent; il sera de huit jours pour ceux qui sont
domiciliés dans le département ; il sera de
quinze jours pour ceux qui' sont domiciliés dans
la France continentale.

« Hors la France continentale, l'article 73 sera
appliqué. » -

Article 1033.

Par suite des modifications apportées aux ar
ticles 5, 51, 72, 73 et 416, cet article doit lui-
même être modifié, le délai à raison des dis
tances étant remplacé par le délai en raison
des régions habitées en France par les défen
deurs.
Voici le texte actuel:
« Art. 103,1. (Loi du 3 mai 1862). — Le jour de

la signification et celui de l'échéance ne sont
point comptés dans le délai général fixé pour
les ajournements, les citations, sommations et
autres actes faits à personne ou domicile.

« Ce délai sera augmenté d'un jour à raison
de cinq myriamètres do distance.

« Il en sera de même dans tous les cas pré
vus en matière civile et commerciale, lorsqu'en
vertu des lois, décrets ou ordonnances, il y a
lieu d'augmenter un délai en raison des dis
tances.

« Les fractions de moins de quatre myria
mètres ne seront pas comptées ; les fractions
de quatre myriamètres et au-dessus augmen
teront les délais d'un jour entier.

« (Loi du 13 août 1895). Toutes les fois que le
dernier jour d'un délai quelconque de procé
dure, franc ou non, est un jour férié, ce délai
sera prorogé jusqu'au lendemain. »
Voici quelle pourrait être la nouvelle rédac

tion :

« Art. iOSS. — Le jour de la signification et
Celui de l'échéance ne sont point comptes dans

!« déiai général fisc po» les ajournements, les
citations' sommations et autres actes faits à
personne ou domicile.

« Les articles 5, 51, 72, 73 et 416 seront ap
plicables lorsqu'en vertu des loi, décrets ou
ordonnances, il y a lieu à augmentation du dé
lai ordinaire.

« Toutes les fois que le dernier jour d un dé
lai quelconque de procédure est un jour férié,
ce délai sera prorogé. jusqu'au lendemain. »
Après ces explications, j'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat la proposition de
loi ci-après :

PROPOSITION DE LOI

Art. — 1". Les alinéas 1 et 2 de l'article 5 du
code do procédure civile sont modifiés ainsi
qu'il suit :

« 11 y aura un jour au moins entre celui de
la citation et le jour indiqué pour la comparu
tion, si la partie citée est domiciliée dans le
canton : le délai sera de cinq jours si elle est
domiciliée dans le département, de quinze
jours si elle domiciliée dans la France conti
nentale.

« Hors la France continentale, ce délai sera
augmenté en conformité de l'article 73 du. pré
sent code. »
Ait. 2. — L'article 51 du même code est

ainsi modifié : v .
« Le délai de la citation sera d'un jour au

moins si la partie citée en conciliation est do
miciliée dans le canton : de cinq jours si elle
est domiciliée dans le département : de quinze
jours si elle est domiciliée dans la France
continentale.

* Par dérogation à l'article 4S, si le défen
deur est domicilié hors la France continentale,
l'instance sera introduite sans recourir aux
préliminaires de la conciliation.

* Dans le-cas où les délais n'auront point
été observés, si le défendeur ne comparaît pas,
le juge ordonnera qu'il sera réassigné et les
frais de la première citation seront à la charge
du demandeur. »

Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 72 du
même code est modifié ainsi qu'il suit : j

« Le délai ordinaire des ajournements, pour
ceux qui sont domiciliés dans le département
où siège le tribunal compétent, sera de huit
jours.

« 11 sera de quinze jours pour ceux qui sont
domiciliés dans la France continentale.

« Hors de France continentale, l'article 73
sera appliqué. »
Art. 4. —L'article 73 du môme code est mo

difié ainsi qu'il suit :
« Si celui qui est assigné demeure hors de la

France continentale, le délai sera :
« 1° Pour ceux qui demeurent en Corse, en

Algérie, en Tunisie, dans les lies Britanniques,
dans le royaume des Pays-Bas et dans les états
ou confédérations limitrophes de la France, de
vingt-cinq jours ;

« 2° Pour ceux qui demeurent dans les autres
états, soit de l'Europe, soit du littoral de la
Méditerranée et de celui de la mer Noire, de
trente jours ;

« 3' Pour ceux qui demeurent en Afrique, à
l'exclusion de l'Algérie et de la Tunisie, qui
figurent dans la première zone, et des états du
littoral de la Méditerranée, qui figurent dans la
deuxième zone, de cinquante jours ; '

« 4° Pour ceux qui figurent dans l'Amérique
du Nord, de quarante jours ;

« 5° Pour ceux qui demeurent dans l'Amé
rique centrale, de cinquante jours ;

« 6° Pour ceux qui demeurent dans l'Améri
que du sud, de soixante jours ;

«7° Pour ceux qui demeurent en Asie, à
l'exclusion de la Turquie d'Asie, qui figure
dans la 2« zone, dans l'Océanie et dans tous les
autres pays non désignés dans le présent arti
cle, de quatre-vingt-dix-jours.

« En cas de guerre maritime, les délais pour
les 3°, 4e, 5e , 6e, 7e zones seront augmentés d'un
tiers ».
Art. 5. — L'article 149 du même code est mo

difié ainsi qu'il suit :
« Si le défendeur ne constitue pas avoué, il

sera donné défaut. »
Art. 6. — L'article 153 du même code est mo

difié ainsi qu'il suit :
« Si de deux ou plusieurs parties assignées

toutes ne constituent pas avoué, il sera statué
par un seul jugement, contradictoire entre les
parties représentées, par défaut contre les par
ties défaillantes. »

Art. 7. — Le premier alinéa de l'article 155 du
même code est modifié ainsi qu'il suit

« Le* jugements pa* défaut ne seront pas
exécutés avant l'écheauce de la huitaine de la
signification à personne ou à domicile, à moins
qu'en cas d'urgence l'exécution n'en ait été
ordonnée avant l'expiration de co délai, dans
les cas prévus par l'article 135. » -
Art. 8. — L'article 410 du même code est mo

difié ainsi qu'il suit :
« Le délai sera au moins d'un jour pour ceux

qui sont domiciliés dans le ressort du siège du
tribunal de commerce compétent, il sera de
huit jours pour ceux qui sont domiciliés dans
le département: il sera de quinze jours pour
ceux domiciles dans la France continentale.
- « Hors la France continentale, l'article 73 sera
apppliqué. »
Art. 9. — Larticle 1033 du même code est

modifié ainsi qu'il suit : * •
« Le jour de la sgnification et celui de

l'échéance ne sont point comptés dans le délai
généraltïxé pour les ajournements, les cita
tions, sommations et autres actes faits à per
sonne ou domicile. N

« Les articles 5, 51, 72. 73 et 416 seront appli
cables lorsqu'en vertu des lois, décrets et or
donnances, il y a lieu à augmentation du délai
ordinaire.

« Toutes les fois que le dernier jour d'un dé
lai quelconque de procédure, est un jour férié,
ce délai sera prorogé jusqu'au lendemain. »
Art. 10. — Sont abrogés les articles 157, 160 et

161 du même code. \
Art. ll. — La présente loi ne sera exécutoire

que trois mois après la cessation des hostilités.

ANNEXE N° 52

(Session ord. — Séance du 14 février 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant annulation et ouverture de
crédits sur l'exercice 1917 par suite des mo
difications apportées à la composition du
Gouvernement, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré,- Président de la République
française,- par M. Georges Clemenceau, pré
sident du conseil, ministre de la guerre, et
par M. L.-L. Klotz, ministre des finances (1).
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE 53

(Session ord. — Séance du 14 février 1918.)

PROPOSITION7 DE LOI, adoptée par la Chambra
des députés, relative à la rectification admi
nistrative de certains actes tle l'état civil

dressés pendant la durée de la guerre,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat £ . —
(Renvoyée à la commission, nommée le 18
mars 1915, chargée de l'examen de la propo
sition do loi ayant pour objet de compléter,
en ce qui concerne les actes de décès de mi
litaires ou civils tués à l'ennemi ou morts

• dans des circonstances se rapportant à la
guerre, les- articles du code civil sur les actes
de l'état civil.)

ANNEXE N° 54

(Session ord. — Séance du 14 février 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, relative à l'acquisition de pe
tites propriétés rurales par les pension
nés militaires et victimes civiles de la
guerre, transmise par le président de la
Chambre des députés, à M. le président du
Sénat (3). (Renvoyée à la Commission, nom
mée le 12 novembre 1912, chargée de l'examen
du projet de loi modifiant et complétant la
loi du 12 avril 1906 sur les habitations à boa
marché). t

(1) Voir les n05 3975-4091 et in-8° n» 895 -f
11* législ. — de la Chambre des députés. •

(2) Voir les nos 2690-4254 et in-8° n« 891. r*
11e législ, — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n" 1693-1740-1798-1958-2146-2435-
3644-3988-4032-4221 et in-S° n« 887. — 11 e législ
~- de la Chambre des députés.
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; ^ AjrmxB y» 55
(Session ord. — Séance du 14 février 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés relative aux chemins vicinaux
et ruraux et au dessèchement des marais
dans le* colonies de la Guadeloupe, de la
Martinique et de la Réunion, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
ll. le président du Sénat (1).

- AHN3XE N° 58
I

(Session ord. — Séance du 22 février 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambres des
députés tendant à la démbnétisation de
certaines pièces d'argent, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. L. -L. Klotz, mi
nistre des finances (2). — Renvoyé à la com
mission des finances).

ANNEXE N° 57

(Session ord. — Séance du 22 février 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant conversion en crédits défi
nitifs des crédits provisoires ouverts au
titre du budget général et au titre des bud
gets annexes de l'exercice 1917, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. L. -L.
Klotz, ministre des finances (3). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

ANNEXE N° 31 (Annexe) '
(Session ord. — Séance du 31 janvier 1918.)

ANNEXE AU RAPPORT fait au nom de la com
mission chargée d'examiner le projet de loi,
adopté, par la Chambre des députés, sur le»
unités de mesures, par M. Cazeneuve, séna
teur (4) .

ANNEXE N° 59

(Session ord. — Séance du 22 février 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à modifier la législation des
pensions des armées de terre et de mer
en ce qui concerne les décès survenus, les
blessures reçues et les maladies contractées
ou aggravées en service, présenté, au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Georges Clemenceau,
président du conseil, ministre de la guerre;
par M. L. -L. Klotz, ministre des finances, et
par M. Georges Leygues, menistre de la ma
rine (5).

ANNEXE H° 60 ' .

(Session ord. — Séance du 22 février 1913.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif au
corps des interprètes militaires, par M. de
La Batut, sénateur (6).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,

dans la séance du 9 mars 1916, «n projet de loi
relatif au corps des interprètes militaires, que
le Gouvernement lui avait présenté le 9 décem
bre 1915.

C'est le projet dont vous êtes saisis.
L'effectif légal des interprètes militaires est

fixé par la loi du 18 février 1901. 11 com
prend :

Tableau I. • " "

Officiers interprètes principaux. . . .7. . .... 4
Officiers interprètes de 1" classe........ 20

Officiers interprètes de 2e classe 1
Officiers interprètes de 3e classe > 38
Interprètes stagiaires )

" Total ~02

En 1912, par suite de l'extension de noire
action au Maroc, cet effectif est devenu iaiaf»
fisant.

En raison de l'urgence, dix huit nouveau;
emplois d'interprètes furent créés, mais les
titulaires mis hors cadres, à la charge du MarÛC
indépendant à l'époque du budget géniral.
L'effectif entretenu fut donc à partir de 1913 :

Tableau II

PRINCIPAUX 1" CLASSE

2« ET 3e

CLASSE

Stagiaires.

TOTAL

Au titre du budget normal..............
Au titre du compte spécial du Maroc....

I

4
»

•20
5

38
13

Gi
18

4 25 51 80

La mesure proposée a pour but de faire ren
trer les dix-huit interprètes du compte spécial
du Maroc dans le cadre légal en augmentant ce
dernier d'un nombre égal d'unités. Le compte
d'occupation militaire du Maroc n'existant plus
et ayant été incorporé au' budget de la guerre,
les dix-huit interprètes n'ont plus d'existence
légale. . -
Pour faire cesser cette situation, le projet de

loi remplace le tableau annexé à la loi du 18 fé
vrier 1901 et portant fixation du cadre des inter
prètes militaire's par le suivant :

Tableau III.

Offciers interprètes principaux. . . . . . 6
Officiers interprètes de l r" classe. 25
Officiers interprètes de 2e classe....... }
Officiers interprètes de 3e classe 5 49
Interprètes stagiaires )

Total 80

Total égal a celui entretenu par le budget de
la guerre.
Ce chiffre de quatre-vingts interprètes est in

dispensable pour assurer le service si chargé de
l'interprétation dans l'Afrique du Nord.
La mesure proposée n'aurait pas de consé

quence budgétaire effective si l'administration
n'en avait profité pour réaliser dans le corps
des interprètes une péréquation des grades à
peu près égale à celle des corps similaires et
porter de 4 à 6 le nombre des interprètes prin
cipaux,
Le vote du projet de loi permettra la nomi

nation de deux officiers de ce grade en sus de

ceux déjà existants, d où un supplément au-
nuel des dépenses de 12.600 fr.

L'article 2 du projet de loi a- pour but de per
mettre à. certains départements ministériels
d'employer des officiers spécialisés dans l'étude
de la langue arabe. .
Les besoins de ces départements sont essen

tiellement variables : le ministère des colonies
en a eu jusqu'à 7 à sa disposition; mais ce
chiffre a été réduit à 2 sur les instances de la
guerre ; jusqu'à ces dernières années le gou
vernement de l'Algérie en a employé un cer
tain nombre dans l'administration des com
munes mixtes. 1 Enfin, le ministère des affaires
étrangères en emploie actuellement 5, alors
qu'avant l'occupation du Maroc. il n'en avait
qu'un ou deux au maximum dans' les services
du contrôle en Tunisie.

ll a dès lors paru qu'il y avait intérêt à laisser
à la loi toute l'élasticité nécessaire, tout en
fixant un maximum, do façon à ne pas engager
l'avenir. C'est pour cette raison que l'on pré
voit la mise hors cadres de ce personnel. Le
chiffre 19 a été ca'culé d'après les besoins ma
xima probables des affaires étrangères, des
colonies et de l'Algérie.

Toutefois, il a été spécifié que ces mises hors
cadre n'auraient lieu que par des décrets ren
dus sur la proposition du ministère de la
guerre et des ministres intéressés et contresi
gnés par le ministre des finances, afin d'être
assure que chaque département dispose des
crédits nécessaires pour assurer l'entretien
des interprètes mis à sa disposition.
Le nombre d'officiers interprètes se trouvant

actuellement dans cette situation est le sui
vant :

PRINCIPAUX l re CLASSE
2« ET 3' CLASSH

Stagiaires.

A la disposition du département des affaires
étrangères

A la disposition du département des colonies..
A la disposition du département de l'intérieur.

I
»

»

S
1

- 1

i
i
J»

Dans ces conditions, votre commission de
l'armée vous propose d'adopter le projet de loi,
voté par la Chambre des députés, dont le texte
suit.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le tableau annexé à la loi du
18 février 1901 et portant fixation du cadre des
interprètes militaires est remplacé par le sui
vant ;

« L'effectif du cadre des officiers interprètes
est fixé comme suit :

« Officiers interprètes principaux 6
« Officiers interprètes de 1" classe....... 25

i " * " '

« Officiers interprètes de 2= classe...... 1
« Officiers interprètes de 3* classe > 49
« Interprètes stagiaires )

A ■ 80

Art. 2. — Peuvent être placés hors cadres
les officiers interprètes mis à des titres divers
à la disposition des départements ministériels
autres que celui de la guerre; l'effectif des
officiers interprètes hors cadres est fixé par des
décrets rendus sur la proposition du ministre
de la guerre et des ministres intéressés et con
tresignés par le ministre des finances, suivant
les besoins du service et dans la limite de*

crédits; il ne peut être supérieur à 19.

(1) Voir les n 3S S638-4?i3 et in-S» n° 883. —
11* législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n os 3961-4290, et in-83 n° 893. —■
11« législ. — de la Chambre des députés).
(3) Voir les n08 42724294 et in-8° n° 899. —

11 e législ. — de la Chambre des députés.
(4) Voir les nos 297, Sénat, année 1914, et 3196-

. 3704, et in-8» n° 847 — 10e législ. — de la
Chambre des députés.

■ (5) Voir les n°* 1410-2383-3140-3144-3631-4081-
4142-4146-4201 et annexe et in-8° n° 884. —
11 e législ. de la Chambre des députés.
(6) Voir les nos 111, Sénat, année 1916, et 1532-

1756-1814, et in-8» n° 392 — 11e législ. — de la
Chambre des députés»
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ANNEXE N° 61

(Session ord. - Séance du 22 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant

conversion en crédits définitifs des cré
dits provisoires ouverts au titre du budget
général et au tilre des budgets annexes de
l'exercice 1917, par M. Milliès-Lacroix, sé
nateur (1),

Messieurs, comme pour les exercices 1915 et
1916, le Gouvernement nous demande de conver
tir en crédits définitifs les crédits provisoires qui
ont été ouverts jusqu'ici sur l'exercice 1917,

tant en ce qui concerne le budget général que
les budgets annexes.
Ces crédits se sont élevés pour le budget gê^

néral à 40,»25,531,267 fr. 57 et pour les budgets
annexes à 4,022,145,944 fr. 79. Ils ont été alloués
tant par les lois trimestrielles de crédits pro
visoires que par les lois de crédits addition--
nels.

Nous en donnons ci-après le relevé :

I.— Lois de crédits pivvisoires.

LOIS BUDGET GÉNÉRAL BUDGETS ANNEXES

Loi du 30 décembre 1916 (1er trimestre)
. Loi du 31 mars 1917 (2e trimestre) -
Loi du 30 juin 1917 (3« trimestre) r
Loi du 29 septembre 1917 (4e trimestre)

8. 633. 343.390 »
9.624.458.573 »
9.873.6i8.224 »
ll. 246. 467. "03 »

934.970.871 * •

926.680.092 »

1.032.917.102 »
945.442.140 »

Total des crédits provisoires ' 39.377.917.887 » 3.840.010.205 »

II. — Lois portant ouverture de crédits additionnels.

LOIS | BUDGET GÉNÉRAL - BUDGETS ANNEXES

Loi du 2 janvier 1917. — Mise en culture des terres abandonnées
Loi du 29 mars 1917. - Divers crédits additionnels
Loi du 30 mars 1917. — Modifications à la composition du Gouvernement ,.
Loi du 30 mars 1917. - Crédits spéciaux d'exercices périmés
Loi du 7 avril 1917. - Allocations pour cherté de vie aux personnels civils de l'État
Loi du 14 avril 1917. — Modifications à la composition du Gouvernement
Loi du 16 avril 1917. - Subventions extraordinaires aux départements envahis , ...
Loi du 16 avril 1917. - Service de reconstitution des régions envahies .intérieur)......'
Loi du 20 avril 1917. — Recensement de la population
Loi du 14 juin 1917. - Défense contre les sous-marins..
Loi du 14 juin 1917.— Monnaies et médailles
Loi du 29 juin 1917. - Divers crédits additionnels
Loi du 29 juin 1917. — Report de crédits de l'exercice 1916 à l'exercice 1917
Loi du 2 août 1917. - Pensions civiles :
Loi du 3 août 1917. - Reconstitution agricole des départements victimes de l'invasion
Loi du 4 août 1917. - Divers crédits additionnels ; . . .
Loi du 4 août 1917. - Modifications au régime des indemnités pour cherté dz vie et Chargjs
de famille aux personnels civils de l'État

Loi du 6 août 1917. — Reconstitution industrielle des départements victimes de 1 invasion
Loi du 7 août 1917. - Comité interministériel de reconstitution des régions envahies
Loi du 23 novembre 1917. - Secours aux agriculteurs victimes d'intempéries
Loi du 23 novembre 1917. - Fonds spécial des emprunts de la Défense nationale,
Loi du 28 décembre 1917. — Modifications à la composition du Gouvernement
Loi du 30 décembre 1917. — Extension des services du ministère des finances
Loi du 31 décembre 1917. — Divers crédits additionnels _.
Loi du 31 décembre 1917. - Divers.crédits additionnels (agriculture) '
Loi du 24 janvier 1918. - Indemnités au personnel des affaires étrangères pour pertes au
change

Loi du 25 janvier 1918. — Frais d'une mission en Arabie ! . „

30.000.000 »
225. 113. 504 »

14.625 »
1.313.013 57

- 45.832.200 ■>
8.991 »

5.672.878 »
25.000 »
760.000 » ■

2.000.000 »
»

a33.872~.S2t »
37.189.730 »

3.009.000 »
100.060.000 ». j
47.468.138 » i

35.750.729 »
100.060.000 »

16.000 >»
20.000.000 »
120.000.000 »

44.149 »
267.585 »

336.469.714 »
68.200 »

206.000 »
■ 2.400.000 » -

»

'»

i ' »

# 3.958 79
T 226.000 »

- * »

»

25. 625.'300 »
141.014. 739 »

»

»

5.503.'793 »
465.929 »
M

»

»

»

» .

9.297.020 •
a

»

. - #

Total des crédits additionnels.. ... i. 447. 613. 330 57 182.135.739 79

Report des crédits provisoires. . .- 39.377.917.S87 » 3.840.010.205 »

Total général 40.823.531-2C7 57 . • 4.022.145.944 79

Nous rappelons pour mémoire que les crédits provisoires convertis en crédits définitifs, pour les exercices 1915 et 1916 se sont élevés an
Chiffres suivants •

EXERCICES . .. BUDGET GÉNÉRAL BUDGETS ANNEXES

Exercice 1915 (loi du 23 décembre 1915) -
Exercice 1916 (loi du 7 dé cembre 1916; .' .* ! .' ." . ! . , . . i i 1 | ! i

21.961.462.479 »
32.313.632.923 »■

1.260.462.268 » ,
2.861.157.450 * '

La conversion des crédits provisoires alloués
•ur l'exercice 1917 en crédits définitifs, en arrê
tant le total des dotations, permettra au Gou-
yernement de poursuivre les opérations pen
dant la période complémentaire de l'exercice
et de nous présenter ultérieurement les coma

. tes dans leur cadre accoutumé.

Les dotations budgétaires par ministère et
chapitre ont été constituées :
1° Par les décrets de répartition des crédits

provisoires trimestriels, qui portent la m6m*
date que les lois qui ont ouvert ces crédits ;
2° Par divers décrets qui sont intervenu'

pour modifier les répartitions primitives à 1»
suite, surtout, de changements apportés dan»
les attributions des ministères :
Décrets des 9 janvier et 18 avril 1917.— TraDS",

(1) Voir les n°*57 Sénat, année 1918, 4272-4294
et in-8Q n« 899 — 11« législ. — de la Chambre
des députés.
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fert des services de la marine marchande et
de la caisse des invalides de la marine du mi
nistère de la marine au ministère des travaux
publics, des transports et du ravitaillement ;
Décret du 18 avril 1917. — Transfert de cré

dits des ministères de la guerre et de l'instruc
tion publique au ministère de l'armement et des
fabrications de guerre, transfert du service
des poudres et salpêtres au même département
et nouvelle répartition des crédits du départe
ment de la guerre ;

; Décret du 7 mai 1917. — Transfert au minis
tère du ravitaillement général et des transports
maritimes de crédits des ministères de l'inté
rieur, de la guerre, du commerce, de l'indus
trie, des postes et des télégraphes, des travaux
publics et des transports ;

' Décret du 30 juin 1917. — Modification de la
îêpartition des crédits du ministère des finan

ces (intérêts des opérations à court terme faites
à l'étranger et intérêts de la dette flottante du
Trésor) ; - -

Décret du 31 juillet 1917. — Transfert de cré
dits du ministère du ravitaillement général à
la deuxième section du budget du ministère
des travaux publics et des transports (marine
marchande) ;
Décret du 22 septembre 19 17. — Transfert du

service des tnvontions du ministère de la guerre
à. celui de l'armement;

Décret du 22 septembre 191 7. — Transfert des
services de la,marine marchande et de la caisse
des invalides de la marine au ministère des
travaux publics et des transports à celui du
commerce, de l'industrie, des postes et des té
légraphes;
Décret du 29 septembre 1917 — Transfert de

crédits du ministère de l'intérieur & celui des

travaux publics et des transports et du minis
tère du travail à celui de l'intérieur (reconsti
tution des régions envahies ou atteintes par
les faits de guerre);
Décret du 4 février I9!S. — Transfert de cré

dits du ministère de la guerre au ministère de .
l'armement et des fabrications de guerre, pour
le service des inventions;
3° Parles lois de crédits additioirabU. -

Ces dotations sont indiquées dans les annexes
volumineuses' que le Gouvernement a jointes
à l'exposé des motifs du projet de loi déposé
sur-le bureau de la Chambre, annexes dont
nous avons vérifié la parfaite exactitude.
Nous nous bornons à on donner ci-après la

récapitulation, en ce qui concerne le budget
général, par partie et ministère, en ce qui
concerna les budgets annexes, par budget an
nexe.

/» Budget général.

MINISTÈRES ET SERVICES

TOTAL DES CRÉDITS __ OUVERTS

car serf.ce. par pariie.

fr. c. fr. c.

, u ' * 1»• partie. — Dette publique.

Ministère des finances 4 863.381.4C0 ». 4. 8G3. 334.400 » .

\ ' ' • I

' • S° partie. — Pouvoirs publics.

Ministère des finances j
i

' 19.902.223 » 19.902.223 »

- 3' partie. — Services généraux des ministères. .

Ministère des finances

d. ( 1™ section : Services judiciaires
Ministère de la jusuce . g, sec^on . servjces péditentiaires.....
Ministère des affaires étrangères
Ministère de l'intérieur

l" section : Troupes métropolitaines et coloniales

2e section : Occupation militaire du Maroc
... . ,, , . . , . . , . i. ' . ( 1" section. — Armement et fabrications de
Ministère de 1 armement et des fabrications de ) guerre......
guerre [ 2e section. — Mines et combustibles

Ministère de la marine '

Ministère de l'instruction publique et des beaux- l 1« section. — Instruction publique
arts ( 2e section. — Beaux-arts

/ 1« section. — Commerce et industrie

Ministère du commerce, de l'industrie, des poste» ) 2« section. — Postes et télégraphes
et des télégraphes et de la marine marchande... J 3e section. — Transports maritimes et marine

( . marchande ...

Ministère du travail et de la prévoyance sociale ....
Ministère des colonies

Ministère de l'agriculture et du ravitaillement.... j section. — RavîtaUlemênt général!!!!!!
Ministère des travaux publics et des transports

133.016.3G2 70 '

40.113.397 »
22.183.604 50

• 53.971.850 »

938.150.833 14

17. 813. 917.036 43
276.109.S40 »

12.030.002.105 28
4.784.580 »

1.525.860.322 63

425.873.385 61
18.307,761 44 '

114.597.186 »

18.698.702 22

72.542.989 59

152.318.359 »

208.498.682 75

- 193.715.931 43
1.129.938 «

899.031.885 85

34.977.934.866 57

4' partie. — Frais de régie, de perception et d'exploitation des impôts et revenus publie*. I
Ministère des, finances . ,,
Ministère des affaires étrangères

Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et de» télégraphes et de la marine marchande. —
2e section. — Postes et télégraphes

Ministère de l'agriculture et du ravitaillement. — 1™ section. — Agriculture

417.349.847 » '

572. 00O » j
418.217. 956 » f

16.883.800 » J

' 883.023.603 •

5' partie. — Remboursements, restitutions et non-valeurs.

Ministère des finances ; ..,,7
Ministère de la justice. — 2e section. — Service» pénitentiaire»
Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes et de la marine marchande. —
2* section. — Postes et télégraphes

Ministère de l'agriculture et du ravitaillement. — 1" section. — Agriculture

62.409.025 »

600.000 »

18.177.150 »

100.000 »

81.286.175 •

Totaux généraux "....I..7....I 40.825.531.267 57 40.885.531.267 57
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2° Budgets annexes.

*" .

MINISTÈRES ET SERVICES ...

TOTAL DES CRÉDITS

ouverts.

• ! r~'n-—•. I ,, "" ~ " "
fr. e.

v ■ • RÉCAPITULATION .

t Fabrication des monnaies et médailles
Ministère des finances ". J imprimerie nationale....... «

Ministère du commerce, de l'industrie, des postes ) caisse nationale d'épargne
et des télégraphes et de la marine marchande.. . ( caisse des invalides de la marine -

Ministère des colonies. - Chemin de fer et port de l'Etat. - Ancien Yésêiû""""
Ministère des travaux publics et des transports.... j Chemins de fer de l'État. - Réseau racheté des chemins de fer

f de 1 UUGSl » . . •

150.164.501 »
20.693.755 »,
17.327.362 »

2.922.191.002 »
674.500 »

50.318.590 »
28.447.476 . •
5.134.800 » .

183.337.030 65

643.856.92S 14

" ' Total général | 4.022.145.944 70

11 convient de remarquer qu'à ces dotations
viendront s'ajouter encore jusqu'à la fin de
l'exercice d'assez nombreux crédits supplémen
taires qui ne manqueront pas d'atteindre un
chillre élevé. Les crédits supplémentaires ou

verts après la loi de conversion des crédits pro
visoires en crédits définitifs se sont en effet
montés à 843 millions pour l'exercice 1915 et à
631 millions pour l'exercice 1916. 11 est fort
probable qu'ils ne seront pas de moindre im

portance pour l'exercice 191.. Nous donnons
ci-après, en ce qui concerne le budget géné
ral, la situation, a la date du 31 décembre 1917,

I du compte d'emploi des crédits ouverts sur
l'exercice 1917.}

Situation à la date du 31 décembre 1917, du compte d'emploi des crédits budgétaires (Budget général).

TOTAL

des crédits ouverts

au titre -

I de l'exercice. "

ÉMISSIONS 1 J

TOTAL

MINISTÈRES ET SERVICES d'ordonnances

et de mandats

du mois

de décembre.

des mois antérieurs.

émissions

depuis le début

de l'exercice. ^
, » ; —— '

I - . ' fr. c. fr. c.! fr. c. i fr. e.

Ministère des finances........
Ministère de la justice :

l re section : Services judiciaires
2e section : Services pénitentiaires .

Ministère des affaires étrangères » r
Ministère de l'intérieur
Ministère de la guerre :

1« section : Troupes métropolitaines et coloniales
2° section: Occupation militaire du Maroc

Ministère de l'armement et des fabrications de guerre :
i»» section : Armement et fabrications de guerre
2« section : Mines et combustibles

Ministère de la marine
Ministère de l'instruction publique et des beaux-arts ;
Ir» section: Instruction publique
2e section : Beaux-arts

. Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphe
et de la marine marchande : ... -

l"section : Commerce et industrie..
2e section : Postes et télégraphes
3e section : Marine marchande

Ministère du travail et de la prévoyance sociale
Ministère des colonies.
Ministère de l'agriculture
Ministère des travaux publics et des transports
Ministère du ravitaillement général

5.477.649.253 45

39.596.007 »
" 22.783.604 50
" 57.661.6W 12

. 938.706.944 17

18.048.709.127 06
277.146.895 47

12.030.572.315 28
4.784.580 »

1.493.601.932 63

427. 06 i. 182 49
19.274.438 6S

114.623.786 »
487.722.572 47

' 72.616.728 05

152.996.880 04

208.498.682 75
216.730.821 50
914.795.676 84

. - 1.129.988 »

122.693.274 21

2.785.851 »
- .1.680.529 40

3.627.832 78

52.186.305 82

1.348. 078. 734 73
16.741.310 75

606.872.233 47

116.141 91

288.827.078 71

- 38.454.678 77

1.175.398 61

1.110.387 91

38.797.996 64
2.569.006 41

29.290.808 16

• 23.363.974 14

5.527.199 70

71.341.407 69
90.421 94

2.402.176.861 02 .

27.461.603 » .
17.739.341 57 :

41.875.809 76

421. 378.617 07

10.790.693.845 41

161.108.816 39

8.168.098.401 48
1.421.46.) 36

1.155.450.029 71

332.122.049 94

9.024.983 08

109.275.081 54

375.211.263 82

49.469.708 54

107.660.724 06

150.121.045 31

94.041.321 73
546.251.206 99

346.701 21

2.524.870.135 23

30.247.454 »
19.419.870 97

45.503.642 54

473.564.952 89

12.138.772.580 14
177.850.127 14

8.774,970.624,95
1.537.602 27

(«)
1.444.277.108 42

370.576.728 71

10.200.381 69

110.385.469 45

414.009.260 46
52.038.714 95

136.951.532 22

173.485.019 45

99.568.521 43
617.592.614 68

437.123 15

Totaux. -*••• , 41.006.666.073 48 2.655.330.562 75 24.960.928.901 99 27.616.259.464 74
'

(a) Y compris les dépenses faites pour le compte du département de la guerre sur des provisions fournies par celui-ci (396,183,500 fr.). ^

i On voit qu'à la date du 31 décembre 1917, le
montant des ordonnancements était inférieur
de 13 milliards à celui des crédits ouverts. Il
est à présumer, dans ces conditions, que la pé
riode complémentaire de l'exercice donnera
encore lieu à des opérations considérables.
Cette période complémentaire sera d'ailleurs,
pour l'exercice 1917, comme pour les exercices
1914, 1915 et 1916, plus étendue qu elle ne l'est
normalement, en ce qui concerne les services
de la guerre, de l'armement et des fabrications
de guerre et de la marine.

i L'article 5 de la loi du 30 décembre 13 17, por
tant ouverture de crédits provisoires pour les

; dépenses militaires et les dépenses exceplion-
nelles des services civils du premier trimestre
4e 1918, a prorogé, en effet, les dates de clôture

de l'exercice 1917 pour l'exécution des services
dont il s'agit, comme les lois des 29 mars 1915,
29 décembre 1915 et 30 décembre 1916 l'avaient
fait pour les exercices 1914, 1915 et 1916.

On sait que des prorogations successives ont
été accordées au Gouvernement par les lois des
29 mars 1915 (art. 2), 29 décembre 1915 (art. 11),
30 juin 1916 (art. 9), 30 décembre 1916 (art. 34)
et 29 septembre 1917 (art. 14), pour la présenta
tion des projets de loi de règlement des exer
cices 1914 et 1915 et des déclarations générales
de la Cour des comptes relatives aux mômes
exercices. Ont également été étendus les délais
fixés pour la publication des comptes généraux
de l'administration des finances des années
1914 et 1915. La loi du 29 septembre 1917, dans

son article 14, a en outre prorogé de six mois
les délais impartis pour les mêmes formalités,
en ce qui concerne 1916.
Ces prorogations ont été rendues nécessaires

par le trouble profond apporté dans les comp
tabilités par les événements de guerre. Il est
à espérer que cet état de choses, assez regret:
table, sera prochainement amélioré. (
Le règlement des budgets, depuis le début de

la guerre, a été jusqu'ici entravé par les diffi
cultés auxquelles s'est heurté le Gouvernement,
en ce qui concerne le budget de 1914. Ces diffi
cultés viennent, d'une part, de l'ignorance dans
laquelle s'est trouvée l'administration, au sujet
d'une partie des opérations effectuées au titre
de cet exercice dans les régions occupées par
l'ennemi ; d'autre part, d'erreurs certaines
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•ont apparues dans les comptabilités dont on
possédait tous les éléments, et qui résultant
des perturbations causées dans les services par
l'état de guerre.
Cependant les commissions financières des

Chambres. et notamment la commission du
budget, à l'instigation de l'honorable M. Grodet,
ont signalé à diverses reprises à M. le ministre
des finances la nécessité de prendre les me
sures nécessaires pour aboutir au règlement
de l'exercice 1914. Sous 'l'empire des umes
préoccupations, ce dernier a fait instituer, par
décret du 27 juillet 1917, une commission char
gée d'examiner les conditions dans lesquelles
pourrait s'effectuer le règlement des comptes
de l'exercice dont il s'agit. (1). En ce qui con
cerne les erreurs constatées dans les compta
bilités dont aucun élément ne fait défaut, on
ne saurait envisager évidemment à leur égard
d'autre solution qu'un retour rapide efcomplet
à la régularité. Nous devons noter à ce sujet
que la plus grande partie desdites erreurs pro
vient des services ordonnateurs de la guerre
dans le département de la Reine et de la caisse
centrale du Trésor public. , L'administration,
pour expliquer ces erreurs, a invoqué, en de>-
' hors de la large réduction subie par io person
nel expérimenté et de l'importance et de la
multiplicité des opérations, le trouble très sé
rieux qu'a provoqué la changement apporte en
cours d'exercice aux conditions de l'imputa
tion des dépenses du ministère de la guerre.
On sait en effet que le décret du 13 août 1914

a substitué à la nomenclature budgétaire pri
mitive de ce ministère une nouvelle nomen
clature dite de guerre et qu'ont été ainsi con
densées, contrairement à l'article 56 du décret
dn 31 mai 1S02, en un nombre dc chapitres très
restreint, des dotations avant trait à des ^dé
penses tout à fait hétérogènes. Ce n'est
qu'avec trop de raison que nous avions pro.
testé contre cette malencontreuse innovation
dans le rapport n° 102, en date du 18 mars 1915,
sur le projet de loi portant ratification dudit
décret. Loin d'être uns cause de simplification,
cette mesure fut une source d'innombrables
confusions. Actuellement les deux administra
tions de la guerre et des finances sont obligées
de redresser les erreurs d'imputation com
mises de part et d'autre ; c'est là une œuvre
délicate, minutieuse, qui demandera encore
peut-être beaucoup de temps.
Ce redressement d'erreurs mis de côté, le

seul, mais important obstacle qui subsistait
pour la préparation de la loi de règlement de
l'exercice 1314 venait de l'absence d'un certain
nombre de comptabilités du Nord et de l'Est.
La solution de cette question constituait le
principal objet de la commission spéciale insti
tuée par le décret du 27 juillet 1917, dont les
travaux viennent de prendre fin. Un texte lé
gislatif est en préparation, destiné à permettre
de fournir à la cour des comptes et aux Cham
bres des bases aussi complètes et aussi axactes
que possible d'un règlement de l'exercice 1914.
La production régulière de certains comptes

étant impossible, il leur serait substitué des
états qui récapituleraient lés documen transmis
à l'administration centrale des finances pen
dant les sept ou huit premiers mois de 1914
par les différents comptables des pays envahis
et conservés par la direction générale de la
comptabilité publique. Ces états, accompagnés,
le cas échéant, des pièces justificatives régle
mentaires, viendraient former une annexe pro
visoire aux comptabilités régulièrement produi
tes, ce qui permettrait d'établir une situation
de l'ensemble des opérations aussi rapprochée
que possible de la réalité. Les opérations dont
le classement ne serait pas établi, de môme
que les soldes dont la reconnaissance régulière
n'aurait pas eu lieu, feraient provisoirement,
el sauf rectification ultérieure, 1 objet d'inscrip
tion à des comptes d'attente ouverts dans les
écritures du Trésor au titre des opérations de
trésorerie et destinés à assurer la balance des

diverses recettes et dépenses justifiées et arrê
tées sous des rubriques exactes.
La loi fixerait un délai pour l'apurement de

cos comptes, apurement qui serait assuré au
fur et à mesure de la libération du territoire
par la production de documents réguliers.
Comme d'ailleurs la production de ces docu-
mants pourra être impossible aux comptables,
et qu'il convient de ne pas retarder indéfini
ment les régularisations indispensables, la
cour des comptes jouirait d'un pouvoir étendu
d'appréciation quant au remplacement des
justifications absentes. Des méthodes ana
logues seraient appliquées aux comptes des
ordonnateurs.

- Bien que les mesures ci-dossus ne laissent
envisager que pour une échéance assez loin
taine la régularisation définitive des opérations,
elles seront de nature à permettre de fournir à
la cour des comptes et aux Chambres, dans
un délai assez réduit, des comptes et un projet
de règlement sinon normaux, du moins aussi
réguliers et aussi rapprochés que possible de
la réalité. .
Le délai imparti au Gouvernement pour le

d ipôt du projet de loi de règlement de l'exer
cice 1914 expirera le 31 mars prochain. Comme
il est à craindre que ce délai ne suffise pas
pour mener à bonne fin la préparation dudit
projet de loi, il y aura lieu d'envisager une
nouvelle prorogation. Nous" espérons qu'elle
sera aussi réduite que possible, car il y a un
grand intérêt à ce que les comptes de l'exercice
1U 14, après tant de retard, puissent enfin être
arrêtés.

En conséquence des explications données
dans ce rapport, nous avons l'honneur de vous
proposer d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 e ". — Sont convertis en crédits défini
tifs les crédits provisoires alloués, au titre du
budget général de l'exercice 1917, par les lois
des 30 décembre 1916, 31 mars, 30 juin et 29
septembre 1917 et répartis par les décrets pris
ei»;xécution desdites lois, ainsi que les cré
dits alloués par des-lois spéciales portant ouver
ture da crédits additionnels aux crédits provi
soires. .

Les» crédits ouverts aux ministres pour les
dépenses du budget général de l'exercice 1917
sont en conséquence fixés à la somme de
40,825,531,267 fr. 57, savoir :

1° Dette publique. . . 4.863.384.400 »
2° Pouvoirs publics 19.902.223 »
3° Services généraux des

ministères 34.977.934.866 57
4° Frais de régie, de per

ception et d'exploitation des
impôts et revenus publics.. 833.023.603 »
5° Remboursements, resti

tutions et non-valeurs 81.286.175 »

- Total égal 40.825.531.267 57
Art. 2. — Sont convertis en crédits définitifs

les crédits provisoires alloués, au titre des
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get général de l'exercice 1917, par les lois des
:0 décembre 1916, 31 mars, 30 juin et 29 sep
tembre 1917 et répartis par les décrets pris en
exécution desdites lois, ainsi que les crédits
alloués par les lois spéciales portant ouverture
de crédits additionnels apx crédits provisoires.
Les crédits ouverts aux ministres pour les

dépenses des budgets arfnexes rattachés pour
ordre au budget général de l'exercice 1917
sont en conséquence fixés à la somme de 4 mil
liards 022,145,944 fr. 79.

ANNEXE N° 62

(Session ord. — Séance du 2 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
^ marine, chargée d'examiner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés, con
cernant l'attribution de la Légicn d'hon
neur et de la médaille militaire avec traite
ment au personnel de la marine mar
chande, par M. Réveillaud, sénateur (1).

Messieurs, il y a quelques mois, par une loi
en date du 2 août 1917, le Parlement a autorisé

le ministre de la marine à accorder aux offi
ciers et marins du commerce « qui se sont par
ticulièrement distingués au cours d'une atta
que subie par leur bâtiment », soit des mé
dailles militaires, soit des croix de la Légion
d'honneur avec traitement.
Les deux Chambres ont tenu, par cette mani

festation, à donner au personnel de notre flotta
marchande un témoignage de sympathie et da
gratitude, qu'il a amplemeut et souvent glo
rieusement mérité, depuis que la guerre sous-
marine lui impose de si rudes épreuves.
Le ministère de la marine partage à l'égard

de ce personnel les sentiments que nous éprou
vons tous. Il ne lui marchande pas les récom-

, penses. Mais, dans l'état actuel de notre légis
lation, lorsqu'un marin du commerce est pro
posé pour la croix ou la médaille, il ne peut
obtenir cette distinction qu'après que le conseil
de l'ordre de la Légion d'honneur a été appelé
à donner son avis. Or cette formalité, parait-il,
entraîne de temps en temps quelques retards.
L'honorable M. Chaumet et plusieurs autres

députés ont cru devoir appeler sur ce point
l'attention de la- Chambre. Le 11 décembre der
nier, ils l'ont saisie d'une proposition de loi,
dans le but de faire décider qu'à l'avenir les
décorations attribuées aux officiers et marins
du commerce en vertu de la loi du 2 août der
nier, leur seraient octroyées dans les conditions
que détermine le décret du 13 août 1914, autre
ment dit suivant les formes adoptées à l'égard
des mobilisés.

Ce décret, on s'en souvient, a édicté des ré-
gles spéciales destinées à hâler, pendant la
présente guerre, l'attribution des croix et mé
dailles qu'ont méritées les militaires et marins
de nos armées. Ces décorations leur sont dé
cernées directement par lo ministre de la
guerre ou le ministre de la marine, sur la pre«
position du commandement, sans que le con-<
seil de l'ordre de la Légion d'honneur soit con
sulté. Le Journal officiel publie les noms des
bénéficiaires et, dès qu'il les a fait connaître,
les nominations deviennent de plein droit exé
cutoires. A vrui dire, on a prévu qu'elles de
vraient être ultérieurement ratifiées par une
loi; mais les intéressés sont autorisés à porter
sans délai les décorations qu'ils ont reçues et
le traitement qui s'y rattache leur est assuré.
Provisoirent il est imputé sur les fonds du mi
nistère compétent, en attendant qu'il puisse
l'être sur le budget propre de la' Légion,
d'honneur.

Ce mécanisme fonctionne depuis trois ans et
demi sans la moindre difficulté. Les auteurs de

la proposition de loi ont pensé qu'il convenait
d'en faire bénéficier le personnel de la marine
marchande. La Chambre a partagé cet avis et,
le 7 février, elle a adopté sans débat la propo
sition qui lui était soumise.
Votre commission de la marine estime que

le Sénat ne peut que s'associer à l'initiative de
l'autre Assemblée. Elle croit nécessaire toute
fois de vous présenter une réflexion et de for
muler une réserve.
Dans ces derniers mois, le garde des sceaux,

le ministre de la marine et la grande chancel
lerie de la Légion d'honneur ont eu l'occasion
d'échanger plusieurs dépêches à propos de la
question qui nous occupe. Cette correspon
dance vient seulement de prendre fin, et pour
cette cause la Chambre des députés n'a pu la
connaître. Mais votre commission, elle, en a
reçu communication et elle doit tenir compta
des indications qu'elle y a puisées.
C'est au profit dos mobilisés .seulement que

le décret du .13 août 1914 a été rendu. 11 cadre
parfaitement avec les exigences du service des
armées de terre et de mer pendant une cam
pagne. Mais les marins du commerce no sont
pas mobilisés; ils ne constituent pas des grou
pements organisés et hiérarchisés à la ma
nière des corps de troupes. Do sorte que, si on
leur appliquait le décret de 1>14 sans l'adapter
à. leur situation particulière, on verrait inévita
blement surgir plus d'une difficulté.
Il conviendra donc que le ministre de la ma

rine prenne les dispositions convenables pour
faire jouer sans heurt, à l'égard du personnel
de la (lotte marchanda, la réglementation de
1914. U en aura l'occasion tout naturellement.
Par la force des choses, au lendemain du vote
de la loi. il sera conduit à adresser aux com
mandants de nos forces navales, aux préfets
■maritimes et aux autres autorités qui relèvent
de son département des instructions destinées
à leur indiquer, comment, désormais, sous le
nouveau régime, devront être établies, ins
truites et transmises les propositions de ré
compenses faites en faveur des marins du com

(1) Cette commission était ainsi composée :
M. Millies-Lacroix, sénateur, président ; mem
bres : MM. de Selves, sénateur; Brousse, Grodet,
Marin, Péret, députés; Courtin, président de
chambre à la cour des comptes ; Delaire, Féret
du Longbois, conseillers-maîtres à ladite cour;
le directeur général de la comptabilité publi
que ou son représentant ; le cai&sier-payeur
central du Trésor public; Sauvalle, inspecteur
de finances ; Alembert, directeur du contrôle
au ministère de la guerre ; Jèze, professeur à
la faculté de droit de Paris ; Stourm, membre
de l'Institut.

(1) Voir les nes 48, Sénat, année 1913, et 4060-
4261-4270, et in-8» 888 — 11« législ. — de la
Chambre des députés .1
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merce. Il lui sera facile alors, en traçant à «es
collaborateurs la marche qu'ils devrant suivre,
de prescrire les mesures nécessaires pour que
ius nominations futures se fassent, tout à la
rois, avec les garanties requises et la célérité
dénrable.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission de la marine a l'honneur de vous

proposer d'approuver la proposition de loi sui
vante ; . ..

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les attributions de croix de
)a Légion d'honneur et de médailles militaires
avec traitement prévues, pendant la durée de
la guerre, par la loi du 2 août 1917, en faveur
du personnel de la marine marchande, seront
faites dans les conditions spécifiées par le dé
cret du 13 août 1914.

ANNEXE N° 63

.-ï S' .
■(!> •

(Session ord. — Séance du 22 février 1918.)

PROPOSITION DE LOI. adoptée par la Chambre
des députés, tendant à fixer, pour les juge
ments de séparation de corps qui n'ont pu
ccquérir force de chose jugée par suite de la
guerre, le point de départ du délai de trois
ans prévu par l'article 310 du code civil pour
leur conversion en divorce, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (1). — (Renvoyée à
la commission, nommée le 31 janvier 1907,
chargée de l'examen de la proposition de loi
ayant pour objet de modifier l'article 310 du
code civil (divorce).

AMWEXE îî° 64

(Session ord. — Séance du 22 février 1918.)

PROJET Di LOI adopté par la Chambre des dé
putés, adopté avec modifications par le Sénat
modilié par la Chambre des députés, adopté
avec de nouvelles modifications par le Sénat,
modifié de nouveau par la Chambre des dé
putés. relatif aux modifications apportées aux
baux à loyer par l'état de guerre, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M.- Louis Nail,
garde des sceaux, ministre de la justice, par
M. St ephen Pichon, ministre des affaires étran
gères, par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances, et par M. Clémentel, ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, des transports maritimes et de
la marine marchande (2). — (Renvoyé à la
commission précédemment saisie) (urgence
déclarée).

ANNEXE N° 65

(Session ord. — Séance du 22 février 1918.) ~
* 0 ■ - Y.

AVIS présenté, au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant l'acquisi
tion de certaines denrées de première
nécessité,,par M. Perchot, sénateur (3).
Messieurs. la Chambre des députés, a voté

un projet de loi autorisant le ministre de
l'agriculture et du ravitaillement à acquérir,
pour les besoins de la consommation civile,
par voie d achats amiables ou de réquisition
un certain nombre de denrées ou marchan
dises, en plus de celles qui sont visées par les
lois des 16 octobre 1915, 20 avril et 30 oc
tobre 1916.

Ce projet de loi ayant été examiné par votre
commission de la taxation des denrées, votre
commission des finances. à laquelle il a été
renvoyé pour avis, n'avait pas à l'apprécier
quant au fond. Elle n'avait & se -prononcer que
aur les conséquences financières des mesures
proposées,
A cet égard, elle ne croit pas devoir s'oppo

ser & leur adoption étant bien entendu cepen
dant que les opérations d'achat et de cession
devront se balancer en fin de compte, sans en
traîner aucune perte pour le Trésor. Les rai
sons qui ont conduit à imposer à l'ensemble
des contribuables des sacrifices pour mainte
nir le prix du pain à un niveau no correspon
dant pas au prix du blé, ne sauraient, en effet,
être invoquées, lorsqu'il s'agit de denrées di
verses, comme par exemple les boissons ali
mentaires ou le rhum.
Une pareille réserve no devrait pas être né

cessaire et nous devons espérer qu'elle est inu
tile. L'ignorance où nous sommes des résultats
des opérations antérieures nous oblige cepon-
dant à la formuler. A ce propos, nous croyons
devoir attirer à nouveau l'attention du Sénat
sur l'irrégularité des conditions. financières
dans lesquelles ces opérations ont été effec
tuées, et sur les difficultés que présente leur
contrôle. - .
La loi du 16 octobre 1915, en autorisant les

•achats de blé à l'étranger, fixait à 120 millions
le fonds de roulement et à 209 millions le maxi

mum des engagements de dépenses. Elle insti
tuait un compte spécial auquel seraient por
tées les recettes et les dépenses et spéciÇait
qu'une situation du compte serait établie a la
fin de chaque trimestre et communiquée au
ministre des finances.
Les lois des 20 avril et 30 octobre 191« ont

étendu les opérations du ravitaillement aux
diverses denrées dont elles autorisaient la

taxation et ouvert au compte spécial une
deuxième section pour suivre les opérations
effectuées sur ces denrées.
Ces dispositions avaient pour but d'assurer

l'exercice du contrôle financer. Mais elles sont
en grande partie, restées lettre morte.
Quand, à l'occasion des crédits provisoires

du troisième trimestre de 1917, notre rappor
teur général, M. Millies-Lacroix, a réclamé les
situations trimestrielles prévues par la loi du
16 octobre 1915, il lui a été ré; ondu qu'il avait
été impossible d'établir ces situations. Il n'a pu
obtenir que la communication de deux bilans
arrêtés respectivement au 31 . juillet et au.
31 décembre 1916.

Le premier faisait ressortir une perte de 142
millions et un découvert, vis à vis du Trésor,
de 224 millions. — Le fonds de roulement était
donc depuis longtemps dépassé.
Au bilan du 31 décembre 1917, la perte attei

gnait 400 millions, et le découvert était porté à
<28 millions.

Néanmoins, à la fin de juin 1917, il n'avait
été présenté au Parlement aucune demande de
crédit pour régulariser la situation.
Malgré les instances de votre commission, et

malgré les engagements pris par le ministre
des finances, le 29 juin 1917, ce n'est qu'au
mois d'octobre qu'a été déposé un projet de
loi portant ouverture de crédits s'élevant à 8J5
millions pour couvrir le déficit du compte spé
cial et contenant des dispositions de nature à
renforcer* le contrôle financier. Ce projet est
encore en instance devant la Chambre.
Entre temps, un nouveau bilan arrêté au

31 mars 1917 nous a été communiqué. 11 fait
ressortir un découvert envers le Trésor de
719,973,659 fr. et une perte de 414,042,331 fr. 80.
Mais il ne permet pas de décomposer cette
perte et de déterminer à quelles opérations elle
est imputable. Nous ignorons, par conséquent,
si le blé seul a été cédé au-dessous du prix de
revient ou s'il en a été do même d'autres
denrées.

Dans ées conditions, étant donné l'insuffi
sance des comptes produits et le retard avec
lequel ils sont établis, le contrôle financier
devient illusoire. 11 ne peut porter que sur des
chiffres globaux, dont le détail reste incertain,
et il risque, le plus souvent, de s'exercer à un
moment où le ministre qui a engagé les opé
rations a, depuis longtemps, cessé d'être res
ponsable devant le Parlement.
. Il importe au plus haut point que de pareilles
irrégularités ne se reproduisent pas. C'est
pourquoi nous insistons à nouveau, de la ma
nière la plus pressante, pour quo la comptabi
lité du service du ravitaillement soit, au plus
tôt, remise à jour et pour que, le fonds de rou
lement du compte spécial étant reconstitué, il

ne soit plus, en aucun cas, dépassé sans que la
Parlement soit saisi d'une demande de crédits
supplémentaires.
Sous le bénéfice de ces observations, qui loi

sont dictée par le souci de la bonne gestion
des deniers publics, votre commission des
finances a l'honneur d'émettre un avis favo
rable à l'adoption du projet de loi soumis & vos
délibérations.

ANNEXE N" 66

(Session ord. — Séance du 22 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier l'article 9 de la loi du 17 août

1915 assurant la juste répartition et une
meilleure utilisation des hommes mobili

sés ou mobilisables, par M. Henry Chéron,
sénateur (1). ' ,

Messieurs, lorsque la loi du 17 août 1915 sur
la répartition et l'utilisation des hommes mo
bilisés ou mobilisables a été discutée par vous. •
vous avez introduit dans le texte un article 9

décidant qu'une inspection serait faite tous les -
trois mois dans les formations sanitaires et

services de toute nature, par un contrôleur
général de l'armée, assisté d'un officier et d'un
médecin militaire délégués par le ministre de
la guerre, tous deux choisis en dehors de la
région. Cette inspection avait pour but d'assurer
le renvoi dans les armées des gradés et hom
mes de troupe aptes à faire campagne, qui se
trouvaient indûment ou en surcroît des besoins
dans lesdits services ou formations. "

Cet article, comme les autres modifications
que vous aviez apportées au texte, a éto ralHlè
par la Chambre et est devenu la loi.
A la date du 14 décembre 1917. sur un rapport

de MM. Lebrun et Dalbiez, la Chambre dos dé
putés a voté une proposition de loi ayant pour
effet de modifier cet article 9. Cette proposition
est inspirée de l'esprit suivant. Sans doute, le
Sénat avoit estimé que la présence à la téta
des commissions d'inspection, d'un contrôleur
général de l'armée, délégué direct du min'stre
et entièrement indépendant des chefs militai
res, donnerait aux décisions prises un caractère
d'impartialité absolue. Les auteurs de la propo
sition no méconnaissent pas la valeur de cet
argument, mais ils font remarquer que l'obJi-
gation d'employer à ces inspections un certain
nombre de fonctionnaires du contrôle désor
ganise ce dernier service, dont le rôle est
pourtant essentiel.
A l'heure actuelle, sur un- total de 59 fonc

tionnaires du contrôle, tant du cadre actif que
rappelés à l'activité, 9, c'e.t-à-dire près de 1 ,0e .
sont employés au service de la loi du 19 août
1915. 11 a semblé aux auteurs de la proposition
et à la commission d3 l'armée de la Chambre,
que des officiers généraux revenus du front,
pour blessures ou maladies, pourraient présider
les commissions d'inspection et que cette dis
position aurait davantage de rendre à leurs
fonctions essentielles un certain nombre de
contrôleurs. il va sans dire-que le ministre de*
la guerre conservera le droit de confier à ceux-
ci toutes, missions de contrôle qu'il jugera
utiles concernant l'emploi des effectifs, mais
il sera libre de déterminer l'objet et le cidre
de ces missions comme il l'entendra, ainsi qu'il
le fait d'ailleurs pour toutes les par ties de sou
administration.

L'officier et le médecin qui, aux termes da
l'article 9 de la loi du 17 août 1915, assistent le
contrôleur général, doivent être choisis en
dehors de la région où ils opèrent. Pour con
server à ces opérations leur absolu caractère
d impartialité, le texte décide que l'officier gé
néral qui présidera à la place du contrôleur gé
néral ne devra avoir tenu garnison dans la
régioti, ni depuis le début des hostilités, ni
pendant les cinq ans qui l'ont précédé.
La proposition ainsi votée nous a paru con

forme à la bonne administration de l'armée.
L'institution d'un commissariat des effectifs,
intervenue depuis la loi du 17 août 1915, et
donnant à ses membres, parmi lesquels figurent
plusieurs de nos distingués collègues, de pleins
pouvoirs pour la recherche et la sanction de !

(1) Voir les n« 3014-3586 et in-8°, n» 894. —
il1 législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n03 Sénat 200-258-276, année 1916
258-291, année 1917, et 875-1094-1212-1408-16417 et
annexe, 1674-1888-2010 et annexe, 2011-2477-
2832-3i07-3414-3792-3865-4047-4287 et in-8° n>s458-
746-901, — 11« legisl. — de la Chambre des dé
putés.

(3) Voir les n« 444, Sénat, année 1917, 12, an
née 1918, et 3932-4063-4109 et in-8° n°s 849 —
11" lé£ià!, — de la Chambre des députés,

(1) Voir les n»s 434, Sénat, année 1917, et 2920-
3963, et in-8° n° 845. — 11= législ. — de la Cham
bre des députés. u
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fois les abus, est un fait nouveau qui permet
sans inconvénient, de donner plus de sou
plesse à l'article 9 de la loi du 17 août 1915.
Sans plus de commentaires, votre commission
de l'armée vous demande donc d'adopter sans
modifications la proposition de loi votée par -la
Chambre des députés et dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. ■»- L'article 9 de la loi du 17
août 1913 assurant la juste répartition et une
meilleure utilisation des hommes mobilisés ou
mobilisables est abrogé et remplacé par le texte
suivant :

n Une inspection sera faite tous les trois mois
par un oificier général évacué des armées pour
blessure ou maladie, assisté d'un officier supé
rieur et d'un médecin militaire, tous trois délé
gués par le ministre de la guerre, dans les for
mations sanitaires et services de toute nature.

à l'etïet de renvoyer dans les armées les gradés
et .ommes de troupe aptes à faire campagne
qui se trouveraient indûment ou en surcroît
des besoins dans lesdits services ou formations.
Les trois délégués du ministre de la guerre
devront Être choisis en dehors de la région où
iîs opèrent : en outre, l'officier général prési
dent ne devra pas avoir tenu garnison dans la
région, ni depuis le début des hostilités. ni pon
dant les cinq années qui l'ont précédé. »

ANNEXE N° 68

(Session ord. — Séance du 28 février 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des '
députés portant ouverture de crédits, sur
l'exercice 1917, au titre du ministère du
comir erce, de l'industrie, des postes et des
télégrapaès, — 33 -section. — Transports
maritime? et marine marchande, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (1). —. (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 69

(Session ord. — Séance du 28 février 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, relative
l'acquisition de petites propriétés ruraleà
j-.ar les pensionnés militaires et victimes
civiles de la guerre, par M. Pau 1 Strauss,
sénateur 2).

Messieurs, en se succédant, en se superpos
sant, les mesures réparatrices dues aux vicli-
mes directes ou indirectes de la guerre se com
plètent et so fortifient.
C'est ainsi que la loi sur la rééducation pro

fessionnelle des blessés etmutilés de la guerre
a pour complément nécessaire et pour corol
laire logique l'accession des campagnards à la
pclite propriété rurale. 11 est de l'intérêt na
tional de faciliter plus que jamais le retour à
la terre' nourricière de tous, ceux et de toutes
celles qui sont en état de consacrer leurs for
ces, intactes ou réduites, à la première de
toutes les productions.
Au début de l'année 1916, obéissant à cette

préoccupation d'actualité angoissante, nous
avons eu la pensée, d'accord avec deux des mi
nistres compétents, MM. Albert Metin et Jules
Méline, d'accorder , aux blessés de la guerre,
par le vote de dispositions de droit commun,
les avantages d'une facile accession à la petite
propriété rurale. Nous n'avions, pour atteindre
ce but. qu'à légiférer à leur profit, et pour l'en
semble des cultivateurs, dans -le cadre de la
proposition de loi inspirée par l'amendement
de M. Jules Méline à la proposition de loi de
MM. Ribot, Jules Méline, Léon Bourgeois et

Paul Strauss, pour faire Suite à la loi du 11 fé
vrier 1914 relative aux avances des sociétés de

crédit immobilier pour l'acquisition de la petite
propriété tti.
L'amendement de M. Jules Méline était ainsi

conçu :
o Les soclétésde crédit immobilier constituées

conformément aux dispositions de la loi du
10 avril 1908 peuvent également consentir des
prêts individuels à long terme destinées à facili
ter l'acquisition, l'aménagement, la transforma
tion et la reconstitution des petites exploita
tion* rurales.

« Les prêts consentis en vue de COS opérations
ne pourront dépasser la somme de 8,000 tr. et
leur durée ne devra pas excéder vingt-cinq ans.

Le rapport, présenté par M. Paul Strauss au
nom de la commission, concluait à l'adoption
de la proposition de loi suivante, dont il est
plus que jamais opportun de reproduire le
texte, puisqu'elle a servi de point de départ aux
travaux si utiles de la commission d'assurance
et de prévoyance sociales de la Chambre :
Article unique. — Les sociétés de crédit im

mobilier peuvent consentir, dans les conditions
prévues par la loi du 10 avril 1908, aux per
sonnes visées par l'article 3 de la loi du 11 fé
vrier 1914, des prêts individuels hypothécaires
pour leur faciliter l'acquisition, -l'aménagament,
la transformation et la reconstitution de petites
exploitations rurales, dont la valeur n excède
pas 10,000 fr., quelle qu'en soit la surface.
Ces prêts ne peuvent dépasser les quatre

cinquièmes de cette valeur, y compris le prix
de revient de la maison d'habitation à bon
marché, mais non compris le montant des
frais et de la prime d'assurance.
Pour les maisons d'habitation à bon marché

comprises dans ces petites exploitations, les
certificats provisoires .de salubrité prévus par
ïe paragraphe 30 de l'article 3 de la loi du
10 avril 1903 sont délivres par un délégué rural
du comité de patronage des habitations à bon
marché et de ia prévoyance.sociale, désigné
par lui à cet effet dans chaque canton, en
même temps que l'autre délégué visé audit
paragraphe et choisi parmi les membres des
syndicats professionnels agricoles et des so
ciétés d'agriculture ou des sociétés coopéra
tives agricoles de production, des caisses de
crédit agricole mutuel, des sociétés d'assu
rances mutuelles agricoles.

Une inscription à l'ordre du'jour de la séance
du 31 mars 1914 n'avait pu aboutir, par suite
de désaccord avec le ministère des finances.
Nous ne pûmes, le 6 et le 14 avril 1916, obte

nir une discussion,.le renvoi pour avis à la
comission des finances ayant été prononcé.
Dès lors, la voie était toute tracée pour un
effort limité," au profit des victimes de la
guerre ; c'est la tendance qui ne manqua pas
de se manifester avec force à la Chambre des
députés. Successivement, des propositions ten
dant à l'acquisition de petites propriétés rura 
les, à la constitution de biens de famille, etc.,
furent déposées : le 21 janvier 1916 par
M. Nouhaud, le 3 février 1916 par MM. Queuille,
Eynac et Paul Laffont, le 15 février 1916 par
M. Bonnevay et 28 de ses collègues, le 14 mars
par M. Jules Siegfried, le 26 mai par M. Abel
Gardey.
Chacune de ces propositions se caractérise

par des dispositifs variés, atteignant le môme
but, celui de la diffusion exceptionnelle et pri
vilégiée de la petite propriété rurale au profit
des héroïques victimes de la grande .guerre.
Dès le 28 juillet 1916, sur le rapport de

M. Bonnevay, la commission d'assurance et de
prêvovance sociales de la Chambre a adopté un
texte qui s'inspirait à la fois des différentes
propositions susmentionnées et de la proposi
tion si intéressante soumise au Sénat par
MM. Ribot, Jules Méline, Léon Bourgeois et
Paul Strauss, de l'amendement de M. Méline, et
du texte même proposé sur notre rapport du
19 février 1914.
Les sociétés de crédit immobilier étaient

chargées, comme dans la proposition générale

soumise au Sénat, d effectuer des arancea aui
pensionnés militaires et aux victimes civiles de
la guerre dans les conditions prévues par la
loi du 10 avril 1908, par la loi due à l'initiative "
de notre éminent président M. Ribot. Ce sys
tème, qui imposait aux comités de crédit im
mobilier dos charges disproportionnées aveo
les ressources mises à leur disposition, fut
abandonné, au cours des échanges de vues qui
eurent lieu entre le ministère du travail, leminis
tère des finances et la commission d'assurance et
de prévoyance sociales de la Chambre des dé- '
piités. M. Roden, sous-secrétaire d'État da
travail, prit une part active à ces études prépa
ratoires, de concert avec M. -Bonnevay et les
services "compétents du ministère de l'agricul
ture ; il fut ainsi amené à proposer, pour l'amé
nagement du fonds d'avances don't bénéficie
raient les mutilés militaires et les victimes
civiles de la guerre, la dotation générale du
crédit agricole réservée au crédit individuel 4
long terme par la loi du 19 mars 1910.
Un texte nouveau, dans lequel ne fiurgaît

plus l'idée tout d'abord envisagée du rachat des
pensions, fut préparé sur ces bases et soumis
le 18 janvier 1917 à M. le ministre des finances.
L'accord n'ayant pu s'établir sur ce nouveau
texte, une conférence à laquelle prirent part
M. Bonnevay, rapporteur, et des représentants
des administrations intéressées, se réunit la
30 avril 1917, sous la présidence de. M. Léon
Bourgeois, ministre du travail; un texte transac
tionnel fut alors élaboré.
C'est ce texte qui, après avoir subi de légères

modifications en ses articles 3 et 5, fut soumis
par la commission d'assurance et de pré
voyance sociales à la Chambre, sur le rapport
supplémentaire de M. Bonnevay, du 26 juillet
1917. Un seul désaccord subsistait alors, entre
la commission et le ministre des finances, en
ce qui concerne l'article S, relatif à la dispense
du droit de mutation et à l'enregistrement
gratis pour les actes d'acquisition de terres
d'une valeur de 1,200 fr. par les fermiers,
métayers et ouvriers agricoles ayant fait cam
pagne.
Deux avis ont été présentés à la Chambre,

l'un par M. Lefas, au nom de la commission
des pensions, en date du 28 novembre 1917,
l'autre par M. Adrien Dariac, au nom de la com
mission du budget, le 18 janvier 1918.
La discussion de l'important ■ rapport de

M. Bonnevay s'est déroulée à la Chambre au
cours de la séance du 6 février 1918. au lende
main du jour où s'était achevé le débat labo
rieux et approfondi sur la grande loi des pen
sions militaires ; elle a été, d'un bout à l'autre,
dominée par l'ardent souci de restituer à la
terse les bras qu'exige l'alimentation populaire
et d'accorder à ceux et à celles qui ont souf
fert de la guerre, pensionnés militaires et vic
times civiles, la réparation qui leur est due au
nom de la justice distributive et de la solida
rité nationale.
Votre commission, messieurs, obéissant à la

même préoccupation de prévoyance économi
que et d'équité patriotique, et désireuse de
coopérer à un résultat immédiat, vous proposa
d'adopter le texte qui lui est soumis, tel qu'il
est sorti des délibérations de la Chambre.

- ' 1

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1". <\

Les sociélés de crédit immobilier et les so
ciétés de crédit agricole peuvent consentir,
dans les . conditions prévues respectivement
par les lois du 10 avril 1918 et du 19 mars 1910 :
lu Aux anciens militaires et marins titulaires

de pensions d'invalidité payées par l'État pour
blessures reçues ou infirmités contractées au
cours de la présente guerre ;
2° Aux veuves titulaires de pensions eu d'in

demnités viagères, payées par, l'État ou par la
caisse de prévoyance des marins français à •
raison du décès de leurs maris pour blessures
reçues ou maladies contractées postérieure
ment au 2 août 1914 ;
3° Aux ayants droit à des indemnités viagères

ou pensions payées par l'État ou par la caisse
de prévoyance des marins français à raison de
dommages causés aux personnes par les faits
de guerre, à charge par eux de justifier de leur
inscription ou de s'inscrire sur les listes des
assurés de la loi du 5 avril 1910, sur les retraites
ouvrières et paysannes et de se conformer aux
dispositions de ladite loi,
Des prêts individuels hypothécaires pour

faciliter l'acquisition, l'aménagement, la trans
formation et la reconstitution . de petites

• (1) Voir les n° s 3S95-4078-4243-4323-4337-4345-
4351, et in-8° n° 906. — 11« législ.— de la Chambre
des députés.

(2) Voir les nos 54. Sénat. année 1918, et
1693-1740-1798-1958-2146-2435-3644-3988-4082-4221 ;
et in-S» nos 887 — 11 e législ. — de la Chambre
des députés.

(1) Proposition de loi relative aux avances
des sociétés de crédit immobilier pour l'acqui
sition de la petite propriété, présentée par
MM. Ribot, Jul*es Méline, Léon Bourgeois, Paul
Strauss. — Rapport de M. Paul Strauss, du
3 juillet 1913. — Rapport supplémentaire de
M.. Paul Strauss, du 3 décembre 1913.
Amendement de M. Jules Méline en date du

20 novembre 1913. — Rapport de M. Paul
Strauss, du 19 février 19i-i. .
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nriétés rurales dont la valeur, non compris le
montaut des frais et de la prime d'assurance,
n'excède pas 10,000 fr., quelle que soit, la sur
face de l'exploitation, la durée du rembourse
ment de ces prêts pouvant atteindre vingt-cmq
ans, sans que l'âge de l'emprunteur, à la date
adnus,dernier remboursement,, puisse dépasser
soixante ans.

Cet article autorise les sociétés de crédit im
mobilier et les sociétés de crédit agricole a
consentir des prêts individuels hypothécaires
pour faciliter l'acquisition, l'aménagement, la
transformation et la reconstitution de petites
propriétés rurales dont la valeur, non compris
le montant des frais et de la prime d'assurance,
n'excède pas 10,0u0fr. quelle que soit d ailleurs
la surface de l'exploitation. ,
Ces prêts ne peuvent être accordes qu aux

bénéficiaires ci-après :
: 1® Aux anciens militaires et marins titulaires
de pensions d invalidité payées par l'État pour
blessures reçues ou infirmités contractées au
cours de la présente guerre :
2» Aux veuves titulaires de pensions ou d in

demnités viagères, payées par l'État ou par la
caisse de prévoyance des marins français a rai
son du décès de leurs maris par blessures re
çues ou maladies contractées postérieurement

2 août 1914; ...
3° Aux ayants droit à des indemnités viagères

tm pensions payées par l'État ou par la caisse
de prévoyance des marins français, a raison de

" dommages causés aux personnes par le* faits
de guerre, à charge par eux de se conformer
aux prescriptions de la loi du 5 avril 1910 sur
les retraites ouvrières et paysannes. La Cham
bre a voulu ainsi, tout au moins en ce qui
concerne les victimes civiles de la guerre, ré
server le bénéfice des nouvelles dispositions
à ceux qui font acte de prévoyance ; elle a tenu,
en même temps, à faire concorder le nouveau

. texte avec celui de la loi du 11 février 1914
(art. 3). ...
Conformément à l'avis de la commission des

Eensions de la Chambre, la liste ci-dessus desénéficiaires de la proposition de loi a été mise
en harmonie avec le texte du projet dé loi sur
les pensions militaires, sur lequel le Sénat sera
prochainement appelé à statuer.

Article 2.

Les prêts qui seront faits aux bénéficiaires
visés à l'article 1er , par les sociétés de crédit
immobilier et par les sociétés de crédit agricole
devront être consentis au taux de 1 p. 100.
Chacun des empruntenrs devra, au moment

de la conclusion du prêt hypothécaire, passer
avec la caisse nationale d'assurance en cas de
décès, un contrat à prime unique, garantissant
le payement des annuités qui resteraient à
échoir au moment de leur mort, le montant de
la prime pouvant. avec le montant des frais
d'actes, être ajouté au prêt hypothécaire.
Pour les maisons d'habitation à bon marché

comprises dans ces petites exploitations, les
certificats provisoires de salubrité prévus par
le paragraphe 3 de l'article 3 de la loi du 10 avril
1908 sont délivrés par un délégué rural du
comité de patronage des habitations à bon
marché et de la prévoyance sociale, désigné
par lui à cet effet dans chaque canton, en même
temps que l'autre délégué visé audit paragra
phe, et choisi parmi les membres des syndicats
professionnels agricoles et des sociétés d'agri
culture ou des sociétés coopératives agricoles
de production, des caisses de crédit agricole
mutuel, des sociétés d'assurances mutuelles
agricoles ou des comités départementaux de
mutilés.

Aux termes de cet article, les prêts qui se
ront faits aux bénéficiaires visés à l'article 1er
devront être consentis au taux de 1 p. 10). Le
texte arrêté dans la conférence tenue au mi
nistère du travail le 30 avril 1917 et rapporté
par M. Bonnevay prévoyait que le taux des
prêts serait de 2 p. 100. Mais la Chambre des
députés adoptant un amendement de M, Gaston
Treignier appuyé par la commission de l'agri
culture et combattu par le Gouvernement et
plus particulièrement par le ministère des
finances, a réduit ce taux à 1 p. 100v
Suivant la solution très sage admise pour les

avances de la loi du 10 avril 1903, chacun des
emprunteurs devra, au moment de la conclu
sion du prêt hypothécaire, passer avec la caisse
nationale d'assurance en cas de décès un con
trat à prime unique garantissant le payement
des annuités qui resteraient à échoir au mo
ment de la mort. . . . ... V

Article 3.

Les bénéficiaires visés à l'article 1er de la
présente loi qui acquerront une maison a na-
bitation à bon marché ou une petite propriété
dans les conditions déterminées par les lois des
12 avril 1905, 10 avril 1908, 11 février 19U et des
lois subséquentes sur la matière, ou bien qui
acquerront, aménageront, transformeront ou
reconstitueront une petite exploitation rurale
dans les conditions déterminées par la présente
loi, seront dispensés de l'obligation de justuier
qu'ils possèdent le cinquième au moins du prix
de la maison ou du terrain ou de l'exploitation.
En cas de retard dans le payement d'une an

nuité, la société pourra se faire attribuer le
cinquième do cette annuité sur les arrérages
de la pension du débiteur, sans que cette attri
bution puisse absorber plus de la moitié de ces
arrérages, ni réduire à une somme inférieure
à 360 fr. la partie intangible do la pension.
Cette clause sera insérée dans l'acte d emprunt
et vaudra délégation éventuelle. _
Pour réaliser cette délégation, la société prê

teuse devra mettre le débiteur en demeure de
payer par lettre recommandée. A l'expiration
d'un" délai de quinzaine, elle dénoncera au
Trésor, en la même forme, cette mise en de
meure. . , , ...
Si le débiteur, en touchant la partie de sa

pension restée libre, n'élève aucune réclama
tion, le Trésor se libérera valablement en ver
sant a la société la part de pension délé
guée. .
Si le titulaire de la pension formule une ré

clamation, le juge de paix, saisi par le Trésor,
convoquera le représentant de la société et le
débiteur. Il statuera par décision en demie:
ressort, exécutoire sans signification ni délai.
Le payement de la somme annuellement dé

léguée s'effectuera trimestriellement et par
quart.

Ce texte dispose que les bénéficiaires dçf la
proposition de loi qui acquerront une maison
d'habitation à bon marché ou une petite pro
priété dans les conditions déterminées par les
lois des 12 avril 1906, 10 avril 1908, 11 février
1914 et les lois subséquentes sur la matière, ou |
bien qui acquerront une petite exploitation
rurale dans les conditions déterminées par la
proposition de loi, seront dispensés de l'obli
gation de justifier qu'ils possèaentle cinquième
au moins du prix de la maison ou du terrain
ou de l'exploitation.
La dispense de l'apport du cinquième pour les

mutilés qui auront généralement épuisé leurs
ressources s'explique d'elle-même; elle peut
toutefois exposer à certains risques la société
prêteuse; si les annuités du prôt ne lui sont
pas payées et si elle doit faire revendre l'im-
meuDle, celle-ci peut subir une perte impor
tante. En vue de couvrir ce risque, en cas de
retard dans le payement d'une annuité", l'arti
cle permet à la société prêteuse, au moyen
d'une procédure très simple, de faire attribuer
le cinquième de cette annuité sur les arréra
ges de la pension du débiteur, sans que cette
attribution puisse absorber plus de la moitié
de ces arrérages, ni réduire à une somme in
férieure à 360 fr. la partie intangible de la pen
sion.
Conformément à l'avis de la commission du

budget et sur la demande de' sa commission
d'assurance et de prévoyance sociales, la Cham
bre, dans sa séance du 6 février 1918, a ajouté
à cet article un alinéa aux termes duquel le
payement de la somme annuellement déléguée
s'effectuera* trimestriellement et par quart. La
solution paraît, en effet, des plus judicieuses.

Article 4.

Les sociétés de crédit immobilier ainsi que
les sociétés de crédit agricole pourront recevoir,
sans qu'elles soient limitées au double du
capital souscrit, pour le service exclusif des
prêts consentis en vertu de la présente loi, des
avances spéciales sans intérêt, prélevées sur
la fraction de là dotation générale du crédit
agricole réservée au crédit individuel à long
terme par la loi du 19 mars 1910.
Ces avances seront remboursables par an

nuités dans un délai maximum de vingt-six
ans.

Cet article, qui est le pivot de la proposition
de loi, autorise les sociétés de crédit immobi
lier et les sociétés de crédit agricole à recevoir,
pour le service des prêts consentis dans
les conditions prévues à l'article 1er , des
avances spéciales, sans intérêt, prélevées sur
la fraction de la dotation générale du crédit

agricole réservée au crédit individuel à long
terme par la loi du 19 mars 1910.
Les disponibilités de cette dotation s'éle

vaient, au 30 septembre 1917, a près de 55 mil
lions de francs. Elles étaient, au ;31 décembre
191/, de 67,901.795 fr. 16; de 120,229,1 iôj fr. 11
au 15 février 1918, se décomposant ainsi :
15,171,542 fr. 9i pour avances à court terme
(loi de 1899); 36,561,913 fr. 14 pour avances aux
coopératives (loi de 1906) ; 63, 495.613 fr. 03 pour
avances à long terme (loi de 1910).
Ces disponibilités comprennent l'avance tem

poraire de 40 millions remboursables à la Ban
que de France.
Le texte primitif de cet article disposait que

les sociétés devaient affecter la moitié des inté
rêts de 2 p. 100 versés par leurs emprunteur»
à la constitution d'un fonds i de réserve et de
garantie commun, disposition qui avait été
introduite sur la demande du ministère des
finances.
Mais M. Gaston Treignier, dans son amende

ment à l'article 2 adopté par la Chambre dos -
députés, avait abaissé le taux des prêts a
1 p. 100. Par voie de conséquence, il avait pro
posé de supprimer le fonds de réserve prévu à
l'article 4. La Chambre l'a également suivi dans
cette voie.
Les avances consenties aux sociétés de crédit

immobilier et aux sociétés de crédit agricole
sur les fonds provenant de la dotation du crédit
agricole devront être remboursées dans 1 un
délai maximum de vingt-six ans. Ce délai n'est
pas en désaccord, comme on pourrait le penser,
avec le délai de 'vingt cinq ans prévu à l'ar
ticle 1er . Celui-ci est relatif au remboursement
par les bénéficiaires des prêts qui leur ont été
consentis par les sociétés. Il va de soi qu'il
convient d accorder un délai un peu plus long
aux sociétés elles mômes pour se libérer envers
leurs bailleurs de fonds.

' L'article 4 de la loi du 10 mars 1910 avait déjà
accordé aux sociétés de crédit immobilier les
mêmes avantages qu'elle accordait aux caisses
régionales de crédit agricole, en leur permet
tant de recevoir d^s avances spéciales sur les
fonds du crédit agricole, mais ces sociétés
étaient soumises, en ce qui concerne l'alloca
tion de ces avances, le contrôle de leurs opé
rations agricoles et l'examen de leur compta
biiité spéciale, aux mêmes règles que les caisses

■régionales de crédit agricole.
L'article 3 de la loi du 26 février 1912 a abrogé

les dispositions ci-dessus prévues de l'article 4
de la loi du 19 mars 1910. Le projet actuel ré
tablit ces dispositions, mais il laisse à un rè
glement d'administration publique . le soin de
fixer la façon dont lo contrôle sera exercé.
L'allocation des avances aux caisses régio

nales de crédit agricole ne sa fait actuellement
qu'après enquête et sur le rapport de l'inspec
tion générale du crédit et des associations
agricoles, les inspecteurs devant soutenir leurs
rapports devant la commission de répartition.
Ces mesures sont destinées à proportionner

les avances aux besoins réels des sociétés et

en tenant compte des garanties qu'elles pré
sentent.

Il est à peine besoin de spécifier qu'après
remboursement des avances accordées aux so
ciétés de crédit immobilier, les sommes ainsi
reversées feront retour à la dotation du crédit
agricole.

Article 5.

Les avances prévues à l'article précédent se
ront accordées, en tenant compte des garanties
présentées par les sociétés et des besoins
qu'elles sont appelées à satisfaire :

1° Par le ministre de l'agriculture aux sociétés
de crédit agricole ; ■ -
2° Par le ministre du travail et de la pré

voyance sociale et par le minietre de l'agricul
ture aux sociétés de crédit immobilier.
Sur l'avis d'une commission spéciale com

posée ainsi qu'il suit :
Le ministre de l'agriculture, président;
Le ministre du travail et "de la prévoyance

sociale, vice-président;
Un membre de la cour des comptes, élu par

la Cour ;
Le gouverneur de la banque de France ;
Le directeur général de la caisse des dépôts

et consignations;
Un représentant du ministère des finances;
Le chef de la division de l'assurance et de la

prévoyance sociales;
Le chef du service du crédit, de la coopéra

tion et de la mutualité agricoles;
Deux délégués de l'office national des mutilés

et réformés de la guerre ;
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Dent dèkisues de la commission d attribution
des prêts aux sociétés de crédit immobilier ;
Deux délégués de la commission de réparti

tion des avances aux caisses régionales de
crédit agricole.
Les membres de la commission. à l'exception

des membres de droit, sont nommés pour une
durée de quatre années.
Ce texte règle le mode d'attribution des

avances et la composition de la commission spé
ciale chargée d'émettre des avis sur les de-

1 mandes de prêts: il n'a été adopté qu'après un
long échange de vues entre les ministères du
travail et de l'agriculture.

" Article 6.

Une somme de 50 centimes par 100 fr. em
pruntés sera versée annuellement par l'État en
atténuation des annuités à servir à la société

prêteuse par l'emprunteur, à raison de chacun
des enfants légitimes qui lui naîtront posté
rieurement à la conclusion du prêt.
Ces allocations seront directement payées

par l'État entre les mains de la société prêteuse,
pour le compte de l'emprunteur.
En vue d'encourager par des primes à la na

talité la constitution du foyer familial, cet
article dispose qu'une somme de 50 centimes
par 100 francs empruntés sera versée annuel
lement par l'État en atténuation des annuités
à servir à la société prêteuse par l'emprun
teur, à raison de chacun des enfants légi
times qui lui naîtront postérieurement à la
conclusion du prêt.

Article 7.

Par dérogation aux dispositions de la loi du
12 juillet 1909, les exploitations rurales ac
quises, aménagées, transformées ou reconsti
tuées dans lesconditions de la présente loi ou
en vertu de la loi du 19 mars 1910 pourront
rtre constituées en biens de famille insaisis
sables, sans faire obstacle au droit pour -les
sociétés prêteuses de requérir inscription sur
les immeubles en cause et de procéder aux
mesures d'exécution, s'il y a lieu. Les sociétés
prêteuses jouirtfnt du privilège institué par l'ar
ticle 2103, paragraphe 2, du code civil,
Les bénéficiaires visés à l'article l er ci-dessus,

célibataires et sans enfants, pourront égale
ment, par dérogation à la loi du 12 juillet 1909,
constituer à leur profit en bien de famille in
saisissable les immeubles acquis, aménagés,
transformés eu reconstitués par eux en vertu
de la présente loi, à condition de contracter
mariage dans un délai de trois ans de l'acte
constitutif du bien de famille. Passé ce délai
et à défaut de. cotte condition, tout intéressé
pourra provoquer l'annulation de ladite consti
tution. * ^

Quand il s'agira de prêts à long terme des
tinés à des mobilisés et consentis^par les cais
ses régionales de crédit agricole aux conditions
de la loi du 19 mars 1910, la disposition de
ladite loi qui prescrit la limitation des avances
au double du capital de ces caisses ne sera pas
applicable, sans cependant que le total des
avances puisse dépasser le quadruple de • ce
capital.

Cet article a pour but de faciliter aux béné
ficiaires de la proposition de loi la constitu
tion en bien de famille insaisissable de la mai
son ou de la petite 'propriété qu'ils auront
acquise dans les conditions prévues par les
articles qui précèdent.

11 n'y a eu que quelques rares exemples de
constitution de biens de famille insaisissables,
bien que près de 18 millions d'avances aient
été accordés aux caisses régionales de crédit
agricole en application de la loi du 19 mars
1910 pour l'acquisition de petites propriétés
rurales. d'une valeur inférieure à 8,000 fr. Les
prêts consentis en application de cette loi ne
peuvent avoir lieu, en effet, que par ouver
tures de crédit hypothécaire (art. 2 de la loi de
1910). D'autre part, la constitution d'un bien
de famille ne peut porter sur un immeuble
grevé d'une hypothèque conventionnelle ou
judiciaire (art. 5 de la loi du 12 juillet 19.59). On
ne peut donc constituer de biens de famille in
saisissables qu'après avoir remboursé les em
prunts contracter à une caisse de crédit agri
cole.

L'article 7, en ses deux premiers alinéas, de
la proposition de loi actuelle permettra de
«onstituer imédiatement en biens de famille
insaisissables les petits domaines acquis par !
les invalides de la guerre, à 1 aide-d'emprunts
faits aux sociétés de crédit agricole ou aux so

ciétés de crédit immobilier. Il donnera satis
faction, en partie, aux vœux émis aux idivers
congrès de la mutualité et de la coopération
agricoles qui ont demandé que cette disposi
tion puisse s'appliquer à tous les membres des
sociétés de crédit agricole contractant des em
prunts en application du la loi du 19 mars 1910.
En cours de diséussion devant la Chambre,

M. Fernand David a proposé — et la Chambre
a acquiescé, d'accord avec la commission d'as
surance et de prévoyance sociales — une dis
position tendant à élargir au profit des mobi
lisés les facultés de prêt des caisses régionales
de crédit agricole. •
Une telle disposition ne peut que recueillir

un assentiment unanime.

D'une part, l'expérience nous apprend qu'un
certain nombre de caisses régionales de crédit
agricole ont reçu presque le maximum des
avances qu'elles peuvent obtenir en exécution

- de la loi du 19 mars 1910, c'est-à-dire le double
de leur capital social. C'est ainsi, d'après les
indications que nous avons recueillies au mi-
mistère de l'agriculture, que la caisse régionale
de la Haute-Savoie avait reçu, au 31 décembre

1 1913, 550,000 fr, d'avances, pour 302,ô03 fr. de
capital ; celle du Jura 480,000 fr. d'avances pour
280,715 fr. de capital ; celle du Pas-de-Calais
750,000 fr. d'avances pour 472,650 fr. de capital.
Le troisième alinéa de la proposition permet
tra à ces caisses d'obtenir des avances beau
coup plus considérables pouvant atteindre le
quadruple du capital-
D'autre part, la proposition actuelle donne

en fait satisfaction, en ce qui concerne les
mutilés, à l'amendement à la proposition da
loi de MM. Ribot, J. Méline, Léon Bourgeois et
Paul Strauss, relative aux avances de sociétés
de crédit immobilier. pour l'acquisition de la
petite propriété, déposé par M. Jules Méline,
ayant pour but d'intercaler après l'article 2 un
article 3 tendant à permettre aux sociétés de
crédit immobilier de consentir des prêts pour
l'acquisition de petites propriétés rurales d'une-
valeur de 8,000 fr. au maximum.
Votre commission enregistre avec plaisir

cette première satisfaction donnée, dans un
cadre restreint, à une idée qui lui est chère,
celle de la fusion de tous les moyens de crédit
pour améliorer la situation de l'agriculteur et
démocratiser la petite propriété à la campagne
et dans les villes.

Article 8.

Les actes d'acquisition de terres d'une valeur
de 1,200 fr. au maximum, qu'il s'engageront à
cultiver eux-mêmes pendant dix ans, actes pas
sés dans l'année qui suivra leur démobilisation
par des fermiers, métayers, ouvriers agricoles,
et non encore propriétaires, seront dispensés
du droit de mutation et enregistrés gratis.-

Cette article prévoit « que les actes d'acquisi
tion de terres d'une valeur de 1,200. fr. au
maximum,-qu'ils s'engageront à cultiver eux-
mêmes pendant dix ans, actes passés dans
l'année qui suivra leur' démobilisation, par
des fermiers, métayers, ouvriers agricoles et
non encore propriétaires, seront dispensés du
droit de mutation et enregistrés gratis ».
C'est cette disposition que repoussait le mi

nistère des finances comme créant un précé
dent dangereux pour les financés publiques et
que la Chambre des députés a cru devoir main
tenir.

Article 9.

Dans'les trois mois de la, promulgation de la
présente loi, un règlement d'administration
publique en déterminera les conditions d'exé
cution et les mesures de contrôle financier des
opérations prévues.
Sans commentaires.

En conséquence, messieurs, nous proposons
à votre approbation le texte ci-après, tel qu'il a
été adopte par la Chambre des députés en sa
séance du 6 février et déposé sur le bureau du
Sénat à la date du 14 février.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les sociétés de crédit immobilier
et les sociétés de crédit agricole peuvent con
sentir, dans les conditions prévues respective
ment par les lois du 10 avril 1908 et du 19 mars
1910: ■ , . "
1° Aux anciens militaires et marins titulaires

de pensions d'invalidité payées par l'État pour
blessures reçues ou infrmités contractées au
cours de la présente guerre ;

2° Aux veuves titulaires de pensions ou d'fa.
demnités viagères, payées par l'État 'ou par la
caisse de prévoyance des marins français à
raison du décès de leurs maris pour blessures
reçues ou maladies contractées postérieure
ment au 2 août 1914;
3° Aux ayants droit à des indemnités via

gères ou pensions payées par l'État ou par la
caisse de prévoyance des marins français à
raison de dommages causés aux personnes par
les faits de la guerre, à charge par eu; de jus
tifier de leur inscription ou de s'inscrire sur
les listes des assurés de la loi du 5 avril 1910
sur les retraites ouvrières et paysannes et da
se conformer aux dispositions de ladite loi.
Des prêts individuels hypothécaires pour fa

ciliter l'acquisition, l'aménagement, la trans
formation et la reconstitution de petites pro
priétés rurales dont la valeur, non compris la
montant des frais et de la prime d'assurance,
n'excède pas 10,000. fr., quelle que soit la sur
face de l'exploitation, la durée du rembourse
ment de ces prêts pouvant atteindre vingt-cinq .
ans, sans que l'emprunteur, à la date du der
nier remboursement, puisse dépasse soixante
ans.

Art. 2. — Les prêts qui seront faits aux béné
ficiaires visés à l'article 1er par les sociétés de
crédit immobilier et par les sociétés de crédit
agricole devront être consentis au taux da
1 p. 100.
Chacun des emprunteurs devra. au moment

de la conclusion du prêt hypothécaire, passer
avec la caisse nationale d'assurance en cas de
décès, un contrat à prime unique, garantissant
le payement des annuités qui resteraient à
échoir au moment de leur mort, le montant de
la prime pouvant, avec le montant des frais
d'actes, être ajouté au prêt hypothécaire.
• Pour les maisons d'habitation à bon marché
comprises dans ces petites exploitations, les
certificats provisoires de salubrité prévus par
le paragraphe 3 de l'article 3 do la loi du
10 avril 1908 sont délivrés par un délégué rural
du comité de patronage des habitations à bon
marché et de • la prévoyance sociale, désigné
par lui à cet effet dans chaque canton, en
même temps que l'autre délégué visé audit
paragraphe, et choisi parmi les membres des
syndicats professionnels agricoles et des sociétés
d'agriculture ou des sociétés coopératives agri
coles de production, des caisses de crédit agri
cole mutuel, des sociétés d'assurances mu
tuelles agricoles ou des comités départemen
taux de mutilés.

Art. 3. — Les bénéficiaires visés à l'article i"
de la présente loi qui acquerront une maison -
d'habitation à bon marché ou une petite pro
priété dans les conditions déterminées par les
lois des 12 avril 1906, 10 avril 1908, 11 février
1914 et des lois subséquentes sur la matière,
ou bien qui acquerront, aménageront, trans
formeront ou reconstitueront une petite exploit
tation rurale dans les conditions déterminées
par la présente loi seront dispensés de l'oblir .
gation de justifier qu'ils possèdent le cinquième
au moins du prix de la maison ou du terrais
ou de l'exploitation.
En cas de retard dans le payement d'une

annuité, la société pourra se faire attribuer le
cinquième -de cette annuité sur les arrérages
de la pension du débiteur, sans que cette
attribution puisse absorber plus de la moitié d«
ces arrérages, ni réduire a une somme infé
rieure à 360 fr. la partie intangible de la pen
sion. Cette clause sera insérée dans l'attt
d'emprunt et vaudra délégation éventuelle.
Pour réaliser cette délégation, la société prS-

teuse devra mettre le débiteur en demeure d«
payer par lettre recommandée. A l'expiratioa
d'un délai de quinzaine, elle dénoncera au
Trésor, en la même forme, cette mise en de
meure.

Si le débiteur, en touchant la partie de «s
pension restée libre, ,n'élève aucune réclama-j
tion, le Trésor se libérera valablement en ver
«ant à la société la part de pension délégué»
Si le titulaire de la pension formule une ré

clamation, le juge de paix, saisi par le Trésor,
convoquera le représentant de la société et la
débiteur. Il statuera par décision en dernier
ressort, exécutoire sans signification ni délai.
Le payement de la somme annuellement dé

léguée s'effectuera trimestriellement et par
quart. . " M
Art. 4. — Les sociétés de crédit immobilier

ainsi que les sociétés de crédit agricole pQur-
, ront recevoir, sans qu'elles soient limitées au
double du capital souscrit, pour . le service e*-
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clusif des prêts consentis en vertu de la pré
sente loi, des avances spéciales sans intérêt,
prélevées sur la fraction do la dotation géné
rais du crédit agricole réservée au crédit indi
viduel à long terme par la loi du 19 mars 1910.
Ces avances seront remboursables par annui

tés dans un délai maximum de vingt-six ans.
Art. 5 — Les avances prévues à l'article pré

cédent seront accordées, en tenant compte des
garanties présentées par les sociétés et des
besoins qu'elles sont appelées à satisfaire :
1» Par le ministre de l'agriculture aux socié

tés de crédit agricole ;
2° Par le ministre du travail et de la pro-

voyance sociale et par le ministre de l'agricul
ture aux sociétés de crédit immobilier,
Sur l'avis d'une commission spéciale compo

sée ainsi qu'il suit :
Le ministre de l'agriculture, président ;
Le ministre du travail et de la prévoyance

sociale, vice-président ;
Un membre de la cour des comptes, élu par

la cour ;
Le gouverneur de la banque de France ;
Le directeur général de la caisse des dépôts

et consignations ;
Un représentant du ministère des finances;
Le chef de la division de l'assurance et de la

prévoyance sociales;
. Le chef du service du crédit, de la coopéra
tion et de la mutualité agricoles;
Deux délégués de l'office national des mu

tilés et réformés de la guerre ;
Deux délégués de la commission d'attribution

des prêts aux sociétés de crédit immobilier;
Deux délégués de la commission de réparti

tion des avances aux caisses régionales de cré
dit agricole.
Les membres de la commission, à l'exception

des membres de droit, sont nommés pour une
durée de quatre années.

Art. 6. — Une somme de cinquante centimes
par cent francs empruntés sera versée annuel
lement par l'État en atténuation des annuités à
servir à la société prêteuse par l'emprunteur,
à raison de chacun des enfants légitimes qui
lui naîtront postérieurement à la conclusion
du prêt.
Ces allocations seront directement payées

par l'État entre les mains de la société prê
teuse, pour le compte de l'emprunteur.

Art. 7. — Par dérogation aux dispositions de
la loi du 12 juillet 1909, les exploitations rura
les acquises, aménagées, transformées ou re
constitués dans les conditions de la présente
loi ou en vertu de la loi du 19 mars 1910 pour
ront être constituées en biens de famille insai
sissables, sans faire obstacle au droit pour les
sociétés prêteuses de requérir inscription sur
les immeubles en cause et de procéder aux
mesures d exécution, s'il y a lieu. Les sociétés
prêteuses jouiront du privilège institué par l'ar
ticle 2103, § 2, du code civil.
Les bénéficiaires visés à l'article 1er ci-des

sus, célibataires et sans enfants, pourront éga
lement, rar dérogation à la loi du 12 juillet
1909. constituer à leur profit en bien de famille
insaisissable les immeubles acquis, aménagés,
transformés' ou reconstitués par eux en vertu
de la présente loi, à condition de, contracter
mariage dans un délai de trois ans de l'acte
constitutif du bien de famille. Passé ce délai et
à défaut de cette condition, tout intéressé
pourra provoquer l'annulation de ladite consti
tution,
Quand il s'agira de prêts à long terme des

tines à des mobilisés et consentis par les caisses
régionales de crédit agricole aux conditions de
la loi du 19 mars 1910, la disposition de ladite
loi qui prescrit la limitation des avances au
double du capital de ces caisses ne sera pas
applicable, sans cependant que le total des
avances puisse dépasser le quadruple de ce
capital.
Art. 8. — Les actes d'acquisition de terres

d'une valeur de 1,200 fr. au maximum, qu'ils
s'engageront à cultiver eux-mêmes pendant
dix ans, actes passés dans l'année qui suivra
leur démobilisation par des fermiers, métayers,
ouvriers agricoles, et non encore propriétaires,
seront dispensés du droit de mutation et enre
gistrés gratis.

Art. 9. — Dans les trois mois de la promulga
tion de la présente loi, un règlement d'adminis
tration publique en déterminera les conditions
d'exécution et les mesures de contrôle finan
cier des opérations prévues.

ANNEXE N° 70

(Session ord. — Séance du 23 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés," relatif aux mesures
contre les fraudes fiscales (art. 17 à 33 dis
joints du projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, portant : 1" ouverture au titre
du budget ordinaire dos services civils de
l'exercice 1918 de crédits provisoires applica
bles aux mois de janvier, do février et do
mars 1918; 2° autorisation de percevoir pen
dant les mêmes mois les impôts et revenus

£ publics), par M. Guillier, sénateur (i).

Messieurs, le Gouvernement a soumis & la
Chambre des députés, le 13 novembre 1917, un
projet de budget ordinaire four l'exercice 1918,
comportant les prévisions de dépenses des ser
vices civils qui ne se rattachent pas directe
ment à des faits de guerre (n° 3941). Les dé
penses militaires et les dépenses exception
nelles des services civils ont fait l'objet d'une
demande séparée de crédits provisoires
(n° 3958).
Le budget ordinaire ne pouvant être voté

avant la fin de l'année 1917, il a fallu solliciter
du Parlement des crédits provisoires pour la
premier trimestre^e 1918 (projet de loin0 4040),
Ce projet comportait la création de nouvelles
taxes fiscales, le remaniement et l'augmenta
tion des droits de mutation et certaines dispo
sitions ayant pour objet de rendre plus diffici
les les fraudes fiscales.

La Chambre des députés, dans ses séances
des 20, 21 et 22 décembre a voté, on ne lui fai
sant subir que de légers changements, le pro- .
jet qui lui était présenté.
Le Sénat en a été saisi dès le 2i décembre.

Malgré son désir de mener rapidement à bonne
fin l'examen du budget, il lui était matérielle
ment impossible de pouvoir, dans le très court
délai qui lui était imparti, en faire une étude
compléte. La commission des finances n'avait
que trois jours pour examiner en même temps
que des propositions de crédits atteignant pour
un trimestre environ trois millards, un ensem
ble de dispositions fiscales édictant des impôts
nouveaux et des régles nouvelles en ce qui
concerne les anciens. Aussi s'est-elle trouvée
dans l'impossibilité de présenter 4 la haute
Assemblée un rapport sur l'intégralité des pro
positions formulées par le Gouvernement et
a-t-elle dû demander la disjonction de fcut ce
qui, dans le projet de loi, était relatif affx suc
cessions et aux mesures fiscales envisagées
comme moyen' de réprimer les fraudes.
Le projet de loi concernant les crédits provi

soires, applicables au premier trimestre de 1918
a été, dans ces conditions, discuté par le Sénat,
le 30 décembre dernier.
Le Sénat, en le votant, le même jour, a montré

son souci constant do seconder les efforts du
Gouvernement en vue de procurer au Trésor-
les ressources nécessaires au fonctionnement
des services publics et au payement de la dette
nationale.

Acculé à l'échéance fatale de la On d'année,
dominé par les nécessités de l'heure, il a, sans
pouvoir exercer comme il l'aurait voulu son
droit de contrôle, sanctionné de son vote les
crédits et la plupart des relèvements et des
créations de taxe qui lui étaient demandés.
Allant plus avant que sa commission des

finances n'avait cru pouvoir l'y inviter tout
d'abord, et pour ne pas retarder la. mise en
vigueur des dispositions susceptibles d'augmen
ter les recettes de l'État, il a voté la taxe suc
cessorale, la suppression de la vocation hérédi
taire des collatéraux à partir du 6e degré, et le
relèvement des tarifs des droits'de succession
et de donation, ainsi que l'impôt sur les paye
ments et sur les objets de luxe, sans parler
d'autres dispositions fiscales moins susceptibles
d'entraîner de longs débats.
Mais il lui a été impossible d'aborder la dis

cussion des articles 17 à 33 du projet voté par
la Chambre, qui, sous la rubrique « mesures
contre los fraudes fiscales », comportaient un
ensemble législatif absolument nouveau, le
quel, par sa complexité et ses répercussions,
nécessitait une étude minutieuse et approfon
die des textes proposés. i«, ;

Il a donc de les disjoindre et d'en renvoyer
l'examen à une commission spéciale, à la
quelle il renvoyait en même temps l'amende
ment déposé par l'honorable M. Touron, rela*
tivement à l'évaluation des immeubles faisant
l'objet d^une mutation- par décès, donation ou
échange. , -
Cette disjonction n'avait point pour objet

d'ajourner, ni surtout d'enterrer les disposi
tions que M. le ministre des finances avait en-,
visagées à l'effet de mieux assurer la parcep-'
tien des droits de mutation. I

Elle devait, avant tout, permettre d'étudier
avec tout le soin qu'elles comportent, les déli
cates questions soulevées par les innovations j
hardies que les exigences du Trésor imposent. '
Eu des matières qui touchent à la fois aux ;

principes fondamentaux du code civil, aux ;
règles de procédure civile, à celles du code !
pénal, aux dispositions si fréquemment retoK (
chées du droit fiscal, on ne saurait apporter' ,
trop de prudence dans i élaboration des textes '
qui font peser sur les contribuables des charges
et des obligations entièrement nouvelles, sous
des sanctions extrêmement rigoureuses.
C'est dans cet esprit et avec la volonté d abou

tir le. plus rapidement possible, que votre com
mission spéciale a entrepris l'étude de ces
'questions.

L'examen séparé de chacun des articles ré
servés nous permettra d'indiquer les raisons
motivées des résolutions auxquelles la com
mission s'est arrêtée.

Coïres-forts pris en location.

La loi des finances du 31 décembre 1917 vient
d'augmenter, dans des proportions énormes,
les droits de succession et de donation. Les
dépenses de la guerre ont imposé cette aggra
vation, que le Parlement a sanctionnée, on
peut dire, sans hésitation. Dans les circons- I
tances tragiques que traverse le pays, les sacri
fices d'argent comptent peu ; ceux qui, en i
temps de paix, auraient pu formuler, contre 1
cette élévation des taxes, des objections de j
principe, facilement défendables, se sont incli j
nés devant la nécessité et se sont associés, ;
sans arrière-pensée, aux mesures, quelque du- i
res qu'elles soient, qui ont pour but de donner |
à la nation les moyens de poursuivre la lutte I
pour la vie dans laquelle elle est engagé^. ,
Mais il ne suffit pas d'édicter des taxes nou- '

velles, ii faut aussi assurer qu'elles seront réel- '
lement payées par tous ceux qu'elles atteignent. 1
Déjà, avant le relèvement des droits de mu- :

tation, les assujettis avaient trop de tendances
à les éluder et leur ingéniosité leur suscitait ■
des moyens, aussi varies qu'indélicats, de se :
soustraire à l'impôt.
Plus élevé sera celui-ci, plus forte sera la !

tentation de s'en affranchir, plus appréciables *
seront les avantages d'une fraude bien com
binée.

Jusqu'ici les fraudas fiscales bénéficiaient en
quelque sorte de l'indiiférence dn public. Au
jourd'hui, elles ont un caractère de gravité
tout particulier. -'i on n'y prenait, garde, la ma
joration des tarifs ne produirait pas les résul
tats financiers qu'on est en droit d'escompter,
lien résulterait une perte sensible pour le Tré
sor, et il serait absolument révoltant de cons
tater que les citoyens honnêtes et loyaux paye
raient seul des impôts dont les . gens peu
consciencieux trouveraient le moyen de se dis
penser.
Le Gouvernement a donc été conduit à en

visager les mesures énergiques qui paraissaient
de nature à renforcer 1 action de l'administra
tion de l'enregistrement en ce qui concerne la :
perception dés droits de mutation. I
Les prédécesseurs de lhonorable ministre

des finances actuel s'étaient préoccupés, eui
aussi, de trouver une solution à ce grave pro
blème, et ils s'étaient appliqués à rendre pim
difficiles les évasions fiscales.
Nombreuses ont été les tentatives faites en

ce sens. Parmi celles qui ont abouti, il y a liai
de rappeler les lois du 25 février 1901 et do
31 mars 1903.

La première, dans son article 15, vise le'
transferts et dépôts en banque qui échappaient ,
trop aisément aux droits de mutation paf |
décès. Elle n'autorise les transferts et conver- ;
•ions des titres de rente nominatifs sur l'État,
ou des titres nominatifs des sociétés, départe
ments, communes et établissements publics,
provenant de titulaires décédés ou aéclarèi
absents, que sur la justification de l'acquitta*
ment des droits de mutation par décès, ElU

(1) Voir les n» 437-438, Sénat, année 1917, et
3941-4054-4080, et annexe et in-8° n° 855. —
iie législ. — de la Chambre des députés. ~
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impose aux sociétés ou compagnies, aux agents
de change, changeurs, escompteurs, officiers
publics ou agents d'affaires, l'obligation d'a
dresser au directeur de l'enregistrement de
leur département la liste des' titres, sommas
ou valeurs dont ils sont détenteurs, dépositai
res ou débiteurs, et qui dépendent" d'une- suc
cession qu'ils savent ouverte.
Tout contrevenant à cette prescription est

personnellement tenu des droits et pénalités
exigibles sur les héritiers, et en outre passible
U'une amende de 500 fr. en principal.

- De la sorte, le fisc est assuré qu'on ne négo
ciera pas sans acquitter ler droits, des titres
nominatifs dépendant d'une succession. 11 a en
outre le moyen de connaître exactement le
montant des dépits que le défunt a faits dans
des banques, des études et des. cabinets d'af
faires, et il a. le cas échéant, pour garants du
payement des droits de succession, l'héritier et
le dépositaire.
Ce n'était pas suffisant.

' Les comptes-joints permettaient aux ban
quiers et autres dépositaires d ignorer 'ouver 
ture de la succession do l'un de ceux au nom

desquels le compte figurait sur leurs livres. Le
titulaire survivant du compte avait toute
facilité pour retirer seul, même après le décès
de son copropriétaire, les sommes et valeurs
portées au compte-joint. L'administration n'a
vait aucun recours contre lui et elle était im
puissante à démontrer qu'il . avait pris posses-

. sian des valeurs ne lui appartenant pas.
L'article 7 de la loi du SI mars 1903 a paré à

ces inconvénients. 11 oblige lès dépositaires,
détenteurs ou débiteurs visés à l'article 15 pré
cité de la loi du 25 février ii'Ol, à aviser le
directeur de -l'enregistrement, de l'ouverture
de tout compte indivis ou collectif avec-soli-
darité, et à lui adresser la liste des sommes,
titres, ou valeurs existant au jour du décès au
crédit des cotitulaires du compte,' et ce, dans
la quinzaine de la notification qui leur sera
faite par l'administration, du décès de l'un des
déposants. Lé mime article dispose que les
sommes, titres ou,valeurs faisant partie d'un
compte-joint seront considérés, pour la per
ception des droits de mutation par décès,
comme appartenant conjointement aux dépo
sants et dépendant de la succession de chacun
d'eux pour une part virile, sauf preuve con
traire réservée tant à l'administration qu'aux
redevables, et résultant pour ces derniers, soit
des énonciations du contrat de dépôt, soit des
titres prévus par l'article 7, 2° de la loi du
25 février 1901 (acte authentique ou acte sous
seing privé ayant date certaine avant l'ouver
ture de la succession, autrement que par le
décès d'une* des parties contractantes).
Bien qu'ayant ainsi en mains des armes très

efficaces, l'administration estime qu'elle a be
soin de les renforcer pour combattre efficace
ment les fraudes qui peuvent se perpétrer
grâce à la location des colfres-forts.
L'usage s'est de plus en plus répandu de louer

dans les banques et établissements de crédits
des coffres-forts ou compartiments de coffres-
forts, dans lesquels on dépose des titres, des
papiers ou des objets précieux.
Aux termes d'une jurisprudence constante,

le contrat qui intervient alors entre la banque
et son client a le caractère non d'un dépôt,
mais d'un louage de choses. La conséquence
qui en découle, c'est que le banquier non dépo
sitaire des valeurs renfermées dans le colfre-
fort, et dont il ne connaît pas l'importance, n'est
pas astreint aux déclarations prescrites par les
lois de 1901 et 190:) en ce qui touche les valeurs
successorales et les comptes-joints qui se
trouvent dans samaison. Dés le décès du loca
taire du coffre-fort, celui-ci peut être ouvert
par l'héritier, les titres et valeurs peuvent être
emportés sans que le banquier, ni personne ait
rien à y voir, l'enregistrement ne peut ni em
pêcher, ni surveiller l'opération, et rien n'est
plus facile que d'omettre dans la déclaration de
succession des titres et valeurs au porteur que
le coffre-fort recélait.

Dans la majorité des cas, ce n'est point pour
faciliter à ses héritiers une fraude au détriment

du fisc qu'on loue ces coffres-forts; c'est sur
tout pour se prémunir contre les risques de
perte, de vol, d'incendie, et contre les multiples
inconvénients des transports de titres, quand
on a plusieurs résidences ou qu'on est astreint
à des déplacements plus ou moins fréquents.
La banque constitue un gardien de tout repos.
Si la location- d'un coffre-fort est un acte de

simple prudence- n'impliquant par lui-même
aucune arrière-pensée de fraude, elle n'en
constitue pas moins un moyen à l'aide duquel

des héritiers peu scrupuleux peuvent tromper
l'État.

Les- dissimulations de valeurs au porteur suc
cessorales ne sont pas, du reste, sans présenter
des diffieultês et des dangers pour les intéressés
eux-mêmes, surtout quand il se trouve parmi
eus des mineurs et des femmes mariées. Il est
donc avantageux; pour tous de les rendre de
plus en plus difficiles et de diminuer le plus
possible les tentations de frauder le fisc.
Pour atteindre ce but,- le projet de loi soumet

les coffres-forts loués à un contrôle, et subor
donne leur ouverture avant et après la mort
du locataire, à des règles qui donneront la pos
sibilité de traiter les valeurs qu'ils contien
nent, d'une façon analogue aux sommes et
titres déposés dans les banques.
L'exposé des motifs justifié ainsi cette assi

milation:

« Sans discuter la solution de la jurispru
dence, on ne saurait méconnaître que, dans
l'un et l'autre cas, le banquier remplit la même
mission de confiance- et qu'en fait, sinon en
droit, la seule différence qui existe entre les
deux est que, dans le second cas, le banquier
n'a pas, comme dans le premier, connaissance
nécessaire des valeurs dont la garde lui a été
remise. La situation du banquier qui a loué un
compartiment de coffre-fort présente la plus
grande analogie avec celle du banquier qui a
accepté la garde des valeurs placées sous pli
cacheté ; elle ne s'en distingue que par cette
circonstance que le locataire du coffre-fort a
plus de facilités matérielles pour manipuler les
valeurs qu'il a confiées au banquier; or, il est
admis sans difficulté que la remise d'un pli
cacheté à un tiers a le caractère d'un dépôt et
que les dispositions de la loi du 25 février 1901
doivent être observées par le dépositaire s'il a
connaissance du contenu du pli. »
Les textes proposés s'inspirent de la législa

tion italienne,
Votre commission, résolue comme le ministre

dss finances, à faire cesser l'immunité de fait
dont jouissent les valeurs déposées dans les
colfres-forts loués soit dans les banques, soit
chez les personnes se livrant aux locations de
cette nature, a l'honneur de vous proposer
l'adoption des articles ci-après, qui mettront
On aux abus possibles dont l'expérience a dé
montré la fréquence.

EXAMEN DES ARTICLES

Article i" (ancien art. 17 voté par la Chambre
des députés).

Aucun coffre-fort ou compartiment de coffre-
fort tenu en location ne pourra être ouvert par
qui que ce soit après le décès, soit du locataire
ou de l'un des locataires, soit de son conjoint,
s'il n'y a pas entre eux séparation de corps,
qu'en présence d'un notaire requis à cet effet
par tous les ayants droit à la succession ou
en cas de désaccord du notaire désigné par lé
président du tribunal civil et sur la demande
de l'un des ayants droit. *
L'inventaire notarié constatera l'ouverture

du coffre-fort et contiendra i'énumération
complète et détaillée de tous les titres. som
mes ou objets quelconques qui y seront con
tenus.
S'il est trouvé des testaments ou autres pa

piers cachetés, ou s'il s'élève des difficultés au
cours de l'opération, le notaire procédera con
formément aux articles 916, 918, 919, 920, 921 et
922 du code de procédure civile.
Les inventaires seront exemps de timbres et

enregistrés gratis. 'Mais il ne pourra pas en
être délivré expédition ou copie et il ne pourra

pas en être fait usage en justice, par acte public ou devant toute autorité constituée, sans -lic ou devant toute autorité constituée, sans
! que les droits de timbre et d'enregistrement
aient été acquittés:
Cet article interdit l'ouverture du coffre-fort

loué hors la présence d'un notaire qui dressera
l'inventaire avec énumération complète et
détaillée de tous los titres, sommes et objets

. quelconques qui y seront contenus.
Le notaire a été choisi de préférence au juge

de paix, d'abord, parce que cette mission rentre
mieux dans le cadre do ses fonctions habi
tuelles, ensuite parce que les juges de paix,
déjà surchargés dans les cantons impor
tants auraient peine à suffire à la tâche et que
trop souvent, ils seraient forcément remplacés
parleurs greffiers, enfin parce que les parties

, répugneraient parfois à leur montrer certains
objets ou papiers qu'elles ont le désir de laisser

.ignoré.

Le notaire sera choisi par les parties, et en
cas de désaccord il sera désigné par le prési
dent du tribunal civil, à la requête de l'un dec
ayants; oit .

11 ne sera pas toujours possible de conflef
cette mission au notaire de la famille, celui-ci
ne pouvant instrumenter que dans un rayon
fixé par la loi. organique du notariat.
Quand le coffre-fort à ouvrir se trouvera ec

dehors des limites de la compétence territo
riale du notaire, il faudra nécessairement qua
celui-ci soit remplacé, pour la formalité do
l'inventaire du coffre, par un de ses collègue»
du lieu où se trouvera le coffre-fort.

Il en est ainsi toutes les fois que le défunt
possède plusieurs résidences dans des commu
nes distinctes, dans lesquelles le même officiât»
ministériel ne peut pas opérer, et dans lee«
quelles cependant il doit être procédé à un in
ventaire.
Le notaire de la famille aura d'autant moins

à souffrir de cette intervention d'un confrère
étranger, que le rôle de celui-ci sera très
limité, et que sa mission sera tout à fait se
condaire. L'inventaire général des biens héré
ditaires, comportant l'évaluation des objets
mobiliers, l'examen des titres de créance, les
déclarations des parties au sujet des dettes, des
récompenses et des reprises, en un mot, celui
qui servira de base à une liquidation ulté
rieure, restera toujours réservé au notaire fa
milial.

Pour lui permettre de se transporter eu
dehors de son rayon légal, il faudrait boule
verser toutes les régles de la compétence nota
riale, en admettant que des raisons de fait et
d'économie ne soient pas par elles-mêmes, suf
fisantes, pour faire rejeter une pareille idée.
L'inventaire est obligatoire dès que le loca

taire ou l'un des locataires est décédé, et aussi
dès que survient la mort du conjoint de l'un
d'entre eux.
Par l'effet de la dissolution du mariage, les

droits des deux conjoints sur les valeurs que
l'un d'eux a déposées dans un coffre-fort, se
trouvent complètement distincts. Ceux du pré

passent ipso facto à ses héritiers. Le
survivant n'en a plus, s'il l'avait précédemment,
la disposition ou l'administration. Il ne lui est
pas permis, sauf justification contradictoire de
ses droits exclusifs à la propriété, de les appré
hender, en l'absence des ,représentants de son
conjoint décédé.
L'ouverture de la succession d'une personne

mariée donnant à ses héritiers des droits ^ur
les . biens qui la composent et leur imposant
l'obligation d'acquitter des taxes de mutation,
il est nécessaire que l'inventaire des valeur*
rentrant dans cette succession soit fait en leur
présence, et dès lors le coffre-fort qui peut ren
fermer des titres ou objets sur lesquels ils ont
des droits, ne peut être ouvert qu'en leur pré
sence et sous le contrôle du notaire/dont l'acte
authentique donnera à l'administration les élé
ments destinés à fixer le montant des droits
exigibles.
Toutefois, lorsque entre les époux dont l'un

aura loué un coffre-forl, il y aura eu sépara
tion de corps, la mort de l'un d'entre eux n'en
traînera pas à l'égard du survivant l'applica--
tion des mesures prescrites par ledit article.
La séparation de corps a rompu, en effet, tous
les liens qui les unissaient au point de vue de
leurs intérêts pécuniaires. Leur fortune per
sonnelle est devenue absolument indépen
dante. Si l'un deux meurt ayant pris en loca
tion un coffre-fort, le contenu de ce dernier ne
peut intéresser que sa succession, et si c'est
son conjoint non-locataire qui est prédécédé, les
ayants droit de celui-ci ne peuvent en rien
gêner le survivant, dans l'administration de sa
fortune et pour l'ouverture du coffre qui est
loué par lui.
Dans le coffre-fort, on pourra trouver des

testaments, des papiers cachetés, des boites
ou cassettes fermées. Il faudra les ouvrir pour
connaître le contenu' des dernières volontés
du défunt et pour savoir si les papiers cache
tés et les boîtes fermées ne renferment pas des
valeurs, des titres de créance, des objets sus
ceptibles de donner lieu à la perception du
droit de mutation.

L'ouverture de ces testaments, papiers et
cassettes aura lieu suivant les règles tracées
parles articles 916, 918 à 922 du code de procé
dure civile.
Ceux-ci déterminent avec précision les pré

cautions et les mesures qui doivent être pres-'
crites par le président du tribunal civil auquel
doivent être présentés les testaments et les
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paquets et qui doit en faire 1 ouverture et en
ordonner le dépit . ■ . ,
Les papiers privés, et ceux qui intéressent

ou paraissent intéresser les tiers, sans consti
tuer au profit de la succession des titres de
créances, ne seront point inventoriés.
ticle 919 édicte que les papiers étrangers â la
succession seront remis à leurs propriétaires,
par le magistrat, sans qu'il en fasse connaître
le contenu, ou seront par lui cachetés è nou
veau pour leur ôtre remis à leur première ré
quisition. , , . ..
Les prescriptions du code de procédure civile

garantissent ainsi, d une foçon suffisante, les
secrets des familles. Elles sont maintenues par
le projet de loi, et si elles y ont .été rappelée»,
c'est qu'il était nécessaire de conférer à cet
effet, au notaire, la mission et le rôle que la loi
actuelle attribue au juge de paix au moment de
l'apposition des scellés.
L'inventaire sera exempt du timbre et enre

gistré gratis. Les droits de timbre et d'enregis
trement ne sont acquittés que s'il en est délivré
expédition ou s il en est fait usage en justice
ou mention dans un acte public. A l'égard des
actes et titres trouvés dans le coffre-fovt qui ne
seront pas enregistrés et qui cependant devront
être énumérés dans l'inventaire, il a été for
mellement déclaré par M. le commissaire du
Gouvernement, au cours de la discussion de
vant la Chambre des députés .deuxième séance
du 21 décembre dernier), que si ces actes
n'étaient pas soumis obligatoirement à la for
malité dans un délai déterminé, leur enregis
trement ne serait pas obligaioire, par le seul
fait qu'ils auront été mentionnés dans l in
ventaire. Il en sera ainsi pour les titres au
porteur non timbré qui continueront à béné
ficier de la dispense de timbre accordée par
l'article 7 de la loi du 21 septembre 1907.
Dans ces conditions, l'inventaire des coffres-

forts loués est une formalité simple, peu coû
teuse, qui n'est que le développement des me
sures déjà prescrites par les lois antérieures, en

- vue de soumettre aux droits de mutation le»
titres et valeurs déposés dans les banques. Elle
supprime la distinction entre les dépjts propre
ment dits et les placements dans les coffres-
forts, et-elle fait dispara tre, au profit de l'État
l'immunité de fait dont jouissaient les titres
secrètement renfermés dans ces coffres.

Article 2 (art. 18 voté par la Chambre).
Les sommes, titres ou objets trouvés dans un

coffre-fort loué conjointement à plusieurs per
sonnes seiont réputés, à défaut de preuve con
traire, et seulement pour la perception des
droits, être la propriété conjointe de ces per
sonnes et dépendre pour une part virile de la
succession de chacune d'elles.
Cet article n'est guère que la reproduction

littérale de l'article 7 de la loi du 31 mars 1903
relatif eux comptes-joints. Comme pour ces
derniers, la loi crée, en faveur du Trésor seu
lement, la présomption que les sommes, titres
et objets trouvés dans un coffre-fort loué par
plusieurs personnes, sont la propriété conjointe
de ces personnes, et que chacune d'elles est
propriétaire, pour une part virile, de cet actif.
Elle réserve aux intéressés la possibilité de
combattre cette présomption, en rapportant la

. preuve contraire. La loi de 1933 précise que
que cette preuve ne peut résulter que des
énonciations du contrat de dépôt, ou des titres
prévus par l'article 7, 20 de la loi du 25 février
1901. (Acte authentique ou acte sous seing
privé ayant date certaine avant l'ouverture de
la succession autrement que par le décès d'une
des parties contractantes).
La formule de notre article 2 est plus large.

Il ne limite pas les moyens "de preuve que
pourra utiliser l'intéressé pour combattre la
présomption légale de propriété qu'il institue.
Celui tiré des énonciations du contrat de dépôt,
serait, du reste. inopérant, puisque pour les
coffres-forts il n'intervient qu'un contrat de
louage, dans lequel les titres renfermés ne sont
pas mentionnés.
En emploloyant la formule générale « & dé

faut de preuve contraire ». la loi actuelle laisse
aux parties le droit de faire cette justification
à l'aide de tous les moyens de preuves compa
tibles avec les règles dé la procédure écrite qui
est suivie dans les instances poursuivies contre
l'administration de l'enregistrement.
Le texte primitif du projet portait « sommes,

titres, valeurs ou objets ». Nous supprimons
« valeurs «, estimant que le mot titres s'ap
plique à toutes les valeurs sans exception et
qu'il est par lui-même bien suffisant pour
englober dans les prescriptions de l'article tous

les titres de propriété ou de créances ainsi que
les râleurs nominatives, à ordre, ou au por
teur de quelque nature qu'elles soiontj
Article 3 (ancien art. 19 voté par la Chambre). J
Toute personne qui, ayant connaissance d*

décès. soit du locataire ou de 1 un des loca
taires, soit du conjoint de ce locataire ou colo
cataire, aura ouvert ou fait ouvrir le coffre-fort
sans observer le* prescriptions de l'article 1"
sera tenue personnellement des droits de mu
tation par décès et des pénalités exigibles en
raison des sommes, titres ou objets contenus
dans le coffre-fort, sauf son recours contre le
redevable de ces droits et pénalités, s'il y a
lieu, et sera, en outre, passible d'une amende
de 100 fr. à 10,000 fr. en principal.
L'héritier, légataire ou donataire, sera tenu

solidairement au payement de cette amende,
s'il omet dans sa déclaration lesdits titres,
sommes ou objets.
Le bailleur du coffre-fort qui aura laissé ou

vrir celui-ci hors la présence du notaire sera,
s'il avait connaissance du décès, tenu person
nellement de la môme obligation et passible
également d'une amende de 100 fr. à 10,000 fr.
en principal.
La preuve des contraventions pourra être

établie par tous les modes de preuve du droit
commun, mais l'action de l'administration à
l'encontre de toute autre personne que les héri
tiers, donataires ou légataires du défunt, sera
prescrite par cinq ans à compter de l'ouverture
irrégulière du coffre-fort.

Cet article édicte les pénalités pouvant attein
dre toute personne qui ouvre ou fait ouvrir un
coffre-fort en violation des prescriptions de
l'article 1 er de la loi.
Elle sera passible d'une amende de 100 fr. à

10,000 fr. en principal, et sera tenue personnel
lement, sauf son recours contre le redevable,
des droits de mutation par décès et des péna-
litée exigibles en raison du contenu du coffre-
fort.

Le banquier qui aura toléré cette ouverture
irrégulière, connaissant le décès qui imposait
la présence du notaire, encourra les mômes
sanctions pécuniaires.
Elles atteindront aussi de la môme façon

l'héritier, légataire ou donataire qui, sans avoir
participé personnellement à l'opération, en
aura bénéficié en omettant de faire figurer
dans sa déclaration les titres ou objets retirés
du coffre-fort. Il ne lui sera pas possible de se
retrancher derrière un mandataire insolvable
pour rejeter sur lui la responsabilité des irrégu
larités commises et son absence, lors de l'ou
verture dudit coffre. S'il est de bonne foi, et
s'il veut se mettre en règle, il n'aura qu'à faire
une déclaration de succession absolument
complète.

11 va de soi que l'héritier, le légataire ou le
donataire visé par la loi est celui qui est inté
ressé à l'ouverture du coffre et qui a dos droits
sur son contenu.

Le légataire particulier d'une somme ou d'un
objet quelconque n'a pas à intervenir dans cette
opération qui ne peut être effectuée à moins de
dispositions ,testamentaires spéciales, que par
ceux qui, en droit, continuent la personnalité
du défunt. Que si l'objet légué à titre parti
culier était renfermé dans le coffre et si l'at
tributaire de cet objet se rendait complice de
la fraude, en ne déclarant pas son legs, alors
seulement, il tomberait sous le coup de notre
article.
En ce qui concerne le donataire,il ne saurait

être question de celui ayant recueilli le béné
fice d'une libéralité entre vifs puisqu'il a im
médiatement acquitté les droits ; il ne s'agit
que d'un donataire se prévalant d'une dona
tion de bien i venir ou d'une libéralité entre

époux, et en cette qualité ayant appréhendé
tout ou partie du contenu du coffre-fort.
En ce cas exceptionnel, pourraient être ad

mis tous les modes de preuve de droit com-
mum, et par conséquent môme la preuve tes
timoniale. La contravention résultant d'un
acte matériel accompli dans des conditions
irrégulières, il serait souvent impossible de
l'établir autrement que par témoins.
L'administration aura la faculté de transiger,

et, à défaut de règlement amiable, le tribunal
civil sera appelé à prononcer les sanctions.

Article 4 (ancien art. 20 voté par la Chambre).
Toute personne ou société qui se livre habi

tuellement à la location des coffres-forts ou
des compartiments de coffres-forts, doit :i
1° En faire la déclaration au bureau de l'en

registrement de sa résidence et, s'il T * M®®»
de chacune de ses succursale* ou agence!
louant des coffres-forts; , J
1* Tenir un répertoire alphabétique non sujet

au timbre. présentant, avec mention des piô-i
ées justificatives produites, les noms, prénoms, 1
profession, domicile et résidence réels de tous
les occupants de coffres-fort! et le numéro dl .
coffre-fort loué ; '
3° Inscrire sur un registre ou carnet établi

sur papier non timbré, avec indication de la
date et de l'heure auxquelles elles se présen-,
tent, les noms, adresses et qualités de toute»
les personnes qui veulent procéder à l'ouver-j
ture d'un coffre-fort et exiger que ces person-j
nés apposent leur signature sur ledit registre
ou carnet. Lorsque la personne qui voudra ou- i
vrir le coffre-fort n'en sera pas personnelle-,
ment ni exclusivement locataire, cette signa-' 1
ture sera apposée sous une formule certifiant
qu'elle n'a pas connaissance du décès, soit du;
locataire ou de l'un des colocataires du coffre-'
fort soit du conjoint non séparé de corps de ce
locataire ou colocataire ;
4» Représenter et communiquer lesdits r-

pertoires et registres ou carnets, à toute de
mande des agents de l'administration de l'en
registrement.
Dans le délai d'un mois, à partir de la pro<

mulgation de la présente loi, les assujettis
seront tenus de souscrire la déclaration prévue
au n° 1 du présent article et d'inscrire sur leur
répertoire les locations de coffres-forts actuel
lement en cours.

Cet article énumère les obligations imposée!
dorénavant à tous ceux qui pratiquent habi
tuellement la location des coffres-forts,
Ces formalités ne diffèrent guère des pratw

ques usitées dans les grands établissements de
crédit. Elles les renforcent et les coordonnent
afin de rendre effectif le contrôle qui est ins-«
titué.
Les bailleurs en mentionnant sur leur réper

toire alphabétique les pièces justificatives pro
duites, vérifieront l'identité de la personne qui
se présentera à eux. La Chambre des députés a
voulu que fussent indiqués à la fois le domicile

' réel et la résidence du client, ce qui permet
d'être exactement fixé sur sa personnalité.
Nous ne changeons rien à son texte qui n'apJ

pelle aucun commentaire.

Article 5. (ancien art. 21 voté par la Chambre).
Toute infraction aux dispositions de l'article 4

est punie d'une amende de 100 à 5,000 fr.
L'article 5 de la loi du 17 avril 1906 est appli

cable, en cas de refus de communication des
documents visés à l'article 4 de la présente loi.

Article 6 (ancien art. 22 voté par la Chambre).
Les dispositions contenues dans les articles

1, 2 et 3 ci-dessus sont applicables aux plis ca
chetés et cassettes fermées, remis en dépôt aux
banquiers, changeurs, escompteurs et a toute
personne recevant habituellement des plis de
même nature.
Lesdites personnes sont soumises aux obliga

tions édictées aux articles 4 et 5.
Les plis et cassettes seront remis et leur con

tenu inventorié dans les formes et conditions

prévues pour les coffres-forts.
On applique aux plis cachetés remis en dépôt

le régime admis pour les coffres-forts. On
l'étend aussi aux boîtes et récipients fermés
qui peuvent y être déposés et qui sont com
pris, quelle qu'en soit la forme, sous l'expres
sion « cassette ».

La cassette ou le pli fermé étant considéré
comme des coffres en papier ou des coffres de
dimension réduite, il est,, nécessaire d'en véri
fier le contenu. S'il en était autrement, il serait
par trop commode aux fraudeurs d'éluder la
loi en insérant dans le coffre-fort soumis à un
constat, une simple enveloppe ou une boite fer
mée qui resteraient intactes et impénétrable!
pour le fisc.
En cas de dificultés et en cas de découverte

dans les plis et cassette fermés de papiers ou
objets appartenant à des tiers ou revendiqués
par eux, il sera procédé par les soins du no
taire ou à la requête des intéressés, conformé
ment aux règles du code de procédure civile
rappelées plus haut.

Affirmation de la déclaration.

Article 7 (ancien art. 23 voté par la Chambre)1.
Toute déclaration ou mutation par décès,

souscrite par les héritiers, donataires et léga-j
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taires, leurs maris, tuteurs, curateurs ou admi
nistrateurs légaux, sera terminée par une men
tion ainsi conçue: « ... Le déclarant affirme
sincère et véritable la présente déclaration ; il
affirme, en outre, sous les peines édictées par
l'article 8 de la présente loi, que cette déclara
tion comprend 1 argent comptant, les créances
et toutes autres valeurs mobilières françaises
ou étrangères, qui, à sa connaissance, apparte
naient au défunt, soit en totalité, soit on partie.
Lorsque le déclarant affirmera ne savoir ou

ne pouvoir signer, le receveur lui donnera lec
ture de la mention prescrite au paragraphe qui
précède ainsi que de l'article ci-après, et certi
fiera au pied de la déclaration que cette forma
lité a été accomplie et que le déclarant a affirmé
l'exactitude complète de sa déclaration.
Bans tout acte ou déclaration ayant pour

objet, soit une vente d'immeubles,! soit une
cession de fonds de commerce, soit un échange,
ou un partage comprenant des immeubles ou
un fonds de commerce, chacun des vendeurs,
acquéreurs, échangistes, copartageants ou leurs
maris, tuteurs ou administrateurs légaux, sera
tenu do terminer l'acte ou la déclaration par
une mention ainsi conçue : « La partie soussi
gnée affirme et sous les peines édictées par
l'article 8 de la présente loi, que le présent
acte (ou la présente déclaration) exprime l'in
tégralité du prix ou de la soulte convenue ».
Les mentions prescrites par les deux alinéas

qui précèdent devront être écrites de la mïin
du déclarant ou de la partie à l'acte, si ce der
nier est sous signature privée.

Trop souvent, on omet de comprendre dans
les déclarations de successions le numéraire,
les valeurs au porteur et les créances chiro-
grapiaires. L'administration est presque tou
jours dans l'impossibilité de démontrer la
fraude lorsque de sérieux indices la font pré
sumer. s

r Pour la déjouerT sans aller jusqu'au serment
décisoire déféré en justice, qui a soulevé de
vives protestations, on a songé à exiger à la
suite de chaque déclaration une affirmation
sous serment que celle-ci comprend l'argent
comptant, les créances et toutes autres valeurs
mobilières qui, à la connaissance du déclarant,
appartenaient au défunt, soit en totalité, soit
en partie.
La Chambre des députés a maintenu ce

serment.

Mais votre commission n'a pas' cru devoir
consacrer cette innovation du serment écrit,
prêté en dehors de toute autorité judiciaire,
sans solennité et remis à nn fonctionnaire des
finances. Elle considère comme suffisante
'affirmation catégorique qne la déclaration
englobe bien toutes les valeurs mobilières
existantes au décès et connues du déclarant ;
par le soin qu'elle prend d'imposer à celui-ci
l'obligation d'écrire lui-même la déclaration
qui indique expressément les sanctions qu'en-
trainenl les inexaotitudes volontaires., elle
estime que l'attention de l'intéressé sera attirée
d'une façon assez pressante sur la gravité de
l'acte qu'il accomplit, elle espère que la me
nace d'une forte pénalité .le déterminera à
faire de sérieuses réflexions et à révéler scru
puleusement l'intégralité de l'héritage recueilli
par lui.
Déjà. à l'heure actuelle, les déclarations

souscrites par les parties, soit qu'elles les ré
digent, soit qu'elles les fassent rédiger par le
receveur, sont affirmées sincères et véritables
sous les peines de droit. :
Le nouveau texte impose plus de précision

dans les termes de l'affirmation, dont l'exacti
tude est exigée sous des sanctions beaucoup
plus sévères. L'intéressé saura désormais que
frauder l'e fisc constitue non plus une simple
irrégularité n'entraînant que des conséquences
pécuniaires, mais bien un véritable délit de
droit commun. L'opinion publique trop indul
gente en ces matières, parce que la loi elle-
même traitait légèrement ces défaillances,'
montrera, à l'égard des fraudeurs une sévérité
qui sera pour eux une juste aggravation des
pénalités auxquelles ils s'exposent.
Les dissimulations de prix se produisant fré

quemment dans les ventes d'immeubles et de
fonds de commerce, il est nécessaire d'essayer
de lts enrayer à l'aide des mêmes mesures.
Tcut en maintenant les dispositions de la loi

de 1871, qui inflige une amende du quart de la
somme dissimulée, et celles de la loi du 27 fé-
viler 1912 (art. 7), qui prononce la nullité de
tiutes contre-lettres dissimulant un prix de

de partage ou d'échange,, le système de

lafflrmation qui est organisé pour les déclara
tions de mutations par décès.
La fausse déclaration comporte dans les deux

cas, les mêmes sanctions pénales.
Il n'y a point de raisons pour distinguer entre

une fraude en matière de succession et une
fraude en matière d'aliénation volontaire. C'est
toujours l'État qui est frustré. Le délit étant le
même, la répression doit être la même dans
les deux hypothèses.

Article 8 (nouveau).

Celui ini aura formulé frauduleusement les
affirmations prescrites par l'article qui précède
sera puni des peines portées à l'article 306 du
code pénal.
Lorsque l'affirmation jugée frauduleuse éma

nera d'un ou de plusieurs des cohéritiers soli
daires, ou que la déclaration aura été souscrite
par un mandataire, les autres héritiers solidai
res ou le mandant seront passibles des mêmes
peines, s'il est établi qu'ils ont eu connaissance
de la fraude et s'il n'ont pas complété la décla
ration dans un délai de six mois à compter de
cette dernière.

1 Les peines correctionnelles édictées par le
paragraphe qui précède, se cumulent avec les
peines dont les lois fiscales frappent les omis
sions et les dissimulations.

Les articles 59, 60 et 462 du code pénal sont
applicables au délit spécifié au présent arti
cle.

La disposition peut-être la plus importante
du projet de loi est celle qui assimile au faux
serment en matière civile, les affirmations
frauduleuses contenues dans les déclarations
de successien ou dans les déclarations de suc
cession ou dans les actes énumérés à l'article
précédent.
En supprimant dans le texte le mot serment,

nous maintenons à l'affirmation toute l'impor
tance et toute la gravité qui s'attache au ser
ment. L'homme qui écrit, ayant eu le temps de
la réflexion, affirme à une administration pu
blique des faits qu'il sait pertinemment n'être
pas exacts, est tout aussi répréhensible que
celui qui appelé devant une juridiction civile
fait au faux témoignage. Dans le premier cas,
il cause préjudice à l'État, dans le second il
lése des intérêts particuliers. Sa- mauvaise
action, inspirée par un sentiment de bas
égoïsme et par un désir de lucre quand il
trompe le fisc, est, dans le moment présent, •
d'autant plus blâmable qu'il rejette sur ses
concitoyens les charges que légalement il devrait
Supporter.
Désormais, les affi rmations frauduleuses faites

dans les déclarations qui vont être imposées,
seront punies des peines portées à l'article 366
de code pénal (deux à cinq ans de prison). 11
est superflu d'ajouter que pour que le délit soit
constant, il faudra établir la mauvaise foi, ce
que précise le mot « frauduleusement » inséré
dans le texte, et que l'inculpé aura la ressource
de prouver sa bonne foi.
Les complices du délit pourront être atteints

dans les conditions prévues aux articles 59 et
60 du code pénal. Enfin, le tribunal pourra
accorder le bénéfice des circonstances atté
nuantes.

»i on ne pouvait appliquer à ceux qui béné
ficieraient de fausses^déclarations que les règles
du droit commum en matière da complicité,
trop de malhonnêtes gens pourraient traverser
les mailles du .filet protecteur dos recettes du
Trésor. 11 suffirait quand la succession est
échue à plusieurs héritiers de laisser à l'un
d'eux le soin de faire pour tous, la déclaration
de succession, ce que la loi autorise, ou do se
faire représenter par un mandataire insolvable,
et le jour où l'administration les rechercherait
à raison d'une omission dans les biens déclarés,
ils pourraient aisément exciper de leur bonne
foi, en indiquant qu'ils s'en sont rapportés à
leurs cohéritiers ou à leur mandataire et qu'ils
sont restés étrangers à la déclaration.
Nous venons de dire que la bonne foi dé

montrée faisant disparaître le délit, ils échap
peraient ainsi, et ce serait justice, à toute ré
pression.
Mais si l'héritier qui a pu ignorer les détails

de la déclaration, souscrite par un tiers, et qui
est innocent tant qu'il ne sait rien, vient à
connaître la fraude à laquelle il a été incon
sciemment associé, s'il accepte cette respon-
bilité, et s'il ne vient pas compléter la décla
ration inexacte faite pour son compte, en ver
sant à l'enregistrement lo supplément qu'il
aurait dû acquitter, à partir du moment où,
averti de la fausseté de la déclaration, il garde .

le silence et conserve ses fonds, il devient
sciemment le complice de l'auteur principal
du délit, et il est soumis aux mêmes sanctions
pénales que celui-ci.
Toutefois, comme la fausseté de la déclara

tion qu'il n'a pas souscrite personnellement a
pu ne lui être révélée qu'au bout d'un certain
temps, la loi lui accorde un délai pour réparer
le tort qui a été causé au Trésor, et il a, à
l'effet de compléter la déclaration, six mois &
compter du jour qu'elle a été souscrite.
Son ignorance de la fraude le rend excusable ;

par le fait qu'elle lui est révélée, sa responsa
bilité même pénale est engagée, si, dans le
délai qui lui est assigné, il ne se met pas en
règle avec la loi.
En venant, dans lé délai supplémentaire de

six mois, réparer la faute de son mandataire
tacite ou exprès, le contribuable évite le délit,
mais il n'en resté pas moins tenu des droits

I simples et en sus dus en raison du retard ap-'
porté dans le payement des taxes principales.
Les peines correctionnelles applicables au

nouveau délit qui est assimilé aux faux témoi
gnages en matière civile, se cumulent avec le s
taxes et les amendes édictées en cas d'omis
sions ou de dissimulations.

Article 9 (nouveau). > >
Les poursuites seront engagées à la requête

de l'administration de l'enregistrement dans
les trois ans qui suivront l'affirmation jugée
frauduleuse,
Elles seront portées, si l'affirmation est con

tenue dans une déclaration de succession, de
vant le tribunal correctionnel du domicile du
défunt, et dans tous les autres cas, devant In
tribunal correctionnel, soit du domicile du
l'auteur du délit, soit du lieu où le délit a étéi
commis.

Dans le projet du Gouvernement, les pour>
suites exercées en vertu do l'article 3oô du

code pénal, pouvaient être intentées dans les
dix ans qui suivront l'affirmation fraudu
leuse.

Nous ne pouvons pas vous proposer d'accep
ter un aussi long délai que la Chambre des dé
putés a cependant admis.
Ce serait aller & l'encontre des principes fon

damentaux de notre législation pénale.
Pour tous les délits, qu'ils soient de droit

commun ou prévus par des lois spéciales, la
prescription de l'action publique est acquise
au bout de trois ans.
Pour les crimes seuls, elle est de dix aEi

(art. 637, 638, 640 C. instr. crim.) ^
Du moment que le fait caractérisé par la nou

velle loi n'est qu'un délit, il doit se prescrira
par le même laps de temps que tous les do-
lits .
La fausse déclaration ne saurait être, ait

point de vue de la poursuite, mise sur la même
ligne que l'assassinat et les autres faits qu^
litiés crimes.

Il convient donc d'appliquer à cette infrac
tion les règles du droit commun en mainte
nant pour elle la prescription triennale. •
Cette prescription, du reste, ne fera pas

échec au droit pour l'administration d'exiger
le payement des amendes et doubles droits,
encourus pour le recouvrement desquels let
lois qui ne sont point abrogées lui confèrent
des délais beaucoup plus longs. r
Les poursuites correctionnelles seront enga«-

gées. s'il s'agit d'une succession, devant le tri
bunal correctionnel du lieu où elle s'est os-
verte, s'il s'agit d'une vente, d'un échange o»
d'un partage devant la même juridiction soit
du domicile de l'auteur du délit, soit du lieu
où le délit a été commis, ce qui n'est, dans
ces deux cas, que l'application des règles du
code d'instruction criminelle.

Article 11 (ancien art. 23 voté par la Chambre).
Le notaire qui reçoit un acte de vente,

d'échange ou de partage est tenu de donner
lecture aux parties des dispositions des ar
ticles 7 et 8 ci-dessus et de celles de l'article 306
du code pénal. . '
Mention expresse de eette lecture sera faite

dans l'acte, à peine d'une amende de 100 fr.

D'autres lois font également aux notaires
l'obligation de donner lecture aux parties pour
lesquelles ils dressent des actes emportant mu
tation, des articles de ces lois réprimant les
dissimulations de prix. Les sanctions sont les
mêmes que celles édictées par notre article en
cas d'omission de la mention de TaccomBlUSô*
ment de cette formalité.
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Les notaires vont donc être tenus de rappe
ler à leurs clients les nouveaux textes législa
tifs applicables aux déclarations qu'ils consi
gneront dans leurs actes.
• Votre commission ne fait point d'objection à
cette exigence du projet de loi, sans cependant
avoir une confiance absolue dans l'efficacité de
ces lectures, l'expérience ayant démontré que
les lectures déjà prescrites par les lois anté
rieures ne produisaient, au point de vue fiscal,
que de maigres résultats.

Prescription.

Article 11 (art. 26 volé par la Chambre).
Le délai fixé par les articles 11 de la loi du

18 mai 1850, 4 de la loi du 30 janvier 1907 et par
la loi du 31 janvier 1914, pour la prescription
de l'action en recouvrement des droits appli
cables aux successions non déclarées et des
droits exigibles par suite d'omissions de biens
dans les déclarations da mutation par décès,
est porté de dix à vingt ans.
Il n'est pas dérogé aux dispositions de l'ar

ticle 26 de la loi du 8 juillet 1852 ni à celles de
la loi du 31 janvier 1914 relatives à la prescrip
tion exceptionnelle de deux ans.
Sous réserve de l'application desdites dispo

sitions, les prescriptions en cours à la date de
la promulgation de la présente loi ne seront
acquises aux redevables que vingt ans après le
jour du décès, pour les successions non décla
rées, et vingt ans après le jour de l'enregistre
ment, s'il s'agit d'une omission de biens dans
une déclaration faite après décès.

L'enregistrement a dix ans pour recouvrer
les droits applicables aux successions non dé
clarées et ceux exigibles par suite d'omissions
de biens dans les déclarations de mutations
par décès. Ce délai a été fixé par les articles 11
de la loi du 18 mai 1850, 4 de la loi du 30 jan
vier 1907 et par la loi du 31 janvter 1914.
Il court, pour les successions non déclarées

du jour du décès, et pour les omissions de la
date de la déclaration. Il ne s'applique, du
reste, qu'aux droits simples, 4 l'exclusion des
pénalités qui. conformément à l'article 14 de la
loi du 16 juin 1824 non abrogé, se prescrivent
par deux ans, à compter du jour où l'adminis
tration a été mise à môme de constater lacon-
travention, sans recherches ultérieures.
Une exception à cette régie est inscrite dans

l'article 26 de la loi du 8 juillet 1852, qui sou
met à la prescription de trente ans « les droits
de mutation par décès des inscriptions de ren
tes sur l'État et les peines encourues en cas de
retard ou d'omission de ces valeurs dans la dé
claration des héritiers, donataires et léga
taires ».

L'administration trouve que le délai de dix
ans qui lui est imparti pour les successions
non déclarées, et pour les omissions de biens
dans les déclarations, est insuffisant. Elle tire
argument de ce que les parties attendent ftg-
quemment l'expiration des dix années qui
suivent le décès ou la déclaration, pour procé
der au partage d'une succession ou au règle
ment de leurs droits héréditaires par un acte
qui n'est soumis à la formalité de l'enregistre
ment qu'après le moment où la prescription
leur est acquise. C'est alors seulement, et sou
vent par des procès engagés, tantôt entre les
intéressés, tantôt entre ceux-ci et des tiers,
que se révèle à elle soit une succession qui
n'a fait l'objet d'aucune déclaration, soit l'omis
sion d'une partie de l'actif dans la déclaration
qui a été souscrite.
Pour parer & ces abus, M. le ministre des

finances avait proposé, à l'occasion du budget
de 1914, d'étendre à trente ans la prescription
décennale.

Le Sénat, dans sa séance du 30 juin 1914
s'est prononcé contre cette extension. '
a- 11? considéré d'une part qu'il y avait un in
térêt d ordre supérieur à ne pas éterniser les
discussions portant sur des faits passés Les
crimes les plus graves sont eux-mêmes après
dix années à l'abri de toute recherche.
D'autre part, il est impossible de laisser trop

longtemps suspendre sur la tête des héritiers,
et surtout des propres héritiers de ceux-ci, la
menace de recherches et da poursuites à 1 oc
casion a actes auxque's ils ont été étrangers
qu ils n ont pas les moyens de discuter. On
peut être amené à accepter purement et sim
plement une succession, ignorant complète
ment que le défunt a lui-même longtemps
Avant, recueilli une succession ou un legs et
est resté, de ce chef, débiteur envers le fisc de

sommes importantes. S il avait pu s'en douter,
l'héritier aurait pu renoncer. Adoptant, sur
cette question, l'avis- de sa commission des
finances, le Sénat avait maintenu la limite de
dix années pour l'exercice des revendications
du fisc. —

Cependant l'administration, restreignant ses
prétentions tout en maintenant son point de
vue, persiste à demander, sous la forme de la
prorogation à vingt ans du délai de la pres
cription, dos armes qu'elle considère comme
plus efficaces, contre la fraude.
A vrai dire, les hypothèses qu'elle envisage

doivent être assez rares. On conçoit difficile
ment qu'une succession puisse passer complè
tement inaperçue aux yeux vigilants des agents
du Trésor, Tous les décès leur sont régulière
ment signalés, les immeubles que possédait la
personne disparue sont apparents, les réper
toires des receveurs et les registres du contrô
leur les mentionnent, si modeste que soit la
situation du défunt, les polices d'assurances,
les locations verbales révèlent l'existence d'un
avoir mobilier. Sans parler des autres moyens
d'investigation que l'enregistrement a S sa
disposition pour rechercher dans les banques
et les études de notaires, los traces de créan
ces et de valeurs mobilières, on peut considé
rer que c'est tout à fait exceptionnellement
qu'il est possible à des héritiers de faire le
silence complet sur une succession qui leur
échoit.

Est-il besoin d'ajouter que pour réaliser en
secret un partage avec la pensée de ne le
mettre au jour qu'après dix années, ou pour
rester dans l'indivision pendant ce laps de
temps avec l'idée de ne procéder qu'ensuite au
partage de la succession non déclarée, il faut
admettre, s'il y a plusieurs intéressés, qu'ils
seront toujours d'accord, qu'aucun d'eux n aura
besoin de percevoir sa part, qu'il n'y aura par
mi eux aucun incapable et qu'enfin ils voudront
courir les risques de voir l'un d'entre eux mou
rir à son tour et de le voir remplacé par des
mineurs dont la présence entraînera des com
plications encore plus à redouter que les droits
de mutation qu'ils Voudraient éviter.
Les omissions, dans les déclarations de mu

tation sont plus à redouter. Elles sont d'une
réalisation plus facile et malheureusement
trop fréquentes. Mais comme, en fait, elles ne
peuvent s'effectuer, dans une mesure appré
ciable, qu'à l'occasion de titres au porteur, l'en
registrement aura toujours bien de la peine à
les constater. Quand dix ans se sont écoulés
depuis une déclaration, que les affaires ont été
classées comme terminées, que les receveurs
ont été déplacés, les inspecteurs ont bien rare
ment l'occasion et les moyens de relever des
omissions dans les- vieilles déclarations.
Quoi qu'il en soit, il suffit que les hypothèses

envisagées par l'administration puissent, même
exceptionnellement, se présenter, il suffit qu'on
puisse escompter la révélation tardive d'une
succession, ou la découverte inattendue d'un
bien non déclaré, et qu'on puisse-ainsi recou
vrer sur des héritiers malhonnêtes, les sommes
dont le Trésor a été frustré, pour que toute hé
sitation disparaisse aujourd'hui et on ne peut
plus refuser à l'administration les- défenses
énergiques qu'elle réclame contre les frau
deurs.

L'augmentation du délai dans lequel elle
pourra exercer son action apparaît comme plus
nécessaire qu'en 1914, du fait des exigence»
plus grandes du Trésor, et du fait de la majo
ration du droit de mutation qui rendra les con
tribuables indélicats plus ingénieux encore que
par le passé dans les combinaisons à organiser
.pour éluder l'impôt,
Tenant compte de ces considérations, votre

commission vous propose de porter de dix à
vingt ans la prescription édictée par les lois
précitées de 18:0, 1907 et 1914.
L'article 11 précise qu'il n'est pas dérogé aux

dispositions de l'article 26 de la loi du 8 juillet
18J2 concernant la prescription spéciale des
droits simples et des pénalités exigibles sur les
rentes sur l'État transmises par décès, ni à
celles de l'article unique de la loi du 31 janvier
1914 qui a institué pour la demande des droits
une prescription de deux ans «à compter du
jour de l'enregistrement d'un acte ou autre
document ou d une déclaration qui révélerait
suffisamment l'exigibilité de ces droits sans
qu'il soit nécessaire de recourir à des recher
ches ultérieures ou encore s'il s'agit d'une
fausse évaluation de revenus et pour les cons
tater par voie d'expertise. »
Enfin,pour éviter toute difficulté d'apolica-

tion du texte nouveau, il est dit, que les pres

criptions en cours à la date de la promulgation
delà loi ne seront acquises aux redevables que
vingt ans après le décès, pour les successions
non déclarées, et vingt ans après le jour
d'enregistrement pour les omissions dans les
déclarations de succession. Ce n'est que le rap
pel du principe de droit commun, d'après lequel
les lois ayant pour objet d'augmenter les délai»
de prescription, sont applicables à toutes les
prescriptions non encore accomplies lors de
leur mise à exécution. Les prescriptions ac-

* quises resteront donc maintenues. Celles en
cours seront seulement prorogées jusqu'à la
vingtième année.

Créances irrécouvrables.

Article 12 (ancien art. 27 voté par la Chambre). .
Par dérogation à l'article 14, n» 2, de la loi

du 22 frimaire an VII, le droit de mutation par
décès sera liquidé d'après la déclaration esti
mative des parties, en ce qui concerne les
créances dont le débiteur se trouvera en état
de faillite, liquidation judiciaire ou de décon
fiture an moment de l'ouverture de la succes
sion.

Toute somme recouvrée sur le débiteur de la
créance, postérieurement à l'évaluation et en
$us de celle-ci, devra faire l'objet d'une décla
ration supplémentaire. Seront applicables à
ces déclarations supplémentaires les principes
qui régissent les déclarations de mutation par
décès en général, notamment au point de vue
des délais, des pénalités de ~ retard et de la
prescription, l'exigibilité de l'impôt étant seu
lement reportée au jour -du recouvrement de
tout ou partie de la créance héréditaire.

L'exposé des motifs s'exprime ainsi à l'occa
sion de cet article :

« Lorsqu'une créance irrécouvrable fait partie
d'une succession, elle doit être déclarée comma
les autres valeurs et sous les mêmes sanctions.
Mais au vu d'une déclaration spéciale indiquant
1 insolvabilité du débiteur, l'administration peut ..
dispenser, provisoirement, le successible d'ac
quitter les droits afférents à cette créance dont'
le recouvrement est présumé impossible, sauf
à réclamer ultérieurement l'impôt en cas da
recouvrement total oupartiel. Toutefois, aucune
mesure n'est prévue pour contraindre l'héri
tier à révéler ces recouvrements et, à moins
qu'un acte soumis à l'enregistrement ne mette
l administration à même d'établir l'exigibilité
de l impôt, le payement de celui-ci demeure à
la discrétion du contribuable.

« Nous vous proposons de combler cette
lacune en obligeant les héritiers à souscrire,
sous la menace des pénalités habituelles, une
déclaration complémentaire au cas oi les droits
deviendraient exigibles par suite du recouvre
ment ultérieur total ou .partiel de la créance. »
Votre commission ne peut qu'adhérer à cette

proposition. Tant que l'encaissement de la
créance est plus que douteux, il est de toute
justice que l'héritier ne paye pas les droits sur
une valeur quasi inexistante. Du jour où il en
touche le montant, il doit payer ceux afférents
à la somme qu'il perçoit, et en faire l'objet
d une déclaration de succession complémen
taire, renouvelée à chaque encaissement d'un
acompte dans les six mois de celui-ci. Ces dé
clarations t sont soumises aux règles et aux
sanctions édictées en ce qui concerne les dé
clarations ordinaires des successions.

Article 13 (ancien art. 23 voté par la Chambre).
L'indication inexacte, dans un acte de dona

tion entre vifs ou dans une déclaration de mu
tation par décès, du lien ou du degré de parenté
entre le donateur et le défunt et les donataires
héritiers ou légataires, est passible, à titra
d amende, d un droit en sus égal au supplément
du droit simple exigible.
• Les tuteurs ou curateurs supporteront per
sonnellement la peine du droit en sus, lors-
quils auront passe une déclaration indiquant
inexactement le lien ou le degré de parenté.
L action en recouvrement des droits simples

et en sus exigibles s'exercera dans le délai fixé
par 1 article 4 de la loi du 30 janvier 1907, mo- '
difie par l article 21 de la présente loi.
L indication inexacte du degré de parenté, !

dans les actes de donation entre vifs, ou dan»
les déclarations de mutations par décès n'est
frappée actuellement d'aucune pénalité.
U est vrai qu'elle constitue une fraude tout

a fait exceptionnelle, bien peu do gens pouvant
avoir 1 idée de tromper sur leur degré de pa
renté avec le défunt ou le donateur, assuré»
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qu'il sont que leur supercherie, si facile à dé
couvrir, les expose à un supplément de droit.
L'administration redoute que l'élévation des

tarifs qui vient d'être votée, et la différence
parfois très importante, qu'ils comportent, sui
vant les degrés de parenté, le nombre des en
fants du défunt et le nombre d'enfants des
héritiers, ne soit pour certains une tentation
de risquer le coup.
Pour les arrêter, le texte voté par la Chambre

des députés assimile cette indication menson
gère à une omission, et inflige, à titre
d'amende, un droit en sus égal au supplément
du droit simple exigible. En pareil cas, la pres
cription est de dix ans.
Votre commission ne formule aucune objec

tion contre ces dispositions qui, à juste titre,
atteignent formellement les tuteurs ou cura
teurs, lorsque la déclaration inexacte est leur
fait.

Renonciations.

L'administration a proposé, au sujet' des re
nonciations à legs, successions et institutions
contractuelles, une disposition qui bouleverse
complètement tous les principes jusqu'à ce
jour admis en droit civil comme en droit fis
cal. Elle ne tient plus compte do ces abandons
volontaires, et veut soumettre aux droits de
mutation qu'ils auraient supportés, s'il n'y
avait pas eu renonciation, les biens qui en ont
fait l'objet.
Cette innovation n'a donné lieu devant la

Chambre des députés à aucun débat et le rap
port de l'honorable M. Ernest Lafont (Loire)
sur les « mesures contre les fraudes fiscales »
n'y fait aucune allusion.
Elle nous parait cependant de nature à soule

ver de sérieuses objections que nous croyons
utile d'exposer.
Il n'a jamais été contesté que les droits d'en

registrement étant assis sur les actes et les ,
mutations de la propriété, leur perception est '
intimement liée à l'application des lois civiles
qui régissent ces actes et ces mutations. L'exi
gibilité des droits est toujours subordonnée à j
la condition que le contrat auquel ils s'appli- 1
quent se rencontre bien dans l'acte soumis à la
formalité et c'est uniquement d'après les prin
cipes du droit civil qu'on peut décider si la
convention en question constitue le contrat
tarifé.
La loi fiscale ne peut donc pas ôtre en con

tradiction formelle avec la loi civile et attribuer
à un contrat nettement défini par le code un
caractère et une portée diamétralement oppo
sés à ceux qui lui ont été donnés. Admettre
que le même'objet est blanc devant le fisc et
noir devant la justice, c'est rompre la symétrie j
qui doit être maintenue dans l'ensemble de
notre législation.
En cette matière, les règles du droit civil sont

très claires. L'exposé des motifs les rappelle ;
exactement :

« En droit'civil, y lisons-nous, la renoncia
tion pure et simple à une succession, à un legs
ou à une institution contractuelle n'entraîne
aucune mutation : l'héritier qui renonce est
censé n'avoir jamais été héritier (art. 785 du
code civil) et sa part accroît à ses cohéritiers
ou se trouve dévolue aux héritiers du degré ,
subséquent (art. 786 du même code).
« Mais cet effet n'est attaché qu'à la renon

ciation pure et simple. La renonciation opère,
au contraire, mutation, lorsqu'elle a lieu
moyennant un prix payé par ceux qui en pro
fitent ou qu'elle est consentie en faveur d'un
ou de quelques-uns des cohéritiers, car dans
cette hypothèse, elle comporte acceptation de

" l'hérédité (art. 780 du code civil), de sorte, que
la propriété des biens héréditaires s'étant fixée,
dès l'instant du décès, sur la tète de l'auteur
de la renonciation, ne peut passer sur celle des
autres cohéritiers, qu'en vertu d'une transmis
sion à titre onéreux ou à titre gratuit.

« Le droit fiscal est, sur ce point, conforme
au droit civil. La renonciation pure et simple
est classée par la loi fondamentale parmi les
actes n'opérant par mutation et est assujettie,
i ce titre, à un droit fixe ; d'autre part, le re
nonçant devenant rétroactivement étranger à
l'héritier, n'est redevable d'aucun droit de mu
tation par décès.
• An contraire, d'après la jurisprudence

constante, la renonciation qui n'est pas pure
et simple, donne ouverture, sur la valeur des
biens dévolus au renonçant, au droit propor
tionnel de mutation à titre onéreux ou à titre
onéreux ou à titre gratuit, selon qu'elle est

.Consentie avec ou sans prix, et son auteur

reste débiteur sur les mêmes biens de l'impôt
de mutation par décès. »
Telle est, fidèlement analysée, la théorie lé

gale que le projet de loi ruinerait de fond en
comble.
L'article dont l'administration a obtenu le-

vote par la Chambre est ainsi libellé :
« En cas de renonciation à une succession, h

un legs ou à une dotation, le droit de mutation
par décès exigible sur les biens qui, par l'effet
de la renonciation, adviennent aux héritiers,
donataires ou légataires acceptants ne peut pas
être inférieur à celui qui aurait été du par le
renonçant s'il avait accepté.

« L'exemption accordée par l'article 6 de la
loi du 26 décembre 1914 ne s'étend pas aux
biens dévolus aux ascendants et descendants
et au conjoint du défunt, par suite de renon
ciation.

« Le tarif édicté par l'article 19 de la loi du
25 février 1901 sera seul applicable aux biens
qui, par suite de renonciation, reviendront
aux départements, communes et autres collec
tivités bénéficiant dudit tarif pour le legs leur
profitant personnellement et leur conférant le
droit à l'accroissement.
« Les dispositions ci-dessus sont applicables

aux successions ouvertes antérieurement à la

présente loi, dés lors que la renonciation moti
vant l'exigibilité du droit a eu lieu postérieure
ment. »

Ainsi, dans l'avenir, le fisc ne tiendrait pas
compte de la renonciation. 11 percevrait les
droits dus par le renonçant comme si celui-ci
avait recueilli l'héritage. L'héritier naturel
bénéficiant de cette renonciation, ne serait plus
considéré comme tenant directement du défunt
les biens non appréhendés par le renonçant,
mais bien comme les tenant de ce dernier. Ce
serait la négation des articles 785 et 7t6 du
code civil.
Pour justifier cette prétendue réforme, deux

arguments sont invoqués : la fraude et l'avan
tage que retire le bénéficiaire de la renoncia
tion.

En ce qui touche la fraude, on allègue que
les renonciations pures et simples (les autres
comportant le payement des droits) sont la
source de combinaisons frauduleuses destinées
à diminuer le montant des droits de mutation
par décès ; l'héritier ou le légataire qui devrait
ces droits au tarif le plus élevé, renonce, en
apparence, à la succession ou au legs et l'im
pôt n'est acquitté sur les biens destinés au re
nonçant qu'au tarif moins élevé, par le béné
ficiaire delà renonciation.
- On pose donc en principe que toutes les re
nonciations sont fictives et frauduleuses. On
n'admet aucune exception, on ne tient compte
d'aucune circonstance de fait, et on considère
tous ceux qui renoncent à un avantage légal
ou testamentaire, comme des fraudeurs,
La cour de cassation s'est toujours élevée

contre cette injuste appréciation et elle a tou
jours jugé que la renonciation est l'exercice
d'un droit légal qui ne peut être critiqué par la
régie, pourvu qu'elle soit pure et simple sans
aucune stipulation de nature à en faire un acte
à titre onéreux.
C'est qu'en effet, nombreux sont los cas dans

lesquels on ne peut sérieusement contester la
droit absolu que toute personne a de délaisser
un avantage dont elle ne veut pas profiter.
Tantôt, c'est un legs grevé de charges que le

légataire trouve trop lourdes, c'est un legs
assorti de conditions écrites ou secrètes qu'il
ne veut pas remplir, c'est nn legs émanant
d'une personne de laquelle il se fait scrupule
de ne rien recevoir. Peut-on soutenir que dans
ces diverses circonstances que le légataire ap
précie dans la plénitude de sa conscience et ae
son indépendance, par le seul fait qu'il re
pousse la libéralité jugée par lui trop onéreuse
ou peu honorable, il commet une fraude au
regard du Trésor ?
Tantôt, c'est une épouse qui, ayant des res

sources personnelles suffisantes, alors que ses
enfants ou les parents de son conjoint décédé
sont dans une situation pénible ou simple
ment modeste, renonce à ses avantages matri
moniaux, à une donation ou à l'usufruit légal;
ce sont des enfants qui renoncent du chef de
leur mère à la communauté dont l'intégralité
est nécessaire pour faire face aux besoins de
leur vieux père
Peut-on encore prétendre que ces multiples

combinaisons inspirées aux membres d'une
famille par les sentiments d'affection les plus
respectables et par des considérations de situa
tion respective, dont ils sont seuls juges, n«

doivent pas être tolérées, comme étant con
traires i la loi ?
Peut-on condamner ce que la cour su

prême appelle justement, l'exercice légal d'un
droit ?
Sans doute, la renonciation pure et simple

peut n'être que fictive. Elle peut être payée
secrètement, *et, dans ce cas, elle constitue in
discutablement une fraude fiscale. Mais l'admi
nistration est obligée de reconnaître qu'elle
n'est pas désarmée contre ces abus. Elle a le
droit de démontrer le caractère simulé de ces
renonciations et elle ne conteste pas qu'elle
puisse en faire résulter la preuve de faits ulté
rieurs, comme la liquidation de la succession
ou de la communauté de l'un des renonçants.
Elle peut encore en trouver la démonstration
dans des instances engagées par des tiers ou
par les intéressés, et, enfin, par le rapproche
ment des énonciations des actes qui lui sont
produits et par l'interprétation exacte des clau
ses qu'ils renferment.
De ce que ces justifications qui lui incom

bent, quand elle veut incriminer une renon
ciation et démontrer qu'elle est fictive, ne sont
pas toujours faciles à rapporter et de ce qu'elle
essuie parfois des échecs quand elle s'aventure
trop à la légère dans des instances qui n'ont .
pour fondement que de trop vagues présomp
tions, il n'est pas juste de conclure qu'il faut
renverser tous les principes et qu'il est néces
saire de prohiber les renonciations les plus
sincères et les plus légitimes afin d'arrêter celles
qui seraient fauduleuses.
L'argument tiré de ce qu'il est équitable que

le bénéficiaire acquitte un droit plus élevé sur
les biens dont il ne pouvait pas escompter la
dévolution à son profit, ne nous paraît pas plus
que le premier, devoir être retenu.
La loi en établissant les tarifs successoraux

s'est préoccupée de l'importance des parts net
tes recueillies par chacun des ayants droit et
du degré de parenté. Elle no tient pas compte
des circonstances spéciales qui augmentent ou
diminuent les parts.
Pour une somme égale, deux héritiers du

même degré doivent payer les mêmes taxes.
Qu'importe que l'héritier recueille simple

ment sa part, ou qu'il la recueille par suite
d'un fait légal non prévu par le défunt.
En réalité ce qu'il recueille, il le tient direc

tement du défunt (art. 786 du code civil). 11 ne
doit dés lors acquitter que les droits applica
bles à cette succession, eu égard à sa. parenté.
Pour être logique avec la théorie de l'admi

nistration, il faudrait dire que l'héritier qui
conserve le fruit d'un legs nul; ou caduc, que
celui qui bénéficie d'une clause d'accroisse
ment dans un legs fait conjointement à plu
sieurs, devra payer les droits qui auraient été
appliqués aux legs nuls ou caducs ou au léga
taire mort avant le testateur. En effet, dans
ces diverses hypothèses, qu'il serait aisé de
multiplier, ne peut-on pas considérer qu'il ne
pouvait pas normalement escompter la dévolu
tion à son profit des biens qui lui restent acquis
par l'effet de la nullité ou de la caducité des
dispositions qui auraient dû l'en priver.
Jamais pareilles conséquences n'ont été ad

mises. Jamais on n'a contesté à un héritier
naturel la facilité de renoncer à se prévaloir
de la nullité d'un testament qui diminuait ou
annulait ses droits. Cette renonciation, qui ce
pendant l'empêchait de recueillier tout ou par
tie d'une succession lui revenant naturellement,
n'a jamais été considérée comme un avantage
consenti par lui à celui contre lequel il pouvait
plaider; et hors le cas de fraude elle n'a jamais
donné lieu à la perception d'un droit.
En résumé, votre commission, à la majorité

de 5 voix contre 4, est d'avis qu'il ne faut pas,
sons le prétexte de réprimer la fraude, inter
dire des renonciations sincères, légitimes et
souvent nécessaires. Contre ia fraude, la régie
n'est point désarmée. Mais celle-ci ne peut pas,
d'une façon absolue, être présumée. Les effet»
légaux de la renonciation sont réglés par le
code civil, conformément à la raison et au
droit. Pour maintenir la législation fiscale, en
accord avec la législation civile, nous avons
l'honneur de vous proposer le rejet de l'ar
ticle.

Officiers ministériels.

Article 14 (ancien art. 30 voté par la Chambre).
L'article 7 de la loi du 27 février 1912 est

complété par la disposition suivante :
« En cas de récidive dans les dix ans d'une

décision disciplinaire antérieure devenue défl-
nitive, l'officiar public ou ministériel convaincu

T
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de s'être, d'une façon quelconque, rendu com
plice de manœuvres destinées à éluder le paye
ment de l'impôt sera frappé de destitution,
sans préjudice des peines portées à l'article 366
du code pénal, en cas de complicité du délit
spécifié à l'article 8 de la présente loi. »
Le projet de loi aggrave les sanctions prévues

contre les notaires, plus particulièrement en
cas de récidive dans les dix ans, lorsqu'ils au
ront été consaincus de prêter leur concours à
des fraudes fiscales. Nous avons ajouté, qu'en
outre de la destitution qui sera prononcée, ils
pourront être punis comme complices du délit
spécifié en l'article 8 de la présente loi (fausse
déclaration assimilée au faux serment en ma
tière civile) si, comme l'indique cet article, la
complicité est caractérisée, comme il est dit
dans les articles 59 et 60 du code pénal.

Expertise.

Article 15 (ancien art. 31 voté par la Chambre).
Dans tous les cas où l'administration de l'en

registrement est autorisée par les lois en vi
gueur à requérir une expertise, son action est
prescrite par deux ans à compter de l'enregis
trement de l'acte ou de la déclaration quel que
soit l'objet de l'expertise.

-Toutefois, il n'est pas dérogé à l'article 8,
paragraphe 4, de la loi du 28 février 1872, relatif
à l'expertise des fonds de commerce ou des
clientèles.

La loi autorise l'administration à requérir
; l'expertise des immeubles sur lesquels elle
perçoit des droits. Mais tandis que l'expertise
portant sur la valeur vénale ne peut être de
mandée que dans le délai d'un an, à compter

i de l'enregisirement de l'acte, celle portant sur
le revenu peut l'être dans le délai de doux ans.
Le délai d'un an est trop court, étant donné

surtout la multiplicité des- services que les
agents ont été, depuis quelques années, chargés
d'assurer.
Pour permettre de vérifier plus exactement

l'exactitude des prix portés dans les ventes et
les déclarations, il convient donc de soumettre
les expertises de valeur vénale au même régime
que les expertises du revenu. Cotte extension
du délai de la prescription s'imposera avec
plus de force encore, le jour où les déclarations
de mutations par décès seront basées, comme
nous le proposons plus loin, sur la valeur
vénale des immeubles.
Il n'est rien changé au régime des expertises

des fonds de commerce ou des clientèles.

Rachat de rentes.

Article 16 (ancien art. 32 voté par la Chambre).

Lorsque l'amortissement ou le rachat d'une
rente ou pension constituée à titre gratuit est
effectué moyennant l'abandon d'un capital su
périeur à celui formé de vingt fois la rente per
pétuelle et de dix fois la rente viagère ou la
pension, un supplément de droit dé donation
est exigible sur la différence entre ce capital
et la valeur imposée lors de la constitution.
Les dispositions des articles 14, n° 9, et 69, pa
ragraphe 2, n° 11, de la loi du 22 frimaire an Vil
sont abrogées en ce qu'elles ont de contraire à
celles du présent article.

Cette nouvelle disposition a pour but de neu
traliser une combinaison subtile qui lèse le
Trésor et que favorisent les articles 11, n° 9, et
69-, paragraphe 2, n° 11, de la loi du 22 frimaire
an VII.

Aux termes de ces articles, quand des rentes
ont été ciéées, sans expression de capital, leurs
transports et amortissements sont soumis à
un 'droit proportionnel perçu sur leur valeur
correspondant à un capital formé de vingt fois
la rente perpétuelle et de dix fois la rente via
gère ou la pension, quel que soit le prix stipulé
pour le transport ou l'amortissement.

- Si on suppose une rente perpétuelle de 100 fr.
eu une rente viagère d'égale somme, le jour
où elles sont rachetées, le droit d'enregistre
ment doit être calculé invariablement sur
2,000 fr. et 1,000 fr., sans tenir compte des
clauses d'amortissement.
Le Trésor est lésé lorsqu'un donateur s'avise

• de constituer une rente perpétuelle ou viagère
et de la racheter ultérieurement, moyennant
un prix de beaucoup supérieur à la valeur de la
rente telle qu'elle résulte de la multiplication
du montant de ladite rente par 10 ou 20, sui-
want le cas.

On redoute que les parties pour éviter des
droits de donation d'autant plus élevés que
leur degré de parenté est plus éloigné, ne dé
guisent le don d'un capital sous la forme d'une
rente qui n'est promise qu'avec la pensée bien
arrêtée de la racheter.
Ce subterfuge permet do réaliser une écono

mie égale à la différence entre les droits qui
auraient été perçus sur la donation du capital
versé comme prix du rachat, et les droits qui
l'ont été effectivement sur la constitution delà
rente et à la suite de son rachat.
Il n'est pas douteux que, dans certains cas.

une combinaison de cette nature peut procurer
un léger bénéfice en n'assujettissant pas inté
gralement au droit sur les donations, le capital
abandonné au donataire lors de l'amortisse
ment et qui constitue l'objet réel et définitif de
la libéralité.
La jurisprudence liée par les termes impéra

tifs de la loi organique de .'an VII se refuse à
laisser percevoir les droits sur une valeur supé
rieure a dix fois la rente viagère et vingt fois
la rente perpétuelle, abstraction faite des stipu
lations relatives à l'amortissement.
Il est vrai qu'elle réserve les cas de fraude,

c'est-à-dire les cas où les parties ont déguisé
leurs véritables conventions dans le but de
diminuer les droits à acquitter. Mais l'adminis
tration recule devant les difficultés de la
preuve.
Bien que, dans le rapport de l'honorable

M. Ernest Lafont (Loire), cette méthode soit
considérée comme courante. nous croyons
qu'il serait malaisé d'en citer de fréquents
exemples et nous n'escomptons pas, du chef de
cette réforme, une sensible augmentation des
recettes de la régie.
Cependant, quelque minime que puisse être

le résultat, si la modification de la législation
fiscale qui régit ces conventions est de nature
à procurer des ressources supplémentaires à
l'État, en réprimant des fraudes, elle ne sau
rait être négligée ; c'est pourquoi votre com
mission lui donne son adhésion.

Dons manuels, !

Article 17 (ancien art. 33 voté par la Chambre).

Sont présumés, jusqu'à preuve du contraire,
faire partie de la succession, pour la liquida
tion et le payement des droitsde mutation par
décès, les titres et valeurs dont le défunt a
perçu les revenus moins de six mois avant son
décès et dont les héritiers, donataires ou léga
taires du défunt sont, ultérieurement recon
nus être en possession.
Toutefois, les héritiers, donataires et légatai- '

res qui se prévaudront d'un don manuel des
dits titres et valeurs à eux consentis par le
défunt, ne seront pas- tenus au payement de
l'impôt de mutatton par décès s'ils acquittent
sur le montant de ces titres ou valeurs le droit
de donation entre vifs d'après une déclaration
passée au bureau du domicile du 'défunt.
Lorsque cette déclaration n'aura pas été sou

mise dans les délais fixés par l'article 24 de la
loi du 22 frimaire an VII, l'héritier, donataire
ou légataire pourra encore acquitter le droit
de donation entre vifs au plus tard dans les
trois mois à partir d'une mise en demeure par
lettre recommandée de l'administration avec
accusé de réception, Mais il devra, en ce cas,
verser, en outre de ce droit, les intérêts au
taux légal calculés à compter de l'expiration
des délais fixés pour le payement des droits de
mutation par décès.
Cet article n'est pas de l'initiative du Gou

vernement Il a été proposé, avec une rédac
tion un peu différente, par l'honorable M. An
dré Honnorat.
Ainsi qu'il l'a expliqué à la tribune de la

Chambre des députés le 21 décembre dernier,
il a voulu mettre fin à la fraude qui se prati
que sur les titres au porteur dépendant d'une
succession et qui no sont pas toujours dé-'
clares .

Dès lors que l'héritier entre les mains duquel
l'administration trouve ces titres dont le dé
funt a perçu les coupons jusqu'à sa mort.
excipe d'un don manuel pour justifier sa pos
session, l'enregistrement se trouve désarmé.
Si on ne veut pas avantager les successions 1

mobilières aux dépens des successions immo-.
bilières qui ne peuvent s évader et qui sont de
plus en plus lourdement grevées, il est indis-
pensable d'atteindre les valeurs recueillies !
sans que les droits soient acquittés, et pour
lesquels l'héritier qui les a trouvées dans le !
patrimoine du défunt invoque le don manuel. '

Le texte proposé ne modifie en rien les prin
cipes admis en matière de dons manuels. Ceux-
ci restent toujours possibles et ils sont valables
quand ils sont suivis de la tradition de l'objet
donné, et que, de plus, le donateur avait pleins
capacité pour en disposer.
Dans les rapports des héritiers entre eux, il

n'y aura rien de changé à la législation actuel-
ment en vigueur. Ceux qui y auront intérêt
pourront toujours se prévaloir de l'adage « en
fait de meubles 'possession vaut titre », sauf à
leurs adversaires à contester et à critiquer, s'ils
croient pouvoir le -faire, les caractères de cette
possession.
Ce n'est donc qu'en faveur du fisc et unique

ment pour la liquidation et la payement des
droits de mutation par décès que la loi institue
une présomption d'après laquelle les titres et
valeurs dont le défunt a encaissé les arrérages
moins de six mois avant son décès dépendent
de sa succession.
L'héritier, donataire ou légataire qui sers

reconnu détenteur de ces titres lesquels sont
présumés être restés jusqu'au dernier moment
la propriété du défunt, sera admis à faire la
preuve contraire, soit qu'il les ait reçus à titre
onéreux, soit encore qu'il les ait régulièremeat
acquis et qu'ils aient été par lui confiés ou
remis au défunt. Ce sera une question de fait.
Mais s'il ne justifie pas d'un droit certain sur
ces titres, ils seront soumis à la présomption
que crée la loi nouvelle.
Celle-ci ne restreint pas le droit pour toute

personne de -disposer de sa fortune, dans les
limites et sous les conditions que détermine le
code civil.
Les libéralités faites de la main à la main ne

sont point interdites, à la seule condition d'être
suivies, si elles sont faites à un héritier, dona
taire ou légataire, du payement des droits de
donation.
L'héritier qui recueille des titres dans une

succession supporta une taxe. S'il les reçoit
par anticipation, dans les six mois qui précè
dent le décès, est-il fondé à se refuser d'ac
quitter un impôt équivalent à celui qu'il aurait
dû acquitter quelques mois plus tard ?

11 aurait été assujetti au droit -de mutation si
les choses étaient restées entières ; il a réalisé
par anticipation la succession qui lui serait
échue : n'est-il pas légitime qu'il supporte les
droits afférents au don manuel qui lui a pro
curé l'avantage de toucher plus tôt, et la certi
tude de ne rien perdre ?
On ne saurait contester la légitimité du droit

de dodation qui doit être perçu. Par- consé
quent, on doit donner au Tréser les moyens
de le percevoir et de placer l'héritier dans l'al
ternative d'acquitter des droits de mutation ou
des droits de donation suivant qu'il lui con
vient de prendre la qualité de successeur ou
de donataire du défunt. -

- La présomption que l'administration pourra
invoquer dans l'avenir sera admise seulement
contre les héritiers, donataires ou légataires,
parce que ceux-ci ont des facilités particulières
pour appréhender l'actif successoral et se pré
valoir d'une possession -équivoque. Il en sera
tout autrement once qui touche les tiers non
intéressés dans 4a succession. Pour eux, il ne
saurait être question de modifier les règles en
vigueur. L'enregistrement n'est pas fondé à
présumer légalement qu'ils ont hérité de titres
ayant appartenu au de cujus et qu'ils détien
nent après le décès. Leur possession consolida
leur droit.

L'administration ne peut leur appliquer le
tarif des donations qui concerne les dons ma
nuels au même titre que les autres, qu'à la con
dition de prouver contre eux, à l'aide des
moyens de preuve spéciaux qu'elle a à sa dispo
sition, l'existence môme de ce don manuel.
Les héritiers, donataires et légataires visés

dans l'article que nous analysons, devront
donc, en principe, payer l'impôt de mutation
produit ou souscrire pour les titres dont il
s'agit une déclaration au vu de laquelle seront
liquidés les droits de donation entre vifs à leur
charge.
Faute par eux de l'avoir souscrite, ils auront

encore pour se mettre en règle avec le Trésor
un délai de trois mois après la mise en
demeure que devra leur adresser l'administra
tion. Mais ils devront alors payer au taux légal
les intérêts de retard.

La disposition votée par la Chambre, ainsi
complétée, est à coup sur, parmi les mesures
proposées, l'une de celles susceptibles d'etmpâ-
cher le plus eMcacemenl les évasions fiscales.
Cette considération détermine votre commit*

sion à vous en proposer l'adoption.
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Évaluation des immeubles.

Depuis de longues années de très vives cri
tiques ont été formulées contre le mode d'éva
luation des immeubles compris dans une suc
cession, une donation, un échange tel qu'il est
imposé par la loi de l'an VII, article 15, et la loi
du 21 juin 1875, article 2. Ils sont estimés, pour
la perception des droits d'enregistrement,
d'après leur revenu brut multiplié par un coef
ficient invariable qui est de 20 pour les immeu
bles ayant un caractère urbain et de 25 pour
ceux ayant un caractère rural.
Quand il existe un bail en cours, le revenu

est déterminé par le prix du bail. Dans le cas
contraire, il résulte de l'évaluation faite tous
les dix ans par !es contributions directes (art. 7
de la loi du 28 décembre 1908). 11 n'est fait
exception que pour les usines dont le revenu
est consigné dans une déclaration des parties.
On ne compte plus les tentatives qui, d puis

1864, se sont renouvelées presque tous les ans,
en vue do modifier ce mode de taxation.

Elles ont provoqué de nombreux rapports
- parlementaires dans lesquels cette délicate
question a été étudiée sous tous ses aspects.
L'initiative prise par notre regretté collègue,

M. Dufoussat, en 1896, a entraîné le vote de
l'article 12 de la loi du 25 février 1901, qui pres
crit la déclaration de la valeur vénale lorsqu'il
s'agit d'immeubles non susceptibles de procu
rer des revenus (châteaux, villas d'agrément,
terrains à bitir, etc.)
Plus tard, M. Dufoussat et notre tout aussi

regretté collègue M. Fortier, ont proposé, le
21 mars 1910, de substituer la valeur vénale au
revenu capitalisé, comme base de perception
de l'impôt. L'honorable M. Touron, le 30 du
môme mois , et le regretté M. Fessard , le
1" avril suivant, ont, de leur côté, déposé des
amendements tendant au même but.

Leurs efforts ont abouti au vole del'art.cle 25
de la loi du 25 juillet 1P11 (amendement Fortier),
d'après lequel le prix d'une adjudication publi
que effectuée dans des conditions spéciales et
"réalisée avant l'e piration des délais pour la
déclaration de succession ou dans les six mois
qui suivent, sert de base pour la perception des
droits de mutation.

C'est une amélioration très appréciable, mais
elle n'est pas suffisante.
La majoration énorme qu'ont dl subir les

tarifs, exige, plus que jamais, leur application
a la valeur exacte des immeubles qu ils attei
gnent.
L'injustice et l'arbitraire auxquels aboutit la

capitalisation du revenu par 20 et 25 se tradui
sent fréquemment par une véritable spoliation.
Les vices du système ont été si souvent mis

en relief soit à la Chambre, soit au Sénat, qu'il
est superflu de les énumérer.
Rappelons seulement sans y insister, l'exposé

si documenté qu'en a fait devant nous M. For
tier dans la séance du 30 juin 1914.
S'emparant des résultats fournis par l'enquête

à laquelle le ministre des finances avait fait
procéder, il a démontré que les prix des ventes
sur lesquelles avait porté cette enquête avaient
été en moyenne inférieurs aux évaluations fis
cales de £6,23 p. 100, la différence s'élevant jus
qu'à 44 p. 100 pour les immeubles urbains et
descendant jusqu'à 28 p. 100 pour les biens
ruraux. Dans certains cas, l'écart avait atteint
une proportion bien plus élevée, en sorte que
le contribuable, loin de recueillir une part de
l'hérédité, ne trouvait pas en elle de quoisatis- '
faire le fisc.

Plus récemment, le 29 décembre dernier,
l'honorable M. Martinet a accentué cette dé
monstration en révélant les résultats fantasti
ques auxquels avaient conduit les évaluations
des contributions directes.

Enfin, devant la Chambre des députés, le
21 décembre dernier, les honorables MM. André
Honnorat et Jacques Stern signalant les consé
quences ruineuses de la méthode d'évaluation
quand il s'agit de biens ruraux qui, dans cer
taines régions, ont, à l'heure présente, subi
une énorme dépréciation, ont demandé, par
voie d'amendement à la loi de finances, la subs
titution de la valeur vénale à l'évaluation ri
gide de la loi de l'an VII. Le Gouvernement, re
connaissant que la question méritait un examen
attentif, a obtenu la disjonction de l'amende
ment.

Au Sénat, la question a été reprise par l'ho
norable M. Touron, et son amendement ayant

[un objet analogue à ceux dont la Chambre a
[été saisie, a été disjoint et renvoyé à la com

mission spéciale chargée d'étudier l'ensemble
des mesures applicables aux fraudes fiscales.
La commission a été unanime pour condam

ner le système actuellement en vigueur, et
pour vous proposer de le remplacer par les dis
positions ci-après, qui prendraient place dans la
loi sous les articles 18 à 21.

Article 18.

Pour la liquidation et le payement des droits
sur les mutations à titre gratuit entre vifs ou
par décès et sur les échanges, les immeubles,
quelle que soit leur nature, sont estimés
d'après leur valeur vénale réelle à la date de la
transmission.

Le principe de la déclaration de la valeur
vénale est consacré.

H est déjà appliqué quand il s'agit d'immeu
bles improductifs et quand il s'agit de ventes
immobilières. Le droit est perçu dans ce der
nier cas, sur le prix porté à l'acte, c'est-à-dire,
sur celui déclaré par les parties. Il on sera
ainsi pour les mutations à titre gratuit et pour
les échanges.

Article 19.

La valeur vénale réelle des immeubles est
déterminée par les ajudications intervenues
dans les conditions définies à l'article 2o de la
loi du 15 juillet 1914, soit dans l'année à comp
ter de l'acte de donation ou d'échange, soit
avant l'expiration des délais fixés pour les dé
clarations prévues par l'article 21 de la loi du
22 frimaire an VII ou dans l'année suivant l'ex
piration desdits délais.

La règle posée dans la loi de 1914 (amende
ment. Fortier) est maintenue. L'adjudication
intervenue dans des conditions donnant toutes

far,anesedeet,si lnacé vrailteéuà l'éaedllmeinistratimon, ébta-lit, en effet, la valeur réelle de l'immeuble
soumis aux enchères, d'une façon autrement
sûres que toutes les évaluations forfaitaires et
toutes les expertises.
Cependant, comme il est difficile de réaliser

une adjudication après décès dans le délai pri
mitivement imparti, le nouveau texte le pro
longe et l'étend à l'année qui suivra l'expira
tion des délais de la déclaration de succes
sion.

Sans cette extension, la loi serait presque
toujours inapplicable, surtout avec les disposi
tions législatives, qui, pendant les hostilités,
ajournent les ventes judiciaires.

Article 20.

A défaut d'adjudication remplissant les con
ditions ci-dessus fixées, la valeur vénale des
immeubles est déterminée par la déclaration
estimative des parties.

Article 21.

L'administration a la faculté, dans les deux
années à compter de l'enregistrement de l'acle
ou de la déclaration, d'établir que la valeur vé
nale déclarée est inférieure d'un dixième au
moins à la valeur vénale réelle de l'immeuble à
la date de la transmission.
Cette faculté s'exerce par l'envoi d'une lettre

) recommandée avec avis de réception qui est
adressée par le directeur de l'enregistrement

1 du lieu de la situation des biens, à la partis ou
à l'une des parties solidairement débitrices de
l'impôt.
A défaut d'accord entre l'administration et

les parties dans les trois mois à compter de la
réception de la lettre recommandée, l'expertise
de l'immeuble peut être requise et a lieu con
formément aux dispositions édictées par l'ar
ticle 5 de la loi du 27 février 1912 et aux pres
criptions des lois antérieures non contraires à
ces dispositions.

L'administration a deux ans pour établir l'in
suffisance de la valeur vénale déclarée, si cette
insuffisance est de un dixième au moins de la
valeur réelle.

Elle peut provoquer l'expertise après une
tentative d'arrangement amiable qui est réglée
par la loi. C'est uniquement à défaut d'entente
amiable que l'expertise est requise.

Article 22.

Lorsque, à la suite de l'action engagée con
formément à l'article qui précède, il sera re
connu que la valeur vénale de l'immeuble est
supérieure à la valeur déclarée, d'un dixième
au moins de cette valeur, les frais de l'instance
resteront à la charge des parties qui payent le
supplément de droit simple exigible augmenté
d'un droit en sus à titre de pénalité. .

Aucune dérogation n est apportée aux dispo.
sitions de l'article 12 de la loi du 9 avril iy1a
pour le cas où l'insuffisance d'estimation pré
sente le caractère d'une dissimulation fraudu
leuse. •

Article 23.

Les frais effectués postérieurement à l'offre
faite par les parties de porter l'estimation à un
chiffre déterminé, resteraient à la charge de
l'administration qui aura refusé cette offre, si
l'expertise no fait pas ressortir entre le mon
tant de l'offre et la valeur réelle déterminée
par l'expertise une différence au moins égala
au dixième de ce montant.

La partie conserve toujours la faculté d'offrir
le payement d'un complément de droit et si
l'administration la refuse à tort, celle-ci sup
porte les frais hors de propos.
Telles sont les mesures que votre commis

sion a l'honneur de vous proposer d'édicter.
En rendant plus difficiles et plus périlleuses
les fraudes fiscales, elles assureront la percep-
tien régulière des impôts auxquels nul ne doit
pouvoir se soustraire. De plus, elles introdui
ront plus de justice dans le mode de fixation
de la base de l'impôt. S'il faut que tous les ci
toyens payent tout ce qu'ils doivent à l'État, il
t a; t aussi qu'ils ne payent que ce qu'ils doi
vent.

C'est dans cet esprit que sont conçues les
dispositions nouvelles que nous demandons au
Sénat de ratifier.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Aucun coffre-fort ou comparti
ment de coffre-fort tenu en location ne pourra
être ouvert par qui que ce soit après le décès,
soit du locataire ou de l'un des locataires, soit
de son conjoint, s'il n'y, a pas entre eux sépara
tion de corps, qu'en présence d'un notaire
requis à cet effet par tous les ayants droit à la
succession ou du notaire désigné par le prési
dent du tribunal civil en cas de désaccord et
sur la demande de l'un des a) ant» droit.
L'inventaire notarié constatera l'ouverture

du coffre-fort et contiendra l'énumération com
plète et détaillée de tous les titres, sommes, ou
objets quelconques qui y seront contenus.
S'il est trouve des testaments ou autres

papiers cachetés ou s'il s'éléve des difficultés
au cours de l'opération, le notaire procédera
conformément aux articles 916, 918, 919, 920,
921 et 922 du code de procédure civile.
Les inventaires seront exempts de timbre et

enregistrés gratis. Mais il ne pourra pas en
être délivré expédition ou copie et il ne pourra
pas en être fait usage en justice, par acte public
ou devant toute autorité constituée, sans que
les droits de timbre et d'enregistrement aient
été acquittés.
Art. 2. — Les sommes, titres ou objets trou

vés dans un coffre-fort loué conjointement à
plusieurs personnes seront réputés, à défaut
de preuve contraire, et seulement pour la
perception des droits, être la propriété con
jointe de ces personnes et dépendre peur
une part virile de la succession de chacune
d'elles.

Art. 3. — Toute personne qui, ayant connais
sance du décès soit du locataire ou de l'un des
locataires, soit du conjoint de ce locataire ou
colocataire s'il n'y a pas entre eux séparation
de corps, aura ouvert ou fait ouvrir le coffre-
fort sans observer les prescriptions de l'ar-
licle l or sera tenue personnellement des droits
de mutation par décès et des pénalité exigibles
en raison des sommes, titres ou objets conte
nus dans le coffre-fort, sauf son recours contre
le redevable de ces droits et pénalités, s'il y a
lieu, et sera, en outre, passible d'une amende
de 100 fr. à 10,000 fr. en principal.
L'héritier, légataire ou donataire sera tenu au

payement de cette amende solidairement avec
la personne ou les personnes citées au para
graphe précédent, s'il omet dans sa déclaration
lesdits titres, sommes ou objets.
Le bailleur du coifre-fort qui aura laissé ou

vrir celui-ci hors la présence du notaire sera,
s'il avait connaissance du décès, tenu person
nellement de la même obligation et passible
également d'une amende de 100 fr. à 10,000 fr.
en principal.
La preuve des contraventions pourra 6tro

établie par toutes les modes de preuve du droit
commun, mais l'action de l'administration à
l'encontre de toute autre personne que les
héritiers, donataires ou légataires du défunt,
sera prescrite par cinq ans à compter de l'ou
verture irrégulière du coflre-fort.
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' Art. 4. — Toute personne on société qui se
livre habituellement & la location des coffres-
forts ou des compartiments de coffres-forts,
doit : ....

V 1» En faire la déclaration au bureau de 1 en
registrement de sa résidence et, s'il y a lieu, 4
! chacune de ses succursales ou agences louant
des coffres-forts ;
2° Tenir un répertoire alphabétique non

' sujet au timbre présentant, arec mention de»
pièces justificatives produites, les noms, pré-
i noms, profession, domicile et résidence réels
'de tous les occupants de coffres-forts et le
'numéro du coffre-fort loué;
i 3J Inscrire sur un registre ou carnet établi
' sur papier non timbré, avec indication de la
| date et de l'heure auxquelles elles se pré
sentent, les noms, adresses et qualité de

' toutes les personnes qui veulent procéder 4
. i'ouverture d'un coffre-fort et exiger que ces
'personnes apposent leur signature sur ledit
registre ou carnet. Lorsque la personne qui

, voudra ouvrir le coftre-fort n'en sera pas per
sonnellement ni exclusivement locataire, cette
signature sera apposée sous une formule cer
tifiant qu'elle n'a pas connaissance du décès

i soit du locataire, ou de l'un des colocataires du
' coffre-fort, soit du conjoint non séparé de corps
de ce locataire ou colocataire ;
4° De représenter et communiquer lesdits

répertoires et registres ou carnets à toutes de
mandes des agents de l'administration de l'en
registrement.
Dans le délai d'un mois & partir do la promul

gation de la présente loi, les assujettis seront
tenus de souscrire la déclaration prévue au
n° 1 du présent article et d'inscrire sur leur ré
pertoire les locations de coffres-forts actuelle
ment en cours.
Art. 5.— Toute infraction aux dispositions de

l'article 4 est punie d'une amende de 100 à
5,000 fr.
L'article 5 de la loi du 17 avril 1906 est appli

cable en cas de refus de communication des
documents visés à l'article 4 de la présente loi.
Art. 6. — Les dispositions contenues dans les

articles l", 2 et 3 ci-dessus sont applicables
aux plis cachetés et cassettes fermées, remis
en dépôt aux banquiers, changeurs, escompteurs
et à toute personne recevant habituellement
des plis de même nature.
Lesdites personnes sont soumises aux obliga

tions édictées aux articles 4 et 5.
Les plis et cassettes seront remis et leur con

tenu inventorié dans les formes et conditions
prévues pour les coffres-forts.
Art. 7. — Toute déclaration de mutation par

décès, souscrite par les héritiers, donataires et
légataires, leurs maris, tuteurs, curateurs ou
administrateurs légaux, sera terminée par une
mention ainsi conçue: « ... Le déclarant af
firme sincère et véritable la présente déclara
tion ; il affirme en outre, sous les peines édic
tées par l'article 8 de la présente loi, que cette
déclaration comprend l'argent comptant, les
créances et toutes autres valeurs mobilières
françaises ou étrangères, qui, à sa connais
sance, appartenaient au défunt soit en totalité,
soit en partie ».
Lorsque le déclarant affirmera no savoir ou

ne pouvoir signer, le receveur lui donnera lec
ture do la mention prescrite au paragraphe qui
précède ainsi que de l'article ci-après, et certi
fiera au pied de la déclaration que cette forma
lité a été accomplie et que le déclarant a affir
mé l'exactitude complète de sa déclaration.
Dans tout acte ou déclaration ayant pour

objet, soit une vente d'immeubles, soit une
cession de fonds do commerce, soit un échange
ou un partage comprenant des immeubles ou
un fonds de commerce, chacun des vendeurs,
acquéreurs, échangistes, copartageants, leurs
maris, tuteurs ou administrateurs légaux, se
ront tenus de terminer l'acte ou la déclaration
par une mention ainsi conçue : « La partie
soussignée affirme sous les peines édictées par
l'article 8 de la présente loi que le présent acte
(ou la présente déclaration) exprime l'intégra
lité du prix ou de la soulte convenue ».
Les mentions prescrites par les deux alinéas

qui précèdent devront être écrites de la main
du déclarant ou de la partie à l'acte, si ce der
nier est sous signature privée.
Art. 8. — Celui qui aura formulé frauduleu

sement les affirmations prescrites par l'article
qui précède, sera puni dos peines portées à
l'article 366 du code pénal.
Lorsque l'affirmation jugée frauduleuse éma

nera d'un ou plusieurs des cohéritiers solidai
res, ou que la déclaration aura été souscrite
par un mandataire, les autres héritiers solidai

res ou le mandant seront passibles des mêmes <
peines, s'il est établi qu'ils ont eu connaissance
de la fraude, et s'ils n on; pas complété la dé
claration dans un. délai de six mois, i compter
de cette dernière.
Les peines correctionnelles édictées par le

paragraphe qui précède, se cumulent avec les
peines dont les lois fiscales frappent les omis
sions et les dissimulations.
Les articles 59, 60 et 403 du code pénal sent

applicables au délit spécifié au présent article.
Art. 9. — Les poursuites seront engagées à la

requête de l'administration de l'enregistrement
dans les trois ans qui suivront l'affirmation
jugée frauduleuse,
Elles seront portées, si l'affirmation est- con

tenue dans une déclaration de sucsession de
vant le tribunal correctionnel du domicile du
défunt, et, dans tous les autres cas, devant le
tribunal correctionnel, soit du domicile de
l'auteur du délit, soit du lieu où le délit a été
commis.
Art. 10. — Le notaire qui reçoit un acte de

vente, d'échange ou de partage est tenu de
donner lecture aux parties des dispositions des
articles 7 et 8 ci-dessus et de celles de l'arti
cle 366 du code pénal.
Mention expresse de cette lecture sera faite,

dans l'acte, à peine d'une amende de 100
francs.
Art. 11. — Le délai fixé par les articles 11 de

la loi du 18 mai 1850, 4 de la loi du 30 janvier
1907 et par la loi du 31 janvier 1914, pour la
prescription de l'action en recouvrement des
droits applicables aux successions non décla
rées et des droits exigibles par suite d'omis
sions de biens dans le; déclarations de muta
tion par décès, est porte de dix à vingt ans.
Il n'est pas dérogé aux dispositions de l'ar

ticle 26 de la loi du 8 juillet 1852 ni à celles de
la loi du 31 janvier 1914 relatives à la prescrip
tion exceptionnelle de deux ans.
Sous réserve de l'application desdites dispo

sitions, les prescriptions en cours à la date de
la promulgation . de la présente loi ne seront
acquises aux redevables que vingt ans après le
jour du décès, pour les successions non dé
clarées, et vingt après le jour de l'enregistre
ment, s'il s'agit d'une omission de biens dans
une déclaration faite après décès.
Art. 12. — Par dérogation à l'article 14, n° 2,

de la loi du 22 frimaire an VII, le droit de mu
tation par décès sera liquidé d'après la déclara
tion estimative des parties. en ce qui concerne
les créances dont le débiteur se trouvera en

état de faillite, liquidation judiciaire ou de dé
confiture au moment de l'ouverture de la suc
cession.
Toute somme recouvrée sur le débiteur de la

créance, postérieurement à l'évaluation et en
sus de celle-ci, devra faire l'objet d'une décla
ration supplémentaire. Seront applicables à ces
déclarations supplémentaires les principes qui
régissent les déclarations de mutation par
décès en général, notamment au point de vue
des délais, des pénalités de retard et de la
prescription, l'exigibilité do l'impôt étant seu
lement reportée au jour du recouvrement de
tout ou partie de la créance héréditaire.
Art. 13. — L'indication inexacte, dans un acte

de donation entre vifs ou dans une déclaration
de mutation par décès, du lien ou du degré de
perenté entre* le donateur ou le défunt et les
donataires, héritiers ou légataires, ainsi que
toute indication inexacte du nombre d'enfants
du défunt ou de l'héritier, donataire ou léga
taire, est passible, à titre d'amende, d'un double
droit en sus de celui qui sera dû à titre sup
plémentaire, • .
Les - tuteurs ou curateurs supporteront per

sonnellement la peine du double droit en sus
lorsqu'ils auront passé une déclaration inexacte.
L'action en recouvrement des droits simpfës

et en sus exigibles s'exercera dans le délai
fixé par l'article 4 de la loi du £0 janvier 1907,
modifié par l'article 11 de la présente loi.
Art. 14. — L'article 7 de la loi du 27 février

1912 est complété par la disposition suivante :
« En cas de récidive dans les dix ans d'une

décision disciplinaire antérieure devenue défi
nitive, l'officier public ou ministériel convaincu
de s'être, d'une façon quelconque, rendu com
plice de manœuvres destinées à éluder le paye
ment de l'impôt sera frappé de destitution,
sans préjudice des peines portées à l'article 366
du code pénal, en cas de complicité du délit
spécifié en l'article 8 de la présente loi. »
Art. 15. — Dans tous les cas où l'administra

tion de l'enregistrement est autorisée par les
lois en vigueur à requérir une expertise, son
action est prescrite par deux ans à compter

de l'enregistrement de l'acte on de la déclara
tion, quel que soit l'objet de l'expertise.
Toutefois, il n'est pas dérogé à l'article 8,

paragraphe 4 de la loi du 28 février 1872, relatif
a l'expertise des fonds de commerce ou des
clientèles.
Art. 16. — Lorsque l'amortissement- ou la

rachat d'une rente ou pension constituée i
titre gratuit est effectué moyennant l'abandon "
d'un capital supérieur à celui formé de vingt
fois la rente perpétuelle et da dix fois la rente
viagère ou la pension, un supplément de droit
de donation est exigible sur la différence entre
ce capital et la valeur imposée lors de la cons
titution. Les dispositions des articles 14, n» 9,
et 69, paragraphe 2, n» 11, de la loi du 22 fri
maire an VII sont abrogées en ce qu'elles ont
de contraire à celles du présent article.
Art. 17. — Sont présumés, jusqu'à preuve

contraire, faire partie de la succession, pour
la liquidation et le payement dos droits de mu
tation par décès, les titres et valeurs dont le
défunt a perçu les revenus moins de six mois
avant son décès et dont les héritiers donatai
res ou légataires du défunt, sont ultérieure
ment reconnus être en possession.
Toutefois, les héritiers, donataires ou léga

taires qui se prévaudront d'un don manuel
desdits titres et valeurs à eux consenti par le
défunt ne seront pas tenus au payement de
l'impôt de mutation par décès s'ils acquittent
sur le montant de ces titres ou valeurs le droit
de donation entre vifs d'après une déclaration
passée au bureau du domicile du défunt.
Lorsque cette déclaration n'aura pas été

souscrite dans les délais fixés par l'article. 24
de la loi du 22 frimaire an Vil, l'héritier do
nataire ou légataire pourra encore acquitter le
droit de donation entre vifs au plus tard dans
les trois mois à partir d'une mise en demeure
par lettre recommandée de l'administration
avec accusé de réception. Mais il devra, dans
ce cas, donner, en outre de ce droit, les inté
rêts au taux légal calculé à compter de l'expi
ration des délais fixés pour le payement des
droits de mutation par décès.
Art. 18. — Pour la liquidation et le payement

des droits sur les mutations à titre gratuit entre
vifs ou par décès et sur les échanges, les im
meubles, ïquelle que soit leur nature, sont
estimés d'après leur valeur vénale réelle. à la
date de la transmission.
Art, 19. — La valeur vénale réelle des immeu

bles est déterminée par les adjudications inter
venues dans les conditions définies à l'arti
cle 26 de la loi du 15 juillet 1914, soit dans
l'annéo à compter de l'acte de donation ou
d'échange, soit avant l'expiration des délais
fixés pour les déclarations prévues par l'arti
cle 24 de la loi du 22 frimaire an VII ou dans
l'année suivant l'expiration desdits délais.
Art. 20. — A défaut d'adjudication remplis

sant les conditions ci-dessus fixées, la valeur
vénale des immeubles- est déterminée par la
déclaration estimative des parties.
Art. 21. — L'administration a la faculté, dans

les deux mois à compter de l'enregistrement
de l'acte ou de déclaration d'établir que la va
leur vénale déclarée est inférieure d'un dixième
au moins à la valeur vénale réelle de l'immeu
ble à la date de la transmission.
Cette faculté s'exerce par l'envoi d'une lettre

recommandée avec avis de réception qui est
adressée par le directeur de l'enregistrement
du lieu de la situation des biens, à la partie ou
à l'une des parties solidairement débitrices de
l'impôt.
A défaut d'accord entre l'administration et

les parties dans les. trois mois à compter de la
réception de la lettre recommandée, l'expertise
de l'immeuble peut être requise et a lieu con
formément aux dispositions édictées par l'arti
cle 5 de la loi du 27 février 1912 et aux pres
criptions des lois antérieures non contraires i
ces dispositions.
Art. 22. — Lorsque, à la suite de l'action en

gagée conformément à l'article qui précède, il
sera reconnu que^la valeur vénale de l'im
meuble est supérieure à la valeur déclarée,
d'un dixième au moins de cette valeur, les frais
de l'instance resteront à la charge des parties
qui payeront le supplément du droit simple-
exigible augmenté d'un droit en sus à titre di
pénalité.
Aucune dérogation n'est apportée aux dispos

sitions de l'article 12 de la loi du 9 avril 1910
pour le cas où l'insuffisance d'estimation pré
sente le caractère d'une dissimulation fraudu
leuse.

Art. 23. — Les frais effectués postérieure
ment al'offre faite par les parties de porter l'et* .
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timatlon à un chiffre déterminé, resteront a la
charge de l'administration qui aura refusé cette
offre, si l'expertise ne fait pas ressortir entre
le montant de l'offre et la valeur réelle déter
minée par l'expertise une différence au moins
égale au dixième de ce montant.

AWIÏSXB N° 71

(Session ord. — Séance du 28 février 1918.)
PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés tendant à 1 application à la Gua
deloupe, à la Martinique et à la Réunion
des lois du 8 janvier 1905 et du 16 avril 1914,
modifiant divers articles de la loi du 5 avril
1834 sur l'organisation municipale, et à la
modification, en tant qu'elles s'appliquent aux
colonies, de certaines dispositions de l'article
133 de la même loi du 5 avril 1884, transmise

?asr M. lelprésiddeentn d deul Sa nCahtam.bre(des dépués à M. le président du Sénat (1). — (Renvoyée
à la commission, nommée le 14 juin 1 910,
chargée de l'examen des propositions de lois
relatives à l'organisation départementale et
• vimmunale.)

ANNEXE N* 72

(Session ord. —Séance du 28 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet : l" d'approuver la conven
tion passés entre le ministre des travaux
publics et des transports et les grandes
compagnies de chemins de fer pour accor
der au personnel dos suppléments d'alloca
tions; 2V d'appliquer le meme régime aux
agents du réseau de l'État, par M. Capéran,
sénateur (2).

Messieurs, votre commission des chemins
de fer a été saisie d'un projet de loi ayant pour
but d'apporter une amélioration à la situation
matérielle des employés de chemins de fer des
grands réseaux d'intérêt général.
La convention du 2 juillet 1917 stipule qu'il

sera accordé aux hommes majeurs une alloca
tion qui ne sera pas inférieure à 420 fr. et
aux femmes majeures une allocation de 130 fr.
Pour bien marquer l'intérêt qu'il porte au

personnel des chemins de fer, M. le ministre
des travaux publics a vivement insisté auprès
de votre commission pour que ce. projet soit
rapporté le plus promptement possible. MM. les
directeurs des compagnies nous ont exprimé le
même désir, car ils seraient heureux devoir
récompensé, comme il mérite de l'être, un

?iersonenel equi,udepuis rlaenddé duvt oduees mheonsttil eitté ss', aait preuve du plus grand dévouement et s'est
montré dans toutes les occasions digne de la
sollicitude des pouvoirs publics.
Ces allocations sont d'ailleurs amplement

justifiées par la hausse sans cesse croissante
de tout ce qui est nécessaire à la vie, et je suis
bien convaincu que le Sénat sera unanime à
donner son approbation au projet de loi qui
lui est soumis, témoignant ainsi de son ar
dente sympathie pour une catégorie de travail
leurs appelés à rendre encore de grands ser
vices & la défense nationale en continuant à
assurer avec le même zèle le service des
.transports dont la bonne marche est un des
/acteurs essentiels de notre vie économique et
de la victoire de nos armes. i

PROJET DE LOI

Art. 1". — Est approuvée la convention passée
le 2 juillet 1917 entre le ministre des travaux
publics et des transports, d'une part, la com
pagnie des chemins de fer de l'Est, la compagnie
des chemins de fer du Midi, la compagnie du
chemin de fer du Nord, la compagnie des
chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditer
ranée, la compagnie du chemin de fer de Paris
à Orléans, le syndicat des chemins de fer de

Grande Ceinture de Paris et le syndicat des
chemins de fer de Petite Ceinture de Paris,
d'autre part, en vue d'accorder des suppléments
d'allocations au personnel des réseaux précités.
L'enregistrement de la convention annexée à

la présente loi ne donnera lieu qu'à la percep
tion du droit fixe de 3 fr. (1).
Art. 2. — Les dispositions de la convention

approuvée par l'article 1" de la présente loi
seront applicables au réseau de l'État.

ANNEXE N° 73

(Session ord. — Séance du 28 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet : 1° d'approuver l'avenant
à la convention du 2 juillet 1917, passé le
1er décembre 1917 entre le ministre des tra
vaux publics et des transports et les grandes
compagnies de chemins de fer pour accor
der au personnel de leurs réseaux des sup
pléments d'allocations ; 2» d'appliquer le
même régime aux agents du réseau de
l'État, par M. Capéran, sénateur (2).

Messieurs, la convention.passée le 2 juillet
1917 entre le ministre des travaux publics
et les grandes compagnies accorde an person
nel un supplément d'allocation dont je vous ai
fait connaître l'importance dans un précédent
rapport en vous donnant les raisons qui avaient
déterminé votre commission à vous en deman
der l'approbation.
J a crois inutile d'y insister.
Il me suffira de vous indiquer que, depuis le

jour où ces suppléments d'allocation furent
accordés, les difficultés de vivre avec de mo
destes salaires n'ont fait que s'aggraver et qu'il
mporte de voter le plus promptement possible
le projet de loi approuvant l'avenant 1 la con
vention du 2 juillet 1917 portant à G30 fr. le
supplément accordé aux hommes majeurs et i
420 fr. celui des femmes majeures.

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Est approuvé l'avenant à la con
vention du 2 juillet 1917, passé le 1 er décembre
1917 entre le ministre des travaux publics et
des transports, d'une part, la compagnie des
chemins de fer de l'Est, la compagnie des che
mins de fer du Midi, la compagnie du chemin
de fer du Nord, la compagnie des chemins de
fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée, la
compagnie du chemie de fer de Paris à Or
léans, le syndicat des chemins de fer de Grande
Ceinture de Paris et le syndicat des chemins
de fer de Petite Ceinture de Paris, d'autre part,
en vue d'accorder des suppléments d'alloca
tions au personnel des réseaux précités.
L'enregistrement de la convention annexée à

la présente loi ne donnera lieu qu'à la percep
tion du droit fixe de 3 fr. (3).
Art. 2. — Les dispositions de l'avenant ap

prouvé par l'article l ,r de la présente loi seront
applicables au réseau de l'État.

ANNEXE N° 74

(Session ord. — Séance du 23 février 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adoptée par la
Chambre des députés, complétant et modi
fiant la loi du 19 août 1915 qui a étendu aux
militaires et marins prisonniers de guerre
les dispositions de la loi du 4 avril 1915 sur le
mariage par procuration des militaires et
marins présents sous les drapeaux, par
M. Catalogne, sénateur. (4)

Messieurs, la loi du 4 août 1915 a institué

le mariage par procuration des militaires el
marins présents sous les drapeaux.
La loi du 19 août suivant en a étendu le béné

fice aux militaires et marins prisonniers de
guerre.
Pour ceux-ci, la procuration était de la com

pétence des agents diplomatiques ou consulai
res de la nation chargée des intérêts français
dans les régions de captivité de nos militaires
et marins. '

Aucune difficulté n'a surgi jusqu'au mois de
juillet 1916.
Il n'en a pas été ainsi postérieurement à cette

date.

De là le projet de loi tendant à faciliter en
core l'établissement de ces procurations, et le
Gouvernement a pensé que la rédaction de ces
actes pouvait être également établie, soit par
deux sousroffleiers français, soit par un sous-
officier assisté de deux témoins de m:me na
tionalité.
C'est cette disposition nouvelle qui, à la

Chambre des députés, a complété l'article pre
mier de la loi du 19 août 1915.
Le Gouvernement, justement préoccupé de la

défense des intérêts de nos prisonniers, élar
gissant la réforme, a ainsi libellé l'article 2 de
son projet do loi :
Art. S. — L'article 2 de la loi du 19 août 1915

est modifié ainsi qu'il suit :
« Les actes de procuration autres que ceux

visés à l'article premier, les actes de consente
ment à mariage et les déclarations d'autorisa
tion maritale, à consentir ou passer par des mi
litaires et marins prisonniers de guerre, pour
ront être drossés dans les mêmes conditions
que les procurations de mariage visées à l'ar
ticle premier de la présente loi. »
L'article 2 de la loi du 19 août 1915 n'ayant

d'autre objet que de la rendre applicable à l'Al
gérie et aux colonies peut-être une autre ré
daction eût été préférable en la forme ; peut-
être eût-il mieux valu comprendre en l'article
premier cette disposition nouvelle comme aussi
le nouvel article 3 accordant un effet rétroactif
aux dispositions de l'article premier complété
et de l'article 2 nouveau.

! Mais votre commission excluant toute critique
s'empresse de reconnaître que le texte voté par
la Chambre doit être adopte dans le plus bref
délai. .
En conséquence, nous avons l'honneur de

soumettre à votre haute sanction le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1". — L'alinéa 2 de l'article 1er . de la loi
du 19 août 1915 est complété ainsi qu'il suit .

« Elle pourra également être établie soit par
deux sous officiars français, soit par un sous-
officierassisté de deux témoins de même natio«
nalité. »

* Art. 2. — L'article 2 de la loi du 19 août 1915-
est modifié ainsi qu'il suit :

« Les actes de procuration autres que ceux
visés à l'article 1er, les actes de consentement
à mariage et les déclarations d'autorisation
maritale, à consentir ou passer par des mili
taires et marins prisonniers de guerre, pour
ront être dressés dans les mâmes conditions
que les procurations de mariage visés à l'ar
ticle 1 er de la présente loi.

« Ils seront dispensés des droits de timbre et -
d'enregistrement. »
Art. 3. — Les dispositions qui précèdent au

ront effet rétroactif à partir da 1er novem
bre 1916.
Art. 4. — La présente loi est applicable &

l'Algérie et aux colonies.

ANNEXE NJ 73

(Session ord. — Séance du 28 février 1918.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait'au nom de la
commission chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
sur les unités da mesure, par M. Cazeneuve,
sénateur (1).

Messieurs, A plusieurs reprises, votre com
mission a entendu notre collègue M. Delahaye
sur un amendement de fond, qu'il a déposé,(1) (Voir les n" 4161-4313 et in-8« n° 896 —

11* législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les n" 49, Sénat, année 1918, et 3507-

4258-4276, et in-8a n» 889 — 11e législ. — de la
Qhambra des députés.

(1) La convention a été annexée au projet de
loi ,&• 49, année 1918.

(2:) Voir les n°s 50, Sénat, année 1918, et
4002-4258-4276 et in-8° n» 890 — 11« législ. — de
ia Chambre des députés.
(3) L'avenant a été annexé au projet de loi

n° 50, année 1918. »
(4) (Voir les n 03 405, Sénat, année 1917, jt

3674-3802 (rectifié) et in-8e n° 823. — 11e législ.
— de la Chambre des députés).

(I) Voir les nos Sénat, 297, année 1914, 31 et
annexe, année 1918, et 3196-3704, et in-8' n° 847.
— 10* législ. — de la Chambre des députés.
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en opposition au projet du Gouvernement vote
par la Chambre des députés et approuvé entiè;
rement par votre commission, projet qui a été
l'objet de notre premier rapport distribué.
Sur la demande instante do M. Delahaye,

notre commission a entendu un physicien,
M. Raverot, qui s'est répandu en longues cri
tiques sur le projet gouvernemental et sur les
idées des savants physiciens français qui ont
concouru officiellement à élaborer ledit projet.
M. Delahaye a également sollicité notre com

mission de vouloir bien adresser à nos col
lègues du Sénat un rapport supplémentaire où
figurerait son premier amendement, véritable
contre-projet, cependant déjà distribué le
25 juin 1914. Cet amendement est accompagné
d'un commentaire écrit, qu'il nous a remis
avec demande également de la communiquer
au Sénat.
La rédaction de ce commentaire est due a

son collaborateur M. Ravorot, qui a déposé de
vant notre commission.
Quelque anormale que soit la forme de cette

opposition au projet gouvernemental, nous
n'avons pas cru, dans un esprit de courtoisie et
de libéralisme, qu'on voudra bien apprécier, ne
pas devoir faire droit à cotte demande.
• Voici donc l'amendement de M. Delahaye,
qu'il oppose à l'article 1er du projet, ainsi qu'au
tableau des unités de meure qui l'accom
pagne (1).

Article 1 er.

Rédiger ainsi cet article :
« Le tableau des unités des mesures légales

annexé à la loi du 4 juillet 1837 — tableau mo
difié, sauf en ce qui concerne les monnaies,
par le décret du 28 juillet 1903, rendu en exécu
tion de la loi du 11 juillet 1903, et complété
d'après la loi du 22 juin 1909, relative au « carat »
— est remplacé par les tableaux an noxés à la

• présente loi (2). »

Commentaire de l'amendement de M. Dominique
Delahaye résumant brièvement les dispositions
faite» devant la commission par M. Raveroi.

L'objet des amendements Delahaye n'est rien
moins que de mettre dans votre projet de loi
tout ce que promettent — à l'état virtuel —
vos exposés da motifs et ce que nous n'avons
rencontré ni dans votre texte de loi, ni dans le
projet de décret que nous avons réussi à nous
faire montrer (3).
« L'admirable système métrique, devenu

, mondial serait respecté » dit la rapport géné
ral; nous entendons précisément qu'on res
pecte dans l'intégrité de leurs textes originaux
les lois constitutives du 18 germinal an III et
du 19 frimaire an VIII, ainsi que la loi d'appli
cation du 4 juillet 1837 avec le tableau des
mesures légales qu'elle comprend. Nous vous
avons précédemment demandé de le dire.
Encore d'après le rapport général : « La com

mission. . . a considéré qu'il fallait. . . maintenir
les unités déjà fixées par les lois antérieures

• sans y rien changer, de manière à n'apporter
aucun trouble dans les transactions commer
ciales ». Vous les trouverez toutes, mais seu
lement dans les amendements proposés à la loi,
parce qu'ici nous sommes d'accord avec le
ministre Massé, quand il dit : «... les unités
avec lesquelles on mesure les différentes gran
deurs doivent présenter un caractère in
déniable de fixité et de permanence ».
Et notre accord d'intention avec le ministre

ne s'arrête pas là : « il faut cependant,
^ ajoute-t-il, que..: de nouvelles unités puissent
être inscrites lorsque les grandeurs qu'elles
sont destinées à mesurer..... sont suifisam-

ment vulgarisées ». C'est pourquoi les amen
dements légalisent toutes les unités CGS et
pratiques, usitées depuis de nombreuses an
nées déjà dans le commerce et la haute indus
trie.
Les amendements répondent aussi à ce vœu

du ministre, confirmé par le rapport général,
mais non rempli par le projet présenté : « Une
loi fixerait les unités fondamentales qui se
raient en quelque sorte la clé de voûte de
l'édifice, comme elles doivent l'être dans tout

système de mesures bien ordonné... » Le ta
bleau des unités fondamentales est le premier
tableau des amendements.
Vous remarquerez en outre que les amende

ments Delahaye maintiennent, en la précisant-
in fine, la distinction nécessaire entre les unis
tés et les étalons, principe invoqué platonique
ment dans le rapport de i'académie des sciences
et rappelé dans tous vos rapports tout aussi
platoniquement. ^
A rencontre au contraire de votre programme

nous n'avons pas entendu « écarter — comme
MM. Massé et Hennesay assurent que le Gou
vernement l'avait fait — toute préoccupation
scientifique de la loi qui vous est soumise ».
Nous avons observé qu'on no trouve pas défini
tivement trace dans votre projet de cette pré
caution oratoire, répétée à satiété, et nous
sommes d'avis que la chose môme est impossi
ble. Et c'est M. Chaumât, sous-directeur de
l'éco'c supérieure d'électricité, qui en a précisé
le motif en disant : « Dans notre pays, en ma
tière de mesure, tout ce qui n'est pas formelle
ment reconnu par la loi est interdit sous des
peines assez rigoureuses. »
Les savants théoriciens de l Association bri

tannique ont innové en 1862 l'emploi de la
masse au lieu du poids (force de gravitation)
dans la constitution* du système absolu CGS
(centimètre, masse du gramme, seconde ou
gramme-masse^
Et ce n'est pas précisément parce que la

masse est une grandeur invariable tandis que
le poids (effort de gravitation) est légèrement
variable à la surface de la terre, qu'ils ont fait
ce choix. Ceci n'étant qu'un avantage de dé
tail et de bien mince importance — puisqu'il
suffit de préciser le point du globe choisi pour
origine pour s'affranchir de cette variabilité,
La raison bien plus haute qui les a détermi

nés est d'ordre exclusivement scientifique (ce
motf d'ailleurs paraît ignoré dans la brochure
de la commission et il pourrait ne pas intéres
ser les besoins du commerce et de l'industrie).
Le véritable reproche qu'on peut scientifique

ment, mais non pas pratiquement, faire au
poids (effort de la force da gravitation) pour
lui dénier la qualité de grandeur fondamentale
— ou plutôt la place prépondérante à cet égard
— c'est que le poids est- une grandeur com
plexe, c'est le produit de la masse par l'accélé
ration de la pesanteur, tandis que la masse
semble le terme exprimant la matière, la gran
deur véritablement primordiale à laquelle il
convient de faire remonter toutes les grandeurs
dérivées.

Scientifiquement, l'argument est capital et
inattaquable; et c'est lui-qui vaut au système
CGS anglais l'admiration et l'adhésion una
nime de tous les savants et des électriciens en
particulier, et c'est pourquoi M. Delahaye, dans
ses amendements, reconnaît légalement la
masse comme grandeur fondamentale et donne
droit de cité à toutes, les unités du système
CGS anglais" digne fils du système métrique
décimal français qui peut s'assoir a côté de son
père sais le renier.

D :autre part (et c'est peut-être une face mé
connue de la question;, les savants anglais de
l'association britannique ont choisi leurs unités
fondamentales da telle sorte qu'une corréla
tion très simple les rattache au système mé
trique décimal français ; et ceci est particuliè-
ment mis en évidence par le tableau des amen
dements intitulé : Mesures de poids (force)
et de masse et' principales grandeurs déri
vées.

Ce n'est pas par hasard que les savants an
glais (et sir William Thomson en particulier)
ont pris le centimètre au lieu du mètre comme
unité fondamentale de longueur, et la masse
du gramme comme unité fondamentale de
masse. Ce faisant, la force (ou effort) de gravi
tation appliquée à la masse du gramme (pro
duit de la masse du gramme par l'accélération
exprimée en centimètres), est précisément le
gramme (poids) et voici comment :
L'nnité CGS dérivée de force est la dyne, c'est

la forme imprimant à la masse du gramme une
accélération de un centimètre et cette unité, la
dyne, multipliée par 990 (valeur en centimètres
de l'accélération de lapesanteur) reproduit le
gramme (poids, force de gravitation).
En outre, le système CGS pour la pratique,

auquel les électriciens sont attachés, offre une
corrélation analogue, le rattachant au système
métrique décimal français.
L'unité pratique CGS de travail est le joule ;

le joule multiplié par 1 expression en métres
1 de l'accélération de la pesanteur donne

le kilogrammètre, unité de travail du système
métrique décimal français. .
Il ne nous reste plus qu'à dire pourquoi noua

reîusons de suivre les savants de science pure
lorsque, dans l'intransigeance de la doctrine,
ils veulent faire disparaître le système métri»
que décimal français.
• C'est d'abord parce qu'ils méconnaissent ou
qu'ils ignorent les rapports da filiation des sys
tèmes ci-dessus rappelés.

C'est ensuite parce que l'usage pratique, au
jourd'hui séculaire et mondial, impose les uni
tés de poids du système métrique décimal fran
çais et de ses -grandeurs dérivées (notamment
l'atmosphère industrielle pour n'en citer
qu'une). Le kilogramme, le quintal métrique,
la tonne (et le tonneau de mer) français, sont
des poids et la tonne anglaise (dont la valeur
est voisine de la française) est pareillement un
poids (weight). Le carat aussi est un poids. Et
les définitions du dictionnaire et de la langue
française ne sont pas à la merci des fantaisies
des métrologistes internationaux,
Le reproche fait en particulier au kilogram

mètre que sa valeur varierait de près da
1/200e de St-Pétersbourg à Libreville (et que les
mécaniciens ne le sauraient pas, ) est vraiment
impressionnant sous la plume de ceux qui
définissent l'unité par l'étalon.
Pour nous, enfin, le prétexte doctrinal n'est

au demeurant que le masque d'une entreprise
cosmopolite, antifrançaise dont l'astucieuse
origine allemande nous est connue. C'est de la
même source que provient l'absurde assertion
que les savants da la première République
auraient ignoré ce qu'est un poids et ce qu'est
une masse. Il ne faut pas laisser s'accréditer
cette légende boche, alors que les textes origi
naux de la convention nationale font foi de la

parfaite connaissance de la distinction des deux
notions ; elle n'a jamais donné lieu à confu
sion que dans des cerveaux allemands ou cos
mopolites.
Les savants de la Convention ont pris le poids

pour grandeur fondamentale pour que dans
le monde entier l'unité fondamentale d'usage
universel a toujours été le poids — ils ont choisi
et défini le gramme et ils ont donné sa valeur
par rapport au poids de marc de la pile de
Charlemagne. Ils ont pris le poids et non pas
la masse parce qu'alors et aujourd'hui encore
dans le public de tous les mondés, le poids
s'impose pratiquement ;. et de même ils ont
choisi la numération . décimale plutôt que la
numération duodécimale, qui serait cependant
plus scientifique, mais parce que celle-ci n'a
pas encore d'expression dans le langage.
Le prétexte, doctrinal de science pure risqua

probablement d'être exploité encore, auprès des
théoriciens, pour critiquer la coexistence des
grandeurs fondamentales de poids et de masse.
Mais nous rencontrons par avance ,la réponse
du principe à cette objection dans le. rapport da
l'académie des siences.

Parlant des trois unités électriques fonda
mentales des électriciens, le rapporteur l'énonça
comme suit: « Mais on pourrait aussi bien
admettre deux unités fondamentales, de môme
que nous avons pris un étalon de longueur et
un étalon de masse, entre lesquels le système
métrique établit cependant une dépendance
telle que la loi constitutive du 18 germinal
an III dit quo : il n'y aura qu'un seul étalon
des poids et mesures pour toute la République,
la règle de platine sur laquelle sera tracé le
mètre qui a été adopté pour l'unité fondamen
tale de tout le système des mesures ».
Et pratiquement, c'est la pesanteur à là sur

face de la terre qui impose comme un fait
d'expérience les deux sortes de forces à envi
sager : la force (ou effort) de gravitation, gran
deur fondamentale, et la force, grandeur dé
rivée, lorsque l'on adopte la masse comme
grandeur fondamentale.
Il n'est d'ailleurs au pouvoir d'aucun métro

logiste de supprimer le fait expérimental de la
force (ou effort) que la pesanteur imprime i la
masse du gramme (ou à la masse du kilo-
gramme-étalon). Cette force s'exerce à l'état
d effort statistique quand te kilogramme repose
sur un support fixe ; elle passe à l'état d'effort
dynamique sensible dans la main de celui qui
vient à transporter ce poids et devient un effort
mesuré quand le kilogramme pèse dans le
plateau de la balance où on l'a posé.
Dans notre pensée, les systèmes métrique*

français et anglais peuvent et doivent vivre en
parfait accord: il faut attribuer au système
absolu CGS anglais sa juste place de Sls légi
time, au c jtà de son père, le système décimal
français, et l'instituer, si l'on veut, comme

(1) Cet amendement est suivi des tableaux
français des poids et mesures, destinés à rem
placer le tableau du projet de loi. (Voir amen
dement n° i du 25 juin 1914.)

(2) Ce tableau accompagne le dispositif de la
loi dans notre premier rapport.

(3) La rédaction intégrale de ce commentaire
écrit a été respectée dans soa texte, (Note du
rapporteur.)



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - SENAT

' héritier présomptif; mais actuellement il n'est
rien de plas.
Il est essentiel de ne point perdre de vue

que l'hypothèse électromagnétique fondamen
tale des systèmes CGS anglais en cause n'est
pas démontrée. Jusqu'à plus ample informé,
ses définitions des grandeurs électriques et
magnétiques restent en suspens ; elles ne
subsisteront que s'il est prouvé que la force de
gravitation est une force électromagnétique. ,
Quant au bâtard allemand MTS qui a tenté —

avant la guerre — de se faire naturaliser et im
poser par décret administratif nous allons dire
pourquoi il no mérite que d'ôtre honteuse
ment chassé.

Critique technique du texte du projet propose
et du système MTS.

Le texte de loi voté le- 3 avril 1914 par la
Chambre des députés n'est, pour un sujet de
l'importance des unités de mesure, qu'un fan
tôme de projet de loi; c'est le néant.
Nous ambitionnons autre chose, comme loi

française, estimant que M. Chaumât, sous-di
recteur de l'école supérieure d'électricité, a for
mulé un juste avis, en disant :

( Technique moderne — 1" février 1914 —
annexe, page 2). « Le projet de loi sur les unités
de mesure est extrêmement important. Il n'est
pas important pour mai personnellement, ni,

J'imagine, pour personne. Il est important en
soi. U est important parce que notre pays a
joui an trop grand rôle dans la métrologie
mondiale pour que notre loi nationale ne soit
pas un modèle du genre par la logique des
idées directrices, par la clarté et la précision
des définitions. »
Le projet de loi abroge sournoisement et im

plicitement les lois constitutives qui ont insti
tué le système métrique décimal français.
ll corrobore de mêmeu sournoisement et im

plicitement, le faux titre de la loi du 8 juillet
1903 et, par prétérition, le décret illégal du
28 juillet 1903, rendu non conformément, et
après lequel le ministre anglais Lloyd George
a fait repousser à la Chambre des communes
d'Angleterre le Bill métrique — le 22 mars
1907 — en constatant : « The metric System has
Iroken down hopelessly. in France ». Après
lequel aussi, l'Allemagne a renié le système
français et institué — le 30 mai 1908 — la pre
mière contrefaçon boche du système métrique,
le système MKS" le premier définissant les uni
tés par leurs étalons. Cette loi est aussi la pre
mière s'arrogeant le pouvoir de changer le
sens des termes du dictionnaire français, don
nant au mot kilogramme, étalon français de
poids, la signification erronée d'unité fonda
mentale de masse.

Le système MTS, aujourd'hui présenté, est
une contrefaçon analogue et de même ori
gine.

Il n'est fait mention dans le texte même de
la loi que de six grandeurs arbitrairement choi
sies et qualifiées principales; et les étalons
seuls de ces grandeurs étant définis , le projet
de loi corrobore la définition de l'unité par
l'étalon, erreur scientifique incontestable et co
lossale.

- Pour les mesures de toutes les autres gran
deurs, la loi projetée abdique le pouvoir légis
latif aux caprices futurs du pouvoir exécutif ;
et la révélation du projet de décret donne de
cette procédure un séduisant échantillon.
La loi française des unités de mesure de

vient, selon le projet, un règlement de police.
Ce règlement naturalise français le système

allemand MTS par le baptême grec de deux de
ses unités qui sont deux effarantes innova
tions : le Sthène et le ou la Pièze.

Les parrains français de ce bâtard boche le
croient doué d'une extraordinaire façon ; il
jouirait d'une complexion scientifique inouïe,
qui constituerait un progrès inespéré des sa
vants « il serait cohérent ».

Cependant est-on bien sûr que le phénomène
a passé au conseil de revision et qu'il est bon
pour le service. Si nous nous permettons d'en
douter, c'est d'abord parce que la commission
ne semble avoir publié nulle part le tableau
d'ensemble des unités cohérentes du systèma
MTS ; c'est ensuite parce que l'ayant établi,
nous l'avons regardé. En voici un extrait :

TABLEAU DB COHÉRENCE ' EN FONCTION

. VALEUR EN MTS DK

des unités MTS. aui dimensions.
du système

COS.

I

du système
des U pratiques.

du système métrique
décimal français.

i

Sthène (force).....

Pièze (pression)

Kilojoule (énergie)
Kilowatt (puissance)
Résistance électrique
Courant (intensité de).../.
Potentiel électrique
Quantité d'électricité

ML T»

Lt'P

M L' T*
M L» T'

L T1

M'/, L1 /. T'
M'/SL'/2T*
M ! /a L'/,

10' dynes

• 10' baryes

10" ergs
10'° CGS
10« CGS
10' CGS
10* CGS
10' CGS

10» Up

10" Up

10' joule
10s watts
10' ohm
105 ampères
101 volt
10® coulombs

^ 102 kg.

10,2 9 e/m«

102 kgm
1,08 poncelet.

»

»

»

■ la dyne = 10" sthène
la mégadyne = le centisthène

la barye = 10' pièze
lamégabarye = l'hectopièze

le joule = 10! kilojoule
le watt = 10' kilowatt
l'ohm = 10' MTS

l'ampère = 105 MTS
le volt = 102 MTS

le coulomb = 103 MTS

Il n'y a pas une seule grandeur dérivée dont l'unité cohérente MTS s'exprime sans facteur décimal
par rapport à l'un des systèmes CGS ou pratique. . -

Aucune unité CGS ou pratique na
correspond sans facteur décimal à l'unité
cohérente MTS.

La cohérence du système MTS est donc limitée
comme celle de chacun dos autres systèmes

, absolus, & ses propres unités ;
Et les fonctionnaires novateurs du ministère

du commerce n'imposeront pas leur système
absolu — nouveau né — et prussien — au dé
triment du système CGS vulgarisé depuis plus
d'un demi-siècle par l'association britannique.
Paris, le 28 février 1918.

DOMINIQUE DELAHAYE.

Notre commission a rejeté l'amendement do
M. Delahaye, à l'unanimité des membres pré
sents, pour les motifs suivants.
Tout d'abord, cette division des unités de

mesure en trois groupes : grandeurs fondamen
tales, principales grandeurs dérivées et unités
spéciales est particulièrement critiquable. Elle
est même bizarre pour ne pas dire plus ; car
on ne voit pas le fil conducteur.
Pourquoi cette rubrique d'unités spéciales

pour caractériser les unités calorifiques et les
unités optiques ? Ces unités sont aussi fonda
mentales que les autres, et elles sont tout au
tant principales que les unités électriques.
Unité de longueur, unité de masse, unité d4

temps, unité d'électricité, unité de tempéra
ture, unité d'intensité lumineuse soft toutes

• des unités fondamentales, dans le sens philo
sophique du mot. Elles sont toutes principales
i prendre le mot principal avec son sons prati
que, seul intéressant pour l'industrie et le
commerce.

Sous prétexte que l'équivalent mécanique de
la chaleur reste sujet à discussion, et que l'éner-

fie lumine.us Deelan'aapeas ed'équivvaletntvmécatniqueéflni, MM. Delahaye et Raverot veulent que
• ces unités soient spéciales, comme s'ils dou-
talent que la science puisse préciser jamais

l'équivalence mécanique de la lumière, alors
que la grande loi de la conservation de l'éner
gie donne à penser que cette équivalence mé
canique des «forces naturelles sera de toute
évidence, un jour, mieux coordonnée et mieux
traduite. C'est là une question d'instruments
de mesure à construire ou si l'on veut d'appa
reillage, que l'ingéniosité des physiciens et
m icaniciens résoudra, sans aucun doute, avec
le temps.
Laissons donc de cité ces distinctions à phy

sionomie abstraite, et restons donc sur le ter
rain pratique des besoins industriels et com
merciaux, sur le terrain solide des applications
pour lesquels le projet gouvernemental envi
sage des unités primaires, ce qui est clair, net
et simple, et. des unités secondaires, dérivées
des premières de la façon la plus immédiate.
Nous invitons nos collèguesx <li ' Sénat à se

reporter au n° 31, annexe a notre rapport dé
posa le 31 janvier 1918. Cet annexe donne le
tableau général d'ensemble des unités commer
ciales et industrielles, tel qu'il doit résulter du
projet de loi qui lui est soumis et du projet de
décret qui l'accompagne, décret devant avoir
force de loi, bien entendu.
Ces tableaux, qui constituent une mise au

point remarquable grâce au concours apporté
par les sciences physico-mécaniques aux be
soins de l'industrie et du commerce, font hon
neur à l'esprit de méthode et de clarté de hos
savants français.
L'amendement de M. Delahaye et les com

mentaires qui l'accompagnent sont aussi in
justes qu'entachés d'obscurité. Toutes les
sciences prêtent à des subtilités, i commencer
par la chimie. Si les industriels qui se sont
adonnés aux applications multiples de la chimie
et en ont récolté les fruits les plus brillants,
s'étaient arrêtés aux discussions philosophiques

sur la constitution des corps et aux dispute
sur le jeu mécanique des molécules et des
atomes, il est probable que la production in
dustrielle en aurait singulièrement souffert et
serait encore à son berceau.
S'arrêter à discuter si les unités optiques

sont fondamentales ou principales ou encore
spéciales,' c'est s'attarder, suivant une expres
sion très familière, à vouloir « couper des che
veux en quatre »
Mais l'amendement en participation (!) do

notre honorable coliégue M. Delahaye mérite
d'autres critiques que nous allons formuler ra
pidement.
Tout d'abord, pourquoi cette dissertation sur

le poids et la masse dans le dispositif d'une
loi ? On croirait lire un livre élémentaire de
physique. On conviendra que cette distinction,
véritablement devenue banale entre le poids
et la masse, ne doit pas figurer dans un texte
de loi.

S'agit-il de la seconde, unité fondamentale
de temps, l'auteur de l'amendement a de suite
besoin de disserter, comme si le dispositif d'une
loi peut s'eccommoder de commentaires inter
cales au milieu de définitions légales. « La se
conde, dit l'amendement Delahaye, est la frac
tion 1/86400® du jour solaire moyen. »•
Ici tout le monde est d'accord. Mais il conti

nue : « Cette définition corrobore l'article 22 da
la loi du 18 germinal an Ill qui a suspendu in
définiment l'usage de la division décimale du
jour et de ses parties. Elle consacre par consé
quent l'usage universel de la division sexagé
simale du jour en vingt-quatre heures de cha
cune soixante minutes et celles-ci de soixante

secondes, ainsi que le cadran horaire de douze
heures.

D'autre part, la division sexagésimale de la
circonférence en 360 degrés de chacun 60 mi-
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entes d'arc et celles-ei de 60 secondes d'are est
maintenue en raison de l'insuffisance notoire
de la numération décimale pour la division
géométrique des angles ».
Que vient faire une dissertation de cette

torte dans le dispositif d'une loi ?
Nous ferons remarquer que des commen

taires et explications de même nature se re
trouvent constamment au cours de l'amende
ment, comme s'il s'agissait d'enseigner des
néophytes abordant l'étude des sciences phy
siques.
Nous lisons en effet à la page 5 de l'amende

ment Delahaye, à propos des principales gran
deurs dérivées : « Les grandeurs dérivées rap
portées au poids (forco) comme grandeur fon
damentale sont classiques dans le système mé
trique et leur inscription dans ces tableaux
ne comporte pas d'explication préliminaire.

« 11 y a lieu, au contraire, pour celles rappor
tées à la masse, d'indiquer au préalable com
ment on définit corrélativement :

« Comme principale unité dérivée de force,
celle imprimant à la masse du gramme une
accélération de un centimètre, nommé la dyne
« du grec Suvctia. (etc., etc.) »

Peut-on raisonnablement rédiger de cette
sorte un texte de loi ? Et que viennent faire ces
unités dérivées au milieu des unités princi
pales ?
Même observation critique à propos des uni

tés dites spéciales de l'amendement Delahaye.
On se heurte, à chaque pas, à dos explications
qui auraient mieux leur place dans un abrégé
à l'usage des candidats au baccalauréat ès
sciences, mais qui ne peuvent raisonnablement
figurer dans un texte de loi.
L'amendement se termine par une observa

tion générale sur les unités et les étalons. Il
suffit de la lire pour reconnaître combien nos
critiques sont justifiées et combien indulgen
tes sont môme nos simples observations.
Autre critique : l'amendement Delahaye re

produit dans sa page 3 pour l'inclure dans" le
dispositif de la loi (!) les unités de longueur
avec ses multiples ou sous-multiples du mètre,
la définition du mètre carré et du mètre cube,
les mesures agraires, les mesures de bois, les
mesures de capacité, et môme le volume du
carat métrique alors que les lois antérieures
et décrets, qui n'ont jamais été abroges, ont
rendu légales toutes ces mesures.
On est profondément étonné, à la lecture de

cette partie de l'amendement, que notre hono
rable collègue nous paraisse aussi en retard,
puique la loi du 4 juillet 1837 confirmait déjà
— ce qui n'a jamais été abrogé — le tableau
comportant l'unité de longueur, le mètre, ses
multiples et sous-multiples. Auparavant la loi
du 19 frimaire an VIII avait consacré les éta
lons en platine du mètre et du kilogramme. .
Et n'oublions pas que la vieille loi du 18 ger

minal an III consacrait également les mesures
de longueur, les mesures de capacité, les me
sures de bois ou de solidité etmémo fixait pour
notre monnaie l'application du système dé
cimal.

Enfin nous avons dit, dans notre rapport
(page 14) pourquoi la commission spéciale, pré
sidée par M. le professeur Pérot, n'avait pas cru
devoir s'occuper de l'unité des monnaies dans
le projet actuel. Les arguments invoqués s'im
posent à l'esprit.
Le décret du 2S juillet 1903 a donné un nou

veau tableau des mesures légales, façon de rap
peler la loi de germinal et de mettre au point
les diverses unités.

Aujourd hui nous présentons un tableau
général des unités qui doit suivre le projet de
décret, tableau en rapport avec tous les progrès
de la science. Mais il ne pouwit venir à l'esprit
de personne do mettre dans la loi une série
de données de ce tableau synthétique, alors

'0ls antérieures les ont" consacrées
définitivement. Ce serait là une façon de légi
férer que nos successeurs seraient tentés de
traiter de baroque. Tâchons d échapper à un
jugement aussi sévère.

. Enfin, pour clore cette discussion, rappelons
one dernière fois qu'en fait il y a dans un sys
tème mécanique trois unités nécessaires : la
longueur, la masse et le temps. Ce qui caracté
rise le projet de loi actuel, c'est l'introduction
du temps, comme nous l'avons déjà écrit dans
notre premier rapport.
Les fondateurs du système métrique déci

mal n avaient point considéré le temps : ils ae
• étaient occupés que de poids et mesures.

Depuis lors, les relations internationales ont
conduit à subsistuer au poids, variable d'un
point à l'autre du globe, la masse, invariable,
et h envisager le temps comme élément né
cessaire & la définition de la puissance.
Comme le remarquait la dernière conférence

internationale des poids et mesures, quand la
France lui remettait l'idée du nouveau sys
tème, « l'emploi d'unités dynamiques adoptées
aux besoins de l'industrie et conduisant, sans
facteur parasite, à l'unité rationnelle de puis
sance mécanique universellement employée
par les électriciens, est susceptible d'entraîner
de grandes simplifications. »
Les commissions scien tiques hautement com

pétentes, auxquelles le ministre du commerce
a confié l'élaboration dé cette intéressante mise
au point des unités de mesure, ont adjoint au
projet de décret un tableau de toutes les unités
de mesure, dans lequel on trouvera, à titre
transitoire, des unités d'importance secondaire
utilisées dans la pratique et appelées à dispa
raître peu à peu. Les unités M. T. S. (métra,
tonne, seconde), formant un système homo
gène constituent la base du système. Le sys
tème M. K. S. (mètre, kilogramme, seconde),
n'est pas homogène. Le système de l'associa
tion britannique, C. G. S. (centimètre, gramme,
seconde) est homogène; mais les unités en
sont trop petites pour la pratique industrielle.
A la conférence parlementaire internationale

du commerce, M. Jules Niclausse, président du
syndicat des mécaniciens, chaudronniers et
fondeurs de France, membre de la chambre
de commerce de Paris, n'a pas hésité à dé
clarer que le système M. T. S. « aurait l'avan
tage de fournir des unités bien appropriées aux
besoins de la pratique ». (Voir page 30 de son
rapport présenté et adopté à Rome en 1917).
Cette déclaration d'une haute autorité du

monde commercial montre, sans plus de déve
loppement, ce que peuvent valoir les critiques,
d'ordre tout théorique et sentimental de
M. Delahaye et de son collaborateur, à propos

■ du système M. T. S.
Enfin, comme dernière critique à l'amende

ment de M. Delahaye, il est inadmissible de
vouloir mettre pêle-mêle, dans le dispositif de
la loi, des unités d'importance secondaire avec
les six grandeurs principales que doit seule
sanctionner la loi. Défendre un pareil manque
de méthode serait faire injure aux efforts si
méritoires des commissions scientifiques com
pétentes, qui se sont efforcées de classer les
unités de mesure avec une clarté et une logi
que irréprochables (i). , .
Ajouterons-nous qu'il n'est pas jusqu'à la

règle des préfixes grecs pour désigner les mul
tiples, et des préfixes latins pour désigner les
sous-multiples décimaux, qui n'échappent à
notre honorable collègue, lequel prend pour
cent mille (dix cinquièmes) le mot quintal.
Précisément les commissions scientifiques

ont totalement exclu ce mot quintal parce qu'il
prête à une véritable confusion et qu'il faut en
débarrasser peu à peu le langage commercial.
11 n'est pas un marchand qui ne dira que tantôt
le mot quintal veut dire 100 kilogr., tantôt il
veut dire 100 livres. •

Nous terminons là toutes ces considérations
critiques destinées à motiver le rejet de l'a
mendement de notre honorable collègue M. De
lahaye et le rejet de ses autres amendements,
corrolaires du premier. Nous sommes prêts
d'ailleurs à compléter cette discussion au grand
jour d'un débat à la tribune du feénat, s'il est
nécessaire. C'est le meilleur hommage que nous
puissions rendre à l'œuvre scientifique à la fois
d'analyse et de synthèse, admirable de clarté et
d'opportunité, qu'ont accomplie nos savants
physiciens, qui honorent par leurs travaux et
leurs découvertes les grandes écoles et l'univer
sité de France.

Nous demandons au Sénat de voter intégra
lement le projet de loi du Gouvernement, voté
par la Chambre des députés, qui figure in fine
de notre premier rapport.
N'attendons pas là fin des hostilités pour

rendre définitivement légal un projet qui fait
honneur à la science française, et qui doit lui
donner, dans les prochaines conférences inter
nationales, la primauté que l'orgueil germa
nique a cherché si souvent à lui ravir (U).

ANNEXE N* 76

(Session ord. — Séance du 28 février 1918.)

DÉCRET du Président de la République portant
retrait de projets de lois, adoptés par la
Chambre des députés, ayant pour objet d'au
toriser la perception ou 'la prorogation de

' surtaxes sur l'alcool aux octrois des com
munes de: Guipavas (Finistère), Landivisiau
(Finistère), Quintin (Côtes-du-Nord), Saint-
Tropez (Var), La Ricamarie (Loire), Plce-
meur (Morbihan), Pont-l'Evêque (Calvados),
Rambouillet (Seine-et-Oise), Redon (Ille-et-
Vilaine), Tarascon (Bouches-du-Rhône), Vi
dauban (Var), Arcachon (Gironde), Louviers
(Eure), Neufchâteau (Vosges), Sauzon (Mor
bihan), Saint-Pierre-Quilbignon (Finisière),
Beaumont-sur-Oise (Seine-et-Oise), Bezons
(Seine-et-Oise), Brive (Corrèze), Clamecy
(Nièvre), Creil (Oise), Dieppe (Seine lnfé
rieure), Draguignan (Var), Hoëdio (Mor
bihan), Honfleur (Calvados), Houat (Mor
bihan( ,Trégunc (Finistère), Villeurbanne
(Rhône). (Fascicules 17, 18, 19, année 1917 ; 3,
4, 5, année 1918).

ANNEXE N° 77

(Session ord. — Séance du 7 mars 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi de M. Je
nouvrier, ayant pour objet d'abroger dans
l'intérêt des veuves nécessiteuses et non
remariées des inscrits -maritimes tués à
l'ennemi ou décédés des suites de leurs bles-

. sures ou de maladies contractées au front,
la condition insérée aux dernières lignes du
dernier paragraphe de l'article 8 de la loi des
14-15 juillet 1908, par M. J enouvrier, dé"
pute (1).

• Messieurs, la proposition de loi qui fait l'ob
jet du présent avis a pour but de procurer aux
veuves nécessiteuses et non remariées des ins
crits maritimes morts à l'ennemi un soulage
ment des plus modestes. Actuellement, aux
termes de la loi du 14 juillet 1908, ces malheu
reuses femmes ont droit à un secours annuel
de 100 fr. sur les fonds de la caisse des inva
lides de la marine, mais seulement dans le cas
où elles ne jouissent d aucune pension sur la
dite caisse, sur la caisse de prévoyance ou sur
le Trésor. La proposition de loi tend à leur
permettre de recevoir ce léger subside, mèmf
si la perte de leur mari, tombé en coinbattanl
pour la France, les a rendues titulaires d'une
pension, pourvu toutefois que cette pension ne
les mette pas à l'abri du besoin.
Dans les circonstances actuelles, des considé

rations d humanité suffiraient à justifier une
semblable mesure. Mais elle puise en réalité
sa raison d'être dans un motif d'un tout autre
ordre, dans un motif de simple équité. Le se
cours annuel de 100 fr., prévu par la loi de
1908, est alloué aux veuxes qui nous occupent
en compensation des longs versements que
leur mari défunt a elfectués à la caisse des in
valides^ Il ne constitue donc qu'une sorte de
restitution. Par conséquent il doit pouvoir se
cumuler avec une pension qui a une tout autre
origine, et qui, dans l'hypothèse envisagée, est
nécessairement trèsmodique.

■ La commission de la marine s'esf^ prononcée
en faveur de la proposition de loi ; elle vous sn
recommande l'adoption. Appelée à émettre un
avis sur les conséquences budgétaires de la
■disposition projetée, votre commission des
finances estime que rien ne s'oppose à ce que
le Sénat la ratifie. H

Le cumul éventuel du secours de 100 fr, avec
une pension n entraînera qu'une dépense forcé
ment très minime. Cette dépense sera imputés
sur les ressources de la caisse des invalides, et
celle-ci n aura pas de peine à y pourvoir. On
s en convaincra aisément en se reportant au
projet de budoet de 1918 (Chambre n» 4121,
rapport de M. Aldy, page 17). On y voit en effet
que, au chapitre 9 des dépenses de la caisse
des invalides, le crédit exigé par le service des
secours de 100 fr., est évaluée à 610,000 fr. et
que ce chiffre est inférieur de 40,000 fr. à celui

(1) Voir annexe à notre rapport.
(2) La dernière conférence internationale des

poids et mesures a été présidée par un
Allemand.

(1) (Voir les n«* 13-41, Sénat, année 1918).
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du dernier exercice. La.eaisse des invalides ne
risque donc pas d'être surchargée par l'obliga
tion de distribuer un certain nombre de se
cours supplémentaires. :I1 convient du reste de
signaler qu'aucune veuve ne pourra obtenir le
secours do 100 fr. qu'à la condition qu'elle en
ait besoin pour subsister, et qu'en outre aucun
aucun secours ne sera attribué, sauf renou
vellement, que pour la durée de l'année cou
rante. Il n'y a donc pas d'abus à redouter.
Dans- ces conditions la commission des fi

nances adhère au vote de la proposition de loi.

ANNEXE N° 78

(Session ord. — Séance du 7 mars 1918.)

PROJET DE LOI. adopté par la Chambre des
députés, relatif au concours pour la nomina
tion des auditeurs do 2" classe au conseil
d'État, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise. par M. Louis Nail, garde des sceaux,
ministre de la justice (i).

AKHEX3 M" 79

Session ord. — (Séance du 7 mars 191?.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
annulation et ouverture de crédits sur
l'exercice i917, par suite des modifications
apportée# à la composition du Gouverne
ment, par M. Millies-Lacroix, sénateur (2).

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis par le présent rapport a pour objet d'ap
porter aux crédits budgétaires de l'exercice
1917, les modifications rendues nécessaires par
la constitution du Gouvernement actuel.
Fidèle à sa tradition, la commission des

finances ne fait aucune objection au projet de
oi, quant à l'ouverture des crédits demandés.
La constitution d'un cabinet, la fixation du

nombre et la répartition des portefeuilles sont
des mesures d'essence gouvernementale. Ce
sont là des actes politiques au premier chef
qui, au surplus, ont reçu l'approbation de la
Chambre des députés par le vote de confiance
par lequel cette Assemblée a accueilli, dès le
premier jour. le nouveau Gouvernement. Aussi,
imbue des mêmes sentiments de confiance, la
commission des finances propose-t-elle au Sé
nat d'accorder, sans réticence aucune, les cré
dits sollicités.
Toutefois, conformément à la même tradi

tion, la commission des finances croit pouvoir
formuler, dans son indépendance bienveillante,
les observations que lui suggère la réparti
tion des services dans le nouveau cabinet.
Le Gouvernement, tel qu'il a été formé par

les décrets des 16 et 17 novembre 1917, pré
sentait avec le précédent les différences sui
vantes :

1° Suppression des quatre ministres d'État ;
2° Suppression du ministère du ravitaillement

général par le ra: tacheinent des services du
ravitaillement au ministère de l'agriculture ;

3° Création du ministère du blocus et des
régions libérées ;

4° Suppression de quatre sous-secrétariats
d'État : blocus (ministère des affaires étran
gères) ; inventions intéressant la défense na-
tiouale (ministère de la guerre); commerce;
beaux-arts (ministère de l'instruction publique
et beaux-arts) ;
5° Création de trois sous-secrétariats d'État :

guerre, marine de guerre et ravitaillement
(ministère de l'agriculture et du ravitaille
ment).
. En outre, par décret du 21 novembre 1917, le
nouveau sous-secrétaire d'État créé au minis
tère de la guerre a été attaché k la présidence
du conseil.
Depuis sa constitution, deux modifications

ont été apportées à la composition du Gouver
nement actuel : .

1° Le sous-secrétariat d'État des transports
maritimes et de la marine marchande a été
supprimé et remplacé par un commissariat aux
transports maritimes et à la marine marchande;
2° Il a été créé au ministère du commerce

un sous-secrétariat d'État chargé des pro
grammes généraux d'achats à l'étranger. Mais
ces changements, réalisés par deux décrets du
29 janvier 1913, n'affectent que les crédits de
l'exercice 1918.

Nous signalons en outre que, par décret du

24 décembre 1917, ont été nommés, & titre de
mission temporaire non rétribuée, trois com
missaires à l'agriculture et, par décision df,
président du conseil, ministre de la guerre, en
date du 3 janvier 1918, un commissaire géné^
rai des œuvres d'éducation professionnelle des
mutilés de la guerre.
Le cabinet en fonctions se trouve de la sortaî

comprendre actuellement, abstraction faite des1
cinq commissaires, quatorze ministres et dix'
sous-secrétaires d'État, savoir:

' _ ■ , •

DÉSIGNATION MINISTRES SOUS-SECRÉTAIRES I/'lÎTAT

Présidence du conseil et guerre i

Finances 1
Justice . 1

Affaires étrangères. - 1
Blocus et régions libérées. 1
Intérieur . 1

Armement et fabrications de guerre 1
Marine 1
Instruction publique et beaux-arts 1
Commerce, industrie, postes et télégraphes,
transports maritimes et marine marchande.. 1

Travail et prévoyance sociale 1
Colonies 1
Agriculture et ravitaillement 1
Travaux publics et transports 1 s

!1 Attaché à la présidence de
conseil.

1 Administration générale,;
eïîect ifs et pensions.

1 Service < 'e santé.

1 Aéronautique militaire et
maritime.

1 Justice militaire.
1

1

1 Marine de guerre.

i Commerce.

1 Ravitaillement. ~

Totaux I li 10- sous-secrétaires d'État.

Le cabinet précédent comprenait 18 ministres,
dont 4 ministres d'État et 11 sous-secrétaires
d'État.

Sauf la disparition des ministres d'État, on
voit que le cabinet actuel comporte le même
nombre de membres, si l'on considère que le
commissaire aux transports maritimes et à la
marine marchande joue le rôle d'un véritable
sous-secrétaire d'État.
La combinaison ci-dessus est loin de consti

tuer le « remembrement » que la commission
des finances a si souvent réclamé; car on
trouve encore dans les services une dispersion
et parfois môme une confusion qui, malgré
l'eiïort qui a été accompli, sont cependant de
nature, si le chef du Gouvernement n'y pour
voit avec fermeté, à provoquer le trouble dans
la marche des affaires.

Les ministres.

La commission des finances est loin de re
gretter la disparition des ministres d'État, dont
l'existence a été singulièrement flottante. il
n'apparaît point, en effet, que cette institution
ait jamais rendu dans les conseils du Gouver
nement les services qu'on avait semblé en
attendre.
Le nombre des ministres titulaires de porto-

feuilles reste, comme dans le cabinet prôcé
dent, supérieur de deux unités à celui du temps
normal. Le ministère do l'armement et des

fabrications de guerre subsiste, en effet; et -si
le ministère spécial du ravitaillement général
-a été supprimé, il a été créé par contre un
ministère du blocus et des régions libérées.
La commission des finances avait formulé,

dans le rapport n° 76, en date du 8 mars 1917
des critiques sur l'institution, à côté du minis
tère de la guerre, d'un ministère distinct do
l'armemement et des fabrications de guerre.
Nous continuons à penser que la séparation

de ce service, du ministère de la guerre cons
titue un démembrement regrettable "de ce
dernier. Le ministre de la guerre voit ainsi
échapper à son initiative et par conséquent à
sa responsabilité l'importance des programmes
à arrêter et à exécuter. La préparation et l'exé
cution des programmes n auraient rien perdu
à être laissées aux soins d'un sous-secrétaire
d'État, sous l'autorité et le contrôle du ministre
de la guerre.
L'action du ministère de l'armement s'est.

depuis sa création, considérablement déve
loppée. Affecté dès lo principe à la fabrica
tion des matériels de guerre de l'arméo, il eut
pour rôle de coordonner les efforts des éta
blissements do l'État et de l'industrie privée.
Lors de son institution, sous le deuxième ca

binet Briand, on lui rattacha deux sous-secré
tariats d'État : celui des fabriquions do guerre
et celui des inventions, lesquels furent d'ail
leurs supprimés, le premier par le cabinet Pain
levé, le second par le cabinet actuel.
Or, déjà fortement chargé, le sous-secrétaire

d'État des fabrications de guerre reçut de nou
velles et très importantes attributions. Par
une confusion étrange, il se vit chargé, par
décret du 19 juin 1917, de diriger, au -nom, sous
le contrôle et par délégation permanente du
ministre du ravitaillement général _et des trans
ports maritimes, des services de l'importation
des combustibles minéraux, du ravitaillement
en combustibles de toute nature et des trans

ports maritimes ; et, par décret du 3 juillet sui
vant, au nom et par délégation permanente du
ministre des travaux publics, tous les services
composant alors la direction des mines au mi
nistère des travaux publics et des transports.
Ces transferts d'attributions se justifiaient sans
doute par la compétence particulière du titu
laire du sous-secrétariat d'État des fabrications

do guerre, Lorsque fut supprimé ce sous-se
crétariat d'État, ledit titulaire, devenu ministre
de l'armement, cumula toutes les attributions
et prérogatives de son prédécesseur au minis
tère de l'armement et celles qu'il avait comme
sous-secrétaire d'État.

Signalons encore qu'un décret du 3 août 1917
rattacha au ministère de l'armement les divers
services de* bois, sauf ceux qui concernent les
approvisionnements et les constructions de
bois pour les régions envahies, et que, depuis
la formation du cabinet actuel, d'autres attri
butions lui ont encore été dévolues. Tout
d'abord un décret du 18 novembre 1917 a fait
passer du ministère de la guerre à ce départe
ment les services des inventions, à l'exception
de la section technique du génie, qui est res
tée au ministère de la guerre (direction du gé
nie(. En outre, un décret du 19 novembre a
placé également sous la direction du ministre
de l'armement les services des fabrications de
l'aviation avec les organismes qui en dépen
dent. Le sous-secrétaire dEtat de l'aéronau
tique militaire et maritime, bien que restant

(1) Voir les n"» 4191-4278 et in -8° n» 897 —
11« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n03 52, Sénat, année 1918, et 3975-
4091 et in-8° n° 895. — 11 e législ. — delà Cham
bre des députés,
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au ministère de la guerre et gardant sous son
autorité directe tous les autres services de
son administration, est adjoint au ministre de
l'armement pour assurer, de concert avec lui,
le service des fabrications.
Enfin, ainsi que l'a déclaré le Gouvernement

Ma 2» séance de la Chambre du 26 décembre
dernier, le ministère de l'armement a été
chargé de l'organisation, aux armées, de tra
vaux défensifs appropriés à la guerre moderne
et, plus spécialement, des travaux a effectuer
pour les cantonnements.
Cet ensemble constitue une charge énorme

pour un seul ministère, auquel on a ainsi
conféré des attributions dont certaines au
raient dû, selon nous, rester au ministère de
la guerre et d'autres sont hétérogènes et sans
lien entre elles. Encore une fois, il se peut que
les aptitudes personnelles du titulaire justi
fient cetto accumulation d'attributions; mais
il n'en est pas moins vrai qu'elle peut devenir
dangereuse. .
Il faut reconnaître, néanmoins, que le cabi

net actuel a allégé le ministère de l'armement
de certains services qu'il a légitimement ratta
chés au ministère de la guerre, dont ils n au
raient jamais dû être distraits. . .
La direction du service automobile au minis

tère de l'armement comprenait, tout à la fois,
tes fabrications et réparations du matériel et le
fonctionnement proprement dit du service tant
& l'intérieur qu'aux armées, Y était rattaché le
service de 1 artillerie d'assaut, tant en ce qui
concerne les fabrications que la préparation et
l'établissement des programmes, l'instruction
du personnel et l'organisation des unités.
Le service de l'artillerie d'assaut, par décret

du 8 janvier 1918, puis le service automobile,
par arrêté du 13 du même mois, ont été ratta
chés au ministère de la guerre, où ils consti;
tuent deux sous-directions, tant en ce qui
touche l'organisation et le fonctionnement du
service en personnel qu'en matériel, les^ fabri
cations seules restant au ministère de l'arme
ment. On ne saurait trop approuver ces ratta
chements au ministère de la guerre des ser

. vices dont il s'agit. Ils sont ainsi placés sous
la seule autorité dont peut dépendre logique
ment le commandement.
Le ministère du ravitaillement général, qui

a été supprimé dans le cabinet actuel, avait été
créé lors de la constitution du cabinet du
20 mars 1917 (cabinet Ribot) sous le nom de
ministère du ravitaillement général et des
transports maritimes.
On sait quelles services du ravitaillement

civil ont appartenu tout d'abord au ministère
du commerce. M. Briand avait voulu les rat
tacher au ravitaillement militaire, pour en
faire un service général sous l'autorité et la
direction de M. Thierry, alors sous-secrétaire
d'État de l'intendance et du ravitaillement au

ministère de la guerre. Mais, lors de la forma
tion de son deuxième cabinet, en décembre
1916, le sous-secrétariat d'État de l'intendance
et du ravitaillement au ministère de la guerre
fut supprimé et le ravitaillement général des
armées et de la population civile fut transporté
au ministère des travaux publics, qui prit le
nom de ministère des travaux publics, des
transports et du ravitaillement. .
Le cabinet Ribot scinda en deux ce minis

tère et c'est alors quo parut pour la première
fois un ministère autonome du ravitaillement
général et des transports maritimes.
Ce ministère avait dans ses attributions tout

ce qui concernait l'achat et le transport des vi
vres et des denrées de toute nature, ainsi que
leur répartition aux armées et à la population
civile.

A partir du 4 juillet 1917, il fut dépossédé des
transports maritimes, au profit du sous-secré
tariat d'État de la marine marchande, qui de
venait sous-secrétariat d'État des transports
maritimes et de la marine marchande, et garda
le titre de « ministère du ravitaillement géné
ral » seulement. ,
Les attributions qui lui restaient ont été,

dans le gouvernement actuel, transférées au
ministère de l'agriculture, devenu ministère
de l'agriculture et du ravitaillement, et auquel
a été rattaché un sous-secrétariat d'État du
ravitaillement.

Par décret du 23 novembre 1917, le ministère
de l'agriculture et du ravitaillement des trou
pes en denrées et en matières de toute nature,
jusqu'au moment où les approvisionnements
ssnt mis à la disposition des armées et, dans
la zone de l'intérieur, jusqu'au moment où ils
doivent être distribués. Pour tout ce qui con
cerne les opérations du ravitaillement, il a

sous son autorité les services de l'intendance
du ministère de la guerre. , .
Les attributions qui avaient été ainsi confé

rées au ministre de l'agriculture et du ravitail
lement avaient sans doute été insuffisamment
précisées; car, par un arrêté du 26 novembre
1917, ce dernier se crut autorisé à prendre la
haute main sur des opérations pour lesquelles
il n'avait aucune aptitude particulière, telles
que l'habillement, l'équipement, le campe
ment, dépossédant ainsi indûment le minis
tère de la guerre. .
Aussi un décret ultérieur, en date du 21 dé

cembre 1917, a-t-il ramené à de plus justes li
mites les attributions du ministre du ravitail
lement. D'après l'article 1er de ce décret, ce
ministre est seulement chargé, dans les con
ditions précédemment fixées, du ravitaillement
des troupes en vivres et fourrages, tabacs el
allumettes, matières de chauffage et d'éclai
rage, combustibles et ingrédients divers pour
automobiles. .

11 dispose de là sous-direction des subsistan
ces de l'administration centrale de la guerre et
en outre :

1° Des organes centraux ci-après :
a) Inspection générale du ravitaillement, qui

relève de son autorité exclusive (art. 4 du dé
cret du 23 novembre 1917);

. b) Inspection technique des subsistances;
c) Atelier de construction de Vincennes ;
2» Des organes locaux suivants :
Stations-magasins, à l'exception de celles qui

sont ordonnées par le général commandant en
chef dans la zone des armées ;
. Service du ravitaillement départemental;
Services et établissements des subsistances

des régions.
Il a été donné en même temps un dévelop

pement considérable au service de l'intendance,
dont l'effectif pourra être renforcé par un per
sonnel recruté en conformité des dispositions
de l'article 6 de la loi du 10 août 1917 et mis à
la disposition du ministre de l'agriculture et du
ravitaillement.
Le ministère du blocus et des régions libérées

a pris la place du sous-secrétariat du blocus,
qui a été supprimé.
Les attributions du nouveau ministère ont été

déterminées par le décret du 23 janvier 1917.
-Il a reçu, d'une part, pour ce qui concerne
le blocus, celles qui étaient antérieurement
confiées au sous-s#crétariat d'État du blocus
et, d'autre part, celles qui étaient exercées par
les différents services chargés de la recons
titution des régions libérées dans plusieurs
ministères.
Il s'agit là de deux catégories d'attributions

qui n'ont rien de commun et qu'on n'a sans
doute réunies qu'en raison de la situation per
sonnelle des deux titulaires successifs : MM. Jon
nart et Lebrun, tous deux représentants très
autorisés des pays envahis.
En ce qui concerne le blocus, le ministère du

blocus et des régions libérées est chargé de
diriger et coordonner les divers services pu
blics qui assureut l'application de ce système;
en ce qui concerne les régions libérées, il a
pour mission de provoquer,depréparer, de
coordonner ou de réaliser, sous son autorité
directe, les mesures de tous ordres ayant pour
objet la reconstitution des Régions atteintes
par l'invasion ouïes événements de guerre..
A ce dernier point de vue, il a dans ses attri

butions tout ce qui concerne la réorganisation
de la vie locale et des moyens d'habitation,
l'aide à donner aux sinistrés pour le relèvement
des immeubles détruits, la réparation Ses dom
mages de guerre, la reconstitution du sol, la
restauration agricole, commerciale et indus
trielle.

11 réunit donc, sous l'autorité effective et
directe d'un seul ministre — qui se concertera
d'ailleurs avec ses collègues pour toutes les
questions présentant un caractère de con
nexité avec les attributions des différents dé
partements ministériels — les services spé
ciaux antérieurement créés ou transférés aux
ministères de l'intérieur et des travaux publics
pour la réorganisation de la vie locale la répa
ration des dommages de guerre, la reconstitu
tion des moyens d'habitation et des immeubles
détrrfits et la reconstitution du sol; aux mi
nistères de l'agriculture et du commerce pour
la reconstitution agricole, commerciale et in
dustrielle.

Abstraction faite de l'attribution des services
du blocus à ce département, nous ne pouvons
qu'approuver la réunion sous une direction
unique de tous les services qui concourent à
la reconstitution des pays envahis. Cette me

sure avait déjà été préconisée par la commis
sion des finances du. Sénat, qui a reçu ainsi
satisfaction.

Les sous-secrétariats d'État,

On a vu plus haut les changements apportés
par le Gouvernement actuel, lors de sa forma- -
tion, aux sous-secrétariats d'État.
Ont été supprimés : . .
1» Le sous-secrétariat d'État du blocus (minis- 1

tèro des affaires étrangères), qui a fait place
au ministère du blocus et des régions libé
rées ;
2« Le sous-secrétariat d'État des inventions

(ministère de la guerre), dont les services ont été
rattachés au ministère de l'armement par la
décret du 18 novembre 1917 ;
3° Le sous-secrétariat d'État du commerce,

chargé de l'application du régime général des
prohibitions d'entrée et des questions rela
tives à la reconstitution industrielle et com
merciale des régions envahies ; .
Enfin, 4° le sous-secrétariat d'État des beaux-

arts, dont les services sont directement gérés
par le ministre de l'instruction publique et
des beaux arts. On ne saurait trop approuver
cette suppression, réclamée à plusieurs re
prises par votre commission des finances, d'un
rouage vraiment superflu en temps de guerre.
Par contre, ont été créés trois sous-secréta

riats d'État nouveaux (guerre, marine de guerre
et ravitaillement), si bien que la constitution
du nouveau cabinet n'a réduit que d'une unité
le nombre des sous-secrétariats d'État. Encore,
comme on l'a déjà vu, a-t-il été créé en janvier
1918 un sous-secrétariat d'État au ministère du
commerce, chargé des programmes généraux
d'achats à l'étranger, en môme temps qu'était
substitué au sous-secrétariat d'État des trans
ports maritimes et de la marine marchande,
rattaché au môme ministère, une» commissa
riat aux transports maritimes et à la marine
marchande », dont les attributions présentent
la plus grande analogie avec celles d'un vérita
ble sous-secrétaire d'État.

Votre commission des finances, - qui avait
souvent critiqué le nombre excessif des sous-
secrétaires d'État, s'était surtout élevée contra
les changements continuels apportés dans la
direction des services publics et inspirés par
des considérations d'ordre parlementaire beau
coup plus que par des vues générales ou des ,
systèmes d'ordre politique ou administratif.
Nous croyons devoir, de nouveau, attirer l'at
tention du Gouvernement surles inconvénients
que présentent la fréquence et la diversité de
ces changements.
Les transferts de services entraînent toujours

une perturbation profonde dans le fonctionne
ment des rouages administratifs, au détriment
de la bonne marche des affaires. Il faut ajouter
qu'il en résulte le plus souvent des supplé
ments de dépenses appréciables, tant en per
sonnel qu'en matériel.
En ce qui concerne le ministère de la guerre,

le nombre des sous-secrétaires d'État est resté

fixé à 5, comme dans le précédent cabinet. On
sait qu'antérieurement il était passé de 1 à 4'
dans le cabinet Viviani, pour retomber à 2 dans
le deuxième cabinet Briand et remonter à 3
dans le cabinet Ribot. Le sous-secrétaire d'État
des inventions a été supprimé; mais il a été
créé un nouveau sous-secrétaire d'État dont le
rôle est particulièrement important,
Ce sous-secrétaire d'État a été rattaché, par

décret du 21 novembre 1917, à la présidence du
conseil, « en vue d'assurer sur toutes ques
tions dont la solution exige un' accord intermi
nistériel ou interallié la coordination des me
sures qu'exige la conduite de la guerre » (1). Il
a été chargépar le même décret de centraliser
toutes les affaires d'ordre administratif rela
tives à la satisfaction des besoins des armées,

aui a ldeoi dvreonitt êtare sstoumaiuesoau minisstre. Esntfrien,a le droit d'assister au conseil des ministres

(1) Par application de cette disposition, un
arrêté du président du conseil, en date du
19 décembre 1917, a chargé le sous-secrétaire
d'État, attaché à la présidence du conseil, de
centraliser et suivre l'exécution des mesures
de coopération franco-américaines sur le terri
toire. Il dispose, à cet effet, de l'office des mis-
sions qui lui a déjà été rattaché par arrêté du
25 novembre 1917, d'un office central des rela
tions franco-américaines, des missions fran
çaises auprès des autorités américaines à l'in
térieur. il lui a été adjoint un conseiller des
affaires franco-américaines, créé par décret d»
môme jour.
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avec voix consultative. Un autre décret du
21 novembre en a fait le secrétaire général du
comité de guerre. Le décret du 21 novembre
1917, qui a fixé les attributions des autres sous
ecrétaires d'État du ministère de la guerre,
l'a chargé d'exercer, au nom du ministre et
sous son autorité, le contrôle général de l'ad
ministration de tous les services du départe
ment de la guerre et de coordonner l'action du
contrôle de l'administration de l'armée et celle
des inspections administratives ou techniques
de ces services. On ne saurait trop approuver
cette création, qui contribue à faciliter la tâche
si lourde du président du conseil, ministre de
la guerre, et constitue la liaison indispensable
entre la présidence du conseil, les divers dé
partements ministériels et les alliés.
Les autres sous-secrétaires d'État du minis

tère de la guerre, chargés respectivement des
effectifs et des pensions, du service de santé,
de l'aéronautiquo militaire et maritime, de la
justice militaire, se sont vu conférer par le
décret précité du 21 novembre, dont nous don
nons ci-après un extrait, des attributions se
rapprochant beaucoup dos sous-secrétaires
d'État correspondants du précédent cabinet : .
Art. 1 er. — Le sous-secrétaire d État chargé

des effectifs et des pensions est également
chargé de l'administration générale.
Il reçoit la dénomination de sous-secrétaire

d'État de l'administration.
Il a dans ses attributions, et.par délégation

du ministre, toutes les questions d'ordre admi
nistratif ressortissant à l'état-major de l'armée,
aux directions et services de l'administration
centrale, à l'exception de celles concernant le
service du ravitaillement, le service de santé,
les services de l'aéronautique, les •services du
contrôle, du contentieux, do la justice militaire,

' le service intérieur, le service économique, le
service des régions envahies.
Il a le contrôle de l'application des mesures

concernant l'entretien et 1 utilisation des effec-
fifs mobilisés,
Les inspections générales des effectifs sont

placées sous ses ordres.
Art. 2. — Le sous-secrétaire d'État, chargé de

l'aéronautique militaire, dirige ce service, au
nom et par délégation du ministre de la guerre.
Il assure, de concert a^ec le ministre de l'ar
mement, le service des fabrications de l'avia
tion.

11 a la haute direction de ces services. Il éta
blit la liaison avec les services aéronautiques
de la marine et des armées alliées.
Les chefs - des services de l'aéronautique

auprès des généraux commandant en chef, sur
les divers théâtres d'opérations et auprès des
chefs des missions françaises détachés aux
armées alliées relèvent de son autorité au

point de vue technique.
Art. 3. — Le sous-secrétaire d'État chargé du

service de santé dirige ce service au nom et
par délégation du ministre.
Art. 4. — Le sous-secrélaire d'État chargé de la

justice militaire dirige ce service et celui du
contentieux au nom et par délégation du mi
nistre.

Il a la délégation de la signature pour toutes
les affaires d'ordre contentieux.
L'inspection générale des prisonniers de

guerre relèvo de son autorité.
Art. 5. — Les sous-secrétaires d'État adminis

trent les crédits relatifs à leurs services ; ils
ont, dans les limites de leurs attributions, la
délégation de la signature du ministre. Dans
les mêmes conditions, ils correspondent direc
tement avec les généraux commandant les ré
gions. Ils assurent, par délégation du ministre,
la haute direction technique de leurs services
aux armées; toutefois, un arrêté déterminera
les conditions dans lesquelles ils correspon- i
dront avec les généraux commandant en chef. j

. Les propositions de toute nature concernant
les personnels des services qu'ils dirigent sont
centralisées par leurs soins et arrêtées par eux
avant d'être présentées à la décision du mi
nistre.

Nous signalons, parmi les modifications ap
portées dans les attributions des sous-secréta
riats d'État maintenus du précédent cabinet,
le rattachement au sous-sccrétariat d'État d'ad
ministration générale des effectifs et des pen
sions, le service des pensions étant rétranché
des attributions de l'ancien sous-secrétariat
da contentieux et des pensions, qui devient
sous-secrétariat d'État de la justice militaire.
II nous paraît qu'on aurait pu aller plus loin
dans les modifications ci-dessus et rattacher
également au sous-secrùtariat d'État d'admi

nistration le service de la justice militaire. On
aurait pu ainsi, à notre avis, sans aucun incon
vénient, faire l'économie d'un sous-secrétariat
d'État.
Nous appelons, en outre, l'attention du Sénat

sur les fonctions dévolues au sous-secrétaire

d'État de l'aéronautique. Celui-ci, investi de la
haute direction de ce service, a, en outre, pour
mission d'établir la liaison entre les états-ma
jors de la guerre et de la marine chargés d'uti
liser le matériel et le ministère de l'armement
chargé de le fabriquer, en conciliant les exi-

Fenndcuess ide llaa vgaurierre-naveerc lteuselpossibielitése dleaindustrie, la variation perpétuelle qu'exige la
tactique de guerre avec la stabilité qu'impose
la fabrication en série.
Les décrets des 22 novembre et 29 décembre

1917 ont précisé l'action du sous-secrétaire
d'État de l'aéronautique militaire et maritime
en ce qui concerne la marine.
Le premier, dans son article unique, a dis

posé que ledit sous-secrétaire d'État est chargé,
au nom et par délégation du ministre de la ma
rine, d'assurer la haute direction de l'aéronau
tique maritime dans les conditions fixées par
lo décret du 17 août 1917 ; le second, a dépar
tagé les attributions respectives des sous-se
crétaires d'État de la marine de guerre et de
l'aéronautiquo en ce qui concerne la déter
mination des besoins de matériel aérien de la
marine, la fabrication, l'entretien et l'utilisation
de ce matériel. Au premier, est dévolu le
service militaire de l'aéronautique maritime; au
second, le service technique et industriel. Ils
on*, respectivement sous leur autorité directe
l'a personnel des deux services et l'article 4 du
décret prévoit qu'une liaison étroite devra être
maintenue entre le service militaire, d'une part,
et le «ervice technique et industriel, d'autre
part, dans les conditions dont le délai sera
arrêté de concert entre entre les deux sous-
secrétaires d'État.

Notre distingué collègue, M. Jeanneney, actuel
lement sous-secrétaire d'État attaché à la prési
dence du conseil, a montré d'une façon lumi
neuse, dans un avis en date du 13 janvier 1916,
qu'il a présenté au nom de la commission de
l armée, sur le projet de loi relatif à la création
des premiers sous-secrétaires d'État au minis
tère de la guerre, les avantages et les inconvé
nients que présente l'existence do sous-secré
taire d'État, à coté du ministre :

« Eu égard au poids de la tâche qui incombe,
en ce moment, au département de la guerre,
écrivait-il, il est très concevable que le mi
nistre juge nécessaire collaboration d'un
sous-secrétaire d'État, peut-être même (quoique
moins certainement) de plusieurs. Rien n'em
pêche non plus que pour cette collaboration il
s'adresse à un membre du Parlement.

« La mesure peut avoir dos avantages; elle
est susceptible aussi d'inconvénients.

« Le bilan est à faire entre ces deux élé
ments.

« Le profit qu'on peut espérer de l'institution
de sous-secrétaires d'État, c'est, en mettant à
la tête de services défectueux, des hommes
nouveaux, énergiques, de vues claires, larges
et pratiques. en leur conférant l'autorité qui
s'attache au rang élevé qui leur est donné, do

| réussir à régénérer et stimuler ces services. La i
technicité n'est pas indispensable aux titulaires
de ces emplois, mais la compétence n'est pas
non plus contre-indiquée. En tout cas, il y
faut la volonté dans la méthode et le goût
de l'action. Dans les choix à faire, les cousi
dérations d'ordre parlementaire ne doivent,
surtout en des moments comme ceux-ci, venir
qu'assez loin en arrière.

u Par contre, voici des craintes permises.
« D'abord, dans les créations de ce genre, il

y a un résultat qui est généralement atteint
avec une rigoureuse certitude et au plein :
c'est l'installation dans de nouvelles fonctions

et de nouveaux locaux d'un important et coû
teux personnel. .
« t .

« En second lieu, on doit craindre qu'en su
perposant un échelon hiérarchique à d'autres,
trop nombreux peut-être, on alourdisse encore
une machine déjà bien lente à se mouvoir.

« C'est la plainte commune de tous ceux qui,
à cette heure, sont aux postes actifs et de vail
lance, que la guerre. loin de simplifier les mé
thodes administratives, a encore accru la pape
rasserie. Ce n est pas un moyen de la réduire
que d'augmenter le nombre des bureaux, d'où
partent et où arrivent des transmissions, où
sont apposés des visas, d'où sont demandés des
statistiques ou des éléments de réponse, où,
enfln, les dossiers sommeillent trop souvent.

• II n'est pas non plus sans risque d'ajouter
un compartiment nouveau à tous ceux que
compte déjà une administration. Parmi les dé
fauts de nos services publics, un des plus fu
nestes et des plus difficiles à redresser, c'est
leur cloisonnement abusif. Tous travaillent ou
croient travailler de leur mieux ; mais chacun
d'eux travaille à part, sans lien suffisant avec
le voisin et croyant avoir rempli toute sa tâche
quand il a fourni sa spécialité. La spécialisa
tion du travail est chose rationnelle et louable :
elle' est une garantie de technicité et un moyen
de célérité. Mais il faut que les efforts spécia
lisés se rejoignent au point voulu, se con
juguent en vue du but final. Sinon, il n'y a
qu'un mal nouveau ajouté aux précédents.

« Or, il s'en faut que, à ce point de vue, les
services de la guerre soient dans le cas de
ceux des beaux-arts, des postes et télégraphes
ou des colonies, qui, formant par eux-mêmes
une administration sensiblement distincte ont
eu leur sous-secrétariat d'État rattaché, sui
vant les époques, à des ministères différents. A
la guerre, une connexité étroite lie les servi
ces. 11 faut que leur marche soit solidaire. Tout
ce qui aggraverait le particularisme et les riva
lités entre services voisins doit être soigneuse
ment évité. Toute autonomie, môme relative,
donnée à certains d'entre eux, doit être sévère
ment proscrite, si elle peut compromettre la
solidarité de l'ensemble.

« Tout compte fait, le système des sous-sa
crétariats d'État à la guerre doit Oonc — sur
tout en temps de guerre — être pratiqué avec
précaution, si l'on n'en veut que de bons
effets. » ■
On ne peut mieux dire.
Dans la. cas présent, nous ne croyons pas que

le maintien des sous-secrétaires d'État au mi
nistère de la guerre, ni les modifications ap
portées à leurs attributions aient eu pour con
séquence d'entraîner de nouveaux frais impor
tants en personnel ou en matériel. Quant au
principal inconvénient signalé par l'honorable
M. Jeanneney, et qui. tenait à la création de
compartiments administratifs distincts ten
dant à travailler avec un esprit particulariste
et sans liaison entre eux, nous avons vu plus
haut que pour y remédier, le Gouvernement a
précisément chargé lo sous-secrétaire d'État
attaché à la présidence du conseil » d'exercer
au nom du ministre et sous son autorité, le
contrôle général de l'administration de tous
les services du département de la guerre et de
coordonner l'action du contrôle de l'adminis
tration de l'armée et celle des inspections ad
ministratives ou techniques de ces services. »
On voit que la difiicilo mission d'assurer la

liaison entroious les services du département
de la guerre est entre bonnes mains.
Les attributions du sous-secrétaire d'État au

ministère de la marine ont été déterminées

par le décret du- 3 décembre 1917.
Dans le rapport précédant ce décret, il est

indiqué que le nouveau sou»-secrétaire d'État
« a pour mission d'intensifier la recherche, la
préparation et la mise en œuvre de tous les
moyens d'action contre les sous-marins et d'as
surer la coordination entre les services des di
vers départements ministériels qui concourent
à la guerre sous-marine ».
Aux termes du décret :
Art. 1 er. — Au nom et par délégation du mi

nistre de la marine le sous-secrétaire d'État de
la marine de guerre a sous sa haute autorité la
direction générale de la guerre sous-marina,
instituée par décret du 18 juin 1917.
Il correspond avec les différents services du

dépaitement, directement ou par l'intermé
diaire du chef d'état-major général. Dans les
limites de ses attributions, il a la délégation da
la signature du ministre.
Art. 2. — Suivant les prévisions arrêtées sur

ses propositions par le ministre, il pourvoit &
tous les besoins de la guerre sous-marine.
Art. 3. — Il établit, sous le couvert du mi

nistre et de concert avec le chef d'état-major
général, la liaison avec les services delà guerre
sous-marine des armées navales alliées.

11 communique avec les divers départements
ministériels et il reçoit d'eux toutes les infor
mations utiles concernant la guerre sous-ma
rine.
Art. 4. — 11 arrête les propositions concer

nant le personnel placé sous ses ordres avant
qu'elles soient soumises à la décision du mi
nistre. Il peut faire consigner son avis motivé
au dossier de ce personnel. 11 est consulta
pour les mutations.
Art. 5. — Le sous-secrétaire d'État adressa

au ministre copie de toutes les décisioM
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' d'ordre général qu'il a prises et le tient cons
tamment au courant de la situation d'ensemble
de la guerre sous-marine.
On a vu, lors de notre examen des attribu

tions du sous-secrétaire d'État de l'aéronau
tique militaire et maritime, comment le décret
du 29 décembre 1917 a départagé les attribu
tions des deux sous-secrétaires d'État, en ce
qui concerne l'aéronautique maritime.
Le troisième sous-secrétariat d'État nouveau,

créé Ior» de la constitution du cabinet actuel,
est celui du ravitaillement, qui a été rattache
au ministère de l'agriculture et du ravitaille
ment, ainsi que nous l'avons exposé quand
nous avons donné des détails sur la suppres
sion du ministère du ravitaillement général.
Ses attributions ont été fixées par le décret

Ci-après, en date du 27 novembre 1917 :
Art. 1er. — Le sous-secrétaire d'État an mi

nistère de l'agriculture et du ravitaillement
dirige, au nom et sous l'autorité du ministre,
l'ensemble des services du ravitaillement.
Il traite, au nom et sous l'autorité du mi

nistre, toutes les questions intéressant le ravi
taillement ; il passe les marchéï et en suit
l'exécution: il procède à la vérification et à la
liquidation des dépenses de toute nature; il
délivre les ordonnances directes de payement,
les ordonnances secondaires et les ordres de
payement sur le compte spécial créé par la loi
du 16 octobre 1915.
Il a, dans la limite de ses attributions, la

délégation permanente de la signature du mi
nistre.
Art. 2. — Le sous-secrétaire d'État négocie au

nom du ministre les accords internationaux
relatifs à l'acquisition des denrées ou produits
nécessaires au ravitaillement, à la mise en
commun et à le répartition des ressources
alimentaires des pays alliés et à l'affectation
du tonnage disponible pour leur transport ; il
peut être délégué par lui pour les signer.
Art. 3. — Le sous-secrétaire d'État en réfère

au ministre pour les questions de principe ou
d'ordre général.
ll soumet également à son approbation les

propositions concernant la nomination, l'affec
tation et les mutations du personnel non mili
taire, ainsi que les mutations du personnel
militaire affecté à ses services.
Il prépare les projets de loi ou de décret con

cernant le ravitaillement.

Les autres sous-secrétariats d'État prévus
krs de la formation du cabinet actuel: finances,
fîitérieur, marine marchande, existaient dans
le cabinet précédent. Ce sont d'ailleurs des or
ganismes que l'on trouvait déjà dans les Gou
vernements d'avant-guerre. Il convient de re
marquer le vague des attributions conférées
au sous-secrétariat d'État des finances qui n'est
plus chargé comme d'habitude des régies finan
cières. D'après le décret du 22 novembre 1917,
en effet, ledit sous-secrétaire d'État est seu
lement « appelé à émettre son avis sur toutes
les affaires qui sont soumises à son examen
par le ministre des finances. »

« 11 a en outre la délégation permanente de
la signature du ministre, pour toutes les af
faires que le ministre renvoie à sa décision et
pour la délivrance des ordonnances de paye
ment et de délégation concernant le budget du
ministère des finances et les budgets annexes
des monnaies et médailles et de l'Imprimerie
nationale, »
Quant au sous-secrétariat d'État de la marine

marchande, nous signalerons le sort particu
lièrement agité qui lui a été réservé depuis le
débit des hostilités. il existait au ministère de
la marine quand éclata la guerre. Il disparut au
remaniement de la fin d'août 1914, pour réap
paraître le 13 mars 1915, au ministère de la ma
rine également. Lors du remaniement du cabi
net Briand du 14 décembre 1916, il passa au
ministère des travaux publics, des transports
,et du ravitaillement.

A la constitution du cabinet Ribot, le 20 mars
1917, ce dernier ministère a été scindé en deux:
travaux publics et transports,. d'une part; ravi
taillement général et transports maritimes,
d'autre part.
La marine marchande passait au ministère

des travaux publics et des transports, mais les
transports maritimes demeuraient au minis

. tère du ravitaillement.
Un décret du 4 juillet 1917 a transformé le

sous-secrétariat d'État de la marine marchande
et lui a donné le nom de sous-*ecrétariat d'État

. des transports maritimes et de la marine mar-
'. chande. A cet effet, les services des transports

maritimes, qui étaient demeurés au ministère
du ravitaillement, étaient rattachés au nou
veau sous-secrétariat d'État, de môme que 1 as
surance maritime qui était confiée jusqu alors
au ministère des finances,
Lors de la constitution du cabinet Painlevé

du 12 septembre 1917, le sous-secrétariat d'État
ainsi-trausformé a été transféré au ministère
du commerce. Dans le cabinet actuel, il a été
maintenu tout d'abord à ce ministère, mais
nous avons vu plus haut qu'il a été supprimé
le 29 janvier 1918. Le sous -secrétaire d'État a
fait place à un « commissaire aux transports
maritimes et à la marine marchande », chargé
à iitre de mission tomporaire non rétribuée, —
d'après l'article 1er du décret du 29 janvier
1918 qui l'a institué, -- « de tout ce qui con
cerne l'entretien, l'accroissement et l'exploi
tation de la flotte commerciale utilisée par
l'ensemble des services publics ou des parti
culiers ».
Voici, au surplus, les attributions dudit com

missaire telles que les ont précisées les ar
ticles 2 et suivants de ce décret.
Art. 2. — Il (le commissaire) a notamment

dans ses attributions :

1° Tout ce qui concerne l'utilisation et l'ex
ploitation de l'ensemble des navires de com
merce, qu'ils soient utilisés par des particuliers
ou par des services publics, civils ou militaires, 1
ou exploités directement par l'État ;
2» Toutes les questions concernant les achats

et les constructions neuves de la flotte de com
merce et de la flotte fluviale, soit pour le
compte de l'État, soit pour le compte des par
ticuliers ;
3° Les affrètements et les réquisitions pour

les services publics ; les autorisations à donner
aux particuliers pour leurs affrètements ;
4° Toutes les mesures à prendre pour facili

ter l'entretien et les réparations de l'ensemble !
des navires de la flotte de commerce et de la
flotte fluviale ;
5° Le service des assurances maritimes ;
6° La préparation et l'application des lois sur

les primes et des conventions avec les compa
gnies de navigation, les études économiques
intéressant le développement de la marine
marchande;
7» Les questions se rapportant à l'adminis

tration des divers personnels des services exté
rieurs, au statut des gens de mer et aux œu
vres utiles aux marins, à la caisse des inva
lides, à l'enseignement maritime ainsi qu'à la
sécurité de la navigation, au pilotage, aux
naufragés, au renflouement des navires ainsi
qu'à l'hygiène navale;
8° La réglementation et la surveillance des

pêches maritimes au point de vue national et
international, l'organisation commerciale de la
pêche et des transports de produits de pêche,
les encouragements aux pêches, le crédit ma
ritime mutuel, les questions relatives au do
maine public maritime et aux concessions sur
ce domaine.

Art, 3. — 11 est chargé, par délégation per
manente du ministre de la marine, d'organiser
et de surveiller dans les arsenaux ou chantiers
de l'État les constructions et les réparations
des navires de la flotte de commerce.
Il se concerte avec le ministre de la marine

en vue de l'affectation des inscrits maritimes à

la navigation du commerce et en vue du recru
tement dans les dépôts et différents services
de la marine des ouvriers spécialistes néces
saires à la réparation et à la construction des
navires de commerce.

Art. 4. — 11 se concerte avec le ministre des
travaux publics et des transports en vue d'as
surer la meilleure utilisation des ports en ce

- qui touche les bassins, l'outillage, le person
nel, le chargement et le déchargement des
navires.

Art. 5. — Il se concerte avec le ministre de la
guerre pour recruter dans les dépôts et diffé
rents services de l'intérieur1 en France, en
Algérie et en Tunisie et au Maroc, les ouvriers
spécialistes et le personnel nécessaires à la
réparation, à la construction de la flotte de
commerce et aux besoins des transports mari
times.

Art. 6. J- Les négociations à engager avec
les Gouvernements alliés en vue de l'attribu
tion et de l'augmentation du tonnage sont con
duites par le ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes, des
•transports maritimes et de la marine mar
chande avec le concours du commissaire aux
transports maritimes et à la marine mar
chande.

Ce commissaire est, en fait, un véritable
sous-secrétaire d'État, moins le titre et le trai
tement. . .
Quant à l'ancien sous-secrétaire d'État de»

transports maritimes et de la marine mar
chande, il a été chargé, comme sous-secrétaire
d'État au commerce, par décret du 29 janvier
1918:

1» De la centralisation des demandes d'achat
des divers services publics ainsi que des de
mandes d'achat des particuliers ;
2° De la préparation et de la présentation au

comité exécutif des importations des pro
grammes généraux d'achats à l'étranger. Le
service interministériel des achats à l'étranger,
institué au ministère de la guerre, est rattaché
à ce service ;
3° De l'application du régime des prohibitions ,

d'importations et de la préparation des conven
tions internationales les concernant;
4° Du service des dérogations à ces prohibi

tions d'importations.
11 a, sous son autorité, le comité des déroga

tions aux prohibitions d'importations, le sous-
comité des produits agricoles, denrées alimen
taires et boissons, le sous-comité des peaux,
pelleteries et ouvrages en peaux ou pellete
ries, le sous-comité de l'industrie textile et
industries qui s'y rattachent, le sous-comité
des papiers, sparterie, vannerie, meubles et
ouvrages en bois, le sous-comité des marbres,
pierres, terres, poteries et verreries, le sous-
comité des métaux et ouvrages en métaux et
le sous-comité des ouvrages en matières di
verses ;
5° Du contrôle des achats à l'étranger faits

par les consortiums d'importations et la sur
veillance de leur gestion financière ;
6° De l'étude et de la préparation du régime

douanier d'après guerre et dos futurs traités
de commerce ;
7» De toutes les affaires que lui renvoie le

ministre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes, des transports maritime»
et de la marine marchande.

Le Gouvernement a justifié cette nouvelle
création de sous-secrétaire d'État par l'impor
tance des charges nouvelles incombant au mi
nistre du commerce, du fait, notamment, de
l'organisation d'un conseil interallié des achats
de guerre et des finances à l'étranger et d'un
conseil interallié des importations et des trans
ports maritimes, chargés d'établir des pro
grammes joints d'achats, d'importations et de
transports et d'en suivre étroitement l'exécu
tion. N

Les commissaires.

Ainsi que nous l'avons indiqué au début de
ce rapport, le cabinet actuel comporte des or
ganes nouveaux : les commissariats. D'après
les actes qui ont institué ces organes, il s'agit
de missions temporaires non rétribuées con
fiées à des parlementaires, députés et séna
teurs.

Nous venons de donner des renseignement!
détaillés sur le « commissaire aux transports
maritimes et à la marine marchande ». Ce
commissaire est, en fait, un véritable sous-
secrétaire d'État sans le titre et le traitement.
Les autres commissaires ont des attributions
moins précises, de préparation plutôt qu«
d'exécution.

Les commissaires à l'agriculture, MM. Cos
nier, Compère-Morel et Le Kouzic sont, d'âpre»
le décret du 24 décembre 1917, « chargés de
développer et d'intensifier la production des
denrées essentielles à l'alimentation ».
Aux termes de l'article 2, « M. Cosnier s'oc

cupera spécialement de la production agricol»
de l'Afrique du Nord et des colonies; M. Com-
père-Morel, de la culture des céréales et de la
viticulture dans la métropole: M. Le Rouzic, de
l'élevage, de la laiterie et de la production dei
fruits, légumes, tubercules, racines et four
rages dans la métropole ».
Enfin, suivant l'article 3, « les commissaire»

à l'agriculture, chacun dans la sphère de sel
attributions, soumettent aux ministres de l'agri
culture et du ravitaillement, de l'intérieur, de»
affaires étrangères ou' des colonies, selon l»
cas, le programme de leur mission et leur pro
posent les mesures qu'ils jugent utiles pour en'
assurer la réalisation. Ils ont la délégation da
la signature du ministre pour les affaires qui
celui-ci renvoie à leur décision. »
La décision du président du conseil, miniitr»

de la guerre, en date du 3 janvier 1918, qui »
! nommé M. Astier, sénateur, commissaire g*"
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nérj des œuvres d'éducation profeesionneue
des mutilés de la guerre, l'a chargé « de déve
lopper et de coordonner le s efforts des œuvres
d'éducation professionnelle des mutilés rele
vant des différents départements ministé
riels ». « M. Astier. dispose-t-elle, proposera
au président du conseil les mesures dont il
estimerait l'adoption utile pour l'accomplisse
ment de sa mission. Il adressera également au
président du conseil ses rapports et comptes
rendus. »

11 paraît hors de doute que 1 institution aes
commissaires a été motivée tout à la fois et
par les services que peuvent rendre, dans les
fonctions dont ils ont été_ chargés, des hommes
à li compétence de qui nous nous plaisons à
rendre un légitime témoignage, et par des con
sidérations de politique parlementaire.

Avant de passer & Vexamen des crédits pro
posés, il ne nous reste plus qu'à présenter une
observation d'ordre général. Conformément à la
pratique habituellement suivie, contre laquelle
nous nous sommes d'ailleurs déjà, élevé (voir
notre rapport n° 469, en date du 22 décembre

' 1915, sur les crédits demandés à la suite ue la
nominalion de ministres d'État et de la créa
tion de sous-secrétaires d'État), les crédits sol
licités ne correspondent qu'aux traitements
des ministres et sous-secrétaires d'État et de
leurs cabinets, à l'exclusion des dépenses de
matériel et d'installation. Nous avions demandé
que les projets de loi afférents aux modifica
tions apportées à la composition du Gouverne
ment comprissent les deux catégories de dé
penses. Il est regrettable que notre critique soit
demeurée sans effet. Tous ces changements
dans les services entraînent, en eilet, de nom
breux frais, qui passent inaperçus et auxquels
il est fait face sans autorisation préalable. 11
serait bon de les réunir dans un seul projet,
afin que le Parlement soit éclairé sur l'ensem
ble des conséquences financières des dits chan
gements.
Eu l'espèce, il est vrai, ces dépenses supplé

mentaires ne paraissaient pas tout d'abord de
voir être importantes. Mais bientôt le ministre
du ravitaillement a estimé que ses services,
dispersés dans de nombreux locaux différents
(2i2, 244, 246, boulevard Saint-Germain ; 14, rue
Saint-Dominique; 86 et 88, rue de Grenelle;
8, boulevard des Invalides; 26, rue da Cassano;
10, rue Pauquet; 46, rue d'Anjou), devaient être
groupés et centralisés. Dans cet objet il a de
mandé de prendre en location deux immeubles :
l'hôtel Carlton et l'immeuble voisin, avenue
des Champs-Elysées. 11 résulterait de ces trans
ferts de services des dépenses notables de dé
ménagement et d'installation, en môme temps
qu'une augmentation appréciable des frais per
manents de personnel et de matériel. Nous
nous associons aux observations présentées à
ce sujet par M. le président de la commission
du budget de la Chambre des députés.

Examen des crédits.

Les ouvertures et annulations de crédits
proposées ne correspondent pas exactement

• aux modifications résumées au début de ce
rapport.
Certaines des suppressions réalisées ont porté

en effet sur des ministères et des sous-secréta
riats d État qui avaient été créés lors de la
constitution du cabinet précédent, le 12 sep
tembre 1917, et pour lesquels la loi du 28 dé
cembre 1917, postérieure 4 la formation du ca
binet actuel, n'a accordé des crédits que pour
la durée exacte de leur fonctionnement.
Il en est ainsi des quatre ministres d État et

du sous-secrétaire d'Etat du commerce, sup
primés les 10 et 17 novembre. La loi précitée
du 23 décembre 1917 a, en outre, déjà opéré
l'annulation correspondant à la suppression du
sous-secrétariat du blocus.
Les crédits à ouvrir ou à annuler ne concer

nent, pn conséquence, que les modifications
suivantes :
1° Suppression du ministère du ravitaillement

général;
2° Suppression de deux sous-secrétériats

d'État : inventions (ministère de la guerre) et
beaux-arts (ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts);
3° Création du ministère du blocus et des

régions libérées;
4° Création de trois sous-secrétariats d'État :

soûl-secrétariat de la guerre, attaché à la pré
sidence du conseil; marine de guerre (minis
tère de la marine); ravitaillement (ministre de
l'agriculture et du ravitaillement).

Nous justifions ci-après les ouvertures et
annulations de crédits proposés :

ANNULATIONS DE CRÉDITS

Ministère de la guerre
et ministère de l'instruction publique

et des beaux-arts.

Suppression, à la date du 17 novembre 1917,
du sous-secrétariat d'État des inventions, rat-
tiichô au premier de ces ministères, et du
sous-secrétariat d'État des beaux-arts, rattacha
au second.

Annulations correspondant à la période de
quarante-trois jours comprise entre le 17 no
vembre et le 31 décembre 1917 :

Traitement du sous-«« nnn».
secrétaire d'État ».3.000 fr. x43_ 2 986
Indemnités à son ca- 3J0

binet 12. COP fr. X*3 __ ^ ^
360

Total. . 4.419

Ministère du ravitaillement général,

Suppression de ce ministère, le 16 novembre
1917, d'oi annulation des crédits ci-après pour
la période de quarante-quatre jours écoulée
entre io 16 novembre et le 31 décembre 1917 :
„ ... 60.000 x 44
Traitement duministre.. -37-—= 7.333

00O

.... u. 1 20-000 X 44
Indemnités à son cabinet. —^—= 2.444

Total...'....„ 9.777

OUVERTURES DE CRÉDITS

Ministère de la guerre.

Création d'un sous-secrétariat d'État de la
guerre le 16 novembre 1917.
' Ouvertures do crédits correspondant à la pé
riode de quarante-quatre jours écoulée entre
le 16 novembre et le 31 décembre 1917 :

Traitement du sous-secrétaire d'État :

25.000 x 44 „ „r „
360—= 3 " 056

Indemnités à son cabinet :
12.000 X 44

360 = iM1
Total 4.523

Ministère de la marine et ministère de l'agri
culture et du ravitaillement général.

Création, à la date du 17 novembre 1917, du
sous-secrétariat de la marine de guerre, ratta
ché au premier de ces ministères, et du sous-
secrétariat du ravitaillement, rattaché au se
cond.

Ouvertures de crédits correspondant à la
période *de quarante-trois jours comprise entre
le 17 novembre et le 31 décembre 1917 :

. Traitement du sons-se-
. 25,000 X 43

crétaire d dEtat — ^ = 2,987
Indemnités à son cabi-

12,000 X 43 ,
net -—âûô— = iA3i
- Total 4.421

Ministère du blocus et des régions libérées.

Création de ce ministère, à la date du 16 no
vembre 1917, d'où ouverture des crédits ci-
après pour la période de quarante-quatre jours
s'étendant du 16 novembre au 31 décembre
1917 1 ,

. . 60.000X44
Traitement du ministre.. — = 7.334

■ 360

... V. , 20.000 x 44
Indemnités à son cabinet. = 2.445

dvl)

. Total. 9.779

En définitive, les modifications budgétaires
proposées par le présent projet de loi se résu
ment comme suit ;

Annulations de crédits :

Ministère de la guerre 4.419
Ministère de l'instruction publique et

des beaux-arts. — 2° section : beaux-
arts 4.419
Ministère du ravitaillement général.. 9.777

Total 18.615

Ouvertures de crédits :

Ministère de la guerre 4.523
Ministère de la marine. ..." 4.421
Ministère de l'agriculture et du ravi

taillement général. — 2e section : ravi
taillement général. . 4.421
Ministère du blocus et des régions

libérées........ 9.779

Total.... 23.144

Excédent des ouvertures de crédits.. 4.529

En conséquence des explications qui précè
dent, et sous le bénéfice des observations pré
sentées au cours d' présent rapport, nous
avons l'honneur de vous proposer d'adopter le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJETDE LOI

Art. 1 er. - Sur les crédits provisoires ouverts
aux ministres, au titre de l'exercice 1917, par
les lois des 30 décembre 1916, 31 mars, 30 juin
et 29 septembre 1917 et par des lois spéciales,
pour les dépenses du budget général, une
somme de 18,615 fr. est et demeure définitive
ment annulée conformément à l'état A annexé
à la présente loi.
Art. 2. - Il est ouvert aux ministres, au titre

de l'exercice 1917, en addition aux crédits pro
visoires alloués par les lois des 30 décembre
1916, 31 mars, 30 juin et 29 septembre 1917 et
par dos lois spéciales, pour les dépenses du
budget général, des crédits s'élevant à la
somme totale de 23,144 fr.
Ces crédits demeurent répartis, par ministère

et par chapitre, conformément à l'état B an
nexé à la présente loi. .

ANNEXA N° 80

(Session ord. — Séance du 7 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux avances à faire sur les ressources de la
trésorie aux gouvernements alliés ou amis,
par M. Millies-Lacroix,.sénateur (1).

Messieurs, par un projet de loi, déposé le
18 septembre dernier à la chambre des députés,
le Gouvernement avait demandé que le maxi
mum des avances qu'il était autorisé à con
sentir aux gouvernements alliés ou amis fût
augmenté de 408,727,100 fr.; il aurait été porté
ainsi de 6,013, 129,0C0 fr., chiiîre ilxé par la loi
du 4 août 1917 à 6,421,856,100 fr. A la date du
10 septembre, les avances consenties s'éle
vaient, en effet, à 5,894,473.100 fr. et il ne res
tait plus ainsi qu'une marge peu considérable
de 118, 653,900 fr. au delà du maximum déjà
autorisé. D'après les prévisions du Gouverne
ment, la nouvelle autorisation demandée devatt
permettre de faire face aux besoins jusqu'au
31 décembre dernier.

La Chambre n'ayant voté, sans modification
d'ailleurs, le projet de loi, qu'à la dato du
31 janvier suivant (2), le Gouvernement a été
entrainé à dépasser le maximum autorisé parla
loi du 4 août 1917. A la date précitée du 31 jan
vier les avances consenties s'élevaient à
6,389,351,000 fr., chiffre inférieur de 32,505, 100 fr.
seulement au nouveau nîaximum demandé. -

Nous no sommes plus appelés, dans ces con
ditions, qu'à donner un vote de ratification,
alors que les avances doivent être autorisées
par le Parlement tout entier préalablement à
leur concession. C'est là une situation regret
table qui porte atteinte aux droits du Sénat.
Nous appelons l'attention du Gouvernement,
afin que l'incident ne se reproduise pas.

(1) Voir les n03 37, Sénat, année 1918, 3763-4220
et in-8° n? 882. — lls législ. - de la Chambre
des députés.

(2) Rapport de l'honorable M. Louis Marin,
déposé le 18 janvier dernier et distribué le
24 suivant.
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Le Gouvernement a déposé à la Chambre, le
19 février dernier, un projet de loi portant au
torisation do nouvelles avances pour, notam
ment, assurer, au cours du premier semestre
de cotte année, dans les mômes conditions
qu'en janvier et février, le service en France
de la dette d:rectc de l'État russe et des em
prunts contractés sous sa .garantie Nous espê-
tons que ce projet de loi nous sera transmis
dans des conditions nous permettant d'exercer
normalement-nfrtre droit. ....
Comme il a été- indiqué dans les précédents

rapports présentés au nom de vptre commis
sion des finances sur les autorisations d'avan
ces auf gouvernements alliés ou amis, les dé
caissements ré ils sont fort inférieurs au chiffre
des avances consenties. Sur le total précédem
ment indiqué de 6,339,351,0» fr., les avances
en numéraire n'ont atteint que 2,782,351,000 fr.;
pour 225 millions, elles ont été réalisées en
écrituros e 1 , pour le surplus, soit 3 milliards
382 milliers, sous la forme de remise de va
leurs du Trésor.
Votre commission des finances a obtenu les

renseignements nécessaires sur la répartition
des avances et sur leur emploi. Le Sénat com
prendra les raisons de convenance internatio
nale qui en empêchent la publication.
Ainsi que nous l'avons fait remarquer dans

cotre rapport en date du 31 juillet 1917 sur la

précédente demande d'autorisation d'avances, les engagements contractés par les pays alliéses engagements contractés par les pays allié»
ou amis comportent, en dehors des avances
ci-dessus, des avances on matériel. Nous avions
critiqué le système adopté pour l'imputation
des dépenses aites en vue des cessions de ma-
tiriel aux gouvernements étrangers. A la suite
de nos observations et pour se conformer à
l'invitation que nous lui avions adressée à la
tribune à la séance du 2 août dernier, le Gou

vernement avait proposé la création, à partir i
du 1er octobre 1917, d'un compte spécial pour
suivre les opérations dont il s'agit. • _ .
Ce compte spécial & été institue par 1 ar

ticle 17 de la loi du 29 septembre 1917. A son
débit sont portés la valeur des cessions de ma
tériel et le montant des frais accessoires a ces
cessions, y compris les frais de transport; a
son crédit, le montant des remboursements
effectués par les gouvernements cessionnaires.
Comme entrée de jeu doit être inscrit au débit
du compte le solde des cessions antérieures au
1" octobre 19i7, non encore rembourse à cette
date. Jusqu'ici ce solde n'a pu, nous a-t-on dit,
6tre déterminé, les comptes étant encore en
cours de centralisation.
En conformité de la procédure en vigueur

pour les avances, le maximum des cessions a
consentir doit être fixé préalablement par le
Parlement. Le maximum autorisé pour le
4a trimestre de 1917 a été arrêté à 400 mil
lions par la loi du 29 septembre 1917 (art. 17)
et porté à 1 milliard par 1 article 18 de la loi de
crédits additionnels du 31 décembre 1917
pour le 1 er trimestre de 1918, il a été fixe
a 1,200 -millions par t'artteie 8 de la loi de cré
dits provisoires du 30 décembre 1917. C'est éga
lement pour cette somme qu'il figure dans le
projet de loi n» 4322, déposé le 15 lévrier 1918,
portant ouverture de crédits provisoires pour
les dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils du 2= trimestre
de 1918.
D'après les renseignements qui nous ont été

fournis par l'administration des finances, à la
date du 16 février courant, la situation des
opérations auxquelles ont donné lieu les ces
sions de matériel aux gouvernements étran
gers serait la suivante au 31 "décembre der
nier : - •

CESSIONS CONSENTIES

NONTANT

des

cessions.

REMBOURSE

MENTS

effectué!'.

RESTK

à

rembourser.

.

francs. francs. francs.

Par le ministère de la guerre 760.174.030 263.959. 563 491.214.457

Par le ministère de l'armement et des fa-]
brications de guerre : .1

Service de l'artillerie
Service des poudres

2.711.142.993
57.178.097

914.522.236
30. 217.701

1.796.620.757
26.960.306

Total...... 3.528.495.030 1.213.699.500 2.314.795.530

Pour avoir le total des engagements des gou
vernements alliés ou amis envers nous, il con
vient d'ajouter le montant des cessions res
tant à rembourser au montant des avance»
consenties. . '

Si considérable que soit ce total, qui dépasse
8 milliards et demi, il ne saurait être question
de refuser au Gouvernement les autorisations

qu'il demande pour consentir des avances ou
des cessiqns de matériel aux gouvernements
dont il s'agit. La solidarité entre les pays alliés
doit s'appliquer en effet, en matière de finances,
comme en matière d'opérations militaires. Vo
tre commission des finances vous demande
uonc d'adopter, sans modification, le projet de
loi présenté par le Gouvernement et voté sans
changement par la Chambre :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre des finances
est autorisé à faire, sur les ressources de la
trésorerie, des avances aux gouvernements
alliés ou amis «élevant à la somme de
408,727,100 fr. * ■
Cette somme s'ajoutera àcelle de 6,013,129,000

francs qui a fait l'objet des lois des 29 décem
bre 1915, 6 février et 4 août 1917.

ASSIEDS E9 81

(Session ord. — Séance du 7mars 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits, sur l'exercice 1917, au

titre du ministère du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes. —
3= section. — Transports maritimes et ma
rine marchande, par M. Millies-Lacroix, sé
nateur (I).

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis à un caractère très complexe. Non seule
ment, comme l'indique son titre, il comporte
l'ouverture do crédits au budget des trans
ports maritimes et de la,marine marchande,
mais encore il institue un compte spécial des
tiné, d'uno part, à, suivre l'exploitation d'une
flotte commerciale d'État ; d'autre part, à per
mettre l'acquisition et la construction de na
vires. 11 porte; en outre, approbation implicite
d'une convention diplomatique avec le Brésil,
en vue de l'affrètement de navires allemands
séquestrés dans les ports brésiliens. .

_ Un nouveau compte spécial va donc venir
s'ajouter & tous ceux dont la guerre a provoqué
l'éclosion. Ce n'est pas sans regret que nous
voyons se grossir le nombre de ces comptes
spéciaux. Ainsi est gravement atteinte, une fois
de plus, l'unité budgétaire, si justement consi
dérée comme une précieuse garantie pour la
bonne gestion des finances publiques et dont
la réalisation avait été laborieusement pour
suivie par les gouvernements et les assemblées
législatives de la troisième République. Mais il
faut reconnaître que les circonstance sont rendu
inéluctable l'atteinte. portée à cette règle salu
taire. De môme qu'il a été nécessaire de faire
revivre un véritable budget extraordinaire
pour les dépenses militaires et les dépenses
exceptionnelles des services civils, de même

l'on a été entraîné à créer des comptes spé
ciaux pour suivre des opérations essentielle
ment temporaires commandées par l'état da
guerre. comportant tout à la fois des dépenses
et des remboursements, telles les avances et
cessions de matériel aur gouvernements alliés
et amis, tels la remise en cultures des terres
abandonnées, le ravitaillement de la population
civile, etc., etc.

Les propositions du Gouvernement tendant à
l'institution d'un compte spèeial pour la marine
marchande remontent dujà à quelques mois.
Elles ont été comprises, pour la première fois,
dans le projet de loi de crédits additionnels
n° 3895, déposé le 6 novembre dernier sur le
bureau de la Chambre.
Le compte spécial dont la création était en

visagée, comprenait 3 sections :
Section A. — Transports maritimes.
Section R. — Achats de navires.
Section C. — Constructions de navires.
Le Gouvernement fournissait, à l'appui de

ses propositions, les justifications suivantes
dans l'exposé des motifs du projet de loi :
Transports maritimes. — Le service des trans

ports maritimes, constitué au début. de l'année
1917 par la réunion d'éléments administratifs
provenant de divers ministères, a été placé par
le décret du 4 juillet 1917 sous la direction du
sous-secrétaire d'État des transports mariti
mes et de la marine marchande. Il est chargé
de l'affrètement et de la gestion des navires
affectés aux transports des objets et matériaux
de toute nature achetés à 1 étranger ou aux
colonies et destinés aux différents services
•publics .
La mise eu commun des moyens de trans

ports maritimes ainsi réalisée au point de vue
technique et commercial doit entraîner logi
quement une modification du régime financier
qui a prévalu jusqu'ici et qui consiste à laisser
les dépenses d'exploitation à la charge du ser
vice affréteur d'origine, alors mime que les
navires en cause effectuent des transports n'in
téressant pas ce service. Au surplus, les affrè
tements nouveaux sont conclus par le service
des transports maritimes sans affectation spé
ciale à tel ou tel genre de transport. Il paraît
donc nécessaire que ce service ait à sa disposi
tion les moyens d'assurer les dépenses d'exploi
tation de la flotte, sauf à poursuivre le rem
boursement de ces dépenses auprès des admi
nistrations qui auront en fait bénéficié des
transports.
Cette conception se justifie, en premier lieu,

par la nécessité de procéder rapidement à cer
tains payements urgents dès l'arrivée des na
vires (acomptes de fret, surestaries, etc.).
D'autre part, il est impossible de continuer à
demander aux divers ministères acheteurs à.
l'étranger de payer les dépenses d'affrètement
qui no les concernent pas et pour lesquelles
leurs crédits budgétaires n'ont pas été cal
culés.
On ne peut d'ailleurs songer à demander au

Parlement le vote de crédits budgétaires qui
seraient inscrits à la 3e section du budget du
ministère du commerce et de l'industrie
(transports maritimes et marine marchande).
Ces crédits feraient double emploi avec ceux
dont disposent déjà à cet effet les ministères
ou services acheteurs à l'étranger. On ne peut
non plus envisager un transfert de crédits; les
frais de transports maritimes des marchandises
achetées à l'étranger font, en effet, partie inté
grante du prix d'achat et doivent à ce titre
figurer on totalité au compte des dépenses des
ministères acheteurs; les crédits qui gagent ées
acquisitions comprennent indivisément le coût
d'achat au pays d'origine et les frais de tranport
jusqu'en France.
Au surplus, il ne s'agit que de procurer au

service des transports maritimes les moyens
d'assurer provisoirement, au point de vue
financier, les opérations suivies par lui au
point de vue commercial, et qui doivent ren
trer dans le cadre budgétaire dès que l'impu
tation à un ministère déterminé en est pos
sible.

Dans ces conditions, nous sommes amenés &
proposer au Parlement la création d'un compte
spécial du Trésor qui supporterait provisoire
ment les dépenses suivies par le service des
transports maritimes. Ce compte spécial serait
débité des dépenses d'exploitation payées par
le Trésor ; il s'en couvrirait en poursuivant
auprès des services publics le remboursement
du coût des transports effectués pour leur
compte. 11 serait doté d'un fonds de roulement 1

(1) Voir les n« 68, Sénat, année 1918, 3395-
4078-4243-4323-4337-4345-4351 et in-8» n° 906. —
iie législ. — le la Chambre des députés.
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■ permettant in service des transports maritimes
1 d attendre les remboursements qui lui seraient
dus, ce fonds de roulement devant se retrouver
intact en fin d'opérations.
Les importations pouvant être évaluées à

environ 2 millions de tonnes par mois, au prix
moyen de transport de 120 fr. la tonne, les dé
penses supportées par le compte susvisé seraient
d'environ 240 millions par mois. C'est à ce
chiffre qu'il nous paraît que pourrait ctre fixée
l'importance du fonds de roulement du compte

' spécial au titre des transports maritimes.
Achatsse navires. — D'autre part, la néces

sité d'accroître la flotte de charge impose au
sous-secrétariat d'État des transports mariti
mes et de la marine marchande le devoir, non
seulement de ne laisser passer aucune occa
sion d'acquérir des navires, mais aussi de re
mettre en activité et de développer nos chan
tiers de constructions navales.

A la vérité, le service s'efforce de faire ache
ter par des entreprises privées les navires qui
sont sur le marché. Mais telles circonstances
peuvent se présenter, et se présentent en fait
tous les jours, qui exigent une intervention
préalable de l'État substitué momentanément
aux initiatives privées impuissantes ou défail
lantes. C'est pour répondre à ces nécessités do
l'heure qu'il convient de mettre à la disposition
du Gouvernement les moyens de procéder à
des achats de navires, étant entendu que les

- unités ainsi acquises seront mrocédées au
prix de revient, et dans le plus court délai, à
des entreprises privées.
Comme il s'agit en réalité d'opérations d'or

dre qui ne doivent pas rester définitivement à
la charge de l'État, nous proposons d'en impu
ter le coût à une section particulière du même
compte spécial, qui, à cet effet, serait dotée
d'un fonds de roulement pouvant être fixé à
30 millions de francs.
Constructions de navires. — Enfin, la recons

titution do notre tonnage par des constructions
neuves est une nécessité urgente et impérieuse.
Les possibilités d'achat deviennent en effet

de plus on plus rares, par suite des mesures
restrictives prises par la plupart des gouver
nements étrangers. En outre, les achats no
font que déplacer la propriété des navires, sans
procurer aucune augmentation de l'ensemble
du tonnage mondial; or c'est bien dans son
ensemble et au point de vue mondial que la
question du tonnage doit être envisagée, puis
que les pavillons alliés ou neutres, en même
temps que le pavillon français, concourent ac
tuellement au ravitaillement de la Franco.
Dés le mois de juillet dernier, le Gouverne

ment s'est efforcé de rendre la vie à nos chan
tiers de constructions navales, qui languissaient
depuis trois ans dans une inaction presque
complète. La main-d'œuvre indispensable leur
a été rendue, et les matières premières com
mandées en Amérique oi fournies par la mé
tallurgie française commencent à arriver
pied d'oeuvre. "
Mais il ne suffit pas d'attendre les commandes

d'initiative privée, il faut eecore suppléer à
cette initiative lorsqu'elle fera défaut, la guider,
lui montrer fa voie. Pour cela il est indispen
sable que l'administration puisse ordonner la
mise en chantier de navires d'un typo appro- I
prié et uniformisé, afin de ne pas laisser les
cales vides. On utiliserait ainsi à plein rende
ment notre main-d'œuvre et nos matériaux. 11
peut être nécessaire aussi de démontrer aux
esprits hésitants les avantages de certains
modes nouveaux de construction maritime, qui
nous permettraient d'accroître notre tonnage
plus rapidement qu'avec les anciennes mé
thodes.

En passant ces commandes comme en ef
fectuant des achats de navires, le Gouverne
ment ne se propose d'ailleurs pas de constituer
une marine marchande d'État. Les navires
construits sur -l'initiative de l'État seraient
dans sa pensée immédiatement cédés aux in
dustriels et aux armateurs qui en feraient la
demande. Le prix de cession serait le prix de
revient. Dans le cas où ces demandes feraient
défaut, les navires ainsi construits seraient
affeclés aux besoins des services publics. An
point de vue financier, l'intervention de l'État
dans les constructions maritimes n'entraînera
donc, en principe, aucune dépense définitive
pour le budget. U nous paraît par suite que,
comme pour les achats de navires, il y a lieu
4'imputer ces opérations à jin compte hors
>Hdget. "
Un -fonds de roulement spécial sera tiéces- !

saire pour permettre de faire aux corettue-
Seurs les avances dont ils ont besoin, selon le

degré d'achèvement de leurs travaux, jusqu'au
moment où les navires commandés par 1 État
seront rétrocédés aux armateurs, Pour faire
face à ces dépenses temporaires, une somma
de 50 millions semble indispensable.

La commission du budget, devant la nou
veauté de la question et l'importance du crédit
demandé pour constituer le fonds de roule
ment du compte spécial, disjoignit du projet
de loi n° 3b95 le crédit de 320 millions et les
dispositions législatives qui créaient le compte
spécial dont <1 s'agit. Elle renvoya le tout à
1 examen du rapporteur particulier du budget
de la marine marchande, pour qu'il en fit l'ob
jet d'un rapport spécial. La Chambre, dans sa
séance du 13 décembre, ratifia la décision de
sa commission du budget.

L'honorable M, Brousse, dans le rapport qu'il
déposa lo 1) février 1918, conclut à l'adoption
des propositions du Gouvernement. Après avoir
reproduit les explications données dans l'exposé
des motifs du projet de loi il° 3895, il ajouta
qu'elles « montraient bien les difficultés que
la situation actuelle présente pour le bon fonc
tionnement des services et la nécessité de
doter les transports maritimes d'un fonds de
roulement. »

Il fit connaître, en outre, les inconvénients
graves qui, d'après le Gouvernement, résulte
raient des retards apportés au vote de la créa
tion du compte spécial et du crédit de 320 mil
lions.

Nous nous contenterons de signaler ici, pour
en reparler plus loin, le dernier de ces incon
vénients, que l'honorable député exposait en
ces termes :

« Le ministère des finances considère comme

impossible, si ce compte spécial n'est pas
voté, de payer le 2 janvier, les 110 millions de
francs représentant l'affrètement pour un an
des 250,000 tonnes de vapeurs mis à notre dis
position par le Brésil. Il y a des engagements
pris à l'égard de notre allié. Il faut les tenir.
Aussi bien s'agit-il d'un contingent de tonnage
qui, dans l'état actuel do nos moyens de trans
port, nous est absolument indispensable. «
Après avoir appelé l'attention de la Chambre

sur l'insistance du Gouvernement pour obtenir
le vote du crédit de 320 millions et du compte
spécial, l'honorable rapporteur concluait à
l'adoption de ces propositions, en invitant le
sous secrétaire d'État des transports maritimes
et de la marine marchande « a adopter, pour
les constructions de navires, un nombre res
treint de types: 1,400 tonnes, 3,800 et 7,000
tonnes, par exemple, afin d'avoir une flotte
uniforme, commandée en série, facile à cons-
tauire et à réparer rapidement, au lieu d'avoir
une flotle d'échantillons, composée de navires
dissemblables, exigeant de nos usines un ma
tériel spécial, varié et coûteux ».
La commission du budget demanda en outre

« à pouvoir contrôler le compte spécial et à
vérifier, notamment, les comptes mensuels de
gérance, afin de s'assurer s'il est fait un em
ploi judicieux des crédits mis si largement à la
disposition des services de la marine mar
chande. » *
La question vint devant la Chambre le ?9 dé

cembre dernier. Tout d'abord, l'honorable
M. Guernier, président de la commission de la
marine marchande, demanda de nouveau le
renvoi de la discussion, afin de permettre un
nouvel examen du projet de loi et d'obtenir du
Gouvernement les renseignements indispen
sables. Malgré les explications fournies par
M. le sous-secrétaire d'État des transports ma
ritimes et de la marine marchande et son
prédécesseur M. de Monzie, la Chambre, après
une vive intervention de M. Bouisson, actuel
lement commissaire aux transports maritimes
et à la marine marchande, prononça le renvoi
à la commission du budget et, pour avis, à la
commission de la marine marchande. 11 parut
nécessaire, en effet, que les commissions com
pétentes fussent complètement renseignées
sur la question des bateaux brésiliens, dont il
avait été fait mention dans le rapport de l'ho
norable M. Brousse, et sur le programme de
construction et d'achat de navires que comptait
faire sien le Gouvernement.
Mais bientôt le Gouvernement saisit la com

mission du budget de deux propositions recti
ficatives. Par lettre du 26 janvier 1918, répon
dant aux suggestions de cette commission, il
renonça i imputer sur le-crédit à affecter au
fonds de roulement du compte spécial les 110
millions destinés à l'affrètement des navires
brésiliens et proposa l'ouverture d'un crédit de

cette dernière somme à un nouveau chapitre
du budget de la marine marchande : « Affrète
ment des navires procurés par le Gouverne
ment du Brésil ». •
En outre, par lettre du 15 février 1918, il de

manda. la modification de la contexture du
compte spécial et une augmentation du fonds
de roulement à y affecter.
Le nombre des sections du compte spécial,

qui avait été fixé à trois dans le projet primitif,
fut ramené à deux.
Aucun changement n'était apporté à la sec

tion relative à l'exploitation des navires mis à
la disposition de l'État pour assurer les trans
ports maritimes des services publics, le Gou
vernement persistant à « juger indispensable
qu'un compte spécial recueille ces dépenses
d'exploitation jusqu'au moment où il est pos
sible en toute certitude de les imputer sur les
crédits budgétaires des ministères qu'elles
concernent ou aux comptes spéciaux inté
ressés ».

Par contre, le compte spj^ial. en ce qui con
cerne les achats et les constructions de na
vires, était complètement transformé a raison
de la nouvelle politique de mainmise sur la
flotte de commerce qu'entendait suivre le
Gouvernement en matière de transports mari
times.

Cette politique avait été déjà ébauchée par
le décret du 22 décembre 1917, qui avait placé
tous les navires de la flotte marchande fran
çaise sous les ordres directs de l'État. Le Par
lement l'avait sanctionnée dans la loi du 10 fé
vrier 1918, dont l'article 1 er a autorisé la
réquisition par décret, pour les besoins de la
population civile, de la totalité de la flotte
marchande française. Elle fut enfin consacrée
par le décret du 15 février 1918, qui a institué
la réquisition, à partir du 10 mars, de tous les
bâtiments de mer, de nationalité française,
habituellement affectés aux transports des per
sonnes et des marchandises. '

Les deux sections s'appliquant aux opérations
d'achat et de construction de navires furent fu
sionnées en une seule, la distinction entre les
achats et les constructions n'ayant plus d'in
térêt, puisque les navires, qu'ils provinssent
d'achats ou de construction, n'étaient point
destinés à être cédés aux armateurs.
En outre, la dotation de cette nouvelle sec

tion fut portée à 500 millions, au lieu des 80 mil
lions représentant le total des crédits des deux
sections remplacées. Il ne s'agissait plus, en
effet, de constituer un fonds de roulement ali
menté sans cesse par les produits de cessions,
les bateaux à construire ou à. acquérir n'étant
pas destinés à être cédés. Le fonds à créer,
pour s'adapter à la nouvelle section, devait
donc être un fonds de dotation définitive. Par
conséquent il était nécessaire qu'il fût considé
rablement augmenté.
La commission du budget (voir rapport de

l'honorable M. Louis Marin, n° 4337, du 19 fé
vrier 1918) et la commission de la marine mar
chande (voir avis n° 43i5, du 20 février 1918, de
l'honorable M. André Hesse, et n° 4351, du
21 février 1918, de l'honorable M. Théo Bretin)
conclurent à l'adoption des propositions du
Gouvernement, qui furent votées par la Cham
bre, après une longue discussion, dans la séance
du 27 février dernier.

Nous allons examiner ci-après, en détail, le»
nombreuses et importantes questions soule
vées par le projet de loi.

I. — L'affrètement des navires brésiliens. .

Comme nous l'avons vu, cette question a
été pour la plas grande part du moins, la
cause du retard mis par la Chambre au vote
du projet de loi. C'est qu'en effet la Chambre
n'en avait été saisie — et encore d'une ma
nière tout à fait oblique — pour la première
fois, que par le rapport de l'houorable
M. Brousse, le 14 décembre 1917. Aussi, pensâ
t-elle que cette importante affaire méritait .
d'être examinée avec soin. On peut affirmer,
sans aucun doute, qu'en l'espèce, la responsabi
lité du retard apporté au vote du projet de loi
remonte au Gouvernement, qui eût été bien
inspiré en soumettant, dès la première heure,
la question à la Chambre dans toute son am
pleur. Ses réticences devaient fatalement pro
voquer dans l'autre Assemblée des inquiétude» .
et y engendrer des méfiances.
Une convention a été conclue, le 3 décem

bre 1917, avec le Brésil, en vue d'objets à pre
mière vae les plus disparates. Elle portait tout
à la fois sur l'affrètement de navires, l'achat
de denrées et de café le payement des coupon»
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de la dette brésilienne. Mais, au fond, le tout
convergeait vers un but bien détermine : asso
ciation complète du Brésil à la politique de
l'Entente, vers quoi tendaient tous nos efforts
depuis le début des hostilités.

■ Les liens qui existent entre la France et la
grande république sud-américaine sont tout a
la fois d'ordre moral et matériel. Nous comp
tons beaucoup de solides amitiés au Brésil;
notre langue et notre pensée y sont très répan
dues : nous avons, par ailleurs, largement
prêté nos capitaux pour le développement de
ce pays. On évalue, en effet, à 3 milliards et
demi, en valeur nominale, les valeurs brési
liennes comprises dans le portefeuille français:
emprunts fédéraux, emprunts des Etats parti
culiers et des villes (Alagoas, 1906; Amazo
nas, 1906; Bahia, 1888 et 1910; Céara 1910;
Espirito-Santo, 1894 et 1908 ; Maranhao, Minas-
Géraes. 1907, 1910 et 1911 ; Para, Parana> l'er-
nambuco, 1905 et 1909; Rio-Grande do Norte,
1910; Sao Paulo, 1905, 1907 et 1913; villes de
Bahia et de Para) , entreprises de chemins
de fer (compagnie auxiliaire, Sao Paulo-Rio
Grande, Sorocibana, Nord-Parana, Brazil
Railway qui contrôle ces quatre compa
gnies et a des participations importantes dans
la Paulista, la Mogyana et la Madeira Mamoré;
Nord-Ouest-Brésil, " Goyaz, Victoria-Minas, Sao
Paulo-Minas, Nord-Brésil, Sud-Brésil, Nord-Sao
Paulo, Dourado ; ports de Rio de Janeiro, de Rio
Grande do Sul et de Para); banques et indus
tries diverses.
Au surplus, ces valeurs appartiennent sur

tout à la petite épargne. I
A le suite de circonstances provenant en i

grande partie de la restriction du crédit sur
les marchés européens, restriction fatale à un
pays neuf ayant besoin de capitaux pour son
développement, la situation financière du Bré
sil apparaissait assez dificile dans les mois qui
ont précédé la Guerre. Le gouvernement brési
lien avait jugé nécessaire de négocier nn grand
emprunt destiné à faciliter la réorganisation
de ses finances ; mais la déclaration de guerre
étant venue interrompre les pourparlers, il fut '
obligé de suspendre, pour une durée de trois
ans, le service en espèces de sa dette directe
et de payer les coupons au moyen de titres
portant eux-mêmes intérêts, amortissables, do
tés de garanties spéciales et appelés titres de
Funding. On aperçoit combien est fàclieux cet
expédient. Toutefois, comme ce mode de rè
glement résultait d'un cas de force majeure, il
fut accepté par les porteurs de titres de la dette
fédérale.
Cet exemple fut suivi par la plupart des Etats

particuliers, atteints eux-mêmes par la restric
tion des exportations, consécutive à la guerre.
En effet, si le budget fédéral repose, pour la
plus grande partie, sur les ressources prove
nant des droits d'importation qui avaient for
tement fléchi, les recettes des Etats particu
liers proviennent surtout des droits d'exporta
tion qui avaient, de leur côté, notablement
diminué.
La généralisation du règlement des coupons

en Funding et la suspension du payement des
intérêts- sur les valeurs brésiliennes risquaient
de faire courir de graves dangers aux porteurs
français. C'est pourquoi l'office national des
valeurs mobilières, d'accord avec le Gouver
nement français, entra en pourparlers avec les
différents débiteurs brésiliens.
A la suite de négociations entre les repré

sentants des Etats particuliers et les délégués
des obligataires, on a limité le nombre et la
durée des Funding ; on leur a fait attribuer des
garanties spéciales et on a réduit au minimum
les sacrifices demandés aux porteurs.
L'office national des valeurs mobilières a

aussi poursuivi, d'accord avec les comités des
porteurs d'obligations, non seulement français,
mais anglais et belges, la réorganisation d'un
certain nombre d'affaires brésiliennes, extrê
mement importantes, ayant placé leurs titres
en Europe et qui, par suite de lacrise, en
avaient suspendu le service. " '
Mais la reprise du service des intérêts sur les

obligations des compagnies de chemins de fer
et de ports impliquait la mise & jour des ga
ranties arriérées, dues par le Gouvernement
brésilien à ces entreprises et dont le service
avait été suspendu depuis 1914. M. Chevalier,
directeur de l'office précité, fut envoyé en
mission au Brésil par les ministres des affaires
étrangères et des finances, & la fin de l'année
1916, pour négocier le règlement de ces garan
ties.

Aux termes d'arrangements intervenus avec
le ministre des finances du Brésil, le payement

des garanties arriérées serait effectue, partie,en
espèces, partie en titres de Funding ou en
titres spéciaux de rente brésilienne, dits Apo-
lices, jouissant d'une cote élevée.
Les règlements négociés par M, Chevalier

couvrent toutes les compagnies garanties par
18 gouvernement brésilien ayant émis des
obligations en France. Elles pourront mettre à
jour le service de leurs titres, lorsque le solde
qui est apuré progressivement aura été com
plètement versé. >
Tout ceci était bien. Mais il ne suffisait pas

que l'État fédéral brésilien, pour lequel la pé
riode de Funding a pris fin en juillet 1917, les
Etats particuliers brésiliens et les sociétés bré
siliennes eussent pris l'engagement de reprendre
les payements en espèces ; il fallait qu'ils fus
sent en état de le faire. Il était donc nécessaire
de leur fournir des moyens de remise. 11 fallait
pour cela qu'ils devinssent créanciers de la
France, par la vente de marchandises ou la lo
cation de services. C'est de là qu'ost venue
l'idée d'associer aux règlements financiers con
clus avec le Brésil une combinaison tendant à
l'achat de stocks de café et, ensuite, l'exten
sion d'achats de denrées, jusqu'alors acquises
dans les pays neutres-, mais qui pouvaient être
aisément fournies par le Brésil.
Le Gouvernement français estime qu'il y trou

verait cet intérêt de pouvoir payer ses achats
en milreis brésiliens, monnaie vis-à-vis de la
quelle la nôtre fait prime (1), et jusqu'à con
currence de ces achats, d'être dispensé de se
procurer des livres sterling ou des dollars, qui
font prime sur le franc français.
Dans cet objet, il commença par l'achat de ■

250,000 sacs de café. !
Cette opération, très bien conduite, s'est ca

ractérisée par la suppression de toute commis
sion d'achat, des frais d'assurance et des frais
de magasinage. Ces frais sont restés à la charge j
du gouvernement brésilien. !
D autres achats de denrées ont suivi. I
Tous ces achats ont donné lieu à des paye- ]

ments par compensation.
En ce qui concerne le café, la banque du

Brésil, représentant le gouvernement brésilien, '
a payé en milreis les sacs de cafés achetés sous
le contrôle de l'agent technique du ravitaille
ment français. Le Gouvernement français a été
débité du montant avancé en monnaie brési
lienne et converti en monnaie française, d'après
le cours du change, coté au marché officiel à
Rio de Janeiro. Le Gouvernement français a
constitué à Paris une provision équivalente en
francs, qui a été utilisée pour le payement des
dettes du gouvernement brésilien eh France.
En ce qui concerne les denrées autres que

le café, on a employé un procédé différent, mais
reposant sur le même principe : les compa
gnies garanties ayant placé des obligations en
France consentent à recevoir le montant des
garanties dues par le gouvernement brésilien
en milreis payés à Rio de Janeiro, au lieu et
place de livres sterling payables à Londres.
Elles mettent ces disponibilités à la disposition
du Gouvernement français, pour ses achats au
Brésil, et reçoivent en contrepartie l'équiva
lent en francs, comme provision pour reprise
du payement des coupons échus sur leurs obli
gations. Ces procédés ont été soumis à la com
mission des changes instituée prés du minis
tère des finances, qui y a donné un avis favo
rable.

Les opérations de conversions ci dessus vi
sées sont effectuées par l'intermédiaire de la
banque française et italienne pour l'Amérique
du Sud, qui n'a d'ailleurs perçu à ce titre au
cune commission.
Ces premières opérations de commerce et de

change, révisées au -début de 1917, firent envi
sager la négociation d'opérations plus éten
dues susceptibles de resserrer les liens de soli
darité politique et d'intérêt existant entre la
France et le Brésil.
A l'ouverture des hostilités, un certain nom

bre de navires allemands se trouvaient dans
les ports du Brésil ou s'y réfugièrent. Us y
furent internés par la suite. Ils représentaient
un tonnage de 350,000 tonnes environ. 11 était
naturel que le Gouvernement français, en pré
sence de ses besoins impérieux, tournât les
yeux de ce côté.
Dès le mois de mars 1916, le ministère des

affaires étrangères interrogeait le ministre de
France à Rio à ce sujet. Mais le Brésil n'était
pas, à ce moment, prés de prendre part à la

grande conflagration européenne. D'ailleurs,
l'opinion du pays était opposée à l'abandon
sous une forme quelconque de la flotte in
ternée.
En août 1916, cette opinion commença ce

pendant à évoluer. Une mission envoyée en
Europe ne put obtenir du gouvernement alle
mand qu'il versât au Brésil le prix des cafés de
la valorisation stockés à Hambourg, à Brème et
à Anvers et dont l'Allemagne s'était emparée.
Il sembla alors que, si le Brésil était assuré

que sa récolte de café, sa principale richesse,
ne lui resterait pas entièrement pour compte,
il serait plus facilement amené à consentir la
cession, sinon comme vente, du moins comme
location à temps, des moyens de transport
dont il avait la disposition.
Le 16 avril 1917, le Brésil rompait ses rela

tions diplomatiques avec l'Allemagne.
Cette décision changeait la situation du tout

au tout.
Le Gouvernement français, en présence de

ses besoins de tonnage, lit conna tre à notre
ministre à Rio qu'il attachait un tel prix à l'at
tribution à la France des bateaux allemands
sous forme de vente ou sous forme de location
que, si cette attribution était prononcée, il
consentirait à envisager l'achat de 2 millions
de sacs de café. C'est dans ces conditions que
fut poursuivie à Rio une négociation, entre le
représentant de la France et le gouvernement
brésilien.
A la date du 19 septembre 1917, notre repré

sentant était en mesure d'indiquer les prin
cipes sur lesquels on pouvait se mettre d'accord
pour la location des bateaux, combinée avec
des achats da denrées brésiliennes. Les négo- •
ciations subirent toutefois un temps d'arrêt., en
octobre et en novembre, les Etats-Unis s'étant
mis sur les rangs pour obtenir du Brésil les
bateaux que nous convoitions. Mais, en pré
sence de l'antériorité de nos négociations, nos
alliés nous laissèrent bientôt le champ libre.
Finalement l'accord a pu se réaliser avec le

Brésil.
L'entente intervenue le 3 décembre 1917

comprend un ensemble d'engagements réci
proques qui ont fait l'objet d'une convention
portant sur les points suivants :
1° L'affrètement des navires, dont la France

recherche le tonnage et que le Brésil peut
mettre à sa disposition, depuis les mesures
prises en juin 1917 pour «l'appropriation» da
la flotte ennemie ;
2» Les achats. utiles au Brésil pour parer à

ses nécessités économiques les plus urgentes
et que la France peut effectuer soit pour les
consacrer aux besoins de sa défense nationale,
soit en vue d'approvisionnements spéciaux ;

3® Les règlements que la Erancc et le Brésil
ont un intérêt manifeste à opérer par voie de
compensation, l'épargne française étant très
fortement engagée au Brésil et les créances
des deux pays pouvant ainsi s'éteindre mu
tuellement.
Voici le texte de la convention dont il s'agit:

I. — Le gouvernement brésilien, répondant
loyalement à l'appel qui lui a été adressé par
la France, au nom de toutes les puissances
alliées et prenant en considération lès nécessi
tés de la défense commune, consent à mettre
à la disposition du Gouvernement français,
jusqu'an 31 mars 1919, les 3) navires du Lloyd
brésilien ci-dessous énumérés :

Sobral — Alfenas — Bâgé — Leopoldina —
Santos •— Barbacuia — Guaratuba — Maceio —-
Aracaju — Parnahyba — Caxambu — Ayruoca
— Alegrete — Macapa — Itu — Inga — Curi-
tyba — Baependy — Camamu — Joaseiro —
lguassu— Sahara — Pelotas — Lages — Cabe-
dello — Belmonte — Jaboatao — .Atalaia — Saa-
tarem. — Taubato.

II. — Ces navires seront remis au Gouverne
ment français dès la signature du présent con
trat, dans les ports et dans les conditions où
ils se trouvent.

III. — Le Gouvernement s'engage à opérer les
réparations dont ces bateaux ont besoin, étant
entendu que les dépenses encourues de ce chef
seront supportées par le gouvernement brési
lien. Ces dépenses seront déduites sur les som
mes que le Gouvernement français aura I
payer sur le compte B. Les réparations seront
contrôlées par un représentant du Gouverne
ment brésilien et seront considérées comme
terminées, en ce qui concerne chaque navir»,
dès le moment de son premier voyage.
IV. — Les navires affrétés continueront 1

porter le pavillon brésilien.

(1) L1 valeur nominale du milreis est de
2 fr. 832; sa valeur, au change, est actuellement
d environ i U. bi.
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crédite «'élevant àla somme totale de 61,640,1"1
(rues, en vue de relever les suppléments tem
poraires de traitement accordés aux personnels
sirils de l'État en vertu de la loi an 4 août
»917.

Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, conformément à l'état A
annexe à la présente loi.
Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, pour

l'objet défini à l'article l", au titre de
l'exercice 1918, en addition aux crédits provi
soires alloués par la loi du 31 décembre 1917
et par des lois spéciales pour les dépenses des
budgets annexes rattaches pour ordre au bud
get ordinaire des services civils, des crédits
«'élevant à la somme totale de 5 14,336 (r.
Ces crédits demeurent répartis, par service

et par chapitre, conformément à l'état B an
nexé à la présente loi.

TITRE II

Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, au titre
de l'exercice 1918. en addition aux crédits pro
visoires alloués par la loi du 30 décembre 1917
et par des lois spéciales pour les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles des
services civils, des crédits s'élevant à la somme
totale de 50,036,371 fr., en vue de relever les
suppléments temporaires de traitement accor
dés aux personnels civils de l'État en vertu de
ta loi du 4 août 1917 et les suppléments tem
poraires de solde accordés aux officiers subal-
ternas et sous-offlciers à solde mensuelle en
vertu delà loi du 31 décembre 1917.

Cas crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état C an
nexé À la présente loi.
Art. 4. — Il est ouvert au ministre de l'ar

mement et dos fabrications de guerre, pour
l'objet défini à l'article 3, au titre de l'exercice
1918, en addition aux crédits provisoires alloués
parla loi du 30 décembre 1317 et par des lois
spéciales pour les dépenses du budget annexe
du service des poudres et salpêtres, des crédits
«'élevant à la somme totale de 453,510 fr. et
applicables aux chapitres ci-après :

Chap. 1". — Personnel du cadre attaché à la
direction des poudres et salpêtres à l'adminis
tration centrale 8.010

Chap. 3. — Personnel du cadre du
service des poudres et salpêtres 17.000
. Chap. 5. — Frais d'exploitation des
établissements producteurs.— Person
nel 4M .710

Chap. 12. — Attribution aux person
nels civils de l'État d'allocations tem
poraires pour charges de famille 3.790

Total égal 453.510

TITRE 1«

Art. 5. — Les dispositions de l'article 5 de la
loi du 4 août 1917 demeurent applicables aux
suppléments temporaires de traitements ac
cordés en vertu de la présente loi.

Art. 6. — Les indemnités pour charges de
famille résultant de la présente loi et de la loi
du 31 décembre 1917 ne peuvent se cumuler
avec les allocations et majorations pour en
fants attribuées en vertu do la loi du 5 août
1914,

Art. 7. — Les suppléments temporaires de
traitement et les indemnités pour charges de
tamille, résultant de la présente loi, de la loi
du 4août 1917 et de la loi du 31 décembre 1917,
•s sont pas soumis aux effets des saisies-arrêts.

ANNEXE TP 95

(Session ord. — Séance du 14 mars 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur : 1» le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, ayant pour objet ;
4* d'approuver la convention intervenue
•ntre le ministre des travaux publics d'une

part, et les grandes Compagnies de chemins
de fer d'autre part, pour l'attribution aux
agents de ces réseaux a allocations complé
mentaires ; 2» d'appliquer le même régime
aux agents du réseau de l'État ; 2* le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet : 1" d'approuver la conven
tion passée entre le ministre des travaux
publics et des transports et les grandes
compagnies de chemins de fer pour accor
der au personnel des suppléments d'alloca'
tions ; 2» d'appliquer le môme régime aux
agents du réseau de l'État ; 3° le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet : 1° d'approuver l'avenant à la
convention du 2 jui. let 1917, passé le 1er dé
cembre 1917 entre le ministre des travaux

! publics et des transport et les grandes com
pagnies de chemins de fer pour accorder
au personnel de leurs réseaux des supplé
ments d'allocations: 2" d'appliquer le même
régime aux agents du réseau de 1 État, par
M. Millies-Lacroix, sédateur (1).j

Messieurs, les projets de loi sur lesquels
votre commission des finances donne aujour-
d'hui son avis ont pour objet d'approuver plu
sieurs conventions passées, avec les grandes
compagnies de chemins de fer au sujet des
allocations complémentaires à accorder au per
sonnel de ces compagnies par suite du renché
rissement du coût de la vie, Us rendent égale
ment ces allocations applicables au personnel
du" réseau de l'État.

Le premier de ces projets de loi tend à ap
prouver la convention du 10 novembre 1916; il
a été voté parla Chambre des députés, dans sa
séance du 2.3 décembre 1916, sur le rapport pré
senté par l'honorable M. Margaine, au nom de
la commission des travaux publics, des che-i
mins de fer et des voies de communication.

Transmis au Sénat le même jour, il a été
renvoyé à la commission des chemins de fer,
et, pour avis, à la commission des finances ; il
a fait l'objet d'un rapport de l'honorable M. Lho
piteau, du 29 décembre 1910, au nom do la com
mission des chemins de fer.

Le second tend à approuver la convention du
2 juillet 1917 ; il a été déposé à la Chambre le
6 du même mois. Le troisième, tendant à ap
prouver un avenant à cette dernière conven
tion, en date du 1er décembre 1917, a été dé
posé le 4 du même mois. 7
Ces deux derniers projets de loi ont été vo

tes parla Chambre dos députés, dans sa s'ânée
du 7 février 1913, surins rapports présentés par
l'honorable M. Barabant au nom de la commis
sion des travaux publics, et sur l'avis formulé
par l'honorable M. Louis Marin, au nom de la
commission du budget. Ils ont été transmis au
Sénat le 14 de ce mois et renvoyés à la com
mission des chemins de fer et, pour avis, à la
commission des finance?. Ils ont fait l'objet
des rapports de l'honorable M. Capéran. en date
du 23 février 1918, au nom de la commission
des chemins de fer.

Nous ajoutons que, dans la séance du 7 fé-
' vrier, a été déposé un quatrième projet de loi I
portant approbation d'an deuxième avenant à
la convention du 2 juillet 1917, en date du 1er
février, et qu'enfin la Gouvernement prépare
une nouvelle convention qui aurait pour objet
de faire bénéficier le personnel des chemins
de fer d'avantages nouveaux, analogues à ceux
que la Chambre a votés dans la séance du
7 mars courant en faveur des fonctionnaires
civils de l'État. des officiers subalternes et dos
sous-ofllciers à solde mensuelle.

Les allocations prévues par la première con
vention du 10 novembre 1916 et qui devaient
être appliquées à partir du l ,;r du même mois
étaient fixées de la façon suivante :

/0 Pour tout employé ou ouvrier dont le
traitement ou salaire n'excède p is 3,000 fr. par
an, à raison de 15 p. 100 de la partie de son
traitement ou salaire qui n'excède pas 1,200 fr.
et de 10 p. 100 de la partie comprise entre
1,200 fr. et 1,803 fr. inclus;
B) Pour les employés et ouvriers dont le

traitement on salaire n'excède pas 0,000 fr. et
qui ont un ou plusieurs enfants de moins de
seize ans, à raison de :

50 fr. par an pour le premier enfant ;
100 fr. pour le second et pour le troisième ;
200 jr. pour chacun des suivants.

Cette dernière allocation était attribuée exclu
sivement aux chefs de famille.

La convention du 2 juillet 1917 majora comme
suit, à partir du 1 er juin 1917, l'allocation pour
les employés et ouvriers dont le salaire n'excède
pas 3,600 fr. par an :

30 p. 100 de la partie du traitement ou salaire
qui n'excède pas 1,200 fr. ;
15 p. 100 de la partie comprise entre 1,2000 et ,

1,800 fr. inclus ;
et 10 p. 100 de la partie comprise entre 1,800

et 3,600 fr. inclus.

L'allocation ne pouvait être inférieure à
420 fr. par an pour les hommes majeurs, ni à
180 fr. par an pour les femmes majeures.
A Paris l'allocation était majorée, le cas

échéant, pour assurer aux femmes majeures
un salaire total de 5 fr. au moins par journée
normale de travail.

Il était attribué, en outre, aux employés ou
ouvriers ayant un traitement ou salaire supé
rieur à 3,600 fr., une allocation calculée en ré
duisant de S0 fr., pour chaque échelon de
100 fr. de traitement ou salaire au-dessus de

3,600 fr., le montant de l'allocation aCECrente
au traitement ou salaire de 3,600 fr.
L'avenant du lsr décembre 1917 à la conven- -

tion du 2 juillet précédent a encore une fois
rehaussé les allocations.

Les minima de 420 fr. par an pour les hom
mes majeurs et de I80 fr. par an pour les
femmes majeures, mentionnés dans la conven
tion du 2 juillet 1917, ont été portés respective
ment :

Pour les hommes majeurs, à 630 fr. par an.

Pour les femmes majeures remplissant un
emploi comportant un service continu pendant
la journée normale de travail : à 630 fr. par an,
lorsqu'elles sont chefs de famille et ne reçoi
vent pas de pension de la compagnie '; à 540 fr.
par an, lorsqu'elles ne 'sont pa; chefs de fa
mille on qu'elles reçoivent une pension de la
compagnie.
Pour les femmes majeures remplissant un

emploi comportant un travail discontinu: à
420 fr. par an, si leur allocation A ne vient pas
s'ajouter à celle de leur mari ou père employé
au réseau ; à 180 fr. par au, dans le cas con
traire.

Ces minima s'appliquent jusqu'au traitement
de 6,000 fr., en remplacement des allocations
précédemment prévues. Au delà du traitement
de 6,000 fr., l'allocation décroltra d'après les
règles et conditions ds chaque réseau portées
à la connaissance du ministre des travaux pu
blics. ■ »

Nous signalons enfin que l'avenant du 1 er fé
vrier 1918 parte à 900 fr. le maximum de CIO
francs pour les traitements no dépassant pas '
3. 000 fr. par an, ce chiffre de 900 Jr. devant être
réduit de 15 fr! pour chaque échelon de 100 fr.
de traitement au-dessus de 3,000 fr. et rester
fixé à 720 fr. pour ies traitement compris entre
4,800 fr. et 6,000 fr. inclus. En outre, les mi«
nima de 540 fr., 420 fr. et 180 fr. sont respecti
vement portés à 630 fr., 480 fr. et 210 fr. par an.

La commission des finances avait ajourné
jusqu'ici la présentation de son avis sur ia
convention initiale. Non point, nous le déca-
rons nettement, qu'elle fût hostile aux alloca
tions proposées ; bien au contraire, elle y est
très favorable. Sa sympathie et sa reconnais
sance sout grandes, en effet' envers le person
nel des cheminots, qui concourt avec un dé
vouement sans bornes et un patriotisme admi
rable à la défense nationale ; et, si ou l'elt
écoutée. il y a longtemps déjà que ce serait
manifesté le témoignage décisif de la gratitude
des pouvoirs publics.
Nous avons toujours considéré les allocations

complémentaires aux cheminots comme plei
nement justifiées, tant dans leur principe que
dans leur taux, par le renchérissement du cuùt
de la vie.

Si nous avons tardé à émettre l'avis régle- y
mentaire qui nous était demandé, c'est que
nous estimions que cette question, inhérente
à la surélévation générale des' dépenses d'ex
ploitation des chemins de fer, pendant la
guerre, était présentée à tort isolément. Les

«JMàT AMNBXBS. — S. O. 1918. — 16 avril 1918, a

l) Voir les n*" Sénat. ÏG9-47S, année 1916, 49,
50, 72, 73, année 1918, et 2071, 2727, 3507, 4002,
4258, 4276, et in-8' nos 598, 889. 890 — 11° législ.
— de la Chambre des députés.
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charges des compagnies ne se sont pas, en
effet, accrues seulement par suite de l'augmen
tation des dépenses de personnel. Les prix da
toutes les matières employées dans l'exploita
tion ont subi, depuis le début des hostilités,
des hausses successives et considérables. Si
bien que les coefficients d'exploitation se sont
élevés dans des proportions inusitées. D'où ap
paraissait, selon nous, pour l'État, l'obligation
d'assurer un accroissement parallèle des re
cettes par la majoration des tarifs.

Dès avant la guerre, la situation des grands

réseaux était de nature à préoccuper les esprits.
Jusque xers 190G, le produit net de leur exploi
tation avait suivi une marche ascendante assez

régulière, grossissant d'environ 15 millions par
an, de 1875 à 1895, et de 20 millions depuis
cette dernière date. Depuis 1906, au contraire,
il s'est produit un mouvement inverse. Les ré
sultats de l'exploitation, pour l'ensemble des
réseaux, s'étaient traduits, en 1906, par un
excédent de 49 millions; en 1913, ils accusèrent
une insuffisance de 62 millions, soit par rap
port à 1906 une perte de 111 millions. Ce chan
gement est venu, notamment, de la hausse pro

gressive des prix des matières et fourniturei
et des améliorations de salaires. La coefficient
général d'exploitation pour l'ensemble des ré
seaux est ainsi montée de 1906 à 1913, de 52,4 i
63,2 p. 100.
D'autre part, les charges du capital se sont

accrues, par suite tant de l'extension des ré
seaux et de l'amélioration de leur outillage que
de la hausse du taux de l'intérêt des capi
taux.

Or la guerre a apporté dans la situation des
compagnies une perturbation profonde, qui
ressort à l'évidence du tableau ci-dessous :

RECETTES D'EXPLOITATION
DÉPENSES

d'ex

ploitation.

PRODUITS

■ets

d'après
les recettes

totales.

COEFFICIENTS

d'ex

ploitation.

I.

CHARGES,
y compris

le dividende

réellement

paye.

EXCÉDENTS

v 01

insuflUsiets.

ANNÉES D'EXPLOITATION Transports '
militaires

(acomptes
reçus).

Commerciales. Totales.

i I

État.

1 I

1913 |
i9u:
1915.
1916
1917 (1)
1918 (1)

0

31.5
49.3
82.6
81.6
82.9

324.4
262.5
267.6
296.8
295.9
306.6

324.4
297
316.9
379.4
377.5
389.5

277
256.5
297.9
367.3
456.9
469.4 •

47.4 I
40.5 !
19
12.1

— 79.4
— 79.9

85.4
86.4
94
96.8
121
120.5

115.1
120.1

(4) 145.3
(4) 147.6

i (4) 153
i (4) 160.6

— 67.1
— 79.6
— 126.3
— 135.5
— 232.4
— 210.5

Nord.

1913...
1914
1915..,
1916
1917 (1)
1918 (1) ■

32.1
60.1
119.4
147 -
145

36.1
' 2«. 7

111.6
125.1
137
137

336.1

240.8

171.7

244.5

284

282

206

181.1 .
148.8

201.1

267

300

! 130.1
59.7

22.9

43.4

17

— 18

61.3
75.2

86.6

82.2

94

106.4

121.9 !
129.4

129.5

i 140.2

I 143
I 150
I

+ 8.2
- 69.7

— 106.6

- 96.8

— 126

— 168

Est.

1913
1914
.915
*916

*917 (1)
1918 (1).... .

»

32.2

78.1

125.8

131

131

304.6
196.1
112.9

- 133.4
134

134

304.6

228.3

191

259.2

265

265

187.4
175
161.
188.9
220
243

117
53.3
29.7
70.3
45
22

61.5
, 76.7
84.5
72.9
83

91.7

109.9
115.9

117.4 |
119.6 I
120

122

+ 7.3
- 62.6

— 87.7
- *9.3

— 75

- 100

Orléans.

1913 ;
1914
1915

- 1916

1917 (1)
1918 (1)...

n

35.6

76.1

91.3
104 •

98

. 309.8

245.9

. 256.6

283.6
301

. 310 .

309.8
281.5
332.7
374.9

405

408

183.5
186.3

202.7

250.3

274

286

[ 126.3
95.2

! 130
124.«
131
122

59.2
.66.2
60.9

66.8

. 67.7
' 70.1

143.7
146.5
149.9
148.8
154
156.5

— 17.4

„ — 51.3
— 19.9
- 24.2
— 23
— 34.5

Paris-Lyon-Méditerranée. t

1913

1914 '.
1915 ;....
1916

1917 (1)
1918 (1)

47.8

95

155.9
155

155

596. a
455.3

462.6

522.9

531

532

596.2

5)3.1 .
557.6

678.8
• 686

687

339.7
312.4

315.8

439.2
515

540

256.5
190.7
241. 8
239.6
171
147

57
62.1
56.6
64.7
75.1
78.6

218

(2) 237.7
(2) 242.1
2) 248.4
(3) 265
(3) 272

+ 8.5
— 47
— 9.3
— 8.8
— 91
— 125

Midi.

iÔi3
1914.
1915
1916
1917 (1)
1918 (1)

»

95
12.4
19.2
28.4
23

150.4
120.3
124.1
128.7
131.5
143

150.4
129.8

136.5
147.9
159.9 --
166

rfv .

83.8
. 80.1
83

106.7
119
134 ;

■?.. 4"

66.6
49.7
53.5
41.2

4 40.9

Y ®

55.7
61.7
60.8
72.1
74.4
80.7

67.5
V 69.4

70.9
71.3
71.6
73 *
• ■ vi&SS.

— 0.9
— 19.1
— 17.4
- 30.1
- 30.7
— 41

(1) Prévisions. •••

(2) Dividende réduit de 55 Ir, à 40 fr. par asstion ; diminution annuelle correspondante des charges : 12 millions. .
(3) Y compr.s le dividen',e intégral de 55 Ir. 1 :

j. .W i* compris les charges du capital industriel de l'ancien réseau do l'État, qui n'apparaissent au budget annoie qu'en 1915, en vertu ft»'
décision ministérielle du ^juillet 1914, ' • • • . . '
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Résultats de l'exploitation pour l'ensemble des réseaux.

■ .■ i

RECETTES D'ESPLOITATION
DÉPENSES

d'ex

ploitation. .

PRODUITS

net»—

d'après
les recettes

totales.

COEFFICIENTS

d'ex- .

ploiu'lon. j

CHARGES,

-y compris
le dividende

réellement

payé.

EXCÉDENTS
o« . -

tnsuflisance
d'ex

ploitation.

ANNÉES D'EXPLOITATION

I

Transports
militaires

(acompte s
reçus).

- \

Commerciales.;

' ■ !

Totales, :

1913 ...
1914
1915
1916

1917 (1)
1918 (1)

191.7
371
594.2
647.8
634.9

2.021.5
1.488.8
1.335.4
1.490.5
1.530.4
1.562.6

2.021.5
1.630.5
1.706.4
2.084.7
2.177.4
2.197.5

1.277.4
1.191.4
1.209.5
1.553.5
1.851.9
1.972.4

744.1
489.1
496.9
531.2
225.5
225.1

63.2
70.9

70.9
75

85.1

89.8

806.1
819

855.1

875.9
906.6

934.1 -

— 62
— 329.9
— 358.2

— 344.7
— 581.1
— 709

'.(1) Prévisions.

On voit combien la crise s'est accentuée de
puis le début de la guerre. Son caractère est
particulièrement grave, du fait des liens très
étroits qui relient l'État et les grandes compa
gnies, et de la répercussion immédiate des dé
ficits d'exploitation sur les finances publiques.
Abstraction faite de la perte directe que subit

le Trésor, par suite des insufQsancee de l'ex
ploitation du réseau de l'État, on sait quelle
est l'incidence sur nos budgets des déficits des
compagnies jouissant de la garantie d'intérêt :
l'Est, le Paris-Orléans et le Midi. Le Nord et le
Paris-Lyon-Méditerranée ne bénéficient plus, il
est vrai, dj la garantie depuis le 31 décembre
1914; mais, comme la loi du 26 décembre 1914 a
autorisé ces réseaux à porter leurs insuffisan
ces à leur compte d'établissement, pendant la
guerre, et à les couvrir par l'emprunt, l'État
est encore directement intéressé, quoique d'une
façon moins immédiats, & la situation finan
cière desdits réseaux.

On ne peut pas dire que la mauvaise situa
tion générale des réseaux pendant la guerre
soit due au fléchissement des recettes. Dans

leur ensemble, en effet, les recettes, après
avoir diminué sensiblement en 1914 et 1915,
sont revenues en 1916 à peu près au mime
niveau qu'en 1913. C'est particulièrement l
l'augmentation des dépenses que sont dues les
insuffisance» de l exploitation. La somme de
ces dépenses, pour l'ensemble des réseaux,
s'est élevée de 1,277,400,000 fr. en 1913 à 1 mil
liard 553,500,000 fr. en 1916, malgré, cependant,
la diminution importante du nombre de kilo
mètres exploités sur les réseaux du Nord et de
l'Est. Les coefficients d'exploitation sont
passés :

De 85,4 p. 103 à 96,8 p. 100 sur le réseau de
l'État ;
De 61,3 p. 100 i 82,2 p. 100 sur le réseau du

Nord ;
De 61,5 p. 100 à 72,9 p. 100 sur le réieau de

l'Est ;
De 59,2 p. 100 à 66,8 p. 103 sur le réseau du

P.-O. ;

■ De 57.0 p. 100 i 64,7 p. 100 sur le réseau du
P.-L.-M.;
De 55,7 p. 100 à 72,1 p. 100 sur le réseau du !

Midi ;

L'augmentation des dépenses d'exploitation
provient surtout du renchérissement considé
rable des prix, notamment du charbon. Les
dépenses de combustibles de 1913 à 1916 ont
passé, pour l'État, de 30 millions à 100 millions ;
pour le Paris-Orléans, de 34 millions à 91 mil
lions ; pour le Paris-Lyon-Méditerranée, de
55 millions à 170 millions; pour le Midi, de
11 millions à 30 millions I La hausse générale
n'a fait que s'accentuer en 1917. Elle n'est pas
prés de s'altcnuer en 1918.
L'accroissement des dépenses d'exploitation

provient aussi de l'intensité des transports
militaires, qui s'effectuent à perte.
En présence de cette situation, votre commis

sion des finances avait espéré que le Gouverne
ment aurait pris des mesures énergiques pour
y faire face. Elle s'était déclarée disposée à
prêter son concours à tout projet qui eût pro
curé les moyens de parer aux déficits d'exploi
tation et d'assurer au personnel les allocations
,qu'il mérite à tant de litres.

Nous donnons dans le tableau qui suit l'im
portance de la charge annuelle que les conven

tions soumises actuellement à l'approbation du
Sénat imposeront à chacun des réseaux.

CONVENTION
NOUVEAU PROJET

j de
convention.

RÉSPAi'T
du

10 novembre 1916.

du

2 juillet 1917-

francs. francs. francs.

État 17.000.000 32.000.000 41 .000.000

Nord 10.1X0.000 18.800.000 24.100.000

Est 11.500.000 22.500.000 29.300 000

Paris-Orleans 11.500.000 24.000.000 32.500.000

Paris-Lyon-Mediterranée 18.300.000 41.9U0.000 54.900 000

Midi 5.500.000 10.800.000 15.000 000

Ceintures 650.000 1.300.000 l.fRO 100

Contrôle commun 210.000 460.000 520.000

Totaux j 74.660.000
■ 151.760.000 | • 199.000.000

Sans attendre la ratification définitive des
conventions. nous avions consenti ace que les
compagnies procédassent au payement des al
locations complémentaires, sous réserve de
régularisation ultérieure, en sorte que les che
minots ont déjà bénéficié des indemnités de
vie chère, prévues parles conventions du 10 no
vembre 1916 et du 2 juillet 1917.
D'après la convention du 10 novembre 1916,

les suppléments de dépense résultant des allo
cations devaient être inscrits à un compte spé
cial dont le montant serait versé pur l'État aux
réseaux intéressés, à la fin de chaque trimes
tre, à moins qu'une majoration des prix de
transport ne soit intervenue. Dans ce cas, les
versements de l'État seraient arrêtés et les

produits de la majoration serviraient, jusqu'à
concurrence du cinquième,___ à rembourser au
Trésor ses avances antérieures.

En réalité, les compagnies ont fait face & la
dépense sur leurs propres fonds, sans rien de
mander à l'État.

Aujourd'hui, elles attendent le vote définitif
des Chambres pour payer les nouvelles majo
rations d'allocations prévues par l'avenant du
1er décembre 1917 : elles appuient leur attitude
sur la clause dudit avenant en vertu de la
quelle les augmentations d'indemnités n'entre
ront en vigueur « qu'à partir du premier du mois
qui suivra l'approbation par une loi des con
ventions des 10 novembre 1916, 2 juillet 1917 et
dudit avenant ».

C'est pour ce motif que le Gouvernement a
fortement insisté prés de votre commission des
finances afin qu'elle présente d'urgence son
avis sur les divers projets de loi tendant à la
ratification de ces conventions et avenant. A

cet appel, nous avons répondu en faisant con
naître une fois de plus que nous étions entière
ment d'accord avec le Gouvernement sur l'op
portunité des améliorations prévues pour la
personnel des chemins de fer, mais qu en pré
sence de la situation de plus en plus fâcheuse
faite au Trésor par les déficits de tous les
réseaux, nous persistons à penser, que s'impo
sait le relèvement corrélatif des tarifs.
C'est à tort, d'ailleurs, qu'on pourrait objec

ter qu une majoration des tarifs, fût-elle de 15
ou même de 25 p. 100, contribuerait à aggra
ver la situation du commerce et de l'industrie
et à augmenter le coût de la vie, dans les cir
constances que nous traversons. Les produits
naturels et manufacturés ont, en effet, atteint
des cours si élevés qu'une telle majoration
n'aurait qu'une influence minime sur les prix
de revient et sur les prix de vente à la con
sommation.

Au surplus, la nécessité inéluctable de cette
mesure ressort à l'évidence du tableau que
nous avons reproduit plus haut.
De 62 millions en 1913, la somme des défi

cits annuels des grands réseaux est successi
vement passée i 330 millions en 1914, 353 mil
lions en 1915, pour atteindre, d'après les éva
luations de l'administration des travaux pu
blics, 581 millions en 1917 et 703 millions en
1918, à quoi s'ajoute là charge résultant des
allocations complémentaires déjà payées,
charge qui s'est élevée, en 1917, à 132 millions
et atteindra, en 1918, une somme beaucoup
plus considérable, étant donné les augmenta
tions nouvelles envisagées.
Le ministre des travaux publics n'a pu que

reconnaître avec nous la nécessité du relève
ment des tarifs de transports. Il a ajouté que
le relèvement déjà proposé de 15 p. 100 était
insuffisant et qu'il envisageait un relèvement
de 25 p. 100. D'après les recettes commerciales
de 1917, un relèvement de 15 p. 100 produirait
228 millions et un relèvement de 25 p. 100
382 millions. Ce supplément de ressources sera
encore trop faible, comme on le voit, pour
équilibrer la situation financière des compa
gnies. Néanmoins il contribuerait à l'améliorer
d'une façon appréciable. D'autre part, le mi
nistre des travaux publics nous a informé
qu'il travaillait à établir sur des bases plus
équitables, le prix des transports militaires et
qu'il comptait bientôt aboutir h un résultat
favorable, d'accord arec les compagnies.
En présence de ces déclarations formelles,

votre commission des finances n'a pas cru
devoir ajourner plus longtemps sa décision.
Prenant acte des engagements de M. le ministre
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des travaux nublics, elle a consenti à donner
un avis favJîable aux trois projets de loi qui
vous sont soum's. , • .
Toutefois, elle fait toute réserve sur le

moyen financier inauguré par la convention
du i'i novembre 1916. lille estime qu il n était
point nécessaire de greffer une convention
nouvelle à celles qui ont fixé le régime ces
chemins de fer en 18°3. Il eût été plus expé
dient de procéder concomitamment. sans nou
veau contrat. à la majoration des tarifs et à
^attribution des allocations reconnues légi
times au personnel si intéressant des chemins
de fer. Toutes lenteurs et toutes difiicultes
eussent été ainsi évitées.
Tel est l'avis de la commission des finances.

ANNEXE N° 97

(Session ord. — Séance eu 14 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
désignation des marchandises, denrées,
fournitures ou objets quelconques soumis

' à la taxe de 10 p. 100 établie par l'ar
ticle 27 de la loi du 31 décembre 1917, par
M. Millies -Lacroix, sénateur (1).

Messieurs, l'article 27 de la loi du 31 décem
bre 1917 dispose que « trois mois après la pro
mulgation de la présente loi, une taxe do
10 p, 100 sera instituée sur le payement des
marchandises, denrées, fournitures ou objets
quelconques, offerts au détail ou à la consom
mation, sous quelque forme et dans quelque
condition que ce soit, par un commerçant ou
par un non commerçant, si ces marchandises,
denrées, fournitures ou objets sont classés
comme étant de luxe. La désignation des mar
chandises, denrées, fournitures ou objets quel
conques soumis à la taxe de 10 p. 10J sera faite
par une loi après avis d'une commission cons
titué par décret ».
En exécution des dispositions ci-dessus, une

commission de trente membres a été nommée
par un décret du 5 janvier 1918, à l'effet d opé
rer le classement prescrit par la loi ; ses mem
bres ont été désignés après entente entre les
ministres des finances et du commerce (2); elle
a achevé ses travaux dès le 29 janvier. Par
lettre du 2 février, son président adressa à
M. le ministre des finances le tableau de clas
sement prévu par la loi du 31 décembre 1917.
Le 5 février, le Gouvernement déposait sur le
bureau de la Chambre des députes le projet de
loi portant approbation dudit classement. La
Chambre des députés vient d'adopter ce projet
de loi, dans sa séance du 7 mars courant, après
avoir toutefois apporté quelques modifications
tant à l'économie générale du tableau qu'à
certaines classifications.

' Le tableau de classement, dressé par la com
mission instituée par le décret du 5 janvier
1918 et proposé par le Gouvernement, éta t di
visé en deux parties.
Le tableau A s'appliquait aux objets de luxe

soumis à la taxe en raison de leur nature quel
qu'en soit le prix, sous la réserve de la déroga
tion ci-après : « Ne sont pas soumis à la taxe
ceux qui sont exclusivement affectés à des ser
vices publics, à l'agriculture, au commerce, à
l'industrie ou à l'exercice a'une profession ».
Le tableau B s'appliquait aux objets qualifiés

de luxe, à partir a un certain prix et qui sont
soumis à la taxe pour la somme excédant ce
prix, avec mention de la mémo dérogation que
celle qui figurait an tableau A.
L'honorable M. Hébrard de Villeneuve, prési

dent de la commission gouvernementale, a
motivé cette classification générale comme

suit dans le rapport lumineux qu'il a adressé à
M. le ministre des finances le 2 février 1918. Il
nous parait nécessaire de placer cet extrait du
dit rapport sous les veux du Sénat, afin que la
haute Assemblée saisisse clairement la portée
des modifications qui ont été votées par la
Chambra des députés ainsi quo l'opportunité
des observations de la commission des fi
nances.

Voici comment s'est exprimé M. le président
Hébrard de Villeneuve :

" Nous avons estimé que la qualité d'objets de
luxe pouvait dépendre de trois éléments ; la
nature de l'objet, son prix, sa destination.
Dans la première catégorie rentrent les objets

qui sont essentiellement de luxe. comme les
diamants. les perles, les bijoux en or ou en
platine. Dans la seconde, les objets qui, d'une
façon générale, sont d'un usage courant, comme
les vêtements, mais qui prennent un caractère
somptuaire quand ils atteignent des prix élevés;
enfin certains objets qui sont de luxe par na
ture, comme les automobiles, perdent ce ca
ractère quand ils servent à l'exercice d'une pro
fession : on peut citer comme exemple la four
rure du chaolfeur ou la voiture du médecin.
La loi, en effet, n'a voulu frapper que les mani
festations de la richesse et non les instru
ments de travail ; elle taxe la jouissance, elle
ne veut point paralyser l'effort.

En ce plaçant au triple point de vue que nous
venons d'exposer, on eût abouti à la confection
de trois tableaux : le premier comprenant les
objets de luxe par nature; le second, les objets
classés à raison de leur prix; le troisième, les
exemptions accordées à certains objets en rai
son de leur destination.

Après quelques hésitations, la commission a
estimé qu'il convenait de dresser seulement
les deux premiers tableaux, en faisant figurer
dans leur intitulé le principe de la dérogation
motivée par l'usage professionnel.
La première difficulté, que la commission a

eu à résoudre dans la confection des tableaux
A et B consistait à dresser une nomenclature
aussi complète que possible avec des désigna
tions assez claires pour éviter toute difficulté
d'application. A cet égard, nous n'avons pas
cru pouvoir mieux fatre que de suivre les
usages du commerce : ce sont les commer
çants qui seront, dans le système de la loi, les
principaux collecteurs de l'impôt ; il fallait
donc quo nos tableaux, cadrent avec leurs tra
ditions et leurs habitudes. Les rubriques pro
posées par la commission se présentent avec
l'adhésion des représentants du commerce; si
quelque désignation parait obscure ou incom
plète au public, il sera renseigné, au moment
du payement, par le vendeur de l'objet pour
lequel la taxe est due.
La question de la fixation des prix à partir

desquels certains objets seront considérés
comme étant « de luxe » a longuement retenu
l'attention de la sous-commission et de la com
mission elle-même.

| Nous devons faire observer que 'es-chiffres
I inscrits dans le tableau B représentent les prix
actuels. Puisqu'il s'agit d'un impôt destiné à
être perçu immédiatement et puisque nous
prenons le prix comme critérium de luxe, il ne
pouvait s'agir que du prix actuellement payé
pour l'acquisition de chaque objet. Il en est
résulté que, pour un grand nombre d'articles,
on a admis des chiffres exceptionnels, nette-'
ment supérieurs à ceux qui étaient la règle des
achats avant la guerre. il sera évidemment
nécessaire de procéder à une revision de ces
prix de base. dès que le marché si profondé
ment troublé par la hausse de la main-d'œuvre
et des matières premières aura repris son
assiette normale.

Une question très importante, et qui peut
avoir une sérieuse répercussion sur le produit
de la taxe, a été tranchée par l'intitulé du ta
bleau B ; il y est stipulé que l'impôt est dû, non
à raison du prix de vente, mais seulement à rai
son de l'excédent de ce prix sur le prix de base
figurant au tableau. Cette solution paraît con
forme à l'équité et à la notion du luxe telle
que nous l'avons indiquée plus haut; jusqu'à
un certain prix, l'achat d'un meuble, d'un vê
tement répond à de réels besoins; le luxe, et,
par suite, la taxe ne doivent commencer qu'au
dessus de ce prix. Rien dans le texte de la loi
de 1917 ne s'oppose à cette interprétation, et
celle-ci peut s'appuyer sur un précédent récent,
puique c'est cette règle qui a servi de base à
l'assiette de l'impôt global sur le revenu,
La question des dérogations justifiées par

l'usage professionnel était fort délicate et eût

donné lieu à de longues énumérations si l'on
avait voulu entrer dans le détail de toutes le*
espèces; nous avons pensé dès lors qu'il était
préférable de fixer par une formule générale
le principe de l'exonératian pour les objet»
affectés aux services publics, à l'agriculture, au
commerce, à l'industrie, k l'exercice d'une pro
fession. Mais cette règle, ainsi formulée d'une
façon absolue, nous aurait entraînés à des
tolérances excessives si l'on n'y avait apports
certaines exceptions. Ainei, le médecin dont
nous parlions plus haut peut avoir besoin d'une
automobile pour aller visiter des malades, mais
il n'a pas besoin d une voiture de grand luxe,
et au delà d'un certain prix, il doit être assu
jetti à la taxe. Dans ce cas, et dans d'autres ea»
semblables, nous avons introduit dans les ta
bleaux A et B des précisions qui éviteront que
des exceptions, qui sont, justes, prises en soi,
n'aboutissent à de véritables abus.

Les modifications apportées par la Chambre
des députés au tableau de classement des ob
jets de luxe soumis à la taxe sont de deux] na
tures ; elles portent, en premier lieu, sur des
questions de principe, en second lieu sur de»
détails de dénomination et da classification
Une première modification do principe sup

plique aux dérogations à raison de la destina»
tion des objets. La Chambre des députés ne les
a point admises. Voici les raisons qu'en a don
nées l'honorable M. Denais, dans son rapport au
nom de la commission de la législation fiscale.

« La commission n'a pas cru devoir suivre le
Gouvernement dans l'exemption générale qu'il
accordait aux objets exclusivement atfectés à
des services publics, à l'agriculture, au com-
merce, à l'industrie ou à l'exercice d'une pro
fession.

« La discrimination qui ne pourrait être
opérée que par le vendeur, apparaît impossible
Sur beaucoup d'articles, elle constituerait une
prime à la fraude et favoriserait la multiplica
tion des intermédiaires. Nous rappelons qu'il
ne s'agit de frapper que les objets offerts au
détail ou à la consommation, et que les achats
effectués par des commerçants en vue de les
revendre ne sont pas soumis à la taxe.
Une seconde modification de principe votée

par la Chambre s'applique à l'assiette de la taxe
elle même, en ce qui concerne les objets clas
sés au tableau B. Comme nous l'avons dit plus
haut, d'après les propositions du Gouvernement
la taxe à percevoir sur les objets qualifiés de
luxe, à partir d'un certain prix, ne devait être
prélevée que sur la somme excédant ce prix.
La Chambre des députés n'a pas admis cette
restriction, pour les motifs ci-après, quo nous
extrayons du rapport de l'honorable M. Denais;

« 1° Du moment que l'on achète un objet de
qualité supérieure & la qualité courante, on
n'est.pas pressé par la nécessité, on va en
quelque sorte volontairement au-devant de
l'impôt ;

« 2° La perception est infiniment plus aisée
sur la globalité du prix que si, pour chaque
vente, il y avait lieu a décompte ;
• 3" Le consommateur trouvera un avantage

appréciable dans le fait qu'une certaine stabili
sation des prix s'opérera aux environs et un
peu au-dessous du chiffra d'exemption. »
Enfin la Chambre, sur la proposition de la

législation fiscale, a apporté quelques change
ments dans le détail des classifications et mo

i difié sur de nombreux points les prix limite»
portés au tableau B, sans qu'aucune justifica
tion ait été fournie sur ces décisions ni dans

ie rapport de l'honorable M. Denais, ni au mo
ment du vote de l'assemblée.

L'examen attentif du projet de loi, auquel
s'est livré votre commission des finances, lui
a montré que dans bien des cas les tableaux
de classement adoptés par la Chambre des dé
putés prêtaient à de sérieuses critiques. Nous
donnerons plus loin, d'ailleurs, des exemples
des défectuosités de la loi votée par l'autre
Assemblée. Votre commission des finances était
dans ces conditions, disposée à conclure au ré
tablissement partiel des dispositions proposées
par le Gouvernement dans son projet. Mais,
comme on le sait, conformément aux prescrip
tions de l'article 27 de la loi du 31 décembre
1917, la taxe sur les objets de luxe doit entrer
en application dès le 1er avril prochain. Aussi
le Gouvernement a-t-il insisté vivement pour
que la commission voulût bien proposer an
Sénat d'adopter sans changement le projet de
loi voté par la Chambre. Devant l'appel pres
sant qui lui était ainsi adressé, votre commis
sion des finanças a cru devoir s'incliner. Aussi

(1) Voir les n°» 86, Sénat, année 1918, et 4282-
4327-5.'5) et in-S* n° 913 — 11 e législ. — de la
Chambre des députés.

(2) La commission, présidée par M. Hébrard
de Villeneuve, président de section au conseil
d'État, comprenait, en dehors de magistrats do
la cour des comptes et du conseil d'État et de
hauts fonctionnaires des ministères des fman-
ees et du commerce, les présidents des cham
bres de commerce de Paris et des grandes
ailles de France et des présidents de chambres
syndicales des industries et commerces s'ap-
pîiquant aux objets de lu».
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bien, il faut le reconnaître, est-ee surtout l'ex
périence qui fera connaître clairement les dé

- lectuosités de la loi. Nous vous demandons, en
conséquence, de voter le projet de loi tel qu'il
nous est venu de l autre Assemblée, étant Bien
entendu que le Gouvernement proposera le*
modifications convenables, dès que l'expérience
en aura montré la nécessité.
Nous estimons d'ailleurs, quand à nous, que

cette nécessité apparaîtra avant qu'il soit long
temps. Les modifications apportées par la
Chambre au projet du Gouvernement ne lais
sent pas, en effet, que de soulever de graves
objections.

1l en est ainsi, tout d'abord, des dent modi
fications de principe, que nous avons fait con
naître plus haut. Les motifs indiqués par
l'honoraljle président de la commission admi
nistrative de classement, pour justifier l'exemp
tion des objets exclusivement affectés à des
services publics, à l'agriculture, au commerce,
& l'industrie ou à l'exercice d une profession,
ne manquaient pas de force. Il est hors de
doute que certains objets, qui sont de luxe
par nature, perlent ce caractère quand ils
servent à l'exercice d'une profession — à con
dition. bien entendu, qu'il ne s'agisse pas-d'ob-
jets d'une qualité supérieure à la moyenne. Il
en est ainsi, notamment, de l'automobile que
le médecin, le voyageur de commerce, etc.,
utilisent pour visiter leur clientèle ; des appa
reils de photographie qui servent au photo
graphe pour l'exercice de sa profession ou bien
qui sont employés dans les cliniques, les hôpi
taux, etc.
Nous ne disconvenons d'ailleurs pas que l'ap

plication des dérogations à raison de la destina
tion des objets se heurterait dans la pratique à
de réelles difficultés et qu'une réglementation
délicate serait à établir a ce sujet. C'est pour
quoi nous n'avons pas cru devoir conclure au
rétablissement du texte rejeté par la Chambre .
Quant au mode d'assiettJ de la taxe proposé

par le Gouvernement pour les objets portés au
tableau B, il semble bien qu'il était le seul lo
gique, le luxe, qu'il s'agit d'atteindre, ne com
mençant qu'au dessus du prix -limite .fixé par
ledit tableau. En réalité, les raisons invoquées
par l'honorable M. Denais, au nom de la com
mission de la législation fiscale de la Chambre
des députés, ne sont que de simples prétextes
couvrant le vrai motif de la modification : à
savoir l'augmentation du rendement de la
taxe.

C'est pour ce même motif que votre commis
sion des finances s'est résolue à accepter le
système voté par la Chambre ; elle n'a pas cru

. devoir enlever au Trésor les ressources qui
lui sont si nécessaires dans les circonstances

présentes.
Parmi les nombreuses observations que nous

• suggérées le classement des objets et les
prix-limites-inscrits au tableau B, nous nous
nous bornerons à faire connaître les suivantes,
sur lesquelles il nous a paru utile d'attirer
l'attention du Sénat et surtout celle du Gou
vernement.

TABLEAU A

Automobiles servant an transport des personnes,
leurs châssis, carrosserie.

Le classement dressé par la commission ad
ministrative comprenait les accessoires d'auto
mobiles. La Chambre les a écartés. 11 semble
cependant que ces accessoires achetés séparé
ment sont des objets de luxe au même titre
que les automobiles elles-mêmes, leur châssis
et leur carrosserie. Il en est ainsi, notamment,
des sirènes, phares, signaux et objets déco
ratifs d'intérieur, compteurs kilométriques,
etc.

« Sans doute, nous a répondu l'administra
tion des finances, certains des accessoires
signalés pourraient être considérés comme des
objets de luxe. Mais les commissions de la
Chambre sont tombées d'accord avec la com
mission spéciale de classement pour ne classer
parmi les objets de luxe que les automobiles
servant au transport des personnes, à l'exclu
sion des automobiles servant à des usages
commerciaux ou industriels, notamment des
automobiles servant & des transports en com
mum.

•Or, il serait très difficile, au moment de
rachat des accessoires, d'être fixé sur la desti
nation de ces objets et de savoir s'ils seront
•employés ou non dans des automobiles consi
dérées comme automobiles de luxe.
. • C'ait pour éviter ces difficultés et les com

plications qui en résulteraient, au point de vue
de la perception de l'impôt, que les commis
sions de la Chambre ont exclu les accessoires. •
Les raisons ci-dessus sont peu convaincantes.

Les accessoires d'automobiles servant au trans
port des personnes diffèrent très sensiblement
de ceux qui sont alîectés aux camions, camion
nettes. etc...
D'autre part, la suppression des dérogations &

raison de la destination des objets aura pour
effet de soumettre à la taxe les automobiles
servant aux transports en commun.
Il semble, dans ces conditions, qu'on n'aurait

pas dû supprimer du tableau de classement les
accessoires d automobiles et qu'il eût été né
cessaire d établir une dérogation en faveur des
voitures servant aux transports en commun.

Bonneterie et lingerie de soie pure ou mélangée.

Il semble qu'on aurait dl ne classer dans le
tableau A que la bonneterie et la lingerie de
soie pure. Les articles en soie mélangée ne
peuvent être considérés 'comme des objets de
luxe par nature , ils sont généralement d'un
prix peu élevé, moins chers souvent que les
articles de môme genre — tout en coton ou
tout en laine, par exemple, — qui ne sont
atteints, d'après le tableau B que s'ils dépas
sent les prix-limites de 20 fr. pour les enfants,
et 40 fr. pour les hommes ou femmes.

Chevaux, poneys, ânes, mules et mulets de luxe.
(Les éleveurs n'ont pas à supporter la taxe).

Le classement dressé par la commission ad"
ministrative ne comprenait pas ces animaux
au tableau A. Les chevaux n'étaient inscrits
qu'au tableau B pour le prix de 500 fr. ; les au
tres ne figuraient dans aucun des tableaux. Du
classement adopté par la Chambre, il résulte
quo les animaux dont il s'agit — chevaux, po
neys, ânes, mules et mulets — ne seront sou
mis à la taxe qu'en tant qu'animaux de luxe.
Mais à quoi reconnaîtra t-on le caractère
luxueux des animaux ?

L'administration nous a fait connaître, en
réponse à cette question, qu'on laisserait au
service de l'enregistrement le soin de régler le
mode d'application de la taxe, en tenant compte
de l'exonération qui serait accordée aux éle
veurs. A cet effet, des pourparlers auraient été
engagés avec l'administration des haras et se
raient sur le point d'aboutir. Aussi longtemps
que les animaux visés resteraient à l'élevage,
la vente qui pourrait en être faite échapperait,
à la taxe. La taxe no jouerait qu'après la clô
ture de la période d'élevage qui, pour les che
vaux, par exemple, parait devoir être fixée à
cinq ans.
A ce moment, lorsque les animaux seraient

vendus comme animaux d'agrément, la taxe
serait due. Dans le cas contraire, c'est-à-dire si
les animaux devaient être employés à des tra
vaux excluants tout caractère de luxe, comme
par exemple la culture, la reproduction, les
transports commerciaux ou industriels, la taxe
ne serait pas due.
L'administration a ajouté que « l'expérience

fixera petit à petit les règles de la perception de
la taxe. »

La réponse ainsi faite par le ministère des
finances n'est pas de nature à nous rassurer.
Des explications ci-dessus il résulte, à l'évi
dence. que les conditions d'application de la
taxe, en ce qui concerne les chevaux, poneys,
fines, mules ot mulets, seront laissées à l'ar
bitraire du service de l'enregistrement , c'est là
une solution qui paraît difficilement accepta
ble en matière d'impôts.

Peintures, aquarelles, pastels, dessins, sculpture
originale (Sont exemptes de la taxe les œuvres
originales de cette catégorie vendues direc
tement par l'auteur.)

La dérogation prévue pour cette catégorie
d'objets ne figurait pas dans le classement
proposé par le Gouvernement ; elle est con
traire aux dispositons de l'article 27 de la loi du
31 décembre 191 7. En effet, d'après cet article,
la taxe est due sur le payement des marchan
dises, denrées, fournitures on objets classés
comme étant de luxe, offerts au détail ou à la
consommation, sous quelque forme et dans
quelque condition que ce soit, par un com
merçant ou par un non-commerçant. Un mo
deste tableau payé 50 fr. chez un marchand

sera frappé de la taxe ; s'il est acheté directe»
ment & l'artiste, quel qu'en soit le prix, il na
la supportera pas. C'est inadmissible.

Canots et bateaux de plaisance à propulsion
mécanique, yachts.

Le classement dressé par la commission ad
ministrative n'avait pas fait med|ion de la
propulsion mécanique. Du texte de la Cham
bre, il semble donc résulter que les canots et
bateaux de plaisance à voiles seront exemptés
de la taxe.

L'adfiinistration explique, pour justifier cette
exonération, qu'on a voulu favoriser les sports,
où il est fait usage de la voile, « ces sports pré
sentant un intérêt particulier au point de vue
du développement physique de la race et du
recrutement des marins ». « Actuellement
d'ailleurs, a-t-elle ajouté, les bateaux de plai
sance à voiles sont peu nombreux. »
Il nous sera permis de faire remarquer que

les considérations invoquées par l'administra
tion, si intéressantes soient-elles, n'ont aucune
valeur en 1,espèce. Si l'on veut encourager les
sports,^il convient de recourir à d'autres
moyens que des exonérations d'impôts. Les
bateaux de plaisance à voiles étant incontesta
blement des objets de luxe devraient être, sem
ble-t-il, atteints par la taxe générale établie
sur lesdits objets.

TABLEAU B.

Accessoires de vêtements.

La question se pose de savoir en quoi con
sistent ces accessoires, tant pour les hommes
que pour les femmes. En outre, la commission
administrative de classement avait attribuéaux
accessoires de vêtements le prix-limite de 10fr.
pour les hommes et de 30 fr. pour les femmes.
La Chambre a fixé à 10 fr. le prix-limite aussi
bien pour les femmes que pour les hommes.
Cette réduction nous ayant paru excessive,
nous en avons fait l'observation.

Des précisions fournies par l'administration
des finances il résulte que « les accessoires
de vêtements d'hommes sont les bretelles, les
cravates, les cache-col, les cache-nez, les fou
lards, etc., et, pour les femmes, les jarretières,
les jarretelles, les cache-corsets et, d'une façon
générale, tout ce qui, dans le costume féminin,
ne rentre pas nommément dans le vêtement,
la bonneterie, la lingerie, la chaussure ou les
chapeaux ».
Même avec ces précisions, la détermination

des accessoires de vêtements qui seront at
teints par la taxe reste trop vague. On ne sau
rait en la matière prendre trop de précautions
pour éviter la confusion et l'arbitraire.
En ce qui concerne la réduction du prix-

limite pour les accessoires des vêtements de
femmes, l'administration des finances a fait
connaître qu'il avait paru juste aux commis
sions de la Chambre de ramener ce prix, pour
les accessoires de vêtements de femmes, au
même taux que celui adopté pour les acces
soires de vêtements d'hommes. Pour quels mo
tifs ? On ne nous l'a pas dit,

Motocyclettes. side-cars, cycle-cars et similaires.

La commission administrative de classement
n'avait visé que les motocyclettes du prix de
1,500 fr., les side-cars, cycle-cars et similaires
étant vraisemblablement considérés par elle
comme rentrant dans la catégorie des automo
biles servant au transport des personnes. Nous
avons demandé pourquoi la Chambre a classé
ensemble motocyclettes, side-ears, cycle-cars
et similaires et élevé à 2,000 fr. le prix attribué
à ces objets.
« C'est à la demande du ministre des finance»,

nous a-t-on répondu, qu'on a ajouté aux moto
cyclettes les side-cars, cycle-cars et similaires.
Ces véhicules avaient été omis par la commis
sion spéciale. Ils se rapprochent beaucoup plus ■
de la motocyclette que de la voiture automo
bile.

■ « Quant au prix-limité fixé par la commission
de classement pour les motocyclettes, il a été

porté à 2,000 fr., parce que les spécialistes et les marchands ont justifié qu'il était impossi es marchands ont justifié qu'il était impossi
ble, à l'heure actuelle, d'avoir une machins
pour 1,500 fr.

« Il importe, d'autre part, de favoriser ca
mode de transport qui rend de grands service»
à la petite industrie et dans certains pays fc
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l'agriculture et aux personnes d'une condition
modeste occupant. certains emplois (assureurs,
médecins; etc.) >>
Contrairement à ce que pense l'administra

tion, il semble que les side-cars, cycle-cars et
similaires sont, beaucoup plus que les matocy-
clettes ordinaires, des objets de luxe et qu'il
aurait été préférable de les Classer dans le ta
bleau A.

' Phonographes, gramophones, pianos mécaniques.

La commission administrative de classement
avait inscrit ces objets au tableau A. Dans le
classement adopté par la Chambre, ils figurent
au tableau B avec le prix uniforme de 150 fr.,
bien que leur valeur respective soit très diffé
rente.

L'administration des finances a justifié la
modiiication apportée par la Chambre par les
raisons suivantes : 1

, « Les commissions de la Chambre ont estimé
que les phonographes et gramophones servaient
surtout à distraire des personnes de condition
modeste, les ouvriers notamment, et qu'il con
venait à cet égard de les favoriser. v

« Quant aux pianos mécaniques, qui sont
surtout utilisés dans les cafés ou les bals pu
blics, ils sont moins intéressants que les sim
ples phonographesiou gramophones.

« C'est pourquoi, bien qu'ils coûtent en gé
néral plus cher, on a maintenu pour eux le
prix-limite de 150 fr., de façon à en atteindre le
plus grand nombre possible.

« Les commissions de la Chambre ont con
sidéré qu'il était préférable de les classer au
tableau B, où ils seront sûrement taxé dans
presque tous les cas avec le prix-limite de
150 fr., plutôt que de les inscrire au tabeau A,
4 côté des pianos à queue. »
• La réponse de l'administration n'est guère
satisfaisante. Dès lors que les phonographes
et gramophones ne sont que des moyens de
distraction, il semble qu'il n'y avait pas lieu
de les exonérer d'une taxe frappant le luxe,
quelle que soit la catégorie de personnes qui
les achètent habituellement. Le prix-limite de
150 fr. paraît, au surplus, bien élevé. Si, par
ailleurs, on a en le dessein, en fixant à ce
même taux le prix-limite des pianos mécani
ques, d'atteindre le plus grand nombre pos
sible de ces instruments, il était plus simple
de les laisser figurer dans le tableau A. Nous
ne voyons point le grand inconvénient qu'au
rait provoquée leur juxtaposition dans ce ta
bleau avec les pianos à queue, puisque, comme
ces derniers instruments, quoique d'une na
ture différente, ils peuvent être considérés
comme des objets de luxe.
Nous aurions pu multiplier nos observations.

Nous nous arrêtons ici, pour ne pas encombrer
notre rapport, estimant avoir suffisamment
démontré la nécessité pour le Gouvernement
de suivre très attentivement la première ap
plication des objets soumis à la taxe somp
tuaire, afin de proposer aux Chambres les mo
difications que l'expérience fera reconnaître
comme nécessaires.

11 nous parait utile, tn outre, d'attirer l'atten"
lion du Gouvernement sur 1 interprétation à
donner au troisième paragraphe de l'article 27
de la loi du 31 décembre 1917.

Aux termes de ce paragraphe : « En cas de
Tente publique, le droit d'enregistrement perçu
sur le procès-verbal sera porté à 10 p. 100 du
prix des marchandises et objets de luxe. Ladite
majoration ne sera toutefois pas appliquée
dans le cas de vente par licitation forcée. »

11 doit être bien entendu que la dérogation
prévue par la deuxième phrase de ce para
graphe ne doit s'appliquer qu'au cas où la
vente par licitation, aura été forcée, par exem
ple lorsqu'il s'agit de vente après saisie ou
faillite, de vente de biens de mineurs par juge
ment et non lorsqu'il eût pu être procédé b. la
licitation dans la forme amiable. Autrement il
y aurait là un moyen trop commode d'évitée
la majoration prévue par le paragraphe pré
cité.

Au sujet enfin de l'application de la nouvelle
taxe, votre commission des finanées croit
devoir présenter quelques observations d'ordre
général.
Comme nous l'avons déjà dit — et c'est la

raison qui a conduit: votre commission à vous
proposer d'adopter sans modification le projet
«e loi voté par la Chambre — la nouvelle taxe
i'après les prescriptions de la loi du 31 décem

bre 1917, doit entrer en vigueur dès le 1"* avril
prochain. Il importe donc que le Gouverne
ment fasse paraître au plus tôt les règlements
et instructions qui en régleront les détails
d'application.
Ces règlements et instructions devront être

clairs et précis. Il convient d'éviter en effet à
tout prix, dans cette fiscalité nouvelle, la con
fusion et l'arbitraire. Il faut qu'on indique avec
soin les conditions dans lesquelles lo com
merce, devenu collecteur d'impôt, aura à rem
plir la fonction délicate qui va lui être confiée
et qu'il soit mis à même de savoir très exacte
ment quel sera son rôle et son devoir. L'admi
nistration ne doit pas oublier, au surplus, que
les commerçants qui auront a appliquer la loi
n'habitent pas tous des grandes villes, qu'ils
sont aussi, en grand nombre, établis dans des
petites localités et des bourgades et qu'ils au
ront besoin d'être guidés avec une sollicitude
particulière pour être mis en état d'appliquer
la loi correctement.

- 11 sera indispensable, enfin, d'organiser un
contrôle sérieux, pour empêcher, autant quo
-possible, l'évasion de la matière imposable et
assurer la rentrée dans les caisses du Trésor

de toutes les sommes qui lui seront dues.
Nous sommes convaincus qu'en raison des

circonstances difficiles que nous traversons, le
monde du commerce aura à cœur d'apporter
au Gouvernement tout son concours. Mais le

rôle dont il ya être chargé est si nouveau qu'il
sera nécessaire d'user envers lui de beaucoup
de bienveillance et d'éviter toute mesure inop
portune susceptible de le désorienter et de le
décourager
Il y va du succès rapide de l'importante in

novation introduite dans notre législation fis
cale.

Telles sont les réserves sous lesquelles la
commission des finances a l'honneur de propo
ser au Sénat d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Sont classés somme étant de luxe
et soumis à la taxe de 10 p. 100 établie par l'ar
ticle 27 de la loi du 31 décembre 1917, les mar
chandises, denrées, fournitures ou objets quel
conques énumérés aux tableaux A et B annexés
à la présente loi. .
Art. 2. — La perception de la taxe de

10 p. 100 instituée par les articles 27 et 28
de la loi du 31 décembre 1917 suivra les
sommes de 1 fr. en 1 fr., inclusivement et
sans fraction.

Sont exempts de la taxe les payements ou
dépenses inférieurs à 1 fr. quand il ne s'agit
pas d'un acompte sur une plus forte somme.
Art. 3. — Un règlement d'administration pu

blique déterminera les mesures d'exécution
applicables aux dispositions qui précèdent, et
le montant de la remise qui pourra être allouée
aux commerçants.

TABLEAU A

Objets soumis à la taxe en raison de leur nature,
quel que soit leur prix.

1° Appareils de photographie, objectifs et
accessoires;
2° Automobiles servant an transport des per

sonnes, leurs châssis, carrosserie ;
3° Bijouterie d'or ou de platine;
4° Billards et accessoires ;
5° Bonneterie et lingerie de soie, pure ou

mélangée;
6« Bronzes J'art, ferronnerie et serrurerie

d'art ;
7° Chevaux, poneys, fnes, mules et mulets

de luxe (1);
8J Curiosités, antiquités et tous . objets de

collection ;
9* Eaux-de-vie, liqueurs, apéritifs, vins de

liqueurs;
10° Fusils de chasse, articles de chasse ou

d'armurerie ;
lt» Gibier vitant pour chasse ou repeuple

ment;:

12® Harnachement pour chevaux de selle;
13® Joaillerie fine;
14° Librairie : éditions d'art sur papiers spé

ciaux à tirage limité;
15° Livrées; .
16® Montres en or on en platine;
17® Orfèvrerie d'or, d'argent ou de platine ; ""
18®- Parfumerie (fards, parfums, essences, ex»

traits, etc.) à l'exclusion des savons et des den
tifrices;
19» Peintures, aquarelles, pastels, dessins,

sculpture originale;
(Sont exemptes de la taxe les œuvres origi

nales de cette catégorie vendues directement
par l'auteur).
20° Perles fines;
21® Pianos autres que les pianos droits;
22® Pierres précieuses, gemmes naturelles;
23° Tapisseries anciennes ou modernes, sa

laine ou en soie, tissées au métier ou i la
main; tapis d'Orient; tapis de savonnerie;
24° Truites, volailles et gibier truffés, p&tés

truffés; ,
25° Vêtements de véneries, amazones ; j
26° Canots et bateaux de plaisance à propul

sion mécanique, yachts.

TABLEAU B

Objets soumis à la taxe lorsque le prix de vente
excédera le prix porté ci-dessous. ,

b pièce. ;
l

1® Abat-jour 10
2® Accessoires de vêtements : ;
Hommes........... 10 »!
Femmes 10 « !

3® Animaux d'agrément : -- J
Chiens 40
Autres animaux » 10 »

4® Articles d'ameublement et accès- i
soires 10 »

5® Articles de Paris, acticles de fan- ,
taisie ou d'Orient en toutes matières, *
sauf ceux compris au tableau A 10 •
6» Articles de fantaisie pour bureau. 10 •
7® Articles de fumeurs...... 10 »
8® Article de piété 10 »
9® Bicyclettes 250 »
10® Bijouterie d'argent 10 •
11® Bijouterie imitation ou doublé

on en matières non précieuses 10 »
12° Benneterie, lingerie de corps : j
Enfants.... 20 •
Hommes.., 40 »
Femmes.......... 40 •

13® Brosserie, peignes, autres objets
de toilette 10 »

14® Cadres 10 •
15® Cannes, cravaches.... 10 »
16® Céramique :
o) Service de table 12 couverts

(116 pièces environ) 200 ■'
Petites pièces isolées. 2 •
Petites pièces moyennes. 5 ■
Grosses pièces 15 »
b) Service de toilette complet.... 30 »
La pièce isolée 10 a
e) Service à thé ou à café 30 •
petite pièce isolée 2 •
Grosse pièce 10 •

17» Chapellerie pour hommes 20 •
18® Chapeaux de femmes 40 »
19® Chaussures, la paire :
Enfants 25 •
Femmes 40 »
Hommes. 5a ,

20® Chocolat, confiserie, bonbons, le i
kilogramme g .

21® Corsets, ceintures 50 •

ti pifee. ;

22® a) Costumes complets ou par
dessus :

d'enfants 80 ,
. de garçonnets 125 •

d'hommes (habit, redingote, jà- ,
' quette) .... 200 »
i>) Complet veston pour hommes. 175 *
c) Pièces séparées :

' Gilet. *• 25 .
Pantalon 50 »
Habit, smoking, redingote, ja
quette re5 ,

feston ieu ,
d) Costumes ou manteaux :
Fillettes ISO *
Dames ■ g# s
e) Pièces séparées : - , ,
Inpes «O •
Corsages 80 0

23® Couvertures, couvre-pieds, édre-
_ doos ; fft)
24® Coutellerie, ciseaux par articles. t9 *
26® Dentelles, broderies : * i-
te mètre : •-

& la main •— 10 f|(1) Les éleveurs n'ont pas â supporter la taxe,
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k la pièce :
& U mécanique 6 <

' à l» main 30 •
26* Éventails 10 •
ZI* Fleurs artificielles ou stérili

sées, l'achat 10 •
28» Fleurs naturelles, plantes de

serres on d'appartements, l'achat— 10 »
29* Fourrures 100 •

, : 30» Ganteries, la paire............. 8 •
31» Garnitures de foyers 100 •
32» Gravures, estampes, photogra

phies d'art et reproductions d'œuvres
■ J'srt.. ■ 100 •

33» Guêtres, jambières, la paire.... 30 •
34* Instrument de jeux et de sport. 25 »
35* Instruments de pèche 10 •
36» Instruments de musique autres

pse le piano (phonographes, gramo
phones, pianos mécaniques ot tous
acccessoires) 150 •
37* Jumelles, lorgnettes, face i

alain... 30 •
38» Jouets 20 •
39* Lampes, appliques 50 »
40* Linge de maison :
Le drap 60 *
La taie 10 »
La nappe. le métre carré 15 •
La serviette de table ou de toi

lette 4 •
Tous autres articles 4 »

41» Lustres, suspensions, plafou-
Bierf 100 »
42» Malles 100 »
43» Maroquinerie 25 »
44» Meubles :

Ée chambre à coucher, de salon,
ie salle à m inier, de cabinet de tra-
rail, par ensemble et pour chaque... 1.500 »

Par pièce :
La petite 100 •
La pièce moyenne 250 »
La grosse 500 »

45" Miroiterie :
Miroirs 20 «
Glaces encadrées ; 100 •

46» Motocyclettes, sides-cars et si
milaires 2.000 •
47» Montres autres que celles visées

au tableau A 50 »
48» Mouchoirs, la douzaine 18 »
49» Objets d'ornement ou d'étage

ras 10 •
50» Orfèvrerie en métal commun,

. dorée, argentée ou non, à l'exception
des couverts de table, la pièce 15 •
. 51» Parapluies, parasols, ombrelles. 25 •

52» Parfumerie (objets autres que
feux classés au tableau A) :

Savons, la pièce S »
Dentifrice, le litre 15 »
Alcool de toilette 15 »

53» Parures en plumes . 25 •
54» Pendules, cartels, horloges . K .. , 100 •
55» Pelleteries 50 •
56° Photographies :
Portraits, la douzaine 40 •
Agrandissements, la pièce 40 •

57» Pianos droits et harmoniums.. 1.200 •
58» Plumes de parure 10 »
59» Réveille- matin, pendules de

voyage, pendulettes de bureau 30 •
60» Rideaux, encadrements de lits,

}orte-tenêtres :
Par rideau ou encadrement 100 »
Portière double 100 »
Portière simple 60 •
Par décoration de lit 50 »

61» Rideaux de vitrage, brise bise,
Pa paire 30 »
62» Reliure, par volume :
In-8» et formats plus petits ... 10 »
In-folio et in-4» 20 »

63» Rubans, passementerie, le métre. 5 •
Si» Sacs de dames 40 »
65» Sellerie :
Harnais complet pour voiture 600 •
Pièce isolée 150 »

SS» Stores de vitrage ou de fenêtre. 50 •
67* Sujets en bronze d'imitation... 10 •
68* Tapis :
Carpettes 100 »
Descentes de lit ou foyer 25 •
Tapis cloués, le mètre (1m X 0™ 70). 20 •
Tapis cloués, le mitre (largeur
' supérieure) Î5 »

69* Tapis de table, dessus de lit.... 80 •
70» Tissus pour vêtements ou amea-

■Mjment, le mètre earr*. ....... ...... K »

71» Tentures .murales de toutes na- .
tures, le mètre carré. 5 »
72J Vêtements département, pei

gnoirs, pyjamas, robes de chambre.. 80 »
73° Va ises. sacs de voyage...... ... 75 »
74° Verrerie et cristallerie : ■
а) Grand verres ~ 2 »
б) Petits verres 150
c) Pièces de toilette ou dé bureau, v 10 »

- d) grosses pièces, carafes, pichets ,
ou analogues « '. v '10 •

75® Vins :
En bouteilles 5 » :

' En fûts, parlitre. ........ ........ 3 »
76' Voitures à chevaux pour le se--

vice particulier 1.030 »
77» Volières, cages 10 »

ANNEXE N° 98

(Session ord. — Séance du 14 mars 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification de divers dé
crets prohibant certains produits à la
sortie des colonies et protectorats autres
que la Tunisie et le Maroc, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la Ré
publique française, par M. Henry Simon,
ministre des colonies; par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances, et par M. Clémentel,
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, des transports ma
ritimes et de la marine marchande (i). —
(Renvoyé & la commission des douanes.)

ANNEXE N° 99

(Session ord. — Séance du 14 mars 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés
concernant la désertion et l'insoumission
dans l'armée de terre, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, président de la Répu
blique française, par M. Georges Clemenceau,
président du Conseil, ministre de la guerre,
et par M. Louis Nail, garde des sceaux, mi
nistre de la justice (i). — (Renvoyé & la com
mission précédemment saisie.)

ANNEXE N* 100

(Session ord. — Séance du 14 mars 1918.)

PROJET de LOI adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à réglementer la déclaration
et la vente du platine, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Clémentel, ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes, des transports maritimes et
de la marine marchande, et par M. Loucheur,
ministre de l'armement et des fabrications

de guerre (3). — (Renvoyé & la commission,
nommée le 30 décembre 1916, chargée de
l'étude de l'organisation économique du pays
pendant et après la guerre.)

ANNEXE N4 101

(Session ord. — Séance du 14 mars 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, concernant l'at
tribution de la Légion d'honneur et de la

, médaille militaire avec traitement au ^er-
sonn9l de la marina ma ciande, * par
M. Jenouvrier, sénateur (1 .

Messieurs, une loi du 2 ao:ït lH7 autorise le
ministre delà marine à dec-irnur, p uuaat la
durée de la guerre actuelle, des cr .ix ei me-
dailles avec traitement aux mari is dii . uni-
jneree, qui se sont « particulièrement distin
gués au cours d'une attaque su„ie par leur
bâtiment ».

Vous êtes saisis aujourd'hui d'une proposi
tion de loi qui nous vient de la Cliauibre aes
députés, et qui a pour but de simplifier la pro
cédure suivant laquelle les décorations sont
attribuées. Actuellement le conseil de l'ordre
de la Légion d'honneur est appelé à émettre
son avis sur chaque proposition de récompense.
Désormais il ne serait plus consulté ; le mi
nistre de la marine octroierait directement au
personnel de la marine marchande, sous sa
seule responsabilité, les croix et médailles dont
il jugerait à propos de disposer en faveur de
ce personnel. Eu d'autres termes les marins
du commerce seraient assimilés aux marins
mobilisés, et le ministre procéderait à leur
égard, en matière de décorations, comme il
procède à l égard des marins qui font partie
de nos forces navales, c'est-à-dire suivant les
formes prévues par le décret du 13 août 1914.
Votre commission de la marine vous pro

pose d'adhérer à cette innovation. Elle fait
observer toutefois qu'il existe une diilérenco
sensible entre la situation des marins du com
merce et celle des marins qui appartiennent à
nos armées de terre et de mer. Ces derniers
font partie de formations organisées et hiérar
chisées, où toute proposition de récompense
est automatiquemnt soumise à des contrôles
successifs qui préviennent les erreurs et les
abus. U n'en est pas de même dans la marine
marchande. Là le personnel n'est pas milita
risé ; il ne constitue pas des groupes stables
où chaque homme est encadré et connu ; sou
vent les officiers connaissent à peine les ma
rins qui composent leur équipage, parce que
cet équipage est presque toujours renouvelé à
chaque voyage. Aussi la commission exprime-
t-elle l'avis que le ministre de la marine, lors
que le décret de 1914 sera appliqué au person
nel de la flotte marchande, devra prendre ses
dispositions pour que les propositions de ré
compense dont il sera saisi lui soient pré
sentées dans des conditions telles que le fonc
tionnement du nouveau système ne donne
pas prise à la critique. (Rapport de M. Réveil
laud, n" 62.)
Cette réserve s'imposait. M. le ministre de la

marine en tiendra compte très certainement.
Dans ces conditions, votre commission des
finances, à qui la proposition de loi a été ren
voyée pour avis, ne voit pas d'objection à co
que le Sénat s'associe au vota de la Chambre
des députés.

ANNEXE N° 102

(Session ord. — Séance du 15 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture et annulation, sur l'exercice 1918,
de crédits concernant les dépenses mili
taires et les dépenses exceptionnelles des ■
services civils, par M. Milliès-Lacroix, sé
nateur (2).

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis a pour objet l'ouverture, au titre de l'exer
cice 1918, de crédits additionnels aux crédits
provisoires alloués pour les dépenses militaires
et les dépenses exceptionnelles des services ci
vils. U comporte, en outre, quelques annula
tions portant sur ces mêmes crédits provi
soires. 11 ne comprend aucun crédit relatif aux
dépenses civiles ordinaires. Ces dépenses,
comme on sait, font l'objet d'un projet de bud
get actuellement en discussion devant la Cham
bre. Elles cesseront donc, en cours d'exercice,
de donner lieu, comme les dépenses mainte(1) Voir les n»1 4150-4256 et in-8» n» 893 —

11» législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les n»s Sénat, 487. année 1915, 74, 409,

449, 457, année 1916, et 1 124-1592-2873-3296-3560-
3712-3829 et in-8» n»3 342, 911. — 11« législ. — de
la Chambre des députés.

(3) Voir les n03 4183-4311, et in-8» n» 909. —
11« lèglsl. — de la Chambre des députés.

(1)Voir les nJS 48-62, Sénat, année 1918, et
40b0-4261-4'J70 et in-8° n° 888. — 11 e législ. de la
Chambre des députés.

(2) Voir les n» s 87 Sénat, année 1918, 4321-4385
et in-8» n° 914. — 11« législ. — de la Chambre
des députés. * .
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nues sous le régime des crédits provisoires, à
des demandes trimestrielles non seulement de
crédits provisoires, mais aussi de crédité addi
tionnels aux crédits provisoires. Nous espérons
que le vote d'un budget aura pour conséquence
de réduire notablement l'importance des sup
pléments de dotation en cours d'exercice en ce
qui les concerne.
Le montant des crédits sollicités par le Gou- ,

vernement, dans le projet de loi déposé à la
Chambre, s'élevait à 143,118,365 fr. Ces crédits
correspondaient, comme d'habitude, d'après les
déclarations du Gouvernement, soit à des insuf
fisances constatées sur les crédits provisoires
déjà ouverts, soit à des besoins auxquels il lui
avait paru indispensable de pourvoir sans re
tard ou à des mesures sur le principe desquel
les le Parlement doit être appelé à se pronon
cer d'une manière expresse
Les propositions d'annulations, ; résultant

principalement de ventilations de crédits entre
les départements de la guerre et des colonies
(7,513,4.*) fr), atteignaient 7,557.830 fr.
La Chambre, sur la proposition de sa con-'

mission du budget, a apporté aux crédits de
mandés les modifications suivantes, se tradui
sant par une augmentation nette de 300,757
francs :

Augmentations.

Ministère de la guerre :

Chapitre 29..... 4.390.000
Chapitre 38 bis. 157.754

Total des augmentations 4.547.754

Réductions.

Ministère de la guerre :
Chapitre 6 21.000
Chapitre 7.. 683.500
Chapitre 11 ter 500. 000
Chapitre 31 ter 300.0. 0
Chapitre 35 2.340.000
Chapilre 38 bis . 50 .000

Ministère de la marine :

Chapitre 1 er , 26.784
Chapitre 3. ....... .................. 33.880
Chapitre 13.. 3.000
Chapitre 35. -. 31.000
Chapitre 51 230 .000

Ministère du blocus et dos ré
gions libérées :

■ Chapitre 5. 1 .83$

Total des réductions 4.240.997

Elle a, en conséquence, ouvert un ensemble
de crédits s'élevant à 143,425,122 fr., en laissant
fixé à 7,557,830 fr. le montant des annulations.

L'augmentation nette des crédits résultant
du projet de loi qui vous a été transmis s'élève,
en conséquence, à 135,t67,292 fr.
Dans ce total, la part des services militaire»

est de 132,401,213 fr., dont 71,672,624 fr. pour le
ministère de la guerre (déduction faite d'un re
port de crédit de 7,"l3,450 fr. effectué du budget
des colonies pour les dépenses du recrutement
indigène dans l'Afrique du Nord) ; 3,40'S,589 fr.
pour le ministère de la marine ; 57,312,000 fr.
pour le ministère des colonies et 13,000 fr. seu
lement pour le ministère de l'armement.
Les principaux crédits afférents au ministère

de la guerre concernent la modification des li-
vrels individuels et matricules (3,534,940 fr.);
l'exécution de travax de fortification sur le
front (30,000,000 fr.); le transport et l'installa
tion des nouveaux continsents indigènes colo
niaux à provenir de l'A.. F. (4,500,000 fr.);
l'attribution d'une indemnité de 2 francs aux
permissionnaires des troupes de l'intéreur et
de l'Algérie-Tunisie (7,450,10-3 fr.); l'élévation
du nombre des rations de vivres des lieute
nants et sous-lieutenants (7.650,000 fr.) ; le re^
lèvement des prix d'achat des animaux de trait
nécessaires au ravitaillement de l'armée
(4,390,0J0 fr.); l'assistance aux prisonniers de
guerre français et l'organisation d'œuvres mili
taires diverses (1,657,501 fr.';. En outre des relè
vements de crédits s'élevant à 11,300,000 fr., en
nombre rond, viennent de la revision des éva
luations primitives de dépenses. La plus grande
partie de cette somme est applicable au paye
ment des gratifications de réforme (7,450,000 fr.;)
et aux dépenses de la prime fixe d'alimentation
des troupes d Orient (2,226,600 fr.).
Près de la moitié des crédits dont l'ouverture

est proposée au titre de la marine correspond
à des travaux ou à des constructions de maté
riels divers; une somme de 1,500,000 fr. a pour
objet de faire face à certains rehaussements de
salaires
Enfin, au ministère des colonies, un crédit de

57 millions est destiné à l'organisation du re
crutement des troupes noires dans nos colo
nies de l'Ouest-Africain.
Les crédits relatifs aux dépenses exception

nelles des services civils ressortent il 3,466,079
francs. Les plus importants ont trait : à la mis
sion française en Palestine (2,250,000 fr.); à
l'augmentation des secours accordés à nos na
tionaux en Turquie (750.000 fr.) ; aux services
des commissariats à l'agriculture (70.000 fr.) et
du ministère du blocus et des régions libérées
(267,100 fr.).
D'autre part un crédit additionnel de 17,550

francs est demandé au titre du budget annexe
des poudres et salpêtres.
Le projet comporte enfin deux dispositions

spéciales : l'une a pour but de replacer dans les
attributions du ministère de la guerre le recru-
ment des tirailleurs et de la main-d'œuvre
dans l'Afrique du Nord, qui avait été confié au
ministère des colonies par4"article 15 de la loi
du 4 août 1917; 1 autre a pour objet d'autoriser
la création d'emplois au ministère du blocus et
des régions libérées.
Votre commission des finances vous propose

d'adopter sans changement le projet de loi,
sous réserve des observations que nous pré
sentons au cours du présent rapport.

I. — OUVERTURES DE CRÉDITS

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE D. — Ilauts-commissarials

de la République.

Crédit demandé par le Gouvernement, 55,200
francs.

•Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 55,200 fr.

Ce supplément de crédit se justifie par l'ex-,
tension considérable des lervices da Haut-
commissariat aux Etats-Unis.
La nouvelle organisation des achats par la

« War Purchasing Commission » a obligé le
haut-commissariat à tripler le personnel de la
direction des fabrications; la création d'une
section des pétroles et d'une organisation pour
les cotons a exigé un renfoncement de la di
rection du ravitaillement ; l'envoi de 300 ins
tructeurs a nécessité la constitution d'un or
gane central comprenant plusieurs officiers
qu'il a fallu loger; enfin, l'obligation d'être en
contact avec les services nouveaux du départe
ment d'État (Committee of public information,
etc.) a entraîné la formation d'une section d'in
formation.

Pour l'installation de ces services, on a dû
louer de nouveaux locaux, lee aménager et re
cruter des dactylographes.; les fournitures de
bureau se sont en même temps proportionnel
lement accrues.
Les crédite additionnels devenus nécessaires

dans" ces conditions se décomposent comme
suit :

1° Frais de première installation 30.000
2» Augmentation de 8,400 fr. par

mois des frais de" matériel, soit pour
trois mois 25.200

Total,... . ... 55.200

CHAPITRE D bis. — Mission française
en Palestine.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 250,( 00 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,250,000 fr.

Le Gouvernement fait connaître à l'appui de
cette demande de crédits qu'au début de l'an
née 1917, les nécessités de notre politique ont
obligé à l'envoi en Palestine d'un commissaire
de la République en vue de poursuivre, dans
ces régions, la réalisation du programme de
pénétration politique, diplomatique et adminis
trative établi d'un commun accord avec le
gouvernement britannique.
Le moment lui parait venu de couvrir ces dé

penses par des dotations budgétaires normales.
Les dépenses des deux missions anglaise et
française ayant été évaluées à 750,000 fr. par
mois pour chacune des deux puissances, il

sollicite en conséquence 1 ouverture, an titre
du chapitre nouveau ci dessus, d'un erédit de
2,250,00t) fr. pour les dépenses de notre com
missariat pendant le premier trimestre de
1918.
Les crédits afférents aux dépenses effectuées

au titre de l'exercice 1917 feront l'objet d'une
demande ultérieure.

CHAPITRE E. — Dépenses exceptionnelles des
résidences occasionnées par les nécessités de
la guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 750,M0
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 750,000 fr.

Cette demande a pour objet de doubler, au
cours du premier trimestre, le crédit mensuel
de 250,000 fr. mis à la disposition de M. le mi
nistre des Pays-Bas à Constantinople, chargé
des intérêts français. Par suite, en effet, de
l'augmentation considérable du coût de la vie
et de l'accroissement progressif du nombre d»
personnes à secourir, ca crédit est devenu tout
a fait insuffisant pour apporter une aide e;fi-
cace à ceux de nos nationaux qui sont actuel
lement déportés à l'intérieur de l'empire
ottoman et se trouvent dans un état complet
de dénuement.

Ministère de l'intérieur.

CHAPITRE B. — Frais de fonctionnement.de»
commissions prévues par l'article 15 de la loi
du 26 décembre 191 i, par l'article 3 de la loi
du 30 mai 1916 et par le décret du 27 sep
tembre 1917. (Personnel,)

Crédit demandé par If Gouvernement, 7,501
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
la commission des finances, 7,500 fr.

Il s'agit du rétablissement d'un crédit sup
primé par la commission du budget sur les
crédits provisoires demandés pour le 1 e * tri
mestre de 1918. Ce crédit est indispensable
pour faire face au relèvement de la rémunéra
tion des auxiliaires temporaires, accordé à par
tir du 1 er octobre 1917 par la loi du 31 décam-
bre dernier.

Ministère de la guerre.

1™ SECTION. — Troupes métropolitaines et colo
niales. ■

Intérieur.

CHAPITRE 3 bis. — Imprimés.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3 mil
lions 535,440 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3,53a,440 fr.
Cette demande de crédits s'applique, pour

sa presque totalité, soit 3,534,910 fr., à la dé
pense qu'entraînerait la modification des
livrets individuels et matricules. En vue de
garantir leur authenticité, on y insérerait la
photographie de profil accompagné des em
preintes des deux index. On changerait en ou
tre le format du livret et on y porterait cer
tains renseignements permettant de se rendre
compte à tout moment de la situation mili
taire du détenteur avec le -maximum de ga
ranties.

Le département de la guerre munirait du
livret nouveau modèle les hommes des jeunes
classes à incorporer dans l'avenir en commen
çant parla classe 1919. mais compléterait seu
lement par un fascicule d'identité les livrets de»
hommes actuellement en service et délivrerait
également un fascicule de môme nature à tous
les hommes des classes mobilisables non pour
vus de livrets (exemptés et réformés munis
d'un certificat de position militaire).
Le surplus du crédit sollicité, soit 500 fr., ss

justifie par les motifs suivants:
La réglementation relative aux carnets de

pécule accorde à leurs titulaires la faculté de
les confier en dépôt aux commandants d'unité,
lesquels en donnent récépissé et les conservent
avec la comptabilité do l'unité. Cette disposi
tion a pour but d'éviter aux hommes les ris
ques de perte par faute personnelle; ces ris-
ues se trouvent ainsi limités à ceux résultant
es circonstances de guerre. Dès lors, en cas
de part» dos carnets confiés en dépit à l'aato*,
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rite militaire, la responsabilité des titulaires
ne pouvant être misa, en cause, il y a lieu de
pourvoir au remplacement de ces carnets aux
irais de l'État. Ce remplacement entraînera
des dépenses de confection de nouveaux car
nets et de timbres de pécule qui peuvent ^tre
évaluées à 500 fr. par trimestre. *

CHAPITRE 5. — Écoles militaires (personnel).

r Crédit demandé par le Gouvernement, 21,870

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 21,870 ir.

Ce crédit est demandé pour permettre de
porter de 1 fr. 49 à 1 fr. 9i la prime d'alimenta
tion des élèves du Prytanée militaire, en raison
de l'augmentation continue des prix des den
rées et de l'insuffisance de la prime actuelle
pour faire face à ce renchérissement.
X

CHAPITRE C. — Écoles militaires (matériel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 78,2J0
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 57,250 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à couvrir les dépenses suivantes se
rattachant à la préparation des jeune gens au
service militaire :

1° Délivrance gratuite d'un titre de diplôme

présentant un caractère artistique aux titulaires du certificat de préparation au service -aires du certificat de préparation au service
militaire, du diplôme de moniteur et des bre-
Tets de spécialités 50.000
2° Délivrance d'un insigne au collet

attribué aux titulaires des deux pre
miers diplômes 21. 000
3° Registres à souche destinés à

l'inscription des résultats des épreuves
subies pour l'obtention des trois di
plômes 7.250

78.250

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, n'a accordé qu'un crédit de
57,250 fr. : elle n a pas pensé, en effet, qu'il était
indispensable de délivrer un insigne de collet
aux titulaires des deux premiers diplômes.
Votre commission des finances vous propose

de ratifier cette décision, contre laquelle le
Gouvernement n'a élevé aucune protestation.

CHAPITRE 7. — Solde de l'armée.

Crédit demandé par, le Gouvernement,
693,280 fr. '
Crédit voté- par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 9,780 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
S'appliquait à quatre objets différents, savoir :

1° Pour 31,500 fr., à l'augmentation des cadres
d'officiers de l'artillerie coloniale par suite de
l'accroissement des effectifs des militaires
Indigènes coloniaux versés dans l'artillerie ;
2» Pour 31,000 fr., à la création d un emploi

de sous-officier maréchal ferrant par division
d'infanterie ;
3° Pour 621,000 fr., à l'allocation d'une indem

nité de fonctions aux sous-aides majors et aux
médecins auxiliaires, en raison des obligations
qui leur incombent du fait de la nécessité de
vivre en commun avec les officiers, alors qu'ils
ne percoiveut que la solde d'adjudant-chef ou
d'adjudant ;
4° Pour 9,780 fr. enfin, à la nomination de

brigadiers et sous-officiers dans la gendarmerie
en sus des effectifs réglementaires.
La commission du budget a réservé les trois

premières parties de la demande en vue d'un
examen plus approfondi. Elle a, par contre,
proposé à la Chambre d'accorder le crédit de
9,780 fr. relatif à la gendarmerie.
Ce crédit est destiné à permettre de procé

der, parmi les gendarmes du cadra actif, à la
nomination de 264 gradés (18 adjudants, 36 ma
réchaux des logis chefs, 70 maréchaux des lo
gis, 140 brigadiers) en sus des effectifs régle
mentaires actuels, ce surnombre n'étant que
temporaire et devant disparaître à la démobi
lisation par suite du départ à ce moment de
nombreux gradés comptant 25 ans de services.
Il existe en effet 264 brigades de gendarmerie
à l'intérieur qui se trouvent actuellement dé
pourvues de gradés chefs de poste, par suite
du départ aux armées des titulaires, et il est
nécessaire de remédier à cette situation-qui

présente des inconvénients très sérieux pour
le bon fonctionnement du service.
Le supplément annuel de dépense qui résul

tera de cette mesure est de 117.20.) fr., dont
9.7b0 fr. pour le dernier mois du premier tri
mestre de 1918.

La Chambre a ratifié la proposition de sa
commission du budget et voté, au titre du
présent chapitre, le crédit de 9,780 fr.
Votre commission des finances vous de

mande d'adopter également ce crédit, sous la
réserve formelle qu'après la guerre les effectifs
de la gendarmerie devront être ramenés aux
effectifs réglementaires actuels.

CHAPITRE ll. — Frais de déplacements*

Crédit demandé par le Gouvernement, 50,000
francs.

' Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 50,000 fr.

Dans l'état actuel de la réglementation rela
tive aux frais de déplacements, les veuves et
orphelins mineurs de.. militaires de l'armée
active, de la réserve et de l'armée territoriale
décédés au cours de la guerre ont droit aux
indemnités de changement de résidence lors
que, à la suite de la mort du chef de famille,
elles se retirent dans une autre localité que
celle où elles résidaient au moment, du décès.
Mais cette mesura n'est applicable qu'aux
familles des militaires résidant en France, en
Algèrie-Tunisie et au Maroc.
Le Gouvernement propose d'étendre cet avan

tage sous certaines restrictions portant sur les
quantités de bagages à transporter, aux familles
des militaires qui sont venus de l'étranger ou
des colonies pour servir en France et qui sont
décédés au cours des hostilités, lorsque, restées
dans la résidence primitive de leur chef, elles
désirent rentrer en France. Cette mesure

bienveillante serait analogue à celle dont béné
ficient déjà les familles des militaires et fonc
tionnaires civils décédés en activité de service
aux colonies: ces familles peuvent être rapa
triées, sous certaines conditions, aux frais de
l'État.

La dépense à prévoir du fait de l'extension
proposée est évaluée à 200,C0J fr. par an. pen
dant un au ou deux ans. Le crédit additionnel
demandé, et que votre commission des finances
vous propose d'accorder, correspond à l'appli
cation de la mesure pendant le premier tri
mestre de 1918.

CHAPITRE 11 bis. — Frais généraux de recrute
ment et d emploi de la main-d'œuvre colo
niale et étrangère.

Crédit demandé par le gouvernement,
7,460.0.10 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 7,450,000 fr.

. On sait qu'un décret du 23 mars 1917 a
chargé le ministère des colonies d'étendre sur
l'Afrique du Nord les attributions qu'il exer
çait déjà dans les colonies françaises pour le
recrutement des troupes et des travailleurs
indigènes.
Cette situation a été consacrée par l'article

15 de la loi de crédits additionnels du 4 août
1917.

L'expérience ayant montré les inconvénients
de cette mesure, inconvénients que nous avions
d'ailleurs prévus et signalés dans notre rapport
n° 307, en date du 2 août 1917, le Gouverne
ment a décidé, par décret du 30 novembre 1917,
de revenir à l'état de choses antérieur au
l° r juillet 1917, c'est-à-dire de replacer dans les
attributions du département de la guerre le
recrutement des troupes et des travailleurs
indigènes dans l'Afrique du Nord. En vue de
permettre la mise en application de ce nou
veau régime à partir du 1" janvier 1918, il y a
lieu :
1° De modifier l'article 15 de la loi du 4 août

1917; une disposition spéciale est insérée à cet
effet dans le présent projet de loi;
2° De transférer au budget de la guerre les

crédits qui ont été ouverts au titre des dépen
ses militaires dn département des colonies,
pour faire face aux frais de recrutement des
troupes et Ides travailleurs indigènes dans
l'Afrique du Nord pendantlel l"'trimestredel918,
et qui s'élèvent à 63,450 fr. pour les troupes :
chapitre I (recrutement militaire dans l'Afrique
dil Nord) et 7,450,000 fr. pour les travailleurs ;
chapitre J (recrutement de la main-d'œuvre
industrielle et agricole dans les colonies et
pays de protectorat français). . ..

1 La demande de crédit additionnel de 7 mil
lions 450,000 fr., présentée au titre du cha
pitre 11 bis du budget de la guerre, correspond
au report de la seconde des sommes ci-dessus;
elle s applique au* fra s de recrutement de
28,00) travailleurs indigènes. Une annulation de
même importance est proposée au titre da
chapitre .1 du budget des dépenses militaires
des colonies.

Quant à la somme de 03,550 fr., concernant
le recrutement de; troupes indigènes, el e tait
l'objet de demandes de crédits présentées au
titre des chapitres 55, 56 et 58 du budget de la
guerre, en même temps que d'une annulation
corrélative sur le chapitre 1 du budget mili
taire des colonies.

CHAPITRE 11 ter. *- Transports.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 500,000 fr.

La demande de crédit présentée au titre de
ce chapitre qui, de 1 million dans le projet de
loi déposé à la Chambre, a été postérieurement
ramenée par le Gouvernement à 500,000 fr.,
s'applique aux dépenses non prévues dans les
crédits provisoires du premier trimestre de
1918, qui résulteront du transport en France,
pendant cette période, d'une partie des contin
gents indigènes coloniaux à provenir du nou
veau recrutement opéré en Afrique occiden
tale française.

CHAPITRE 13. — Frais de la justice militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 200,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances^ 206,500 fr.

Ce crédit a pour objet de porter la dotation
du premier trimestre au quart de la dépense
de 1917.

11 est nécessaire à raison de l'augmentation
du nombre des affaires soumises au jugement
des tribunaux militaires.

CHAPITRE 14. — Service pénitentiaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 343,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 343,500 fr.

Comme en ce qui concerne le chapitre pré
cédent, ce crédit est destiné à porter la dota
tion du premier timestre au quart de la dépense
de 1917. Cette augmentation est rendue néces
saire par l'accroissement de l'effectif des déte
nus et le renchérissement des denrées et ob
jets nécessaires à leur entretien.

CHAPITRE 24. — Matériel du génie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 30 mil
lions de francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 30 millions de
francs.

Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses '
résultant de l'exécution de travaux de fortifica
tion du front.

CHAPITRE 26. — Camps provisoires pour
indigènes coloniaux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4 mil
lions de francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 4 millions de
francs.

Il s'agit de la création de nouveux camps
pour loger les contingents indigènes recrutes
dans l'Afrique occidentale française. La dé
pense totale, non compris la construction
éventuelle 'd'hôpitaux spéciaux, est évaluée à
à 14 millions. Le crédit additionnel de 4 mil
lions demandé correspond à la partie de ces
dépenses qui parait devoir incomber au pre
mier trimestre. Nous appelons toute l'attention
du Gouvernement sur la nécessité d'isoler les
camps destinés au casernement des indigène*
coloniaux. \

CHAPITRE 29. — Remonte.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n» 4321, néant.
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- Crédit voté par la Chambre et propose par
votre- commission des finances, 4.390,000 fr.

Ce crédit a été accordé par la Chambre sur
une de.Kii.le du Gouvernement, postérieure
au depôt du projet de loi. U est destiné à cou
vrir la 'dépense résultant du relèvement des
prix d'achat des animaux nécessaires au ravi-
Uiilieineu! de l'armée. La dota ion déjà avouée
au titre .du- présent chapitre pour le premier
trimestre-a été calculée, en effet, d après le»
prix ïio;. eus d'acliat admis antérieurement,
savoir : ."

Chevaux de s 'Ue 1.520 fr.
Chevaux de trait léger . 1.350
Chevaux de gros trait 1.600
Mulets de b.t... 1.150

Or, d'après un examen récent fait de concert
avec le mi nistère de l'agricu ture, il aét' re
connu u cessa ire, en raison de la hausse conti
nue des prix de- fourrages. qui a pour e et
d'augmenter le prix de rev ent des animaux,
et a: n de faciliter les achats par des majora
tions nombreuses, do majorer de :i0 p. 1 ■ • les
prix actuellement prévus pour ces achats.
Même après cette majoraiion. les prix moyens
n'atteindront pas d ailleurs ceux que l'on aurait
à subir, en raison de l'élévation considérable
du fret, si l'impossibilité de se procurer sur le
territoire national les animaux nécessaires
pour le ravitaillement des armées obligeait à
(aire de nouveau appel aux ressources de
l'étranger.

CHAPITRE 31.— Alimentation de la troupe.

Crédit demandé par le Gouvernement, 15 mil
lions s ;<;,»>< « fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 15,876, 600 fr.

Cette demande de crédit a un triple objet :
I. — Le Gouvernement propose d'étendre aux

militaires à solde journalière des troupes de
l'intérieur et de l'Algérie-Tunisie, pondant les
permis-ions périod ques prévues par la régle
mentation en vigueur, le ré ime d'allocations
dont bénélicient les permisssionnaires de même
catégorie dos armées et des troupes d'occupa
tion du Maroc et qui comporte la solde de pré
sence et une indemnité représentative de 2 fr.
par jour pendant tou.e la durée de la permis
sion (y compris les journées de voyage). L attri
bution de la solde de présence ne nécessite
aucune augmentation d s crédits ouverts aux
chapitres de solde, ceux-ci n'étant frappés d'au
cune dé mction pour absences. Mais. pour 1 al
location de l'indemnité journalière, il est né
cessaire d ouvrir aux chapitres do l'alimenta
tion, dont les prévisions sont établies en tenant
compte des absences pour diverses causes et
notamment pour permissions, un supplément
de crédit de 7.45t),<m0 fr., dont 6 millions de
francs pour le chapitre 31 (intérieur) et 1 mil
lion 450,00) fr. pour le chapitre 69 (Algérie-
Tunisie).
U. — Le Gouvernement propose, en outre,

de traiter sur le même pied tous les officiers
subalternes anx armées au point de vue du
droit aux rations de vivres de campagne. Les
«ous-lieutenants et lieutenants qui n'ont droit
actuellement qu'à une ration et demie de vivres
en recevraient deux. comme les capitaines. Le
supplément de dépense qui en résulterait pour
le premier trimestre serait de ,,i.5u,0 0 fr.
Ul. — Uu supplémet de 2,226,6( 0 fr. pour le

premier trimestre est nécessaire pour couvrir la dépense résultant de l'application à l'arméea dépense résultant de l'application à l'armée
d'Orient du reévement de la prime fixe d'ali
mentation aux armées autorisé parle Parlement
à partir du 1 er octobre pour tenir compte de la
hausse du prix des denrées.
Au total, le crédit additonnel demandé au

titre du présent. chapitre, adopté par la Cham
bre et quo votre commission des finances vous
propose de voter, s'élève à (t>.000.000 + 7,050,000
+ 2,226,600) 15 millions 876,600 fr.

CHAPITRB 31 ter. — Chauffage et éclairage.

Crédit demandé par le Gouvernement, 300,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé était destiné à permettre
d'allouer aux sous-lieutenants et lieutenants
aux armées, qui ne reçoivent actuellement
que trois rations, quatre rations comme aux
capitaines.

La Chambre l'a rejeté, sur la proposition de
sa commission du budget, la mesure n'ayant
pas paru justifiée. Votre commission des
finances, partageant cet avis, vous demande
de ratifier la décision de l'autre Assemblée.

CHAPITRB 35. — Établissements du service de
santé (Personnel.) :

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 340.0 0 fr.
Crédit voté par la Chambre et propose par

votre commission des finances, néant. .

Le' crédit demandé par le Gouvernement
était destiné au remplacement, par du per
sonnel civil, dans les établissements du service
de santé, de 8,000 militaires des sections d in
firmiers remis à la disposition du commande
ment.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a rejeté ce crédit comme
inutile.

Le personnel civil recruté par le service de
santé pour remplacer, depuis deux ans, les
militaires rendus au commandement est en
eifet excessif et le service de santé possède
des disponibilités largement sui Osantes pour
pouvoir remettre encore la disposition du com
mandement 8,000 hommes, sans avoir à recru
ter un nouveau contingent de personnel civil.
Votre commission des finances. qui a sou

vent attiré l'attention du Gouvernement sur la
surabondance du personnel employé par les
services du département de la guerre ne peut

3 eue do Cnnemrbsrae.pleine approbation à la décisione la Chambre.

CHAPITRE 37 ter. — Gratifications de réforme.

Crédit demandé par le Gouvernement
7,45 1.. 00 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 7,450.>HJO fr.

Ce supplément de crédit est rendu néces
saire par la faible importance des radiations
prononcées au cours de la visite biannuelle
des titulaires de gratifications renouvelables.

CHAPITRE 38 bis. — Assistance aux prisonniers
de guerre français et œuvres militaires di
verses.

Crédit demandé par le Gouvernement.
1,549,750 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,657,504 fr.

Le crédit de 1,549,750 fr. demandé par le
Gouvernement dans le projet de loi déposé à
la Chambre se décomposait comme suit :
837,50i fr., pour permettre la fourniture gra

tuite aux œuvres d'assistance aux prisonniers
de guerre de 75,000 collections d'uniformes,
après remise en état, et de 100,000 paires de
chaussons, en vue de leur envoi aux prison
niers français en Allemagne ;
100,000 fr., pour l'allocation d'une subvention

à l'agence internationale des prisonniers de
guerre, en raison de l'importance des services
qu'elle rend et des lourdes charges qu'elle sup
porte ; *■>.
500,000 fr., pour la création et l'aménagement

de 1,300 foyers du soldat (salles de réunion et
cantines) dans les cantonnements de repos des
armées ;
50,000 fr., pour l'achat d'ouvrages, opuscules,

affiches et autres moyens d'information desti
nes aux troupes et établissements militaires de
l'intérieur. La dépense prévue pour l'année en
tière est évaluée à 2,;0,0C0 fr. ;
28,000 fr., pour permettre de renouveler les

subventions allouées antérieurement à diverses
sociétés en raison des services rendus à l ar
mée, savoir : « la Serviette du soldat qui
envoie des serviettes aux unités du front, et la
« société nationale des conférences populaire.. »,
qui a organisé 900 conférences durant la pé
riode 1916-1917;
34,250 fr.. pour les frais d'installation et de

fonctionnement du service « France-Améri-
que », chargé de la réception, du transport et
de la distribution des dons venant d'Am-rique
Postérieurement au dépôt du projet.de loi,

le Gouvernement a encore demandé un crédit
de 157,754 fr. correspondant au reliquat non
employé en 1917 du crédit de 200,000 fr. concer
nant la distribution de menus objets aux trou
pes, ce reliquat devant être annulé sur l'exer- I
cice 1917. i

L'ensemble du crédit additionnel sollicité soi
le chapitre 38 bis atteignait ainsi (1.549,750 fr.
+ 157,754 fr.) 1,707,504 fr.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a accordé les divers crédits
sollicités, sauf ceiui de 50,000 fr., relatif à l'achat,
pour les troupes, d'ouvra es, opuscules, affiche»
et autres moyens d'information, qu'elle art.
serve pour supplément d'examen.
Sans observation.

CHAPTRE 38 quater. — Informations & l'étranger.

Crédit demandé par le Gouvernement, 40,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pat
votre commission des finances. 4 ). 000 fr.

Ce crédit a pour objet de faire face aux lé.
penses suivantes

t" Affichage, dans les camps de prisonnier»,
conformément aux prescriptions d'une conven
tion conclue récemment à Berne, des accords
relatifs au régime conventionnel des prison»
nier* de guerre et impression de la brochure
de-tinee à faire connaître aux familles des

prisonniers le régime officiel de ces der
niers ;

2" Organisation d'une propagande pour réfu
ter les allégations ailein indes au sujet da
traitement dont les prisonniers allemands se-
raiont l'objet et >our faire apparaître sous soi
véritable jour, aux yeux des neutres, la diffé
rence des regimes appliqués dans les de«
pays.

CHAPITRE 39 bis. — Administration des terri
toires occupés.

Crédit demandé par le Gouvernement. 850,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et propose par
votre commission des financos, 85u.oonfr.

Ce crédit e t demandé pour Assurer le fonc
tionnement du service spécial des études sur
l'\Kac.'-L .rra.ne et lui permettre de remplir
sa mission.

CHAPITRE 40. — Médaille militaire. — Croix
de guerre. — Frais de'dècorations décernea»
aux militaires des ai mées alliées. osigu»
spécial pour les blessés de la guerre et ies
mi il aire* retraités, mis hors ca ires ou re
formes pour maladies contractées ou aggrt
vees au service

Crédit demandé par le Gouvernement. 1 mit-
lioti.

Crédit voté par la Chambre et proposé paf .
votre commission des finances. 1 million

Ce crédit est destiné 4 rembourser à tous les
militaires du l'armea de t> rre. qui ont obtenu
la médail e depuis le dèb ît de la guerre le
montant de la retenue éga'e à la val ur de l'in
signe qu ils ont sub e sur les premiers arré
rages du traite nent attaché à la décoration,
confor uément au décret du 9 novembre 1 -52.
et â assurer la rein se gratuite de cette mé
daille à ceux qui l'obiiendr n: au cours du pre
mier trimestre de l'Jlx. Pour te M ir com> e dl
cette nouvelle dépense, on a a oute au hb« lé
du chapitre les mots » medaille mi.itaire •.

Algérie et Tunisie. «

CHAPITRE 55. — Frais de déplacements.

Crédit demandé par le gouvernement, 7, '*0'''
Cred.i ot ; par la Chmbre et proposé p"

votre commission des finances. 7,uni fr..

CHAPITRB 56 — Service du recrutement.

Crédit demandé parle 'Jouve' nem ;nt 6 450 fr.
Crédit voté pa- la Chambre et pr posé par

votre commission des fin mees. 6.450 tr.

CHAPiTitn 58. — Justice militaire.,

Crédit demandé par le Gouvernement, 50,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pi'
votre commission des finances, âo/oo fr.
Ces ouvertures de crédits sont la consé"

quence tle la reattrib ition au département d«
la guerre des opérations re'ative-> au reernts-
mem des trou <es indigènes en. W^érie-rumsl®
(voir les explications fournies sous le chapitrt
il bis).
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Ces crédits s'appliquent aux dépenses sui
Tantes : frais de déplacements des commis
sions de tirage au sort des indigènes (chap'. 55} ;
frais de bureau de la mission chargée du recru
tement, frais de bureau des préfets d'Algérie
(chap. 56); primes de capture des déserteurs,
insoumis, etc. (chap. 58).
Une annulation de 63,450 fr. est proposée

corrélativement sur le budget militaire des
colonies, au titre du chapitre 1" de ce dépar-
ment.

CHAPITRE 57. — Allocations aux militaires sou
tiens de famille.

Crédit demandé par le Gouvernement, 131,700
f*00 es
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 134,700 fr.

Ce crédit est destiné à combler l'insuffisance
des prévisions relatives au payement des in
demnités allouées aux familles des diverses
catégories d'indigènes tunisiens mobilisés.

GHAPITRS 69. — Ordinaires de la troupe.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 450,000 fr.

1 Crédit voté par la Chambre et propose par
votre commission des finances, 1,430,000 fr.

Ce crédit est destiné à faire face au supplé
ment de dépense à provenir de l'extension aux
militaires à solde journalière des troupes d'Al-
gérie-Tunisie, pendant leurs permissions pé
riodiques, de l'indemnité journalière de 2 fr.
déjà allouée aux permissionnaires des armées
et des troupes d'occupation du Maroc et pré
vue au chapitre 31 pour les permissionnaires
des troupes de l'intérieur.

2e SECTION. — Occupation militaire du Maroc..

CHAPITRE 95. — Solde de la cavalerie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 99,480
francs.
Crédit voté par la Chambre et propose par

votre commission des finances, 99,480 fr.

Ce crédit est destiné à permettre de relever
la solde des indigènes marocains (caïds et
troupes) des mahallas de Târoûdânt et de Tiznît,
organisées depuis W15 pour assurer l'occupa
tion du Sous et couvrir la région de Marrakech.
La solde qui leur est allouée actuellement (4 fr.
pour les caïds et 80 centimes pour les askri) et
qui est exclusive do toute autre allocation en
deniers ou en nature, est devenue insuffisante
pour permettre à ces auxiliaires indigènes d'as
surer leur subsistance.

Ministère de l'armement et des fabrications
de guerre.

CHAPITRE 1er. — Traitements du ministre et des
' sous-secrétaires d'Etat. — Personnel militaire
de l'administration centrale.

Crédit demandé parle Gouvernement, 13,000 fr.
1 Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 13,000 fr.

Ce crédit est destiné à assurer au cours du
premier trimestre aux officiels subalternes
employés à l'administration centrale le béné
fice des suppléments temporaires de solde et
des indemnités pour charges de famille accor
dés 'par la loi du 31 décembre 1917.
f Par suite d'une omission, l'administration
n'avait pas compris dans ses prévisions la
somme correspondant à l'application de cette
amélioration.

Ministère de la marine..

CHAPITRE 1er. — Traitements du ministre, du
cous-secrétaire d'État et du personnel de
l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 32,927
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finance, 6,143 fr. '

p-Xe crédit de 32,927 fr., demandé par le Gou
vernement, se décomposait comme suit r
L — Renforcement de personnels, en raison

,dss charges de plus en plus lourdes des ser
vices à Paris.
i l» Service technique et Industriel de l'aéro-
juutiqae :

Un ingénieur principal du génie ma> .
ritime... 9.767
Un officier principal des directions

de travaux. en remplacement d'un ' -
agent technique 3.238
2» Inspeclion générale du génie ma

ritime :
Un ouvrier 5.461
3° Section technique des construc

tions navales :
Un oflicier mécanicien de 1" classe. 6.774»
4® Divers services :

36 officiers mariniers, quartiers-maî
tres et marins 82.265
8 auxiliaires temporaires 14.6401

Total pour une année . 120. li-i

soit, pour un trimestre, 30,036 fr.
II. — Relèvement des salaires des auxiliaires

temporaires du ministère, dans les conditions
fixées pour les personnels des diverses admi
nistrations centrales.

La dépense pour une année entière est dei
8,084 fr., soit pour un trimestre 2,021 fr.
III. — Rattachement à la direction centrale

de l'artillerie de deux officiers des directions) de1

travaux (voir les explications fournies sous 1&
chap. 28).
Dépense pour un mois : 870 fr.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, n'a accordé, en ce qui con
cerne les renforcements de services, que les
crédits sollicités pour le service technique et
industriel de l'aéronautique, les autres renfor
cements ne lui ayant pas paru indispensables,
Elle a par ailleurs approuvé les autres mesures..
Elle a dans ces conditions voté au titre du pré
sent chapitre un crédit de 6,143 fr.
C'est ce chiffre également que votre commis

sion des finances vous demande d'adopter:

CHAPITRE 2. — Personnels divers en servicei
à Paris.

Crédit demandé par le Gouvernement, 13,000
francs.

Crédit voté" par la Chambre et proposé- par
votre commission des finances, 13,000 fr.

Il s'agit d'une rectification d'erreur maté
rielle dans le calcul de la dotation nécessaire*
à l'école du génie maritime.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement. 56,650'
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 22,770 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
s'appliquait aux dépenses ci-après :
Achat de machines à écrire 2.850
Majoration du prix de certaines caté

gories de papier par rapport aux der
niers achats 10.570
Mobilier nécessaire à divers services,

notamment à l'annexe de l'avenue de
Suffren 13.490'
Installation d"un service de la guerre . ,

sous-marine dansje bâtiment du Jeu-
de-Paume ...' 2.900'
Installation du sous-secrétaire d'État

et du personnel de son cabinet dans les
salons du ministère 6.7Q0
Installation d'armoires et de casiers

pour le secrétariat et les archives de la
direction centrale de l'artillerie dans
l'ancienne bibliothèque 13.600
Installation do 12 nouvelles lignes

principales et extension du réseau
téléphonique 6.450'

Total. 56.650

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a approuvé ces diverses,
dépenses, sauf celles qui concernaient:
Le mobilier nécessaire à divers services,

notamment à l'annexe de l'avenue de Suf
fren 13.490-
L'installalion du sous-secrétaire d'État

et du personnel de son cabinet dans les
salons du ministère. .. 6.790
L'installation d'armoires et de Casiers

pour le secrétariat et les archives de la * ■ 1 '
direction, centrale de l'artillesia dans
l'ancienne bibliothèque iS.ûQOi

Total 33.380

Elle a voter, en conséquence, au titre du pré
sent ehapitre, un crédit de 22,770 fr. C'est ce
chiffre, également, que. votre commission des
finances voua propose d'adopter.

| ■ CHAPITRE 10. — Équipages dû la flotte.
Crédit demandé par le Gouvernement, 4,500

francs.

1 Crédit voté par la Chambre et proposé par
> votre commission des finances, 4,500 fr.

Ce crédit est destiné à accorder des avan
tages particuliers aux observateurs des grands

1 hydravions pouvant étendre considérablement
au large leur zone d'opération.

' Il est nécessaire, en eilet, d'attirer dans cet
' emploi un personnel d'élite.

Ces avantages, attachés à la possession d'un
J Certificat spécial, comprendraient, outre l'at-
[ tribution de points supplémentaires au mo
ment de la délivrance de ce titre, une majora
tion de supplément de fonction de 20 cen
times, 50 centimes et 70 centimes suivant la

[grade.
, La dépense annuelle serait de 18,000 fr.,
soit 4,500 fr. pour le premier trimestre de
1918.

CHAPITRE 13. — Personnels divers d'instruction.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,000
■ francs.

Crédit voté par la Chambre Jet proposé par
votre commission des finances, néant.

i

Le crédit demandé devait permettre d'allouer
aux professeurs civils de l'école navale, en
attendant qu'il soit procédé à la revision de
leurs traitements, des suppléments de fonction'
pour compenser l'infériorité de leur situation
par rapport à celle des professeurs de l'univer
sité de Paris.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a rejeté ce crédit, qui lui
a paru s'appliquer à une mesure de faveur ne
répondant a aucune vue d'ensemble.
Sans observation.

CHAPITRE 14. — Personnel du service de l'inten
dance maritime.-

Crédit demande par le Gouvernement, 387 fr.
' Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 387 fr.

Ce crédit, de même que d'autres crédits solli
cités au titre des chapitres 20, 23, 2& et 33, est
demandé en vue de mettre le personnel tech
nique d'exécution sur le môme pied que le per-

1 sonnel civil d'administration en ce qui feon-
cerne les pourcentages d effectifs par classe.

' Cette mesure, qui coûtera environ 435,000 fr.,
serait réalisée en quatre annuités de 108,750 fr.

! chacune.
Pour le premier trimestre de 1218, le crédit à

' accorder est de 26,409 fr.
Il se répartit de la manière suivante :
Personnel du service de l'intendance mari

time. (Chap. 14.) 387
Personnel du service de santé. (Chap.

20.) 163
Personnel du service des construc

tions navales. (Chap. 23.). 19.422
Personnel du service de l'artillerie.

(Chap. 28) ' 4.539
Personnel du service des travaux hy

drauliques, (Chap. 33.). ......... 4.908

Total égal 26.409

CHAPITRB 15. — Service des subsistances; de
l'habillement et du casernement. — Sa
laires.

' Crédit demandé par le Gouvernement, 20,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
( votre commission des finances, 20.000 fr.
; Ce crédit est demandé pour faire face à cer»
tains rehaussements de salaires.

CHAPITRE 16. — Service des subsistances.
, Matières et indemnités représentatives».

Crédit demandé par le Gouvernement, 53,125
j francs,

Crédit voté par la Chambre et proposé par
l votre commission des finances* 53,125 ft.
I Paf analogie avec la mesure prise le î5 oeU>-
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bre 1917 par le département de la guerre en fa
veur des militaires du front qui bénéficient
d'une permission réglementaire, le Gouverne
ment propose d'allouer une indemnité journa
lière de vivres de 2 fr. aux quartiers-maîtres et
marins permissionnaires en service :
A bord des bâtiments de l'État, à l'exception

de ceux qui stationnent dans une rade ou un
port.
A bord des bâtiments de commerce (lorsque

ces marins ne reçoivent pas la solde commer
ciale).
An front de mer de Nieuport;
Dans les divers services à terre des divisioni

navales d'Orient ou de Syrie ;
Dans certains secteurs de la zone des ar

mées du Nord : Boulogne, Calais, Dunkerque.
A l'aéronautique (personnel naviguant).
Les permissionnaires étant compris en fait

dans les effectifs des rationnaires, il n'y a lieu
d'ailleurs à augmentation de crédit que pour
la différence entre l'indemnité de 2 fr. et la
valeur actuelle de la ration, soit 1 fr. 90
En tablant sur 25 jours (moyenne de la du

rée des permissions), et sur 35.000 permission
naires, la dépense serait de 212,500 fr. pour une
année.
Le crédit sollicité au titre du présent cha

pitre, égal au quart de cette somme, corres
pond à la dépense du premier trimestre.

CHAPITRE 18. - Service des approvisionne
ments de la flotte. - Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 12,500
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 12,500 fr.

Ce crédit est demandé pour permettre de
faire face à certains rehaussements de sa
laires.

CHAPITRE 20. — Personnel du service de.santé.

Crédit demandé par le Gouvernement, 153 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 153 fr.

Ce crédit est destiné à assurer la péréqua
tion d'effectifs par classe entre les agents tech-
mques et le personnel administratif (se repor
ter aux explications fournies sous le chapi
tre 14).

CHAPITRE 21. — Service des hôpitaux. —
Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 22,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 22,500 fr.

Ce crédit est demandé pour permettre de
faire face & certains rehaussements de salaires.

CHAPITRE 23. - Personnel du service
des constructions navales.

Crédit demandé. par le Gouvernement, 28,967
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 28,967 fr.
Ce crédit est destiné à faire face aux dé

penses suivantes :

Péréquation d'effectifs par classe entre les
agents techniques et le personnel administratif
(se reporter aux explications fournies sous le
chapitre 14) 19.422
Réouverture, à dater du 1" février,

des écoles techniques da la marine
(indemnités et suppléments de traite
ment des professeurs) 3.445
Renfcrcement du personnel dactylo

graphe du service centralisateur des '
besoins généraux de la marine, installé '
à Paris en septembre 1917... 6.100

Total égal 28.967

CHAPITRE 24. - Constructions navales. — Ser
vice général, y cempris les dépenses indi
vises. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 312,500
franc*.

Crédit voté par la Chambre et proposé pu
fotre commission des finances, 312,500 fr.

CHAPITRE 26. - Constructions navales. - En
tretien et réparations de la flotte construite
et du matériel flottant des mouvements du
port. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 300,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 300,000 fr,

Ces crédits sont demandés pour permettra
de faire face à certains rehaussements de sa
laires.

CHAPITRE 28. - Personnel da servies
de l'artillerie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 30,314
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 30,314 fr,

Sur le crédit demanda, 4,539 fr. concernent
la péréquation des effectifs par classe du per
sonnel civil technique d'exécution et du per
sonnel d'administration (se reporter aux expli
cations fournies sous le chap. 14).
Le surplus, soit 25,775 fr., s'applique au ren

forcement du personnel technique de l'artille
rie navale. En raison de l'urgence qui lui avait
été signalée de renforcer ce personnel, le Par
lement a déjà accordé, dès 1917, les crédits per
mettant la création de 10 agents techniques do
3e classe, à répartir entre la direction cen
trale et les services techniques. On demande
aujourd'hui les moyens de réaliser une aug
mentation de 15 officiers et de 55 agents, me
sure dont le coût annuel sera de 266,085 fr.
Les crédits, calculés dans l'hypothèse où ces

officiers et agents pourraient être nommés dès
le 1 er mars 1918, s'élèvent à 27,335 fr. pour le
premier trimestre.
Mais sur les 15 officiers demandés, 2 doivent

être affectés à la direction centrale de l'artil
lerie navale et rétribués sur le chapitre 1".
ce qui représente une dépense de...... 870
En outre, les majorations pour enfants

des 55 agents techniques, soit...' 690
sont imputables au chapitre 41 bis qui
dispose de crédits suffisants.

En tenant compte de ces deux dimi
nutions qui s'élèvent ensemble à 1.560

Le crédit à ouvrir au chapitre 28 pour la me
sure envisagée est ramené a 25,775 fr.

CHAPITRE 29. — Artillerie navale. - Service
général, y compris les dépenses indivises. —
Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 292,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 292,500 fr.

CHAPITRE 31. — Artillerie navale. - Réfections.
- Améliorations. - Entretien et écoles 4
feu. - Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 200,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 200,000 fr.

Ces crédits sont demandés pour permettre
de faire face à certains rehaussements de sa

laires.
CHAPITRE 33. - Personnel du service des tra

vaux hydrauliques.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,908
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,988 fr.
Il s'agit de la péréquation d'effectifs par classe

des agents techniques et du personnel admi
nistratif (se reporter aux explications fournies
sous le chapitre 14).

CHAPITRE 34. - Service des travaux hydrau
liques. - Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 45,000
francs. '

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 45,000 fr.

Ce crédit est demandé pour permettre de
faire face i certains rehaussements de sa
laires.

CHAPITRE 35. - Ouvrages maritimes, voirie •!
immeubles administrés par le service des
travaux hydrauliques. - Entretien et service
général, y compris les dépenses indivise).

Crédit demandé par le Gouvernement, 101,000
francs, .
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 70,000 fr.

Le crédit de 70,000 fr. voté par la Chambre
s'applique & la construction d'un second cha
land pour les dragages annuels du chenal du
grand bassin de Saigon.
La mise en service d'un premior chaland i

eu, en effet, pour résultat de diminuer d'en
viron un tiers les dépenses des dragages en
question, et ces dépenses périodiques peuvent
encore être réduites sensiblement au moyen
d'un second chaland.
Le surplus du crédit sollicité par le Gou

vernement a été rejeté par la Chambre, sut
la proposition de sa commission du budget,
faute de justifications suffisantes.
Il s'agissait du transfert d'une partie des

bureaux de la préfecture maritime de Toulo»
dans un autre immeuble de l'arsenal.
Sans observation. ..

CHAPITRE 36. — Services administratifs.
Personnel de gestion et d'exécution.

Crédit demandé par le Gouvernement 75,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances 75,0J0 fr.
Ce crédit est est demandé en vue de relever

& 1,700 fr. le taux moyen de la rémunération
des commis auxiliaires des services adminis
tratifs de la marine, fixée par le décret du 8 jan
vier 1916 à une moyenne de 1,200 fr. par an et
insuffisante pour assurer un bon recrutement.
La dépense annuelle résultant de cette me

sure est de 300,000 fr. pour une année entière,
soit 75,000 fr. pour le premier trimestre.

CHAPITRE 38 quater. - Dépenses diverses t
l'extérieur. - Frais de communications télé
phoniques. - Dépenses diverses spéciales au
temps de guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 47,522
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pu
votre commission des finances, 47,822 fr.
Ce crédit est destiné, pour 22,822 fr., i rem

bourser aux médaillés militaires de la marine
décorés depuis le début de la guerre la valeur
de l'insigne, qui leur a été retenue sur leurs
premiers arrérages (se reporter aux explicationi
fournies sous le chapitre 40 bis du budget de la
guerre).
Le surplus s'applique au payement de 11

solde et des accessoires de solde des officiers
de marine russes admis à servir dans la mi*
rine française.

CHAPITRE 42. - Approvisionnements divers de
la flotte. - Constitution des stocks de guerre.
- Gros outillage.

Crédit demandé par le Gouvernement, 403,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé Pi'
votre commission des finances, 403,000 fr.
Le marché passé pour la construction de ré*

servoirs à combustibles liquides n'a pu M»
complètement exécuté en 1917, exercice au titr*
duquel des crédits avaient été accordés poM
cet objet. Le Gouvernement~ffemande le trans
fert & l'exercice 1918 des crédits restés dispo
nibles de ce fait sur l'exercice 1917, déduction
faite, toutefois, des crédits provisoires
cites pour le deuxième trimestre pour oei
mêmes réservoirs. /

CHAPITRE 43. — Constructions navales. — Cofll:
tructions neuves. - Salaires. - ■

Crédit demandé par le Gouvernement, 187,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé H*
votre commission des finances, 187,500 fr.

CHAPITRE 48. — Artillerie navale. - Conitrn*
tions neuves et stocks de ravitaillement. — ;
Salaires.

f Crésd.it demandé par le Gouvernement, KW".
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Crédit voté par la Chambre et proposa pat
votre commission des finances, 1U7,500 (r.

Ces crédits sont demandés pour permettre de
faire face à certains rehaussements de sa
laires.

CHAPITRE 51. — Ouvrages maritimes. — Im
meubles d'intérêt militaire et général. —
Travaux neufs et grandes améliorations.

Crédit demandé par le Gouvernement, 276,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 26,500 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à faire face aux dépeuses ci-
après:

Brest. — Réfection des communications télé

graphiques et téléphoniques avec les bâtiments
mouillés en rade- 26.500

Ces communications, établies au
moyen de conducteurs usagés, sont
interrompues frépuemment par suite
du mauvais état des cibles sous-ma
rins. Il est nécessaire de procéder à
une réfection générale. „

Bizerte. — Casernement pour ma
rins tonkinois 203.000

Le Gouvernement exposait qu'il
n'existe, & Bizerte, aucun bâtiment où
l'on puisse loger les marins tonkinois
qui viennent d'être attribuées à ce
port, d'où la nécessité de construire
un casernement à cet effet.

Total égal 276.500

La Chambre, 'sur la proposition de sa com
mission du budget, aaccordé le crédit re aiif à
Brest, disjoignant, par contre, comme n'étant
pas suffisamment justifié, le crédit relatif à
Bizerte.

Votre commission des finances vous propose
de ratifi r cette décision, contre laquelle le
Gouvernement n'a élevé aucune protestation.

CHAPITRE 53. — Service de santé. — Construc
tions neuves. — Immeubles. — Stocks de
mobilisation.

Crédit demandé par le Gouvernement, 160,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 160,000 fr.*~

11 s'agit du report de la partie restée inem
ployée, sur l'exercice 1017, du crédit de 300,000
francs affecté aux travaux de construction du
pavillon des bains à l'hôpital maritime de

' JJrest.

Une somme au moins égale tombera en
annulation sur 1917.

CHAPITRE 54. — Aéronautique maritime.

Créait demandé par le Gouvernement, 960,000
francs.

Crédit/voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 960,000 fr.

Ce crédit est demandé pour l'exécution de
travaux intéressant la défense nationale.

Minisière du travail et de la prévoyance
sociale.

CHAPITRE B. — Main-d'œuvre mobilisée mise à
■ la disposition du ministère du travail. —
Main-d'œuvre civile destinée aux usines de
guerre. — Service central, dépôts et offices
régionaux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 56,779
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 56,779 fr.

" Lors de l'établissement des prévisions primi
tives de dépenses pour l'exercice 1918, le mi
nistère du travail ne possédait pour toutes les
.données lui permettant d'établir le départ entre

les dépenses civiles qui lui incomberaient et
les dépenses d'ordre militaire qui resteraient à
la charge du ministère de la guerre ou du mi
nistère de l'armement.

Les renseignements définitifs sont aujourd'hui
réunis.

Là dépense pour l'année entière à la charge
du prosent chapitre est évaluée à 390,0J0 fr. sc
répartissant comme suit :

Office régional de Paris (précédemment dé
nommé servie central 76.000
* Fort de Romont, . 8. 030
Office régional de Lyon 154.000
Office régional de Toulouse 76.000
Office régional de Nantes 76.000

Total 390.000

Il a lieu d'accorder, pour le lr trimestre de
1918. un crédit a lùitionnel de 56.0/0 fr.
représentant le quart de la différence entre
le crédit primitivement prévu pour l'année
et le crédit reconnu nécessaire aujourd'hui
/ 390 O'O—'

Ministère des colonies.

CHAPITRE D. — Recrutement de tirailleurs dans
l'Ouest Africain.

Crédit demandé par le Gouvernement, 57 mil
lions de franc;.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 57,0J0,0uû fr.

Le Gouvernement a fourni sur cette demande
de crédits les explications suivantes dans l'ex
posé des motifs du projet de loi déposé à la
Cliambre :

Par plusieurs décrets en date du 14 janvier
1918, le Gïuvernement a pris diverses mesures
en vue d'assurer le recrutement des troupes
noires dans nos colonies de l'Afrique occiden
tale et de l'Afrique équatoriale françaises.
L'un de ces décrets a prévu les avantages

■ pécuniaires accordas aux engagés volontaires,
aux rengagés et aux appelés spéciaux qui sont
à ce point de vue traités sur un pied complet
d'égalité. Un second les a exemptés de l'impôt
personnel et des prestations en nature en éten
dant les mêmes avantages aux père et mère,
femme et enfants du militaire ; en outre, des
subventions d'un montant égal à celui des
exemptions accordées seront attribuées aux
budgets locaux sur les crédits du département
des colonies. Un autre décret a prévu le fonc
tionnement de sanatoria et de dispensaires
destinés au traitement gratuit des militaires
indigènes malades provenant des armées, les
dépenses qu'entraîneront- ces établissements
devant incomber au budget de l'État.

Enfin, un dernier décret a institué une mis
sion à la toto de laquelle est placé un membre
du Parlement et qui est envoyée dans 1-Ouest-
Africain pouo»éclairer les indigènes sur leurs
devoirs envers la France et pour provoquer la
collaboration plus intensive a notre action de
guerre de toutes les populations africaines. Les
frais de cette mission incomberont également
au budget du département des colonies.

On propose de grouper toutes ces dépenses
dans un même chapitre D, portant le titre :
« Recrutement de tirailleurs dans l'Ouest-Afri-
cain », qui sera substitué à l'ancien libellé :
« Recrutement de tirailleurs on Afrique occi
dentale française ».

Les prévisions sont établies sur le chiffre de
60/HK) tirailleurs dont l'enrôlement parait pos
sible.

Les principales dépenses se rapportant à la
prime d'engagement ou d'appel (200 fr. par
homme), à l'entretien de la recrue avant son
embarquement (120 fr.), aux frais de transport
à l'intérieur (50 fr. en moyenne), à l'allocation
annuelle à la famille (180 fr.), à l'armement
(160 fr.), à l'habillement (200 fr.); en outre, il
convient de prévoir des frais généraux à pro
venir de la constitution de cadres et de dépôts
(3,170,000 fr.), de la remise en état des caserne
ments (camps, couchage) et de la construction
de dispensaires, de l'achat de médicaments et
d'antiseptiques divers ainsi que du matériel
pour les établissements sanitaires ti,2501000 Ir.)

des subventions à allouer aux budgets locaux
par Suite des exemptions d'impôts accordées
aux tirailleurs et aux membres de leur famille
(4, 101,(00 fr. i, des secours aux collectivités in
digènes ^OOLI,000 fr.) et des dépenses de la mis
sion spéciale (300, >")0 fr.). Compte tenu de ces
frais généraux, le prix de revient dun tirail
leur peut être évalué à un millier de francs en
chiffres ronds ; d'où une dépense totale appro-
ximativecte GO millions de francs. -

Comme les crédits provisoires du premier
trimestre de 1918 s'élèvent à 3 millions, on de
mande un crédit additionnel de 57 millions de
francs, qui s'appliquera aux dépenses de l'an
née entière.

Votre commission d3s finances a entendu le
Gouvernement sur ies faits qui ont motivé
cette demande d; crédit additionnel, impor
tante quant au chiffre, mais plus importante
encore quant à l'orientation de notre politique
militaire et coloniale. Après avoir formulé
quelques observations et insisté sur la pru
dence que commande l'extension à donner à
notre recrutement colonial. elle s'est déclarée
unanimement résolue à accorder à M. le pré
sident du conseil, ministre de la guerre, sa
confiante collaboration. C'est dans cet esprit
qu'elle demande au Sénat d'accorder le crédit
de 57 millions demanda au titre du chapitre D.

CHAPITRE R. — Personnel de l'intendance

des troupes coloniales.

Crédit demandé par le Gouvernement, 18,780
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances. 18,780 fr.

Il s'agit de la réparation d'une erreur dans la
répartition des crédits provisoires du premier
trimestre de 1918.

Le crédit ci-dessus, destiné & accorder des
suppléments temporaires de solde et des
indemnités pour charges de famille aux offi
ciers subalternes et aux sous-officiers à solde
mensuelle, avait été porté par erreur au cha
pitre I (Recrutement militaire dans l'Afrique
du Nord), au titre duquel une annulation
d'égalo somme est proposée plus loin.

CHAPITRE L. — Personnel du service hospitalier.

Crédit demandé par le Gouvernement, 35,100
francs. .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 35,100 fr.

Pour 23,100 francs il s'agit, comme pour la
chapitre précédent, de la réparation d'une erreur
matérielle. Une annulation correspondante est
proposée plus loin au titre du chapitre J (Recru
tement de la main-d'œuvre industrielle et agri
cole dans les colonies et pays de protectorat
français).

Le surplus du crédit demandé, soit 12,030
francs, s'applique à la création aux Antilles, en
Indochine et dans l'Afrique occidentale fran
çaise, de centres d'appareillage et de rééduca
tion professionnelle pour les mutilés de la
guerre. Le département de la guerre assure la
dépense de la fourniture des appareils et du
matériel ; le budget des colonies supporte les
dépenses du personnel. Le fonctionnement du
service exige une augmentation des cadres de
3 médecins-majors de 2e classe ou aides-majors
de 1™ classe et de 3 infirmiers. Ladépense sera
de 48,000 fr. par an, soit de 12,000 fr. pour le
premier trimestre de 1918.

CHAPITRE A B. — Service de l artillerie et des

constructions militaires (groupe indochin
ois). -

Crédit demandé par le Gouvernement, 300,000
francs.

Crédit voto par la Chambre et proposé par
proposé par votre commission des finances,
300,000 fr.

Ce crédit a pour objet de rembourser au mi
nistère de l'armement et des fabrications de
guerre le prix de matériel de guerre (obus,
grenades, canons de fusils) destiné aux troupes
du groupe indochinois et d'en payer les Irais
de transport par terre.


